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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue fran~aise, des editions ont paru aussi dans les trois 

autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue fran~aise et la 
traduction de ceDes qui ont ete faites dans les autres langues des Communautes. 

Ces dernieres sont signalees par une lettre qui les precede : 

(A) signifie que I' orateur s' est exprime en langue allemande. 
(I} signifie que l'orateur s'est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que 1' orateur s' est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans 1' edition de la langue consideree. 
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2 PARLEMENT EUROPEEN 

1. Ouverture de la session annuelle 

M. le President. - En application de I' article 
premier du reglement, je declare ouverte Ia session 
annuelle du Parlement europeen. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Pleven et Restat 
s' excusent de ne pouvoir assister a Ia presente 
seance. 

MM. Achenbach, Mauk et Rademacher s'excusent 
de ne pouvoir assister aux seances d'aujourd'hui et 
de demain. 

MM. Rubinacci, Armengaud, Starke, Thorn et 
Hougardy s' excusent de ne pouvoir assister aux 
prochaines seances. 

3. Allocution de M. le President d' age 

M. le President. - Mes chers collegues, Ia presente 
session sera dominee par un probleme auquel les 
progres memes du marche commun conferent une 
nouvelle urgence, je veux parler de l'union politique. 

Ces progres - on I' a maintes fois souligne - ont 
eu, entre autres, les consequences suivantes : 

1) L'extension des reglementations communautaires 
soustrait de plus en plus a Ia competence des 
Parlements nationaux des domaines tres etendus 
de Ia legislation, sans que ces ·competences soient 
recuperees, au niveau europeen, par notre assem
blee qui continue a ne disposer que de pouvoirs 
presque exclusivement consultatifs ; 

2) La consolidation de l'union economique est cause 
d'un affaiblissement analogue des possibilites 
d'intervention des executifs nationaux dans I' eco
nomie, et necessite Ia fixation d'un veritable plan 
economique europeen dont, recemment encore, 
M. Marjolin nous a expose les grandes lignes. 
Mais Ia realisation de ce plan exige a son tour 
que I' executif europeen dispose de pouvoirs reels ; 

3) Une exigence semblable se manifeste sur le plan 
de Ia politique economique de Ia Communaute a 
I' egard de I' exterieur. Trop souvent, Ia protection 
aux frontieres exterieures de Ia Communaute est 
ressentie comme un succedane a l'absence d'insti
tutions communautaires solides, dont Ia creation 
apparait done necessaire pour mieux preparer le 
marche commun a I' association de pays tiers et, 
d'une maniere generale, a une ouverture plus 
genereuse sur le reste du monde et, en particulier, 
sur le monde sous-developpe. 

A ces considerations, qui ont trait plus directe
ment aux institutions communautaires et a leurs 
domaines d'action, il convient d'en ajouter d'autres 
d'un caractere plus gt'meral, mais non moins im
portant. 

Le potentiel economique d'un Etat ou d'une Com
munaute ne constitue pas une fin en soi, il est neces
sairement !'instrument d'une politique etrangere et 
d'une politique de defense determinees et c'est 
precisement en fonction de ces politiques que les 
pouvoirs publics disposent de ce potentiel et l'orien
tent dans un sens plutot que dans un autre. Or, non 
seulement il n' existe aucune institution europeenne 
autorisee a donner ces orientations, mais les poli
tiques nationales dans ces domaines n'ont nullement 
tendance a con verger. Bien au contraire, et c' est Ia 
une sequelle de ce phenomene qu' on a qualifie de 
neo-nationalisme et que Ia reconquete de l'indepen
dance economique a favorise, ces politiques tendent 
de plus en plus a diverger et, ce qui est probable
ment encore plus grave, aucune d' entre elles, en 
depit de leur caractere oppose, ne semble plus que 
les autres en mesure de permettre a l'unite euro
peenne de progresser vraiment vers une Commu
naute toujours plus profondement integree. 

C'est ce qui apparait d'une maniere particuliere
ment frappante dans le domaine de Ia politique de 
defense. 

D'un cote, Ia conception fran9aise reaffirme avec 
energie Ia necessite, que j' estime pour rna part egale
ment justifiee, d'une independance europeenne. 
Mais Ia France ne se rend pas compte que cette 
in dependance ne peut reellement s' affirmer qu' a 
condition de depasser effectivement les souverainetes 
nationales, de creer un veritable Etat federal euro
peen et, par consequent, une veritable armee euro
peenne au service d'une seule politique exterieure 
europeenne. Bien au contraire, Ia conception fran-
9aise demeure attachee a l'idee anachronique d'une 
Europe des Etats, et l'appel qu'elle lance en faveur 
de l'independance du Continent - qui en soi est 
valable- n'est pour elle qu'un pretexte pour tenter 
de substituer au leadership americain un leadership 
fran9ais, fonde sur une force de frappe dont I' effica
cite peut etre tres serieusement mise en doute et qui, 
de toute far;on, non seulement ne ferait nullement 

' progresser, mais differerait indefiniment tout nou
veau progres vers une union politique authentique
ment supran~tionale. 

D'un autre cote, les conceptions en matiere de 
defense des autres Etats de Ia Communaute - dans 
Ia mesure ou elles se rapprochent l'une de l'autre, 
ce qui n' est pas toujours le cas - apparaissent tout 
aussi decevantes. Certes, elles font clairement res
sortir les faiblesses fondamentales de Ia these gaul
liste, mais en meme temps elles apparaissent aussi 
steriles, se limitant a proposer une sorte de « satel
litisme » atlantique dans lequel l'exigence de l'unite 
europeenne, et les exigences d'une Europe supra-
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nationale qu' elles aussi defendent en paroles, ne 
peuvent que rester lettre morte. 

L' exemple le plus manifeste de ces compromis 
denues d' efficacite et de valeur - qui finissent par 
renforcer par leur inconsistance et leurs contradic
tions memes la these opposee - nous a ete donne 
par la proposition d'une force nucleaire multilaterale 
qui n'avait ni le courage d'accepter clairement le 
monopole atomique americain, ni celui de concevoir 
l'independance europeenne sous une forme qui ne 
flit pas ridicule. On ne peut que se feliciter par 
consequent que cette proposition ait finalement ete 
ecartee. 

C' est sous une forme tout aussi significative que 
les idees politiques qui sont a la base de ces projets 
steriles se sont exprimees tout recemment dans un de 
nos pays lorsque de nombreuses personnalites ont 
adresse au ministre des Affaires etrangeres une lettre 
reaffirmant l'absurdite du concept d'une Europe qui 
serait une troisieme force, capable de jouer le role de 
mediateur entre les deux blocs et d' a voir une poli
tique independante. Je n'hesite pas a repeter ce que 
je viens de dire, a savoir que de telles idees sont 
tout aussi eloignees que celles de la France de la 
veritable conception d'une Europe federale, meme 
si, en paroles - mais seulement en paroles - ceux 
qui les professent se ·declarent disposes a accepter le 
principe de la supranationalite. 

On note chez les uns comme chez les autres 
!'absence totale a la fois d'une vision claire des 
chases et d'une prise de position nette et authenti
quement europeenne a I' egard de I' Europe so us 
domination sovietique, du tiers monde et des pays 
en voie de developpement. En d'autres termes, ce 
qui leur fait defaut, c'est la vision d'une Europe qui, 
forte de ses nouvelles structures federales, fonde son 
rayonnement dans le monde sur leur valeur exem
plaire, sur le profond renouvellement democratique 
qu' elles permettront de realiser a l'interieur de nos 
Etats, sur leur role de puissants blocs d' attraction a 
I' egard de !'Europe encore privee de liberte - que 
ce soit !'Europe orientale ou !'Europe iberique - sur 
le role d' exemple qu' elles joueront a I' egard du 
monde sous-developpe en I' aidant, notamment par 
une aide economique massive, a depasser les natio
nalismes qu'aujourd'hui notre continent lui presente 
comme modele et en I' amenant a s' orienter lui aussi 
vers de grandes structures federales qui sont la pre
misse d'une union politique de toute la planete. 

Tout cela signifie que parler aujourd'hui d'union 
politique de !'Europe n'a pas de sens si on ne com
mence pas par tracer les grandes !ignes directrices, 
par definir ce « grand dessein >> europeen, dont cette 
union devrait etre !'instrument. 

Les choses en etant la, on ne parvient pas a com
prendre quel interet il y aurait a multiplier des ins
titutions europeennes sans pouvoirs qui souvent se 
superposeraient l'une a !'autre et se generaient. On 
le con~oit d' autant moins que la methode experimen-

tale ou graduelle dont les nouveaux projets pre
tendent s'inspirer, si elle peut etre valable pour des 
unions de type economique - pour lesquelles une 
integration progressive, realisee par etapes, est rai
sonnable et meme necessaire - semble pratique
ment denuee de sens lorsqu'il s'agit de domaines 
comme la politique etrangere ou la defense. Dans ce 
dernier cas, en effet, les competences sont beaucoup 
plus difficiles a fractionner et le pouvoir de decision 
appartient, necessairement et totalement, soit a la 
Communaute qui devient ainsi un veritable gouver
nement federal europeen, soit aux Etats, et la nou
velle Communaute que I' on entend creer est alors 
reduite a l'etat d'ombre sans corps. La creation d'une 
telle Communaute apparait d' autant plus inutile que 
!'union de !'Europe occidentale nous en fournit deja 
un modele negatif tout a fait remarquable qui a 
montre et ne cesse de montrer la voie qu'il ne faut 
pas suivre. 

On peut des lors se demander s'il ne serait pas 
plus sage - et c'est la une these que M. Gaetano 
Martino a defendue maintes fois du haut de cette 
meme tribune - de se limiter a demander, avec 
une ferme intransigeance, la realisation des objectifs 
politiques des traites de Rome. Autrement dit, il y 
aurait non pas une nouvelle union politique, mais 
passage effectif, au moment prevu par les traites, 
aux decisions a la majorite dans le Conseil de mi
nistres communautaire ; il y aurait non pas une 
politique etrangere ou de defense commune, dont la 
realisation se revele si difficile, mais, finalement, 
I' election au suffrage universe! et direct de notre 
Parlement ; il y aurait encore non pas un engage
ment a une vague collaboration culturelle euro
peenne, mais la realisation immediate de cette Uni
versite europeenne que les gouvernements semblent 
avoir elle aussi completement oubliee. 

Ce sont la, a mon sens, les objectifs immediats 
pour lesquels le Parlement europeen devrait surtout 
se battre, car je considere que leur realisation est le 
prealable au passage a des objectifs plus ambitieux 
d'unification politique ; je considere que cela est la 
preuve necessaire et preliminaire d'une bonne VO

lante europeenne des gouvernements interesses, sans 
laquelle tout nouvel engagement n'est qu'un moyen 
de masquer le desir d' eluder la realisation meme des 
engagements qui ont deja ete pris. 

Si I' on en arrive a ces objectifs plus ambitieux, le 
Parlement europeen devrait soutenir avec la meme 
tenacite ces trois theses qui me semblent toutes trois 
egalement fondamentales : 

1) Les competences de la future union politique, 
queUes qu' elles , soient, devraient etre attribuees 
- afin d' eviter des doubles emplois ou, ce qui est 
pire, des interferences facheuses - aux institu
tions communautaires existantes dont il faudra 
rapidement realiser la fusion dans une seule Com
munaute, sans cependant porter en rien atteinte 
aux caracteristiques supranationales qui sont 
actuellement les leurs. 
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2) Comme il ne sera pas possible de realiser des a 
present une union politique a structure suprana
tionale, il faudra preciser que !'union realisee a un 
caractere provisoire et experimental. 

3) 11 faudra surtout insister sur le fait que les propo
sitions pour un statut definitif de cette Union -
une fois que sera franchie une periode transitoire 
bien delimitee dans le temps - devront emaner 
du Parlement europeen, ce qui est un argument 
supplementaire pour hater son election au suf
frage universe! et direct. 

C' est la un point sur lequel je voudrais, en conclu
sion de cet expose, attirer tout particulierement votre 
attention. Les Communautes qui ont ete creees jus
qu'a present, les projets qui ont ete contyus n'ont mis 
1' accent que sur la cooperation intergouvemementale 
laissant tout a fait en marge !'influence de notre 
assemblee, precisement parce qu' elles ont ete con
~mes, elaborees et approuvees par nos chancelleries 
en dehors de toute participation parlementaire. 

Mais ce n' est que si 1' elaboration de la constitution 
europeenne est 1' reuvre d'un organe parlementaire, 
choisi democratiquement par les citoyens de la Com
munaute, ou du moins si cet organe exerce une 
influence reelle dans 1' elaboration de la constitution 
europeenne, que l'union politique aura ce caractere 
supranational et democratique qui seul la rendra 
viable. 

(Vifs applaudissements) 

4. verification de pouvoirs 

M. le President. - L'ordre du jour appelle une 
' verification de pouvoirs. 

Le 12 mars 1965, le Bundestag allemand a designe 
M. Merten en remplacement de M. Wischnewski. 

Le bureau a constate que ce mandat avait ete 
confere en conformite des dispositions des traites et 
qu' aucune objection relative. a la regularite de la 
designation ne lui etait parvenue. 

En consequence, et comme de coutume, je vous 
propose de valider ces pouvoirs sans renvoi a la com
mission de verification prevue a 1' article 4 du regle
ment. 

11 n'y a pas d'objection ? ... 

Je souhaite a notre nouveau collegue, M. Merten, 
la bienvenue au Parlement europeen. 

5. Election du president du Parlement 

M. le President. - L' ordre du jour appelle 1' elec
tion du president du Parlement europeen. 

J' ai re~m des presidents des quatre groupes politi
ques la candidature de M. Jean Duvieusart. 

Aucune autre candidature n' etant presentee, je 
pense que 1' assemblee voudra, par acclamations, 
elire M. Jean Duvieusart. 

(Vifs applaudissements) 

Je proclame done M. Jean Duvieusart president 
du Parlement europeen et lui adresse mes sinceres 
felicitations et mes meilleurs vreux pour 1' exercice de 
son mandat. 

( Applaudissements) 

]'invite M. Duvieusart a venir prendre place au 
fauteuil presidentiel. 

(M. Duvieusart prend place au fauteuil presiden
tiel. M. Granzotto Basso, president d' age, le felicite. 
Vifs applaudissements.) 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

6. Allocution de M. le President 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, je suis 
profondement sensible a l'honneur que vous me 
faites en me rappelant a la presidence de votre 
assemblee. 

Cette confiance prend pour moi une grande valeur, 
d' abord parce qu' elle est un renouvellement de celle 
que vous aviez exprimee il y a un an deja et qu' en 
se renouvelant elle se double, me parait-il, d'une 
marque de sympathie et, oserais-je dire, d'amitie; 
ensuite parce que la brievete de la vie politique de 
celui a qui elle est accordee amenera quelques com
plications, que vous voulez bien accepter, a !'anna
lite de nos exercices ; enfin et surtout, parce qu' elle 
se presente au seuil d'une annee qui parait devoir 
etre particulierement iinportante pour notre Parle
ment et pour !'Europe. 

Puis-je vous demander de m' accorder quelques 
instants pour souligner le sens de l'heure que vit 
l'Europe? Je pense que nous ne pouvons mieux le 
comprendre qu'en partant d'un anniversaire que 
nous allons vivre bientot. Le 9 mai 1965, il y aura 
quinze ans que le president Schuman, s' appuyant 
sur la collaboration de Jean Monnet, a revele les 
conceptions nouvelles et concretes selon lesquelles 
il envisageait 1' unification et 1' organisation de !'Eu
rope, celles de Ia Communaute europeenne dont Ia 
premiere forme fut Ia Communaute europeenne du 
charbon et de l'acier. 

C' est de cette conception qu'il faut partir pour 
comprendre le chemin parcouru, les progres en cours 
et les perspectives d'avenir. L'essence de cette notion 
de « Communaute europeenne » qui nous dispense 
d' ailleurs de beaucoup de discussions theoriques ou 
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de querelles de vocabulaire, c' est que, d' abord, el1e 
constitue une mise en commun de certains secteurs 
de Ia politique economique et leur gestion commune. 
C' est ensuite que, pour assurer cette mise en commun 
et cette gestion commune, elle prevoit un minimum 
d'institutions. La mise en commun comporte Ia libre 
circulation des marchandises, des capitaux et des 
hommes. Elle a pris I' appellation modeste de « Mar
che commun ». 

Quelles sont ces institutions dont je viens de par
ler ? C' est, dans 1' ordre reglementaire et executi£, 
un organe independant charge d' etre Ia voix de 
l'interet communautaire et dialoguant avec un · 
Conseil de ministres representant, dans I' optique 
communautaire, les :E:tats qui s'y soumettent et les 
patries qu'il ne supprime pas. 

C' est, dans I' ordre judiciaire, une Cour de justice. 

C' est, enfin, dans I' ordre et Ia recherche du 
contr6le politique, une institution parlementaire. 

Apres une premiere application, qui fut une revo
lution et un succes dans les domaines du charbon 
et de 1' acier, 'Ia formule fut reprise quelques annees 
plus tard dans le domaine de 1' t'mergie nucleaire et 
dans tous les autres domaines de Ia vie economique. 

Les Commissions europeannes qui president aux 
destinees de ces deuxieme et troisieme communautes 
ont peut-etre, en droit, des pouvoirs plus restreints 
que Ia Haute Autorite, mais nous ne pensons pas 
que Ia meme difference les en distingue en fait. 

Par contre, les deuxieme et troisieme communau
tes ont ete entoureas d'une paroi exterieure, le tarif 
exterieur commun, qui en fait une veritable union 
douaniere et non seulement une zone de libre 
echange, et chacun sait qu' en notre vingtieme siecle, 
une union douaniere se double inevitablement d'une 
union economique. 

C' est ainsi que, contrairement aux vues pessi
mistes de certains, nous pouvons saluer dans les 
traites de Rome un heureux et premier developpe
ment des idees de Robert Schuman. 

II en est d' autres. 

Six :E:tats seulement avaient accueilli en 1950-1952 
Ia formule communautaire, sans quitter d' ailleurs les 
autres organismes europeans dont ils faisaient partie 
et qui se retrouvent a pres quinze ans dans l' etat ou 
ils etaient a ce moment, alors que seule ia formule 
des Six a permis l'heureuse et pacifique escalade 
de communaute en communaute. 

Or, les six :E:tats sont aujourd'hui entoures d'asso
cies et plusieurs demandes d'adhesion ont ete envi
sageas, auxquelles nous esperons qu'il sera possible 
de reserver un jour un accueil favorable. 

En outre, les institutions communautaires sont en 
evolution. Les :E:tats membres viennent de conclure 
un accord sur Ia fusion des institutions executives 

et reglementaires, Haute Autorite, Commissions 
europeannes et Conserls de ministres. 

Cette rationalisation doit amener un examen pa
rallele de Ia rationalisation et du developpement 
des competences et de l'autorite de !'institution 
parlementaire. 

J'ai eu l'honneur et l'avantage d'en conferer recem
ment avec les representants du gouvemement fran
~ais actuellement en exercice de Ia presidence des 
Conseils et avec M. le President de Ia Republique 
franfYaise, que je remercie pour l'accueil qu'ils m'ont 
reserve et !'attention qu'ils ont bien voulu accorder 
a l'expose que j'ai fait des conceptions du Parle
ment european. 

Ces conceptions, dois-je, Mesdames et Messieurs, 
les resumer ici ? 

Ce serait, dans l'ordre reglementaire, qu'il soit 
tenu compte davantage des avis du Parlement, et 
peut-etre ce resultat pourrait-il etre recherche dans 
une procedure nouvel1e qui consisterait a ce que Ia 
Commission unique puisse soumettre en principe, 
pour avis, ses propositions au Parlement avant de 
les soumettre au Conseil, de fafYon que le Parlement 
puisse - a une majorite qualifiee, bien siir, et dans 
des delais limites - amender le texte propose par 
Ia Commission et que celle-ci defendrait devant le 
Conseil. Si, ensuite, Ia Commission modifiait ce texte 
afin d'obtenir un accord du Conseil, cette modifi
cation serait connue et Ia Commission aurait even
tuellement a s' en expliquer devant le Parlement. 

Dans I' oidre budgetaire, I' autorite du Parlement 
serait considerablement accrue si ses avis - tou
jours donnes avec une meme exigence de majorite 
qualifiee et de delais - etaient examines article par 
article par le Conseil qui pourrait les adopter lui
meme a une majorite qualifiee et non, plus seule
ment a l'unanimite. 

Je sais enfin que le Parlement a deja examine le 
probleme de ses pouvoirs en ce qui conceme Ia 
designation et !'investiture des membres de Ia Com
mission, mais, ici, rien ne nous empikhe d'instaurer 
un debat ou les membres de 1a Commission euro
peenne seraient par nous interpelles des leur desi
gnation et pourraient faire connaitre Ia politique 
qu'ils envisagent de suivre. 

Telles sont, Mesdames, Messieurs, les grandes 
lignes de I' evoiution des institutions creees en 1952 
et en 1957 qui est en cours de realisation ou qui 
pourrait etre envisagee dans les prochains mois et 
en tout cas au moment ou sera abordea I' etape sui
vante de Ia rationalisation institutionnelle, Ia fusion 
des trois Communautes en une seule Communaute 
europeenne qui couvrirait tous les secteurs de Ia vie 
economique et sociale des :E:tats membres. 

Et deja une autre et ultime recherche s' esquisse : 
celle d'une union politique qui couvrirait d'autres 
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domaines des souverainetes nationales, celle de Ia 
politique exterieure au sens strict du mot et celle 
de Ia defense. 

Peut-etre sera-t-il ici opportun de debuter par 
une formule moins institutionnalisee que celle dont 
le succes fut pourtant si complet pour les Commu
nautes economiques. 

Si no us nous arretons a cette hypothese, ce n' est 
pas que nous ne soyons pas convaincus de I' excel
lence de Ia formule institutionnelle communautaire, 
mais parce que nous craindrions de I' en tamer et de 
Ia degrader en I' appliquant trop precipitamment a 
un domaine ou I' esprit meme d'union et de commu
naute tardera le plus a trouver sa voie, et que nous 
voudrions Ia garder intacte, dans I' espoir qu' elle 
restera Ia formule definitive de !'Europe unie. 

Mais, Mesdames, Messieurs, les institutions ne 
sont que des moyens et non une fin. 

La fin, c' est Ie parachevement de !'integration de 
nos politiques economique et sociale. 

Les reussites ici sont grandes, plus grandes peut
etre qu' on n' eftt pu I' esperer il y a quinze ans. Mais 
des problemes capitaux attendent encore une solu
tion a I' echelle de !'Europe si les peuples europeans 
veulent prendre ou plutot reprendre dans Ia dignite 
Ia place qui doit etre Ia 'leur dans Ia societe humaine 
et a I' echelle planetaire. 

Dois-je citer les grands problemes nucleaires a 
court, a moyen et a long terme ? 

Dois-je citer les problemes monetaires, celui du 
role de I' or dans Ia vie economique mondiale et 
celui de I'unite monetaire europeenne? 

Dois-je citer les problemes de Ia recherche scien
tifique et notamment ceux de Ia conquete de I' es
pace, ou les succes alternes des Etats-Unis et de 
l'U.R.S.S. mettent cruellement en evidence le retard 
de !'Europe ? 

Et pourtant, !'Europe n' est pas seulement riche 
de son passe, mais de sa diversite humaine qui 
multiplie en elle les richesses intellectuelles et spiri
tuelles. 

Peut-etre cette richesse humaine peut-elle evoquer 
pour nous celle qui fit, il y a vingt-cinq siecles, 
I' eclat des cites helleniques, mais alors, I' avertisse
ment serait plus eloquent encore que Ia comparai
son ne serait honorable. 

A I' ouest de ces cites et de Ia splendeur athe
nienne, se dressait Ia puissance politique et militaire 
de Rome. A I' est se dressaient les geants de I' Asie 
et les masses innombrables d'un premier Tiers
Monde. 

Je ne vous redirai pas le cours de l'Histoire qui a 
presente quelque similitude avec le sort qui pourrait 
accabler '!'Europe si celle-ci ne cherchait pas, dans 

!'unite, Ia force qui doit faire d'elle demain un par
tenaire valable dans Ia societe mondiale. 

Puisse, Mesdames, Messieurs, notre Parlement se 
montrer toujours a Ia hauteur des taches redoutables 
qui sont des aujourd'hui celles de !'Europe. 

( Applaudissements) 

7. Election des vice-presidents 

M. le President. - L' ordre du jour appelle I' elec
tion des huit vice-presidents du Parlement europeen. 

J' ai rec;u, presentee par les quatre groupes politi
ques, une Iiste de candidatures ainsi etablie : 
MM. Fohrmann, Battaglia, Furler, Vendroux, Kreys
sig, Brunhes, Rubinacci, Kapteyn. 

Le Parlement voudra sans doute proceder a I' elec
tion par acclamations ? 

( Applaudissements unanimes) 

En consequence, je proclame vice-presidents du 
Parlement europeen les huit collegues dont je viens 
de citer les noms. 

J e leur presente mes felicitations. 

Tous les membres du Bureau etant elus, notifica
tion de sa composition sera faite a MM. les Presi
dents des Communautes europeennes. 

}'invite MM. les Vice-presidents a venir sieger a 
mes rotes. 

(MM. les Vice-presidents prennent • place au 
bureau.) 

La parole est a M. le president Hallstein, dont je 
suis heureux de saluer Ia presence parmi nous. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je ne veux pas perdre une minute pour 
faire une double declaration. La premiere, c' est de 
remercier, au nom de Ia Commission de Ia Commu
naute economique europeenne, le president et les 
vice-presidents sortants, et Ia deuxieme d' adresser 
des vceux sinceres au nouveau president de cette 
assemblee ainsi qu' au Bureau. 

Monsieur le President, nous vous sommes infini
ment reconnaissants de Ia maniere dont vous avez 
preside aux travaux de cette assemblee au cours de 
I' annee ecoulee ; vous 1' avez fait avec sagesse et 
dignite et vous avez su creer une atmosphere qui 
nous a permis, a nous tous qui avons participe aux 
deliberations de ce Parlement, non seulement de 
nous enrichir mais encore d' en tirer une satisfaction 
certaine. 

Les rapports entre I' Assemblee et Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne ont ete 



• SEANCE DU LUNDI 22 MARS 1965 7 

Hallstein 

excellents tout au long de votre mandat, tout au 
moins a mon point de vue. Cela s'explique si l'on 
songe a la raison d' etre et aux fonctions de ces 
institutions, mais devient moins evident lorsqu' on se 
rend compte que les conditions de travail du Par
lement et des executifs ne permettent pas toujours 
de faire concorder les interets des deux parties. 

C' est cependant ce que vous avez reussi au cours 
de votre mandat, pendant lequel le Parlement a pu 
contribuer a d'importantes decisions. 

Nous souhaitons sincerement que pendant leur 
mandat le nouveau president et le nouveau bureau 
connaissent les memes succes que leurs predeces
seurs. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie vivement M. le 
president Hall stein de ses airnables paroles et j' es
pere que notre collaboration, comme i:l a bien voulu 
l' envisager, sera aussi feconde et agreable a l' avenir 
qu'elle l'a ete pendant l'annee qui vient de s'ecouler. 

8. Hommage a la memoire 
de Sir Winston Churchill 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, quel
ques jours seulement apres notre demiere session 
pleniere, un grand Europeen s' est eteint. 

(Les membres du Parlement se levent) 

Sir Winston Churchill est mort le dimanche 
24 janvier 1965. 

Officier de l' armee britannique, joumaliste, mem
bre du Parlement des 1900, membre du gouveme
ment pour la premiere fois deja en 1906, orateur et' 
ecrivain de talent, homme politique au sens le plus 
honorable, le plus courageux du monde, c' est pen
dant trois quarts de siecle que Winston Churchill 
a servi son pays, en a defendu et sauve l' existence 
et l'honneur. 

Ne en 1874, il a vu Ia Grande-Bretagne, !'Europe 
et le monde passer du temps des nationalismes et des 
empires a l' ere des crises mondiales, puis a celle des 
regroupements regionaux, preludes de !'unite organi
que de l'humanite. Aussi n'est-il pas possible de cou
vrir en quelques paroles d'hommage et d' adieu une 
existence aussi exceptionnelle. 

Permettez-moi d' evoquer ici, d'une part, son role 
comme defenseur non seulement de Ia Hberte de 
son pays durant la premiere guerre mondiale, mais 
des libertes democratiques en dehors desquelles un 
parlement comme le notre ne pourrait etre, mais, 
d' autre part aussi, son role comme pionnier de !'Eu
rope et comme promoteur de !'unification europeenne 
des la fin de Ia guerre. 

Winston Churchill, qui etait la personnification 
de Ia volonre du peuple britannique de resister a 
l'assaut hitlerien, a ete l'un des premiers a reclamer 
et a proclamer Ia necessite de ramener le peuple 
allemand dans la famille europeenne. 

Nous nous souvenons de son appellance le 19 sep
tembre 1946 a l'universite de Zurich, appel qui a 
inspire les mouvements pour !'unification europeenne 
et que je veux rappeler ici : 

« Nous devons, disait-il, creer un genre d'Etats
Unis d'Europe. Pourquoi n'existerait-il pas un 
groupement europeen qui donnerait un sens de 
patriotisme plus large et de citoyennete commune 
aux peuples de ce puissant continent ? Et pour
quoi ce groupement ne prendrait-il pas la place 
qui lUi revient parmi les autres groupements ? J e 
vous dis done : Debout !'Europe ! » 

En 1948, il fut president du premier congres de 
l'Europe a La Haye ou il put saluer, pour la pre
miere fois depuis Ia guerre, une importante dele
gation allemande associee sur un pied d' egalite aux 
travaux de ce congres dont la repercussion fut 
considerable. 

En 1949, il fut membre de 1' Assemblee consulta
tive du Conseil de- !'Europe et, a de nombreuses 
reprises, il prit la parole en cette salle meme. 

Permettez-moi de vous rappeler une de ses inter
ventions d'une actualite frappante qu'il a faite en 
mai 1950: 

« J' ai toujours considere, disait-il, que Ia creation 
d'un Parlement europeen devait proceder par 
eta pes et qu' elle devait etre portee par une maree 
montante de faits, d'impulsions, au lieu de se 
realiser par I' etablissement laborieux d'une cons
titution. Ou bien nous prouverons la valeur, !'im
portance et l'utilite que nous representons pour 
!'Europe, ou bien nous echouerons. Ce n' est pas 
une machine que nous fabriquons, mais une plante 
vivante que nous faisons croitre. » 

C' est avec emotion que d'ici je veux, en votre 
nom, rendre un hommage d'admiration et de grati
tude a Winston Churchill. Vous vous etes leves, 
Mesdames, Messieurs, pour saluer sa memoire, 
puis-je vous prier de vous recueillir quelques instants 
dans cette attitude de respect envers un defenseur 
de la liberte de !'Europe ? 

(L' assemblee observe une minute de silence) 

9. Depot de documents 

M. le President. - J' ai re'i:u du president de la 
Haute Autorite de la C.E.C.A. : 
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- par lettre datee du 24 fevrier 1965, un etat pre
visionnel rectificatif des depenses administratives 
de la Communaute pour l'exercice 1964-1965 
(doc. 1-VII) qui a ete renvoye a la commission 
des budgets ; 

- par lettres datees respectivement d~ 9 fevrier 
1965 et du 17 mars 1965, un rapport politique 
(doc. 140) et le treizieme rapport general sur 
l'activite de la Communaute (doc. 12-I-II). La 
procedure d' examen de ces rapports sera fixee 
ulterieurement. 

J'ai r~u: 

- des presidents des Commissions de Ia C.E.E. et 
de la C.E.E.A. les comptes de gestion, les bilans 
financiers et le rapport de la commission de 
contrl)le relatifs aux comptes de l'exercice 1963 
(doc. 148-I a III) ; 

- du Conseil de lo C.E.E.A. 

des demandes de consultation sur : 

::- Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E.A. 
tendant a modifier les dispositions du titre II, 
chapitre VI, du traite instituant Ia Communaute 
europeenne de l'energie atomique (approvi
sionnement) (doc. 141) ; 

(Ce document a ete renvoye, pour examen au 
fond, a Ia commission du marche interieur, et 
pour avis aux commissions de I' energie et du 
commerce exterieur.) 

- Ia proposition de Ia Commission de la C.E.E.A. 
concernant une directive portant revision des 
normes de base relatives a Ia protection sani
taire de Ia population et des travailleurs contre 
les dangers resultant des radiations ionisantes 
(doc. 142); 

(Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de Ia protection sanitaire.) 

- du Conseil de lo C.E.E. 

des demandes de consultation sur : 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
relative a une directive visant la liberte pour 
les agriculteurs ressortissant d'un ::E:tat membre 
etablis dans un autre ::E:tat membre de muter 
d'une exploitation a une autre (doc. 143); 

(Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a ia commission du marche interieur, et 
pour avis a Ia commission de !'agriculture.) 

- Ia proposition de la Commission de Ia C.E.E. 
relative a une directive visant I' application de 
Ia legislation des ::E:tats membres, en matiere 
de baux ruraux, aux agriculteurs ressortissants 
des autres ::E:tats membres (doc. 144) ; 

(Ce document a ete renvoye pour examen a Ia 
commission du marche interieur, et pour avis 
a la commission de !'agriculture.) 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
relative a une directive concernant les impl)ts 
indirects frappant les rassemblements de capi
taux (doc. 145); 

(Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a la commission du marche interieur et 
pour avis, a la commission economique et 
financiere.) 

- les propositions de la Commission de Ia C.E.E. 
relatives a : 

I. une decision du Conseil concernant la sup
pression des droits de douane intracommu
nautaires, la mise en application des droits 
du tarif' douanier commun et !'interdiction 
des restrictions quantitatives entre les ::E:tats 
membres (doc. 146-I); 

(Ce document a ete renvoye a la commission 
du marche interieur.) 

II. une resolution du Conseil concernant I' ac
celeration pour certains produits agricoles 
(doc. 146-II) ; 

(Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de !'agriculture.) 

III. une decision du Conseil relative a !'aboli
tion des contrl)les aux frontieres entre les 
::E:tats membres (doc. 146-III) ; 

(Ce document a ete renvoye a Ia commission 
du marche interieur.) 

IV. une decision du Conseil relative a !'harmo
nisation des legislations douanieres (doc. 
146-IV); 

(Ce document a ete renvoye a Ia commission 
du marche interieur.) 

V. une decision du Conseil relative a certains 
aspects de politique sociale (doc. 146-V); 

(Ce document a ete renvoye a Ia commission 
sOciale.) 

- le projet de recommandation de Ia Commission 
de la C.E.E. adressee aux £tats membres con
cernant le conWle medical des travailleurs 
exposes a des risques particuliers (doc. 149); 

(Ce document a ete renvoye a la commission 
de la protection sanitaire.) 

- la proposition de la Commission de la C.E.E. 
relative a une decision portant prorogation de 
la decision du 4 avril 1962 prevoyant la per
ception d'une taxe compensatoire sur certaines 
marchandises resultant de la transformation de 
produits agricoles (doc. 150) ; 

·(ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a la commission du marche interieur, et 
pour avis a Ia commission de !'agriculture.) 
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- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
concernant un reglement relatif au glucose et 
au lactose (doc. 151) ; 

(Ce document a ete renvoye a Ia commission 
de !'agriculture.) 

- les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
relatives aux reglements visant a accroitre 
l'efficacite du fonds social europeen (doc. 152) ; 

(Ce document a ete renvoye a Ia commission 
sociale.) 

- Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
concernant un reglement relatif a Ia definition 
commune de Ia notion d' origine des marchan
dises (doc. 153) ; 

(Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a Ia commission du commerce exterieur, 
et pour avis a Ia commission du marche inte
rieur.) 

- les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 
relatives a : 

I. un reglement concernant des contributions 
communautaires en faveur de Ia reeduca
tion professionnelle des personnes travail
lant en agriculture et desirant se recon
vertir a l'interieur de !'agriculture (doc. 
154-1) ; 

(Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a Ia commission sociale, et pour avis a Ia 
commission de !'agriculture.) 

II. un reglement concernant des contributions 
communautaires destinees a promouvoir et 
a faciliter Ia specialisation de conseillers 
des services d'information et de mutation 
professionnelle en faveur des personnes 
travaillant en agriculture (doc. 154-11). 

(Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a Ia commission de I' agriculture, et pour 
avis a Ia commission sociale.) 

J' ai r~u ensuite : 

- un rapport (doc. 1) de M. Deringer, au nom de Ia 
commission du marche interieur, sur les propo
sitions de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
relatives a : 

I. une premiere directive concernant Ia parti
cipation des entrepreneurs a I' attribution des 
ouvrages immobiliers pour le compte de 
l'Etat, de ses collectivites territoriales et 
d'autres personnes morales de droit public 
(doc. 45-1, 1964-1965); 

II. une decision concernant des modifications 
a apporter aux programmes generaux re
latifs au droit d' etablissement et a Ia libre 
prestation des services (doc. 45-11, 1964-
1965) ; 

III. une premiere directive portant coordination 
des procedures de passation des marches 
publics de travaux (doc. 71, 1964-1965). 

- de M. Rubinacci, au nom de Ia commission so
ciale, un rapport sur le projet de recomman
dation de Ia Commission de Ia C.E.E. aux Etats 
membres (doc. 62, 1964-1965) concernant le loge
ment de travailleurs qui se deplacent a l'inte
rieur de Ia Communaute (doc. 2) ; 

- de M. Hahn, au nom de Ia commission du com
merce exterieur, un rapport sur l'instauration 
progressive de Ia politique commerciale com
mune (doc. 3) ; 

- de M. Edoardo Martino, au nom de ia com
mission politique, un rapport sur les problemes 
de !'Union politique ainsi que sur Ia proposition 
de resolution presentee par MM. Pleven, De
housse, Vanrullen, Poher et Vendroux et relative 
a !'unite politique de !'Europe et a sa place dans 
!'Alliance Atlantique (doc. 4); 

- de M. van Campen, au nom de 'Ia commission 
economique et financiere, un rapport sur I' expose 
de Ia Commission de Ia C.E.E. du 19 janvier 
1965 relatif a Ia situation economique de Ia 
C.E.E. (doc. 5) ; 

- de M. Seifriz, au nom de Ia commission des 
transports, un rapport sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 30-11, 
1964-1965) concernant une decision relative a 
I' action de Ia Communaute dans le domaine des 
investissements d'infrastructure des transports 
(doc. 7); 

- de M. Moro, au nom de Ia commission du 
commerce exterieur, un rapport sur les relations 
entre Ia Communaute et i'Etat d'Israel (rapport 
interimaire) (doc. 8) ; 

- de M. Lardinois, au nom de Ia commission des 
transports, un rapport sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 30-111, 
1964-1965) relative 'a un reglement concernant 
!'introduction de regles communes pour les 
transports internationaux de voyageurs par route 
(doc. 9); 

- de M. Lohr, au nom de Ia commission du 
commerce exterieur, un rapport sur les ques
tions de politique commerciale commune de Ia 
Communaute a I' egard des pays a commerce 
d'Etat (doc. 10); 

- de MM. Philipp et Toubeau, au nom de Ia 
commission de I' energie, un rapport sur Ia de
cision de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. rela
tive au regime communautaire des interventions 
des Etats membres en faveur de l'industrie 
houillere (doc. 11) ; 
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- de M. Petre, au nom de Ia cormruss1on de Ia 
protection sanitaire, un rapport sur Ies repercus
sions de Ia fusion des executifs sur Ies problemes 
de Ia securite, de !'hygiene, du travail et de Ia 
protection sanitaire dans le cadre des Commu
nautes europeennes (doc. 13) ; 

- de M. Breyne, au nom de Ia commission du 
marche interieur, un rapport sur Ia proposition 
de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 
150, 1964-1965) relative a une decision portant 
prorogation de Ia decision du 4 avril 1962 pre
voyant Ia perception d'une taxe compensatoire 
sur certaines marchandises resultant de Ia trans
formation de produits agricoles (doc. 14). 

J'ai rer;:u de M. Armengaud une proposition de 
resolution tendant a introduire dans Ie reglement du 
Parlement europeen Ia procedure de vote sans debat 
(doc. 147). 

Cette proposition de resolution a ete imprimee, 
distribuee et renvoyee a Ia commission juridique. 

J'ai rer;:u de M. Poher, Mme Strobel, MM. Pleven 
et Vendroux, au nom des quatre groupes politiques, 
une proposition de resolution relative a Ia procedure 
d' examen des rapports generaux sur I' activite des 
Communautes europeennes (doc. 6). 

L' assemblee voudra sans doute discuter cette pro
position de resolution selon Ia procedure d'urgence, 
sans renvoi en commission. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

10. Renvoi pour avis a une commission 

M. le President. - Dans sa reunion du 9 mars, le 
bureau elargi a provisoirement saisi pour avis Ia 
commission de I' agriculture du probleme des rela
tions commerciales avec Israel, dont Ia commission 
du commerce exterieur avait ete saisie quant au 
fond. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La decision du bureau est ainsi ratifiee. 

11. Ordre des travaux 

· M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
fixation de I' ordre des travaux. Dans sa reunion du 
9 mars, Ie bureau elargi a etabli le projet d'ordre du 
jour suivant : 

C et apres-midi : 

- presentation et discussion d'une proposition de 
resolution (doc. 6, 1965-1966) reglant Ia proce
dure d' exam en des trois rapports generaux des 
executifs; 

- presentation et discussion du rapport de M. van 
der Goes van Naters, au nom de Ia commission 
politique (doc. 122, 1964-1965) sur Ia collabora
tion entre Ie Parlement europeen et les Parle
ments des Etats associes aux Communautes euro
peennes (partie II) et vote d'une proposition de 
resolution ; 

19 h 45: 

- reunion du bureau en vue d'etablir les listes des 
membres des commissions ; 

20 h 15: 

- nomination des membres des commissions et des 
trois rapporteurs generaux sur les rapports gene
raux des executifs ; 

20h30aOh80: 

- reunions constitutives des commissions. 

Mardi 23 mars 1965 

9 h a 12 h: 

- reserve aux reunions des groupes politiques ; 

12 h: 

- expose, sans debat, de M. Chatenet, president de 
Ia Commission de la C.E.E.A., sur les problemes 
relatifs au reamenagement du programme quin
quennal et sur Ia revision du chapitre VI du 
traite de Ia C.E.E.A. relatif a I' approvisionne
ment; 

15 h: 

- expose, sans debat, de M. Rochereau, au nom de 
Ia Commission de Ia C.E.E., sur les echanges 
entre Ia C.E.E. et les Etats africains et malgache 
associes; 

- presentation et discussion du rapport de M. van 
Campen sur l'expose du 19 janvier 1965 de Ia 
Commission de Ia C.E.E. relatif a Ia situation 
economique de Ia C.E.E, et vote d'une proposi
tion de resolution ; 

- presentation et discussion du rapport de M. De
ringer sur le droit d' etablissement et Ia libre pres
tation des services dans le domaine des marches 
de travaux publics et Ia coordination des proce
dures de passation de ces marches et vote d'une 
proposition de resolution ; 

- presentation et discussion du rapport de MM. 
Philipp et Toubeau sur les interventions des 
Etats membres en faveur de l'industrie houillere 
et vote d'une proposition de resolution; 
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21 h: 

- presentation et discussion du rapport de M. Sei
friz sur I' action de Ia Communaute dans le 
domaine des investissements d'infrastructure des 
transports et vote d'une proposition de resolution; 

- presentation et discussion du rapport de M. Lar
dinois sur !'introduction de regles communes 
pour les transports intemationaux de voyageurs 
par route et vote d'une proposition de resolution. 

Mercredi 24 mars 1965 

9 h a 10 h 30: 

- reserve aux reunions des groupes politiques ; 

10 h 30: 

- expose introductif, sans debat, de M. Del Bo, 
president de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A., 
sur le rapport politique de Ia Haute Autorite de 
Ia Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier (doc. 140, 1964-1965) ; 

- presentation et discussion du rapport de M. 
Edoardo Martino sur les problemes de !'Union 
politique ainsi que sur Ia proposition de resolu
tion presentee par MM. Pleven, Dehousse, Van
rullen, Poher et Vendroux (doc. 105 rev., 1964-
1965) et relative a !'unite politique de !'Europe 
et a sa place dans I' Alliance atlantique ; 

15 h: 

- suite de Ia discussion du rapport de M. Edoardo 
Martino et vote d'une proposition de resolution. 

Jeudi 25 mars 1965 

9ha9h30: 

- reserve aux reunions des groupes politiques ; 

9h30all h30: 

- reunion jointe des COmmiSSIOns politique, du 
commerce exterieur, de !'agriculture et pour Ia 
cooperation avec des pays en voie de developpe
ment, pour un echange de vues avec Ia delega
tion du Parlement d'Israel sur les relations com
merciales avec ce pays ; 

llh45: 

- expose de M. le President des Conseils des Com
munautes europeennes sur I' activite des Conseils, 
suivi d'un debat general ; 

15 h: 

- suite du de bat general sur I' expose du president 
des Conseils des Communautes europeennes sur 
I' activite des Conseils ; 

- presentation et discussion du rapport interimaire 
de M. Moro sur les relations entre Ia Commu-

-

naute et l'Etat d'Israel et vote d'une proposition 
de resolution ; 

- presentation et discussion du rapport de M. Hahn 
sur l'instauration progressive de Ia politique 
commerciale commune ; 

- presentation et discussion du rapport de M. Lohr 
sur les questions de politique commerciale com
mune de Ia Communaute a I' egard des pays a 
commerce d'Etat. 

Vendredi 26 mars 1965 

9 h: 

- reunion du Comite des presidents ; 

10 h: 

- suite de Ia discussion du rapport de M. Hahn 
sur I'instauration progressive de Ia politique com
merciale commune et vote d'une proposition de 
resolution ; 

- suite de Ia discussion du rapport de M. Lohr sur 
les questions de politique commerciale commune 
de Ia Communaute a I' egard des pays a com
merce d'Etat et vote d'une proposition de reso
lution; 

- presentation et discussion du rapport de M. Ru
binacci sur le logement des travailleurs qui se 
deplacent a l'interieur de Ia Communaute et vote 
d'une proposition de resolution; 

- suite de Ia discussion du rapport de M. Angioy 
relatif au regime applicable a certains produits 
transformes originaires des Etats africains. Mais 
a Ia demande du president de Ia commission inte
ressee, cette affaire do it etre retiree de I' ordre 
du jour; 

- presentation et discussion du rapport de M. 
Breyne sur Ia taxation de certaines marchandises 
resultant de Ia transformation de produits agri
coles et vote d'une proposition de resolution ; 

- presentation et discussion d'un rapport intt~ri
maire sur le projet de reglement des comptes du 
Parlement europeen pour l'exercice 1964 (1er 
janvier - 31 decembre 1964) et vote d'une propo
sition de resolution. 

Tel est, Mesdames, Messieurs, le projet d'ordre du 
jour que nous vous proposons. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Le projet d' ordre du jour est adopte. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher, president du groupe democrate-chretien. 
- Monsieur le President, nous sommes plusieurs a 
souhaiter que le Parlement suspende maintenant ses 
travaux pour les reprendre a 18 h. 
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Ace moment-hi, nous serons sans doute en mesure 
de presenter un compromis sur Ia proposition de 
resolution de M. van der Goes van Naters. 

M. le President.- II n'y a pas d'objection ? ... 

II en est ainsi decide. 

Mesdames, Messieurs, notre ordre du jour etant 
fort charge, je demanderai aux groupes de bien 
vouloir organiser les debats et aux orateurs de se 
limiter par autodiscipline, de fatyon que nous n'ayons 
pas a prendre des mesures de contrainte a cet egard. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 17 h 30, est reprise a 
18 h 30.) 

M. le President. - La seance est reprise. 

12. Procedure d' examen des trois rapports generaux 
des executifs 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion d'urgence de Ia proposition de resolution 
presentee par M. Poher, Mme Strobel, MM. Pleven et 
Vendroux, au nom des quatre groupes politiques, 
relative a Ia procedure d' examen des trois rapports 
glmeraux des executifs sur l'activite des Commu
nautes europeennes (doc. 6). 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 
concernant Ia procedure d'examen des rapports generaux sur l'activite des Communautes 

europeennes 

Le Parlement europeen decide : 

A titre transitoire, le treizieme rapport general sur l'activite de Ia C.E.C.A. ams1 
que les huitiemes rapports generaux sur l'activite de Ia C.E.E. et de Ia C.E.E.A. (a 
!'exception des annexes specialisees qui resteront soumises a Ia procedure ordinaire) 
seront examines selon Ia procedure suivante : 

l. Au debut de Ia session constitutive, le Parlement procede, a Ia suite de 
I' election du bureau, a Ia designation de trois rapporteurs generaux charges de pre
senter au Parlement les rapports portant respectivement sur chacun des rapports 
generaux d'activite des trois Communautes. 

2. La nomination des rapporteurs generaux s' effectue suivant Ia procedure 
prevue a !'article 37, paragraphes 2 et 3, du reglement du Parlement, de telle fatyon 
que plusieurs rapporteurs generaux n' appartiennent pas au meme groupe politique, 
ni a un meme pays membre de Ia Communaute. 

3. Les rapports generaux d' activite des trois Communautes sont, des leur publi
cation, imprimes et distribues. 

4. Le bureau, complete par les presidents des groupes politiques, au plus tard 
dans sa premiere reunion apres le depot d'un rapport general, fixe Ia session au cours 
de laquelle ce rapport sera examine. 

Le president en informe le Parlement ainsi que les Conseils et les executifs. 

5. Chaque rapport general est transmis pour examen et pour avis eventuel a 
toutes les commissions du Parlement. 

6. Chaque commission, dans un delai d'un mois apres Ia reception du rapport 
general, fait savoir, par lettre adressee au president, si elle entend donner son avis 
sur les parties du rapport qui relevent de sa competence. 

Le president en informe le rapporteur general. 

7. La commission interessee examine, s'il y a lieu, en presence de l'Executif, les 
parties du rapport general relevant de sa competence. Le rapporteur general est invite 
a assister a cette discussion. 

8. La commission interessee charge un de ses membres de resumer le resultat 
de cette discussion et de le transmettre, apres approbation de Ia commission, au 
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rapporteur general au plus tard six semaines avant le debut de la session au cours 
de laquelle le rapport general doit etre discute. 

9. Le rapporteur general, sur la base des ayis ecrits qui lui sont fournis, elabore 
un projet de rapport et une proposition de resolution qu'il soumet pour examen aux 
redacteurs de ces avis et qu'il transmet ensuite au president dans les langues 
officielles au plus tard trois semaines avant le debut de la session au cours de laquelle 
le rapport general doit etre discute. 

Il n' est pas oblige de tenir compte des avis ecrits qui lui sont transmis moins de 
six semaines avant le debut de ladite session. 

10. Le president soumet ce projet de rapport au Comite des Presidents qui est 
uniquement appele a decider de son depot sur le Bureau du Parlement. Le rapporteur 
general est invite a assister a cette reunion. 

Le president fait publier ensuite le rapport et le met a l' ordre du jour de la 
session fixee en vertu du paragraphe 4 de la presente resolution. 

11. Le Parlement decide de la transmission de tout ou partie du rapport a 
d' autres institutions. 

13. Collaboration avec les Parlements 
des Etats europeens associes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. van der Goes van 
Naters, fait au nom de la commission politique, 
sur la collaboration entre le Parlement europeen 
et les Parlements des Etats associes aux Commu
nautes europeennes (doc. 122). 

La parole est a M. van der Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters, rapporteur. -
Mesdames, Messieurs, le rapport que j' ai l'honneur 
de vous presenter concerne la politique exterieure 
de la Communaute, non pas celle qui est exercee 
par les executifs, mais la « diplomatie parlemen
taire », les relations exterieures etablies par le Parle
ment europeen. 

Generalement, le Parlement europeen pratique 
cette politique a l' echelon des delegations, de sorte 
qu'il est a craindre que ne se cree, autour du 
Parlement europeen, cette sorte de « couronne de 
satellites » dont il a ete question pour la premiere 
fois a la seance de notre assemblee du 28 juin 1962. 

Vous vous souvenez que c' est a cette seance que 
la commission politique rec;:ut du Parlement europeen 
la mission de lui faire rapport sur deux problemes 
importants : d'une part, la' collaboration avec les 
pays associes d' Afrique et de Madagascar, rapport 
qui a ete presente et approuve et qui, en decembre 
dernier, a trouve une premiere application satisfai
sante ; d' autre part, la collaboration parlementaire 
avec les pays associes, d' abord ceux d'Europe a 
commencer par la Grece et la Turquie, et aussi, le 

cas echeant - je pense en 1' occurrence a Israel -
avec des pays extra-europeens se trouvant dans la 
meme situation. 

La commission politique a decide en 1963 d'atten
dre le resultat de la premiere experience, c'est-a-dire 
la collaboration parlementaire avec la Grece. L' expe
rience est maintenant faite et le rapport de M. Ven
droux a montre qu' elle etait satisfaisante. 

Il faut maintenant penser a la Turquie. La ques
tion devient en effet urgente. Les Turcs nous rap
pellent, avec juste raison, notre engagement et ils 
sont deja quelque peu impatients. Mais a cet egard 
faut-il, comme la Commission se l'etait deja demande 
il y a deux annees, suivre vis-a-vis de la Turquie 
ou de tout autre assode le precedent grec et creer, 
toujours et partout, une delegation autonome avec 
un bureau et tous les organismes correspondants ? 

A cette question, la commission politique a 
repondu par la negative. Elle n' a pas voulu favoriser 
une proliferation des activites parlementaires. C' est 
pourquoi elle s'est ralliee a une autre solution qui 
a rec;:u en principe son accord unanime. 

Comme je le dis dans mon rapport ecrit : 

« Une nouvelle organisation des relations entre 
le Parlement europeen et le Parlement des Etats 
associes (exception faite pour les Etats africains 
et malgache) pourrait etre envisagee si on accepte 
l'idee que toutes les delegations du Parlement 
europeen dans les commissions parlementaires 
d' association soient incorporees au sein d'une 
meme commission. Au sein de celle-ci, on devrait 
composer deux, ou trois ou quatre delegations, 
chacune chargee de maintenir les contacts avec 
les delegations des Parlements des Etats associes ». 
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Tel est le principe sur lequel l'accord s'est fait a 
l'unanimite. 

Mais- et voici une deuxieme question-: quelle 
est la commission du Parlement europeen qui doit 
etre declaree competente ? Plusieurs possibilites 
s'offrent qui, chacune, presente des avantages et des 
inconvenients. Voici ce que dit mon rapport a ce 
sujet: 

« D'une part, on peut envisager que cette com
mission soit la commission politique, les problemes 
des associations avec les pays europeens revetant 
un caractere politique lie aux relations de la 
Communaute avec l'exterieur. D'autre part, la 
commission competente pourrait etre celle du com
merce exterieur, les accords d'association soulevant 
des problemes qui ont trait aux relations commer
ciales entre la Communaute et les pays tiers. Une 
troisieme solution consisterait a reconnaitre que 
la commission politique est competente en ce qui 
conceme la preparation et la formation d'accords 
d' association mais que, apres la conclusion de 
l' accord, la commission du commerce exterieur 
serait chargee d' en suivre le developpement. 

U ne derniere solution consisterait a creer un 
groupe de travail special reunissant les delegations 
du Parlement qui feront partie de diverses com
missions parlementaires mixtes. Ce « groupe de 
travail special » ferait rapport sur la base des 
indications qui lui seraient foumies par chaque 
delegation a la commission politique qui resterait 
done la seule commission competente pour faire 
un rapport definitif a l'assemblee pleniere. » 

Nous avons examine toutes ces possibilites. Evi
demment, aucune n' est parfaite. Quel critere faut-il 
appliquer pour le choix ultime ? Il est certainement 
possible de concilier plusieurs theses. En effet, la 
collaboration avec des parlements des pays tiers est, 
au moins partiellement, affaire politique. Mais a 
cet aspect s'en ajoutent plusieurs autres, plus parti
culierement celui du commerce exterieur, ainsi que 
celui de l' agriculture (pour la Grece et la Turquie 
notamment), les affaires sociales, etc. 

Sur un troisieme principe un certain accord s'est 
realise. Le reglement donne la possibilite de Creer 
une commission speciale ou toutes ces competences 
pourraient etre reunies et qui serait composee de 
sous-commissions, une pour chaque associe. 

Je signale en passant que nous utilisons indiffe
remment dans notre rapport les termes de « sous
commission >> et de «delegation>>. Il apparait clai
rement qu'ils sont identiques. Seulement, lorsque se 
pose un probleme de voyage on parle couramment 
de «delegation>>, alors que lorsque la delegation 
re~oit chez elle, ou lorsqu' elle etablit un rapport, 
on utilise I' appellation de « sous-commission >>, mais 
les deux denominations sont identiques. 

Le reglement permet de definir les attributions 
de cette commission speciale. Cette solution est 
heureuse parce qu' elle ne favorise pas la prolifera
tion des activites parlementaires. Dans cette optique, 
la commission speciale pour la Grece disparaitrait et 
le nombre des commissions resterait identique. 

C' est dans cette direction que la commission poli
tique a cherche une solution concrete : 

1° Elle vous propose la constitution d'une commis
sion speciale denommee « Commission parle
mentaire d'association >>. Je crois que sur ce 
point l' accord est main tenant realise. 

2° Elle vous propose ensuite de fixer a vingt-neuf 
le nombre de ses membres, lesquels se reparti
raient en sous-commissions ou delegations. La 
non plus pas de difficulte. Tout cela est conforme 
aux dispositions des articles 37 et 39 du regle
ment. Il n'y a aucune raison de consulter la 
commission juridique, puisqu'il s'agit de ques
tions politiques. 

3° Ces sous-commissions, dedoublees de leurs parte
naires des pays associes, composeront chacune 
la delegation qui se rendra dans les pays en cause. 

4° La « Commission parlementaire d' association >> 
presentera, sur la base des travaux de ses dele
gations ou sous-commissions, un rapport qui sera 
examine par la commission politique, par la 
commission du commerce exterieur, et, le cas 
echeant, par d'autres commissions. 

La solution qui vous est ainsi proposee est-elle 
la seule possible? Non, et d'ailleurs apres !'adoption 
du rapport de la commission politique des pour
parlers se sont engages avec la commission du 
commerce exterieur et j' ai !'impression que des 
modifications d'ordre pratique seront proposees et 
pourront eventuellement etre incorporees dans 
notre texte. 

Puisque j'ai la charge d'informer aussi comple
tement que possible le Parlement, je mentionne done 
cette possibilite. Sans entrer dans le detail d'amen
dements qui ne sont pas encore en discussion, je 
crois done pouvoir dire qu'il existe plusieurs options 
dont la plupart ont deja ete envisagees par la com
mission politique, tout d'abord l'effectif de vingt
neuf membres, lequel ne serait pas un maximum. A 
ce sujet, il n'y a aucune difficulte. 

Ensuite, les documents de travail de la « Com
mission parlementaire d'association >> ne seraient pas 
transmis a la seule commission politique. Ce n'etait 
d'ailleurs pas ce que voulait la commission politique 
elle-meme, puisqu' elle avait pense aussi a la com
mission du commerce exterieur. Les documents de 
la «Commission parlementaire d'association >> pour
raient etre presentes egalement a d'autres commis
sions, a moins - c' est encore une autre possibilite 
- qu'ils ne soient presentes d'abord a l'assemblee 
pleniere et ensuite a telle ou telle autre commission. 
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II s'agit la d'une pure question de forme et meme 
de courtoisie. Si ces documents doivent faire l' objet 
d'une sorte de navette, peut-etre serait-il plus con
venable a l' egard de la nouvelle commission speciale 
de decider que son rapport soit presente d' abord 
au Parlement europeen et renvoye ensuite automa
tiquement aux autres commissions. C' est la une 
difference essentielle. Bien sur, on peut envisager 
d' autres solutions, mais ici cela ne me semble pas 
tres utile. 

Enfin, reste a preciser la composition de la nou
velle commission. La commission politique pense 
qu' elle doit etre tres souple : elle estime qu'il devrait 
y avoir des membres appartenant a la commission 
politique, a la commission du commerce exterieur et 
a d'autres commissions, notamment a celle de !'agri
culture et a celle des questions sociales. Mais je 
rappelle que la regie en la matiere est que la com
position precise soit decidee par les groupes politi
ques. II n' est done pas necessaire que nous nous 
en preoccupions. 

II ne m'incombe pas de vous parler de la proce
dure de conciliation qui a ete engagee, ni de celle 
du passe, ni de son application dans cet hemicycle. 
C' est pourquoi je ne dirai rien des amendements 
qui vont vous' etre proposes. Je me bornerai a pre
ciser que la commission politique ne pretend nulle
ment . detenir toute la verite et la seule verite et 
qu' elle sera certainement disposee a accepter tout 
amendement raisonnable, apte a reunir l'unanimite 
des parlementaires europeens. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Vendroux. 

M. Vendroux, president du groupe U.D.E. -
Je suis d'accord avec notre rapporteur sur !'ensem
ble des idees qu'il vient d'exprimer. Je me permettrai 
cependant, pour notre comprehension et pour eviter 
toute difficulte, de lui poser deux questions. 

Si j'ai bien compris, la «Commission parlemen
taire d'association >>,pour reprendre !'appellation qui 
lui est donnee dans le rapport, n' aura l' occasion de 
se reunir en seance pleniere que pour etudier des 
« problemes generaux >>. J e le suppose du moins 
puisque, pratiquement, les problemes techniques qui 
se poseront entre tel pays associe et les pays euro
peens seront etudies par les sous-commissions. 

Or, ces problemes generau/( seront surtout des 
problemes politiques, lesquels, d' a pres les dispositions 
memes du projet de deliberation, seront plus parti
culierement de la competence de la commission 
politique saisie pour avis. Dans ces conditions, je 
me demande quel sera exactement le role de la 
commission reunie en session pleniere, et notamment 
de son president. 

D' autre part, ces deux so us-commissions qui 
d' apres votre texte constitueront des delegations 

auront des problemes particuliers a etudier en com
mission parlementaire mixte avec les delegations 
correspondantes des pays associes. Qui presidera ces 
delegations ? Sera-ce le president de la commission 
speciale? 

J'aimerais, Monsieur le Rapporteur, que vous 
repondiez a ces deux questions. 

M. le President. - M. le Rapporteur veut-il y 
repondre immediatement ? 

M. van der Goes van Naters, rapporteur.- II me 
semble que la premiere question perd un peu de 
vue que ces sous-commissions ne seront pas seule
ment, je m' excuse d' employer ce terme, « d1;1s agences 
de voyages>>. 11 ne faudrait pas donner !'impression 
qu'il s'agit presque uniquement de faire des voyages. 
11 s'agit aussi d'etudier !'association en cause, d'en 
controler l' activite, et le cas echeant, de controler 
le conseil d'association existant generalement entre 
les deux elements. C' est de cela qu'il s' agit surtout ; 
c' est cela qui est le veritable travail de la commission 
d' association. 

Dans ces conditions, il est clair que son role en 
reunion pleniere sera tres ample. Saisie des donnees 
fournies par ses delegations, il lui appartiendra de 
les rassembler, de les examiner et de formuler ses 
observations et critiques. 

Deuxieme question : qui presidera les delegations? 

J' appartiens a deux commissions qui designent de 
temps en temps des delegations. J amais on n'y a 
pris, a l'avance, de decision quant a la presidence 
de ces delegations. Chaque delegation garde son 
autonomie a cet egard et je crois qu'il en est ainsi 
dans chacon de nos Parlements. Je ne peux done 
pas fournir de reponse a cette question. Tout ce que 
je souhaite, c'est qu'on ne mette pas en cause le 
principe de l' autonomie des commissions parlemen
taires. 

M. le President. - La paro~e est a M. Poher. 

M. Poher. - De !'intervention de M. van der 
Goes van Naters, je deduis que la Commission 
parlementaire d'association se reunira dans son en
semble pour traiter les sujets portes a son ordre du 
jour, tandis que les delegations rencontreront les 
delegations correspondantes du Parlement des pays 
associes. Done, en toute circonstance - et je ne 
parle pas de voyages - soit que Ia Commission 
paritaire siege dans le pays assode soit qu' elle siege 
ici, c' est seulement la delegation ou la so us-commis
sion de la Commission d'association qui intervient. 
Au contraire, chaque fois que des problemes doivent 
etre traites par nous, membres du Parlement euro
peen, c' est la Commission pleniere qui se reunit. 
Voila du moins ce que j'ai cru comprendre. 
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M. le President. - II n'y a plus d'orateurs ins
crits dans la discussion g{merale. Nous passons done 
a I' examen de la proposition de resolution. 

Sur le preambule et le paragraphe a du point 1, 
il n'y a pas d'amendement ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

IIs sont adoptes. 

Nous passons a l'alinea b ainsi conyU: 

«b) Cette Commission sera composee de 29 mem
bres au maximum. » 

Sur cet alinea, M. Poher, au nom des democrates
chretiens, et Mme Strobel, au nom du groupe socia
liste, ont depose un amendement n° 122/2 tendant 
a supprimer les mots « au maximum ». 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, notre amen
dement est fort simple. Nous voulons qu'il soit dit 
simplement : « Cette Commission sera composee de 
vingt-neuf membres. >> 

M. le President. Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix l'alinea b ainsi modifie. 

L' alinea b ainsi modifie est adopte. 

Nous passons a l'alinea c dont je rappelle les 
termes: 

«c) La Commission speciale, sur Ia base des 
travaux de ses sous-commissions, presentera un 
rapport a Ia commission politique du Parlement 
europeen qui en saisira I' assemblee pleniere. >> 

Sur cet alinea, je suis saisi de deux amendements 
pouvant faire l'objet d'une discussion commune. II 
s'agit de l'amendement n° 122/1 de M. Boscary
Monsservin et de l'amendement n° 122/3 de M. Po
her et de Mme Strobel. 

L'amendement n° 122/1 est ainsi con~tu : 

« Rediger comme suit I' alinea c de ce para
graphe: 

«c) La Commission speciale, sur Ia base des 
travaux de ses sous-commissions, presentera un 
rapport au Parlement europeen. La commission 
politique, Ia commission du commerce exterieur 
et la commission de I' agriculture sont obliga
toirement saisies pour avis. Les autres commis
sions du Parlement desirant etre consultees pour
rant solliciter I' application de I' article 43 du 
reglement. » 

L'amendement n° 122/3 est redige dans les memes 
termes mais ne mentionne pas Ia commission de 
I' agriculture. 

La parole est a M. Boscary-Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin.- Monsieur le President, 
vous venez, pour Ia clarte de Ia discussion, de donner 
lecture des differents textes en presence. 

L'amendement que M. Poher defendra tout a 
l'heure est, autant que je sache, le resultat d'un 
accord intervenu entre les quatre groupes de ce 
Parlement. 

Comme vous I' avez justement releve, Monsieur le 
President, la difference entre le texte de M. Poher 
et le mien, c' est que personnellement je mentionne 
en plus Ia commission de I' agriculture. 

Je souhaiterais en effet que soient obligatoirement 
saisies pour avis Ia commission politique, Ia commis
sion du commerce exterieur et la commission de 
I' agriculture. 

Je rappelle que lorsque nous avons mis en reuvre 
pour la premiere fois- c'etait en 1961 -le systeme 
de commission ou de delegation chargee de preparer 
un contrat d' association avec divers autres pays -
il s' agissait a I' epoque de la Grece - le Parlement, 
apres en avoir trils longuement delibere, avait decide 
que Ia Commission speciale serait une emanation de 
trois commissions : la commission politique, Ia com
mission du commerce exterieur et Ia commission 
de I' agriculture. 

II avait meme ete precise - ce qui fut en effet 
le cas - que cette Commission speciale serait pre
sidee par le president de la commission politique 
et que le president de la commission du commerce 
exterieur et celui de la commission de !'agriculture 
seraient vice-presidents de ladite Commission 
special e. 

Si nous en etions arrives a cette solution a I' epo-. 
que, c'est qu'il tombait sous le sens que, dans le 
cas du contrat d' association avec la Grece, le pro
bleme etait typiquement agricole. 

Je fais en effet appel aux souvenirs de ceux de 
nos collegues qui ont participe a !'elaboration du 
traite d'association avec Ia Grece. Toutes les diffi
cLiltes reelles que nous avons rencontrees avaient un 
caractere agricole. 

Sans doute s' agissait-il de determiner des rapports 
en matiere de commerce exterieur, mais vous con
naissez !'importance que revet en Europe le pro
bleme de Ia politique agricole commune et il etait 
evident que, si nous acceptions d' associer certains 
pays, il ne fallait pas que cette association put 
mettre en peril un certain nombre de principes 
que nous avions definis sur le plan de cette politique 
agricole commune. 
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Soyons realistes : les projets d' association actuelle
ment en suspens interessent en particulier Ia Turquie 
et Israel et chacun sait ici que les difficultes 
pratiques qui se presenteront en !'occurrence, sur
tout au regard d'Israel, seront essentiellement d' ordre 
agricole. 

Je ne voudrais faire aucune "'Peine a M. le Pre
sident de Ia commission du commerce exterieur, 
mais je suis persuade qu'il ne me dementira pas. 
L' optique de Ia commission du commerce exterieur 
n' est pas, tant s' en faut, celle de Ia commission de 
!'agriculture et je pense qu'il est tres bien qu'il en 
soit ainsi. La commission du commerce exterieur 
examine les problemes sous un aspect determine et 
elle risque d'aboutir - pour ne pas dire qu'elle 
aboutit toujours - a des formules quelque peu en 
opposition avec les conclusions de Ia commission 
de I' agriculture. 

Les contrats d'association qui, dans un certain 
nombre d' annees, vont etre Soumis a ce Parlement, 
toucheront de tres pres Ia politique agricole com
mune. C'est pourquoi je souhaite ardemment qu'il 
soit fait droit a Ia demande que je presente par 
mon amendement - je ne suis pas tres exigeant -
afin que Ia commission de I' agriculture soit obliga
toirement saisie pour avis en Ia circonstance. La 
question est en effet trop importante pour notre 
politique agricole commune. 

M. le President. - Je vais donner Ia parole a 
M. Poher, auteur d'un amendement. Mais aupara
vant, exprimant une preoccupation personnelle, je 
demanderai que-M. Poher ou M. le rapporteur van 
der Goes van Naters veuillent bien preciser s'il s'agit 
d'un rapport annuel ou de multiples rapports sur 
differents problemes, dont serait saisie Ia Commis
sion speciale. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, il s' agit, dans 
notre conception, d'un rapport d'ensemble. II pour
rait evidemment se faire qu'il ait une periodicite 
plus courte - on ne sait jamais, dans les associa
tions, quelle sera !'evolution des choses, - mais en 
principe, c' est un rapport annuel. 

Sur le sous-amendement depose par M. Boscary
Monsservin au texte du compromis intervenu au 
nom des deux groupes, je ne peux que donner mon 
accord sur le fond, car nous n'avons jamais nie 
!'importance des questions agricoles dans !'associa
tion. Mais etant donne que l'article 43 du reglement 
specifie que le president d'une commission peut 
toujours demander a donner son avis sur une ques
tion qui lui parait importante, I' enumeration « com
mission politique et commission du commerce exte
rieur ,; tendait simplement, dans notre esprit, a rap
peler que ces deux commissions ont en matiere 
d' association un role fondamental. 

Sur l'ensemble de Ia politique d'association que 
doit mener Ia Communaute, il appartient assurem~nt 
a Ia commission politique de se prononcer et d'exa
miner tous ces problemes. II ne faudrait pas que des 
commissions speciales ou autres arrivent petit a petit 
a demembrer les attributions de Ia commission poli
tique; c'est une affirmation de principe. Voila pour
quoi nous avons tenu a mentionner Ia commission 
politique. 

D' autre part, Ia plupart de ces associations ont un 
but commercial et il ne £aut pas non plus oublier 
de traiter ces problemes. C' est pourquoi, alors qu'il 
n' en etait pas ainsi initialement, Ia commission du 
commerce exterieur figure dans le compromis. 

Si nous allions plus loin, peut-etre de nombreuses 
autres commissions nous demanderaient-elles d'y fi
gurer egalement. 

Mais que M. Boscary-Monsservin ne pense en 
aucune fa4Yon que nous avons oublie les problemes 
agricoles et leur importance. Au contraire, nous 
sommes convaincus que si notre amendement etait 
adopte, M. Boscary-Monsservin ne manquerait pas, 
a chaque occasion, de demander a etre saisi du rap
port afin de pouvoir presenter son avis. 

J e ne vois pas de difference fondamentale puisque 
}'article 43 du reglement protege M. Boscary
Monsservin. J e ne voudrais pas pro longer Ia discus
sion, mais si nous indiquions maintenant trois com
missions, pourquoi pas six? Voila ce qui m'inquiete. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, president de la commission du com
merce exterieur. - (N) Monsieur le President, je 
serai bref. J' aimerais cependant dire quelques mots 
en rna qualite de president de Ia commission du 
commerce exterieur. 

Le rapport de M. van der Goes van Naters 
demontre clairement qu' en ce qui conceme les 
accords d'association deja conclus et ceux qui le 
seront sans doute a l'averiir avec des pays europeens 
ou extra-europeens, il est dans Ia nature des choses 
que, par definition, Ia commission du commerce 
exterieur joue un role important dans des conver
sations politiques et a l'egard d'une question comme 
Ia reglementation des echanges commerciaux, au 
sens le plus large du terme. C' est ce que reconnait 
implicitement le rapport de M. van der Goes van 
Naters. 

Mais, en meme temps, les interets des autres 
commissions doivent eux aussi etre pleinement res
pectes. M. Poher vient d'ailleurs de le souligner. 

II va de soi que les interets agricoles et !'elabo
ration d'une politique agricole commune ayant des 
repercussions a I' exterieur de Ia Communaute con
cement directement Ia commission de I' agriculture. 
La prise en consideration de ces interets est garantie 
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par le reglement qui permet a Ia commission de 
!'agriculture de donner son avis. 

Pourquoi ne donnerait-on pas des Iors, sur Ia base 
du reglement, I' occasion a Ia commission du com
merce exterieur de donner a chaque fois son avis ? 
II s'agirait, en d'autres termes, de consulter obliga
toirement Ia commission du commerce ·exterieur. 
Pourquoi? 

Monsieur le President, c' est Ia justement une par
ticularite de Ia commission. Celle-ci s'occupe, d'une 
maniere generale, du commerce exterieur, elle 
s' evertue d' embrasser I' ensemble du commerce exte
rieur et de Ie juger tant sur le plan industriel que 
sur celui de Ia technique agricole, des services et 
eventuellement de Ia balance des paiements et de 
Ia circulation des capitaux. C' est done une com
mission qui s' occupe de Ia politique commerciale 
au sens Ie plus large. 

Voila pourquoi nous nous sommes inquietes tout 
d'abord de voir que des pouvoirs trop larges etaient 
accordes a Ia commission politique. Je reconnais 
pleinement que Ia commission politique a un role 
tres important a jouer en ce domaine ; on sait 
d'ailleurs que j'ai essaye de trouver des solutions a 
ce probleme. La commission politique a done elle 
aussi une position particuliere ! Je vois par contre 
une difference entre Ia position des deux commis
sions que je viens de citer et de toute une serie 
d' autres commissions qui ont une tache specifique 
mais pas de competence generale. II va de soi que 
toutes les commissions qui sont interessees a une 
association, je pense ici notamment a Ia commission 
de I' agriculture dont j' ai parle plus haut, peuvent 
intervenir et donner leur avis. 

M. le President. - La parole est a M. Vendroux. 

M. Vendroux. - Monsieur le President, a Ia 
lumiere de ce qui vient d'etre dit, j'ai de plus en 
plus l'impression que cette Commission speciale es~ 
parfaitement inutile et que l'on a seulement cherche 
a creer une quatorzieme ou quinzieme commission. 
Si I' on va au fond des chases, que reste-t-il a faire 
a cette Commission ? De l'interieur, elle est videe 
de sa substance par les sous-commissions qui, pra
tiquement, presentent Ies rapports puisque c' est sur 
Ia base de leurs travaux que les rapports sont pre
sentes au Parlement europeen. D'autre part, Ies 
delegations ont une autonomie incontestable. 

Elle est egalement videe de sa substance a I' exte
rieur, puisqu'elle est subordonnee, contrairement a 
toutes les autres commissions, a Ia commission poli
tique ou a Ia commission du commerce exterieur ou 
a celle de I' agriculture, ou a quatre, cinq, six a~tres 
commissions. II n'y a pas de raison que Ia commis
sion sociale, par exemple, ne soit pas saisie. 

J e suis done convaincu que cette Commission 
speciale est inutile et qu'il suffit comme auparavant 

que nous ayons une commission de Ia Grece, une 
commission de Ia Turquie, eventuellement une 
commission de I' Autriche ou des affaires israelites 
ou d'autres pays encore. ' 

M. le President. La parole est a M. Boscary-
Monsservin. • 

M. Boscary-Monsservin.- Monsieur Ie President, 
afin de faciliter Ia tache de chacun, je m' etais rallie 
sous reserve d' acceptation de mon amendement au 
texte qui semblait resulter de !'avis d'un certain 
nombre de groupes. Mais je dois bien reconnaitre, 
apres M. Vendroux, que Ia formule adoptee prece
demment semblait meilleure que celle qu' on nous 
propose aujourd'hui. Souvenons-nous de ce qui avait 
ete fait pour Ia Grece. J e m' excuse de citer des 
precedents, mais il faut etre realiste. 

Les parlementaires qui ont ete envoyes a Athenes 
et qui ont re9u a Strasbourg leurs sept ou huit col
legues grecs etaient presque des negociateurs. lis 
ont traite un certain nombre de sujets tres precis. 
lis ont cherche des formules d' accommodation entre 
les theses grecques et celles des pays europeens. Des 
problemes de cet ordre ne peuvent pas etre discutes 
sur un plan theorique dans Ie cadre d'une com
mission de vingt-neuf membres. C'est plus un role 
de negociateur qu'un role de commissaire qui revient 
a ceux qui sont charges d'etudier Ie contrat d'asso
ciation avec l'un et !'autre de ces pays. Mais pour 
simplifier Ia tache de chacun, je veux m' en remettre 
a ce qui a ete fait et accepter le texte propose. 
Cependant, je pense qu'il n'est valable que dans Ia 
mesure ou mon amendement serait rec;u. M. Poher 
nous a dit tout a I'heure : « Mais pourquoi M. Bos
cary-Monsservin ne se contente-t-il pas purement 
et simplement de faire appel, Ie cas echeant, a 
I' article 43 du reglement? » Je lui reponds que ce 
qui est valable pour Ia commission de I' agriculture 
I' est aussi pour Ia commission politique et pour celle 
du commerce exterieur. Je vais plus loin. A !'extreme 
rigueur, on pourrait admettre que Ia commission 
politique a un role primordial a jouer. Mais je 
m'excuse de dire a M. Blaisse que je vois mal 
pourquoi Ia commission du commerce exterieur 
serait admise a faire valoir son avis et non Ia 
commission de I' agriculture. 

M. Blaisse estime qu'il s'agit de commerce exte
rieur. Pas du tout. Quand des pays tiers sont indus 
dans une formule d'association, il s'agit d'un com
merce entre parties interessees et non d'une affaire 
de commerce exterieur. La notion de commerce 
exterieur est toute differente. 

Quand nous avons discute avec Ia Grece, quand 
nous avons discute avec Ia Turquie, quand nous 
discuterons avec Israel, nous pretendrons imposer 
a ces pays un certain nombre de disciplines. Nous 
pretendrons dire a ces pays : nous voulons bien ache
ter vos produits, mais nous entendons que, sur Ie 
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plan de vos productions, sur le plan de vos struc
tures internes, vous acceptiez un certain nombre de 
disciplines pour ne pas imposer de difficultes a nos 
producteurs. C' est un probleme certainement com
plexe. J'indique au Parlement que c' est une question 
de psychologie. Elle a tout son merite. Si nous 
retenions tout simplement le texte de M.-Poher, ce 
serait incontestablement interprete dans un certain 
nombre de nos pays comme si nous adoptions les 
theses infiniment liberales - chacun le sait ici -
qui sont generalement defendues par Ia commission 
du commerce exterieur. Ce serait comme si nous 
mettions sous le boisseau les theses constructives, 
les theses de discipline, les theses de politique agri
cole commune qui sont celles de Ia commission 
de I' agriculture. 

C'est pour cela que j'insiste aupres du Parlement 
pour que mon amendement soit retenu : il s'agit 
non seulement d'un probleme de competition entre 
deux commissions, mais d'un probleme psychologi
que qui, dans une certaine mesure, engage le fond. 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, j'ai
merais faire une remarque qui m' est inspiree par 
!'intervention de M. Vendroux. Celui-ci pense en 
effet que comme il est question d' avis qui doivent 
etre donnes par d' autres commissions, cette nouvelle 
commission serait videe de toute substance. 

Je pense qu'une telle situation peut facilement 
etre evitee. 

En elaborant d' abord un rapport qu' elle transmet 
pour examen aux deux autres commissions qui doi
vent etre obligatoirement consultees pour avis, cette 
commission ne perd rien de sa valeur, mais au 
contraire en gagne. 

Ce n' est done pas comme si cette commission ne 
pouvait elaborer un rapport qu'apres avoir demande 
l'avis d'autres commissions. En realite, elle com
mence par elaborer son rapport qu' elle transmet aux 
commissions, qui doivent etre obligatoirement saisies 
pour avis, en les priant de faire leurs remarques ou 
observations eventuelles. 

Monsieur le President, je donne ces precisions 
pour repondre aux vreux exprimes par M. Vendroux 
en ce qui concerne cette commission. 

M. le President. - La parole est a M. Edoardo 
Martino. 

M. Edoardo Martino, president de la commission 
politique. - (I) Au point ou nous en sommes 
arrives dans cette discussion, je crois de mon devoir 
d' exposer les raisons pour lesquelles le rapporteur de 
Ia commission politique est arrive aux conclusions 
qu'il a exposees tout a l'heure devant cette 
assemblee. 

Poussant son• raisonnement a !'extreme, M. Bos
cary-Monsservin s'est demande a juste titre pourquoi 
Ia commission de !'agriculture ne serait pas mise sur 
le meme plan que Ia commission politique. 

Le rapport de M. van der Goes van Naters repond 
a cette question. 

Jusqu'a present, Ia commiSSion politique a eu 
une competence generale en Ia matiere. Elle a en 
fait examine et repousse Ia possibilite d'autoriser Ia 
commission speciale pour les rapports avec les Par
lements des Etats associes a presenter ses rapports
directement au Parlement ( et non par le truchement 
de Ia commission politique qui en I' occurrence de- -
vrait se servir des avis des autres commissions). 

Cette possibilite a ete repoussee sur Ia base des 
considerations qui viennent en partie d'etre rappelees 
par M. van der Goes van Naters, et sur lesquelles 
j' attire votre attention. 

Premierement : I' association des pays tiers est un 
fait politique qui comporte egalement des problemes 
de caractere institutionnel. 

Deuxiemement : les associations deja realisees 
conditionnent celles qui doivent encore l'etre. 

II est clair en effet que !'association eventuelle 
de I' Autriche constituerait, du point de vue politique 
et institutionnel, un precedent de Ia plus haute 
importance pour !'association d'autres pays neutres. 
Tout comme !'association eventuelle d'Israel ne 
pourrait se faire en dehors des problemes poses par 
celles de Ia Grece et de Ia Turquie. 

Troisiemement : associer ou ne pas associer un 
pays tiers a Ia Communaute signifie modifier (ou 
risquer de modifier) l'equilibre institutionnel et poli
tique de Ia Communaute meme. II suffit de penser, 
par exemple, aux consequences politiques et institu
tionnelles qu'entrainerait !'association de pays extra
europeens ou de pays connaissant des regimes poli
tiques differents. 

Quatriemement : les differentes associations ne 
peuvent etre considerees independamment les unes 
des autres. Souvent les interets des pays associes 
s'opposent entre eux (nous en avons deja eu quel
ques exemples), et il faut que, du point de vue de 
Ia Communaute, ils soient consideres dans leur en
semble et sous leur aspect politique, puisqu'il s'agit 
en fin de compte de Ia politique de Ia Communaute 
a I' egard des autres pays europeens. 

C'est pour ces raisons d'ailleurs que le Parlement, 
lors de Ia constitution d'une delegation speciale pour 
les contacts avec le Parlement hellenique (Ia Grece 
fut en effet le premier pays associe), a decide -
precisement pour souligner et sauvegarder Ia com
petence de Ia commission politique - que Ia dele
gation du Parlement europeen serait constituee pour 
moitie de membres de Ia commission politique et 
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qu' elle presenterait un rapport a la commission 
politique meme. 

Telles sont, Monsieur Boscary-Monsservin, les rai
sons pour lesquelles Ia commission politique a bene
fide jusqu'a ce jour de cette situation particuliere. 

L'amendement qui nous est presente appartient 
au domaine de !'ineffable, des choses qui ne se 
disent pas en hemicycle, et qui essaient de faire 
l'unanimite (telle etait du moins mon opinion avant 
d' a voir entendu les demieres interventions) pour des 
raisons que les groupes politiques n'ignorent pas. 
Mais -puisqu' on a dit que la commission politique 
n'a pas droit plus qu'une autre a une competence 
de premier plan en la matiere, j' ai tenu a rappeler 
les precedents afin de dissiper d' eventuels doutes. 
Je me soumettrai bien entendu a la volonte de la 
majorite. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. van der 
Goes van Naters. 

M. van der Goes van Naters, rapporteur. -
Monsieur le President, je voudrais deconseiller a 
l'assemblee d'alourdir singulierement une procedure 
deja lourde. 

M. Rey, membre de Ia Commission de Ia C.E.E., 
responsable pour les associations, a des rapports 
reguliers avec Ia commission politique et Ia com
mission du commerce exterieur. II est nature! que 
ces commissions soient consultees pour avis. Cela 
me parait raisonnable. 

Si I' on accepte comme regie, je ne dis pas comme 
exception - I' exception est deja prevue dans le texte 
de M. Poher - Ia consultation d' autres commissions, 
par exemple celle de Ia commission de I' agriculture, 
pourquoi ne pas demander egalement Ia consultation 
de Ia commission sociale, puisque toutes les relations 
avec les pays en voie de developpement procedent 
de questions sociales ? 

Si I' on continue a gonfler a I' extreme le meca
nisme des institutions, on finira par aboutir a I' ecla
tement. Dans ce cas, M. Vendroux aurait raison. 

La situation actuelle me parait assez raisonnable ; 
j'estime qu'il ne faut pas alourdir le mecanisme des 
commissions, qu'il faut nous en tenir a Ia consulta
tion des deux commissions citees, tout en prevoyant, 
comme exception, la consultation des autres com
missions, conformement a Ia regie de !'article 43. 

M. le President. - La parole est a M. Boscary
Monsservin. 

M. Boscary-Monsservin. - Monsieur le President, 
au point de vue de Ia procedure, mon amendement 
ne pourrait-il etre considere comme un sous-amen
dement a l'amendement presente par M. Poher? 

M. le President. - Je veux bien l'accueillir sous 
cette 'forme. 

Dans ces conditions, je vais le mettre aux voix. 
S'il est rejete, je mettrai l'amendement de M. Poher 
et de Mme Strobel aux voix. Si le sous-amendement 
est adopte, il n'y aura plus lieu de consulter le 
Parlement sur l'amendement de M. Poher. 

Je mets aux voix le sous-amendement de M. Bos
cary-Monsservin. 

Le sous-amendement est rejete. 

Je mets aux voix l'amendement n° 3 depose par 
M. Poher et Mme Strobel. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble de l'alinea c ainsi 
modifie. 

L' alinea c ainsi modifie est adopte. 

Nous passons a l'alinea d. 

Sur cet alinea je suis saisi d'un amendement 
n° 122/4 presente par M. Poher, au nom du groupe 
democrate-chretien, et par Mme Strobel au nom du 
groupe socialiste. Cet amendement tend a supprimer 
l'alinea d dont je rappelle les termes : 

« d) Le secretariat de Ia Commission speciale 
sera assure par le secretariat de Ia commission 
politique. » 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - L'objet de notre amendement est 
extremement simple. 

II ne nous a pas paru utile que le Parlement 
determine, dans une proposition de resolution, 
I' organisation du secretariat de cette commission. 

L'administration agira selon les regles habituelles, 
mais nous pensons que cela ne doit pas figurer dans 
Ia proposition de resolution. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 4 de M. Poher 
et de Mm6 Strobel. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution modifiee par les amendements qui vien
nent d'etre adoptes. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte. En voici le texte : 
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Resolution 
sur Ia collaboration entre le Parlement europeen et les Parlements des Etats europ6ens 

associes aux Communautes 

Le Parlement europeen, 

- vu sa resolution du 19 octobre 1962 concernant les modalites de designation des 
membres du Parlement appeles a faire partie de la commission parlementaire 
d'association C.E.E. - Grece (doc. 85, 1962-1963); 

- ayant pris connaissance du rapport presente par M. van der Goes van Naters, au 
nom de la commission politique, sur la collaboration entre le Parlement europeen 
et les Parlements des £tats europeens associes aux Communautes (doc. 122) ; 

- en vue d' assurer une meilleure organisation des relations entre le Parlement 
europeen et les Parlements des Etats europeens associes aux Communautes ; 

1. Decide: 

a) La constitution d'une commission speciale, conformement aux dispositions 
de I' article 37 du reglement, qui sera denommee «Commission parlemen
taire d'association ». 

b) Cette commission sera composee de 29 membres. 

Au sein de cette Commission, il sera procede- a la nomination de deux 
ou plusieurs sous-commissions, conformement a 1' article 39 du reglement, 
chacune devant constituer une delegation chargee de se reunir avec la 
delegation du Parlement d'un des £tats associes. 

c) La Commission speciale, sur la base des travaux de ses sous-commissions, 
presentera un rapport au Parlement europeen ; les commissions politique et 
du commerce exterieur sont obligatoirement saisies pour avis. Les autres 
commissions du Parlement desirant etre consultees pourront solliciter 
1' application de 1' article 43 du reglement. 

2. Charge son president de donner execution a la presente resolution et de 
la porter a la connaissance des Parlements des Etats europeens associes aux 
Communautes. 
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M. le President. - La parole est a M. Vendroux. 

M. Vendroux. - Monsieur le President, je crois 
qu'une proposition de modification du reglement 
doit etre, en vertu du reglement, adoptee par une 
majorite de 73 voix. 

du reglement qui dispose que « le Parlement cons
titue des commissions permanentes ou temporaires, 
generales ou speciales et fixe leurs attributions ». 

Or, je ne crois pas que le nombre des votants ait 
ete compte. 

M. le President. - 11 ne s'agit pas d'une modifi
cation au reglement, mais d'une proposition de 
resolution particuliere tendant a Ia creation d'une 
commission. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - J e desire, en effet, faire remarquer 
a notre collegue qu'il s'agit purement et simplement 
de !'application d'une des dispositions de l'article 37 

M. le President.- Plut<>t que d'une modification, 
il s'agit done d'une consecration du reglement. 

La seance va etre suspendue pour permettre au 
Bureau, d'une part, et aux presidents de groupe, 
d'autre part, de se reunir. 

Elle reprendra a 20 h 15 pour la nomination des 
membres des commissions et celle des trois rappor
teurs gene raux sur 1' activite des communautes. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 19 h 30, est reprise a 
21 h.) 

M. le President. - La seance est reprise. 
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14. Modification du nombre des membres de la 
commission de la recherche et de la culture 

M. le President. - J'ai reryu de M. Poher, 
Mme Strobel, MM. Gaetano Martino et Vendroux, au 
nom des quatre groupes politiques, une proposition 
de resolution tendant a porter le nombre des mem
bres de la commission de la recherche et de la 
culture de dix-sept a vingt-neuf (doc. 15). 

L'assemblee voudra sans doute discuter immedia-

tement cette proposition de resolution sans renvoi 
en commission. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

11 en est ainsi decide. 

Personne ne demande la parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

Le Parlement europeen, 

- vu !'importance des problemes de la culture et de la recherche pour !'unification 
de l'Europe, 

decide de porter le nombre des membres de la commission de la recherche et 
de la culture de 17 a 29. 

15. Nomination des membres des commissions du 
Parlement 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
nomination des membres des commissions du Parle
ment europeen. 

Conformement a 1' article 37 du reglement, le Bu
reau a etabli comme suit la liste des candidatures : 

Commission politique 

MM. Battista, De Gryse, Dehousse, Mme Elsner, 
MM. Faure, Fohrmann, Friedensburg, Furler, van 
der Goes van Naters, Herr, Illerhaus, Janssens, de 
la Malene, Martino Edoardo, Martino Gaetano, 
Metzger, Pflimlin, Piccioni, Pleven, Preti, Mme 
Probst, MM. Santero, Scelba, Schuijt, Starke, 
Mme Strobel, MM. Terrenoire, Vals, Vendroux. 

Commission du commerce exterieur 

MM. Bading, Bech, Blaisse, Boscary-Monsservin, 
Briot, Carcaterra, Darras, De Gryse, Drouot L'Her
mine, Ferretti, Hahn, Kapteyn, Kriedemann, Lohr, 
de la Malene, Marenghi, Martino Edoardo, Mauk, 
Moro, Pedini, Pianta, Rademacher, Radoux, Richarts, 
Rossi, Rubinacci, Schuijt, Toubeau, Vredeling. 

Commission de l'agriculture 

MM. Baas, Bading, Berthoin, Blondelle, Boscary
Monss'ervin, Braccesi, Breyne, Briot, van Campen, 
Carboni, Charpentier, Dupont, Esteve, Herr, Klinker, 
Kriedemann, Lardinois, Laudrin, Loustau, Liicker, 
Marenghi, Mauk, Restat, Richarts, Sabatini, Storch, 
Mme Strobel, MM. Vals, Vredeling. 

Com mission sociale 

MM. Angioy, Berkhouwer, Bersani, Bousch, 
Carcaterra, Colin, Darras, Mme Elsner, MM. Herr, 
Hougardy, van Hulst, Krier, Mauk, Merten, Moro, 
Nederhorst, Petre, Pianta, van der Ploeg, Mme 
Probst, MM. Richarts, Rohde, Rubinacci, Sabatini, 
Storch, Terrenoire, Tomasini, Troclet, Vredeling. 

Commission du marche interieur 

MM. Alric, Armengaud, Bech, Berkhouwer, Ber
sani, Blaisse, Breyne, Carboni, Darras, Deringer, De 
Smet, Fanton, Ferretti, Graziosi, Hahn, Illerhaus, 
Jarrot, Kreyssig, Kulawig, Leemans, Marenghi, Mar
tino Edoardo, Nederhorst, Philipp, Scarascia, Starke, 
Seuffert, Tomasini, Wohlfart. 

Commission economique et financiere 

MM. Aigner, Baas, Battista, Bersani, Bousch, 
Braccesi, Brunhes, van Campen, Colin, De Block, 
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De Smet, Dichgans, Drouot L'Hermine, Dupont, 
Mme Elsner, MM. Ferrari, Fohrmann, Kapteyn, 
Kriedemann, de Lipkowski, Lucker, Pedini, Pleven, 
Preti, Rohde, Sabatini, Starke, Thorn, Vals. 

Commission pour la cooperation avec des pays 
en voie de developpement 

MM. Achenbach, Aigner, Angioy, Armengaud, 
Berthoin, Briot, Carboni, Carcassonne, Charpentier, 
Dehousse, Deringer, van der Goes van Naters, Hahn, 
van Hulst, Laudrin, de Lipkowski, Lohr, Lucker, 
Martino Edoardo, Metzger, Moro, Pedini, Petre, 
Mile Rutgers, MM. Scarascia Mugnozza, Seuffert, 
Spenale, Thorn, Troclet. 

Commission des transports 

MM. Angelini, Battista, Bech, Bernasconi, Bersani, 
Brunhes, Carcaterra, De Bosio, De Gryse, Drouot 
L'Hermine, Faller, Fanton, Ferrari, Hougardy, Jar
rot, Kapteyn, Klinker, Krier, Lardinois, Lenz, Lohr, 
Muller-Hermann, Pianta, Posthumus, Rademacher, 
Seifriz, Thorn, Vanrullen, Wohlfart. 

Commission de l' energie 

MM. Achenbach, Alric, Arendt, Battaglia, Bat
tistini, Bergmann, Blaisse, De Block, Bord, Bousch, 
Brunhes, Burgbacher, Mme Gennai Tonietti, MM. 
Graziosi, Illerhaus, Jarrot, Kulawig, Leemans, Lenz, 
Micara, Nederhorst, Pedini, Philipp, Poher, Post
humus, Rossi, Scarascia Mugnozza, Toubeau, Van
rullen. 

Commission de la protection sanitaire 

MM. Angioy, Bergmann, Bernasconi, Berkhouwer, 
Bord, Bousch, De Bosio, Fohrmann, Mme Gennai 
Tonietti, MM. Lenz, Petre, van der Ploeg, Preti, 
Santero, Spenale, Storch, Troclet. 

Commission des budgets et de l' administration 

MM. Achenbach, Aigner, Baas, Battaglia, Ber
nasconi, Braccesi, Carboni, Carcaterra, Kreyssig, 
Krier, Leemans, Poher, Mile Rutgers, MM. Thorn, 
Vals, Weinkamm, Wohlfart. 

Commission juridique 

MM. Bech, Cerulli Irelli, De Bosio, Dehousse, 
Drouot L'Hermine, Esteve, Ferrari, Granzotto 
Basso, Janssens, Poher, Mme Probst, MM. Radoux, 
Rubinacci, Scelba, Thorn, V anrullen, Weinkamm. 

Membres du Parlement europeen a la Conference 
parlementaire de l' association 

MM. Achenbach, Aigner, Angioy, Armengaud, 
Baas, Bading, Battaglia, Blondelle, Bord, Boscary
Monsservin, Braccesi, Briot, Carboni, Carcassonne, 

Carcaterra, Charpentier, De Block, Dehousse, 
Drouot L'Hermine, Dupont, Duvieusart, Mme Els
ner, MM. Friedensburg, Furler, van der Goes van 
Naters, Herr, van Hulst, Kapteyn, Kreyssig, Lardi
nois, Laudrin, de Lipkowski, Lucker, Martino 
Edoardo, Metzger, Moro, Muller-Hermann, Neder
horst, Pedini, Poher, Rademacher, Richarts, Rubi
nacci, Sabatini, Santero, Scarascia Mugnozza, 
Schuijt, Spenale, Storch, Mme Strobel, MM. Thorn, 
Troclet, Vals, V endroux. 

M. le President. - II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces candidatures sont ratifiees. 

La nomination des membres de Ia commission de 
Ia recherche et de Ia culture ainsi que des membres 
de Ia Commission parlementaire d'association aura 
lieu demain au debut de Ia seance de l'apres-midi. 

16. Nomination des rapporteurs generaux 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
nomination des rapporteurs generaux sur les rap
ports generaux des executifs. 

Le bureau propose les candidatures suivantes : 

- pour le rapport general de Ia Commission de Ia 
C.E.E. : M. Colin, 

- pour le rapport general de Ia Commission de Ia 
C.E.E.A. : M. Posthumus, 

- pour le rapport general de Ia Haute Autorite de 
Ia C.E.C.A. : M. Thorn. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces candidatures sont ratifiees. 

17. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - Prochaine seance, demain 
mardi 23 mars : 

12 h: 

expose, sans debat, de M. Chatenet, president de 
Ia Commission de Ia C.E.E.A., sur le reamenage
ment du programme quinquennal et sur Ia revi
sion du chapitre VI du traite, relatif a I' appro
visionnement ; 

15 h: 

- nomination des membres de Ia Commission de Ia 
recherche et de Ia culture et de Ia Commission 
parlementaire d' association ; 

- expose, sans debat, de M. Rochereau sur les 
echanges entre la C.E.E. et les Etats africains et 
malgache associes ; 
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- rapport de M. van Campen sur l' expose de la 
Commission de la C.E.E. relatif a la situation 
economique ; 

- rapport de M. Deringer sur des propositions de la 
Commission de la C.E.E. relatives a : 

- la participation des entrepreneurs a l' attribution 
des ouvrages immobiliers pour le compte de 
l'£tat, 

- le droit d'etablissement et la libre prestation 
des services, ainsi qu' aux 

- procedures de passation des marches publics de 
travaux; 

- rapport de MM. Philipp et Toubeau sur la deci
sion de la Haute Autorite de la C.E.C.A. relative 
au regime communautaire des interventions des 
Etats membres en faveur de l'industrie houillere; 

21 h: 

- rapport de M. Seifriz sur une decision relative 
aux investissements d'infrastructure des trans
ports; 

- rapport de M. Lardinois sur un reglement ayant 
trait aux transports intemationaux de voyageurs 
par route. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 21 h 15.) 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 12 h.) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal. 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. DepOt d' un rapport. 

M.le President.- J'ai r~u de M. Vals un rapport 
interimaire, fait au nom de la commission des 
budgets et de I' administration, sur le projet de regle
ment des comptes du Parlement europeen pour 
l'exercice 1964. · 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 16. 

3. Programme de l' Euratom et revision 
du chapitre VI du traite. 

M. le President. - L' ordre du jour appelle 
!'expose de M. le President de Ia Commission de Ia 
C.E.E.A. sur les problemes relatifs au reamenage
ment du programme quinquennal et sur Ia revision 
du chapitre VI du traite de Ia C.E.E.A. relatif a 
I' approvisionnement. 

La parole est a M. Chatenet. 

M. Chatenet, president de la Commission de 
l'Euratom. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs les deputes, a votre seance du 21 janvier, 
la Commission de !'Euratom avait ete amenee par 
rna voix a prendre !'engagement de vous presenter, 
au cours de cette session de mars, un expose sur les 
problemes du reamenagement du deuxieme pro
gramme quinquennal d'Euratom. 

Je confirme devant le Parlement ce que j'avais 
dit a cette epoque, c'est-a-dire que Ia Commission 
est prete a presenter a la session de mars du Parle
ment une declaration faisant precisement le point des 
problemes relatifs au reamenagement du programme. 
A un autre moment, j' avais ete amene a preciser que 
Ia Commission tenait a informer le Parlement des 
difficultes que nous rencontrons pour faire accepter 
ce programme, c' est-a-dire I'historique et les cir
constances de cette difficile negociation. 
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Je vais done, si vous le permettez, commencer par 
faire l'historique de cette affaire, car je crois qu' on 
peut tirer du deroulement meme des evenements et 
de leur enchainement un certain nombre de ler;ons 
et de significations. 

Le debut de cet historique se situe en juin 1962, 
lors de 1' adoption du deuxieme programme quin
quennal de recherche et d' enseignement de !'Eura
tom, adoption qui s'est faite dans le cadre et selon 
les modalites de !'article 7 du traite, c'est-a-dire a 
l'unanimite. 

Ce programme de 1962, qui est en cours d'execu
tion, avait ete conr;u suivant divers equilibres in
ternes assez compliques d' ailleurs. 

L'Euratom a, d' apres le traite lui-meme, une 
double mission, d'une part une mission economique 
generale, pourrait-on dire, qui consiste a preparer 
l'industrie de la Communaute a la tache nucleaire et, 
d' autre part, la mission qui consiste a exercer par le 
truchement de !'instance communautaire, c'est-a-dire 
de la Commission elle-meme, un certain nombre de 
recherches dans le domaine nucleaire. 

Ces deux missions l'amenaient a concevoir, a l'in
terieur de ce programme, d' autres equilibres entre les 
actions propres a la Commission et celles faites par le 
moyen de contrats, so it d' association, soit de re
cherches. 

Quoi qu'il en soit, tout cela formait un tout et 
c'est ce tout qui a ete unanimement adopte en 1962 
par tous les pays. 

La premiere tranche annuelle de ce programme -
c'est-a-dire le budget de recherches de l'annee 1963 
- fut adoptee a la fin de l'annee 1962. Ce budget, 
qui etait le decalque de la premiere tranche annuelle 
du programme de 1962, fut adopte sans difficulte, a 
l'unanimite egalement. 

Par contre, l'annee suivante, en octobre 1963, la 
deuxieme tranche annuelle - c'est-a-dire le budget 
de recherches pour l'annee 1964 - ne fut adoptee 
qu'a la majorite qualifiee necessaire en matiere bud
getaire. 

Le debat faisait apparaltre des cette epoque qu'un 
certain nombre de problemes se posaient et qu' a pres 
un peu plus d'un an d'application du programme un 
certain nombre de theses s'opposaient parmi les 
Etats membres de la Communaute. 

A la suite de ce vote parfaitement regulier, le pro
gramme de 1964 a ete execute tout a fait normale
ment, mais la Commission n' avait pas voulu rester 
sourde a I' avertissement que constituait le fait que 
le budget n'avait ete vote qu'a la majorite. Et, cepen
dant qu' on demandait au gouvernement qui se trou
vait dans la minorite d' expliciter - car cela semblait 
tout a fait utile etant donne le serieux des arguments 
qui avaient ete presentes - quelles etaient ses theses, 
dans le meme temps, il etait apparu necessaire aussi 

bien au Conseil qu'a la Commission de concevoir 
l'idee d'un ajustement ou, comme on dit maintenant, 
d'un reamenagement de ce deuxieme programme. 

Voila pourquoi la Commission s'est mise aussitot 
au travail pendant l'hiver 1963-1964. Elle a com
mence par effectuer un tres serieux inventaire. 

En effet, ce qui venait d'abord a !'esprit c'etaient 
les difficultes de 1' evolution des conditions econo
miques et sociales depuis 1' epoque ou avaient ete 
faites les evaluations sur lesquelles avaient ete cal
cules les chiffres figurant dans le programme de· 
1962, c'est-a-dire pratiquement l'annee 1962. L'evo
lution dans la Communaute de ces conditions econo
miques et sociales, signalees d' ailleurs et calculees 
par nos collegues du Marche commun, faisait appa
raitre, du seul point de vue des prix et des salaires, 
qu'il ne serait pas possible de s'en tenir au montant 
du programme si 1' on n' apportait aucune modifica
tion aux taches ou aux delais, puisqu' aussi bien un 
programme est la definition d'une tache a faire dans 
un certain temps et pour un certain prix. 

C' est pourquoi, des le debut de 1964, la Commis
sion a publie et fourni aux gouvernements des Etats 
membres un document qui est l'inventaire des conse
quences de I' evolution economique et sociale depuis 
1' epoque de I' evaluation du programme. Cet inven
taire qui n' a d' ailleurs jamais ete con teste en raison 
du soin apporte a son elaboration - toutes les don
nees provenaient de nos collegues du Marche com
mun et nous ne saurions avoir de meilleure reference 
- aboutissait a un deficit pour 1' ensemble du pro
gramme, du seul fait de I' evolution de ces conditions 
economiques et sociales, de 48 millions d'unites de 
compte, c'est-a-dire un peu plus de 10 pour cent du 
montant du programme. 

II faut ajouter que la Commission etait sensible 
dans le meme temps a 1' evolution des donnees tech
niques du probleme. Dans ce domaine nucleaire, cinq 
ans c' est a la fois tres court et tres long. Les decou
vertes y vont vite et de plus nous y sommes parvenus 
a ce moment caracteristique du passage de la science 
a l'industrie et ou toutes sortes d' offres faites par 
diverses firmes sont en passe de commercialiser 
1' energie nucleaire. La Commission a done ete 
amenee a inclure .toutes ces donnees nouvelles, toutes 
ces constatations dans son projet d' ensemble pour le 
reamenagement du programme. 

A ce moment-la a commence la procedure propre
ment dite prevue par le traite. Au printemps 1964 
intervinrent les consultations avec les organismes 
prevus a cet effet. II s'agit d'une part du Comite 
consultatif de la recherche nucleaire qui est un orga
nisme special d'instruction des budgets de recherche, 
cree par le Conseil de ministres avec la collaboration 
de la Commission et preside par le president de la 
Commission. II s' agit d' autre part du Comite scienti
fique et technique prevu par le traite lui-meme et 
qui est, si je puis dire, notre tuteur scientifique. 
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Toutes ces consultations ayant eu lieu, l'acte initial 
de Ia procedure proprement dite est intervenu au 
mois de mai par une proposition, au sens de I' ar
ticle 7 du traite, et qui tendait a reamenager le 
deuxieme programme adopte deux ans auparavant, 
en juin 1962. 

L' esprit general de cette proposition reposait sur 
Ia combinaison de deux idees. Ceci est important, 
parce que ce sont ces deux idees et leurs variations, 
et !'accent que l'on a mis tantot sur l'une, tantot sur 
I' autre, qui sont a I' origine des differentes theses que 
nous allons retrouver tout au long de cette affaire. II 
y avait d'une part l'idee de proceder a un certain 
nombre d' economies que I' evolution des conditions 
techniques, et aussi un an et demi d' exercice du 
programme nous permettaient de faire apparaitre 
comme possibles ; d' autre part, l'idee de consacrer a 
ce programme une dotation supplementaire allant au 
dela du chiffre global qui avait ete accepte en 1962. 

Par consequent, c' est au tour de ces deux idees 
d' economie et de dotation supplementaire que Ia 
proposition de Ia Commission etait construite. Le 
seul fait de combiner ces deux idees fait apparaitre, 
notamment par I' appel a Ia notion d' economie, cette 
notion de restructuration - je m' excuse de ce mot 
barbare, mais il est passe dans le langage commun 
- que nous allons trouver tout au long de cette 
negociation. 

La dotation supplementaire a laquelle s' etait 
arretee Ia Commission a ce moment-la etait de 
38 millions d'unites de compte, ce qui, par conse
quent, etait nettement inferieur aux 10°/o du mon
tant global du programme. En juin 1964 eut lieu Ia 
premiere d'une serie de six seances du Conseil de 
ministres. Cette premiere reunion fut consacree tres 
sagement d' ailleurs a une discussion sur les principes, 
notamment celui de Ia restructuration. On n'y a done 
pratiquement pas parle de chiffres. Tres vite sont 
apparues deux theses. L'une tendait a mettre I' accent 
d'abord sur les economies, en rejetant l'idee d'une 
dotation supplementaire a un stade tout a fait even
tuel, certains gouvernements prenant meme a priori 
une position plus que reservee a l'egard de Ia dota
tion supplementaire. L'autre these considerait que Ia 
combinaison economies-dotation supplementaire vou
lait qu'on tint compte d'une dotation supplementaire 
suffisamment importante, constituant une sorte de 
prealable : il devait y avoir une dotation supplemen
taire et c' est seulement apres que I' on chercherait a 
faire des economies. 

Ce sont ces deux theses qui restent en presence. 
C' est pourquoi j' ai insiste sur ce point dans mon 
expose. C' est veritablement Ia que se trouve le nreud 
de I' affaire. II s' agit de sa voir queUes parts respec
tives seraient attribuees a ces deux elements de Ia 
restructuration. J'ajoute que des Ia premiere session 
du Conseil de juin 1964, l'un des gouvernements 
n'avait pas pris parti pour l'une ou l'autre these. 
Mais a l'epoque, cela n'avait qu'une importance 

limitee, car il etait entendu des le debut que les 
discussions du Conseil avaient un caractere explora
toire destine a examiner Ia question dans son principe 
et I' on s' est donne rendez-vous en juillet, c' est-a-dire 
un mois plus tard, pour aborder le fond de Ia ques
tion et tenter de Ia resoudre. 

La Commission qui avait participe tres activement 
a ces seances a cnerche - et c' est une attitude qui 
sc retrouvera tout au long de Ia negociation - a tirer 
ce qu' elle pouvait considerer comme utile de Ia 
seance precedente avec l'idee de preparer dans les 
meilleures, ou en tout cas dans les moins mauvaises 
conditions possibles, Ia seance suivante. A ce mo
ment-la, Ia Commission a ete amenee, en vue et 
avant Ia seance de juillet, a proposer, le 17 juillet 
precisement, de rester sur le terrain des principes qui 
avaient fait l'objet principal de Ia reunion de juin 
et de tenter de trouver un element de conciliation 
entre les deux theses de principe qui s' etaient fait 
jour. La Commission a propose, a Ia date du 17 juil
let, d' anticiper Ia fin du deuxieme programme -
c' est-a-dire les points sur lesquels on n' etait pas 
d' accord, ce qui pouvait apparaitre comme une satis
faction pour ceux qui voulaient que I' on traite les 
problemes de fond - et de commencer a parler le 
plus vite possible du se programme, dont Ia discus
sion permettait precisement d' exposer ces differences 
de principes dans les conditions les plus utiles. 

J' ai deja employe plusieurs fois le terme de restruc
turation. Je voudrais indiquer d'un mot comment 
celle-ci peut se traduire, etant donne Ia maniere dont 
Ia Commission traite les choses. II y a, dans !'utili
sation que Ia Commission a faite de Ia notion de 
restructuration, deux idees essentielles. D'une part, 
Ia Commission entend donner Ia priorite a ses actions 
propres qui sont, a son avis, les plus communautaires 
de toutes. Bien entendu, tout ce qui est dans le 
programme commun de Ia Communaute est commu
nautaire. Mais Ia Commission estime que les taches 
des instances communautaires elles-memes presen
tent, dans cet ensemble communautaire, un caractere 
encore plus communautaire. Par consequent, il etait 
normal que Ia Commission veillat tout au long de 
cette affaire a s' assurer que ses actions propres 
etaient toujours dotc:~es suffisamment. Par ailleurs, Ia 
Commission a considere que !'element de restructu
ration devait etre obtenu par une certaine concen
tration du programme lie a un certain nombre 
d' objectifs qui sont evidemment ceux auxquels Ia 
Communaute europeenne attache le plus d'impor
tance. 

Cela etant, en juillet 1964, s' est tenue Ia deuxieme 
reunion du Conseil. Elle a vu les deux memes theses, 
qui s' etaient affrontees sur les principes, s' affronter 
sur les chiffres qui en etaient Ia traduction, mais le 
point restait le meme pratiquement. L'un des gou
vernements d'ailleurs ne se pronon9ait ni sur les 
theses, ni sur les chiffres. En octobre 1964, il n'y 
avait toujours pas d' accord et Ia periode de vacances, 
qui etait proche, est apparue comme Ia possibilite 
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d'une utile reflexion. Des le 6 octobre, une troisieme 
reunion du Conseil s'est tenue et a vu les memes 
prises de position avec des variations souvent mi
nimes ou des polarisations sur un probleme ou sur 
un autre. Mais on 'peut dire que pratiquement, dans 
I' ensemble, la situation est restee la meme. 

Devant cette situation, la Commission a recherche 
si elle ne pouvait pas faire un pas de plus, remuer 
en quelque sorte cette matiere qui avait tendance a 
se cristalliser dans des positions antagonistes, mais 
apres tout steriles. Elle a fait un pas tres important 
qui lui a coiite, en faisant une nouvelle proposition 
entre la premiere session du Conseil d' octobre et la 
deuxieme session du Conseil qui s' est tenue a la fin 
d'octobre. Entre les deux, la Commission a elabore 
une nouvelle proposition qui a accentue le cote 
restructuration par rapport a I' aspect dotation sup
plementaire. Cela a ramene celle-ci de 38 millions 
d'unites de compte a 16 millions d'unites de compte. 
Par consequent, cela voulait bien dire que c' etait 
aux economies et a la restructuration que I' on faisait 
encore plus appel. II etait apparu a la Commission 
apres la troisieme reunion du Conseil de ministres 
que, veritablement, il y avait un desir tres fort, no
tamment chez plusieurs delegations, d' aller loin dans 
la restructuration, si penible que cela puisse etre 
pour !'instance qui apres tout doit s'occuper de 
realites concretes. Elle sait mieux que personne 
l'utilite qu' elles ont et le camr qu'y mettent ceux 
qui s'y consacrent. Quelles que puissent etre les 
difficultes, la Commission a cru devoir ceder a ce 
desir. 

Et pourtant, a la fin d' octobre, une quatrieme 
reunion du Conseil de ministres a ete elle aussi sans 
issue malgre une proposition de compromis presen
tee par Ia delegation allemande qui occupait, a cette 
epoque, Ia presidence, proposition de compromis 
qui, dans une tres large mesure, allait dans le meme 
sens et dans le meme esprit que la proposition de Ia 
Commission, mais qui allait plus loin encore puis
qu' elle aboutissait a une dotation supplementaire 
d'environ 8 millions d'unites de compte au lieu des 
16 qui correspondaient, a ce moment-la, a Ia position 
de la Commission. 

Quoi qu'il en soit, Ia proposition de la Commis
sion et Ia proposition de compromis de Ia delegation 
allemande presidente, sans etre rejetees - car dans 
toute cette affaire rien n' est jamais rejete explicite
ment - ne furent pas adoptees a l'unanimite, ce qui 
revient au meme finalement etant donne Ia regie de 
!'article 7. Le 28 novembre, une cinquieme reunion 
du Conseil se tint et, comme les positions restaient 
les memes, la Commission, a ce moment-la, fit un 
nouvel effort supplementaire, non seulement dans 
le sens de ce qu'elle avait fait jusqu'a present, mais 
un effort psychologique, un effort d'imagination. 
Ayant demande ce qu'elle estimait etre souhaitable, 
elle a recherche tres pragmatiquement, tres (( realiste
ment » ce qui etait possible. 

Ceci I' a amenee a proceder a une analyse des 
positions des differentes delegations et a en tirer 
une liste de chiffres qui fut non plus une proposition 
de Ia Commission au sens de I' article 7, mais une 
proposition de compromis, un document de travail 
qui devait montrer a ceux qui l'auraient sous les yeux 
qu' apres tout ils n' etaient pas tellement eloignes les 
uns des autres, ce qui est Ia verite. D'ailleurs nous le 
croyions depuis le debut, et nous le croyons encore 
aujourd'hui. 

Cette liste de chiffres correspondait d' ailleurs a 
peu pres au meme volume et avait beaucoup de 
points communs avec Ia proposition de compromis 
presentee par la presidence allemande a la derniere 
seance d' octobre. 

Quoi qu'il en soit, ni cet appel au possible, ni le 
rappel du souhaitable, ne recueillirent cette fois-la 
encore l'unanimite devant le Conseil de ministres. 

Je suis oblige ici de faire une sorte de parenthese 
de procedure budgetaire ou plus exactement d'exer
cice budgetaire, car dans le meme temps que I' on 
essayait de mener a bien ce reamenagement du pro
gramme, il fallait penser a Ia vie quotidienne et, par 
consequent, penser au budget de l'annee 1965. 

En septembre, a Ia date reglementaire dans !'orga
nisation de notre traite, la Commission avait presente 
un projet de budget qui etait la traduction en 
tranches annuelles du projet de revision de pro
gramme qu' elle avait depose et qui refletait sa 
position. 

Devant le resultat des deux sessions d' octobre, Ia 
Commission a ete amenee a prendre une position 
plus tristement realiste et a presente un projet de 
budget destine essentiellement a permettre aux ser
vices de continuer a vivre en 1965, mais en meme 
temps a ne pas prejuger de ce que serait un reame
nagement possible auquel nous voulons croire puis
qu'il nous apparait a Ia fois souhaitable et possible. 

Ce projet de budget de 1965 etait etabli sur Ia 
base du programme qui, tant qu'il n'a ete ni abroge 
ni modifie, reste Ia seule loi en vigueur dans Ia 
Communaute en Ia matiere. II comportait simple
ment, grace a des economies, les moyens de cons
tituer une certaine marge de manreuvre qui per
mettrait dans notre esprit, le moment venu, de pro
ceder au reamenagement que nous souhaitions. 

Ce projet de budget de 1965, assez sensiblement 
ampute d'ailleurs, puisque 9~/o a peu pres de nos 
propositions en ont ete retenus, a ete, lui, adopte a Ia 
majorite budgetaire le 12. decembre 1964. Par con
sequent, Ia continuite etait assuree et les services ont 
pu passer le cap du 31 decembre 1964 au 1 er janvier 
1965. 

Cela etant, nous avons toujours considere que 
c'etait un premier budget de 1965, ce qui d'ailleurs 
etait affirme par les cinq delegations qui I' ont vote 
au Conseil, et fut declare a cette tribune meme le 
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21 janvier au cours de notre session. Le president du 
Conseil de ministres en exercice, M. Habib-Deloncle, 
confirma egalement que « ce budget revet un carac
ti~re essentiellement provisoire, meme s'il ne porte 
pas cette qualification ». 

En effet, lorsque ces cinq delegations avaient 
adopte ce premier budget de 1965, elles avaient pris 
en meme temps, entre elles, I' engagement d' aboutir 
pour le 1 er avril au reamenagement du programme. 

C'est pourquoi nous avons considere qu'il y avait 
Ia un pas heureux, mais seulement un pas et que, 
d'ici le 1 er avril, nous devions a voir procede au 
reamenagemerit ; que par consequent, nous devions 
nous mettre a preparer immediatement Ie budget 
supplementaire qui devait en etre Ia consequence. 

Le Conseil s' est reuni pour Ia sixieme fois le 
16 mars. A cette reunion, nous avons constate une 
fois de plus Ia persistance des memes positions, entre 
les economies et Ia dotation supplementaire et, 
dirai-je, des memes philosophies, car depuis le debut 
nous nous trouvons toujours en presence des memes 
problemes. 

Certes, comme a chacune de ces reunions, un Ieger 
rapprochement s' est produit. En effet, si I' exam en 
d' ensemble des seances precedentes se revele assez 
melancolique, il permet tout de meme de constater 
que les positions n'ont pas cesse de se rapprocher, 
Ientement certes, mais de maniere continue. 

Quoi qu'il en soit, si les points de vue se sont 
rapproches le 16 mars, ils n'ont tout de meme pas 
ete jusqu'a I'unanimite qui est Ia condition absolue 
pour que ce rapprochement puisse se traduire dans 
les faits et, pour !'instant, il appartient simplement 
au domaine des intentions. 

La delegation fran~aise qui assume actuellement 
Ia presidence a fait le meme effort que Ia delegation 
qui exer~ait Ia presidence au cours du semestre pre
cedent, et elle a propose un compromis qui res
semble, a beaucoup d' egards, a Ia liste des chiffres 
dont je parlais tout a l'heure et que Ia Commission 
avait soumise aux delegations le 28 novembre. 

On constate done dans les propositions ou les 
tentatives de compromis une certaine continuite 
mais, malgre une ultime tentative de Ia Commission 
pour essayer de faciliter I' acceptation de certains 
aspects de cette proposition de compromis par cer
taines delegations, il n' en reste pas moins que cette 
nouvelle tentative a egalement echoue en ce sens 
qu'elle n'est pas arrivee a reunir l'unanimite. 

Cette fois encore, comme toujours, rien n' est rejete, 
mais on n'a pas encore franchi ce seuil de l'unani
mite dont I' article 7 fait une condition indispensable 
en matiere de regie de notre Communaute. 

II faut tout de meme noter qu' a Ia suite de cette 
reunion du 16 mars, si, comme je I'ai dit, les posi
tions sont restees fondamentalement les memes -
c' est-a-dire, ne no us Ie dissimulons pas, fondamen-

talement differentes dans leur philosophie - elles 
s' etaient rapprochees dans leur expression, de sorte 
que si I'on considere le differend en chiffres tel qu'il 
existe actuellement, il est d'envirpn 1~/o du montant 
du programme. 

Je ne veux pas dire pour autant que nous sommes 
d'accord a 9~/o, mais a I'examen des chiffres, on 
s'aper~oit que Ie montant du differend est ext.Cme
ment faible par rapport au total du programme. 

Cela signifie done que Ies difficultes existent en 
fonction des divergences de points de vue des diffe
rentes delegations et non pas finalement du volume 
de !'effort a accomplir, sur lequel on semble bien 
etre d' accord a 990/o. 

Tel est, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, I'historique de cette affaire qu'il n'etait pas 
inutile de retracer parce qu'il fait, je crois, apercevoir 
combien ce cheminement, lent et difficile, est 
souvent melancolique et ne facilite pas Ia tache de 
ceux qui, comme mes collegues et moi-meme, ont 
Ia charge d' assurer Ia vie quotidienne, I' action des 
operations quotidiennes, Ie commandement de ceux 
que Ia Communaute a places sous nos ordres. 

Alors, dans quelles circonstances nous retrouvons
nous aujourd'hui ? La Commission qui, comme vous 
le voyez, a eu dans cette affaire a Ia fois une position 
de principe inebranlable et une bonne volonte prag
matique inepuisable pour toujours tirer le maximum 
de ce qu'il pouvait y avoir de moins mauvais et de 
positif dans des attitudes parfois rigides, Ia Commis
sion, dis-je, reste toujours animee par deux preoccu
pations de base. 

II s'agit d'une part de Ia continuite du service, car, 
ainsi que je viens de le rappeler, nous avons des 
hommes, des machines, des experiences en cours et 
des contrats dans l'industrie qui ne peuvent etre 
balayes ou simplement laiss_es a I' abandon. 

Nous avons un premier budget 1965 et, en tout 
etat de cause, cette annee devra etre aussi normale 
que possible ; meme si elle doit etre purement con
servatoire sur Ie plan des principes, il faudra que les. 
services puissent fonctionner normalement. 

D' autre part, Ia Commission doit essentiellement 
se preoccuper de Ia solution de fond du probleme. 
II s' agit de sa voir si, quand et comment, une Com
munaute europeenne peut avoir un programme dans 
le domaine nucleaire. Nous en sommes surs et nous 
tenons a en faire Ia demonstration jusqu' au bout et, 
tant que nous serons Ia, d'une maniere aussi ferme 
et assuree que possible, mais sans aucune outre
cuidance. 

C' est ce qui nous a amenes, a Ia suite de Ia seance 
du 16 mars, a lancer un nouvel appel au president 
en exercice du Conseil de ministres, puisque nous 
devons constater que les positions se rapprochent, 
meme si elles le font lentement. 
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Dans ces conditions, nous avons adresse le 18 mars 
une lettre au president en exercice du Conseil de 
ministres. Je voudrais exposer notre point de vue a 
cet egard, car la notion de president en exercice du 
Conseil de ministres est une entite un peu abstraite 
de nos Communautes ; je dois dire que nous pensons 
en particulier aux ministres des Affaires etrangeres, 
car apres tout, dans quel contexte general cette 
affaire tres importante pour nous, mais tres limitee 
dans son objet, se place-t-elle ? 

Elle se place dans un contexte general ou !'Europe 
va bien, ou nous voyons des progres tres sensibles, 
tres interessants et significatifs sur le plan du Marche 
commun et ou nous constatons que l' on est arrive, 
au cours de ces dernieres annees et de ces derniers 
mois, a surmonter des problemes qui, raisonnable
ment, paraissaient presque insurmontables. On y est 
parvenu parce que, a un moment precis, la combi
naison entre des necessites techniques respectables 
qui sont des donnees de fait, et Ia volonte politique 
d'entente et de construction europeenne, a ete telle 
que Ia volonte politique l' a emporte. Voila queUe 
est, je crois, Ia solution de tous les problemes de 
cet ordre. 

II s'agit, encore une fois, d'un litige faible dans 
son montant, s'il est important dans ses donnees de 
conception du travail a faire. Mais je voudrais in
diquer sur ce dernier point que, malgre tout ce que 
notre Communaute a devant elle, j' ai Ia certitude que 
Ie probleme est en train de trouver sa solution ; en 
effet, queUe est la difficulte en ce cas particulier ? 
C'est qu'il s'agit d'un domaine trop limite, important 
par ses repercussions mais, dans son appreciation 
technique, trop limite par rapport a l' ensemble du 
contexte economique. 

Par consequent, a partir du moment ou les gou
vernements viennent, le mois dernier, de faire ce 
pas considerable - qui est une des choses qui 
donnent le plus de confiance -, vers Ia fusion des 
Communautes, nous savons qu' a long terme tout 
cela sera repris dans un contexte ou toutes les solu- ' 
tions seront possibles. Ce qu'il faut, c'est ne pas 
risquer, dans l'immediat, de casser des choses qui se 
font et depasser les difficultes du moment. Elles 
peuvent certainement etre resolues ulterieurement 
dans le cadre d'une construction economique euro
peenne d' ensemble. 

C' est pour cela que nous avons adresse un appel 
au president en exercice du Conseil de ministres ; 
c' est pour cela que nous souhaitons que l' on replace 
cette affaire dans son contexte politique general qui 
est encore une fois celui d'une Europe qui se porte 
bien et qui vient de montrer qu' elle peut resoudre 
des problemes autrement compliques ; c' est pour cela 
que dans l'immediat nous demandons surtout a tous 
ceux qu'interesse cette affaire et qui souhaitent la 
voir arriver a un heureux terme de faire ce que nous 
faisons nous-memes, c'est-a-dire rechercher inlas
sablement, je dirai presque passionnement, tout ce 

qui peut rassembler, tout ce qui peut reunir, tout 
ce qu'il peut y avoir de commun entre les positions 
divergentes - et qui sont, apres tout, respectable
ment divergentes - et par contre, de s' abstenir de 
tout ce qui peut mettre en difficulte telle ou telle 
partie, de tout ce qui peut minoriser Ies uns ou les 
autres, de tout ce qui peut envenimer les problemes. 
Nous pensons que nous sommes sur la voie des solu
tions constructives d' ensemble, mais a condition 
justement qu' elles soient d' ensemble. 

Cet appel que nous avons adresse au president du 
Conseil de ministres, je l' adresse au nom de mes 
collegues et au mien, aussi a cette assemblee qui 
nous a toujours aides et a laquelle je demande de 
faire prevaloir la vo~x du bon sens. Apres tout, il 
s'agit d'une question qui est certainement soluble, 
si l'on veut bien cesser de l'isoler. C'est, par conse
quent, sur le plan du bon sens que je me place pour 
demander que, pour passer cette periode forcement 
intermediaire, on veuille bien ne pas envenimer les 
choses. Cet appel au bon sens, nous le faisons parce 
que nous savons qu'il peut et qu'il doit etre entendu 
et parce que nous avons confiance que le bon sens 
triomphera. 

Pour terminer, j'indique que les difficultes sur le 
programme n'ont pas empeche la Commission d'as
sumer ses autres responsabilites et notamment a 
propos du probleme si important des approvisionne
ments qui se pose dans le cadre juridique d'une 
revision du chapitre 6 du traite. Si vous le permet
tez, Monsieur le President, mon collegue M. Sassen 
va entretenir le Parlement de cette question. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission de l'Eu
ratom. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, vo~s avez ete saisis, conformement aux dis
positions de l' article 76 du traite, des propositions 
elaborees par la Commission pour la revision du 
chapitre VI relatif a I' approvisionnement en combus
tibles nucleaires. 

Je voudrais vous exposer d'une maniere sommaire 
mais aussi precise que possible queUes sont les 
perspectives a long terme dans ce domaine, pour 
ensuite vous presenter les lignes fondamentales des 
propositions de la Commission. 

La politique d' approvisionnement en combusti
bles nucleaires est necessairement un chapitre de 
Ia politique energetique de la Communaute euro
peenne. J e me permets de vous rappeler trois des 
principes de cette politique tels qu'ils ont ete arretes 
par l'interexecutif « Energie » et approuves par votre 
Parlement: 

- un approvisionnement a bon marche ; 
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- Ia securite et Ia stabilite de cet approvlSlon
nement tant en ce qui concerne son cout que 
les quantites disponibles ; 

le libre choix du consommateur dans le cadre 
d'une concurrence equitable entre les differentes 
sources d' energie. 

Compte tenu des perspectives d' approvisionne
ment en uranium nature!, en uranium enrichi et en 
plutonium, c'est en s'inspirant de ces principes que 
Ia Commission a formule ses propositions d'amen
dement du chapitre VI. 

Quelles sont ces perspectives ? 

Pour !'uranium nature!, les besoins de Ia Com
munaute jusqu' en 1980 sont evalues a environ 
60.000 tonnes. En face de ce chiffre, les reserves de 
Ia Communaute, essentiellement celles recensees 
sur le territoire fran~ais, n' atteignent qu' environ 
30.000 tonnes exploitables a un prix inferieur a 
10 unites de compte par livre de concentres d'ura
nium sous forme d' oxyde. Quant aux reserves du 
monde occidental, elles se situent entre 400.000 et 
500.000 tonnes de metal. 

Si !'on ne peut par consequent redouter une insuf
fisance quantitative des reserves d'uranium dans le 
monde libre, on ne doit en revanche pas perdre de 
vue que Ia question qui se posera est celle des prix. 
C'est pourquoi il apparait d'ores et deja qu'entre 
1975 et 1980, de nouveaux gisements auront du etre 
mis en exploitation. Les delais inherents a Ia pros
pection et au developpement de ces gisements ne
cessitent d' en entreprendre des main tenant Ia re
cherche et les entreprises de Ia Communaute doi
vent, comme Ia Commission l'a deja souligne a plu
sieurs reprises, s' assurer un acces aux ressources des 
pays tiers, d'autant plus que !'on ~ssiste dans le 
domaine considere a un mouvement de concentra
tion industrielle et de cartellisation des fournisseurs 
actuels. 

Pour !'uranium enrichi, on ne peut pas dire qu'il 
existe un veritable marche. A l'h{mre actuelle les 
besoins du monde libre sont, pour l'essentiel, cou
verts par un seul producteur, le gouvernement des 
Etats-Unis. Face a cette puissance, Ia Communaute 
est en mesure, grace a 1' Agence d' approvisionne
ment, de se presenter comme interlocuteur valable. 
La Communaute en effet represente des maintenant, 
et constituera plus encore dans l'avenir, le potentiel 
de consommation d'uranium enrichi le plus impor
tant dans le monde libre apres les Etats-Unis. Dans 
un domaine ou par ailleurs les implications politi
ques ne sont pas absentes, le lien organique etabli 
entre 1' Agence et Ia Commission garantit aux utili
sateurs de Ia Communaute le soutien politique le 
plus efficace dans les circonstances presentes, celui 
du partenaire europeen du monde atlantique. 

S'il apparait que, pour les annees a venir, les 
tendances liberales de Ia politique americaine, a 

supposer qu' elles se maintiennent, excluent toute 
preoccupation quant a !'aspect quantitatif du pro
bleme de 1' approvisionnement, on ne peut affirmer 
qu'il en sera de meme a partir des annees 1975-1980. 
On peut se demander en effet si, meme dans le 
cadre de relations internationales harmonieuses, il 
est souhaitable qu'une zone industrielle a Ia mesure 
de Ia Communaute voie son approvisionnement de
pendre de Ia volonte d'un gouvernement etranger. 
Au demeurant ce probleme pourrait prendre un 
eclairage different, tout en conservant Ia meme im
portance, si se confirme Ia tendance americairie a 
transferer du domaine public au secteur prive les 
usines de separation isotopique. . 

Peut-on envisager que !'Europe accepte de depen
dre, sans limite de temps, d'un monopole de pro
duction qui pourrait etre un jour detenu par les 
concurrents de sa propre industrie ? 

Mais, qu'il s'agisse de faire face aujourd'hui a un 
monopole de puissance publique ou d' assurer demain 
les debouches d'une usine de separation isotopique 
europeenne, 1' existence de 1' Agence d' approvision
nement est et demeure, de !'avis de Ia Commission, 
un instrument necessaire. 

Pour le plutonium, Ia situation devant laquelle se 
trouve Ia Communaute est Ia suivante : d'une part, 
deux producteurs, les Etats-Unis d'Amerique- mais 
ils cesseront rapidement leurs exportations - et le 
Royaume-Uni, qui ne prendra une position impor
tante sur le marche que dans quelques annees, au 
moment ou d'ailleurs Ia Communaute commencera 
d' apporter une contribution au marche mondial ; 
d' autre part, des besoins qui demeurent largement 
hors de prevision pour les annees a venir. 

Limites aujourd'hui essentiellement au programme 
de recherches dans le domaine des reacteurs rapides, 
les besoins de Ia Communaute croitront dans Ia 
mesure du succes de ces recherches. On est en droit 
d'esperer en effet que, dans un avenir rapproche, 
des decisions seront prises en ce qui concerne Ia 
construction d'un prototype et qu'il sera suivi d'un 
developpement a 1' echelle industrielle. 

De meme, on peut escompter que Ie succes des 
travaux de recherches dans Ie domaine du recyclage 
du plutonium dans les reacteurs thermiques creera 
une demande supplementaire au debut de Ia pro
chaine decennie. 

De cet ensemble d'incertitudes se degage nean
moins !'idee qu'il sera fort utile de disposer dans Ia 
Communaute d'un organe concourant a renforcer 
Ia position de !'Europe vis-a-vis du ou des produc
teurs exterieurs d'une part, et assurant, d'autre part, 
une priorite d' approvisionnement pour 1' expedition 
des programmes de Ia Communaute et dans Ia 
Communaute, face aux exportations ou a Ia reten
tion speculatrice. 
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Telles sont, Mesdames, Messieurs, les perspecti
ves qui se dessinaient a l'issue de la periode de 
7 ans a compter de laquelle !'article 76 du traite 
dispose que le Conseil devra confirmer les dispo
sitions du chapitre VI, ou, a defaut, en adopter de 
nouvelles. 

Au nombre des missiOns qui lui sont irnparties 
par le traite, la Commission doit veiller a 1' appro
visionnement n§gulier et equitable de tous les utili
sateurs de la Communaute en combustibles nu
cleaires. 

Le regime juridique con9U a 1' origine pour assurer 
la realisation de cet objectif est fonde sur le principe 
de 1' egal acces des utilisateurs aux ressources et 
prevoit la poursuite d'une politique commune d'ap
provisionnement. 

La mise en o:mvre du principe de 1' egal acces a, 
pour l'essentiel, consiste a placer le marche des ma
tieres fissiles sous !'impulsion d'une agence specia
lement creee pour en assurer le fonctionnement 
regulier. L' Agence a ete dotee de competences par
ticulieres, le droit d' option et le droit exclusif de 
conclure les contrats, en vue de prevenir ou de 
corriger les abus, notamment les pratiques contrai
res a 1' egal acces. 

A cote des dispositions assez elaborees qui regis
sent le fonctionnement du marche a !'intervention 
de 1' Agence, celles concernant la politique com
mune sont, a vrai dire, tres succinctes. 

Elles prevoient, en effet, pour 1' essen tiel, une 
action de la Communaute dans le domaine de la 
prospection miniere sur les territoires des Etats 
membres, et la possibilite de constituer des stocks. 

Ces dispositions refletent - et cela etait sans 
doute inevitable - les preoccupations de 1' epoque 
<l laquelle le traite a ete elabore. 

A ce moment-la, les Etats membres de la Com
munaute avaient juridiction sur une bonne partie du 
territoire africain. On pouvait, dans ces circonstan
ces, estimer que le probleme de 1' approvisionne
ment de la Communaute consisterait, pour 1' essen
tiel, a assurer aux utilisateurs une equitable repar
tition de ressources propres jugees quantitativement 
suffisantes. 

Le probleme aujourd'hui se presente sous un jour 
different. 11 apparait en effet, comme je viens de 
1' exposer, que les ressources propres de la Commu
naute seront de faible amplitude par rapport aux 
besoins previsibles de l'industrie nucleaire dont 
1' expansion va s' accentuer. 

Des lors, la preoccupation de la Communaute 
doit etre de developper ses ressources propres par 
la mise en valeur de gisements d'uranium naturel 
non seulement sur les territoires des Etats membres, 
mais egalement a 1' exterieur de la Communaute, 
par la mise en amvre d'une politique industrielle 

garantissant une production suffisante de plutonium, 
enfin peut-etre, a plus long delai, par la creation 
de capacites d' enrichissement. 

Ces objectifs commandent pour la Communaute 
de promouvoir une politique commune d'approvi
sionnement. 

Quant au principe de 1' egal acces des utilisateurs 
aux ressources, il faut reconnaitre que les quelques 
applications pratiques qu'on en pourrait deduire 
n' apparaissent ni parfaitement conformes a 1' equite, 
ni particulierement favorables au developpement de 
1' energie nucleaire. Interprete litteralement, le prin
cipe de 1' egal acces pourrait, en certaines circons
tances, conduire a approvisionner des utilisateurs 
imprevoyants aux depens de ceux qui ont fait en 
temps utile les investissements necessaires - ce que 
les auteurs du traite n'avaient assurement pas en 
vue. Au changement de la situation de fait, il est 
opportun de faire correspondre une adaptation du 
chapitre VI du traite et de substituer a la notion 
d' egal acces le principe de non-discrimination qui 
fait appel a des criteres economiques et ne risque 
pas d' aboutir a des solutions prejudiciables a un 
developpement harmonieux de l'industrie nucleaire. 

Quant a 1' Agence d' approvisionnement, il a paru 
a la Commission que ses procedes d'intervention 
les plus immediats, droit d'option et droit exclusif 
de conclure les contrats, ne presentent ni pour tous 
les produits, ni a toutes les epoques, un interet 
identique. La Commission, a la lumiere de 1' expe
rience, est favorable a un assouplissement des pro
cedures dans toute la mesure ou cet assouplissement 
ne va pas a 1' encontre de la mission fondamentale 
inscrite a 1' article 2, littera d, du traite qui est de 
« veiller a 1' approvisionnement regulier et equitable 
de tous les utilisateurs de la Communaute en mine
rais et combustibles nucleaires >>. 

C' est ainsi qu'il apparait a la Commission que 
la modicite relative des ressources propres de la 
Communaute rend, en 1' etat actuel des choses, le 
droit d'option de l'Agence d'une faible utilite. Elle 
propose done de renoncer a cette prerogative sous 
sa forme actuelle d'etre generale et absolue. Cepen
dant, comme il n' est pas assure que les conditions 
presentes se maintiennent indefiniment, la proposi
tion prevoit expressement que le Conseil pourra, si 
les circonstances le necessitent, mettre en vigueur 
le droit d' option de 1' Agence et en definir les condi
tions d' exercice. Dans cette perspective, ce droit 
constituera une garantie de priorite d' acces pour 
les utilisateurs de la Communaute aux ressources 
qui pourraient y etre disponibles. 

Quant au droit exclusif de 1' Agence de conclure 
les contrats de fourniture, il constitue, de l'avis de 
la Commission, le moyen d' assurer aux utilisateurs 
de la Communaute un acces aux ressources dans les 
conditions economiques les plus favorables, lorsqu'il 
s' agit de produits pour lesquels il n' existe pas de 
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marche ou qui sont en fait l'objet d'un monopole. 
Cette action communautaire garantit en outre a tous 
les utilisateurs, queUe que soit leur nationalite et 
queUe que soit leur importance propre, des condi
tions d' acces equitables. Par contre, la ou existe un 
marche concurrentiel dont le fonctionnement assure 
par lui-meme l'approvisionnement regulier et equi
table des utilisateurs, il semble approprie de s' en 
remettre a ceux-ci du soin de negocier leurs contrats 
directement avec les producteurs sans que l' Ag'ence 
ait a intervenir. 

La Commission incline a penser que rien ne s'op
poserait, par exemple, a permettre actuellement aux 
utilisateurs de conclure directement les contrats por
tant sur la fourniture d'uranium nature! et de 
thorium. 

Les dispositions qui sont proposees constituent 
une adaptation du chapitre VI en fonction de 1' evo
lution des conditions economiques. Elles s'inscri
vent egalement dans la perspective de la mise en 
place d'une politique energetique commune qu'il 
incombera a 1' executif europeen de poursuivre selon 
des principes et selon des procedures harmonieuses 
entre les differentes sources d' energie. 

Je voudrais en conclusion attirer votre attention, 
Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, sur les 
options devant lesquelles se trouve la Communaute 
dans sa tache de revision du chapitre VI du traite. 

Premierement, dans l' esprit des auteurs du traite, 
il s'agit d'un domaine de !'action de la Commu
naute qui doit repondre par des solutions commu
nautaires a des problemes communs a nos six pays. 
C' est pourquoi le traite a prevu : 

la creation d'une Agence d'approvisionnement 
dotee de moyens aussi puissants qu'un droit 
exclusif de conclure les contrats et qu'un droit 
d'option sur la production de -Ia Communaute; 

- l' egal acces de tous les utilisateurs aux ressources 
de la Communaute ; 

la tache pour la Commission d' encourager la 
prospection dans la Communaute, financierement 
ou par voie de recommandations ; 

le retrait du privilege de 1' egal acces pour les 
pays membres qui ne feraient pas les efforts 
necessaires au developpement des ressources 
communes. 

Tout cela indique clairement ce que voulaient 
nos legislateurs : la mise en commun des efforts et 
des ressources, garantie par le jeu des institutions 
europeennes. 

Faut-il aujourd'hui renoncer a ces principes fon
damentaux d' action et a ce que des solutions com
munautaires soient apportees aux problemes com
muns ~ 

La Commission ne le croit pas. Elle souhaite par 
contre adapter les moyens dont !'Euratom dispose 

a la situation nouvelle que j' ai decrite. Mais elle 
estime necessaire le maintien de l' action propre de 
la Communaute. 

Ce principe s' exprime particulierement, dans notre 
proposition, par des dispositions definissant l' eta
blissement et la mise en reuvre d'une politique com
mune d' approvisionnement, les attributions des ins
titutions de la Communaute dans -ce domaine, les 
procedures de vote du Conseil, ainsi que le maintien 
de 1' Agence dans son role essen tiel. 

Deuxiemement, certains nous disent que la situa
tion de l' approvisionnement ne justifie pas le role 
que nous crayons necessaire de conserver aux insti
tutions et organes de la Communaute. 

La Commission, au contraire, s'inquiete de la 
position de la Communaute dans ce domaine. Elle ' 
se preoccupe de ce que pourrait etre, dans un avenir 
qui n' est pas tellement eloigne, la situation de nos 
entreprises nucleaires qui, faute d' actions rapides, 
coordonnees et souvent communes, risquent, dans 
le domaine de l' approvisionnement, de se trouver 
dans la dependance de producteurs etrangers ou 
confrontees a des cartels ou concentrations exte
rieurs a la Communaute. 

Compte tenu des delais et de !'importance des 
investissements necessaires, c' est par une action de 
la Communaute que des solutions effectives pour
rant etre apportees. 

Certes, il n' est pas question pour la Communaute, 
la Commission ou l' Agence, de se substituer -
comme pourraient le craindre certains milieux - a 
!'initiative privee. Je l'affirme ici sans equivoque : 
le role de la Communaute, de ses institutions, de 
ses organes, sera d'informer, de susciter !'initiative 
de ceux dont c' est le metier de produire ou d' acheter 
et de vendre, et de coordonner leur action afin d' en 
accroitre l' efficacite. · 

Troisiemement, comme je l'ai dit, Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, pour la Commis
sion, la politique d'approvisionnement en combus
tibles nucleaires viendra s'integrer dans la politique 
energetique commune qui sera mise en reuvre. 

Pour nous, le chapitre VI du traite, avec les attri
butions et les organes qu'il prevoit, constitue un 
instrument dont il ne saurait etre question de se 
priver. Rode par !'experience de cinq annees, il 
apporte, des a present, grace a des formules speci
fiquement adaptees au domaine de l' approvisionne
ment en combustibles nucleaires, les solutions les 
plus appropriees. 

( Applaudissements) 

M. · le President. - La seance est suspendue. 

(La seance suspendue a 13 h est reprise a 15 h 05.) 
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M. le President. - La seance est reprise. 

4. Modifications dans la composition 
de commissions 

· M. le President. - J'ai re'Yu: 

.:.__ du groupe socialiste une demande tendant a 
nommer M. Carcassonne membre de Ia commis
sion juridique en remplacement de M. Vanrullen; 

- du groupe democrate-chretien une demande 
tendant a nommer M. Bech membre de Ia 
commission de I' energie en remplacement de 
M. Illerhaus. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

5. Nomination des membres de la comm1sswn 
de la recherche et de la culture 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
nomination des membres de la commission de la 
recherche et de la culture et de la Commission 
parlementaire d' AssoCiation. 

La liste des candidats est ainsi composee : 

MM. Alric, Battaglia, Battistini, Berkhouwer, 
Bernasconi, Berthoin, Carcassonne, Carcaterra, Char
pentier, De Block, De Smet, Friedensburg, Hou
gardy, van Hulst, Illerhaus, Merten, Moro, Pedini, 
Piccioni, Poher, Posthumus, Radoux, Scarascia Mu
gnozza, Schuijt, Seuffert, Terrenoire, Vanrullen, 
Vendroux, Weinkamm. 

II n'y a pas d' opposition a cette liste de candi
dats ? ... 

Elle est ratifiee. 

La liste des candidats a la Commission parle
mentaire d' Association n' etant pas encore etablie, 
la nomination des membres aura lieu un peu plus 
tard, au cours de la seance. 

6. Echanges entre la C.E.E. et les Etats africains 
et malgache associes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle I' ex
pose, fait par M. Rochereau au nom de Ia Com
mission de Ia C.E.E. sur les echanges entre Ia C.E.E. 
et les Etats africains et malgache associes. 

La parole est a M. Rochereau. 

M. Rochereau, membre de la Commission de let 
Communaute economique europeenne. - Monsieur 

le President, Mesdames, Messieurs, les commissions 
specialisees du Barlement europeen ont exprime ces 
derniers temps leurs preoccupations a I' egard du 
developpement des echanges commerciaux entre les 
pays industrialises et les pays en voie de develop
pement, et en particulier entre la Communaute 
economique europeenne et les Etats associ{~s afri
cains et malgache . 

A tous egards, le probleme des echanges interna
tionaux, qui est etroitement lie a celui du develop
pement, merite 1' attention qui lui est consacree. Le 
regime particulier que reserve la convention de 
Yaounde aux echanges commerciaux entre les Etats 
associes africains et malgache et la Communaute 
economique europeenne exprime tres concretement 
!'importance que tous, nous attachons a ce probleme. 

Aussi souhaiterais-je, en remerciant particuliere
ment MM. Aigner et Van der Goes van Naters 
d' a voir bien voulu evoquer ces problemes dans les 
rapports qu'ils ont deposes l'annee derniere, esquis
ser a grands traits le cadre general de pensee dans 
lequel la Commission de la Communaute economi
que europeenne les etudie. 

J e dis bien : « cadre general de pensee )) et « a 
grands traits». II ne s'agit done pas d'un expose 
analytique, reposant sur les travaux statistiques de
tailles, mais plutot d'un essai de reflexion generale, 
introductif a un echange de vues sur quelques 
themes-des que voici : quel est le role des echanges 
commerciaux dans le processus de developpement ? 
quelle est !'importance relative de la politique tari
faire et commerciale dans la politique generale 
d' aide au developpement ? a quelles conditions le 
succes de la convention dans le domaine des echan
ges est-il subordonne ? 

J' aborderai tout d' abord nos principaux points de 
preoccupation. 

Les preoccupations exprimees en matiere d' echan
ges commerciaux internationaux se fondent genera
lement sur les constata:tions suivantes : 

Si le commerce mondial a conhu un remarquable 
essor au cours des dernieres annees, cet essor 
s' est geographiquement reparti de maniere fort 
desequilibree. En effet, de 1953 a 1962, les 
exportations des pays industrialises, y compris 
les pays de l'Est, se sont accrues de + 70 °/o, 
deux fois plus rapidement que celles des pays 
en voie de developpement, + 37 °/o, y compris 
le petrole ; sans ce dernier produit, 1' augmen
tation n'atteint plus que 20 0/o environ. Aussi, la 
part de t~us les pays en voie de developpement, 
ainsi que I' Australie, la Nouvelle-Zelande et 
l'Union Sud-Africaine, dans le commerce moo
dial, a-t-elle diminue de 31 a 24 Ofo. 

La part que representent dans le commerce moo
dial les echanges effectues par les pays non 
industrialises entre eux a diminue de 8 a 6 0/o au 
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cours des dix dernieres annees, de meme que 
celle des echanges . entre pays industrialises, de 
27 a 17 Ofo, alors que la part du commerce effec
tue entre pays industrialises dans les echanges 
mondiaux a fortement augmente, de 37 °/o en 
1953 a 44 Ofo en 1962. 

La baisse des prix des produits de base, qui s' est 
poursuivie durant toute la periode 1953-1962, a 
entraine une reduction d'environ 10°/o de la valeur 
unitaire des exportations du tiers-monde, tandis 
que la valeur unitaire des exportations des pays 
industrialises s' est legerement amelioree, + 40fo. 
II s' ensuit que la capacite d'importer des pays en 
voie de developpement, a partir de leurs recettes 
d'exportation, s'est relativement deterioree, ce qui 
a influence defavorablement I' evolution de leur 
balance commerciale et des paiements. 

Bien entendu, cette evolution gt'merale a revetu 
une ampleur differente selon 'les regions et les pays, 
tant au sein des pays industrialises qu' au sein des 
pays en voie de developpement. 

Ainsi l'Europe des Six a beneficie d'une evolution 
sensiblement plus favorable que la moyenne des 
zones industrielles du globe alors que I' Afrique 
associee a la Communaute economique europeenne 
s'est trouvee devant une deterioration nettement plus 
marquee que la moyenne des pays en voie de de
veloppement. 

Les exportations totales des six pays de la Commu
naute economique europeenne se sont accrues, de 
1953 a 1962, de 1430fo, la valeur unitaire de ces 
exportations s' accroissant de 400fo. Les Etats associes 
africains et malgache, par contre, n'ont vu croitre 
leurs exportations, pendant cette meme periode, que 
de 15°/o en valeur, Ia valeur unitaire de leurs ventes 
se reduisant de 350fo. 

Cependant, des la fin de 1962, les cours de nom
breux produits primaires ant commence a se re
dresser par suite de I' augmentation de Ia demande 
resultant du haut niveau d' activite dans les pays 
industrialises et sous !'influence de facteurs non 
economiques comme dans le cas du sucre, du cafe 
et du cuivre. Ce mouvement de hausse a ete assez 
soutenu depuis deux ans. 

Le tonnage des exportations des pays en voie de 
developpement s' etant accru simultanement, la ba
lance commerciale de I' ensemble du tiers-monde s'est 
amelioree, ainsi que Ia situation des reserves de 
change. 

Ce renversement de tendance s' est repercute sur 
les differentes regions du tiers-monde de maniere 
inegale, en fonction de Ia structure de leurs produc
tions et exportations. 

L' Amerique latine a beneficie le plus de ce mou
vement, tandis que I' Asie en a tire assez peu de 
profit. S' agissant des Etats associes africains et mal
gache, le deficit commercial a diminue. Compte tenu 

du ralentissement des apports nets de capitaux exte
rieurs a ce continent, attribuable pour I' essen tiel a 
des facteurs politiques, surtout en ce qui concerne 
le Congo-Leopoldville, cette evolution des echanges 
commerciaux est particulierement bienvenue. 

II est extremement malaise de determiner si !'evo
lution des deux dernieres annees est appelee a se 
prolonger ou si elle n' est que passagere. Quelques 
produits sont a nouveau depuis peu en baisse, sucre, 
cafe, cacao, alors que d'autres, tels que oleagineux 
vegetaux, ont monte pour des raisons qui ne sont 
pas toutes durables. 

Une chose est certaine : le redressement actuel 
confirme 1' etroite dependance des pays en voie de 
developpement vis-a-vis de Ia conjoncture mondiale, 
c' est-a-dire en definitive vis-a-vis de celle des pays 
industrialises. 

L'une des revendications fondamentales exprimees 
par les pays en voie de developpement, en parti
culier depuis la conference mondiale de Geneve, est 
d' aboutir rapidement, grace a une action concertee 
a 1' echelle internationale, a une evolution du com
merce mondial plus harmonieuse et plus favorable 
aux pays en voie de developpement. 

Cette revendication est certes legitime ; il importe 
cependant de prendre conscience des obstacles et des 
limites qu'une action concertee est appelee a ren
contrer. 

Si le commerce entre pays industrialises s' est de
veloppe plus fortement que les echanges de ces pays 
avec les pays en voie de developpement et que le 
commerce des pays en voie de developpement entre 
eux, cela tient, pour l'essentiel, a une conjonction de 
facteurs fondamentaux etroitement interdependants 
que l'on peut esquisser tres sommairement comme 
suit: 

Premierement, Ia croissance economique des pays 
industrialises, en particulier ceux d'Europe occiden
tale, a ete assez rapide, grace notamment a leur 
effort d'investissement et de productivite ainsi qu'a 
Ia diversification tres prononcee de leurs productions 
nationales, facteurs qui leur ont permis de fabriquer 
et d' exporter une proportion importante de produits 
finis a haute valeur ajoutee par travailleur, en ordre 
principal des biens d' equipement et des biens de 
consommation « modernes ». Pour diverses raisons, 
ces produits beneficient d'une demande interne et 
internationale en expansion tres rapide, beaucoup 
plus rapide que Ia demande dont jouissent les pro
duits primaires. Ce dynamisme de Ia demande, !'im
portance croissante de Ia valeur ajoutee dans le cot1t 
de production des produits manufactures, le haut 
degre d' emploi dans les pays industrialises, ainsi que 
d' autres facteurs qu'il serait beaucoup trap long 
d' enumerer ici ont contribue a soutenir les prix des 
produits manufactures. 

Deuxiemement, les pays industrialises ont par ail
leurs pratique une politique commerciale qui oblige 



SEANCE DU MARDI 23 MARS 1965 37 

Rochereau 

a une meilleure specialisation internationale des pro
ducteurs et qui, par voie de consequence, favorise 
le developpement des echanges commerciaux et des 
productions nationales. Cette politique s' est caracte
risee par Ia reduction des barrieres contingentaires et 
douanieres aux echanges reciproques. L'effort d'inte
gration economique amorce par !'Europe des Six, 
qui constitue I' exemple le plus a vance de cette poli
tique de liberalisation, a eu pour effet d' engendrer 
un developpement des echanges intracommunau
taires deux fois plus rapide que celui des echanges 
mondiaux, entre 1959 et 1962, et de stimuler la 
production moderne a grande echelle, condition de 
productivite dans certains secteurs de l'industrie 
manufacturiere. 

En revanche, le developpement des exportations 
des pays en voie de developpement - et notamment 
celui des echanges de ces pays entre eux - est 
fondamentalement entrave par I' absence presque 
totale d'industrialisation, par l'exiguile des marches 
qu' accentue encore leur compartimentage ainsi que, 
dans certains cas, par l'insuffisance de devises. 

De !'absence d'une industrie manufacturiere diver
sifiee et competitive, decoule la predominance dans 
leurs exportations des produits primaires. La de
maude mondiale dont ceux-ci beneficient ne se deve
loppe qu' a un rythme relativement lent, eu egard, 
entre autres, a la concurrence des produits de syn
these et aux progres technologiques qui permette~t 
aux pays industrialises d' economiser la matiere pre
miere par unite produite. Par contre, le developpe
ment de I' offre - et notamment I' expansion des 
productions agricoles dans les pays industrialises qui 
s' est operee parallelement - a provoque I' apparition 
d' excedents de production pour maints produits. La 
conjugaison d'une offre plethorique et d'une de
maude en lente expansion explique la tendance a la 
deterioration des prix des produits de base relative
ment aux prix des produits plus elabores dont la 
demande mondiale est en expansion rapide. 

L' exigulte d~s marches nationaux des pays en voie 
de developpement et leur compartimentage, qui 
empechent les specialisations et I' adoption d' echelles 
de fabrication adequates, entravent la competitivite 
et la croissance des entreprises et freinent de ce fait 
le developpement de la production et des echanges. 

Ce n' est done ni par hasard ni par la simple 
volonte politique des pays industrialises que le com
merce mondial a evolue comme il I' a fait au cours 
des dix demieres annees. La structure et I' orientation 
geographique des echanges mondiaux sont, pour une 
bonne part, la << resultante » de structures econo
miques et institutionnelles qu'il est pratiquement 
impossible de modifier radicalement dans une courte 
periode. De meme, I' evolution des prix et des quan
tites sur le marche international decoule soit de phe
nomenes tarit de conjoncture que de croissance fon
damentale dont les pays industrialises n' ont pas 
entierement la ma'ltrise, soit de lois economiques -

telle que celle de I' offre et de la demande - a la 
contrainte desquelles il est malaise sinon impossible 
d' echapper. 

De cette breve analyse, il est permis de tirer une 
premiere conclusion. Une acceleration suffisante de 
la croissance economique dans les pays en voie de 
developpement - qui constitue I' objectif final de 
I' aide au developpement - ne peut pas etre es
comptee du developpement de leurs exportations au 
cours des prochaines annees, etant donne qu' en 
raison de leur structure actuelle de production, les 
pays en voie de developpement ne peuvent exporter 
pour l'essentiel que des produits primaires dont la 
demande dans les pays industrialises n' augmente que 
lentement. Le declin relatif du commerce de ces pays 
resulte done principalement de la structure meme de 
ce commerce et du declin relatif de la demande mon
diale pour leurs produits. 

Des lors, I' acceleration de la croissance economi
que et le developpement des exportations des pays 
en voie de developpement requierent l'un et l'autre 
une diversification suffisante des productions natio
nales qui engendrera progressivement une modifica
tion dynamique de la structure actuelle de leurs 
exportations. 

Cet objectif suppose a son tour, en ordre principal, 
le developpement dans les pays en voie de develop
pement d'une industrie manufacturiere qui soit 
etablie sur des bases competitives et orientee vers 
des productions plus elaborees beneficiant - ou 
susceptibles de beneficier - d' une demande en 
expansion rapide 'notamment dans les pays en voie 
de developpement eux-memes. 

Mais il s'agit la manifestement d'objectifs de 
longue haleine, comme tout ce qui est de nature 
structurelle. La realisation de ces objectifs ne se 
repercutera done que petit a petit sur les echanges 
commerciaux. Elle postule par ailleurs la realisation 
de nombreuses conditions tant par les pays indus
trialises que par les pays en voie de developpement. 
Certaines de ces conditions seront trop rapidement 
sans doute evoquees ci-apres, ne serait-ce que pour 
en apprecier et mesurer les difficultes. 

S'agissant des pays industrialises, ils devront, bien 
entendu, s' efforcer de maintenir un rythme eleve de 
croissance economique, non seulement dans l'interet 
de leurs populations, mais afin de maintenir et d' ac
cro'ltre autant que possible la demande de matieres 
de base provenant de pays en voie de developpe
ment. 

lis devront surtout contribuer a !'industrialisation 
de ces pays, d'une part, en octroyant une assistance 
technique et une aide en capitaux et en devises dans 
des quantites et selon des modalites adequates, et 
d' autre part, en acceptant d'harmoniser leur propre 
structure industrielle en fonction des progres de !'in
dustrialisation dans les pays en voie de developpe
ment. 
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C' est dans la phase actuelle de sa croissance eco
nomique que la Communaute economique euro
peenne, en particulier, devrait tolerer au profit des 
pays en voie de developpement des << abandons » 

progressifs de capacites productives notamment dans 
les secteurs tniditionnels pour lesquels ces pays 
jouissent d' ores et deja d' a vantages competitifs, sus
ceptibles d'ailleurs d'etre augmentes encore a l'ave
nir. En effet, les accroissements de population active 
dont la Communaute economique europeenne bene
ficiera au cours des prochaines annees seront sensi
blement inferieurs a ceux dont elle a beneficie au 
cours de la derniere decennie. En consequence, il 
sera relativement plus facile de maintenir le plein 
emploi et en meme temps plus imperieux qu'ante
rieurement de relever Ia productivite par travailleur 
occupe afin d' empecher que les tensions salariales 
qui accompagnent le plein emploi se communiquent 
aux prix et afin de maintenir des taux de croissance 
economique suffisamm'ent eleves. Ce double objectif 
exige que Ia Communaute economique europeenne 
concentre davantage ses ressources productives sur 
Ies secteurs modernes a haute productivite et a haute 
valeur ajoutee qui depassent pour longtemps encore 
les possibilites technologiques et concurrentielles des 
pays neufs, au detriment des productions dont Ies 
rendements, Ia rentabilite et la contribution a la 
croissance economique sont plus faibles et continue
rant de l'etre a l'avenir. 

A defaut de ces « abandons >> et de cette « har
monisation >> de leur structure industrielle, les pays 
industrialises paieraient doublement pour la mise en 
valeur des pays en voie de developpement, d'une 
part, « fiscalement », en augmentant les transferts 
de capitaux publics a charge des budgets ; d' autre 
part, « economiquement >>, en maintenant en vie dans 
leurs economies des secteurs qui, eu egard au plein 
emploi, priveraient de ressources productives en 
hommes et en capital Ies secteurs dont la producti
vite et la valeur ajoutee sont plus elevees. 

En cela, les interets de la Communaute econo
mique europeenne et des pays en voie de developpe
ment convergent et se completent. Il appartient a ces 
derniers en particulier de pratiquer entre eux une 
politique effective de cooperation economique et 
d'unification de leurs marches, afin de stimuler !'in
citation a investir et de favoriser les specialisations 
et complementarites industrielles ; ces conditions sont 
absolument necessaires a !'intensification de leurs 
echanges reciproques et a l' acquisition de l' expe
rience industrielle que requiert irnperieusement la 
competition sur le marche international et en parti
culier sur les marches des pays industrialises. 

Une telle politique suppose que s'attenue le carac
tere trop etroitement national des reseaux de com
munications. 

De maniere plus gener~le, il importe de souligner 
que la responsabilite premiere de developpement 
economique reste et restera toujours celle des pays 

en voie de developpement eux-memes. L' aide exte
rieure ne peut etre decisive que lorsque le goulot 
d' etranglement du developpement se situe exclusive
ment du cote du montant des ressources productives. 
Or, ceci est rarement le cas ; ce qui manque le plus., 
surtout dans Ies pays comme les Etats associes afri
cains et malgache qui sont encore aux tout premiers 
stades de leur developpement, c' est generalement 
moins le capital que !'aptitude d'une collectivite a 
utiliser efficacement tant ses ressources propres que 
I' aide exterieure, et a organiser les conditions de base 
du developpement. On ne peut pas reduire le proces
sus de croissance economique a un simple pheno
mene quantitatif de penurie de capitaux et de de
vises, pas plus que Ia croissance historique des pays 
industrialises ne se laisse ramener a une simple 
accumulation de capital et d'investissements : a elle 
seule, celle-ci est relativement sterile. 

S'agissant en particulier des Etats associes africains 
et malgache qui, en moyenne, n'ont pas opere leur 
« decollage economique >>, Ia tache primordiale pour 
les prochaines annees sera souvent moins de fournir 
des masses irnportantes de capitaux que de preparer 
ces pays a en absorber davantage aux stades ulte
rieurs de leur croissance. 

Nous avons tire, comme premiere conclusion, que 
la diversification des structures de productions des 
pays en voie de developpement, dans le cadre d'une 
politique de cooperation et d'unification des marches 
entre ces pays, constitue la condition de base d'une 
croissance mondiale plus rapide et d'un developpe
ment plus equilibre des echanges entre pays indus
trialises et pays en voie de developpement. 

Quoique cet objectif a long terme revete, a nos 
yeux, un caractere prioritaire, nous ne pouvons pas 
pour autant nous dispenser de toute action a plus 
court terme dans le domaine des echanges commer
ciaux, destinee a accroitre Ies recettes d' exportation 
des pays en voie de developpement sans attendre 
que se transforment leurs structures de production. 

Le moment parait venu de mener simultanement : 

- une politique concertee de stabilisation, voire de 
revalorisation, des prix des produits de base ; 

une politique d' ouverture progressive des marches 
industrialises aux produits primaires demi-finis et 
manufactures des pays en voie de developpement. 

Sur ces deux points qui correspondent a deux re
vendications majeures exprimees, a Geneve, par les 
pays en voie de developpement, tant au GATT qu' a 
la Conference mondiale, Ia Commission mene un 
certain nombre d' etudes a partir desquelles elle 
s'efforcera de degager, au cours des prochains mois, 
les elements de base d'une conception et d'une atti
tude communautaires. Il serait done premature d' en
tamer un expose systematique sur ces problemes. 

Ceci dit, je m' en voudrais cependant de ne pas 
soumettre a vos reflexions trois observations gene
rales. 
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La premiere concerne les gains a I' exportation que 
1 les pays en voie de developpement peuvent escomp

ter, a courte et meme moyenne echeance, d'une ou
verture plus franche des marches industrialises aux 
produits primaires ainsi qu' aux articles semi-finis et 
manufactures en provenance de ces pays. 

II est clair que cette ouverture des marches indus
trialises va offrir aux entreprises existantes suscep
tibles d' exporter une occasion de developper leurs 
capacites productives et d'accroitre les recettes d'ex
portation des pays en voie de developpement. 

II est cependant probable que leurs gains a I' expor
tation seront assez limites, dans l'immediat et meme 
a moyenne echeance. En effet, 

s'agissant, d'une part, des produits primaires, Ia 
demande dans les pays industrialises s' accroit 
moins rapidement que le produit national, et 
cette tendance persistera a l'avenir. Par ailleurs, 
un abaissement des droits et des taxes indirectes 
se traduisant par une baisse du prix final au con
sommateur n' entrainerait d' augmentation des 
quantites importees dans le's pays industrialises 
que dans Ia mesure, assez faible en moyenne 
pour ces produits, ou une baisse de prix stimule 
Ia consommation ; 

s' agissant, d' autre part, des produits manufac
tures, Ia capacite concurrentielle des pays en voie 
de developpement parait tres limitee pour Ia plu
part de ces produits, tant en termes de prix qu' en 
termes de qualite des produits, de reseaux de 
vente installes sur les marches d' exportations, etc. 

Ce pronostic devrait, pour etre plus precis, distin
guer les pays en voie de developpement selon leur 
niveau actuel de developpement. Les gains « poten
tiels » a !'exportation decoulant d'une ouverture des 
marches industrialises sont manifestement d' amp leur 
differente selon qu'il s'agit de Ia Mauritanie ou de Ia 
Haute-Volta, et du Bresil ou de !'Argentine, tant a 
court qu'a moyen terme. Ceci pose d'ailleurs le pro
bleme de Ia selectivite par pays, en fonction des ni
veaux de developpement. 

Neanmoins, dans Ia realite, les exceptions a ce 
pronostic ne concerneront sans doute finalement 
qu'un assez petit nombre de produits ·manufactures : 
des textiles de coton et de jute, certains articles de 
quincaillerie, certains produits alimentaires, des 
jouets et articles de sport, pour des raisons structu
relles de sous-developpement caracterise dans le cas 
de pays comme Ct)UX de I' Afrique, et pour des rai
sons relevant notamment de Ia situation inflationniste 
et d~ l'inadaptation qualitative des produits, dans le 
cas de pays plus evolues comme ceux de I' Amerique 
Ia tine et de I' Asie. 

Quant a Ia question de savoir si l'ouverture des 
marches industrialises est susceptible de declencher 
et de provoquer par « induction » le demarrage in
dustriel de Ia diversification des productions dans les 
pays en voie de developpement - dont nous avons 

deja dit qu'ils constituent l'objectif fondamental 
d'une politiqu'e de developpement -, je ne vous 
cacherai pas que ma reponse tend a etre negative. 

Un effet global et induit de diversification struc
turelle ne pourrait vraiment etre attendu d'une libe
ralisation des echanges que si celle-ci s' appliquait 
a des pays deja largement industrialises, ou toutes 
les regions et tous les secteurs d' activite sont integres 
dans I' economie monetaire, ou les contraintes decou
lant des mecanismes demarche s'exercent avec assez 
de force, et ou les problemes relevent davantage de 
I' adaptation et de 1' extension des entreprises exis
tantes que de leur implantation ex novo. Ces condi
tions sont reunies dans des pays comme ceux du 
marche commun, mais non dans les li:tats associes 
africains et malgache. 

Les ouvertures tarifaires et commerciales que les 
pays industrialises pourraient consentir aux pays en 
voie de developpement ne constitueront tout au plus, 
au stade actuel, qu'une condition simplement << per
missive » du developpement, une incitation tres in
directe a !'industrialisation. 

Ma seconde observation concerne I' effet commer
cial des preferences tarifaires dont les li:tats associes 
africains et malgache beneficient dans la Commu
naute economique europeenne par rapport aux pays· 
tiers en voie de developpement. 

II y a lieu de noter tout d' abord que les prefe
rences tarifaires s' accompagnent souvent, du fait 
meme de certaines obligations de la Convention de 
Yaounde et du traite de Rome, du demantelement 
progressif des organisations bilaterales de marches en 
vigueur dans certains pays membres de la Commu
naute economique europeenne, en particulier en 
France. 

Or, tandis que ces organisations bilaterales de 
marches comportent, outre des preferences tarifaires, 
des garanties d' ecoulement et de prix, les a vantages 
commerciaux de I' Association sont essentiellement 
d' ordre tarifaire. Si done I' Association aboutit a 
elargir le marche potentiel reserve aux li:tats associes 
africains et malgache, en revanche, les avantages 
dont ils beneficient sur l'ensemble des marches de 
la Communaute sont moins importants que ceux dont 
ils jouissent dans le cadre d' organisations bilaterales 
de marches. 

En ce qui concerne I' effet des preferences, il 
faut se rappeler si I' on veut porter une appreciation 
globale, qu' elles n' ont effectivement joue sur I' en
semble des marches de Ia Communaute qu' a partir 
du l<>r janvier 1962 a l'occasion du premier rappro
chement vers le tarif douanier commun. Avant cette 
date, et independamment des regimes bilateraux, 
plusieurs Etats membres, Benelux, republique fede
rale d' Allemagne, avaient des droits nuls pour la 
plupart des produits tropicaux. Dans les quelques 
cas ou des droits existaient, comme pour le cafe en 
Republique federale, des mesures juridiquement 
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valables avaient ete prises ayant pour effet d' eviter 
l'instauration de preferences en faveur des E:tats 
associes africains et malgache. 

A partir de la mise en vigueur de la Convention, 
soit le 1 er juin 1964, les preferences pour les pro
duits typiquement tropicaux ont ete portees a leur 
niveau maximum par le jeu combine de I' octroi de 
la franchise aux E:tats associes africains et malgache 
et la mise en place du tarif douanier commun a 
I' egard des tiers. 

On ne dispose done que d'une periode tres courte 
pour apprecier I' effet commercial des preferences 
tarifaires. Sous cette reserve, il semble que cet effet 
soit inegal selon les produits et les pays, si I' on en 
juge par I' evolution de la part des E:tats associes 
africains et malgache dans les importations totales 
des pays de la Communaute economique europeenne 
pour les produits interesses. 

Les facteurs explicatifs de cette situation sont a 
la fois d'ordre general et particulier; ils se combi
nent d'ailleurs de maniere differente d'un produit 
a l'autre, sans qu'il soit possible d'isoler correcte
ment !'influence propre de chaque facteur. 

D'une maniere generale, l'avantage concurrentiel 
en prix, que les preferences tarifaires sont suscep
tibles de conferer aux produits originaires des Etats 
associes africains et malgache par rapport aux pro
duits concurrents d' autres provenances, ne devient 
effectif qu' a deux conditions : 

- premierement, que ces preferences se traduisent 
en un elargissement du marche de la Commu
naute economique europeenne et non en une 
augmentation des marges beneficiaires des expor
tateurs ou des distributeurs des produits des 
E:tats associes africains et malgache ; 

deuxiemement que les exportateurs concurrents 
des E:tats associes africains et malgache n' abais
sent pas leurs propres prix dans une proportion 
equivalente, avec comme consequence de neu
traliser l'avantage concurrentiel dont beneficient 
les Etats associes africains et malgache grace 
aux preferences tarifaires. 

Dans certains cas, un a vantage en prix n' est pas 
suffisant ; d' autres facteurs - par exemple, les 
habitudes des importateurs, les gouts des consom
mate.urs, les monopoles de marque et la publicite -
peuvent jouer un role important dans la decision 
d' achat et, de ce fait, sur I' evolution geographiquf 
des importations. 

Ainsi en republique federale d' Allemagne, les 
gouts du consommateur expliquent largement que 
I' on consomme peu de cafe << Robusta » et que I' on 
prefere les bananes « Gros Michel». D'une maniere 
generale, l' organisation tres integree du marche 
mondial de la banane contribue egalement a reduire 
les effets de la preference tarifaire. 

Des contingents tarifaires a droit reduit ou nul 
existent en faveur de certains E:tats membres de la 
Communaute, droits reduits pour le cafe dans les 
pays du Benelux, contingents a droits nuls pour les 
bananes dans la republique federale d' Allemagne. 

Les E:tats associes africains et malgache peuvent 
done escompter, de !'existence des preferences tari
faires, des avantages commerciaux effectifs pour 
certains produits ; et I' on constate deja un accrois
sement sensible de leur vente sur le marche de 
certains E:tats membres, et meme, pour certains pro
duits, une augmentation caracteristique de la part 
relative des E:tats associes par rapport a leurs concur
rents. II ne semble pas cependant que les prefe
rences tarifaires constituent a elles seules un ele
ment suffisant pour assurer le developpement sou
haitable des echanges entre les E:tats associes afri
cains et malgache et la Communaute economique 
europeenne, en particulier si I' on retient comme 
hypothese de travail que I' effet commercial des pre
ferences, lorsqu'il existe, ira en diminuant au cas ou 
des pays tiers en voie de developpement s' associe
raient a la Communaute, sur la base de la Conven
tion de Yaounde. 

Dans ces conditions, il conviendrait de completer 
les effets du systeme preferentiel par une action 
plus large de promotion commerciale, concertee 
entre les E:tats membres et les E:tats associes afri
cains et malgache, si I' on veut qu' a moyenne 
echeance, et sans attendre la diversification structu
relle des economies des pays associes, I' Association 
produise tous ses fruits dans le domaine des echan
ges commerciaux. 

Enfin, rna demil)re observation aura trait au 
probleme du deficit commercial des Etats associes 
africains et malgache. M. Aigner a aborde ce pro
bleme dans son rapport, faisant etat d'un deficit des 
E:tats associes africains et malgache par rapport a 
la Communaute economique europeenne. Ce deficit 
existe lorsqu' on etablit la balance commerciale sur 
base des statistiques des E:tats associes africains et 
malgache. En revanche, lorsqu' on se base sur les 
statistiques de la Communaute economique euro
peenne, les echanges commerciaux se soldent par un 
boni en faveur des E:tats associes africains et mal
gache. Cette divergence de signe resulte de !'in
version de la base - FOB ou CIF - que I' on 
adopte pour les valeurs importees et exportees selon 
que I' on comptabilise du cote des Etats associes 
africains et malgache ou du rote de la Commu
naute economique europeenne. 

J'ajouterai que pour les annees 1963 et 1964, 
sans doute sous I' effet combine des preferences tari
faires et du redressement des cours des produits 
exportes par les E:tats associes africains et malgache, 
les importations de la Communaute economique 
europeenne en provenance des pays africains asso
cies se developpent plus rapidement que les impor-
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tations en provenance des autres pays en voie de 
developpement. 

Ceci dit, et quoique je partage certaines preoccu
pations formulees par M. Aigner, j'aimerais cepen
dant verser au debat sur le probleme du deficit 
commercial un certain nombre de notions comple
mentaires. 

La balance commerciale, solde des echanges de 
marchandises, de meme que la balance des transac
tions courantes, marchandises et services, frais de 
transport et d' assurance, transferts de revenus et 
dividendes, refletent la place d'une economie dans 
1' equilibre international. A cet egard, il n' est pas 
anormal qu'un pays en voie de developpement enre
gistre, sur un cycle, un solde negatif dans ses 
echanges exterieurs, ni qu'un pays industrialise bene
fide de surplus courants lui permettant d' exporter 
des capitaux vers les pays en voie de developpe
ment. 

Par ailleurs, la balance commerciale n' a, en soi, 
qu'une signification limitee. En effet, un deficit 
commercial, marchandises, ou un deficit des transac
tions courantes, marchandises et services, peut par
faitement etre finance par le solde positif des mou
vements de capitaux ; inversement, un surplus com
mercial peut parfaitement s'accompagner d'une 
diminution des reserves de change si ce surplus est 
compense par un deficit au titre des services et des 
capitaux. 

Finalement, ce qui importe, c' est la capacite des 
pays en voie de developpement de financer les im
portations requises pour leur developpement econo
mique, ce financement pouvant etre assure malgre 
!'existence d'un .deficit commercial et d'un deficit 
des transactions courantes, grace a 1' apport net de 
capitaux exterieurs. C' est done 1' amp leur de cet 
apport exterieur net de capitaux d'investissements 
qui determine en fin de compte le deficit commer
cial acceptable, compte tenu du niveau des reserves 
de change disponibles. 

C' est pourquoi; la persistance du deficit commer
cial des l!tats associes africains et malgache me 
preoccupe moins que la tendance du mouvement 
des capitaux publics et prives a long terme a des
tination de 1' Mrique associee, mouvement qui tend 
a s'affaiblir, pour autant qu'on puisse en juger par 
recoupements, en l'absence de statistiques satisfai
santes concernant les balances de paiements des 
pays ex-fran~ais. 

Si cette crainte etait justifiee, ce serait une raison 
de plus de nous saisir du probleme des garanties a 
accorder aux capitaux prives d'investissements contre 
les risques non economiques et, peut-etre, d' experi
menter des formules nouvelles permettant aux sour
ces de financements publics et prives de collaborer 
au developpement des entreprises dans les pays en 
voie de developpement, en particulier dans les :E:tats 
associes africains et malgache. 

Telles sont, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, les principales idees que je voulais sou
mettre a vos reflexions, sous une forme volontaire
ment schematique afin de leur donner plus de vi
gueur et, je l'espere, de clarte. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - L' assemblee voudra sans doute 
renvoyer a la commission pour la cooperation avec 
des pays en voie de developpement les problemes 
evoques dans l'expose qui vient de vous etre fait. 

La parole est a M. van der Goes von Naters. 

M. van der Goes van Naters. - Nous venons 
d' ecouter une declaration politique - je dis bien 
« politique » - d'une extreme importance. J e crois 
pouvoir, au .nom de M. Thorn, president de la com
mission pour la cooperation avec des pays en voie 
de developpement, assurer l'assemblee que la com
mission va certainement etudier tres serieusement 
et tres amplement cette declaration. En effet, les 
decalages, les divergences, les differences de niveau 
de vie des pays en voie de developpement en gene
ral et de nos amis associes en particulier, deviennent 
de plus en plus intolerables. Soyez certain, Monsieur 
le President, que la commission competente fera de 
son mieux pour ameliorer, avec la Commission de 
la C.E.E., cette situation. 

M. Ie President. - 11 est demande que 1' expose 
de M. Rochereau soit renvoye a la commission par
lementaire competente. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Le renvoi est ordonne. 

7. Situation economique dans la Communaute 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait par M. van Campen au 
nom de la commissiQn economique et financiere, sur 
l'expose du 19 janvier 1965 de la Commission de 
la C.E.E. relatif a la situation economique. (doc. 5) 

En raison du nombre eleve des orateurs inscrits 
dans la discussion, et a defaut de solution coordon- · 
nee entre les chefs de groupes, j'invite tous nos 
collegues a limiter leurs interventions a une dizaine 
ou une quinzaine de minutes au maximum. 

La parole est a M. van Campen. 

M. van Campen, rapporteur. - (N) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, la commission eco
nomique et financiere a consacre trois reunions a 
1' exam en approfondi de 1' expose sur la situation 
conjoncturelle de la Communaute et les perspectives 
d'avenir que M. Marjolin a fait a la session prece
dente du Parlement europeen. 



'' 

42 PARLEMENT EUROP£EN 

van Campen 

M. Marjolin a assiste a toutes ces discussions, ce 
que Ia commission parlementaire a beaucoup 
apprecie. 

En pronon9ant son discours, M. Marjolin a sacri
fie a une tradition qui existe maintenant depuis plu
sieurs annees. L'interet en est une nouvelle fois mis 
en lumiere par le contenu particulier de ce dernier 
expose. Celui-ci en effet ne portait pas uniquement 
sur Ia situation conjoncturelle telle qu' elle se presen
tait au debut de l'annee 1965. Au contraire, cette 
fois-ci, les considerations sur Ia conjoncture furent 
en quelque sorte placees dans une perspective a plus 
long terme de Ia politique economique de Ia Commu
naute. Du meme coup, I' elaboration d'un programme 
europeen de politique economique a moyen terme 
a ete formellement annoncee. 

Le discours de M. Marjolin a ete unanimement 
applaudi par Ia commission economique et financiere 
dont j'ai l'honneur de presenter le rapport. L'orienta-' 
tion fort large et l'ampleur de vue qui caracterisent 
I' expose de janvier ainsi que les declarations que 
M. Marjolin a faites avec beaucoup de franchise a 
propos des observations presentees aux diverses 
reunions, ont ouvert d'importantes perspectives pour 
une politique commune en matiere financiere, econo
mique, sociale et monetaire, pour une politique com
munautaire qui pourrait deja se realiser dans un 
proche avenir. 

C' est pour moi un grand honneur que de pouvoir 
exprimer, en seance pleniere egalement, la satisfac
tion et la reconnaissance de la commission econo
mique et financiere devant une telle evolution. 

En s'occupant uniquement de l'aspect conjonctu
rel, on risque d'etre trop exclusif. En effet, selon la 
situation conjoncturelle, on optera soit pour le 
freinage, soit pour la relance. 

Un desequilibre profond mena9ant de se produire 
vers la fin de 1964, des mesures urgentes devaient 
etre prises afin de freiner I' accroissement de la de
mande, notamment dans le secteur public. Cepen
dant elles ne pouvaient donner satisfaction sur toute 
Ia ligne. II en va tout autrement de I' expose sur les 
perspectives economiques pour 1965. 

Cette largeur de vues ne se manifeste pas seule
ment dans la partie consacree a la politique struc
turelle a moyen terme. Les idees relatives a I' actuelle 
politique conjoncturelle procedent elles aussi de con
ceptions differentes de celles de l'an dernier. 

Bien que Ia politique conjoncturelle vise, comme 
auparavant, a retablir I' equilibre dans I'immediat et 
a le consolider par la suite, I' accent ne porte desor
mais plus sur les memes elements. 

lei et Ia encore necessaire, le freinage de Ia de
mande est presente dans cet expose sous un jour tout 
different. En effet, les recommandations tendent 
manifestement a accroitre la production par une 
augmentation de la productivite et une meilleure 

utilisation des facteurs de production ou encore a 
mieux repartir le produit national en garantissant une 
plus large participation aux benefices d'une produc
tivite accrue. En d' autres termes, a present que dans 
Ia plupart des E:tats membres l' utilisation integrale 
des ressources economiques est assuree, et meme au 
dela, Ia Commission de Ia C.E.E. met a juste titre 
I' accent sur l' utilisation la meilleure de notre poten
tiel economique. 

S' appuyant sur les declarations de M. Marjolin, 
Ia commission economique et financiere a tout 
d'abord examine la situation economique des pays de 
Ia C.E.E. Elle a ete particulierement attentive au 
probleme de son assainissement, c'est-a-dire au r~ 
tablissement progressif de I' equilibre entre 1' offre et 
Ia demande. 

Les mesures recommandees par le Conseil sur pro
position de Ia Commission de la C.E.E. et appliquees 
par les pays membres en vertu de la directive du . 
15 avril 1964 ont sans aucun doute contribue a l'as
sainissement de la situation. 

La commission economique et financiere s' est 
meme interrogee sur le point de savoir si la stagna
tion que ces mesures ont provoquee dans certaines 
industries de pays tels que l'Italie et la France, ne 
reclamait pas deja une action en vue de donner une 
nouvelle impulsion a Ia croissance economique. -

Votre commission estime avec I' executif de la 
C.E.E. que des mesures de relance globale ne sont 
pas necessaires pour le moment. Dans certains sec
teurs toutefois, une intervention pourrait, . le cas 
echeant, se reveler indispensable. 

La· commission economique et financiere a cons
tate que dans son programme economique a moyen 
terme I' executif tenait compte de cette eventualite. 
L' effort devra surtout consister a doter certaines 
entreprises d'une structure economique plus mo
derne. 

Votre commission s' est rendu compte qu' a rote des 
phenomenes de stagnation qui apparaissent dans 
quelques pays, il existe encore partout, sauf en 
Italie, une forte carence de main-d' reuvre. De meme 
que l'executif, elle est d'avis qu'afin de reduire les 
tensions qui en resultent, des mesures doivent etre 
prises au niveau communautaire aussi bien qu'au 
niveau national en vue d' ameliorer Ia situation du 
marche de I' emploi. Elle insiste done dans son rap
port pour que, en application des principes gene
raux pour Ia formation professionnelle dans la Com
munaute, que le Conseil de ministres a definis en 
avril 1963, les interesses amorcent la realisation d'une 
politique communautaire de formation profession
nelle et mettent celle-ci en reuvre au niveau national. 
Grace a cette politique, il sera possible d' accroitre 
l'offre de main-d'reuvre qualifiee, de simplifier les 
problemes de reconversion qui se posent a Ia Com
munaute et d' employer le nombre restreint de travail
leurs d'une maniere plus productive. 
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D' autre part, Ia politique des salaires devra tendre 
a une utilisation meilleure de I' appareil de produc
tion. Le rapport de votre commission fait remarquer 
a ce sujet - je m'exprime a ma fatyon - qu'une 
politique salariale visant a une plus grande mobilite 
n' a de sens que si les travailleurs peuvent etre trans
feres vers des secteurs plus pro<luctifs et si Ia readap
tation inevitable leur est rendue plus facile. 

De meme que Ia Commission de Ia C.E.E., Ia com
mission economique et financiere s'inquiete de Ia 
tendance persistante a Ia hausse des prix. II est a 
craindre que dans I' ensemble de Ia Communaute les 
prix n'augmentent de 3 a 4% environ en 1965. En 
d' autres termes, les ten dances inflationnistes n' ont 
pas encore ete enrayees. Comme le montre le rapport 
- je renvoie aux paragraphes 6 a 10 -, votre com
mission a etudie d'une maniere approfondie les 
causes de I' augmentation des prix. Elle pose le pro
bleme de savoir si !'inflation persistante dans Ia 
Communaute n' est pas due a une hausse des emits 
plutflt qu' a une dilatation de Ia demande. L' expose 
de Ia Commission de Ia C.E.E. ne donne pas une 
reponse tres precise a Ia question. Pourtant, le choix 
des instruments de politique conjoncturelle destines 
a combattre !'inflation en depend. 

En 1964, Ia Commission de Ia C.E.E. voyait dans 
Ia limitation des depenses rapidement croissantes de 
l'ttat un moyen efficace pour freiner les tendances 
inflationnistes. L'application d'un tel remede n'est 
cependant concevable qu' en cas de deterioration 
rapide de Ia situation. Les opinions formulees a ce 
propos dans notre rapport confirment celles que le 
Comite monetaire a avancees au sujet de Ia lutte 
contre !'inflation dans son septieme rapport, dont 
d'ailleurs votre commission n'a pas eu a traiter. II y 
est dit notamment : 

« L'experience .de l'annee ecoulee a montre que, 
pour mener une lutte efficace contre les tendances 
inflationnistes, il est necessaire de faire appel a 
une gamtne :variee de moyens empruntes a Ia poli
tique monetaire, a celle des finances publiques et 
a celle des salaires. » 

Le rapport de votre commission va egalement dans 
ce sens. 

En tout etat de cause, des mesures internes doivent 
~tre prises si, comme ce fut le cas hier et en partie 
encore aujourd'hui, !'evolution a l'interieur des Etats 
membres est elle-m~me a l'origine de l'inflation. Le 
phenomene dit d'inflation importee intervient egale
ment, bien que, ces derniers temps, dans une moindre 
mesure. 

L'accroissement du pouvoir d'achat interieur, qui 
peut etre a l'origine d'une hausse des prix, resulte 
parfois d' excedents de Ia balance des paiements in
fluant directement sur Ia demande interieure. C' est 
a juste titre que le rapport deja mentiomie du Comite 
monetaire fait remarquer qu'il n'est pas aise de 
convaincre l'opinion publique de Ia necessite d'une 

politique de restriction aussi longtemps que des ten
dances inflationnistes a l'interieur de Ia Communaute 
vont de pair avec une augmentation des reserves mo
netaires. 

Les causes du deficit de Ia balance des paiements 
des Etats-Unis sont essentiellement d'ordre financier. 
En 1964, I' excedent du compte courant de Ia balance 
des paiements des Etats-Unis n'atteignait pas moins 
de huit milliards de dollars, chiffre qui en dira long 
a ceux qui pensent que Ia position concurrentielle de 
Ia Communaute est a I' abri de toute atteinte. 

Or, Ia realite est toute autre. II est plute.t a 
craindre que, par suite de Ia hausse continue des 
couts et des prix, les pays de Ia Communaute aient 
atteint Ia limite au dela de laquelle leur position 
a I' exportation ' serait gravement menacee. 

On se demande des lors avec raison, comme le fait 
le rapport du Comite monetaire, si les pays de Ia 
Communaute peuvent continuer a participer au 
financement du deficit de Ia balance des paiements 
des Etats-Unis en accumulant des creances a court 
terme sur ce pays. Le probleme se poserait avec plus 
d' acuite encore si ce deficit etait du a des expor
tations de capitaux liees entre autres a des investisse
ments directs des Etats-Unis dans les pays de Ia 
Communaute et si I' application de Ia politique de 
stabilisation envisagee par ceux-ci s' en trouvait con
trecarree. 

II est done fort comprehensible, Monsieur le Pre
sident, que cette evolution suscite des reactions. 

C' est a Ia lumiere de cette situation que Ia com
mission economique et financiere a examine le pro
bleme que pose actuellement le fonctionnement du 
systeme monetaire international. Tel qu'il est contyu 
a l'heure actuelle, I' Halon de change-or ne garantit 
pas suffisamment que les reserves monetaires ne 
s'accroitront pas d'une maniere excessive par rapport 
aux besoins de moyens de paiements pour les echan
ges internationaux. 

La commission economique et financiere rejette 
une solution qui consisterait a creer un systeme de 
taux de change variables. Les inconvenients qui en 
resulteraient du point de vue des possibilites de deve
loppement des echanges internationaux sont par trop 
evidents. 

D' autre part, un retour a I' automatisme de I' etalon
or d'avant 1914 ne resoudrait pas non plus le pro
bleme. En effet, ce systeme impliquerait, du moins 
si le prix de I' or n' etait pas releve, un grave deficit 
de Ia masse de liquidites internationales, qui se tra
duirait par une vigoureuse deflation et toute une 
serie de phenomenes connexes de desorganisation 
economique et sociale. Cependant, relever le prix de 
I' or reviendrait a decider arbitrairement de Ia situa
tion en matiere de revenus et de patrimoines. La 
confiance dans I' or en tant que base du regime des 
paiements internationaux en serait ebranlee. 
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Aussi, Ia COmmiSSIOn economique et financiere 
estinle-t-elle que Ia solution doit etre recherchee dans 
!'amelioration de l'etalon de change-or. Elle se £eli
cite de ce que I' executif de Ia C.E.E. et le Comite 
monetaire restent constamment attentifs a Ia ques
tion. 

La solution pourrait consister a subordonner a des 
dispositions objectives, dont Ia validite serait recon
nue internationalement, Ia creation de moyens de 
paiements internationaux complementaires qui vien
draient s'ajouter a l'or dont Ia valeur comme moyen 
de paiement international serait entierement sauve
gardee ; ces dispositions porteraient egalement sur le 
volume des moyens de paiements internationaux 
complementaires dont elles permettraient Ia creation. 

Personnellement, je ne crois pas que l'on puisse y 
arriver autrement qu' en faisant intervenir une insti
tution bancaire centrale reconnue par I' ensemble des 
pays et qui, a I' exclusion de toute autre, serait com
petente pour la creation de liquidites complementai
res a l'or. II serait souhaitable qu'une telle institution 
puisse prendre appui non seulement sur le federal 
reserve system americain mais egalement sur une 
banque centrale federale des pays de Ia Commu
naute. Cette banque serait !'expression de l'union 
monetaire qui doit se realiser progressivement entre 
ces pays pour aboutir a !'adoption d'une seule mon
naie. Cette integration serait le pendant de celle 
atteinte dans d'autres domaines. Je songe par exem
ple au systeme coherent des prix communautaires 
pour les produits agricoles. 

A .cet egard, le rapport de votre commission cons
tate qu'un lien de plus en plus etroit s' etablit de 
facto entre les monnaies deifEtats membres par suite 
des decisions prises en matiere de prix agricoles. Le 
paragraphe 28 du septieme rapport du Comite mone
taire decrit ce processus comme suit : « Les perspec
tives ouvertes par Ia mise en amvre de Ia politique 
agricole commune, ainsi que I' experience acquise au 
cours des deux dernieres annees dans Ia lutte contre 
l'inflation, ont fait apparaitre, de fafYOn plus claire 
qu' auparavant, Ia nature du processus evolutif que 
constitue !'integration economique au sein de Ia 
Communaute. A mesure que progresse cette integra
tion, les modifications de Ia demande globale, des 
cou.ts et des prix dans un ou plusieurs pays membres 
se repercutent de plus en plus rapidement sur toute 
l'etendue de Ia Communaute. Etant donne que Ia 
situation individuelle de chaque pays membre est 
tributaire de !'evolution economique dans !'ensemble 
de Ia C.E.E., il devient toujours plus difficile pour 
les autorites d'un Etat membre d'agir isolement sur 
I' evolution economique de leur pays en poursuivant 
de fafYOn autonome des politiques monetaire, fiscale 
et des revenus, ou en modifiant leur parite de change. 
En cas de perturbations graves de I' equilibre interne 
d'un ou plusieurs pays membres, c'est Ia stabilite de 
I' ensemble de Ia Communaute qui risque de plus en 
plus d'etre mise en cause. L'evolution economique de 

!'ensemble des pays de Ia C.E.E en 1963/1964 mon
tre a quel point on s'approche deja d'une telle situa
tion. Ainsi une integration monetaire de fait se pour
suit de plus en plus sans que cela apparaisse toujours 
de fafYon claire au moment meme. » 

Pour rna part, fajouterai qu' en enregistrant cette 
evolution comme le font le rapport de votre commis
sion et celui du Comite monetaire, on jette en meme 
temps les bases d'une union monetaire europeenne 
au sein de I' Alliance atlantique. 

II est clair que les problemes lies a cette evolution 
ne pourront etre traites que dans le cadre d'une poli
tique economique a moyen terme. Aussi est-ce en 
temps opportun que la Commission de la C.E.E. a 
annonce par la voie de son vice-president, M. Mar
joHn, la mise en reuvre d'un programme communau
taire europeen. La deuxieme partie du rapport de 
votre commission y est consacree. 

A plusieurs reprises deja, le Parlement europeen 
s'est penche sur les problemes que pose !'elaboration 
d'une politique economique commune a moyen 
terme. II me suffira de citer le rapport de M. Dich
gans, ainsi que celui que notre ancien et tant estinle 
collegue, M. Birkelbach, a redige s~ la politique 
regionale de Ia C.E.E. En renvoyant a ces importants 
rapports dans lesquels le Parlement a pour ainsi dire 
prepare lui-meme la politique economique a moyen 
terme, votre commission a pu reduire le nombre de 
ses observations sur les propositions de la Commis
sions de la C.E.E. relatives a un programme europeen 
visant a concretiser la politique ~conomique a moyen 
terme de la Communaute. 

Ainsi, votre commission a notamment accorde une 
attention particuliere aux elements suivants qui, a 
ses yeux, constituent les composantes les plus impor
tantes d'un tel programme. 

II s'agit, tout d'abord, de la creation d'une struc
ture economique moderne dans la Communaute ; en 
second lieu, du developpement d'une politique sociale 
orientee vers la croissance economique dans la stabi
lite; ensuite, de la promotion d'une politique coor
donnee des revenus au sein de la Communaute ; 
enfin, de I' application de procedures garantissant 
que, grace a son contenu et a sa conception, le pro
gramme europeen de politique economique a moyen 
terme soit aussi equilibre qu' efficace. 

Pour ce qui est de la creation d'une structure eco
nomique moderne, c' est avec raison que la Commis
sion executive attache une grande importance a une 

- politique de concurrence active qui conduise a une 
repartition optinlale des facteurs de production entre 
les differents secteurs de I' economic. 

De plus, une politique de concurrence active devra 
s' opposer a la constitution, au detriment des consom
mateurs, de fortes concentrations economiques. II ne 
faut cependant pas perdre de vue que le renforce
ment de la concurrence a l'interieur de la C.E.E. 
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implique 1' elimination des distorsions encore exis
tantes. 

Citons a ce propos les multiples formes de subven
tions nationales, les disparites entre les politiques 

. sociales et le manque d'harmonisation des systi~mes 
fiscaux des E:tats membres. 

En outre, avant de creer une structure economique 
moderne offrant les meilleures possibilites d' emploi 
et de developpement des unites de production repon
dant aux besoins d'un grand marche europeen ouvert 
a la concurrence des pays tiers, il faudra coordonner 
et rationaliser I' intervention des pouvoirs publics dans 
de nombreux domaines. 

Les secteurs ou Ia rationalisation et Ia coordination 
necessitent une preparation plus intense, dans le cadre 
d'un programme europeen de politique economique 
a moyen terme, sont en particulier les suivants. 

Tout d' abord la formation professionnelle. Le pro
gramme doit avoir pour objectif d'adapter la forma
tion professionnelle aux exigences de techniques de 
production en rap ide transformation. L' orientation 
des jeunes doit se faire en temps utile et etre suivie 
d'une formation aussi appropriee que possible. 

En ce qui concerne les travailleurs ages, il impor
tera le plus souvent d' organiser leur reeducation 
d'une maniere adequate. II en va de meme en ce qui 
concerne les travailleurs handicapes. 

Le programme devra en outre prevoir !'utilisation 
des reserves de main-d'reuvre encore disponibles 
dans les regions moins developpees de Ia Commu
naute. 

C' est avec satisfaction que votre commission releve 
que 1' executif envisage a cet effet d' etendre les 
moyens d' action du Fonds social. Cela permettrait a 
la C.E.E. de participer au financement des program
mes communautaires de formation professionnelle. 

Votre commission se felicite de ce que, dans !'in
tention d'elaborer un programme constructif de poli
tique economique a moyen terme, 1' executif ait repris 
les propositions que M. Pleven a formulees l'an der
nier au sein de ce Parlement au sujet d'une coordina
tion au niveau de la C.E.E. des initiatives publiques 
et privees tendant a Ia promotion de la recherche 
scientifique et technique dans tous les domaines. Les 
depenses publiques qui y sont affectees devront etre 
augmentees afin d' ameliorer !'infrastructure economi
que et sociale de Ia Communaute. 

Au niveau de la Communaute, il faudra Songer a 
faire beneficier la recherche scientifique et technique 
d'allegements fiscaux et d'une aide des pouvoirs pu
blics et a entreprendre une action concertee tendant 
a encourager des branches scientifiques determinees. 
La mise au point d'une legislation europeenne uni
forme en matiere de brevets devra egalement etre 
acceleree. 

Dans ces divers domaines, les executifs qui de
main - no us 1' esperons - seront unifies, devront 
continuer l'reuvre deja accomplie par la C.E.C.A. et 
l'Euratom. 

L'objectif principal du programme europeen de 
politique economique a moyen terme, a savoir, Ia 
creation d'unites de production adaptees aux exigen
ces techniques, economiques et financieres du monde 
moderne, pose aux entreprises industrielles, agricoles 
et commerciales de la Communaute d'importants pro
blemes de financement. 

Dans cet ordre d'idees, votre commission se felicite 
des propositions annoncees par Ia Commission de la 
C.E.E. tendant a !'harmonisation des impots qui gre
vent la circulation des capitaux et a I' elimination 
des reglementations administratives qui en genent Ia 
libre circulation. 

De meme que I' executif, votre commission est 
convaincue de !'interet que presente un examen des 
incidences des regimes fiscaux sur 1' autofinancement 
des entreprises. II s'agira de mettre sur pied un sys
teme efficace de collecte de 1' epargne et de finance
ment des investissements. Cela suppose I' etablisse
ment a un niveau aussi eleve que possible d'un equi
libre entre le total de 1' epargne et des investissements. 

Tant le secteur public que le secteur prive devront 
apporter une contribution adequate a 1' epargne. 
L 'E:tat devra mener une politique financiere efficace 
afin de realiser les economies necessaires au finan
cement approprie des investissements publics indis
pensables au developpement et a !'amelioration de 
!'infrastructure economique. Par ailleurs, il faudra 
dans le programme europeen de politique economi~ 
que, arreter des mesures visant a promouvoir I' epar
gne des particuliers. II conviendra notamment de pre- · 
voir un systeme de primes a I' epargne, des alle'ge
ments fiscaux pour les epargnants ainsi que des 
disposisitions particulieres en matiere de repartition 
des benefices. Le probleme de Ia participation aux 
augmentations de I' actif des entreprises devra egale
ment etre etudie au niveau de la Communaute. 

La politique regionale et Ia politique sectorielle 
devront, elles aussi, faire !'objet du programme euro
peen annonce. On peut s' attendre, vers le milieu de 
cette annee, dans le cadre de Ia politique regionale 
de Ia C.E.E., a des propositions concernant le deve
loppement des regions peripheriques de Ia C.E.E., 
la reconversion des zones a structure industrielle 
depassee, le developpement des regions situees . le 
long du rideau de fer ainsi que !'integration progres
sive des economies des regions limitrophes. Le deve
loppement et !'application plus complete de la politi
que agricole commune commande une action rapide 
dans ces domaines. Dans le cadre de la politique 
sectorielle,il faudra en outre examiner s'il faut s'atten
dre dans I' avenir a des difficultes particulieres dans 
certaines branches d'activite de Ia Communaute. 
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Une structure economique moderne est inconceva
ble dans Ia Communaute sans une politique sociale 
ambitieuse. II faut tout d'abord que !'infrastructure 
economique et sociale de Ia Communaute reste a Ia 
mesure du developpement extremement rapide que 
le secteur industriel a connu ces dernieres annees. 
En d' autres termes, les investiss_ements publics dans 
les secteurs de I' enseignement, de Ia protection sani
taire, des institutions sociales et de !'infrastructure 
des transports en particulier devront aller en augmen
tant. Le financement devra en etre assure aussi large
ment que possible par des emprunts sur le marche 
des capitaux et par les recettes fiscales afin d'eviter 
que I' accroissement a Ia longue ineluctable des de
penses publiques ne conduise a un desequilibre dans 
Ia gestion budgetaire. Si de ce fait le relevemeht des 
imp6ts est inevitable, je pense que ies pays de Ia 
C.E.E. devront proceder de maniere que l'ecart entre 
les differents systemes fiscaux de prelevements di
rects et indirects ne devienne pas plus grand qu'il ne 
I' est deja. 

On sait ce que cela signifie pour les divers pays. 

C' est a bon droit que dans le cadre de Ia politique 
economique a moyen terme, Ia Commission de Ia 
C.E.E. a toujours attribue une grande importance a 
Ia politique des revenus pratiquee par les :€tats mem
bres. En I' espece, il s' agit surtout d' assurer .une bonne 
cooperation entre les partenaires sociaux et les insti
tutions responsables de Ia politique economique de 
Ia Communaute. L'objectif a atteindre est Ia reparti
tion efficace et equitable des fruits de I' expansion. 
Le seul moyen d'y parvenir est de consulter les em
ployeurs et les travailleurs sur les decisions impor
tantes prises en matiere de politique economique 
concernant le volume et la repartition du produit 
national. 

A ce sujet, la commission economique et financiere 
a formule le vreu que les partenaires sociaux puissent 
intervenir des avant 1' adoption formelle du pro
gramme europeen de politique economique a moyen 
terme. A son avis, cette intervention serait rendue 
possible si I' on creait dans Ie cadre du Comite econo
mique et social un groupe d' experts compose de 
representants des partenaires sociaux. Ce groupe 
participerait a I' elaboration et par la suite a !'adapta
tion du programme europeen de politique economi
que a moyen terme. 

Nous en arrivons ainsi aux procedures. On prevoit 
!'intervention d'un groupe de travail ((perspectives a 
moyen terme >>, du comite de politique economique 
a moyen terme et du comite de la politique budge
taire. 

La commission econornique et financiere estime 
que le Comite monetaire devrait lui aussi intervenir 
chaque fois que I' equilibre interne et externe est 
menace. 

II va de s6i que personne ne peut esperer que Ia 
premiere tentative d' etablir un programme commun 

a moyen terme sera immediatement couronnee de 
succes. 

La Commission de Ia C.E.E. rappelle a juste titre 
qu'il s'agit d'une experience sans precedent dans 
l'histoire de Ia politique econornique. Ce programme 
ne peut pas etre compare aux programmes nationaux 
existants car sa conception sera toute differente. En 
effet, le programme europeen a surtout pour objet de 
resoudre les problemes complexes que pose !'integra
tion de six economies nationales tres avancees. 

La commission economique et financiere n' attend 
done pas dans l'immediat des resultats spectaculaires. 
Bon nombre de difficultes doivent encore etre sur
montees avant que le but ne soit atteint. Un pro
gramme n'a malgre tout qu'une valeur indicative. 

Sur certains points, !'incertitude demeure. L'econo
mie est somme toute conditionnee par le comporte
ment de l'individu. C' est done a bon droit que la 
Commission de la C.E.E. se propose d'examiner cha
que annee si le premier programme quinquenital, qui 
couvrira Ia periode allant de 1966 a 1970, ne doit pas 
etre ada pte a I' evolution reelle de la situation. 

La Commission de la C.E.E. - j' en arrive ainsi 
a ma conclusion - souligne que son expose du 
19 janvier revet une signification politique particu
liere. 

La commission economique et financiere partage 
ce point de vue, non seulement parce qu' elle estime 
avec 1' executif que Ie renforcement de la coordina
tion et de !'integration des politiques economiques 
nationales ira de pair avec le transfert au niveau 
communautaire de droits souverains nationaux mais 
surtout parce que, a notre epoque, la politique econo
mique est inseparable de Ia politique interieure et 
exterieure en general. En ce sens, Ia coordination 
progressive des politiques economiques des :€tats 
membres peut deboucher sur une cooperation poli
tique plus etroite entre les six pays. 

II est cependant evident que cet objectif ne peut 
etre atteint automatiquement et que sa realisation 
exige une volonte politique bien arretee qui tende a 
Ia formation d'une Europe federale ouverte aux pays 
tiers et dotee d'une structure et d'un regime demo
cratiques ainsi que d'organismes supranationaux au
thentiques. 

Puissions-nous, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, nous rapprocher de cet objectif grAce a 
une integration plus poussee de I' econornie des :£tats 
membres, soutenue par une politique conjoncturelle 
efficace et fondee sur le programme europeen de 
politique economique a moyen terme qui sera arrete 
cette annee encore. 

Les recommandations qu'il convenait de formuler 
a cet egard sont resumees dans la proposition de 
resolution et dans I' amendement que le president de 
notre commission et moi-meme avons deposes et que 
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j' ai l'honneur de presenter au Parlement en meme 
temps que le rapport de la commission economique 
et financiere. 

J e vous remercie de votre attention. 

(Applaudissements) . 

PRE:SIDENCE DE M. BRUNHES 

Vice-pTesident 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, pTesidente de la commission econo
mique et financiere - (A) Monsieur le President, 
au nom de la commission je tiens a remercier 
M. van Campen de son rapport auquel, dans les 
grandes !ignes, je n'ai rien a ajouter si je ne veux 
pas tomber dans des repetitions. 

Ce rapport, nous 1' avons adopte a l'unanimite 
en commission. Je crois que tous ceux qui ont 
assiste aux deliberations ont eu la meme impression 
que moi. Dans la definition d'une attitude a adopter 
en matiere conjoncturelle, nous avons tous, membres 
des groupes politiques et de l'executif, fait des 
concessions et nous avons abouti a un modus 
vivendi qui se revelera praticable aussi a r avenir. 

Je suis egalement reconnaissante aM. van Campen 
d' a voir attire I' attention, dans son rapport oral, sur 
les problemes monetaires intemationaux, mais a 
cet egard je voudrais ajouter quelques remarques 
complementaires dont les nuances sont peut-etre 
quelque peu differentes des siennes. 

II n' est guere heureux, a mon sens, que les pro
blemes qui nous occupent aient ete presentes par 
le chef d':E:tat d'un de nos pays sous un angle 
dont !'orientation generale etait purement politique. 
L' organisation du systeme monetaire international 
est une question tres delicate. Elle releve des spe
cialistes et elle ne devrait pas constituer un ins
trument politique. Cela pourrait fort bien avoir 
des consequences imprevisibles. Heureusement pour 
nous, il n'y a pas eu de telles consequences cette 
fois-ci. N ous devrions done chercher par tous les 
moyens a maintenir ces ·questions en dehors des 
discussions politiques et a les remettre aux mains 
des experts. 

C' est pour cette raison que notre commission a 
demande a I' executif de prendre position sur le 
probleme monetaire. Nous continuerons, a l'avenir, 
a lui accorder une attention accrue. Nous savons 
que le systeme actuel des monnaies de reserve 
a ses points faibles, mais il n'y a jamais eu de 
systeme monetaire qui en soit exempt et il n'y en 
aura sans doute jamais. Meme l'etalon-or n'etait 
pas a l'abri des faux-monnayeurs. Ce serait folie 
que de vouloir casser un systeme qui n' a pas plus 
mal fonctionne qu'un autre, avant d'en avoir in-

vente et mis au point un meilleur. Tout effort 
pour l'ameliorer et pour eviter des reactions infla
tionnistes exige de nous la plus grande prudence. 
Ceux qui estiment a ce propos qu' en raison de sa 
puissance economique - qui est indeniable - Ia 
Communaute devrait pouvoir revendiquer le rang 
d'un pays a devise-etalon ne devraient pas oublier 
que, pour en arriver Ia, nous devons progresser 
sans hesitation sur le chemin de !'integration. 

Nous avons egalement demande a l'executif 
d' etablir un aper~m sur les investissements ame
ricains dans Ia C.E.E. Cela n' est certes pas facile. 
Mais avant d' emettre des pensees, nous devons 
savoir de' quoi nous parlons. Nous ne sommes pas 
partis de l'idee qu'il faudrait nous proteger d'un 
envahissement des capitaux etrangers, ou, comme 
cela est dit padois, d'une intrusion de non-Euro
peens indesirables. II semblerait un peu grotesque 
que nous, qui avons reussi a nous liberer des en
traves du nationalisme et qui cherchons avec convic
tion a faire partie d'une communaute plus grande, 
nous usions de ces mots-la. Si nous demandons que 
so it etabJi cet aper9u, c' est uniquement parce que 
nous desirons reconnaltre avec une precision plus 
grande encore que par le passe les courants infla
tionnistes qui ont peut-etre pris leur origine dans 
des importations excessives de capitaux et qui pour
raient en decouler encore. 

J' estime du reste que dans son dernier rapport 
annuel, le comite monetaire a recommande un 
remede efficace a cette situation en proposant a 
nos pays d'exporter des capitaux. Nous devrions 
surement agir davantage dans ce sens que nous 
ne l'avons fait jusqu'ici. A cet egard je ne puis 
que me rallier a ce que vient de dire M. Rochereau. 

Une autre question encore a serieusement pre
occupe votre commission, Monsieur le President : 
il s' agit des progres et des consequences possibles 
de I' automation. II est evident que la forte expan
sion de Ia Communaute nous a preserves jusqu' a 
present des consequences facheuses que les :E:tats
Unis d'Amerique ont ressenties si profondement. 

Certes, les conditions ne sont pas identiques en 
Europe et en Amerique. II nous semble neanmoins 
necessaire de surveiller de plus pres I' evolution 
de ce probleme afin d' eviter des repercussions so
ciales desagreables. Nous avons demande a l'exe
cutif de s'y consacrer tout specialement. 

En politique economique nous abordons mainte
nant Ia seconde phase - Ia plus interessante 
de notre developpement communautaire. C' est au 
cours de cette etape que nous allons passer du 
stade de Ia comparaison et de Ia coordination a 
celui de Ia creation, c' est-a-dire que nous allons 
adapter nos pays a leurs possibilites reelles. 

Nous verrons rapidement ce que cette etape 
exige de nous, quand nous parlerons - en automne 
prochain, je 1' espere - des propositions concernant 
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Ia politique regionale et de Ia politique economique 
a moyen terme. 

M. Marjolin a regrette un jour que nous ayons 
ete retardes par I' evolution conjoncturelle que nous 
n'avions pas reussi a dominer. Je crois que ce 
recul a ete tres salutaire pour nous tous. Nous 
avons dft nous entrainer a Ia cooperation et je suis 
persuadee que cette experience nous aidera a mener 
a bien I' etape qui s' ouvre devant nous plus sftre
ment que si cette phase critique nous avait ete 
epargnee. 

Les gouvemements ont sou vent fait I' objet, I' annee 
derniere, de compliments et de blames, de critiques 
et d' eloges - d' eloges, parce que, dans un moment 
crucial, ils ont reussi a mettre en route Ia colla
boration dans le domaine conjoncturel, de blames, 
parce qu' ensuite ils n' ont pas toujours respecte 
Ies regles qu'ils avaient eux-memes definies. Mais 
on ne devrait pas oublier, je crois, que c' est 
I' executif qui a ete Ie veritable promoteur de cette 
collaboration, longtemps avant que Ies gouveme
ments entrent en action. Au nom de Ia commission, 
je remercie vivement M. Marjolin pour Ie sens des 
responsabilites qu'il a montre dans l'accomplisse
ment de sa tache difficile et finalement ingrate, 
et nous esperons qu'il en fera de meme a l'avenir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dichgans, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Dichgans. - (A) Monsieur le President, dans 
Ie discours que M. Marjolin a fait devant cette 
assemblee il y a quelque temps, il a presente un 
expose remarquable et extremement interessant, 
comme il a !'habitude de le faire depuis des annees. 
J e voudrais I' en remercier chaleureusement au nom 
du groupe democrate-chretien. II constate dans cet 
expose que nous avons fait des progres consid&
rables et il nous donne de sages conseils pour Ie 
developpement ulterieur. 

Dans son rapport exhaustif et riche en idees, 
M. van Campen a traite tous Ies points essentials 
du discours de M. Marjolin d'une fa~on si circons
tanciee et convaincante que je puis me permettre 
d'etre tres bref, d'autant plus que j'ai Ie plaisir, 
aujourd'hui, d'etre d'accord avec Ia presidente de 
notre commission economique et financiere. 

II n'y a qu'un point sur lequel je ne puis Ia 
suivre, c' est lorsqu' elle dit qu'il faudrait separer 
Ia politique monetaire du contexte politique et 
Ia confier aux experts. On ne peut concevoir Ia 
politique monetaire en dehors de Ia politique econo
mique. Cette derniere est une affaire eminemment 
politique et les chefs d~tat devraient aussi pouvoir 
s' en occuper, meme s'ils Ie font parfois d'une fa~on 
que nous n' approuvons pas tous. Mais pour Ie fond, 

Madame la Presidente, nous sommes largement 
d' accord. J e reviendrai sur ce point. 

Pour le moment, je voudrais me limiter a 
exprimer I' approbation du groupe democrate-chre
tien sur le rapport de M. van Campen. Afin de 
respecter Ia limite des dix ·minutes, je n'insisterai 
que sur un point, le problema de Ia politique 
monetaire, aborde tant par M. van Campen que 
par Mme Elsner. 

M. van Campen a fait allusion aux tensions qui 
existent dans Ie domaine de Ia politique monetaire. 
Elles sont Ia consequence d'une situation particu
liere. Les Americains, attires soit par Ia perspective 
de benefices accrus, dus en partie aux salaires 
moins eleves en Europe, soit par Ies avantages 
fiscaux qui, dans certains cas, favorisent les inves
tissements effectues par des etrangers par rapport 
a ceux provenant des nationaux, introduisent des 
capitaux considerables sur Ie marche europeen. Mais 
Ies Americains n'investissent pas les excedents de 
leur balance de paiements, ce qui serait normal ; 
ces investissements s'accompagnent paradoxalement 
d'un enorme deficit de cette balance. Comme celle
d doit etre equilibree d'une fa~on ou d'une autre, 
les banques d' emission europeennes acceptant de 
conserver des creances dollars et de s' en servir 
comme de I' or pour couvrir leur propre monnaie. 

C' est ainsi que les Americains financent leurs 
investissements en Europe par la promesse de 
convertir sur demande les creances dollars en or, 
tout en esperant que les banques d' emission etran
geres ne reclameront pas cette conversion. 

Or, la tension apparait du fait que ces investis
sements sont de par leur nature effectues a long 
terme, alors que les banques d' emission ne peuvent 
accepter qu' a court terme de renoncer a la pre
sentation de leurs creances en dollars. Des que 
celles-ci sont presentees inopinement, les :E:tats-Unis 
se trouvent dans une situation embarrassante qui 
revient chaque fois qu' on finance des placements 
a long terme par des moyens a court terme et qui, 
dans notre cas, sont de nature monetaire. 

Un systeme monetaire international qu'il est si 
facile de mettre en difficulte demande en fait 
a etre ameliore. II serait pourtant tout a fait errone 
de chercher a I' ameliorer en rendant plus difficiles 
Ies investissements etrangers dans Ia Communaute. 
Sur ce point je suis entierement d'accord avec 
Mme Elsner. Les investissements en biens d'equi
pement sur le continent europeen sont beaucoup 
plus avantageux pour nous tous que !'afflux de 
hot money qui sert un jour a acheter des titres 
europeens pour Ies revendre en masse des I' appa
rition des premieres fluctuations, ce qui entraine 
les consequences les plus facheuses pour les cours 
de nos bourses. 

II est clair que les investissements americains 
suscitent parfois de I' animosite. II est peu rejouissant 
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de se trouver tout a coup en face d'un nouveau 
concurrent americain qui s'appuie sur des moyens 
techniques puissants et de grands capitaux. 

Si dans certains domaines, tels que l'industrie 
automobile et les raffineries, d'importantes branches 
de Ia production sont accaparees par des etrangers, 
on peut craindre Ia mainmise des capitaux etrangers. 

Mais, quelque comprehensibles qu'ils soient, ces 
arguments ne constituent pas des raisons que I' on 
puisse valablement opposer aux investissements. 
Nous devrions plutot nous rejouir de ces investis
sements americains en Europe. lis favorisent notre 
production et d' ailleurs aussi Ia concurrence qui 
peut etre tres desagreable pour l'individu qu' elle 
affecte mais profitable a I' ensemble. Les investis
sements entrainent une interpenetration des grands 
marches. 

II faudrait done encourager les investissements 
au lieu de les entraver. L'histoire prouve qqe, dans 
les economies nationales saines, les capitaux etran
gers sont remplaces a Ia longue par des capitaux 
propres. Les Etats-Unis d' Amerique en sont l'exemple 
le plus marquant. Mais l'industrie lourde de Ia 
Ruhr qui - comme chacun sait - etait il y a 
un siecle financee essentiellement par des capitaux 
anglais et belges a pris elle aussi le meme chemin. 
Ne mettons done pas d'obstacles aux investissements 
etrangers, mais eff0r9ons-nous de reduire }es ten
sions existant dans notre systeme monetaire ! 

Quelles sont alors les mesures particulieres que 
nous pouvons prendre ? II faudrait d' abord eliminer 
tous les avantages fiscaux dont beneficient les capi
taux etrangers en Europe. En Republique federale, 
par exemple, les benefices que les firmes etrangeres 
reinvestissent dans leurs entreprises allemandes ne 
sont frappes que d'un impot de 22 Ofo, alors que 
les memes benefices sont imposes de plus de 50 0/o 
pour les firmes allemandes. II faut mettre fin a 
cette situation. 

Sur le plan international pourtant, il faudrait 
respecter le principe - et Ia aussi je me rallie 
a Mme Elsner - de ne pas abandonner un systeme 
avant d'en avoir un meilleur a lui substituer. Si 
le systeme monetaire international etait ebranle par 
un nouveau regime de contingentement de devises, 
par des revalorisations et des devaluations ou encore 
par des manipulations du prix de I' or, nous verrions 
sans doute apparaitre de nouvelles formes d'une 
guerre ect;>nomique de tous contre tous, comme celle 
de 1930 a 1933 dont nous avons ressenti les suites 
terribles avec I' eclatement de I' economie mondiale 
en secteurs nationaux ennemis. 

II ne s' agit done pas de freiner le rapprochement 
en matiere de politique economique, mais de le 
favoriser, afin d'eliminer les causes de Ia tension; 
car en principe une politique monetaire isolee, inde
pendante de Ia politique economique, est impossible. 
La situation monetaire n' est pas un phenomene a 

part, elle ne fait que refleter et enregistrer le 
rapport de forces des diverses economies nationales. 
M. Rochereau l'a souligne avec raison dans son 
expose. 

II nous faut done harmoniser aussi les politiques 
economiques et conjoncturelles dans I' ensemble de 
Ia zone ou nous souhaitons trouver des conditions 
monetaires normales et stables. Pour cela, il nous 
faut tout d'abord instaurer une cooperation a l'in
terieur meme de Ia C.E.E. Nous avons fait de 
serieux progres dans ce domaine. 

Nous devons etre particulierement reconnaissants 
au gouvernement italien et aux partenaires sociaux 
italiens des efforts energiques et efficaces qu'ils ont 
deployes en vue d' ecarter les difficultes auxquelles 
leur balance des paiements a du faire face I' annee 
derniere. La situation s' est sensiblement amelioree 
et nous comprenons qu' a pres cette peri ode de res
trictions, nos amis italiens insistent sur Ia mise en 
reuvre d'une politique economique active qui 
s' etende egalement aux revenus et a Ia consom
mation. 

La politique des revenus et de Ia consomma
tion doit cependant tenir compte des necessites 
imposees par une politique economique et conjonc
turelle coordonnee s' etendant a I' ensemble de Ia 
C.E.E. Nous ne devons pas consommer plus que 
nous ne produisons, ni creer plus de revenus que 
nous n'avons de biens a offrir. Si nous passons outre 
a cette regie absolue, ce n' est pas le bien-etre que 
nous augmentons, mais tout au plus les prix. 

Toutefois, une coordination de Ia politique 
conjoncturelle ne s'impose pas seulement 'a Ia Com
munaute europeenne. Le monde occidental tout 
entier a besoin d'un systeme monetaire fonctionnant 
sans heurt et nous devons done harmoniser les poli
tiques conjoncturelles dans toute cette partie du 
monde. 

Les Americains s' en rendent compte, eux aussi, 
et s' efforcent de supprimer le deficit de leur ba
lance de paiements. Dans le remarquable et cou
rageux discours que le president Johnson a fait 
le 10 fevrier 1965 sur Ia balance des paiements. 
il a annonce toute une serie de mesures, dont la 
declaration obligatoire des participations prises a 
l'etranger. II a fait appel aux grandes entreprises 
americaines afin qu' elles reduisent leurs investis
sements en dehors de la zone dollar. Cette mesure 
oriente I' evolution dans la bonne direction. 

Une politique conjoncturelle harmonieuse de 
!'Occident doit avoir pour but d'equilibrer les 
economies nationales de fa90n qu' a longue echeance 
les balances des paiements ne presentent ni exce
dents ni deficits. La politique monetaire interna
tionale n'est en somme qu'une entente entre banques 
d' emission qui peuvent compenser provisoirement un 
desequilibre en conservant des creances en monnaie 
etrangere. Mais elles ne peuvent financer des inves-
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tissements etrangers dans leurs pays en leur accor
dant des credits a long terme. 

L' equilibre des balances de paiements elimine 
egalement les difficultes suscitees occasionnellement 
par la penurie d' or et de devises assimilables a 
l'or. En effet, si nous equilibrons toutes les balances 
des paiements, nous n'avons plus besoin de l'or. 
Dans un sysb9me ainsi ordonne I' or devient tout 
aussi superflu que les armes dans un monde en 
paix. C' est la I' ideal que nous devons chercher a 
realiser. 

( Applaudissements) 

M. Ie President. - La parole est a M. Neqerhorst, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Nederhorst. - (N) Monsieur le President, je 
me rejouis toujours de la possibilite qui nous est 
donnee chaque annee de proceder ici a un echange 
de vues sur la politique conjoncturelle avec un 

. homme aussi eminemment competent queM. Mar
jolin. 

J' en vie un peu ce Parlement - et tous mes 
compatriotes sont dans le meme cas - car dans 
mon parlement national, je n'ai jamais !'occasion 
de proceder periodiquement et a des intervalles 
aussi rapproches, a des echanges de vues avec le 
gouvemement sur les problemas conjoncturels. 

Heureusement, cet usage s' est etabli au Parlement 
european et c' est la une exceHente tradition. 

Sans doute vous rappelez-vous, Monsieur le Pre
sident, que 1' annee derniere, le groupe socialiste, 
au nom duquel je parle aujourd'hui, n'a pu apprecier 
sans reserve 1' expose de la Commission de la C.E.E. 
sur la politique conjoncturelle. Permettez-moi de 
vous rappeler rapidement un certain nombre de 
points sur lesquels il y avait, l'an demier, diver
gences de vues entre M. Marjolin et nous. 

Ces divergences de vues portaient sur quatre 
points. 

Tout d'abord nous avions !'impression que, dans 
son expose, la Commission de la C.E.E. avait 
insiste un peu trop exclusivement sur la necessite 
de freiner 1' accroissement des depenses publiques. 

En deuxieme lieu, nons considerions comme dan
gereuse une politique de limitation des investisse
ments dans le secteur de la construction, dont la 
construction de logements sociaux aurait eu parti
culierement a souffrir. 

Troisiemement, nous trouvions un peu inquietantes 
certaines declarations de la Commission de la 
C.E.E., tendant a faire passer les salaires pour les 
principaux responsables des risques d'inflation. 

En quatrieme lieu, nous n'avions pas !'assurance 
de voir associer les partenaires sociaux dans une 

mesure suffisante a la definition de la politique 
economique. 

Si je rappelle ces divergences de vues, c' est parce 
que, dans son discours de cette annee, M. Marjolin 
nous a donne satisfaction sur tous ces points sinon 
entierement du moins dans une large mesure. A cet 
egard, les points de vues de la Commission de la 
C.E.E. et du groupe socialiste se sont considerable
ment rapproches et je puis vous dire, au nom de 
mon groupe, que nous nous rallions aux grandes 
lignes de !'expose de M. Marjolin sur la politique 
conjoncturelle. 

Nous nous felicitous particulierement de constater 
qu'on a accorde, cette annee, beaucoup plus d'atten
tion au point de vue social. Une seule citation, que 
je me permettrai de faire, suffira a le montrer. Ala 
page 23 du texte de M. Marjolin, je lis ceci : 

« Mais je voudrais dire un mot maintenant d'une 
question plus fondamentale, qui va dominer les 
travaux pour 1' elaboration du Premier programme· 
europeen de developpement : celle des rapports 
de l'eronomie et du social. II n'y a pas de poli
tique de productivite possible sans une politique 
sociale ambitieuse. Mon collegue et moi, Levi 
Sandri, s' en occupe activement ; il ne m' en voudra 
pas d' empieter un peu sur le domaine qui est le 
sien, mais il est impossible d' eriger entre 1' econo
mique et le social une cloison etanche. » 

Monsieur le President, je trouve ce passage par-
ticulierement heureux. II repond padaitement a 
notre conception des rapports entre le social et 
1' economique. Mais ce qui nous a particulierement 
frappes, mes amis politiques et moi-meme, c' est le 
fait qu'a maints egaids, le discours prononce cette 
annee par M. Marjolin n'insiste pas sur les memes 
points que l'an dernier. Permettez-moi de m'expli
quer a ce sujet. 

L'annee derniere, nous avons parle du rOle que les 
depenses publiques sont appelees a jouer dans le 
retablissement de 1' equilibre economique et mone
taire. Nous avons toujours dit que nous pouvons 
admettre, jusqu' a un certain point, que I' on fasse 
intervenir le facteur « depenses publiques » dans 
Ia politique de stabilisation, mais qu'il faut rester 
dans certaines limites, qu' on ne peut pas freiner 
d'une maniere absolue l'accroissement des depenses 
publiques. Dans notre societe, le secteur public et 
Ie secteur prive ne peuvent etre consideres inde
pendamment l'un de !'autre. Lorsque le secteur 
prive est en pleine expansion, les entreprises exis
tantes se developpent tandis que de nouvelles 
entreprises se creent, le secteur public doit suivre 
le mouvement en creant des routes et une infra
structure de telecommunications, en luttant contre 
la pollution des eaux et de l'air, en construisant 
des ecoles et des centres de formation. On ne peut 
pas impunement freiner completement cette crois
sance. 
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J'approuve M. Marjolin d'avoir dit dans son 
rapport que: 

« Dans I' affectation des plus-values fiscales, liees a 
I' expansion economique, une haute priorite devra 
etre reservee au developpement des investisse
ments publics et, dans certains pays, au logement 
social. II faut eviter qu'un defaut de prevoyance 
ne conduise !'Europe, d'ici quelques annees, a un 
type de societe orientee seulement vers Ia satis
faction des besoins de consommation individuelle, 
alors que I' education, I' equipement sanitaire et 
social, les infrastructures de transport, par exemple, 
auraient ete negliges. » 

Monsieur le President, quel point de vue M. 
Marjolin a-t-il adopte cette annee en matiere de 
construction de logements sociaux, cette question 
qui nous tient particulierement a oreur ? 

II ressort de I' expose sur Ia situation sociale dans 
Ia Communaute que dans divers pays, Ia construction 
de logements sociaux accuse un serieux retard par 
rapport aux progres de Ia construction en general. 

Van dernier, nous nous demandions encore si Ia 
Commission de Ia C.E.E. etait vraiment consciente 
de !'importance de ce probleme. 

Qu' en dit-on cette annee, Monsieur le President ? 
Voici ce que je lis a Ia page 14 du discours de M. 
Marjolin: 

« En generalisant, nous pouvons dire que si des 
operations de relance s' averaient necessaires en 
1965, dans des pays ou le niveau des investisse
ments productifs est faible ou insuffisant, c' est sur 
le developpement de ceux-ci que I' effort devrait 
porter en premiere priorite. On doit egalement 
inclure dans cette premiere priorite Ia construction 
des logements sociaux, a condition que les res
sources physiques necessaires soient creees paral
lelement et Ia main-d'reuvre reunie. » 

Nous sommes reconnaissants a M. Marjolin de 
cette prise de position, car, je le rappelle, elle 
repond a notre conception de Ia place qui revient 
a Ia construction de logements sociaux dans le 
cadre d'un programme de stabilisation. 

Le discours de cette annee de M. Marjolin 
contient egalement des elements positifs en ce qui 
concerne Ia politique des salaires : on a substitue 
a cette notion celle de « politique des revenus », 

J'apprecie tout particulierement l'amendement 
presente par Mme Elsner et M. van Campen, qui 
souligne une fois de plus que lorsqu'on se pre
occupe de Ia restauration de I' equilibre economique 
et monetaire, il faut penser non seulement aux 
salaires, mais aussi a I' evolution de I' ensemble des 
revenus, c' est-a-dire a Ia fois des salaires et des 
autres revenus. 

J' ai egalement beaucoup apprecie le passage sui
vant du discours de M. Marjolin, qui figure a Ia 
page 29: 

« le partage des fruits de I' expansion doit etre 
efficace et equitable; efficace, parce qu'au fur 
et a mesure du developpement, doivent etre jetees 
les bases du developpement futur ; equitable, 
parce qu'il est essentiel que chacun se sente parte
naire d'une grande entreprise et non objet de 
decisions qui ne tiendraient pas compte de ses 
interets Iegitimes. » 

Enfin, quelle reponse apporte-t-on actuellement 
~ notre crainte de voir les travailleurs ecartes de Ia 
formation des decisions relatives a Ia politique eco
nomique a moyen terme ? 

L'an dernier, ils n'ont meme pas ete consultes 
du tout a ce sujet. 

A cet egard egalement, le discours de M. Marjolin 
temoigne d'un esprit nouveau. J'y lis notamment ce 
qui suit: 

« Les partenaires sociaux devraient etre consultes, 
lorsque sont prises les grandes decisions de poli
tique economique qui vont determiner Ia grandeur 
du produit national ou communautaire et Ia faQon 
dont il sera distribue entre les differents emplois 
concevables, meme si beaucoup des decisions 
finales doivent etre prises souverainement par Ia 
puissance publique, incarnant !'interet general. » 

Je me propose de revenir tout a l'heure sur cette 
question, mais d'une maniere generale, mes cama
rades socialistes et moi-meme pouvons nous rallier 
a cette formule et a ses grandes !ignes. 

Si de nombreux points du discours de M. Marjolin 
nous donnent des motifs de satisfaction, il en va 
tout autrement d'un autre document qui nous a ete 
communique ces jours-ci : il s' agit du septieme rap
port du Comite monetaire. 

Monsieur le President, le Comite monetaire est 
un organe consultatif et non un organe politique. 
II donne des avis a la Commission de Ia C.E.E., 
mais ces avis sont importants. On en prend connais
sance avec le plus grand interet, car le Comite 
monetaire est compose d' experts hautement qualifies. 

Je puis le dire sans rien retirer des critiques que 
j' ai a formuler a I' egard du septieme rapport annuel, 
les rapports du Comite monetaire valent Ia peine 
d'etre etudies. 

Je ne voudrais pas non plus denier en quoi que 
ce soit au Comite monetaire le droit de montrer 
ou le bat blesse, de denoncer les risques de rupture 
de I' equilibre monetaire et de lancer des mises en 
garde a ce sujet. 

Mais je pense que le Comite monetaire doit s' abs
tenir de toute prise de position politique. II ne s' en 
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est pas abstenu cette annee. Bien au contraire ! Il 
s' est Iargement immisce dans la formation de deci
sions politiques, tant de la Commission de la C.E.E. 
que des gouvernements nationaux. 

Cette annee, le Comite monetaire denonce a lon
gueur de rapport la persistance du mouvement 
d' extension de la construction de logements. 

Aussi longtemps que le Comite se livre a des 
analyses, on ne peut rien y trouver a redire; tout 
au plus peut-on constater qu'il y a divergences 
d' opinions. Les difficultes commencent lorsque le 
Comite se met a formuler des recommandations. 
r en trouve une, par exemple, a la page 641 du 
rapport publie au Journal officiel des Communautes. 
A propos de la situation en republique federale 
d' Allemagne, le Comite declare : 

« Il y a lieu par ailleurs de noter qu'il pourrait 
eventuellement s' averer utile de limiter les possi
bilites de financement dans le domaine de la 
construction ou persiste une demande exceden
taire. » 

A cet egard, Monsieur le President, la position 
de la Commission de la C.E.E. est beaucoup plus 
nuancee. Dans le Journal officiel, il n'est question 
que de limiter les possibilites de financement dans 
le domaine de la construction en republique federale 
d' Allemagne. Aucune autre possibilite n' est suggeree. 
On n'y dit pas que le probleme pourrait etre resolu 
par une limitation des possibilites de financement 
dans le domaine de I a construction, mais qu' on 
peut egalement envisager d' autres solutions ; on 
pourrait, par exemple, majorer le taux de la fiscalite 
ou limiter d'autres investissements. Mais non, le 
Comite monetaire ne retient qu'une seule des 
formules possibles. 

S'agissant de la situation aux Pays-Bas, le Comite 
monetaire y va encore beaucoup plus fort. En effet, 
je lis dans le rapport : 

« Le Comite est neanmoins d' avis que I' effort 
anti-inflationniste devrait etre reporte essentielle
ment sur la politique budgetaire et sur les mesures 
tendant a freiner la demande dans le secteur de 
la construction. » 

En formulant cet avis, le Comite monetaire sort 
manifestement de sa competence. Je le repete, je 
ne denie pas au Comite monetaire ie droit de 
signaler les dangers qui menacent. Je ne lui conteste 
meme pas le droit d'indiquer des possibilites de 
solution. Mais je conteste au Comite monetaire le 
droit de choisir les solutions et de n' en proposer 
qu'une seule sans faire etat d'autres possibilites. 

Je tiens a rappeler ce qu'a fait, quant a elle, ia 
Commission de la C.E.E. L'an dernier elle a dit 
ceci : on peut assurer I' equilibre economique en 
limitant les depenses publiques, mais si I' on ne veut 
pas de cette solution, il faudra bien majorer les 

impl>ts. La Commission nous proposait ams1 une 
alternative. De meme, le Comite monetaire aurait 
pu dire : il est possible de realiser I' equilibre en 
limitant les investissements dans Ia construction · 
mais il est egalement possible de retablir I' equilibr~ 
en limitant les investissements dans d' autres sec
teurs ; on pourrait aussi, par exemple, recourir a une 
politique plus liberale de recrutement de main
d' a.mvre etrangere, de fatyon a elargir le marche du 
travail, et, eventuellement, realiser I' equilibre en 
prenant d' autres mesures. Le Comite monetaire 
aurait done pu indiquer un certain nombre de 
possibilites, mais au lieu de cela, il a fait un choix 
politique et j' estime que cela n' est pas dans la ligne 
des competences d'un organe consultatif. 

Je tenais a dire cela tres clairement, tout d'abord 
parce que je me felicite de I' existence du Comite 
monetaire et que je lis toujours ses avis avec beau
coup d'interet, et ensuite parce que je trouverais 
particulierement regrettable que ces avis soient 
contestes en raison de leur caractere unilateral. 

J' illustrerai encore par d' autres considerations 
le danger qu'il y a a formuler des recommandations 
trop categoriques. c· est si facile de dire : freinez 
les depenses publiques I Mais lorsqu' on preconise 
cette mesure tout en souhaitant, comme le fait M. 
Marjolin dans son discours, une amelioration de la 
qualite des produits europeens, laquelle implique 
necessairement I' expansion de la recherche scienti
fique et technique, cela signifie, pratiquement, que 
I' on do it accelerer I' extension des universites et 
des ecoles superieures, et la construction d' etablis-

' sements d' enseignement technique des degres 
moyens et inferieurs. Et dans ces conditions, 
l'insuffisance des credits prevus par les pouvoirs 
publics risque precisement d'etre la cause de graves 
deficiences de capacite des ecoles et autres etablis
sements d' enseignement. On peut trouver en France 
et aux Pays-Bas des exemples caracteristiques de 
cet etat de choses. 

Tout ceci montre clairement qu' en matiere de 
depenses publiques, il faut avoir le souci des 
nuances, qu'il importe d'examiner tres serieusement 
quelles sont les depenses qui se pretent a certaines 
restrictions et queUes sont celles dont la reduction 
compromettrait les realisations envisagees dans le 
cadre de la politique structurelle de la Communaute. 

Monsieur le President, je voudrais encore dire 
quelques mots de la participation des partenaires 
sociaux a I' elaboration de la politique economique 
a moyen terme. Au paragraphe 32 du rapport de 
M. van Campen, je lis ce qui suit : 

« Jusqu'a present, les partenaires sociaux ne parti
cipent a I' elaboration de la politique economique 
a moyen terme que par le biais de leur represen
tation au Comite economique et social de la 
C.E.E. Ce Comite intervient dans la definition 
du programme. Or, il conviendrait d' envisager la 
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possibilite de faire intervenir les partenaires so
ciaux des avant son adoption formelle. A cet effet, 
on devrait creer, dans le cadre du Comite eco
nomique et social, un groupe d' experts compose 
de representants des partenaires sociaux. Ce 
groupe pourrait etre associe aux travaux prepara
toires en vue de I' elaboration et de I' adaptation 
d'un programme europeen de politique eco
nomique a moyen terme. » 

Nous tenons beaucoup a attirer I' attention sur ce 
passage du rapport de M. van Campen. 

Le mieux serait qu' en accord avec le Comite 
economique et social, Ia Commission de Ia C.E.E. 
cree une commission d' experts dans laquelle les 
differents groupes professionnels seraient representes. 

On pourrait egalement designer comme membres 
de cette commission d' experts des personnalites qui 
ne siegent pas au Comite economique et social. 

Pour tern:tiner, Monsieur le President, je voudrais 
encore dire quelques mots du probleme monetaire 
sur lequel divers orateurs qui m' ont precede se 
sont egalement penches. 

Le 4 fevrier de cette annee, nous avons eu Ia 
surprise de voir le president de la Republique fran-
9aise formuler certaines theses en matiere monetaire. 

Jusqu'ici, le general de Gaulle n'etait pas encore 
descendu de son olympe politique pour aborder le 
probleme plus terre-a-terre des autorites monetaires. 

Cette fois, il 1' a fait. Son discours radiodiffuse 
contient a ce propos quelques passages remarquables. 

Le president de Gaulle a declare: « Nous tenons 
done pour necessaire que les echanges internatio
naux s' etablissent, comme c' etait le cas avant les 
grands malheurs du monde, sur une base monetaire 
indiscutable et qui ne porte la marque d'aucun pays 
en particulier. Quelle base ? En verite, on ne voit 
pas qu' a cet egard il puisse y a voir de critere, 
d'etalon, autre que l'or. Eh I oui I' or, qui ne change 
pas de nature, qui se met, indifferemment en barres, 
en !ingots ou en pieces, qui n' a pas de nationalite, 
qui est tenu, eternellement et universellement, comme 
Ia valeur inalterable et fiduciaire par excellence. » 

Cet epanchement lyrique en faveur de I' or qui n'a 
pas de nationalite etait interessant dans la bouche 
du promoteur de !'idee de !'Europe des patries. 

Que pouvons-nous en conclure, sinon que I' on 
en tend en revenir a I' etalon-or ? 

On I' a deja dit et repete, mais je voudrais y 
insister, c'est la une politique absolument impossible. 

Les reserves d' or actuelles ne peuvent suffire a 
permettre le financement des transactions internatio
nales. On serait done contraint de reevaluer I' or pour 
pouvoir faire beaucoup plus avec la meme quantite 
d'or. Mais ce serait sans doute encore insuffisant. 

La production d' or ne pourrait suivre le rythme de 
I' accroissement des echanges mondiaux. Cela signifie 
que I' or devrait etre constamment reevalue. Ce 
systeme aboutirait done a un resultat qui serait a 
I' oppose de I' objectif vise par le president de Gaulle, 
qui prefere I' or precisement en raison de sa stabilite 
en tant que base monetaire. Des lors, nous estimons 
totalement exclu le retour a l'etalon-or. 

Monsieur le President, on peut cependant donner 
une autre interpretation des paroles du general de 
Gaulle. 

En effet, je lis un peu plus loin : « Certes, la fin 
sans rudes secousses du «Gold Exchange Standard», 
la restauration de l'etalon-or, les mesures de comple
ment et de transition qui pourraient etre indispen
sables, notamment en ce qui concerne !'organisation 
du credit international a partir de cette base 
nouvelle, devront etre concertees posement entre 
les Etats, notamment ceux auxquels leur capacite 
economique et financiere attribue m:1e responsabilite 
particuliere. » 

Monsieur le President, je crois pouvoir conclure 
de cette declaration que le general de Gaulle entend 
malgre tout maintenir une certaine superstructure 
fiduciaire. Mais il veut assurer son independance 
a I' egard du dollar, et ceci pose un probleme 
interessant. 

Les dangers de I' actuel etalon de change-or sont 
evidents. Ce systeme rend notre stabilite monetaire 
tributaire de la balance des paiements d'un seul pays 
ou de quelques pays, les Etats-Unis et Ia Grande
Bretagne. Les Etats-Unis negligent de maintenir 
I' equilibre de leur balance des paiements en majo
rant le taux de !'interet ou en restreignant les 
possibilites de credit. II ne faut pas perdre de vue 
que le deficit des Etats-Unis est imputable unique
ment aux exportations de capitaux. Ces capitaux sont 
exportes pour une part importante dans les pays en 
voie de developpement. II y a aussi les exportations 
de capitaux liees aux engagements pris par les 
Etats-Unis en matiere de defense d'autres pays. Le 
danger des fortes reserves de dollars reside dans le 
fait qu' elles peuvent etre utilisees a des fins poli
tiques. A tout moment, elles peuvent etre converties 
en or a des fins politiques ; c' est d' ailleurs ce qui 
s' est produit frequemment ces derniers temps. 

II est curieux que les attaques du gouvernement 
fran9ais soient dirigees uniquement contre le dollar 
et non contre la livre. Serait-ce qu'au fond les 
Fran9ais ne visent que les investissements ameri
cains en France ? 

Monsieur le President, il n' en reste pas moins 
que le probleme de nos reserves est pose. L' etablis
sement d'un nouvel etalon des reserves qui s'ajou
terait eventuellement au dollar et a la livre doit 
faire l'objet d'un examen serieux. II n'y a aucune 
raison d'hesiter a le faire, car a l'heure actuelle. 
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Ia masse des liquidites internationales est largement 
suffisante. En outre, il y a Ia proposition du club 
des dix, tendant a I' augmentation de Ia participa
tion au fond monetaire international. 

La necessite de l'etablissement d'nn nouvel etalon 
des reserves est done reelle. Reste a savoir si c'est 
bien ce que veut dire le Chef d'etat fran~ais. A 
moins qu'il ne pense a nn etalon europeen des 
reserves, qui soit appele a se substituer complete
ment au dollar ou a Ia livre en tant qu' etalon de 
change. Cela serait parfaitement dans Ia ligne de 
Ia politique fran~aise. On contraindrait ainsi Ies 
Etats-Unis a equilibrer leur balance de paiements. 
Mais cela ne serait possible que si les Etats-Unis 
restreignaient energiquement leurs investissements 
outre-mer, notamment dans les pays en voie de 
developpement, et renon~aient a faire face a leurs 
engagements militaires en Europe. Ces taches de
vraient etre assumees entierement par l'Europe. Et 
ceci nous amene tout droit au probleme politique de 
l'Europe, troisieme force. 

Monsieur le President, je voudrais lancer nne mise 
en garde contre les dangers d'nne evolution en ce 
sens. J' estime que cette idee est chimerique et dan
gereuse. II est d' autres raisons pour lesquelles no us 
sommes encore tres loin de pouvoir etablir un etalon 
de change european. Aussi longtemps que Ia balance 
de paiements de l'Europe souffrira d'nn deficit 
chronique, il pourrait y avoir Ia nne source per
manente d'inflation. 

Monsieur le President, je me suis senti oblige 
de commenter Ia proposition assez singuliere, mais 
neanmoins interessante, du president de Ia Repu
blique fran~aise. Une fois de plus, car il en va 
souvent ainsi, cette proposition comporte, outre des 
elements pertinents en soi, des elements dange
reux. J'estime qu'il appartient a nn organe politique 
comme le Parlement european de faire Ia discri
mination. 

(Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la C6mmission de 
la C.E.E.- Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, si j'interviens maintenant alors que Ie debat 
n' est pas termine, c' est pour des raisons de commo
dite. Mais je veux assurer les orateurs qui parleront 
encore ce soir que s'ils desirent me poser des ques
tions, j'interviendrai une seconde fois pour leur re
pondre. 

Je tiens a remercier tres sincerement M. van Cam
pen pour son excellent rapport que nous avons tous 
lu avec nn grand interet et avec lequel nous sommes 
en complet accord. Moo collegue M. Levi Sandri m'a 
simplement demande d' attirer I' attention du rappor
teur sur nn point particulier concernant Ia formation 
professionnelle. En se basant sur les principes gene-

raux etablis par le Conseil en avril 1963, nn pro
gramme general et nn programme specifique de 
formation professionnelle dans le domaine de 1' agri
culture viennent d'etre approuves par le cornite con
sultatif pour Ia formation professionnelle. M. Levi 
Sandri desirait que je rappelle aussi que, pour Ia 
premiere fois, a ete inscrite au budget de 1965 nne 
somme de 19 000 unites de compte pour la formation 
professionnelle. 

Je remercie MM. van Campen, Dichgans, Mme Els
ner et M. Nederhorst des paroles arnicales qu'ils ont 
eues a mon egard. C' est toujours un reconfort pour 
un membre de notre Commission de se sentir en 
acc6rd de pensee avec le Parlement. En particulier, 
j'ai ete tres sensible aux propos de M. Nederhorst qui 
a constare que les divergences qui nous separaient 
I' anriee derniere semblent a voir disparu. 

Quelques mots encore pour repondre aux questions 
de M. Nederhorst. 

En ce qui conceme le Cornite monetaire, je vou
drais rappeler qu'il s'agit d'nn organe autonome qui 
donne des avis a la Commission et au Conseil. Son 
travail est remarquable et nous est extremement pro
fitable. 

Sans formuler de critiques a son egard, je dois 
indiquer que Ia Commission ne souscrit pas necessai
rement a chacune des phrases contenues dans ses 
rapports et qu'il peut arriver effectivement que sur 
tel ou tel point il y ait des divergences. C' est finale
ment a la Commission executive, au Parlement et au 
Conseil de prendre les initiatives politiques, le 
Cornite monetaire ayant apcompli son r6le en nous 
eclairant. 

La deuxieme question posee par M. Nederhorst 
conceme la consultation des partenaires sociaux. Je 
suis heureux de pouvoir annoncer au Parlement que 
le president de Ia Commission executive a ecrit au 
president du Cornite econornique et social pour lui 
demander de constituer en son sein nn groupe com
pose de ses membres qui pourraient etre assistes 
d' experts. Le r6le de ce groupe sera de suivre les 
progres de la politique economique a moyen terme. 

Je ne sais si le Cornite econornique et social accep
tera cette formule, ou nous en proposera une autre. 
Notre Commission est disposee a examiner toute for
mule qui serait proposee par le Cornite econornique 
et social. 

Cela etant, je desirerais maintenant, dans la pre
miere partie d'un expose que je rendrai aussi clair 
que possible, faire le point de la situation conjonc
turelle ; dans une deuxieme partie, je repondrai aux 
questions de caractere monetaire qui m' ont ete posees 
au cours de Ia discussion. 

En ce qui conceme la situation conjoncturelle, les 
travaux d' analyse et de prevision qui ont ere effectues 
recemment par nos services confirment, dans. leurs 
grandes lignes, les informations que j' ai donnees au 
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Parlement le 19 janvier dernier. Toutefois, certaines 
tendances se sont accentuees et !'inflexion d'autres 
tendances, deja perceptible a Ia fin de 1964, s' est 
affirmee. Repondant a I' appel du President, dans un 
souci de brievete, je n' entrerai pas dans une analyse 
detaillee de Ia situation conjoncturelle des differents 
pays membres : vous trouverez cette analyse, presen
tee sous Ia responsabilite de Ia Commission, dans le 
rapport trimestriel sur Ia situation economique de Ia 
Communaute qui va sortir dans quelques jours. Je 
voudrais, parce que c' est tout de meme le plus impor
tant, dire un mot des previsions et des politiques. 

En general, les tendances que nous avons obser
vees n'appellent pas de modifications sensibles des 
previsions que j'ai faites le 19 janvier dernier. Toute
fois le ralentissement de I' expansion economique en 
France, qui est plus accentue qu' on ne I' avait soup
t;:onne tout d'abord, rend plus probable un accroisse
ment du produit national brut, dans ce pays, de 
2,50fo au lieu de 3,50/o, chiffre admis precedemment. 

En Belgique, I' expansion pourrait egalement etre 
Iegerement plus faible. 

En Italie, une reprise moderee dans un avenir rap
proche apparait probable, eu egard aux nouvelles 
mesures de relance decidees tout recemment par les 
pouvoirs publics : 

Au total, pour I' ensemble de Ia Communaute, un 
accroissement du produit brut de 3,5 Ofo en volume 
par rapport a 1964 semble desormais plus vraisem
blable que le pourcentage de 4 °/o que j'avais an
nonce en janvier. 

La production industrielle de Ia Communaute pour
rait progresser de 4 Ofo d'une annee a I' autre. 

D' autre part, il se confirme que le developpement 
des exportations vers des pays non membres risque 
de se ralentir assez sensiblement en cours d' annee. 
Mais Ia faiblesse relative de Ia croissance de Ia 
demande interieure dans plusieurs pays membres 
laisse supposer que les importations n' accuseront 
qu'un taux d'accroissement assez modere. La balance 
commerciale de Ia Communaute pourrait ainsi con
tinuer a s'ameliorer et !'ensemble de la balance des 
operations courantes accuserait une augmentation 
assez sensible de I' excedent par rapport a 1964. 

Les tendances que nous constatons dans les diffe
rents pays nous amenent a recommander une politi
que conjoncturelle plus diversifiee a l'interieur de Ia 
Communaute que ce n' etait le cas I' annee demiere, 
ainsi que je l'avais d'ailleurs annonce au mois de jan
vier. Toutefois, il ne saurait etre question d'un relii
chement sensible de Ia politique de stabilisation dans 
.tous les pays membres. Au contraire, Ia republique 
federale d'Allemagne et les Pays-Bas devraient, a 
notre avis, s'en tenir a !'application des normes indi
quees dans Ia recommandation du Conseil d'avril 
1964, etant donne que le risque d'un developpement 

excessif de la demande globale par rapport aux pos
sibilites de l'offre subsiste dans ces deux pays. 

En Belgique et au grand-duche de Luxembourg, 
. il pourrait etre opportun d'assouplir, le cas echeant, 
certaines mesures restrictives prises en 1963 et 1964 
pour freiner I' expansion des investissements. En 
revanche, il serait dangereux de donner des impul
sions accrues a l'economie par le moyen de Ia politi
que budgetaire. 

En France, il est desormais possible et meme re
commande de suivre d'une fat;:on prudente un~ poli
tique tendant a stimuler les investissements des entre
prises industrielles privees, mais il reste necessaire de 
maintenir I' expansion des depenses publiques dans 
les limites indiquees par la loi de finances pour 1965. 

Enfin, en Italie, il semble opportun de stimuler Ia 
demande interieure pour encourager une reprise de 
I' activite, mais cette politique devrait etre axee 
essentiellement sur les investissements prives et pu
blics et J?.e toucher qu'indirectement la demande de 
consommation des menages. A cet egard nous ne 
pouvons que donner notre accord a Ia politique de 
relance qui a ete adoptee par le gouvemement de la 
republique d'Italie, selon les !ignes qui avaient ete 
plus ou moins degagees au cours du debat du Conseil 
de ministres de novembre dernier et dans rna propre 
declaration du mois de janvier. 

II apparalt done ainsi - M. Nederhorst l'a fait 
remarquer d'une fat;:Qn tres juste - qu'au fur et ·a 
mesure que Ia situation evolue, nous sommes amenes 
a no~s adapter, a constater les changements et a 
modifier progressivement les recommandations que 
no us avons pu faire. Mais, pour I' ensemble, il reste 
que - exception faite de l'Italie - les recomman
dations de I' annee derniere conservent I' essen tiel de 
leur valeur. 

J' en arrive main tenant a Ia declaration attendue 
par plusieurs membres en reponse a leurs questions 
sur la situation monetaire intemationale et sur ce 
qu'il conviendrait de faire. 

Etant donne le caractere tres delicat de ces pro
blemes, j' ai redige le texte de cette declaration qui 
est celle de la Commission du Marche commun. La 
voici: 

« Depuis deja plusieurs annees, le systeme mone
taire international ne fonctionne plus d'une fat;:Qn 
que I' on peut considerer comme satisfaisante. 
Pour faire face aux difficultes qui ne cessent de 
surgir, des modifications importantes, souvent im
provisees, ont ete apportees aux regles etablies 
dans !'immediate apres-guerre. 

« II en est resulte un grand desordre auquel, faute 
d'un consensus suffisamment large quant aux re
medes, on n' est pas encore parvenu a mettre fin. 
Le monde libre se doit de trouver aux desequilibres 
avec lesquels il est aujourd'hui confronte des solu-
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tions autres que celles qui ressembleraient aux 
erreurs nefastes de I' entre-deux-guerres. 

« Plusieurs declarations tres importantes, celle du 
president de la Republique frantyaise du 4 fevrier, 
le message du president des Etats-Unis au Congres 
sur la balance des paiements le 10 fevrier, la con
ference de M. Giscard d'Estaing, ministre des 
finances et des affaires economiques de la Repu
blique frantyaise, le 11 fevrier, de nouvelles remar
ques du president des Etats-Unis sur la balance des 
paiements le 18 fevrier, d' autres encore ont, dans 
une large mesure, renouvele les termes dans les-· 
quels le probleme se posait auparavant. 

« Les commentateurs ont souvent essaye d'opposer 
ces differents points de vue. Dans un but construc
tif et afin de contribuer a degager une solution 
acceptable pour tous, je soulignerai d' abord ce que 
ces declarations ont de commun en indiquant en
suite les questions qui restent ouvertes et la direc
tion dans laquelle les solutions pourraient etre 
trouvees. 

« Remarquons d'abord que les discussions sur le 
systeme monetaire international ne se derouleraient 
pas dans un climat aussi tendu si la balance des 
paiements des Etats-Unis, Ia plus grande puissance 
economique du monde occidental, ne se trouvait 
pas en deficit important depuis plus de sept ans. 
Ce deficit chronique a ete, sinon provoque, du 
moins rendu possible par une surabondance de 
liquidites interieures en Amerique meme. II a ete, 
pour les principaux partenaires des Etats-Unis, un 
facteur d'inflation non negligeable, bien que, au 
moins dans Ia C.E.E., des facteurs purement inter
nes aient joue un role encore plus important. Cer
taines banques centrales ont accumule des dollars 
pour des montants considerables ; les Etats-Unis 
ont pu rester ainsi en etat de deficit durable sans 
que leurs reserves d' or en subissent les consequen
ces entieres. 

« Tels soot les faits, dans ce qu'ils ont d'essentiel. 

« Le president Johnson, dans le message dont je 
parlais tout a l'heure, a procede a une analyse 
lucide et courageuse de cette situation. II a eu cette 
formule frappante : << Nous sommes hautement 
solvables mais pas assez liquides. » II a egalement 
declare: « Nous ne pouvons pas supposer, et nous 
ne le faisons pas, que le consentement du monde 
a detenir des dollars est illimite. » II a reaffirme la 
ferme determination des Etats-Unis d'Amerique de 
mettre un terme au deficit de leur balance des 
paiements. 

« On discute beaucoup des causes de ce deficit 
americain. On peut esperer que les declarations 
americaines elles-memes mettront un terme a cette 
controverse. « Notre probleme des paiements, a 
dit le president Johnson, n'est pas un probleme 
d'exportation ... Nous avons a nous opposer, par des 
mesures energiques, a une augmentation puissante 
des exportations de capitaux prives. » 

« On sait les decisions contraignantes que le presi
dent des Etats-Unis a prises dans ce sens. Je n'y 
reviendrai pas, cela nous entrainerait trop loin. 
Mais s' adressant aux banquiers et aux hommes 
d'affaires americains, il a declare : « Vous savez 
bien, et moi aussi, que ce ne sera pas assez. Le 
capital continuera a sortir de vos banques et de 
vos entreprises, se dirigeant vers les pays sous
developpes - il continuera a sortir si vous le lais
sez faire. » 

« D' ou un programme de cooperation volontaire 
auquel il a ete demande aux banques et aux entre
prises industrielles de souscrire et qui comporte 
une limitation aussi bien des placements a court 
terme que des investissements directs a long terme. 

« Que pouvons-nous dire, a ce stade de Ia politique 
americaine qui n' est pas seulement une affaire 
interieure des Etats-Unis mais qui concerne au 
plus haut point Ia Communaute et le reste du 
monde? · 

« D' abord, no us dirons qu' elle est orientee dans Ia 
bonne direction. Je ne veux pas prejuger ses resul
tats, mais simplement dire que nous avons con
fiance et que nous pensons qu'elle aboutira a 
une reduction substantielle et durable du deficit 
americain, si certaines mesures internes sont prises 
en meme temps. 

« Nous ne pouvons, a cet egard, qu'endosser sans 
reserve ce que le Comite monetaire de notre Com
munaute a declare dans son dernier rapport et que 
je rappellerai par une breve citation : « C' est done 
bien dans le domaine des transactions financieres 
que Ia correction du deficit americain doit etre 
recherchee. II est difficile d' entrevoir comment 
celle-ci peut se faire aussi longtemps que les mar
ches financiers americains demeurent dans une 
telle aisance. » 

« Nous sommes d'accord avec le Comite monetaire 
pour penser qu'un resserrement des marches finan
ciers americains, conduisant notamment a une cer
taine hausse des taux d'inter:et a long terme, est 
une des conditions d'un retour durable a I' equi
libre. 

« Nous pensons qu'une moderation des investisse
ments directs americains dans les pays industrielle
ment developpes contribuerait aussi a I' assainisse
ment general. II serait utile que les pays de Ia 
Communaute adoptent une attitude commune en 
ce qui concerne ces transactions. II ne s' agit pas 
- je veux le preciser pour eviter tout malentendu 
- de fermer !'Europe a de tels investissements 
qui sont - cela a ete dit cet apres-midi excellem
ment par notre collegue M. Dichgans - le plus 
souvent hautement profitables a nos pays, mais 
simplement d'eviter les exces. Une action commu
nautaire dans ce domaine pourrait consister en 
une surveillance statistique detaillee des investis-
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sements directs en provenance des pays tiers, com
pletl~e par un mecanisme de consultations entre 
les gouvernements et Ia Commission, portant sur 
les politiques nationales dans ce domaine. Cela 
suppose evidemment que tous Ies Etats membres 
se donnent les moyens d'information necessaires. 
Nous irions ainsi dans le sens deja indique d'ail
leurs par !'article 72 du traite de Rome. >> 

Voici ce que j'avais a dire, Monsieur le President, 
sur les problemes que pose le deficit de Ia balance 
des paiements des Etats-Unis. 

« J' en arrive maintenant a Ia question du systeme 
monetaire international qui est I' objet aujourd'hui 
de vives controverses. Nous croyons que celles-ci 
sont, pour partie, le resultat de certains malenten
dus qu'il importe en premier lieu de dissiper. 

« L' expression « etalon-or » a ete utilisee en plu
sieurs sens differents, qu'il est essentiel de distin
guer. Pour certains, qui n'occupent d'ailleurs pas 
de positions de responsabilite dans Ia conduite des 
affaires publiques, il s'agit d'un retour pur et sim
ple aux mecanismes monetaires qui existaient avant ' 
Ia premiere guerre mondiale et qui etaient caracte
rises par un recours presque exclusif a I' or dans les 
reglements internationaux, avec, comme conse
quence, une deflation grave et rapide dans le pays 
debiteur qui ne disposait pas de reserves impor
tantes. C' est une formule que nous ecartons. 

« Pour d' autres, I' « etalon-or », que I' on pourrait 
aussi bien appeler « etalon de change-or reforme >>, 

signifie le retour a une plus grande rigueur mone
taire, et notamment aux conceptions qui avaient 
inspire les accords de Bretton-Woods pendant Ia 
deuxieme guerre mondiale. Cette conception 
affirme Ia primaute de I' or pour le financement 
ultime des desequilibres de balance des paiements, 
mais accepte, comme M. Nederhorst le soulignait 
tout a l'heure, le maintien, et peut-etre meme 
l'elargissement, des facilites de credits internatio
naux, a condition que celles-ci ne £assent pas en 
pratique disparaitre Ia necessite, pour le pays debi
teur, de prendre les mesures necessaires pour 
assurer un retour a I' equilibre dans un delai assez 
rapide. Elle permet le maintien des mecanismes 
de cooperation monetaire que constituent le Fonds 
monetaire international, I' Accord des Dix et les 
credits a court terme des banques centrales. 

« Ce que cette conception exclut, c'est l'accumu
lation par les banques centrales; a l'avenir, de 
balances importantes additionnelles en devises 
etrangeres. 

« La Commission executive est encline a partager 
ces idees. Les faiblesses du regime de I' etalon de 
change-or, tel qu'il est applique actuellement, sont 
maintenant universellement reconnues, et il semble 
bien que Ia creation arbitraire de liquidites inter
nationales, non en fonction des besoins des 

echanges internationaux, mais par suite du des
equilibre de Ia balance des paiements de tel ou 
tel pays, ait maintenant atteint une limite qu'il 
serait dangereux de depasser. 

« Meme si un accord general pouvait se realiser 
sur de telles bases, deux questions se poseraient 
encore sur lesquelles je vous demande Ia permis

_sion de ne pas me prononcer aujourd'hui, meme si 
quelques remarques preliminaires sont possibles: 

« Premiere question: quel devrait etre le sort des 
balances en monnaies nationales etrangeres actuel
lement detenues par les banques centrales ? A 
notre avis, aucune decision brutale ne devrait etre 
prise a cet egard. La solution devrait etre negociee 
a loisir, pour tenir compte des besoins de securite 
des pays debiteurs et des pays creanciers, et ne pas 
conduire a une contraction importante du volume 
des liquidites internationales. 

« Deuxieme question: Selon quelles procedures 
seraient creees a I' avenir les liquidites internatio
nales supplementaires qu' exigerait le developpe
ment, que nous esperons rapide, des echanges de 
toute nature entre les pays du monde libre dans 
le cas probable ou Ia production d' or se revelerait 
insuffisante? Nous ne pensons pas que l'on doive 
recourir a une augmentation du prix de l'or, qui 
pourrait a voir pour effet d' ebranler Ia confiance 
dans les diverses monnaies nationales. lei aussi je 
rejoins divers orateurs qui se sont exprimes cet 
apres-midi. La creation de liquidites internationales 
supplementaires devrait se faire selon des criteres 
et pour des montants fixes d'un commun accord, 
de fa~on a exclure le maintien prolonge de des
equilibres de balance des paiements, exception 
faite des pays en voie de developpement qui pour
raient financer leur deficit par des importations 
de capitaux a long terme. >> 

Monsieur le President, voici ce que j' avais a dire 
sur ce deuxieme probleme, celui du systeme mone
taire international. J e ne me dissimule pas que j' ai 
laisse sans reponse beaucoup de questions que I' on 
pourrait encore poser, je crois neanmoins avoir re
pondu a certaines d'entre elles. 

« Je vous decevrais, j'en suis sfu, si je ne disais 
pas quelques mots du role que Ia Communaute 
peut et doit jouer dans Ia solution des problemes 
que je viens d' evoquer. Ce role est deja conside
rable. Pour le prouver, je me reporterai une fois 
encore au rapport recent de notre Comite mone
taire. 

« Celui-ci constate qu'« a Ia fin de 1964 les tirages 
non encore rembourses sur le Fonds monetaire 
international s' elevaient a 2622 millions de dollars. 
Sur ce total, 857 millions de dollars ont ete finances 
par les ventes d'or de Ia part du Fonds monetaire 
international, tandis que le solde de 1765 millions 
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de dollars a ete finance pour un montant de 1437 
millions, soit plus de 800/o, par un appel aux mon
naies de Ia Communaute ». 

« Les possibilites d' action de Ia Communaute sur 
le plan mondial seraient encore considerablement 
etendues si sa propre unite monetaire se renforr;ait. 
Celle-ci est deja une realite, mais elle peut encore 
etre remise en question. Je citerai une fois de plus 
sur ce point le Comite monetaire. 

« Le Comite monetaire « a constate a cet egard 
que !'integration progressive au sein de Ia Commu
naute economique europeenne et en particulier Ia 
tendance vers l'uniformite des prix pour un nombre 
croissant de produits rendra les modifications de 
parite de plus en plus difficiles et improbables. La 
mise en place d'un marche agricole unique ren
forcera cette tendance. Toutefois, le Comite a 
estime que ce renforcement n'exclut pas Ia possi
bilite pour un £tat de recourir a une modification 
de Ia parite de sa monnaie qui pourrait s' averer 
necessaire, notamment pour preserver le bon fonc
tionnement du Marche commun lui-meme ». 

« Cette description de Ia situation actuelle corres
pond a Ia realite. Notre tache consiste maintenant 
a rendre impossibles et inutiles des changements 
de parite internes qui ne sont aujourd'hui que 
difficiles et improbables. 

« La Commission executive s' est attelee a cette 
tache. Elle cherche Ia solution dans plusieurs direc
tions a Ia fois, consciente que dans chacune d' elles 
des decisions devront etre prises qui formeront un 
tout indissociable, j'insiste sur ce point. Je me 
limiterai aujourd'hui a indiquer ces directions: 

Premierement, intensifier Ia coordination des poli
tiques economiques et financieres suivies dans les 
pays membres, selon Ia methode deja adoptee 
I' annee derniere pour faire face a des desequilibres 
conjoncturels, en s' efforr;ant de definir des normes 
communes, notamment pour Ia politique budge
taire, Ia politique du credit et, des que possible, 
Ia politique des revenus. 

Deuxiemement, unifier completement Ia Commu
naute Em ce qui concerne les mouvements de capi
taux, qu'il s'agisse des placements a long terme 
ou a court terme. 

Troisiemement, harmoniser, d'une far;on croissante, 
les instruments de Ia politique monetaire. 

Quatriemement, renforcer Ia solidarite des pays 
membres en matiere de reserves de liquidites inter
nationales et leur cooperation dans les operations 
monetaires internationales, jusqu' au jour ou les 
reserves nationales pourront etre considerees 
comme parties d'une reserve unique. 

« Le mouvement vers l'union monetaire est essen
tiel pour Ia Communaute elle-meme, mais aussi 
pour I' avenir du systeme monetaire international, 

car Ia cohesion monetaire au sein du Marche 
commun attejnt un degre suffisant pour qu'il appa
raisse comme une unite vis-a-vis du monde exte
rieur ; Ia recherche de I' equilibre international se 
trouvera simplifiee par Ia reduction du nombre de 
centres de decisions et par les possibilites qu' offrira 
un partnership entre egaux. 

Je me propose, Monsieur le President, de faire 
ulterieurement dans le courant de I' annee une 
declaration au Parlement sur le programme d' ac
tion que Ia Commission aura adopte en vue de 
parvenir aux buts que je viens d'indiquer d'une 
far;on sommaire. » 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e suis certain, Monsieur le 
President, d'etre l'interprete du Parlement en vous 
remerciant, ainsi que Ia Commission, des precisions 
que vous avez bien voulu nous donner sur les sys
temes monetaires. Nous esperons, en d'autres occa
sions, pouvoir poursuivre cet echange de vues. 

La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, les rapports que M. Marjolin nous 
a presentes dans le cadre de son dialogue suivi avec 
notre Parlement ont toujours constitue des docu
ments de grande valeur. Particulierement interessant 
est celui qu'il nous a fait en janvier dernier sur Ia 
situation conjoncturelle en 1964 et sur les perspec
tives pour 1965, car il est riche de certaines sugges
tions sur les orientations de politique economique, 
tant a court terme qu'a moyen terme, que les pays 
membres devraient suivre dans le cadre d'un futur 
« programme europeen de developpement >>. 

Tout aussi interessantes sont les vues qu'au nom 
de Ia commission economique et financiere de notre 
Parlement M. van Campen a exposees a ce sujet. 

L'examen de ces documents semble ainsi revetir 
une importance particuliere, specialement en ce qui 
concerne I' economie italienne, puisque aussi bien les 
problemes y sont examines a Ia lumiere de Ia situa
tion economique de l'ensemble des six pays de Ia 
Communaute. II est done evident qu'il est bien plus 
necessaire encore qu' opportun d' apprecier sous cet 
angle les problemes italiens par le fait meme de cette 
interdependance qui, avec Ia mise en oouvre progres
sive du Marche commun, se forge chaque jour davan
tage entre les differents pays membres de notre 
Europe. 

Comme cela a ete mis en lumiere dans le dernier 
rapport de M. Marjolin, les vicissitudes conjonc
turelles survenues en Italie au cours de I' annee 
ecoulee sont profondement differentes de celles des 
autres pays de Ia Communaute. Pour ceux-ci, on peut 
dire en effet qu' en general I' evolution economique 
a ete favorable, I' accroissement du produit national 
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y ayant ete sensiblement superieur a celui enregistre 
en 1963. 

Par contre, l'Italie est le seul pays qui ait accuse 
un net ralentissement de son expansion economique : 
I' accroissement de son produit national brut est a 
peine egal a 2,5°/o en termes reels, contre 4,8 en 
1963, et le taux d'accroissement de sa production 
industrielle s'est reduit de 8,8% en 1963 a 0,5% a 
peine en 1964. 

Le processus qui, dans mon pays, est responsable 
d'un ralentissement de la production se traduisant 
dans la plupart des secteurs par un mouvement de 
recession marque, est du principalement a la redis
tribution du revenu effectuee ces demieres annees 
au profit du facteur travail. En provoquant une dila
tation excessive de la demande globale, specialement 
des biens de consommation, qui a depasse les possi
bilites de l'offre, ce phenomene a engeqdre des des
equilibres assez preoccupants dans la balance des 
paiements et de graves tensions inflationnistes. Ceci 
a rendu necessaire I' adoption par le gouvemement 
d'une politique de stabilisation axee surtout sur le 
freinage de la consommation et sur le controle des 
liquidites, ce qui a donne lieu en 1964, comme cela 
etait inevitable, d' abord a un ralentissement et 
ensuite a un flechissement toujours plus accentue des 
activites productives. La raison en a ete notamment 
que cette politique de stabilisation n' etait pas oppor
tune, car elle intervenait a un moment ou la demande 
accusait deja des signes evidents de lassitude et 
qu' en outre elle ne s' accompagnait pas de mesures 
adequates pour compenser le ralentissement de Ia 
production des biens· de consommation par une 
relance de la production des biens d'investissement. 

Ce diagnostic d'une situation qui a amene notre 
economie a la phase de stagnation ou elle se trouve 
actuellement ne fait pas !'objet d'une mention expli
cite dans votre rapport, M. Marjolin, et c'est sans 
doute pour cela que, dans le rapport de M. van 
Campen, la commission economique et financiere 
du Parlement europeen impute les symptomes de 
stagnation en Italie a « des problemes structurels de 
longue duree », ce que confirmerait d'ailleurs le fait 
que les COUts et les prix continuent en general a 
monter. 

A cet egard, I' expression « problemes structurels de 
longue duree » apparait en verite, Monsieur van 
Campen, fort generale et ne donne pas une idee assez 
precise des causes de I' actuelle situation en ltalie. Si 
par cette expression on entend faire allusion aux 
dimensions moyennes, modestes et, assurement, non 
« optimales >> de nos industries, a la structure non 
fonctionnelle du secteur agricole et aux distorsions . 
qui caracterisent encore notre systeme de distribu
tion, encore faut-il faire observer que ces facteurs, 
precisement pour la raison qu'ils sont chroniques, 
ont depuis toujours et non seulement ces demiers 
temps des effets negatifs sur les coUts et done sur 
les prix. 

Les consequences negatives de ces elements, et en 
premier lieu le mauvais fonctionnement du systeme 
de distribution, sur les couts et sur les prix, se sont, 
il est vrai, particulierement aggravees et accelerees 
ces demieres annees, mais ce qui est necessaire, 
Monsieur Marjolin, c'est de deceler, c'est de se 
rendre compte des causes veritables d'une telle 
deterioration. 

Sur ce point, Monsieur le President, je dois bien 
constater que ce qui, dans notre pays, a surtout con
tribue a augmenter les couts, ce sont les fortes 
hausses salariales des trois demieres annees qui ont 
ete superieures a 1' accroissement de la productivite, 
ce sont les conditions onereuses de financement aux
quelles ont ete et sont encore soumises les entre
prises, c' est enfin la pression fiscale ou parafiscale 
elevee, celle-ci n' ayant ete attenuee que recemment 
- et de fa~on d' ailleurs moderee - par une fiscali
sation partielle des charges sociales. 

A ces causes s' est ajoute au cours du second 
semestre de 1964 l'alourdissement des couts unitaires 
moyens de production decoulant de l'insuffisante 
utilisation de la capacite productive des entreprises 
qui, pour certains secteurs - notamment pour les 
secteurs mecaniques -, s' est parfois reduite de 50 
a 600/o. Sous !'influence de telles causes, on con~oit 
sans difficultes que les couts industriels aient pu 
augmenter au point de provoquer une hausse sensible 
des prix. Ce phenomene explique 1' apparente contra
diction que I' on peut constater aujourd'hui dans la 
situation economique de l'Italie, contradiction resi
dant dans le fait que ces symptomes inflationnistes 
persistent dans une situation de recession indubitable, 
alors que, comme telle, elle devrait, au contraire, 
donner lieu a une deflation. En effet, bien que la 
Commission de la C.E.E. n' ait pas explicitement 
releve tous ces faits, la poussee des prix, speciale
ment apres les mesures conjoncturelles visant a con
tenir la demande, est due non a la tension de celle-ci 
mais d' abord et surtout a la hausse des couts. 

En ce qui conceme notamment la hausse des prix 
a Ia consommation dans la C.E.E. en general, M. van 
Campen a, dans son excellent rapport, recense les 
principales causes de ce phenomene dans 1' ordre 
suivant : 1' evolution des prix des matieres premieres 
sur le marche mondial ; Ia politique economique des 
Etats membres des Communautes europeennes, 
notamment a I' egard des hausses intervenues dans les 
tarifs des services publics ; I' absence de concurrence 
dans de nombreuses branches economiques dominees 
par les oligopoles, ce qui empecherait que les avan
tages decoulant de la rationalisation se traduisent 
par des baisses de prix en faveur des consommateurs ; 
I' accroissement des salaires, la tendance croissante 
a la concentration qui aboutirait a un relevement 
inutile des couts d'infrastructure, par exemple pour 
I' acquisition de terrains, pour I' extension urbaine, 
etc. ; la demande croissante des pays tiers. 

Comme on peut le voir, cette liste qui fait etat de 
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certaines causes plutot discutables ne semble pas 
faire apparaitre, comme il convient, celle qui, au 
moins pour mon pays, a ete la cause principale de 
la hausse des prix, a savoir les hausses salariales con
siderables, qui, comme je l'ai dit, ont d'une part 
provoque une dilatation de la demande globale et 
d' autre part une hausse des coiits de production. 
Ensuite, 1' affirmation contenue dans le rapport de 
notre commission economique et financiere selon 
laquelle la stagnation de la production en Italie est 
due, tout au moins en partie, a des « problemes 
structurels de longue dun~e » du systeme productif 
italien, incite le rapporteur a conclure que « meme 
si elles soot coordonnees au maximum au niveau de 
la Communaute, des mesures generales de politique 
conjoncturelle ne peuvent suffire », 

Cette conclusion se retrouve egalement dans 
l'expose de M. Marjolin de janvier dernier, lorsqu'il 
affirme que pour tous les pays de la Communaute 
- sauf l'Allemagne et les Pays-Bas ou la demande 
continue a etre assez elevee - il n' est pas « pour 
l'instant » a conseiller d' adopter des mesures de re
lance globale de l'economie, etant donne qu'un 
assouplissement de la politique de freinage de la 
demande globale risquerait de « renforcer les ten
sions qui existent encore dans ces pays et de detruire 
les effets de notre politique de stabilisation>>, 

Ces conclusions que, du reste, votre expose, 
Monsieur Marjolin, semble contredire puisque l'on 
peut y lire qu' en ce qui conceme l'Italie - je cite 
textuellement - « nous nous sommes declares 
d' accord en principe avec les efforts entrepris par le 
gouvemement italien pour relancer les investisse
ments, dans le souci d' eviter de nouvelles poussees 
inflationnistes », ne semblent done pas tenir compte, 
comme il faudrait, de la necessite pour notre pays 
de sortir d'une stagnation assez dangereuse de la 
production. En effet, sans vouloir sous-estimer les 
dangers qu' entrainerait pour notre economie elle
meme et aussi pour 1' economie de la Communaute 
en general une recrudescence de !'inflation, il appa
rait qu'en ce qui conceme l'Italie, on ne peut plus 
retarder aujourd'hui une relance des activites econo
miques. D'autres atermoiements rendraient insuppor
table, en effet, le malaise tant economique que 
psychologique du patronat et aggraveraient encore 
le chomage qui, apres avoir presque disparu dans 
les recentes annees d'expansion, a d'ores et deja 
reapparu, encore qu'il soit en partie camoufle par 
le chOmage partiel. 

Une action de relance economique est d'autant 
plus opportune, Monsieur Marjolin, que, comme on le 
lit dans le rapport de la Commission de la C.E.E., 
les capacites productives considerables inutilisees qui 
existent actuellement en Italie la rendent possible 
sans que l'on doive craindre un renforcement des 
tensions inflationnistes meme si, comme le declare 
la Commission en guise d' avertissement, « cette 
politique devrait etre appliquee avec prudence pour 

eviter qu'un emballement ne se produise dans un 
avenir plus ou moins rapproche >>. 

Mais ce qu'il importe de noter a cet egard, 
Monsieur le President et mes chers collegues, c' est 
que pour une reprise des activites productives il ne 
suffit pas que l'Etat prenne des initiatives en matiere 
de depenses publiques, comme il 1' a fait par le 
recent « super-decret >>. Il est certain que celles-ci, 
conjuguees a l'assouplissement des pratiques bureau
cratiques pour une plus prompte execution des tra
vaux publics, auront des effets salutaires sur la 
demande. Il ne faut cependant pas oublier qu' en 
ltalie le secteur public est bien moins important que 
ne 1' est le secteur prive et que c' est done surtout 
sur la relance de ce demier que 1' on doit compter 
pour stimuler 1' economie du pays. Or, les problemes 
qui harcelent a l'heure actuelle le secteur prive soot 
non seulement de nature economique mais aussi pour 
une grande part politique. Les preoccupations que 
suscitent dans ce pays 1' actuelle formule gouveme
mentale et son peu de stabilite ont en effet sensible
ment contribue et contribuent encore a deteriorer le 
climat psychologique des milieux industriels, a creer 
des obstacles aux initiatives en matiere d'investisse
ments_ et a susciter des craintes dans ce domaine. A 
ce point de vue, la situation de la construction, qui 
se ressent depuis longtemps des incertitudes dues 
precisement a des facteurs essentiellement politiques, 
est singulierement grave. Aussi les initiatives prises 
par le gouvemement dans le recent decret en matiere 
de travaux publics et qui ne reussiront certes pas a 
resoudre la crise aigue de ce secteur qui revet enor
mement d'importance, du fait notamment de !'in
fluence qu'il exerce sur les autres secteurs de la 
production, constituent-elles un bien modeste palliatif. 

Mes chers collegues, j' aimerais tirer main tenant 
quelques conclusions des considerations que je viens 
de faire. J' estime que les principaux problemes qui 
caracterisent pour le moment 1' economie italienne 
peuvent se resumer ainsi : 

1) Stagnation et, dans de nombreux secteurs, reces
sion des activites productives, notamment dans les 
industries productrices de biens d'investissement ; 

2) Diminution marquee des projets de construction, 
ce qui laisse prevoir pour 1965 un grave flechisse
ment dans ce secteur ; 

3) Tendance marquee a la hausse des coiits de pro
duction, notamment de ceux du travail et du 
capital; 

4) Forte reduction, pour la cause que je viens d'ex
plif>J.uer, des possibilites d' autofinancement par les 
entreprises ; 

5) Persistance, bien que de maniere plus attenuee 
que 1' annee passee, de la hausse des prix, speciale
ment des prix a la consommation ; 

6) Atonie persistante du marche de la bourse ; 

1'/' 
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7) Incertitudes decoulant de Ia situation politique 
qui, au detriment de Ia situation economique, ont 
retarde et retardent encore l'adoption de mesures 
conjoncturelles, notamment par le gouvemement, 
et qui entravent le reglement d'importantes ques
tions, comme celle qui conceme Ia loi d'urbanisme. 

Hormis ces facteurs negatifs, I' economie italienne 
compte toutefois a son actif certains elements posi
tifs, a savoir : 

I) L'assainissement de Ia balance des paiements et 
Ia reconstitution des reserves de devises ; 

2) L' accroissement des liquidites du systeme ban
caire. 

II est done evident que Ia situation dans son 
ensemble n' est pas encourageante et rend tres proble
matique Ia possibilite pour mon pays d' enregistrer en 
1965 une reprise substantielle de son expansion 
economique. 

En verite, a cet egard, les previsions de I' expose 
de M. Marjolin sont plutot positives. Et comme lui, 
j'estime que l'Italie sera le seul pays de Ia Commu
naute qui dans I' annee en cours enregistrera par 
rapport a 1964 une hausse de son taux de croissance 
qui selon les previsions atteindra 3°/o. Mais l'expose 
s' empresse de souligner aussitot le caractere parti
culierement aleatoire de cette prevision car « s'il est 
hautement probable qu'une reprise de l'activite eco
nomique se manifestera en Italie au cours de I' annee 
1965, il est malaise de situer le moment exact de 
cette reprise et, par consequent, d' estimer avec suffi
samment de precision le taux de croissance annuelle ». 

Ces reserves apparaissent pleinement justifiees par 
Ia complexite de Ia situation. En effet, s'il est vrai 
qu'une reprise de Ia demande interne est necessaire 
pour le moment, c' est cependant surtout sur Ia 
relance des investissements que I' on doit faire porter 
actuellement les efforts. Un accroissement notable 
de Ia consommation ne saurait seulement ( ou princi
palement) intervenir qu' en augmentant le pouvoir 
d'achat des families, autrement dit qu' en accordant 
de nouvelles hausses de salaires, lesquelles auraient 
inmanquablement une influence nefaste sur les couts 
de production et produiraient de nouveaux et dan
gereux courants inflationnistes. 

En revanche, une reprise des investissements, en 
accroissant l'activite et l'emploi d'importants sec
teurs dans le domaine des biens d' equipement, aug
menterait le pouvoir d'achat d'une partie conside
rable des travailleurs, actuellement en etat de cho
mage ou de sous-emploi, et, en developpant en 
consequence Ia demande des biens de consommation, 
alimenterait par la-meme l'activite des industries 
productrices de ces biens. Ainsi se trouverait 
declenche un mecanisme qui conduirait assez rapide
ment a une reprise du systeme productif tout entier, 
et qui y conduirait sans aucun danger d'inflation. 

Mais pour que de nouveaux investissements soient 
effectues, il est necessaire que ceux-ci deviennent 
possibles et rentables. Autrement 'dit, il est neces
saire que les entreprises soient mises en mesure de 
pratiquer I' autofinancement, que le marche de Ia 
bourse devienne efficient et que les marges de profit 
soient reconstituees. Tout ceci est cependant subor
donne a deux conditions principales : il faut que les 
couts cessent d'augmenter de fa.yon a pouvoir se 
reequilibrer avec les profits et il faut qu'un climat 
de confiance et de securite soit retabli parmi les 
travailleurs. 

Unimportant instrument pour atteindre ces objec
tifs est sans aucun doute, comme l'a precise M. Mar
joHn lui-meme, I' adoption d'une politique des revenus 
consistant dans « I' acceptation par les partenaires 
sociaux et, d'une maniere generale, par tous les 
groupes economiques et sociaux, en accord avec les 
gouvernements, d'une discipline librement consentie 
pour limiter l'accroissement de leurs revenus ». 

A l'aide d'un dosage opportun et controle de 
I' evolution des revenus, il sera done possible de con
cilier I' exigence qu'il y a a stimuler suffisamment Ia 
demande avec celle de stabiliser les couts et les prix. 
A cet egard, il conVient de noter qu' en Italie il y a 
peu de chances, en fait, qu'une telle politique puisse 
etre realisee a breve echeance et c' est pourquoi il ne 
semble pas realiste de compter sur elle pour regler 
les problemes conjoncturels actuels. 

Les syndicats ne se montrent pas en effet disposes 
a entamer une discussion concrete sur cette politique 
et d' ailleurs a cet egard les idees ne brillent pas par 
leur clarte. Quoi qu'il en soit, cette politique cons
titue un instrument de stabilisation auquel il est 'sage 
de ne pas renoncer. 

La seconde chose a faire est d' eliminer les incerti
tudes politiques qui paralysent presentement I' acti
vite du secteur de Ia construction, dont Ia reprise est 
d'une importance fondamentale pour l'economie 
nationale toute entit~re. 

De meme il est souhaitable que le gouvernement 
poursuive avec plus de fermete la fiscalisation ulte
rieure des charges sociales, pour proceder ainsi tres 
opportunement a un allegement des couts de pro
duction et s' acquitter de surcroit d'un devoir d' equite. 

II serait tres opportun de proceder a une revision 
appropriee du mecanisme de I' echelle mobile au jeu 
de laquelle il faut imputer une bonne part des 
recentes hausses de prix et de couts. S'il ne faut pas 
l'abolir, il serait pour le moins opportun d'en attenuer 
les effets sur les remunerations, afin de freiner le 
processus de Ia spirale qui peut si facilement aboutir 
a !'inflation. 

II s' agit de mesures dont on ne peut plus repousser 
I' application si I' on ne veut pas aggraver davantage 
Ia situation economique et si I' on ne veut pas com
promettre davantage la competitivite de cette pro-
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duction par rapport a celle des autres pays, tant sur 
Ie marche exterieur que sur Ie marche interieur. Et 
c' est pourquoi il est plus que jamais utile que vous, 
Monsieur Marjolin ( c' est la demande qui vous est 
faite du cote italien), vous fassiez votres les sugges
tions que je viens de faire, du moins dans la mesure 
ou vous l'estimez opportun, et qu'avec tout le poids 
de votre autorite vous les transformiez en bonnes et 
dues recommandations au gouvernement italien. Dans 
l'espoir, Monsieur Marjolin, que vous voudrez bien 
le faire, je tiens des a present a vous en remercier. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner. 

Mme Elsner, presidente de la commission econo
mique et financiere. - (A) Monsieur Ie President, 
je n'ai qu'une breve remarque a faire. Je tiens a 
remercier M. Marjolin de ses declarations que nous 
avons taus ecoutees avec grand interet. Je crois 
d' ailleurs que le seul fait qu'il ait lui-meme estime 
utile de les formuler par ecrit prouve combien les 
problemes en discussion sont ardus. 

C' est pourquoi, je propose que nous n' en discutions 
pas maintenant dans cette enceinte mais que nous 
nous reservions d' en parler en commission, en espe
rant, notamment, de pouvoir disposer alors des ren
seignements complementaires qui nous manquent 
aujourd'hui. Peut-etre pourrions-nous ensuite pre
senter en seance pleniere un rapport sur !'ensemble 
de ces questions et examiner la question d'une 
maniere aussi detaillee qu' elle le merite. 

M. le President. - La parole est a M. De Block. 

M. De Block. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, pour eviter tout malentendu, je tiens a 
preciser que je parle en mon nom personnel. J' expri
merai ainsi les idees d'un vieux socialiste. 

Les quelques critiques, d' ailleurs fort incompletes, 
que je vais developper ne visent pas le rapport 
de M. van Campen. Je reconnais volontiers que le 
rapporteur a fait un grand effort pour tenir compte 
des observations emises par les membres de Ia com
mission parlementaire. 

Elles ne s' adressent pas davantage a la Commission 
de Ia C.E.E. qui agit dans le cadre des traites, cadre 
malheureusement depasse, ce que la Commission de 
Ia C.E.E. n'ignore d'ailleurs pas. La Commission a 
fait diverses recommandations en vue d'influencer 
dans une certaine mesure la situation economique et 
ce en contradiction avec la conception meme de la 
theorie de la liberte economique. On peut en deduire 
que la Commission de la C.E.E. admet qu'il y a 
necessite d'intervenir en prenant des mesures qui 
pallient les mefaits de I' economie liberale. Le eM
mage, pour ne citer que I' effet le plus nocif, a 
demontre dans le passe, non seulement qu'il est 

·~---------------------------

penible pour les ouvriers mais aussi qu'il peut avoir 
les consequences politiques les plus nefastes. 

Le rapport de M. van Campen comporte deux 
parties. La premiere est relative aux situations 
recentes. La Commission de la C.E.E. a toujours 
conseille de suivre une politique d' expansion econo
mique. Celle-ci a atteint son objectif en realisant le 
plein emploi. II est evident que d' autres facteurs que 
!'intervention de Ia Commission de Ia C.E.E. ont 
joue un role en I' espece ; mais c' est cette intervention 
qui a ete le facteur le plus determinant du succes. 
La demonstration a ainsi ete faite que seule une poli
tique d' expansion economique peut atteindre les buts 
que se sont assignes les traites. 

Une autre preuve a ete apportee et elle est, me 
semble-t-il, tout aussi importante. II a ete etabli 
qu'une politique d'expansion economique se heurte 
egalement a des difficultes. Celles-ci se sont mani
festees principalement par des phenomenes inflation
nistes dans les pays de la Communaute. 

Un seul pays de la Communaute y a echappe 
jusqu'ici, la republique federale d' Allemagne. Plu
sieurs facteurs sont sans doute a I' origine de la situa
tion enviable de ce pays. II serait cependant utile 
de determiner si le commerce inter-zone - il s' agit 
de 2200 millions de D.M. pour l'annee 1963- a eu 
une influence et eventuellement dans quelle mesure. 

La Commission de la C.E.E. a veille a combattre 
les tendances inflationnistes, au moyen de ses recom
mandations. Ces dernieres ont parfois ete critiquees, 
mais c'est le resultat qui compte. Or, celui-ci s'est 
revele bon dans certains pays, ou il a ete possible 
de maintenir une activite satisfaisante. Dans un seul 
pays, le resultat a ete en partie negatif, le chOmage 
y a augmente. 

Pour expliquer la genese de !'inflation, il faudrait 
citer plusieurs facteurs dont le plus important a mon 
sens est !'augmentation des prix. Je n'ai pas !'inten
tion de m' engager a ce propos dans une longue dis
cussion. Je constate simplement que le traite ne 
donne pas, a la Commission de la C.E.E., des moyens 
adequats d'intervention pour maintenir les prix dans 
des limites stables. 

Par souci d' exactitude, il importe cependant d' ob
server qu'il y a deux systemes appliques en la ma
tiere. Pour !'agriculture; les prix sont fixes dans 
I' objectif de creer un marche commun agricole, qui 
doit permettre de retablir la liberte des echanges. 
II s'agit la evidemment d'une perspective a echeance 
lointaine. Pour les prix industriels, par contre, rien 
n' est prevu, si ce n' est la libre concurrence et des 
mesures contre la concentration. La concurrence, en 
ce qui concerne les prix, a de plus en plus tendance 
a disparaitre. La qualite des marchandises, leur pre
sentation, la publicite jouent un role toujours plus 
important. 

Le rapport de M. van Campen comporte une 
seconde partie, axee sur l'avenir. C'est ce qu'il est 
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actuellement convenu d' appeler Ia politique econo
mique a moyen terme. II faut d'abord souligner qu'il 
s'agit Ia d'une idee excellente. Le meilleur moyen 
d' echapper aux inconvenients du chomage consiste 
en effet a prevenir celui-ci en organisant le plein 
emploi generalise. Tous les efforts seront vains si 
I' on ne prend pas, dans les pays a standard de vie 
eleve, des mesures pour faire reculer Ia faim et 
augmenter le bien-etre dans les pays neufs. Les 
resultats seront egalement negatifs si I' on s' obstine 
a vouloir construire sur une base peut-etre suffisante 
dans le passe, mais dont I' etroitesse a engendre des 
miseres atroces. 

On peut dire que I' ancienne base a rendu des 
services pour Ia formation du capital mais il faut 
ajouter que seule une minorite en a profite. II est 
exact qu' elle a eu des merites en servant de soutene
ment a l'industrie, a !'agriculture et a Ia vie econo
mique moderne. Mais dans le monde rien n' est 
eternel ; Ia base capitaliste ne convient plus dans 
une societe ou !'interet prive doit ceder le pas a 
l'interet general. 

II faut done poursuivre un double objectif. A 
l'interieur, il faut augmenter graduellement le bien
etre general et, a l'exterieur, Ia communaute devra 
ceder une partie toujours plus grande du capital 
nouvellement constitue a Ia suite d'une bonne gestion 
economique, afin d' aider au developpement des pays 
qui sont en retard sur ce qu' on appelle le monde 
democratique. 

Pour y arriver, il faudra proceder a une serie de 
reformes profondes. En tout premier lieu s'impose 
le principe d'une politique economique commnnau
taire, basee sur Ia programmation ou Ia planification. 
Pour arriver a un resultat pratique, il faut d' abord 
determiner ce principe ; ensuite I' etudier et, enfin, 
appliquer les moyens necessaires pour le realiser. 

Une programmation n'est toujours qu'indicative. 
II faut neanmoins conjuguer tous les efforts pour 
realiser les objectifs qu' elle assigne. Cela implique 
que les secteurs, tant public que prive, s'y sou
mettent. 

II sera necessaire de passer le plus vite possible a 
une union monetaire. D' abord pour la Communaute 
et ensuite pour les Etats qui y adhereront. La neces
site d'une telle union me semble tellement evidente 
a tous egards qu'il m'apparait superflu d'y insister. 
M. Marjolin vient d'ailleurs d'en parler. 

II faudra aussi prendre toutes les mesures utiles 
pour stabiliser autant que possible les prix. Un effort 
permanent doit etre entrepris pour les faire diminuer. 

Loin de freiner les concentrations, il faut les encou
rager. Les Etats-Unis d'Amerique doivent en grande 
partie leur prosperite aux grandes concentrations. 
Celui qui voudra etudier cet aspect de Ia question 
constatera d' ailleurs que le gouvernement federal des 
Etats-Unis a souvent donne, d'une maniere indirecte 
- je souligne le mot « indirecte >> - un appui consi-

derable a ce processus de concentration. L'U.R.S.S. 
a reussi en grande partie dans le domaine industriel 
grace a des usines geantes. Je pourrais donner des 
chiffres a ce sujet, mais cela me menerait trop loin. 
La Communaute n'a pas le choix. Elle devra suivre 
cette meme evolution. L' essentiel est de faire en sorte 
que I' on n'arrive pas trop tard. 

On me dira qu' en matiere de prix, certaines con
centrations capitalistes ont fait beaucoup de tort. Le 
seul but poursuivi par ces concentrations etait de 
realiser des benefices au detriment du consommateur. 
II suffira de mettre sous controle le calcul des prix 
des entreprises en cause et de limiter strictement les 
benefices attribues aux actionnaires. 

II sera necessaire d' exploiter, en service public, 
certains secteurs d'interet general. Tel est le cas 
pour les secteurs de I' energie et des transports. 

J e ne reviens plus a Ia recherche scientifique, a la 
formation des chercheurs, a Ia mise en place des 
instituts nouveaux dont on aura besoin. Si tout le 
monde semble accepter enfin Ia necessite de la 
recherche scientifique, il faut bien constater que l'on 
diverge quand il s'agit de fixer les montants a en
gager dans ce but. D'autre part, l'individualisme pro
voque une dispersion des forces qui ne peut se 
traduire que par un affaiblissement. 

II reste encore beaucoup a dire, notamment sur 
I' organisation de Ia distribution, mais je veux etre 
bref. La fusion des executifs n'apportera pas la solu
tion. Seule une grande revision et une fusion des 
traites peuvent engager l'Europe ou, pour le moment, 
Ia Communaute, dans une nouvelle voie. II faut faire 
du neuf. II est grand temps de remplacer l'economie 
desordonnee par une economie organisee, de telle 
fa~on qu' elle permette d' atteindre les buts definis 
par les traites et de realiser ainsi un monde meilleur 
pour tous les peuples. 

II faut des maintenant preparer ce nouveau traite. 
II ne faut surtout pas oublier que, pendant que nous 
hesitons et que nous discutons, d'autres travaillent et 
progressent. IIs ont egalement leurs difficultes, ils 
ont fait et font encore des erreurs mais ils avancent 
et avanceront toujours plus vite. 

Le vieux monde a mis environ deux siecles pour 
porter le monde capitaliste au niveau ou t1ous le 
voyons actuellement. Les concurrents des pays a 
regime dictatorial marcheront plus rapidement. Si 
Ia Communaute ne veut pas etre depassee d'ici 
quelques dizaines d' annees - c' est le delai que l' on 
doit retenir pour faire des previsions - il est temps 
qu' elle prepare serieusement l' avenir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, le sujet que nous sommes en train 
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d' examiner fait pour le moment I' objet de vives dis
cussions en Italie, tant au parlement que dans Ia 

· presse. Nous en avons d'ailleurs eu quelques echos 
comme aussi des dissensions qui se manifestent entre 
Ia majorite et I' opposition en ecoutant aujourd'hui 
les declarations de notre collegue Battaglia, declara
tions auxquelles j' estime ne pas pouvoir me rallier. 

La situation italienne est d'une grande complexite 
mais ses causes ont des origines tres lointaines. C' est 
un fait, Ia situation economique de l'Italie a subite
ment connu une expansion considerable mais il s' est 
agi d'une expansion non equilibree en ce sens qu'elle 
a porte davantage sur certains s.ecteurs et qu'elle a 
amene une stagnation dans d'autres. S'il est un 
pays ou Ia situation economique exige une program
mation precise, c'est bien l'Italie. Et il ne doit natu
rellement pas s'agir d'une programmation seulement 
indicative mais bien d'une programmation opera
tionnelle. 

C' est sur ce point que se manifeste presentement 
Ia dissension entre Ia majorite qui gouverne le pays 
et I' opposition, en particulier I' opposition liberal e. 

II est nature! que Ia mise en reuvre de cette pro
grammation active exige certaines choses que les 
liberaux estiment irrealisables et que moi, au con
traire, j' estime non seulement realisables, mais indis
pensables. Bien plus, je pense meme qu' elles cons
tituent les conditions premieres d'un developpement 
harmonieux de I' economie. 

Une de ces conditions est l'exacte definition d'une 
politique des revenus. Pour etre realisee, non seule
ment dans notre pays mais progressivement dans 
toute l'Europe, Ia politique des revenus a besoin 
d'etre soutenue par une politique des salaires ade
quate et coordonnee. On a affirme tout a l'heure, en 
cette enceinte, que Ia politique des salaires en Italie 
a ete Ia cause premiere qui a provoque I' actuelle 
lourdeur economique. Qu'il me soit permis de retor
quer que c'est justement cette evolution desequilibree 
de Ia situation economique qui, a un moment donne, 
a provoque des hausses de salaires concedees par les 
entrepreneurs eux-memes, appreciant Ia situation 
sans se rendre compte qu'ils lui conferaient une 
valeur prospective non dans l'optique d'une pro
grammation organique mais par pur calcul interesse. 

DanS' une situation de penurie de main-d'reuvre, 
qualifiee et specialisee, rien de plus nature! qu'une 
ascension des salaires. Mais il ne faut pas imputer 
a Ia hausse des salaires des chases qui ne lui sont 
pas imputables. En dehors des augmentations con
cedees par Ia voie normale des negociations syndi
cales, il y a eu des hausses salariales dictees par Ia 
necessite de ne pas perdre une main-d'reuvre 
recherchee et tres precieuse. Actuellement, ce pheno
mene se reequilibre de lui-meme et nous pouvons 
meme dire qu'il est en Italie deja plus que reequi
libre. Que !'organisation syndicale qui se trouve sur
tout sous Ia coupe des communistes le veuille ou non, 

cet equilibre est deja en train de se refaire : Ia preuve 
en est que s'il existe en ltalie un secteur ou, en ce 
moment, des greves et des agitations ne sont pas 
approuvees par les travailleurs, c' est precisement 
celui de l'industrie privee. Nous connaissons tous Ies 
resultats qu'a obtenu a Turin une greve qui avait 
ete decidee dans ce secteur. Ceci montre qu'il n'est 
pas possible a chaque coup de se servir de l'action 
syndicale a des fins politiques. lnvoquer, comme le 
fait M. Battaglia, le danger, que l'on ne reussisse 
pas a atteindre un etat d'equilibre et a realiser un 
accord entre entrepreneurs, gouvernement et syn
dicats, c' est faire fi de Ia realite. Au contraire, tout 
laisse prevoir que nous sommes justement parvenus 
a un stade ou cette action a toutes les chances d' etre 
menee a bonne fin. 

Des negociations entre les partenaires sociaux sont 
deja entamees. En effet, il me semble que certains 
groupes economiques de grande envergure sont £avo
rabies a ces negociations a trois, comme l'a montre 
entre autres une recente etude effectuee par un 
journal de large diffusion, « II Carriere della Sera ». 

La politique des revenus assortie d'une politique des 
salaires a done toutes les chances d'etre negociee et 
acceptee, et d'atteindre l'objectif d'une cooperation 
entre les entrepreneurs, le gouvernement et les repre
sentants des travailleurs. Et s'il y a une -organisation 
de travailleurs, Ia Confederation generale des tra
vailleurs italiens, qui estime devoir bouder cette 
politique, elle n'aura pas Ia force.d'y faire obstacle 
ni d'en empecher Ia realisation. Telle est rna con
viction. 

II convient naturellement d'offrir des garanties aux 
travailleurs et a leurs organisations. Et quelle est 
done Ia polemique que les communistes provoquent 
aujourd'hui en Italie a I' encontre des organisations 
syndicales democratiques ? lis pretendent que le 
gouvernement, les organisations patronales et syndi
cales s' en ten dent pour que les salaries paient une 
contribution pour Ia modernisation et le renouvelle
ment des installations. C' est a Ia faveur de ce slogan 
qu'ils concoivent leur action d'opposition. Mais ce 
n' est pas du tout cela que I' on veut et je crois que 
Ia Commission fera bien de s' en souvenir : ce que 
l'on veut, c'est que s'etablisse un equilibre entre Ia 
politique des salaires, Ia politique de I' epargne, Ia 
politique des investissements et Ia politique des 
depenses publiques. Ce que I' on veut, c' est done une 
reelle programmation economique dans laquelle Ie 
profit soit distribue equitablement et rationnellement. 
Ceux qui s' opposent a toute forme de programmation 
economique ne se rendent pas compte que dans 
I' economie moderne, ou les capitaux sont concentres 
entre les mains de grands groupes economiques, si 
I' on ne reussit pas a etablir une programmation a 
trois, c' est-a-dire entre entrepreneurs, gouvernement 
et organisations syndicales, ce sont les entrepreneurs 
qui I' etabliront a eux seuls. C' est Ia Ie motif des 
desaccords, Ia raison du rejet des theses liberales en 
Italie. Nous desirous que Ia programmation puisse 
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etre realisee avec le concours actif, conscient et res
ponsable des organisations ouvrieres, et grace a une 
mediation du gouvernement qui engage egalement 
les entrepreneurs. 

Je n'ignore pas que c'est un probleme extremement 
ardu, mais dans une economie de marche, c' est 
I' unique moyen de realiser un equilibre qui garantisse 
aussi que ce n' est pas seulement et exclusivement le 
profit des industriels qui guide 1' expansion econo
mique. J'ai du rappeler ces idees pour que l'on n'ait 
pas !'impression que les choses sont faites inconsi
derement en Italie. Je me rends bien compte qu'il 
est tres difficile d'atteindre un objectif de ce genre, 
mais c'est Tobjectif que nous devons nous assigner 
pour pouvoir agir en vue d'une distribution equitable 
de revenus, en vue d'une regulation et d'un controle 
de 1' economie, laquelle ne peut se fonder sur le seul 
interet economique et sur le seul profit, mais doit 
etre orientee en fonction de perspectives et d'objectifs 
sociaux. 11 s'agit done d'un objectif qui tend a reduire 
les divergences et a promouvoir 1' amelioration sociale 
de la grande masse des travailleurs. Et s'il est un 
pays qui est specialement appele a le faire, c' est 
assurement l'ltalie. Cette action ne doit pas etre 
regardee avec mefiance. On a, en effet, reconnu que 
l'Italie, en suivant les directives de la Commission, 
a atteint, en un temps assez bref, 1' objectif qui con
sistait a reequilibrer sa balance commerciale. Mal
heureusement, ce reequilibre s'est effectue d'une 
maniere que j' aurais voulu plus souple ; avec le con
cours des travailleurs, et moyennant une program
mation, peut-etre pouvait-on obtenir les memes 
resultats, sans devoir toutefois operer des reductions 
d'horaires et d' emplois, particulierement graves dans 
certains secteurs. 

C' est pourquoi, je voudrais dire a Ia Commission 
qu'en ce qui concerne l'Italie, Ia tache presente d'in
discutables difficultes : si on doit tendre d'une part 
a maintenir une situation equilibree, il faut d'autre 
part faire en sorte que Ia consommation et 1' expan
sion economique restent ajustees, certains secteurs 
ayant besoin d'etre stimules et soutenus d~U~s leur 
developpement. En disant cela, je fais specialement 
allusion a 1' agriculture. Pour que 1' agriculture ita
lienne devienne competitive, au niveau communau
taire, elle a besoin en ce moment d'investissements 
et d'un rajeunissement des structures afin qu'elle 
puisse ameliorer son organisation productive grace 
a des criteres plus rationnels, s'inspirant d'une con
ception de l'entreprise agricole conforme aux orienta
tions qui sont a Ia base de 1' economie communautaire. 

Un autre secteur qui a besoin d'etre stimule est 
celui des biens d' equipement. Pourquoi ? Parce que 
si elle veut poursuivre et consolider son expansion 
economique et industrielle, l'Italie a besoin d'une 
industrie de biens d' equipement dont I' importance 
reste proportionnee. Jusqu'ici, elle a progresse dans 
ce sens, encore peut-etre qu' avec une excessive rapi
dite et, au moment. du reequilibre, le secteur qui a 

ressenti le maximum de difficultes est precisement 
celui de l'equipement et des biens d'equipement. Je 
crois que le gouvernement italien et la Commission 
feraient bien de songer a ne pas negliger ce secteur 
qui est aussi un secteur ou se forme naturellement 
cette main-d'reuvre hautement qualifiee et specia
lisee, dont ont besoin non seulement l'Italie, mais 
la Communaute elle-meme. C' est pourquoi je vous 
exhorte a aider a cette formation professionnelle qui 
tient tant a creur a la Commission executive. 

J'ai dit, encore qu'implicitement, en quel sens 
j'approuverai ce rapport et Ia resolution qui y fait 
suite. Si l'on s'en tient seulement a la formulation 
de Ia resolution, au moins dans sa traduction ita
lienne, Ia resolution pourrait peut-etre faire naitre 
quelques preoccupations. Je pense qu'on ne doit 
cependant pas craindre, dans les circonstances 
actuelles, de soutenir la necessite des depenses 
publiques dans certains secteurs susceptibles de con
courir a 1' amelioration de tout le systeme productif 
de notre pays. Je pense par exemple a des depenses 
publiques en faveur de la formation professionnelle, 
pour le soutien et !'expansion de l'agriculture, au 
profit du secteur pouvant ameliorer tout le systeme 
productif, je pense encore a des depenses publiques 
en vue d'accroitre Ia productivite. Je ne dirais pas 
de le faire d' a pres un critere tres rigoureux parce 
que je me rends compte que le probleme de la pro
ductivite doit se concilier avec une expansion equi
libree, mais quoi qu'il en soit, il s'agit de problemes 
qui doivent etre abordes avec un sens aigu des 
responsabilites. 

Je me permettrai d'ajouter que l'effort qui est fait 
en vue de !'institution d'un fonds, que !'organisation 
syndicale a laquelle j'adhere a propose au gouverne
ment, doit etre considere avec sympathie, etre sou
tenu et stimule. II s'agit d'un fonds d'investissement 
qui devrait etre alimente sur une base contractuelle 
et gere avec le concours et Ia participation de repre
sentants ouvriers. Ce fonds devrait servir a corriger 
les desequilibres existants entre les differents secteurs 
et les differentes regions. L' organisation de Ia C.I.S.L. 
a lance l'idee d'une epargne contractuelle. Ceci ne 
tend pas a une augmentation continuelle des salaires 
et done a une consommation immediate, mais a la 
realisation d'un taux eleve de productivite et de 
profit. U ne part de ce profit irait cependant a un 
fonds d'investissements pour servir non seulement 
des objectifs lies a I' interet de I' entreprise, mais aussi 
des objectifs sociaux, susceptibles a leur tour 
d' atteindre certains buts de la promotion social e. 

Je me permets de faire encore une observation. 
Comme on I' a deja souligne dans le rapport et comme 
M. Nederhorst lui-meme en a donne acte, l'idee d'une 
participation responsable des organisations ouvrieres 
et des partenaires sociaux interesses a I' elaboration 
du programme de developpement economique est 
en train de prendre corps. Je voudrais preciser, a 
ce propos, qu'il ne doit pas s'agir uniquement de 
consultations, mais d'une veritable confrontation des 
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orientations a suivre et de veritables negociations 
entre les parties interessees. 

Un exemple nous a ete fourni dernierement par la 
Grande-Bretagne, ou le gouvernement et les parte
naires sociaux ont adhere a une declaration - pro
gramme stipulant des engagements reciproques. 
C' est un modele auquel nous pouvons nous referer 
tant en ce qui concerne la future politique que I' on 
souhaite europeenne qu' en ce qui concerne en parti
culier I'Italie ou I' on est en train de faire des efforts 
tres rationnels afin de concretiser ces plans. 

Comme je I' ai dit, nous ne devons pas sanger a de 
simples consultations mais plutot a une negociation 
a taus les niveaux, non seulement en ce qui concerne 
le traitement que les entreprises doivent reserver a 
leurs propres employes mais en ce qui concerne 
egalement les rapports avec le gouvernement ayant 
pour objet les orientations de politique economique 
et conjoncturelle a prendre. Les decisions respon
sables et autonomes des organisations syndicales 
peuvent enrichir la substance meme de I'activite 
politique tant des gouvernements nationaux que de 
nos institutions, toujours plus axee sur des formes 
qui garantissent le plein emploi et I' amelioration des 
conditions de vie des travailleurs. 

Je suis favorable a l'instauration progressive d'un 
tel systeme dont il devrait etre tenu compte dans les 
premieres indications du programme, en tant qu'il 
donne Ia garantie d'une evolution economique regu
liere. II est bien connu que les techniques modernes 
de production exigent des investissements de capi
taux toujours plus importants. C' est un aspect de Ia 
politique economique qui interesse le travailleur, 
qui ne saurait se contenter de considerer seulement 
le niveau des salaires, mais qui doit considerer 
egalement Ia continuite de I' emploi et Ia stabilite de 
ses revenus. Ce sont Ia des objectifs qui ne peuvent 
etre atteints qu'a l'aide d'une programmation de 
cette expansion economique qui nous tient tant a 
creur. 

Telles sont Ies observations que j' entendais faire 
afin de bien motiver mon adhesion tant au rapport 
qu' a Ia resolution qui sont Soumis a notre Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Burgbacher, 

M. Burgbacher. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, je voudrais tout d'abord faire 
une remarque preliminaire. Je ne parlerai pas long
temps, je respecterai Ie temps de parole qui m' a ete 
accorde. Cette remarque est en fait une demande : 
je voudrais que, dans Ie debat tres interessant engage 
sur !'excellent rapport de M. Marjolin et le rapport 
tout aussi bon de M. van Campen, dans Ia discussion 
des questions importante I' on utilise avec plus de 
precaution Ie terme « inflation , ou I' expression 
'' phenomenes inflationnistes >>. 

Je fais cette remarque pour des raisons politiques, 
car pour nos peuples ce terme a une toute autre 
signification que dans nos debats. Je Ie dis egalement 
pour des raisons scientifiques car toute modification 
des prix et toute augmentation des prix n'a pas un 
caractere inflationniste. Cela depend entierement des 
causes. Sur ces causes, nous avons deja entendu 
differentes opinions, pour les uns ce sont les avoirs 
en dollars, pour les autres les taux de change non 
adequats, non flexibles. 

Je voudrais aujourd'hui parler seulement d'une 
chose qui me tient particulierement a creur. D'apres 
mes estimations, les pays de la Communaute inves
tissent chaque annee entre 15 et 200/o de leur produit 
national brut. Cette partie du produit national brut 
n' est done pas disponible pour Ia demande de biens 
de consommation. En meme temps nous augmentons, 
a juste titre, Ies salaires et les traitements en pro
portion de I' augmentation du produit national brut. 

L' augmentation du pouvoir d' achat qui en resulte 
- je m'exprime d'une maniere un peu sirnpliste 
pour mieux me faire comprendre - debouche dans 
le vide sur le plan des biens investis. Qu' est-ce que 
cela signifie ? Cela signifie que, pour creer dans 
ce domaine des conditions stables, le processus 
d'epargne d'une economie nationale doit corres
pondre a peu pres aux besoins d'investissement, car 
c' est alors seulement que la demande n' exercera pas 
une pression a la hausse sur les prix. 

Nous avons done, a mon sens, une tache politique 
qui est d' encourager I' epargne de la grande masse 
par des incitations de caractere legislatif, par des 
mesures d' encouragement et par tout ce qui est con
forme a notre ordre social fondamental. Accessoire
ment, on peut observer que cela revet, outre une 
signification economique importante hie et nunc, 
une signification sociale exceptionnelle. En effet, 
nous possederons alors un patrimoine plus grand que 
jusqu'a present et ce patrimoine peut devenir, pour 
taus nos concitoyens, une notion qui merite vraiment 
d'etre protegee par la loi et le droit ; en outre, la pro
priete personnelle du patrimoine distinguera de 
maniere essentielle notre mode de vie des conditions 
que I' on rencontre au dela du « mur ''· Tel est 
I' aspect social de cette question ; il ne fait pas I' objet 
de Ia discussion de ce jour, puisqu' aujourd'hui nous 
ne discutons que de I' aspect economique. 

Si les investissements continuent a etre finances 
par les prix, que ce soit dans I' economie ou dans 
l'Etat - Ies impots sont dans l'Etat ce que sont les 
prix dans I' economie -, il sera absolument impos
sible de parvenir a une stabilite absolue des prix. 

On demandera peut-etre s'il y a capacite d'epargne 
pour la masse de nos concitoyens. Je voudrais 
repondre par I' affirmative a cette question, etant 
donne le degre heureusement tres eleve de deve
loppement economique, mais j' estime que no us 
devons egalement avoir recours a differents moyens 
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pour venir a bout de cette defaveur que marquent 
beaucoup de nos concitoyens a I' egard de la pro
priete et cela pour des considerations traditionnelles. 
Nous voyons la de manii~re eclatante que la politique 
sociale et la politique economique sont inseparable
ment liees. 

Je crois que dans le proche avenir, nous devrons 
encore maintenir les taux d'investissement actuels -
c' est-a-dire 15 a 20% d'investissements bruts du 
produit national brut. Pourquoi maintenir ce taux ? 
Parce que nous avons du retard a rattraper ; nous 
n' avons pas encore atteint le niveau de progres tech
nique d'autres pays, notamment des Etats-Unis. 
Vous comprendrez qu'en tant que specialiste des 
questions d' energie, j'insiste particulierement sur le 
fait qu'aux Etats-Unis la quantite d'energie offerte 
et consommee represente plus du triple de la quan
tite correspondante chez nous et qu'aux Etats-Unis 
les salaires horaires en dollars correspondent a peu 
pres aux salaires horaires en Republique federale en 
marks. Cette difference est due pour une part au 
progres technique superieur, a une utilisation supe
rieure d' energie. Mais tout cela exige des capitaux. 

Si maintenant nous ne trouvons pas le moyen de 
financer, par l'intermediaire du marche des capitaux, 
les besoins indispensables d'investissements, dans la 
neutralite des prix - ce qui est une notion relative 
qui n'existe pas dans l'absolu -,ace moment-la nous 
devons considerer le maintien absolu de la stabilite 
des prix comme une illusion. Que faisons-nous en 
effet ? Nous financons par des prelevements sur nos 
revenus courants des investissements destines a nos 
enfants, peut-etre meme a nos petits-enfants. Certes, 
c' est pour une generation faire preuve d' altruisme 
que d'etre prete a se priver pour transmettre a la 
generation future un capital productif qui, du point 
de vue economique, soit libre de toute charge. Mais 
il est impossible de faire deux choses a la fois. On ne 
peut pas exiger une stabilite absolue des prix et 
demander en meme temps que soit finance avec nos 
revenus c:e dont nos enfants et nos petits-enfants 
ont besoin. 

N ous devons no us decider pour I' une ou I' autre 
solution. Personnellement, je suis d'avis qu'il faudrait 
nous decider, etant donne que cela est egalement 
important du point de vue social, a alimenter le 
marche des capitaux en pratiquant une politique 
active de la propriete, de maniere a disposer pour 
les investissements de capitaux a un taux d'interets 
aussi favorable que possible, afin que ces investisse
ments ne risquent pas de disparaitre a cause des 
prix et des impots, mais puissent se maintenir dans 
des limites adequates. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Pedini. 

M. Pedini. - (I) Je prends la parole pour donner 
une breve precision, Monsieur le President et chers 

collegues, car pour c:e qui est du debat de caractere 
general, j'estime pouvoir m'associer a ce que vient 
de dire en termes precis M: Sabatini. 

Je desire attirer !'attention de mes collegues sur 
la question n° 130 que quelques collegues italiens et 
moi-meme avions presentee, voici quelques semaines, 
a la Commission de la Communaute economique 
europeenne. Nous demandions a la Commission de 
nous donner son avis sur la situation de I' economie 
italienne, sur les perspectives de reprise et de deve
loppement, sur la contribution de la Communaute a 
nos investissements et sur les possibilites d' aide de 
la Communaute economique europeenne pour sur
manter la crise conjoncturelle actuelle de I' economie 
italienne. 

Aujourd'hui, je me sens oblige, Monsieur le Presi
dent, de remercier sincerement la Commission pour 
sa reponse : elle a donne une vaste analyse positive 
qui a eu un grand retentissement dans la presse de 
mon pays. 

Cette reponse souligne en particulier que l'Italie 
a reussi a redresser sa balance des paiements et elle 
prevoit que notre marche se trouve a la veille d'im
portants investissements qui provoqueront la reprise 
de la production ; des mouvements de capitaux ont 
ete demandes entre les autres pays de la C.E.E. et 
l'Italie. 

Je regrette que M. van Campen, le rapporteur, ait 
ignore cette reponse dans son analyse subtile : elle 
aurait peut-etre pu constituer un element valable 
qui lui aurait permis de rectifier certains des juge
ments peut-etre trop pessimistes qu'il a exprimes au 
sujet de l'economie italienne et de mettre par conse
quent en valeur certains symptomes de reprise inde
niables encore que laborieux. 

L'ltalie se trouve, a vrai dire, a la veille d'un 
evenement de politique economique de grande im
portance : la programmation. II ne faut pas la con
siderer comme un instrument ayant une valeur en 
soi, car outre sa valeur en tant que prevision a long 
terme du developpement de I' economie italienne 
dans le marche commun, la programmation econo
mique a egalement un contenu qui, je crois, peut 
satisfaire la Commission de la Communaute econo
mique europeenne. Telle qu' elle sera presentee au 
Parlement italien, la programmation economique 
tient essentiellement compte de la politique des re
venus a laquelle M. Marjolin et la Commission de la 
C.E.E. ont attache tant d'importance. 

II est evident qu'une politique des revenus, comme 
I' a affirme a juste titre M. Sabatini,' doit, chez nous 
plus qu' ailleurs, tenir compte des differents facteurs 
de production : I' augmentation de la production ita
Benne ne peut pas etre realisee aux depens d'un seul 
facteur de production et au profit d'un seul autre. 
Mais en realite, Monsieur Marjolin, l'Italie, elle aussi, 
est en train de s' orienter, en matiere de politique 
economique, dans le sens que la Communaute econo-
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mique europeenne a preconise et, ces derniers temps 
notamment, elle a meme suivi avec attention les sug
gestions que Ia Commission a faites au gouverne
ment italien dans Ia limite de ses competences et de 
ses possibilites d' action. II s' agit de recommanda
tions qui commencent a donner des resultats positifs, 
et, bien que I' on puisse eprouver des preoccupations 
en raison de Ia conjoncture delicate, il me semble 
possible de se declarer prudemment et moderement 
optimiste quant a I' avenir de l'Italie. Des symptomes 
indeniables apparaissent qui, s'ils ne denotent pas 
precisement une reprise, n' en traduisent pas moins 
une volonte de reprise pour laquelle I' aide technique 
et !'assistance morale des autres pays de Ia Commu
naute seront certainemenf tres importantes. 

Dans Ia reponse que Ia Commission a donnee a Ia 
question qui lui avait ete posee - et je tiens a le 
souligner -, elle a mis a juste titre I' accent sur le 
fait que, pour pouvoir favoriser I' acces de capitaux 
communautaires dans I' economie italienne, il est ne
cessaire que l'Italie adapte certaines de ses structures 
fiscales ou reforme les institutions qui paraissent in
compatibles avec Ia realisation d'un marche financier 
communautaire. Ceci est juste. 

Je crois que le gouvernement italien, dans le cadre 
de Ia programmation economique et surtout a Ia de
mande de Ia Communaute dont il fait partie, veillera 
a revoir les institutions nationales qui sont incompa
tibles avec Ia realisation de grands marches finan
ciers. 

Mais, dans Ia reponse donnee a notre question, Ia 
Commission a pris un engagement sur lequel je me 
permets d' appeler tout particulierement I' attention 
du Parlement : il s' agit de Ia preoccupation de Ia 
Commission de promouvoir, dans le cadre d'une 
politique financiere commune, les nouvelles regle
mentations de societes et les nouvelles institutions 
financieres qui peuvent le mieux realiser une con
centration des capitaux permettant de parvenir, entre 
autres, a ce renouvellement technique qui etait con
sidere comme un facteur de progres et qui aujour
d'hui ne peut plus se produire sur le plan national, 
mais doit se realiser sur le plan communautaire. Je 
crois, Monsieur Marjolin, que plus Ia Commission, 
dont vous faites partie, fera progresser rapidement 
!'harmonisation des regimes des budgets publics, des 
regimes des societes, des facilites accordees pour la 
concentration des societes, le regime fiscal commun, 
les incitations, par des mesures fiscales, a l'investisse
ment et a la recherche, plus la Commission realisera 
rapidement cette politique economique et financiere 
commune qu' elle a sou vent souhaitee et plus rapide
ment seront aussi remplies les conditions dans les
quelles I' economie italienne pourra se relever grace 
a la bonne volonte des agents economiques, au sens 
de la responsabilite de ses ouvriers, a la politique 
active de son gouvernement, mais surtout - et nous 
leur en sommes reconnaissants - a Ia solidarite que 
nous ont temoignee les autres peuples de Ia Commu
naute europeenne ces temps derniers. Les peuples de 

Ia Communaute savent d'ailleurs tres bien que le 
relevement de I' economie italienne n' est pas seule
ment une necessite pour notre pays, mais il corres
pond a !'interet meme de Ia croissance de cette fa
mille europeenne dont nous faisons partie et dont le 
destin est tributaire de la paix et du bien-etre de 
tous les peuples qui y participent. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole dans Ia discussion generale ? ... 

Nous passons a I' examen de Ia proposition de 
resolution. 

Sur les alineas 1 a 5, il n'y a ni amendement, ni 
orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les alineas 1 a 5 sont adoptes. 

N ous passons a I' alinea 6 ainsi con~:u : 

« estime indispensable que dans le cadre du pro
gramme de stabilisation 

a) une politique d' equilibre soit menee en matiere 
de depenses publiques conformement a Ia de
cision du 14 avril1964 du Conseil de ministres 
et cela aussi longtemps que les tensions jugees 
trop fortes persistent dans I' economie des .Etats 
membres; 

b) une politique monetaire appropriee soit menee 
afin de promouvoir I' equilibre interne et I' equi
libre de Ia balance des paiements ; 

c) les partenaires sociaux pratiquent une politique 
salariale adaptee a Ia realite economique ; » 

Sur cet alinea, je suis saisi d'un amendement 
n° 5/1 de Mme Elsner et de M. van Campen, tendant 
a modifier le texte comme suit : 

« estime indispensable que dans le cadre du pro
gramme de stabilisation, et cela aussi longtemps 
que les tell$ions jugees trop fortes persistent dans 
I' economie des Etats membres, 

a) une politique d' equilibre soit menee en matiere 
de recettes et de depenses publiques conforme
ment a Ia, decision du Conseil de ministres du 
14 avril 1964 ; 

b) ... (inchange) ; 

c) une politique des revenus adaptee aux realites 
economiques et sociales soit pratiquee ; » 

Quel est l'avis de Ia commission sur l'amende
ment? 

M. van Campen, rapporteur. - La commission 
l'accepte. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment. 
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L' amendement est adopte. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

resolution modifiee par I' amendement qui vient 
d' €tre adopte. 

La proposition de resolution modifiee est adoptee. 
Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de En voici le texte : 

Resolution 

sur l'expose du 19 janvier 1965 de Ia Commission de Ia C.E.E;. relatif a Ia situation 
economique de Ia Communaute economique europeenne 

Le Parlement europeen, 

- ayant pris connaissance de l'expose de Ia Commission de Ia C.E.E. du 19 jan
vier 1965 relatif a Ia situation economique de Ia Communaute, 

- ayant approuve les points de. vue exposes a ce sujet dans le rapport de sa com
mission economique et financiere (doc. 5), 

se felicite de ce que, dans son expose du 19 janvier 1965, Ia 'Commission de Ia 
C.E.E. a rencontre bon nombre de desiderata formules precedemment par le 
Parlement; 

souligne qu' en depit des mesures prises par les Etats membres, les hausses de prix 
constatees en 1964 et celles auxquelles on peut s'attendre en 1965 sont encore trop 
considerables ; 

est d'avis qu'il y a lieu de poursuivre Ia politique de stabilisation qui a deja donne 
des resultats favorables ; que cependant il faut veiller a maintenfr les investissements 
productifs a un niveau suffisant ; 

estime indispensable que, dans le cadre du programme de stabilisation, et cela 
aussi longtemps que les tensions jugees trop fortes persistent dans I' economie des 
:E:tats membres : 

a) Une politique d'equilibre soit menee en matiere de recettes et de depenses 
publiques conformement a Ia decision du Conseil de ministres du 14 avril1964; 

b) Une politique monetaire appropriee soit menee afin de promouvoir l'equilibre 
interne et I' equilibre de Ia balance des paiements ; 

c) Une politique des revenus adaptee aux. realites economiques et sociales soit 
pratiquee; 

demande que, dans le cadre d'une politique conjoncturelle et structurelle equi
libree de Ia Communaute, celle-ci apporte une contribution constructive a I' amelio
ration du systeme monetaire international ; 

considere que, pour Ia Communaute elle-meme, l'objectif final de !'integration 
dans le domaine economique et monetaire, consiste dans Ia realisation d'une unite 
monetaire entre les Etats membres ; 

reconnait, de meme que Ia Commission de Ia C.E.E., Ia necessite d' envisager les 
problemes conjoncturels actuels sous I' angle de Ia future politique economique a 
moyen tenne de Ia Communaute, une politique de concurrence active ayant a ce 
point de vue une fonction importante a remplir ; 

attire I' attention sur les liens indissolubles qui existent entre une politique sociale 
de progres et Ia politique economique de Ia C.E.E. ; il importerait d' en tenir compte 
lors de Ia definition du programme de developpement a moyen terme ; 

souligne Ia necessite d'une amelioration rapide de !'infrastructure economique et 
sociale, les moyens necessaires a cet effet devant etre prevus aux budgets publics ; 

demande avec insistance qu' en matiere de formation de I' ensemble des revenus 
une politique soit menee qui permette un partage efficace et equitable des fruits 
de I' expansion economique ; 
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attend, cette annee encore, de la Commission de la C.E.E. : 

- la presentation d'un projet de programme de politique economique a moyen 
terme de la Communaute, qui englobe egalement les aspects sociaux ; 

- des propositions detaillees sur la politique regionale ; 

- des mesures visant a promouvoir la circulation des capitaux entre les pays 
membres, en vue de la creation d'un grand marche europeen des capitaux ; 

- des propositions tendant au developpement de la cooperation monetaire entre 
les E:tats membres ; 

invite sa commission economique et financiere a rester attentive a cet ensemble 
de problemes et a lui faire de nouveau rapport a ce sujet en temps utile. 

8. Nomination des membres de la Commission 
parlementaire d' Association 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
nomination des membres de la commission parle
mentaire d' association. 

Conformement a I' article 37 du reglement, le 
bureau a etabli la liste des candidatures dont je vais 
donner lecture : 

MM. Alric, Battaglia, Berkhouwer, Bord, Braccesi, 
Carboni, Faller, Friedensburg, van der Goes van 
Naters, Hahn, Herr, Illerhaus, Janssens, Kapteyn, 
Kreyssig, Lardinois, Leemans, Liicker, Edoardo 
Martino, Metzger, Mora, Pedini, Rademacher, Ra
doux, Terrenoire, Scarascia Mugnozza, Vanrullen, 
Vendroux. 

11 n'y a pas d'opposition ? 

Ces candidatures sont ratifiees. 

9. Marches de travaux publics 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Deringer (doc. 1) fait 
au nom de la commission du marche interieur, sur 
les propositions de la Commission de la C.E.E. au 
Conseil, relatives a : 

- une premiere directive concernant la participation 
des entrepreneurs a I' attribution des ouvrages im
mobiliers pour le compte de l'E:tat, de ses collec
tivites territoriales et d' autres personnes morales 
de droit public (doc 45-1/1964-1965) ; 

- une decision concemafit des modifications a 
apporter aux programmes generaux relatifs au 
droit d' etablissement et a la libre prestation des 
services (doc. 45-II/1964-1965) ; 

- une premiere directive portant coordination des 
procedures de passation des marches publics de 
travaux (doc. 71/1964-1965). 

La parole est aM. Deringer. 

M. Deringer, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, nous avons deja dis
cute dans cette assemblee de plusieurs propositions 
de la Commission de la C.E.E. relatives a une direc
tive ou a un reglement et nombre d' entre nous ont 
eu, en ces occasions, !'impression que les grandes 
directives europeennes se perdaient dans un dedale 
de details techniques et d' oppositions d'interets. 

Les propositions sur lesquelles j' ai l'honneur de 
vous faire rapport sont de celles-ci. Mais je crois que 
Ia faute en est moins a la Commission de Ia C.E.E. 
qu'a la matiere tres compliquee dont il s'agit. La 
legislation des marches publics est egalement dans les 
differents E:tats membres un domaine, qu' en dehors 
de quelques experts, pratiquement personne ne 
connait vraiment et dans lequel de nombreux pro
blemes techniques se posent. 

Ces · difficultes se rencontrent a fortiori lorsqu'il 
s'agit d'une reglementation au niveau de la Commu
naute. Le traite ne prevoit aucune disposition spe
ciale pour les marches publics. Mais il est evident, 
pour tous ceux qui connaissent I' economie, que le 
bloc forme par les marches publics, en raison de 
son volume et de son importance economique pour 
le developpement des echanges commerciaux inter
nationaux, c'est-a-dire pour le marche commun, joue 
un tres grand role et qu'il est done indispensable 
d' arreter egalement pour cet ensemble certaines 
reglementations de liberalisation et de coordination. 
C' est la raison pour laquelle nous sommes aujour
d'hui en presence de deux propositions de directives 
presentees par la Commission. L'une des directives 
tend a la liberalisation dans le domaine de la legis
lation des marches publics et I' autre directive a la 
coordination ou plutot a la suppression des discri
minations qui existent en ce domaine. 

Les programmes de liberation en matiere de droit 
d' etablissement et de prestation des services, adoptes 
il y a deja quelques annees, constituaient deja des 
decisions preliminaires du Conseil. En outre, les 
Conseils avaient pris, en octobre 1961, une decision 
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interne supplementaire fixant certaines conditions 
pour les marches publics. Je ne ferai qu'evoquer le 
probleme que j' ai expose dans mon rapport : quelle 
est au fond, pour nous et pour les parlements natio
naux, la portee juridique d'une telle decision interne 
prise par le Conseil ? Vous me permettrez de renon
cer a etudier cette question plus en detail. 

Mesdames et Messieurs, avant de vous presenter 
sommairement les principaux problemes que posent 
les deux directives, la directive de liberalisation et 
la directive de coordination, je ferai deux remarques 
d' ordre general sur la maniere dont la Commission 
de la C.E.E. a elabore ces propositions. 

Ma premiere remarque se refere a ce que j' ai deja 
dit il y a deux ans dans le rapport que j' avais fait 
sur le rapport general de la Commission de .Ia C.E.E., 
notamment aux preoccupations que nous avions 
emises alors sur la procedure suivie par la Commis
sion de la C.E.E. et consistant a conclure avec les 
experts nationaux, des le stade de preparation des 
propositions, des compromis tellement etendus que 
les propositions qui nous sont presentees representent 
deja un compromis entre la Commission de la C.E.E. 
et les experts nationaux, de telle sorte qu'on ne sait 
plus exactement qui en porte en fait la responsabi
lite. Cette remarque s' applique tout particulierement 
a ces propositions. 

Je reconnais que la Commission de la C.E.E. s'est 
efforcee de realiser des compromis pour faciliter par 
la suite d' adoption des propositions par le Conseil. 
Mais je crains - et la commission parlementaire 
partage mon point de vue - que la Commission de 
la C.E.E. ne se soit deja beaucoup trop avancee 
dans son compromis et que, de plus, meme ce com
promis ne donne encore aucune garantie pour I' adop
tion des propositions par le Conseil. C' est pourquoi, 
Mesdames et Messieurs, les modifications que la 
commission parlementair~ vous a proposees ont pour 
but d' ecarter de nombreux compromis techniques et 
de simplifier fondamentalement le tout. 

Ma seconde remarque concerne le caractere de la 
directive. J e ne puis echapper entierement a cer
taines preoccupations qui ont ete avancees par des 
juristes, a savoir que le contenu de ces directives 
va deja bien au dela de ce que doit etre la directive 
au sens de I' article 189 du traite. N ous avons certes 
deja rencontre des precedents de ce genre : je rap
pelle I' exemple de mauvais augure de la directive 
relative au cacao et au chocolat. Mais je crois que 
dans le cas present les chases ont encore ete pous
sees plus loin et que, dans les directives, les chases 
sont deja tellement fixees dans le detail que les 
parlements nationaux, dont la seule tache, en tant 
que legislateurs, est de transposer sur le plan des 
details concrets les directives generales, ne disposent 
pratiquement plus d'aucune marge d'action. En pra
tique done, les directives telles qu'elles sont formu
lees sont presque deja des reglements. J e crois que 
cela ne correspond pas au caractere de la directive 
defini par le traite, independamment du fait que 

cette situation aggrave de plus en plus le probleme 
tres delicat que posent les rapports entre le droit 
communautaire et le droit national. 

En ce qui concerne les problemes de fond que 
posent ces deux directives et la proposition qui s'y 
rapporte tendant a modifier les programmes, il s' agit 
pratiquement a11 total de six points sur lesquels je 
dois attirer votre attention. 

Le premier point est le suivant : la commission 
parlementaire a declare dans sa resolution qu' elle 
estirnait indispensable de mettre simultanement en 
vigueur la directive de liberalisation et la directive 
de coordination. M. Seuffert et le groupe socialiste 
ont presente un amendement a ce sujet dont nous 
allons peut-etre encore discuter en detail par la suite. 

Objectivement parlant, je suis, quant a moi, d' avis 
qu'il n' est pour le moins pas souhaitable que la direc
tive relative a la coordination entre beaucoup plus 
tard en vigueur; en effet, toute !'action de liberali
sation n' aura aucun effet si, a defaut de coordi
nation, la liberalisation se trouve privee de contenu 
par des pratiques discriminatoires de la part des 
administrations que la loi ne peut atteindre. C' est 
la raison pour laquelle je crois (iUe la liberalisation 
n' aura de sens que si I' on veille en meme temps 
a empecher non seulement des dispositions discri
minatoires, mais egalement des pratiques discrimi
natoires lors de la passation des marches publics. 
C' est pourquoi il est objectivement souhaitable que 
les deux entrent en vigueur en meme temps. 

Mais je reconnais que le texte de la resolution 
n' est pas un probleme qui appelle de grandes dis
cussions d' ordre politique et sur le fond. J' estime 
done que s'il y a dans cette assemblee des membres 
qui attachent une grande importance a cette modifi
cation du texte, je ne m'y opposerai pas en principe. 

Le deuxieme probleme est beaucoup plus difficile. 
II s' agit de la question suivante : qui est au fond 
« pouvoir adjudicateur » ? En d' autres termes, 
quelles sont au fond les personnes qui sont les 
« sujets » de ces deux directives ? 

Ce probleme pourrait naturellement donner lieu 
a un plus long de bat sur la notion d' adjudicateur 
public, la notion de passation de marches publics, 
etc.... N aturellement, ce serait tres bien si la Com
mission de la C.E.E. avait pu reussir avec l'aide 
d' experts a definir la notion de marche public de 
maniere a ce que cette definition soit uniformement 
valable pour tous les six Etats membres. 

Mais tous ceux qui ont quelque peu a s' occuper 
de ces problemes - et j' ai eu moi-meme 1' occasion 
de m' en occuper beaucoup pour d' autres, motifs -
savent que la delimitation tracee entre les marches 
publics et les activites economiques privees varie 
enormement dans le droit administratif et le droit 
public des six Etats membres. Ces notions sont meme 
tres discutees a l'interieur des differents :Etats 
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membres ; il serait done vain de vouloir creer aujour
d'hui une notion commune pour les marches publics, 
pour I' entreprise publique. C' est Ia raison pour la
quelle votre commission estime que Ia seule voie 
valable actuellement est celle qu' a choisie Ia Com
mission de Ia C.E.E. et qui consiste a dire: ces 
directives sont valables pour l'Etat, les collectivites 
locales - c'est-a-dire les Lander, les provinces, les 
communes et les associations de communes - et en 
outre elles sont applicables a toutes les personnes 
morales de droit public enumerees dans une liste 
figurant en annexe. 

Nous nous rendons bien compte que cette liste 
n' est pas complete et qu' elle ne peut pas etre com
plete ; mais il est beaucoup plus facile de completer 
progressivement cette liste que de donner aujour
d'hui une definition .qui risquerait d' aller trop loin 
et qu'il faudrait peut-etre restreindre demain. C' est 
pourquoi Ia commission parlementaire vous demande 
de donner votre appui a Ia solution que prevoit Ia 
Commission de Ia C.E.E. 

Mais une objection a ete soulevee contre cette 
solution, plus particulierement par les communes : 
elle aboutirait a une inegalite dans les conditions 
de concurrence entre les entreprises dites commu
nales et les entreprises privees ou les entreprises 
publiques exen;ant leur activite dans le meme do
maine. 

II est certain que les usines a gaz urbaines et les 
entreprises de transports urbains ont peut-etre une 
activite qui, a differents points de vue, ressemble a 
celle d' entreprises privees et se trouvent pour ainsi 
dire en concurrence dans ce secteur avec des entre
prises privees ou au moins avec des entreprises pu
bliques independantes du meme domaine. C' est 
pourquoi il serait souhaitable de pouvoir en exclure 
dans toute Ia mesure du possible les communes et les 
entreprises urbaines. Mais cette solution se heurte 
aux difficultes que je viens d' evoquer ; en effet, il 
faudrait que nous disions : sont exclues toutes les 
activites des communes, des Lander, des entreprises 
urbaines et provinciales, qui ressortissent a I' econo
mie privee et non pas a I' activite de l'Etat ou de 
ses collectivites. Cette distinction faite entre une 
activite privee et une activite des pouvoirs publics 
me semble, etant donne Ia situation actuelle des 
sciences qui s'y rapportent, impossible a faire. 

En commission, nous avons reflechi a Ia maniere 
de repondre aux preoccupations legitimes des com
munes, qui s' elevent contre une application generale 
de Ia directive relative a Ia coordination qui contient 
certaines dispositions tres compliquees sur les moda
lites de passai:ion des marches publics. En commis
sion, nous avons fait Ia proposition de fixer une 
limite inferieure pour I' application de Ia directive de 
coordination, en ce sens que Ia directive ne s' appli
querait pas aux marches inferieurs a 500 000 u. c., 
alors que Ia Commission de Ia C.E.E. avait propose 
une limite inferieure a 60 000 u. c. 

Sur ce point, plusieurs collegues des groupes socia
liste et democrate-chretien ont presente des amende
ments tendant a relever cette limite et a Ia fixer a 
1 million d'u.c. 

Monsieur le President, il s'agit Ia d'une question 
d' ordre pratique. Reflechissons un peu a quels mar
ches cela va s'appliquer. II est evident qu'une entre
prise de construction de Ia republique federale 
d' Allemagne ne soumissionnera pas pour Ia construc
tion d'une ecole situee dans les Pyrenees ou en Sicile 
si cela ne depasse pas un certain' volume de travaux. 
II me semble que, pour le debut, il est tout a fait rai
sonnable de fixer ce volume un peu haut. Un million 
d'unites de compte, soit 4 millions de deutschemarks, 
est une somme pour laquelle vraisemblablement au
cun entrepreneur allemand de construction n'ira en 
Sicile ou vice versa. Naturellement, dans les regions 
frontalieres, un montant moins eleve peut jouer un 
role ; mais je crois que dans les regions situees entre 
I' Alsace et le pays de Bade ou a Ia frontiere hollan
do-belgo-allemande, les choses se savent de toute 
maniere, meme sans I' application des dispositions 
officielles de coordination, c' est-a-dire sans mettre 
en branle toute Ia procedure compliquee de Ia pu
blication dans les quatre langues officielles. La direc
tive de liberalisation s' applique de toute fa~on. 

C' est Ia raison pour laquelle je suis partisan de 
cet amendement et je propose de ramener cette 
limite inferieure a un million d'unites de compte. 
J e crois que nous supprimons ainsi toute une serie 
de problemes materiels et, disons-le franchement, 
d' obstacles psychologiques de Ia part des communes. 

Le troisieme probleme ne donne plus lieu a contro
verses. Je le mentionnerai quand meme : il s'agit du 
probleme des concessions. Dans certains Etats 
membres, il existe une procedure suivant laquelle Ia 
construction d' ouvrages importants, comme les auto
routes ou autres, est concedee par l'Etat en regie a 
un entrepreneur prive, celui-ci construit I' autoroute 
a ses frais et ensuite, pendant 20 ou 30 ans, il est 
autorise a percevoir un peage pour !'utilisation de 
l'autoroute, apres quoi l'autoroute devient Ia pro
priete de l'Etat. 

Cette procedure appelle les remarques suivantes. 
Pour I' octroi de concessions a un entrepreneur prive, 
le principe de non-discrimination s' applique deja en 
vertu des programmes adoptes. La question se pose 
albrs de savoir comment il sera tenu compte de ces 
volumes de travaux de construction au moment de Ia 
liberalisation et ce qu'il advient de Ia directive de 
coordination. 

La Commission de Ia C.E.E. a propose et votre 
commission approuve cette proposition, qu' au mo
ment de Ia notification des quotas - question sur 
laquelle je reviendrai tout de suite - ces travaux 
soient indus dans Ia directive de liberalisation soit 
au stade de Ia concession, soit au stade de I' attribu
tion de travaux par le concessionnaire aux autres 
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entrepreneurs, mais evidemment pas aux deux stades 
ensemble. 

En second lieu, Ia Commission de Ia C.E.E. a 
propose que Ia directive de coordination ne s'ap
plique pas lorsque des entrepreneurs prives qui sont 
concessionnaires attribuent des travaux a titre prive, 
car de toute fas:on il serait impossible de soumettre 
des entrepreneurs prives a toutes ces dispositions 
plus ou moins administratives. Cette distinction nette 
me parait pertinente et votre commission vous de
mande de l'approuver. 

II faudrait traiter egalement du probleme des 
chemins de fer. Les chemins de fer ont, dans les 
six pays membres, un statut juridique tout a fait dif
ferent. En ltalie, ils font partie du patrimoine de 
l'Etat ; en Allemagne, ils sont, dans le cadre du Bund, 
un patrimoine propre, mais du point de vue juri
clique ils sont egalement un element particulier du 
patrimoine du Bund ; en France, les chemins de fer 
sont constitues en societe anonyme dont Ia majorite 
des actions appartient a l'Etat ; en Hollande, ils 
forment une societe anonyme de droit prive, mais 
qui appartient a l'Etat. II y a done une tres grande 
diversite. 

Comment traiter le probleme des chemins de fer ? 
La Commission de Ia C.E.E. nous propose une solu
tion tres prudente qui est Ia suivante : en ce qui 
conceme Ia directive de liberalisation, il est neces
saire d'inclure les marches des chemins de fer dans 
le calcul des quotas, car ils representent un volume 
de travaux tellement important qu' on ne peut pas 
les laisser de cote. 

Dans Ia directive relative a la coordination, il est 
par contre uniquement dit que le cas des chemins 
de fer, quelle que soit leur forme juridique, ne peut 
pas etre regie dans Ia presente directive, mais le 
sera dans une troisieme directive pour permettre 
entre temps de se mettre d' accord sur Ia voie a suivre 
avec les chemins de fer, les Etats membres et egale
ment les ministres des transports. 

Cette solution nous parait etre pour le moment la 
meilleure. Pratiquement, cela signifie naturellement 
que Ia solution de cette question est differee. Mais il 
ne faudrait pas arreter !'application des autres direc
tives. 

U n amendement a ete presente en ce sens, sur 
lequel je prendrai position au moment du vote. 

Le probleme le plus interessant conceme le sys
teme des quotas. Deja dans les programmes il est 
prevu que chaque Etat membre peut suspendre Ia 
liberalisation des marches publics lorsque Ia part de 
marches attribues a des entrepreneurs d' autres Etats 
membres depasse un certain quota. La Commission 
de Ia C.E.E. etait liee par cette decision du Conseil 
lorsqu' elle a fait cette proposition et elle a dii Ia 
mettre en reuvre ,pratiquement. II est vrai que la 
procedure qui s' est instauree est tellement compli-

quee que votre commiSSIOn ne peut dire qu'une 
chose ; supprimons cela, car elle est tellement com
pliquee qu' elle represente un recul. 

En effet, il est prevu que tous les Etats membres 
doivent etablir soigneusement des statistiques de 
tous les marches publics sans exception, ainsi ils 
devront y inclure Ia construction d'une cloture pres 
de la mairie, et en informer tous les trimestres Ia 
Commission de Ia C.E.E. 

Par ailleurs, il sera constitue deux groupes de 
marches publics: les marches d'un montant inferieur 
a 600 000 u. c. et ceux d'un montant superieur. Lors
que le contingent de l'un des groupes a ete depasse, 
Ia liberalisation peut etre suspendue pour les deux 
groupes. Pour calculer les quotas, il faut a nouveau 
soustraire les marches qui ont ete attribues par un 
autre Etat membre dans cet E:tat. II se produit done 
une espece de comptabilisation. C' est Ia un systeme 
qui est pour les entreprises et pour nous-memes qui 
I' avons relu a plusieurs reprises, un vrai casse-tete 
lorsque nous essayons de le comprendre. 

C' est pourquoi, Monsieur le President, Mesdames 
et Messieurs, Ia proposition Ia plus simple de Ia com
mission est de supprimer tout ce systeme de quotas. 
J' ai comme I' impression qu' en agissant ainsi no us 
ferions plaisir a Ia Commission de Ia C.E.E. 

Nous n'oublions certes pas que cette proposition 
n'a guere de chances d'etre acceptee en Conseil de 
ministres. C' est pourquoi dans Ia resolution, au cas 
ou le systeme de quotas serait accepte, nous avons 
propose, tout au moins comme alternative, une serie 
de simplifications : 

1. fixer une limite superieure a 100 00 u. c. en des
sous de laquelle les marches ne peuvent pas etre 
pris en consideration ; 

2. abandonner Ia subdivision des marches en deux 
categories. Au cas ou cette subdivision serait 
maintenue, il faut au moins supprimer le systeme 
du couplage des deux categories. Par consequent, 
si dans l'une des categories le quota etait de· 
passe, seul ce groupe doit etre suspendu et non 
pas les deux ; 

3. Ia comptabilisation doit etre supprimee ; 

4. les statistiques ne devront etre faites que par les 
Etats qui ont !'intention de se referer a ces 
quotas. 

II me semble, Monsieur le President, que si I' on ne 
devait pas reussir a supprimer le systeme de quotas 
tout entier, il serait au moins souhaitable d'adopter 
ces simplifications. 

II est un dernier probleme, mais qui est beaucoup 
moins aigu. Dans la directive de coordination, il est 
egalement prevu quelles sont les entreprises admises 
aux marches publics. II est nature! que chaque £tat 
membre fixe certaines conditions subjectives pour 
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I' admi~sion des entreprises, et I' admission se fait 
suivant des procedures differentes. 

Dans deux Etats membres, il existe des listes sur 
lesquelles des entreprises sont inscrites. La proposi

-tion de la Commission de la C.E.E. prevoit que 
I' entreprise inscrite sur ces listes est en quelque sorte 
reputee agreee dans toute la C.E.E. 

Par contre, les entreprises d' autres Etats membres 
se sont demande s'il ne s'agit pas en pratique d'une 
f.aveur accordee aux Etats membres qui ont de telles 
listes. 

C' est la raison pour laquelle nous proposons que 
le systeme de listes reste applicable dans ces Etats 
membres, mais uniquement dans ces Etats. Par 
consequent, I' entreprise qui, en Belgique ou il existe 
une telle liste, se fait inscrire sur cette liste, 
n' acquiert le droit que pour la Belgique, mais non 
pour les autres Etats membres. Cela permettrait 
d' etablir I' egalite de traitement de tous les entrepre
neurs dans les six Etats membres. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, 
j' ai essaye de vous exposer aussi brievement que 
possible a cette heure tardive les problemes essen
tiels. J' espere que les points importants ont ete mis 
en lumiere. De nombreux details auraient encore pu 
etre exposes, je prefere y renoncer. 

Je vous serais reconnaissant s'il nous etait possible, 
dans les 35 minutes qui nous restent, de voter egale
ment les amendements, car certains ne sont pas 
sans soulever des controverses. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je n'ai pas d'orateur inscrit 
dans la discussion, mais nous devons entendre 
M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. et nous avons encore six amendements 
a examiner. Si chacun s' efforce de limiter la duree 
de ses interventions, il sera possible, semble-t-il, de 
terminer ce debat dans une vingtaine de minutes. 
Nous pourrions alors interrompre la seance pour la 
reprendre a 21 heures avec 1' exam en du rapport de 
MM. Philipp et Toubeau, puis des rapports de 
M. Seifriz et de M. Lardinois. 

Qu' en pense I' assemblee ? 

M. De Block. - J e demande Ia parole. 

M. le President. - Vous avez la parole. 

M. De Block. - Monsieur le President, je re
grette beaucoup de ne pouvoir me rallier comple
tement a votre proposition. Je dois me rendre tout 
a l'heure a une commission qui elle-meme peut 
sieger une heure. Autant dire que si la seance doit 
etre reprise a 21 heures, je n'aurai meme pas le 
temps de prendre une restauration. 

Avant de modifier un ordre du jour, il serait utile 
de prevenir les interesses a temps et non au demier 
moment. 

M. le President. - Je constate qu'il est 19 h 30. 
L' exam en de ce rapport demandera encore une 
vingtaine de minutes, de sorte que lorsqu'il sera 
termine, il sera pres de 20 heures et vous savez que 
la seance doit etre reprise a 21 heures. C' est pour 
tenir compte de cette situation que je me suis permis 
de faire cette proposition. 

J e vous propose done d' achever la presente dis
cussion ; quitte a voir ensuite s'il sera necessaire de 
prendre une autre decision pour la suite de I' ordre 
du jour. 

La parole est a M. Colonna di Paliano, membre 
de la C.E.E. 

M. Colonna di Pallano, membre de la Commission 
de la C.E.E. -(I) Monsieur le President, j'essaierai 
d' etre bref - dans la mesure, bien entendu, ou la 
complexite du sujet le permet - et je parlerai aussi 
au nom de mon collegue, M. von der Groeben, car 
des deux directives dont il est ici question, il a veille 
personnellement sur celle concernant la coordina
tion des procedures. Mon collegue est absent pour 
maladie. Mais je suis certain de me faire l'interprete 
de ses sentiments et de ceux de I' executif en adres
sant les plus vives felicitations a M. Deringer pour 
son rapport si clair et exhaustif ; je le remercie 
aussi d' a voir donne acte a la Commission des efforts 
que celle-d a entrepris pour la mise en reuvre des 
dispositions du traite et, notamment, des program
mes g{meraux sur le droit d' etablissement et la libre 
prestation des services dans ce domaine si complexe. 

Monsieur le President, en raison du peu de temps 
dont nous disposons, j' estime que ce que je puis 
faire de mieux est de vous exposer ce que pense 
la Commission ou, du moins le representant de la 
Commission qui a l'honneur de s' adresser au Par
lement, des propositions faites par la commission 
du marche interieur, des observations et des amen
dements. 

En ce qui conceme le paragraphe 2 de la reso
lution qui demande que les deux directives soient 
mises simultanement en vigueur, la Commission 
reconnait que cette requete est fondee et, dans la 
mesure du possible, elle s' efforcera d' en tenir 
compte. 

Pour ce qui est du paragraphe 4, dans lequel la 
commission du marche interieur va un peu plus loin 
et se demande s'il ne serait pas preferable que I' en
tree en vigueur des deux directives actuellement en 
discussion (sur la participation et sur la coordina
tion) se fasse conjointement a celle des deux direc
tives prevues sur les fournitures, I' executif estime 
que cet objectif est souhaitable, mais elle ne peut 
donner d' assurances precises, compte tenu du temps 
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considerable qu'il faut pour la preparation de direc
tives de ce genre qui doivent etre soumises aux 
diverses instances et, en dernier ressort, approuvees 
par le Conseil. 

La commission du marche inb~rieur reproche 
courtoisement a notre Commission d' a voir pousse un 
peu trop loin ce qu' elle appelle la « recherche d'un 
compromis » avec les experts des gouvernements. 
Je voudrais rappeler a l'orateur ce qu'il a lui-meme 
affirme a propos du sujet qu'il vient de traiter si 
brillamment. II s'agit en realite d'un probleme 
extremement complexe : creer dans le cadre du 
traite, comme pour d' autres secteurs, un droit com
munautaire. L' executif doit proceder pour cela a de 
longues consultations au cours desquelles elle prend 
acte des differentes positions et tache moins de 
trouver un compromis que de proceder a un arbi
trage a la verite parfois malaise. 

Dans ce domaine particulier - il y a lieu de le 
rappeler - il s' est revele necessaire de permettre 
aussi qu'une evolution se fasse dans certains mi
lieux de nos pays qui ont du abandonner des atti
tudes tres reservees au depart pour des positions 
plus conformes a I' esprit du traite. 

On me permettra de ne pas m' arreter sur la 
declaration du Conseil annexee aux programmes 
generaux sur le droit d' etablissement et sur Ia libre 
prestation des services et contenant des indications 
sur la farron dont ce droit et cette liberte doivent 
etre mis en reuvre dans le domaine particulier des 
adjudications publiques. 

L' executif a vu dans cette declaration !'indication 
de certains principes d' ordre general auxquels elle 
a estime devoir se conformer, sous reserve, bien 
entendu, pour le Parlement de donner des indica
tions diverses ou de critiquer les modalites d'appli
cation de ces orientations. 

J' en viens au probleme principal ou - comme 
I' a dit le rapporteur - a un des problemes prin
cipaux. Je veux parler de !'extreme complexite du 
systeme propose par 1' executif dans Ia directive sur 
la participation, autrement dit du systeme des quo
tas. II s'agit, Monsieur le President, d'un theme 
d'une complexite telle que je me contenterai de 
1' effleurer et de faire remarquer que si Ia Commis
sion a choisi de presenter ce systeme, c' est parce 
qu'il etait prevu par le programme general qu' elle 
est tenue de realiser. 

La Commission tient d' ailleurs a donner au Par
lement !'assurance qu'elle prendra en consideration 
les suggestions de la commission du marche inte
rieur. En d'autres termes, nous proposerons !'aboli
tion du systeme des quotas. Bien entendu, cette 
abolition presuppose Ia modification du programme 
general qui doit etre proposee au Conseil qui sta
tuera a l'unanimite. Si cette proposition de l'exe
cutif n' etait pas accueillie, nous nous proposons de 
suivre dans les grandes !ignes les suggestions de Ia 

complission du marche interieur concernant les sim
plifications a apporter au systeme des quotas. 

Nous reconnaissons par exemple comme valable 
Ia suggestion consistant a determiner un chiffre au
dessous duquel il ne serait pas necessaire de tenir 
compte des adjudications pour la fixation des quotas 
ou pour le calcul de leur utilisation. 11 serait ega
lament souhaitable d' eliminer la subdivision en deux 
categories pour chaque pays. D'autre part, dans le 
cas ou il faudrait malgre tout maintenir le systeme 
des deux categories, il serait egalement souhaitable 
(et l'executif insiste sur ce point) que le fait d'exce
der dans une categorie le montant des adjudica
tions concedees par un pays a des entreprises ou a 
des citoyens d' autres pays n'implique pas automa
tiquement le blocage des deux categories. 

Nous nous proposons en outre- mais je ne puis 
m' engager en ce moment a ce sujet - d' examiner 
le probleme de la comptabilisation que chaque pays 
devrait tenir des adjudications concedees a des 
entreprises ou a des ressortissants d' autres pays, a 
laquelle le paragraphe 9 d) de la resolution fait 
allusion. Si cette suggestion etait retenue, cela ne 
manquerait pas de simplifier beaucoup le systeme, 
mais 1' executif se reserve d' examiner si cela est 
effectivement possible. Pour cette raison, je me dois 
de rester prudent sur toutes les questions de sim
plification de Ia comptabilisation statistique qui se
rait imposee a chaque pays si le systeme des quotas 
est maintenu. 

Je dois preciser a ·M. Deringer - et une fois 
encore je vous prie d' excuser 1' extreme technicite 
du detail - que Ia Commission estime que le mot 
(( initialement », figurant a I' article 4, paragraphe 1, 
littera c), devrait etre maintenu parce qu'il s'agit 
d' etablir une methode uniforme de calcul pour tous 
les pays, sans que ceci doive entrainer une verifi
cation precise du montant en valeur des adjudica
tions concedees. 

J' en viens au paragraphe 10 de la resolution ou 
il est propose de porter de 60.000 ·a 500.000 u. c. et, 
sur la base de 1' amendement dont le rapporteur 

. s'est fait l'interprete, a un million d'unites de 
compte la limite inferieure pour I' application de Ia 
directive de coordination. 

Monsieur le President, je connais le probleme 
mentionne par M. Deringer : c' est celui des petites 
administrations pour lesquelles on peut se demander 
si !'imposition de regles aussi minutieuses et severes 
ne constitue pas une charge excessive. Par ailleurs, 
1' executif ne peut meconnaitre I' interet des petites 
et moyennes entreprises artisanales du batiment qui 
sont fortement interessees par les petites adjudica
tions dont elles peuvent beneficier. 11 faut arbitrer 
ici entre deux interets contraires. J e voudrais me 
horner a dire au Parlement que je reconnais que le 
plancher de 60.000 u. c. est trop bas ; mais j' estime 
d'autre part que le plancher de un million d'unites 
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de compte est absolument trop eleve. J e voudrais 
en conclusion que I' on accorde a I' executif Ia possi
bilite de fixer un plancher qui tienne compte des 
preoccupations exposees par M. Deringer et, dans 
le meme temps, des criteres generaux dont Ia direc
tive de coordination s'inspire. 

En ce qui concerne le paragraphe 12, j' ai note, 
entre autres, un amendement qui rappelle Ia pro
position de modification des reglements generaux. 
J e me permets de recommander au Parlement de 
I' approuver parce qu'il complete le champ d' appli
cation de Ia resolution meme. 

Au paragraphe 13, il est suggere que, compte 
· tenu de I' ensemble des propositions formulees par 
Ia commission du marche interieur, l'executif pro
cede a une restructuration des deux projets de direc
tives avant d' engager Ia discussion finale au sein 
du Conseil. Je tiens a souligner que les propositions 
relatives a Ia « directiv.e sur Ia participation » sem
blent toucher suffisamment au fond pour que l'exe
cutif, se prevalant de !'article 149, soumette au 
Conseil une « nouvelle directive sur Ia participa
tion», Peut-etre n'est-il pas necessaire de proceder 
de meme pour « Ia directive sur Ia coordination >> ; 

il suffira, en ce qui concerne cette directive, qu' au 
cours de Ia discussion au Conseil, I' executif se fasse 
I'interprete des suggestions et des observations du 
Parlement qu' elle croit pouvoir partager. 

En restructurant Ia directive sur les participa
tions, nous tiendrons compte de Ia suggestion que 
nous a faite Ia commission du marche interieur d'in
tegrer a cette directive les dispositions qui font 
actuellement partie de Ia directive relative a Ia 
coordination mais qui, suivant Ia constatation faite 
par Ia commission, se rattachent davantage aux dis
positions techniques et relevent done plutot du 
domaine de I' elimination des restrictions que de 
celui de Ia coordination des procedures. 

En revanche, je regrette de ne pouvoir suivre Ia 
suggestion du rapporteur et de Ia commission en 
ce qui concerne Ia limitation du champ d'applica
tion des listes des entreprises pouvant participer aux 
adjudications publiques, aux seuls pays ou de telles 
listes existent ; il serait extremement difficile, sinon 
impossible, de faire valoir a I' egard des pays ou ces 
listes existent et portent le sceau de !'approbation 
des pouvoirs publics le fait que les adjudicateurs 
des autres pays ne peuvent attribuer aux entreprises 
sus-nommees un caractere de pleine et absolue eli
gibilite. J e crois devoir dire une fois encore que 
nous entreprenons ici un travail qui nous conduira 
probablement un jour a une espece de registre 
communautaire des· entreprises admises a I' adjudi
cation publique. 

Nous devons faire les premiers pas mais ils ne 
doivent pas provoquer des situations discrirninatoi
res entre les pays membres, ou des situations dans 
lesquelles des responsabilites publiques prises par 

les pouvoirs d'un Etat membre ne seraient pas re
connues par d'autres Etats membres. 

Je crois, Monsieur le President, avoir tres rapide
ment bien que de maniere insuffisante, aborde tout 
au moins les points principaux du rapport de 
M. Deringer auquel je voudrais renouveler mes feli
citations et mes remerciements. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Nous passons a l'examen de Ia 
proposition de resolution. 

Sur le preambule et le premier paragraphe, je 
n' ai ni orateur inscrit ni amendement. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Nous passons au paragraphe 2 ainsi con9u: 

« Le Parlement europeen 

2. estime indispensable de mettre simultanement 
ces deux directives en vigueur' etant donne que 
I' efficacite de Ia directive de liberation depend 
en grande mesure de Ia mise en reuvre de Ia 
directive de coordination. » 

Sur ce paragraphe, je suis saisi d'un amendement 
n° 1/1 presente par MM. Seuffert et Nederhorst 
au nom du. groupe socialiste et qui tend a rediger 
ce paragraphe comme suit : 

« 2. estime que 1' entree en vigueur simultanee 
des deux directives donnerait plus d' efficacite a 
Ia directive de liberalisation, mais que 1' adoption 
de Ia premiere directive ne devrait pas etre dif
feree dans le cas ou I' adoption de Ia seconde 
directive se heurterait a de graves difficultes. )) 

La parole est a M. Seuffert. 

M. Seuffert. - (A) Monsieur le President, j' ai 
l'honneur de motiver I' amendement n° 1 - ceci au 
nom du groupe socialiste - et aussi l'amendement 
n° 3 . presente par plusieurs parlementaires pour 
lequel no us pouvons escompter non seulement I' ap
pui du groupe socialiste mais aussi celui du rappor
teur ainsi que nous venons de I' entendre. 

Je voudrais dire auparavant que nous souscrivons 
entierement au rapport tres clair et fort bien motive, 
ainsi qu'a !'expose oral du rapporteur. Nous nous 
felicitons du rapport ainsi que des propositions de 
Ia commission, nous nous felicitons en particulier 
de ce que Ia commission n' ait pas condamne toute 
veritable liberalisation en maintenant des contin
gents sur Ia base de statistiques compliquees et 
embrouillees par suite du systeme dit des quotas. 
Le rapport a deja souligne que ce fait est bien plus 
important qu'il n'y parait au premier abord. II est 
aussi manifeste que I' application de Ia deuxieme 
directive n'ira pas sans de serieuses difficultes. Cela 
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ressort des indications prudentes du rapporteur selon 
lesquelles le fondement juridique, la portee, le carac
tere juridique des dispositions prevues peuvent etre 
mis en doute. 

Nous aimerions, quant a nous, attirer l'attention 
sur le paragraphe 11 du projet de resolution, ou il 
est dit: 

- souligne particulierement le fait que la directive 
de coordination ne doit comporter que des dispo
sitions indispensables a I' elimination des discri
minations et au fonctionnement du marche 
commun. 

En fait, les dispositions relatives a la procedure 
employee lors de I' adjudication de marches publics 
d'un montant inferieur a un million d'unites de 
compte sont, a notre avis, de celles qui ne sont pas 
indispensables pour parvenir a ce but. Nous tenons 
par consequent a maintenir l'amendement n° 3 en 
depit des remarques que vient de faire M. Colonna 
et par reference aux observations presentees par le 
rapporteur lui-meme qui, a mon avis, a souligne 
tres justement !'importance de ces marches pour la 
petite industrie du batiment dans les echanges 
intemationaux. 

Monsieur le President, au paragraphe 2 de la pro
position de resolution, le rapport de la commission 
a lie tres etroitement les deux directives. II est 
exact que dans le demier considerant du projet de 
premiere directive et dans le premier considerant de 
la deuxieme directive, I' executif a donne un avis 
semblable. Mais je dois ajouter qu'au cours des 
deliberations finales de la commission, on a pu avoir 
I' impression que I' executif craignait egalement que 
cette interdependance entre les deux directives 
puisse etre plus prejudiciable que favorable a leur 
adoption. C' est en tout cas I' avis des auteurs de 
I' amen dement. II est sans doute souhaitable, mais 
il n' est pas objectivement indispensable que les deux 
directives soient adoptees en meme temps. Je serais 
tente de deduire des declarations de M. Colonna di 
Paliano que lui aussi estime qu'il est certes desirable 
mais pas absolument indispensable de proceder de 
cette maniere. 

J e ne m' engagerai pas dans des speculations sur 
la decision que le Conseil de ministres prendra sur 
cette question. II faut s'attendre a des difficultes. 
Elles ne sont pas seulement a prevoir parce que 
dans certains pays - dont la Republique federale -
la promulgation de tels reglements sur !'adjudica
tion de marches publics et leur coordination pour
rait se heurter a quelques difficultes sur des points 
de droit constitutionnel. Elles sont aussi a prevoir 
parce que les interets de I' economie concemee ne 
concordent pas absolument avec ceux de !'adminis
tration et, en particulier, ceux des administrations 
communales. Celles-ci pourraient faire valoir que 
des reglements par trop rigides et par trop contrai
gnants pourraient porter prejudice a la rationalisa-

tion, a I' efficacite et a I' economie de leur propre 
administration. J e tenais a signaler ce point. 

Nous presentons notre amendement parce que 
nous prevoyons que !'accentuation d'un tel lien 
entre les deux directives ne peut que desservir le 
but poursuivi et retarder considerablement la sup
pression des discriminations qu'il est necessaire 
d' obtenir en premier lieu. L' objet de notre amen
dement est que soient realisees le plus de choses 
possibles dans le plus court delai possible. Si j' ai 
bien compris, le rapporteur lui-meme donnerait son 
accord a I' amendement 1/1 que nous presentons. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... Je mets l'amendement aux voix. 

L' amen dement est adopte. 

Sur les paragraphes 3 a 11, je n'ai ni inscrip
tion ni amendement. 

II n'y a pas d'opposition? 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Le paragraphe 12 est reserve jusqu' au vote des 
directives. 

Sur les paragraphes 13 et 14, je n'ai ni ins
cription ni amendement. 

II n'y a pas d'opposition? 

Ces paragraphes sont adoptes . 

Nous allons examiner maintenant la directive 
concernant la participation des entrepreneurs. 

Sur le preambule, je n' ai ni inscription ni amen
dement. 

II n'y a pas d' opposition ? 

Le preambule est adopte. 

Nous passons a l'article premier sur lequel je suis 
saisi d'un amendement n° 1/4 presente par MM. 
Brunhes et Poher. Cet amendement tend d'une part 
a supprimer le deuxieme alinea du paragraphe 1 
dont je vous rappelle les termes : 

<< Sont consideres comme ouvrages a effectuer 
pour le compte de l'Etat les ouvrages executes 
pour les organismes, quelle que soit leur nature 
juridique, qui, dans les six Etats membres, gerent 
les chemins de fer nationaux. » 

et d'autre part a completer cet article par un 
nouveau paragraphe suivant : 

« 3. Les ouvrages effectues pour des entre
prises qui, quelle que soit leur nature juridique, 
exploitent dans les Etats membres les transports 
publics, par rail, par route et voie navigable, ne 
sont pas consideres comme effectues pour le 
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compte de l'Etat, de ses collectivites territoriales 
ou des personnes morales de droit public cites 
dans Ia presente directive. » 

« Les dispositions legislatives, reglementaires ou 
administratives, ainsi que les pratiques adminis
tratives qui excluent ou lirnitent Ia participation 
des entrepreneurs des autres Etats membres a 
I' attribution et a 1' execution d' ouvrages des entre
prises des transports publics, par rail, route et voie 
navigable, doivent etre supprirnees a partir du 
1 er janvier 1966. >> 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Au sujet de cet amendement, je vou
drais dire tout d' abord que je n' ai pas competence 
particuliere en cette matiere. Ma qualite de fils de 
cheminot m' autorise peut-etre a prendre Ia parole 
(sourires), mais Ia commission voudra bien m'excuser 
si je manque de connaissances sur des sujets aussi 
techniques. 

J e voudrais Ia rendre attentive a !'incoherence 
qui existe entre certains travaux faits dans ce Parle
ment. Lorsqu' on discute de politique commune des 
transports on vote des memorandums presentes par 
Ia Commission so us 1' angle service des transports et, 
aujourd'hui, on s'apprete a prendre des dispositions 
differentes qui meriteraient peut-etre reflexion. 

En effet, !'article 1er, deuxieme alinea du premier 
paragraphe, assimile les ouvrages a effectuer pour 
le compte des chemins de fer, quelle que soit leur 
nature juridique - dans certains pays ils sont natio
nalises, dans d'autres ils ne le sont pas - a des 
ouvrages effectues pour le compte de l~tat. 

Or, les amendements ·deposes par M. Brunhes 
et que j' ai contresignes ont pour objet de prier Ia 
Commission de bien vouloir reexaminer ce point, 
compte tenu, comme l'indique !'expose des motifs, 
que Ia politique commune des transports en cours 
d' elaboration preconise I' existence d'une concurrence 
fondee sur I' egalite de traitement entre les transpor
teurs. 

Je rappellerai quelques passages du memorandum 
du 10 avril 1961, soumis a ce Parlement qui l'a 
d'ailleurs adopte dans ses grandes lignes. Je lis dans 
un premier passage : 

« L' egalite de traitement constitue Ia condition 
fondamentale pour permettre a une saine concur
rence de produire des effets favorables dans le 
secteur des transports. >> 

Je lis plus loin, en matiere de chemins de fer, 
« que ces entreprises de transport doivent pouvoir 
choisir librement les formes d' organisation et les 
methodes d' exploitation qui leur conviennent. » 

« Cela conceme particulierement, dit le texte, 
les chemins de fer pour lesquels s'irnpose la neces-

site de se rapprocher autant que possible des 
criteres de gestion commerciale. >> 

Dans un autre passage, il est dit qu'il faut procurer 
aux reseaux ferroviaires les elements de liberte leur 
permettant d' assurer une gestion commerciale plus 
efficace. 

Je n'insiste pas; Monsieur le President, etant donne 
I'heure tardive. Mais je voudrais attirer !'attention de 
Ia Commission sur le fait que par les differents 
textes visant les chemins de fer nationaux on risque 
de creer un desequilibre entre les entreprises ferro
viaires et celles concernant Ia route et les voies 
navigables. 

C' est pourquoi le deuxieme paragraphe de I' amen
dement n° 4 vise I' ensemble des entreprises de 
transport. 

J' en tends bien que si Ia Commission a prevu de 
soumettre les chemins de fer aux regles prevues, elle 
avait sans doute quelques boones raisons. Mais j'in
siste vivement aupres d' elle et j' espere que mon inter
vention ainsi que les amendements sur lesquels elle 
s'appuie, seront utilises ulterieurement dans les dis
cussions avec le Conseil de ministres. 

Je demande qu'on reflechisse bien avant de contre
dire ce qu'un autre service de Ia Commission a 
propose a cette assemblee, c'est-a-dire, d'assurer aux 
chemins de fer une gestion commerciale. 

Mon pays compte en effet de nombreuses entre
prises nationales mais qu' on ne veut absolument pas 
considerer comme des entreprises d~tat, leur gestion 
devant se rapprocher le plus possible d'une gestion 
privee. C' est d' ailleurs chez no us I' occasion de fre
quentes discussions. Nationalisation, mise au service 
de Ia nation, ne signifie pas etatisation. 

Je crois avoir suffisamment defendu cet amende
ment. Je ne demanderai pas qu'il soit mis aux voix, 
en raison de l'heure tardive. Aussi je le retire, tout 
en insistant vivement aupres de Ia Commission pour 
qu' elle ne considere pas ce geste bienveillant comme 
le retrait pur et simple d'un texte qui nous tient a 
oreur. 

M. le President. - Je remercie M. Poher de son 
expose et du beau geste qu'il vient de faire en reti
rant son amendement. 

Puis-je supposer qu'il en sera de meme pour 
I' amendement sur I' article 2 ? 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, le represen
tant de Ia Commission pourrait-il me repondre ? 

M. le President. - Monsieur Colonna, desirez
vous repondre aM. Poher? 

.. 

.. 

.. 
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M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E.- Je remercie vivement M. Poher pour 
1' esprit de conciliation et de bienveillance dont il a 
fait montre ainsi que de son appreciation des consi
derations qui ont amene la Commission a formuler 
ses propositions. Aussi n'insisterai-je pas sur ce point 
pour les memes raisons qu'il vient d'evoquer ici. 

Je dois indiquer en toute honnetete que !'accepta
tion de son amendement aurait mis la Commission 
dans le plus grand embarras. 

M. Poher connait le respect que celle-d a toujours 
observe a 1' egard du Parlement et il sait egalement 
combien elle a pris en consideration les observations 
et les suggestions qui ont ete presentees dans cette 
enceinte. 

II en sera de meme en la circonstance. 

M. le President. - La parole est M. Poher. 

M. Poher. - A vrai dire, Monsieur le President, 
je ne suis pas tres satisfait, car j'ai retire l'amende
ment dans l'espoir que M. le representant de la 
Commission nous dirait s'il ne voit pas une certaine 
contradiction entre les textes que j' ai cites et dont 
la Commission connait sans doute 1' origine et ceux 
que nous defendons maintenant. 

En effet nous connaissons tres bien le system~ des 
adjudications et des marches d~tat et nous savons 
que meme dans les communes ils ne sont pas tou
jours tres satisfaisants sur le plan de la gestion 
commerciale. 

II ne m'a pas ete repondu, mais j'espere que ce 
point sera reexamine lors de Ia discussion avec le 
Conseil. 

M. le President. - Je joins mes esperances aux 
votres et je prends acte du retrait de l'amendement 
de M. Poher sur I' article 2. 

II n'y a done plus d'amendement sur les articles 
1era21. 

Je mets ces articles aux voix. 

Les articles 1 er a 21 sont adoptes. 

Nous passons maintenant a l'examen de Ia directive 
portant coordination des procedures'. 

Sur le preambule et sur les articles 1er et 2, il n'y 
a ni inscription, ni amendement. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Nous passons a !'article 3 sur lequel je suis saisi 
d'un amendement n° 1/3 presente par MM. Seuffert, 
Nederhorst, Kreyssig, Blaisse et Liicker. Cet amen
dement tend a modifier les alineas 1 et 2 dont voici 
Ia version originale : 

« les regles communes qui font 1' objet de la 
presente directive, ainsi que les dispositions de 
!'article 5, sont appliquees, dans les conditions 
prevues a I' article 2, aux marches publics de tra
vaux dont le montant estime egale ou depasse 
500.000 unites de compte (A.M.E.) 

Ne sont pas soumis aux regles communes de 
publicite visees aux articles 8 a 17 les marches 
dont les montants estimes sont inferieurs a : 

- 1 million d'unites de compte (A.M.E.) pendant 
Ia periode du 1 er janvier 1966 au 31 decembre 
1966; 

- 500.000 unites de compte (A.M.E.) a partir du 
1 er janvier 1967. » 

Je vous lis maintenant la version proposee dans 
I' amendement : 

« Les regles communes qui font I' objet de la 
presente directive, ainsi que les dispositions de 
I' article 5, sont appliquees, dans les conditions 
prevues a I' article 2, aux marches publics de tra
vaux dont le montant estime egaie ou depasse 
1 million d'unites de compte (A.M.E.). 

Ne sont pas soumis aux regles communes de 
publicite visees aux articles 8 a 17 les marches 
dont les montants estimes sont inferieurs a 1 mil
lion d'unites de compte (A.M.E.). >> 

M. Seuffert a explique precedemment la portee de 
son amendement. 

La Commission accepte-t-elle I' amendement ? 

M. Deringer, rapporteur. - Oui, Monsieur le 
President. 

M. le President. - La parole est a M. Colonna 
di Paliano . 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - J'ai deja indique pourquoi cet amen
dement ne semblait pas entierement compatible avec 
l'economie de nos propositions. C'est dire qu'il 
nous serait extremement difficile de suivre en totalite 
le Parlement s'il se ralliait a Ia modification proposee. 

Cependant, j' admets volontiers de considerer que 
les planchers que nous avons proposes sont peut-etre 
trop bas et que la question doit etre revue. 

Que le Parlement veuille bien m' excuser si je me 
borne a repeter ce point de vue. 

M. le President. - Nous prenons acte des decla
rations de M. Colonna di Paliano. 

Sur l'amendement, quelqu'un demande-t-il Ia pa
role ? 

Je mets l'amendement aux voix. 
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L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'article 3 ainsi modifie. 

L'article 3, modifie, est adopte. 

A !'article 4, il n'y ani inscription, ni amendement. 

J e le mets aux voix. 

L' article 4 est adopte. 

Nous passons a !'article 5 sur lequel je suis salSl 
d'un amendement n° 1/6 de M. Berkhouwer qui 
tend a supprimer les mots « Durant Ia periode tran
sitoire » par lesquels commence l'alinea j). 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer.- (N) Monsieur le President, cet 
amendement semble n'avoir qu'une portee limitee, 
mais il touche cependant au fond du probleme. II 
est indispensable que dans certains cas, les pouvoirs 
municipaux, notamment, aient Ia faculte de passer 
des marches de gre a gre. II peut en etre ainsi dans 
un certain nombre de cas specifies a !'article 5. Le 
point j) de cet article prevoit les cas de collusion 
entre entrepreneurs qui se groupent pour soumis
sionner. II peut egalement arriver que pour certaines 
raisons, un groupe d' entrepreneurs interesses s' abs
tiennent de soumissionner. En pareil cas, les autorites 
inb~ressees doivent avoir Ia possibilite de passer un 
marche de gre a gre. II n' est pas d' administration 
digne de ce nom qui ne considere comme indispen
sable de prevoir cette possibilite. 

Monsieur le President, je n'ai rien invente. L'Union 
internationale des villes et pouvoirs locaux, les pou
voirs publics neerlandais et ceux d' autres pays se 
sont penches sur ce probleme. lis estiment qu'il y 
a Ia un probleme tres complexe qui exige d'impor
tants travaux administratifs. Mais les pouvoirs muni
cipaux sont les premiers interesses par cette question 
et ils voudraient que cette exception ne soit pas 
prevue uniquement pour Ia periode transitoire. Cela 
me parait particulierement clair. M. Colonna di Pa
liano ne viendra certes pas nous dire qu' a pres Ia 
periode transitoire il se passera de parapluie, car 
il ne pleuvra pas ! 

II est evident que les circonstances justifiant Ia 
passation de marches de gre a gre peuvent se pro
duire aussi bien apres que pendant Ia periode tran
sitoire. 

Qu'en dira Ia Commission de Ia C.E.E. ? Je sais 
bien ce qu' elle va repondre, mais je ne suis pas 
convaincu du bien-fonde de sa reponse. Elle nous 
dira que si I' on supprime les mots « durant Ia periode 
transitqire », on risque de voir les autorites abuser 
de Ia possibilite qui leur est donnee et affirmer que 
les conditions voulues sont reunies de fa90n a pouvoir 
passer des marches de gre a gre. 

Monsieur le President, je trouve que c' est pousser 
les choses trop loin, car cela supposerait une collusion 

entre les pouvoirs publics, en faveur desquels cette 
prescription est prevue, et un groupe d' entrepre
neurs qu'ils auraient incites a ne pas soumissionner 
ou a se concerter. 

Monsieur le President, cet argument ne m' a nulle
ment convaincu. Les raisons pour lesquelles un 
organisme tel que !'Union internationale des villes 
et pouvoirs locaux souhaite cette modification sont 
telles que je recommande, instamment a notre Parle
ment d'adopter l'amendement et d'eliminer de Ia 
directive le point faible que constitue Ia restriction 
concernant Ia duree de validite du point j) de I' ar
ticle 5. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer.- Je suis d'accord. 

M. le President. - Avec l'amendement? 

M. Deringer. - Oui. 

M. le President. - Tout le monde est done 
d'accord. La parole est a M. Colonna di Paliano sur 
I' amendement. 

M. Colonna di Paliano, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (I) Je vous prie de m'excuser si je 
reprends Ia parole pour soulever de nouvelles diffi
cultes. Je voudrais preciser qu'il s'agit ici d'un cas 
particulier denonce par les autorites neerlandaises : 
Ia possibilite - M. Berkhouwer vient du reste d'en 
reparler - pour un certain nombre d' entrepreneurs 
neerlandais, en se mettant d'accord entre eux, d'en
traver sinon d'empecher !'application de Ia directive 
telle qu' eJ}e a ete COn9ue. 

C' est dans ce contexte que, non sans les plus 
grandes reserves de Ia part de Ia Commission, il a 
ete admis qu' a titre exceptionnel et pour une duree 
limitee a Ia periode transitoire, un Etat puisse etre 
auto rise - en cas d' entente suspecte entre un 
groupe d' entrepreneurs poursuivant le but precite -
a se soustraire, en partie du moins, aux prescriptions 
contenues dans Ia directive et a conclure des marches 
de gre a gre, ainsi que vient de le dire, je crois, 
M. Berkhouwer. 

Monsieur le President, je voudrais vivement recom
mander au Parlement de ne pas aller au dela de 
cette disposition ; Ia Commission pense, en effet, 
qu'il n'y a aucune raison de I' elargir encore. 

Les autorites neerlandaises ont eu pleinement 
satisfaction pour Ia periode transitoire ; j'ajouterai 
que I' existence de ces ententes est sui vie attentive
ment par mon collegue, M. von der Groeben, qui 
s'occupe de Ia concurrence. Puisque ces ententes 
existent, il faudra decider si oui ou non elles sont 
compatibles avec le traite. Dans trois ans, a la suite 
de I' application de Ia directive, nous aurons toute 
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l' experience necessaire et si alors le probleme, dont 
nous venons de parler, se revele durable et nous 
oblige a recourir a des solutions appropriees, nous 
aurons toute possibilite de prendre les mesures qui 
s'imposent. 

Mais pour le moment, Monsieur le President, Ia 
Commission considere que cet amendement boulever
serait l' equilibre de Ia directive. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment. 

L'amendement est adopte. 

J e mets aux voix I' article 5 ainsi modifie. 

L'article 5 ainsi modifie est adopte. 

La Commission de Ia C.E.E. avait propose un 
article 7 que Ia commission parlementaire propose 
de supprimer. 

J e mets aux voix cette proposition. 

La proposition est adoptee. L' article 7 est done 
supprime. 

Sur les autres articles de Ia directive, je n'ai ni 
inscription, ni amendement. 

Je les mets aux voix. 

Ces articles sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia deuxieme direc
tive. 

L' ensemble de Ia deuxieme directive est adopte. 

J' appelle main tenant le paragraphe 12 de Ia pro
position de resolution qui avait ete precedemment 
reserve. Ce paragraphe 12 est ainsi con~u : 

« 12. Approuve par ailleurs les projets de direc
tive soumis a son examen sous reserve des modifi
cations suivantes a apporter aux alineas 2, 3, 4, 5, 
6 et 7 des considerants auxquels un nouvel alinea 
s'ajoute in fine, ainsi qu'aux articles 1, 4, 5, 6, 7, 
8, 9 et 18 de Ia directive de liberalisation et aux 
articles 1, 3, 6, 7 et 25 de Ia directive de coordi
nation.» 

Sur ce paragraphe 12, je suis saisi d'un amende
ment n° 1/2 presente par M. Deringer au nom de 
Ia commission du marche interieur. En voici le texte : 

« approuve par ailleurs les presentes proposi
tions de directive ainsi que la proposition de deci
sion concernant des modifications a apporter aux 
programmes generaux relatifs au droit d' etablis
sement et a la libre prestation de services, sous 
reserve des propositions de modifications suivan-
tes ... » (reste inchange.) 

J e mets I' amen dement aux voix. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 12 avec les modi
fications resultant de l'amendement qui vient d'etre 
adopte, ainsi que des votes intervenus sur les propo
sitions de directive. 

Le paragraphe 12 est adopte. 

Avant de mettre aux voix l'ensemble de Ia propo
sition de resolution, je donne Ia parole a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais faire encore deux declarations que j' estime 
necessaires. 

En premier lieu, je deplore que M. Poher ait · 
retire ses amendements. Je suis convaincu que Ia 
majorite de cette assemblee les aurait rejetes etant 
donne qu'ils venaient au mauvais moment. Je veux 
bien admettre qu'ils peuvent etre fondes quant 
au fond mais ils n' ont pas leur place dans Ia pre
sente directive. L' executif a remis a une date ulte
rieure I' exam en de cette question. 

J' ai tenu a faire cette declaration afin de dissiper 
!'impression que les vues de mon ami Poher repre
sentaient celles de la majorite de cette assemblee. 

En second lieu, les amendements adoptes impli
quent des modifications de forme dans d'autres 
parties du texte. C' est ainsi que l' amendement de 
M. Seuffert entra!ne des modifications dans Ia pro
position de resolution. 

Je demande votre accord pour que ces amende
ments soient inseres plus tard.-

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Je voudrais dire a M. Deringer que 
j' ai retire tout a l'heure avec courtoisie les deux 
amendements et qu'il me semble maintenant un 
peu exagere qu'il puisse parler au nom d'une majo
rite qui n' a pas eu en effet a se prononcer puisque 
j' ai retire les amendements ici meme. 

Quand on n' a pas vote, on ne peut pas sa voir 
s'il y a une majorite et je souhaiterais que M. le 
rapporteur temoigne a mon egard d'une courtoisie 
semblable a la mienne. 

M. le President. - L'incident est clos. 

La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, je desire faire une tres breve declaration 
de vote. Je crois qu'il est de mon .devoir, en tant 
que president de Ia commission du marche interieur, 
de remercier M. Deringer de son rapport dans 
lequel ont ete examinees avec le plus grand soin 
les questions economiques et juridiques. Cependant, 
on ne peut i:etenir, l' esprit en repos, toutes les solu
tions proposees. 
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Ainsi par exemple, je ne suis pas tres siir que Ia 
solution trouvee pour distinguer les personnes mo
rales de droit public des personnes morales privees, 
c' est-a-dire leur inscription dans une liste annexe, 
soit satisfaisante. J' aurais prefere que, comme il a 
deja ete fait pour les entrepreneurs, reference soit 
faite au droit interne de chaque Etat en reconnais
sant comme personnes morales de droit public ou 
prive celles qui sont reconnues comme telles par 
les Etats respectifs. 

notables lacunes. C'est ainsi qu'on a omis les societes 
d' assainissement et les societe d'irrigation qui toutes 
deux poursuivent des objectifs publics et qui, pour 
le droit italien, ne peuvent etre considerees comme 
des administrations territoriales locales, cette deno
mination etant reservee aux provinces, communes 
et regions. 

Ce sont Ia les quelques observations que je vou
lais faire, sa chant que I' occasion nous sera donnee 
de revenir sur Ia question. Je remercie d'autre part 
tous les collegues qui ont pris part aux debats et 
qui ont permis ainsi la consecration au sein de cette 
assemblee du travail accompli par la commission 
du marche interieur. 

Dans quelques-uns de nos pays, du fait de la 
theorie des buts poursuivis, sont considerees comme 
personnes morales de droit public celles qui reali
sent les objectifs que s' est fixe l'Etat, et cela sans 
intention lucrative. Je sais que dans d'autres pays, 
c' est au contraire la theorie de la souverainete qui 
prevaut sur celle des buts poursuivis. 

Je n'entrerai pas dans le detail d'une question 
tres complexe et controversee. J e me contenterai de 
remarquer que la solution proposee n' est pas des 
plus satisfaisantes du point de vue theorique et pra
tique pour Ia raison que dans Ia liste annexe - qui 
je I' espere pourra etre completee - on trouve de 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix I' ensemble de la proposition de 
resolution. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 
portant avis du Parlement europeen sur les propositions de Ia Commission de Ia C.E.E. 

au Conseil relatives a 

I. Une premiere directive concernant Ia participation des entrepreneurs a l'a.ttribu
tion des ouvrages immobiliers pour le compte de l'Etat, de ses collectivites terri
toriales et d'autres personnes morales de droit public. 

II. Une decision concernant des modifications a apporter aux programmes generaux 
rel~ifs au droit d'etablissement et a Ia libre prestation des services, 

III. Une premiere directive portant coordination des procedures de passation des 
marches publics de travaux. 

Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre, en date du 3 juin 1964, du president du Conseil de la C.E.E., 
conformement aux articles 54, paragraphe 2 et 63, paragraphe 2 du traite; 

- consulte en outre par lettre, en date du 21 septembre 1964, du president du 
Conseil de Ia C.E.E., conformement aux articles 54, paragraphe 2, 63, paragraphes 
2 et 100 du traite ; 

- vu les propositions de la Commission de Ia C.E.E. (doc. 45, 1964-1965 et doc. 71, 
1964-1965); 

- vu le rapport de Ia commission du marche interieur (doc. I) ainsi que !'avis du 
Comite economique et social sur Ia proposition d'une premiere directive concer
nant Ia participation des entrepreneurs a I' attribution des ouvrages immobiliers 
pour le compte de l'Etat, de ses collectivites territoriales et d' autres personnes 
morales de droit public ; 

- apres en avoir delibere au cours de sa session du mois de mars 1965; 

1. Se felicite de ce que Ia Commission de Ia C.E.E. propose au Conseil d'arreter 
une premiere directive sur Ia participation des entrepreneurs a !'attribution des 
ouvrages immobiliers pour le compte de l'Etat, de ses coUectivites territoriales et 
d' autres personnes morales de droit public ainsi qu'une premiere directive portant 
coordination des procedures de passation des marches publics de travaux ; 
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2. Estime que I' entree en vigueur simultanee des deux directives donnerait 
plus d' efficacite a la directive de liberalisation, mais que l' adoption de la directive 
de liberalisation ne devrait pas etre differee dans le cas ou I' adoption de la directive 
de coordination se heurterait a de graves difficultes ; 

3. Souligne que des marches publics risquent de se scinder en marches de 
travaux et en marches de fournitures, si les services adjudicateurs dissocient des 
travaux les fournitures necessaires a leur execution dans le dessein de soustraire 
celles-ci a la concurrence jouant a l'interieur de la Communaute, ce qui pourrait 
entrainer des marches distincts selon qu'il s'agit de travaux d'une part ou de four
nitures d' autre part ; 

4. Se felicite des lors que la Commission de la C.E.E. s' efforce de mettre pro
chainement au point les directives sur les marches publics de fournitures de telle 
sorte qu' elles puissent entrer en vigueur en meme temps que les presentes directives ; 

5. Est d'avis qu'au cours des travaux preparatoires menes de concert avec les 
experts gouvemementaux nationaux, la Commission de la C.E.E., a force de conces· 
sions, est allee trop loin dans la recherche d'un compromis, compromis qui prejuge 
d' ailleurs la prise de position du Parlement europeen ; 

6. Estime en outre que la decision du Conseil du 25 octobre 1961 concernant 
le programme relatif au droit d' etablissement et a la libre prestation de services, a 
en fait anticipe largement sur la consultation du Parlement europeen au sujet de 
ces directives ; 

7. Constate que la Commission de la C.E.E. a elabore des directives excessi
vement compliquees, specialement dans le cas de la directive de liberalisation et 
que, en consequence, le Parlement europeen est amene a recommander une solution 
a la fois simple et constructive ; 

8. Tient surtout pour trop complique et peu praticable le systeme des quotas 
prevu a la directive de liberalisation et propose done de le supprimer completement ; 

9. Propose qu'au cas ou l'unanimite necessaire a cet effet ne pourrait etre 
realisee au Conseil, le systeme des quotas soit en tout cas considerablement simplifie, 
ce qui a son avis peut se faire de la maniere suivante : 

a) On pourrait fixer une limite superieure, par exemple 100.000 u c., pour les 
marches qui ne doivent pas etre repris dans les statistiques et les quotas. 

b) 11 est possible d'abandonner la subdivision des marches en deux eategories. 

c) En aucun cas, il n'est admissible qu'un Etat membre puisse suspendre la 
liberalisation des marches publics dans les deux categories, des que le quota 
n' est atteint que dans une categorie seulement. Cette suspension ne do it 
porter que sur la categorie ou le quota de 15 °/o est atteint. 

d) La comptabilisation prevue des marches, que les ressortissants et les societes 
etablis sur le territoire de I'Etat membre interesse ont obtenus dans les autres 
:Etats membres, doit etre supprimee. 

e) L'obligation qu'ont les Etats membres de communiquer certains renseigne
ments au 30 avril, au 30 juin et au 31 octobre de chaque annee, ainsi qu'au 
31 decembre a des fins statistiques, ne doit etre de rigueur que lorsque 
l'Etat membre interesse en tend suspendre I' attribution de marches publics a 
des ressortissants ou a des socil3tes d'autres Etats membres. 

f) Le mot « initialement » figurant a I' article 4, paragraphe 1, c, doit etre biffe. 

10. Propose, dans !'interet des petites communes, de porter a 1.000.000 u. c. 
la limite inferieure pour I' application de la directive de coordination ; 

ll. Souligne particulierement le fait que la directive de coordination ne doit 
comporter que des dispositions indispensables a l' elimination des discriminations et 
au fonctionnement du marche commun ; 

12. Approuve par ailleurs les pn3sentes propositions de directive ainsi que la 
proposition de decision concernant des modifications a apporter aux programmes 
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generaux relatifs au droit d' etablissement et a Ia libre prestation de services, so us 
reserve des modifications suivantes a apporter aux alineas 2, 3, 4, 5, 6 et 7 des 
considerants auxquels un nouvel alinea s' ajoute in fine, ainsi qu' aux articles 1, 4, 5, 
6, 7, 8, 9 et 18 de Ia directive de liberalisation et aux alineas 6 et 7 des considerants 
et aux articles 1, 3, 5, 6, 7, 17 et 25 de Ia directive de coordination ; 

13. Invite Ia Commission de Ia C.E.E., conformement a l'article 149, alinea 2 
du traite, a modifier les projets de directive en tenant compte des considerations et 
des propositions de modifications du Parlement europeen ainsi que des modifications 
suggerees par le Comite economique et social ; 

14. Invite son president a communiquer cette resolution au Conseil et a Ia 
Commission de Ia C.E.E. 

Premiere directive concernant Ia participation des 
entrepreneurs a l'attribution et a l'execution des 
ouvrages immobiliers pour le compte de I'Etat, de ses 
collectivites territoriales et d'autres personnes morales 

de droit public 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT£ £CONOMI
QUE EUROP£ENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
mique europeenne et notamment son article 54, 
paragraphe 2, et son article 63, paragraphe 2, 

vu le programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d' etablissement et notam
ment son titre IV B 1, 

vu le programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia libre prestation des services et 
notamment son titre V C e 1, 

vu les modifications apportees a ces programmes 
par decision du Conseil en date du ... , 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

1. considerant que I' execution des programmes ge
neraux vises ci-dessus comporte une premiere reali
sation simultanee de Ia liberte d' etablissement et de 
Ia libre prestation des services en matiere de travaux 
publics; que de tels travaux, quand ils ne sont pas 
effectues en regie, peuvent l'etre soit sous forme de 
marches, soit sous forme de concessions, et que, des 
lors, Ia presente directive doit viser egalement les · 
concessions de travaux publics, qui representent une 
partie considerable de ces travaux ; qu' a defaut, sa 
portee s' en trouverait fortement reduite ; 

2. Supprime. 

3. Supprime. 

4. Supprime. 

5. Supprime. 

6. Supprime. 

7. Supprime. 

8. considerant que Ia realisation simultanee de Ia 
liberte d' etablissement et de Ia libre prestation des 
services en matiere de marches publics de travaux 
conclus dans les Etats membres pour le compte de 
l'Etat, des collectivites territoriales et d,' autres per
sonnes de droit public doit etre effectuee parallele
ment a une coordination des procedures nationales 
de passation des marches publics de travaux qui fera 
l'objet d'une directive separee; 

9. considerant que !'institution d'un Comite con
sultatif est opportune, dans le cadre de I' article 54 3 b 
pour assister Ia Commission lors de I' exam en des 
nombreux problemes qui pourront etre souleves par 
I' execution de Ia presente directive, ainsi qu' en vue 
de Ia preparation des reglementations communau
taires ulterieures en matiere de travaux publics ; 

10. considerant que Ia liberte d'etablissement et Ia 
libre prestation de services, en ce qui conceme les 
activites qui relevent du groupe 400 C.I.T.I. et qui 
sont reprises dans Ia presente directive sont deja 
realisees par Ia directive du Conseil n° 64/428 CEE 
du 7 juillet 1964 <;lans Ia mesure ou il s'agit de mar
ches prives, 

A ARR£T£ LA PMSENTE DIRECTIVE : 

TITRE I 

De Ia suppression des restrictions a l'acces aux activites 
des entrepreneurs et a l'exercice de ces activites 

Article premier 

1. Les Etats membres suppriment a partir du 
1 er janvier 1966, pour les ouvrages a effectuer pour 
le compte de l'Etat et de ses collectivites territo
riales ainsi que des personnes morales de droit 
public, enumerees dans Ia liste jointe en annexe a Ia 
presente directive, les restrictions a I' acces aux acti
vites non salariees des entrepreneurs des Etats 
membres et a I' exercice de ces activites, dans les 
conditions fixees ci-apres. 

Sont consideres comme ouvrages a effectuer 
pour le compte de l'Etat les ouvrages executes pour 
les organismes, quelle que soit leur nature juridique, 
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qui, dans les six :E:tats membres, gerent les chemins 
de fer nationaux. 

2. Les restrictions a supprimer sont celles visees au 
titre III des programmes generaux pour la suppres
sion des restrictions a la liberte d' etablissement et a 
la libre prestation des services, ci-apres denommes 
programmes generaux . 

Sont a considerer comme incompatibles avec la 
liberte d' etablissement et la libre prestation des ser
vices, notamment, les dispositions legislatives, regle
mentaires ou administratives, ainsi que les pratiques 
administratives, qui excluent ou limitent la participa
tion des entrepreneurs des autres :E:tats membres a 
1' attribution et a 1' execution d' ouvrages pour le 
compte de l':E:tat, de ses collectivites territoriales et 
des personnes visees par la presente directive. II en 
est ainsi des normes techniques qui entravent, meme 
indirectement, sans que cela soit justifie par la nature 
propre de 1' ouvrage, 1' activite des entrepreneurs des 
autres :E:tats membres. 

Article 2 

Pour 1' application de la presente directive, il 
faut entendre par : 

a) Activites : celles VIsees a 1' annexe I du pro
gramme general pour la suppression des restric
tions a la liberte d' etablissement, classe 40, 
groupe 400. Ce activites s' etendent a 1' execution,. 
pour le compte des maitres d' ouvrage vises a 
!'article premier, de toutes operations en rapport 
avec la construction, 1' entretien et la demolition 
des ouvrages. 

b) Ouvrages : tous les ouvrages ou elements de ces 
ouvrages effectues dans ou sur le sol, par 
exemple : batiments de tous genres, terrasse
ments, ouvrages d'art, ouvrages souterrains, hy
drauliques, portuaires, maritimes, fluviaux et de 
navigation interieure, chaussees, chemins de fer 
(infrastructure et pose de voies), pipe-lines, bati
ments de telecommunications, pose de lignes de 
telecommunications. 

Sont consideres comme ouvrages ou elements 
d'ouvrage: 

- les ouvrages relatifs au parachevement des bati
ments tels que peintures, vitreries, isolations, 
eclairages, installations de chauffage, de ventila
tion ou de climatisation des locaux ; 

- les installations d' ascenseurs destines au person
nel et de monte-charge d'une puissance de levage 
inferieure a 500 kg. 

Ne sont pas considerees comme ouvrages ou 
elements d'ouvrage les installations industrielles 
mecaniques, electriques et energetiques, sauf la 
partie de ces installations relevant de la technique 
de construction immobiliere. 

Pour les details de classement qui ne resultent 
pas des dispositions visees ci-dessus, chaque :E:tat 
membre se refere a sa legislation nationale, jusqu' a 
1' etablissement d'une nomenclature commune. 

Article 3 

La suppression des restrictions visees a 1' article 
premier s' opere en faveur des beneficiaires designes 
au titre I des programmes generaux. Ils com
prennent: 

a) Les entrepreneurs, personnes physiques ou mo
rales, qui agissent en qualite soit de soumission
naires, soit de cocontractants, soit de concession
naires et, dans la mesure ou la legislation 
nationale 1' admet, ceux qui, en qualite de sous
traitants, contractent avec 1' entrepreneur principal 
pour 1' execution de certaines parties de 1' ouvrage; 

b) Les societes et associations non dotees de la 
personnalite juridique et dont les membres sont 
habilites a contracter collectivement au regard 
de la legislation nationale. 

TITRE II 

Des quotas 

Article 4 

Supprime 

Article 5 

Supprime 

Article 6 

Supprime 

Article 7 

Supprime 

Article 8 

Sup prime 

Article 9 

Supprime 

TITRE III 

Du role de Ia Commission ..:.._ Du Comite consultatif 
pour les travaux publics 

Article 10 

La Commission de la Communaute economique 
europeenne est assistee par un Comite consultati£, 
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dans I' examen des contestations et des problemes 
soul eves par I' application des mesures prises par les 
Etats membres en execution des directives pour Ia 
suppression des restr~ctions a Ia liberte d' etablisse
ment et a Ia libre prestation des services en matiere 
de travaux publics, et pour Ia coordination des pro
cedures de passation des marches publics de travaux. 
A cet effet, le Comite consultatif est charge en par
ticulier: 

a) De formuler des avis a Ia Commission sur les cas 
particuliers qui lui seront soumis par elle ou par 
l'un des membres du Comite, en relation avec 
I' execution des directives et avec I' application par 
les autorites nationales des reglementations con
cernant Ia participation des ressortissants et so
cietes des autres Etats membres aux travaux des 
autorites publiques et personnes morales de droit 
public d'un Etat membre ; 

b) D'etudier, en relation avec !'application des di
rectives, I' opportunite de dispositions comple
mentaires ou de modifications eventuelles. 

Article 11 

Les Etats membres sont tenus de donner toutes 
les informations utiles a I' accomplissement de Ia 
mission du Comite, sur demande de son president. 

Article 12 

Les membres du Comite sont des fonctionnaires 
designes par les £tats membres, a raison d'un titu
laire et d'un suppleant par pays. Le suppleant peut 
toujours assister aux seances. 

Les membres du Comite peuvent se faire assister 
par d' autres fonctionnaires, a titre d' experts. 

Le Comite peut consulter toute autre personne 
lorsqu'ille juge utile a l'examen de cas particuliers. 

La Commission assure le deplacement et le 
sejour des membres titulaires et suppleants. 

Les Etats membres assurent le deplacement et le 
sejour des experts et des personnes consultees. 

Article 13 

Le Comite est preside par un fonctionnaire de la 
Commission de Ia Communaute economique euro
peenne. 

Le president ne participe pas au vote ; il peut se 
faire assister de conseillers techniques. 

Le secretariat est assure par les services de Ia 
Commission. 

Article 14 

Sans prejudice des dispositions de l'article 214 
du traite, les membres du Comite et les conseillers 
techniques sont lies par le secret des deliberations. 

Article 15 

Le Comite est convoque par son president, soit 
a !'initiative de celui-ci, soit a Ia demande d'un des 
Etats membres. 

Article 16 

Le Comite se prononce valablement lorsque les 
deux tiers des membres sont presents. Chaque 
membre, ou a defaut son suppleant, dispose d'une 
voix. 

Les avis doivent etre motives ; ils sont pris a Ia 
majorite absolue des suffrages ; ils sont accompagnes 
d'une note indiquant les opinions emises par Ia 
minorite lorsque celle-ci le demande. 

Article 17 

Le Comite arrete en tant que de besoin son 
reglement interieur. 

TITRE IV 

Dispositions finales 

Article 18 

Pour assurer I' application de Ia presente direc
tive, les £tats membres prennent les mesures neces
saires et en informent aussitot Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne. 

Article 19 

Les Etats membres veillent a informer Ia Com
mission de Ia Communaute economique europeenne 
de tout projet ulterieur de dispositions legislatives, 
reglementaires ou administratives qu'ils envisagent 
d' adopter dans les matieres relatives a l' acces aux 
activites regies par Ia presente directive et a leur 
exercice. 

Article 20 

Le texte de I' annexe fait partie integrante de Ia 
presente directive. 

Article 21 

Les £tats membres sont destinataires de Ia pre
sente directive. 
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ANNEXE 

a Ia premiere directive concernant Ia participation des entrepreneurs a I' attribution et a 
I' execution des ouvrages immobiliers pour le compte de l"Etat, de ses collectivites territoriales 

et d' autres personnes morales de droit public 

Liste des personnes morales de droit public visees a l'article premier 

En dehors de l'.E:tat (et organismes assimiles vises a !'article premier, paragraphe 1, 
alinea 2 de Ia directive) et de ses collectivites territoriales telles que Lander, regions, 
provinces, departements, communes, sont soumises a partir du 1er janvier 1965 au regime 
instaure pour Ia participation des entrepreneurs de tous les .E:tats membres aux marches 
publics de travaux, les personnes morales de droit public determinees comme suit, en ce 
qui conceme : 

I. Tous les Etats membres : 

les associations de droit public formees par les collectivites territoriales, telles qu' associa
tions de communes, syndicats de communes, Gemeindeverblinde, ... ; 

II. La republique federale d' Allemagne : 

les « bundesunmittelbaren Korperschaften, · Anstalten und Stiftungen des offentlichen 
Rechts »; 

III. Le royaume de Belgique : 

- le Fonds des routes 1955-1969, 
- Ia Regie des voies aeriennes, 
- les Commissions d' assistance publique ; 
- les fabriques d' eglise, 
- I'Office regulateur de Ia navigation interieure, 
- Ia Regie des services frigorifiques de I'.E:tat beige ; 

IV. La. Republique fran9aise: 

les autres etablissements publics a caractere administratif, a l'echelon national, departe
mental ou local ; 

V. La Republique italienne : 

- les universites d'.E:tat, les instituts universitaires de l':.E:tat, les consortiums pour les 
travaux d' amenagements des universites, 

- les instituts superieurs scientifiques et culturels, les observatoires astronomiques, 
astrophysiques, geophysiques ou vulcanologiques, 

- les « Enti di riforma fondaria », 

- les institutions d' assistance et de bienfaisance de toutes especes ; 

VI. Le grand-duche de Luxembourg : 

les Caisses des assurances sociales ; 

VII. Le royaume des Pays-Bas : 

- les « Waterschappen >>, 
- les « Rijksuniversiteiten >>, les « Academische Ziekenhuizen van de Rijksuniversitei-

ten >> et Ia « Gemeentelijke Universiteit van Amsterdam>>, les « Technische Hoge
scholen >>, 

- Ia << Nederlandse Centrale Organisatie voor toegepast natuurwetenschappelijk Onder
zoek (T.N.O.) >> et les organisations qui en dependent. 
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Proposition de premiere directive du Conseil portant 
coordination des procedures de passation des marches 

publics de travaux 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUT~ 
:£CONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo
·mique europeenne, et notamment ses articles 7, 54, 
63, 100 et 223, 

vu le programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia liberte d' etablissement et notam
ment son titre IV B 1, 

vu le programme general pour Ia suppression 
des restrictions a Ia libre prestation des services et 
notamment son titre V C e 1, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

1. considerant que Ia realisation simultanee de Ia 
liberte d' etablissement et de Ia libre prestation des 
services en matiere de marches publics de travaux 
conclus dans les Etats membres pour le compte de 
l'Etat, des collectivites territoriales et d' autres per
sonnes morales de droit public comporte parallele
ment a I' elimination des restrictions une coordination 
des procedures nationales de passation des marches 
publics de travaux ; 

2. considerant que cette coordination doit cepen
dant respecter, dans toute Ia mesure du possible, les 
procedures et les pratiques en vigueur dans chacun 
des Etats membres ; 

3. considerant que le Conseil de ministres dans sa 
declaration annexee aux programmes generaux sus
vises a marque que Ia coordination devrait s' effec
tuer sur Ia base de certains principes relatifs a !'in
terdiction des specifications techniques ayant un effet 
discriminatoire, a une publicite suffisante des mar
ches, a I' elaboration de criteres objectifs de partici
pation eta l'instauration d'une procedure permettant 
de veiller en commun a I' observation de ces prin
cipes; 

4. considerant qu'il importe d' eviter que pour leurs 
commandes de travaux les organismes gerant les 
chemins de fer dans Ia Communaute soient soumis 
a des regimes differents du fait meme de leurs 
natures juridiques differentes et qu'il y a done lieu 
d'exclure du champ d'application de Ia presente 
directive les chemins de fer qui font partie de Ia 
personnalite de l'Etat, en attendant qu'une directive 
intervienne en Ia matiere ; 

5. considerant qu'il importe cependant de prevoir 
des cas exceptionnels dans lesquels les mesures de 
coordination des procedures peuvent ne pas etre 

appliquees mais qu'il n'importe pas moins de limiter 
ces cas expressement ; 

6. considerant que les marches de travaux infe
rieurs a 1 million d'unites de compte ne semblent 
pas susceptibles d'interesser Ia concurrence au niveau 
du Marche commun et qu'il convient de prevoir que 
les mesures de coordination ne doivent pas leur etre 
appliquees ; 

7. supprime. 

8. considerant que !'institution d'un Comite consul
tatif est opportune dans le cadre de I' article 54, 3, b, 
pour assister la Commission lors de I' exam en des pro
blemes qui pourraient etre soul eves par I' execution 
de Ia presente directive, ainsi qu' en vue de la pre
paration des futures reglementations communautaires 
en matiere de travaux publics et afin de repondre 
a l'une des prescriptions de la declaration susvisee 
du Conseil, 

A ARRETE LA PR:£SENTE DIRECTIVE : 

TITRE I 

Dispositions generales 

Article premier 

1. a) Les marches publics de travaux sont des 
contrats conclus par ecrit entre !'entrepreneur, d'une 
part, et, d' autre part, les pouvoirs adjudicateurs de
finis a Ia lettre b du present article et ayant pour 
objet Ia construction, I' entretien ou Ia demolition 
d'un ouvrage vise a I' article 2 b de Ia <<premiere 
directive concernant Ia participation des entrepre
neurs a !'attribution et a !'execution des ouvrages 
immobiliers pour compte de l'Etat, de ses collecti
vites territoriales et d' autres personnes morales de 
droit public», 

b) Sont consideres dans les six pays membres 
comme pouvoirs adjudicateurs l'Etat, ses collectivites 
territoriales et les personnes morales de droit public 
enumerees dans Ia liste qui figure a I' annexe de Ia 
directive mentionnee sous Ia lettre a). 

c) Pour les marches publics de travaux, les pou
voirs adjudicateurs appliquent leurs procedures na
tionales, sous reserve des dispositions de Ia presente 
directive. 

d) Le recours aux procedures de passation des 
marches publics est obligatoire a I' exception des cas 
ou la contreprestation des travaux a effectuer consiste 
non pas uniquement en un prix mais dans I' octroi 
du droit d' exploiter I' ouvrage pendant une periode 
determinee. Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur 
peut avoir recours au regime de Ia concession. Lors
que le concessionnaire est un pouvoir adjudicateur 
vise a la lettre b, celui-ci est tenu pour les travaux 
a executer par des tiers de recourir aux procedures 
nationales de passation de marches publics adaptees 
aux dispositions de la presente dh;ective. 
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e) Ne sont pas soumis aux dispositions de Ia 
presente directive les marches publics de travaux qui 
se rapportent aux chemins de fer. Les conditions 
dans lesquelles sont passees les commandes de tra
vaux par les organismes qui dans les six Etats 
membres gerent les chemins de fer feront I' objet 
d'une directive speciale de coordination . 

2. Au sens de Ia presente directive : 

a) Le terme <<entrepreneur>> dgit etre entendu 
dans son acception Ia plus large et couvre indistincte
ment les mots « entrepreneur >> stricto sensu, « entre
prise >>, « artisan >>, et le mot « societe » au sens de 
I' article 58 du traite ; 

b) L'entrepreneur qui a presente une offre est 
designe par le mot « soumissionnaire >> ; celui qui a 
sollicite une invitation a participer a une procedure 
restreinte a Ia suite de Ia publicite definie a I' article 8 
alinea 2, est designe par le mot « candidat >>. 

Article 2 

1. Sont soumises aux regles communes de Ia pre
sente directive concernant les procedures ouvertes 
au sens de ladite directive (articles 8 a 10, 13, 14, 
18, 20 a 26, 28 et 29) les procedures nationales dans 
lesquelles tout entrepreneur interesse peut presenter 
une offre. 

2. Sont soumises aux regles communes concernant 
les procedures restreintes au sens de Ia presente 
directive (articles 8, 9, 11 a 13, 15, 16, 18 a 29) les 
procedures nationales dans lesquelles seuls les entre
preneurs admis a soumissionner par le pouvoir adju
dicateur peuvent presenter des offres. 

3. Les marches passes dans les cas vises a I' article 5 
sont soumi saux seules regles communes de I' ar
ticle 17, a I' exception des marches passes dans le cas 
vise a Ia lettre j de I' article 5 qui restent soumis a 
toutes les regles communes, sauf celles du titre III 
de Ia presente directive. 

4. Les marches vises aux chiffres 1. 2 et 3 relevent 
en outre des dispositions des articles 30 a 37 sur le 
Comite consultatif pour les marches publics de 
travaux. 

Article 3 

Les regles communes qui font I' objet de Ia 
presente directive, ainsi que les dispositions de 
!'article 5, sont appliquees, dans les conditions pre
vues a I' article 2, aux marches publics de travaux 
dont le montant estime egale ou depasse 500 000 u.c. 
(A.M.E.) . 

Ne sont pas soumis aux regles communes de 
publicite visees aux articles 8 a 17 les marches dont 
les montants estimes sont inferieurs a 1 million 
d'unites de compte (A.M.E.). 

Article 4 

Pour le calcul des montants vises aux articles 3, 
5 et 28 sont pris en consideration, outre les mon
tants des marches de travaux, les prix de fournitures 
destinees a etre incorporees dans les ouvrages mais 
qui ont fait l'objet d'un marche separe. 

Article 5 

Les pouvoirs adjudicateurs peuvent passer 
leurs marches de travaux sans appliquer les regles 
communes de Ia presente directive, a I' exception 
de celles de I' article 17 : 

a) En !'absence d'offres ou lorsqu'il n'y a pas eu 
d'offres regulieres a Ia suite du recours a l'une 
des procedures prevues par Ia presente directive 
ou qu'il n' a ete presente que des offres inaccep
tables au regard des dispositions nationales com
patibles avec les prescriptions du titre IV ; 

b) Pour les travaux dont !'execution est exclusive
ment reservee a ceux qui detiennent les brevets 
ou licences d'invention ou de perfectionnement 
ou les droits exclusifs d'importation ou d'usage 
delivres par le producteur concernant les tech
niques ou les fournitures y afferentes ou bien 
qui ne peuvent etre obtenues que d'un entre
preneur ou fournisseur unique, qu'il soit ou non 
etabli sur le territoire de Ia Communaute ; 

c) Dans les cas ou il·n'y a pas monopole de droit 
ou de fait, mais lorsque, en raison de necessites 
techniques, I' execution des travaux ne peut 
notoirement etre confiee qu' a un entrepreneur 
determine, qu'il soit ou non etabli sur le territoire 
de Ia Communaute ; 

d) Pour Ia reparation et Ia restauration d' ouvrages 
a caractere artistique dont I' execution ne peut 
etre confiee qu' a des artistes ou techniciens 
specialises eprouves, qu'ils soient ou non etablis 
sur le territoire de Ia Communaute ; 

e) Lorsqu'il s'agit de travaux qui ne sont realises 
qu' a titre de recherche, d' essai, d' etude ou de 
perfectionnement ; 

f) Dans Ia mesure strictement necessaire, lorsque 
l'urgence imperieuse resultant d'evenements im
previsibles pour le pouvoir adjudicateur en cause 
n' est pas compatible avec les delais exiges par 
d' autres procedures ; 

g) Lorsqu'un caractere secret s'attache a l'objet du 
marche; 

h) Pour les travaux complementaires ne figurant 
pas au projet initial adjuge et au premier contrat 
conclu, et necessaires, a Ia suite d'une circons
tance imprevue, a I' execution de I' ouvrage tel 
qu'il y est decrit, a condition que !'attribution 
soit faite a I' entrepreneur qui execute ledit 
ouvrage: 
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- lorsque ces travaux ne peuvent etre technique
ment ou economiquement separes du marche 
principal sans inconvenient majeur pour le pou
voir adjudicateur ; 

- et/ou lorsque ces travaux, quoique separables du 
marche initial, sont strictement necessaires a son 
perfectionnement ; 

Toutefois, le montant cumule des marches passes 
en application du premier et du deuxieme tiret 
ne peut pas depasser 50 °/o du montant initial 
du premier marche ; 

i) Dans des cas exceptionnels, lorsqu'il s'agit de 
travaux dont la nature ou les aleas qu'ils com
portent ne permettent pas une fixation ration
neUe des prix et doivent en consequence etre 
executes contre remboursement de frais ; les 
pouvoirs adjudicateurs font connaitre au Comite 
consultatif le cas ou la presente disposition est 
appliquee; 

i) Lorsque la formation des prix est en fait sous
traite au jeu normal de la concurrence commu
nautaire et a la condition de faire appel a un 
nombre d' entrepreneurs ressortissants des autres 
:Etats membres qui ne sera pas inferieur au tiers 
du nombre total des entrepreneurs sollicites. 
Toutefois, dans le cas present, les entrepreneurs 
sollicites doivent repondre aux criteres de selec
tion fixes par le chapitre 1 du titre IV de la 
presente directive et I' attribution du marche est 
faite conformement aux regles du chapitre 2 du 
meme titre. Les :Etats membres font connaitre au 
Comite consultatif le cas ou la presente disposi
tion a ete utilisee. 

Avant la fin du mois de mars de chaque annee, 
les Etats membres envoient au Comite consultatif 
un etat indiquant le nombre et le montant des 
marches passes I' annee precedente sur la base des 
cas a) a i). Dans la mesure du possible, ils ventilent 
les marches passes sur la base de chacune de ces 
lettres. 

Cette obligation concerne les marches dont les 
montants sont egaux ou superieurs a un million 
d'unites de compte (A.M.E.). 

TITRE II (1) 

Regles communes en matiere de specifications 
techniques 

Article 6 

Aux termes de la presente directive, les specifi
cations techniques en matiere de marches publics 
de travaux comprennent I' ensemble des prescriptions 
techniques contenues notamment dans les cahiers 

(') Le Parlement europeen propose que les articles 6 et 7 
soient supprimes du titre II et repris au titre I de Ia directive 
de liberalisation. 

generaux et spec1aux des charges permettant de 
caracteriser objectivement un travail, un materiau, 
un produit ou une fourniture (entre autres qualite, 
performances) de maniere telle que ce travail, ce 
materiau, ce produit ou cette fourniture reponde a 
l'usage auquel il est destine par le pouvoir adju
dicateur. 

Ces specifications techniques incluent toutes 
les qualites mecaniques, physiques et chimiques, les 
classifications et normes, les conditions d' essai, de 
controle et de reception des ouvrages ou des ele
ments et des materiaux constituant ces ouvrages. 
Elles concernent egalement les techniques ou me
thodes de construction et toutes les autres conditions 
de caractere technique que le pouvoir adjudicateur 
est a meme d' assigner par voie de reglementation 
generale ou particuliere aux ouvrages termines et 
aux materiaux ou elements constituant ces ouvrages. 

Si un projet etabli avec un reglement de calcul 
des ouvrages different de celui du pays adjudicateur 
mais compatible avec les prescriptions du cahier des 
charges figure parmi les projets susceptibles d'etre 
pris en consideration, I' administration adjudicatrice 
doit examiner le projet a la lumiere des justifications 
et explications fournies par le soumissionnaire. 

Article 7 

Les specifications techniques visees a 1' article 6 
ne doivent presenter ou entrainer aucun effet discri
minatoire. 

L'interdiction etablie a I' alinea precedent vise 
toutes les dispositions legislatives, reglementaires et . 
administratives discriminatoires qui constituent des 
restrictions a la libre prestation des services au sens 
de I' article 60 paragraphe 1 du traite et du titre III 
du « Programme general pour la suppression des 
restrictions a la libre prestation des services » ainsi 
que toutes les discriminations commises lors de la 
passation d'un contrat individuel et contenues notam
ment dans le cahier special des charges qui s'y 
rapporte. En ce qui concerne les dispositions legisla
tives,- reglementaires et administratives discrimina
toires qui font obstacle a !'importation de marchan
dises, !'application des articles 31, 32 alinea 1, et 33 
paragraphe 7, est reservee. 

Est consideree en particulier comme discrimi
natoire au sens de la presente directive toute pres
cription technique qui a pour effet de favoriser 
directement ou indirectement une ou plusieurs 
entreprises au detriment des entreprises des autres 
:Etats de la Communaute ou d'eliminer I'une de ces 
dernieres. 

Sont notamment a considerer comme discrimi
natoires les specifications qui, sans que cela soit 
justifie par I' objet du marche, comportent : 

1. La mention de la marque d'un produit, appareil 
ou materiau determine ou de la firme qui le 

• 

• 

• 

• 
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fabrique ou le met en vente, meme si cette 
marque est suivie des mots : « ... similaire >>, 

« ... ou equivalent >>, ou simplement suggeree par 
des descriptions de catalogues ou de prospectus ; 

2. L'indication de brevets, types, genres, modeles, 
procedes ou Ia reference a des objets deja incor
pores dans des ouvrages, ou a des catalogues, 
ou encore toute circonlocution constituant une 
indication quant a une fabrication ou provenance 
determinee ; 

3. La designation du lieu de provenance, d' exploi
tation, d' extraction, de fabrication ou de produc
tion; 

4. L'indication des caracteristiques ou specifications 
techniques ou autres fixees d'une maniere telle 
qu' elles favorisent ou eliminent a priori une 
fabrication ou une provenance determinee. 

S'il existe des normes communautaires ou des 
regles d' equivalence precises, les cahiers generaux 
et speciaux des charges y recourent obligatoirement. 
Dans Ia negative, Ia definition des specifications 
techniques figure dans les cahiers generaux ou spe
ciaux des charges et documents annexes ainsi que 
Ia description des methodes d' essai, de controle, de 
reception et de calcul, sauf cas exceptionnel justifie 
par Ia nature propre de I' ouvrage. 

II n'y a pas discrimination lorsque des normes 
nationales sont prescrites a titre de specifications 
techniques, sauf en cas d' existence des normes com
munautaires ou regles d' equivalence visees a I' alinea 
precedent. 

TITRE III 

Regles communes de publicite 

Article 8 

La publicite prevue par Ia presente directive a 
pour but d' organiser Ia concurrence Ia plus large 
possible tant dans les procedures ouvertes que dans 
les procedures restreintes. A cet effet, elle porte les 
marches que se proposent de passer les pouvoirs 
adjudicateurs des Etats membres a Ia connaissance 
des entrepreneurs ressortissants desdits Etats mem
bres. 

Plus specialement, dans les procedures res
treintes, Ia publicite a pour but de permettre aux 
entrepreneurs des Etats membres de manifester leur 
interet aux marches en sollicitant des pouvoirs 
adjudicateurs une invitation a soumissionner dans 
les conditions requises. 

Article 9 

Les pouvoirs adjudicateurs desireux de passer 
un marche public de travaux par voie de procedure 
ouverte ou de procedure restreinte font connaitre 
leur intention au moyen d'un avis. 

Cet avis est envoye a Ia Commission de Ia C.E.E. 
et publie in extenso, par voie d'inscription au Journal 
officiel des Communautes europeennes, dans les 
langues officielles de Ia Communaute, Ia langue 
originale faisant seule foi. 

Dans Ia procedure acceleree prevue a I' article 12, 
I' avis est publie dans sa seule langue originale dans 
les quatre editions du Journal officiel des Commu
nautes europeennes. 

Le Journal officiel des C ommunautes euro
peennes publie I' avis vise aux alineas precedents 
10 jours au plus tard apres Ia date d' envoi et, dans 
le cas de Ia procedure acceleree de !'article 12, 
6 jours au plus tard apres Ia date d' envoi. 

La publication dans les journaux officiels ou, 
a defaut, dans les organes specialises du pays adju
dicateur ne doit pas a voir lieu avant Ia date d' envoi 
sus-indiquee et doit faire mention de cette date. 

Le pouvoir adjudicateur doit etre en mesure de 
faire Ia preuve de Ia date de I' envoi. 

Article 10 

Dans les procedures ouvertes, le delai de remise 
des offres est fixe par les pouvoirs adjudicateurs de 
fac;on a ne pas etre inferieur a 35 jours a compter 
de Ia date d' envoi ·de I' avis. Les renseignements 
complementaires eventuellement demandes doivent 
etre communiques par le pouvoir adjudiGateur six 
jours au plus tard avant Ia date limite fixee pour 
Ia remise des offres. 

Lorsque les offres ne peuvent etre faites qu' a 
Ia suite d'une visite des lieux ou apres consultation 
sur place de documents annexes au cahier des 
charges, ou encore si elles exigent une etude com
plexe, le delai de remise des offres n' est pas inferieur 
a 49 jours a compter de Ia date d' envoi de I' avis. 

Article 11 

Dans les procedures restreintes, le delai de 
reception des demandes de participation est fixe par 
les pouvoirs adjudicateurs de fac;on a ne pas etre 
inferieur a 21 jours a compter de Ia date d' envoi 
de !'avis. 

Les pouvoirs adjudicateurs invitent simultane
ment par ecrit les candidats retenus a presenter leurs 
offres, le delai relatif a cette invitation etant laisse 
a leur libre choix. 

A compter de Ia date d' envoi de !'invitation 
ecrite, le delai de remise des offres est fixe par les 
pouvoirs adjudicateurs de fac;on a ne pas etre infe
rieur a 21 jours. Les renseignements complemen
taires eventuellement demandes doivent etre com
muniques par le pouvoir adjudicateur six jours au 
plus tard avant Ia date limite fixee pour Ia remise 
des offres. 
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Lorsque les offres ne peuvent etre faites qu a 
la suite d'une visite des lieux ou apres consultation 
sur place de documents annexes au cahier des 
charges, ou encore si elles exigent une etude com
plexe, le delai de remise des offres n' est pas inferieur 
a 35 jours. 

Article 12 

Dans les cas ou l'urgence rend impraticables les 
delais prevus a !'article precedent, les pouvoirs 
adjudicateurs peuvent appliquer les delais reduits 
enumeres ci-dessous : 

- un delai de reception des demandes de partici
pation qui ne peut etre inferieur a 12 jours a 
compter de la date d' envoi de 1' avis ; 

- un delai de remise des offres qui ne peut etre 
inferieur a 8 jours a compter de la date de 
!'invitation. 

Les renseignements complementaires eventuel
lement demandes doivent etre communiques par le 
pouvoir adjudicateur quatre jours au plus tard avant 
la date limite fixee pour la remise des offres. 

Le delai d'invitation a soumettre une offre est 
laisse au choix du pouvoir adjudicateur. 

Les demandes de participation aux marches et 
les invitations a presenter une offre peuvent etre 
faites par lettre, par telegramme, par telex ou par 
telephone. 

Article 13 

L'avis publie au Journal officiel des Commu
nautes europeennes contient toutes les informations 
permettant aux entrepreneurs d' apprecier de fa9on 
suffisante la prestation qu'ils auront a fournir et les 
conditions dont elle est assortie. 

L' avis publie dans les journaux officiels natio
naux ou, a defaut, dans les organes specialises ne 
contient pas de renseignements autres que ceux 
publies au Journal officiel des Communautes euro
peennes. 

Article 14 

Dans les procedures ouvertes, 1' avis precise au 
moins: 

a) Sa date d'envoi au Journal officiel des Commu
nautes europeennes ; 

b) Le mode de passation choisi ; 

c) Le lieu d'execution, la nature et l'etendue des 
prestations et les caracteristiques generales de 
l'ouvrage ; si le marche est divise en plusieurs 
lots, 1' ordre de grandeur des differents lots et la 
possibilite de soumissionner pour un lot, pour 
plusieurs lots ou pour !'ensemble ; s'il s'agit 
de marches ayant pour objet, outre 1' execution 
eventuelle des travaux, 1' etablissement de projets, 
les seules indications destinees a permettre aux 

entrepreneurs de com prendre 1' objectif du mar
che et de presenter des propositions correspon
dant a cet objectif ; 

d) Le delai d'execution eventuellement retenu; 

e) L'adresse .du service qui passe le marche; 

f) L' adresse du service au pres duquel le cahier 
special des charges et les documents complemen
taires doivent etre demandes et la date limite 
pour effectuer cette demande, ainsi que le mon
tant et les modalites de reglement de la somme 
qui doit etre eventuellement versee pour obtenir 
ces documents ; 

g) L' adresse du service tenu de foumir des rensei
gnements complementaires sur le cahier des 
charges ou les travaux ainsi que les jours et 
heures auxquels il peuvent etre obtenus ; 

h) La date limite a laquelle doivent etre presentes 
les offres et les documents annexes se rapportant 
a la description technique de 1' offre, 1' adresse 
a laquelle ils doivent etre transmis et la ou les 
langues dans lesquelles ils doivent etre rediges ; 

i) La documentation a joindre a 1' offre et destinee 
a justifier de la qualification technique et econo
mique du soumissionnaire dans les conditions 
prevues aux articles 20 a 26 ; 

j) Qui est admis a assister a 1' ouverture des offres 
ainsi que de la date, l'heure et le lieu de cette 
ouverture; 

k) Les indications relatives aux cautionnements et 
a toutes autres garanties eventuellement deman. 
des par le pouvoir adjudicateur, sous quelque 
forme que ce soit ; 

1) Les modalites de financement et de paiement 
de la prestation et/ ou les references aux textes 
qui les enoncent ; 

m) Les conditions formelles d'admissibilite de la 
soumission ou les references aux textes qui les 
enoncent; 

n) Si les groupements d' entrepreneurs doivent, pour 
pouvoir soumissionner, revetir une forme juri
clique determinee ; 

o) Les criteres d'attribution du marche conforme
ment a 1' article 28 ; 

p) Le delai pendant lequel tout soumissionnaire est 
tenu de maintenir son offre. 

Article 15 

Dans les procedures restreintes, 1' avis precise 
au moins: 

a) Les indications figurant a !'article 14 sous les 
lettres a, b, c, d, e, n et o ; 

• 
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b) La date limite a laquelle les demandes de parti
cipation doivent etre presentees, l'adresse a 
laquelle elles doivent etre transmises et Ia ou les 
langues dans lesquelles elles doivent etre rt3di
gees; 

c) La date limite a laquelle les invitations a sou
missionner seront lancees par le service qui passe 
le marche; 

d) Les renseignements a faire figurer dans Ia de
maude de participation sous forme de declara
tions ulterieurement verifiables et qui permettent 
d' apprecier Ia qualification technique et econo
mique du candidat dans les conditions prevues 
aux articles 20 a 27. 

Article 16 

L'invitation a soumissionner dans les procedures 
restreintes comporte au moins : 

a) Les indications figurant a l'article 14 sous les 
lettres f, g, h, j, k, I, m et p ; 

b) Une reference a l'avis mentionne dans l'ar
ticle 15; 

c) L'indication des documents a joindre eventuel
lement a I' appui des declarations verifiables 
fournies par le candidat conformement a I' ar
ticle 15 d. 

Article 17 

Les pouvoirs adjudicateurs ont Ia faculte de 
publier dans le Journal officiel des Communautes 
europeennes des avis annon9ant les marches publics 
de travaux qui ne sont pas soumis a Ia publication 
obligatoire prevue par Ia presente directive, a condi
tion qu'ils ne soient pas inferieurs a 60 000 u.c. 

TITRE IV 

Regles communes de pa~cipation 

Article 18 

1. Les criteres de participation comprennent les 
criteres de selection qualitative des entrepreneurs 
et les criteres d' attribution du marche. 

2. La verification de l'aptitude des entrepreneurs 
non exclus en vertu de l'article 20 est effectuee par 
les pouvoirs adjudicateurs conformement aux criteres 
de capacite economique, financiere et technique 
vises aux articles 23 a 26, I' attribution du marche 
se faisant sur Ia base des criteres prevus au cha
pitre 2 du present titre. 

Article 19 

Dans les procedures restreintes au sens de 
I' article 2 chiffre 2, les pouvoirs adjudicateurs choi
sissent parmi les candidats presentant les qualifi-

cations requises par les articles 20 a 26 ceux qu'ils 
inviteront a presenter une offre. 

Lors de I' examen de cas particuliers par le 
Comite consultatif, il y aura presomption de non
discrimination en raison de Ia nationalite si le ' 
nombre de candidats ressortissants des autres Etats 
membres repondant aux qualifications requises aux 
articles 20 a 26 invites a soumissionner n' est pas 
inferieur au tiers du nombre total des candidats 
retenus. 

Dans les cas ou le nombre des candidats ressor
tissants des autres Etats membres et repondant aux 
qualifications requises par les articles 20 a 26 est 
insuffisant, les pouvoirs adjudicateurs ne peuvent 
invoquer Ia presomption que s'ils invitent tous ces 
candidats a soumissionner. 

Chapitre 1 

CRITERES DE S~LECTION QUALITATIVE 

Article 20 

Peut etre exclu de Ia participation au marche 
tout entrepreneur : 

a) Qui est en etat de faillite, de liquidation, de 
cessation d' activites, de reglement judiciaire ou 
de concordat preventif ou dans tout etat analogue 
resultant d'une procedure de meme nature exis
tant dans les legislations et reglementations 
nationales ; ' 

b) Qui fait l'objet d'une procedure de declaration 
de faillite, de reglement judiciaire, de concordat 
preventif ou de toute autre procedure de meme 
nature existant dans les legislations et reglemen
tations nationales ; 

c) Qui a fait l'objet d'une condamnation prononcee 
par un jugement ayant I' autorite de fa chose 
jugee pour tout delit affectant Ia moralite pro
fessionnelle de I' entrepreneur ; 

d) Qui, en matiere professionnelle, a commis une 
infraction, une faute grave ou a fait preuve de 
mauvaise foi constatees par tout moyen dont le 
pouvoir adjudicateur pourra justifier ; 

e) En cas de manquement caracterise et actuel au 
paiement de ses cotisations de securite sociale 
selon Ia reglementation du pays ou il est etabli 
et celle du pays du pouvoir adjudicateur ; 

f) Qui s' est rendu coupable de fausses declarations 
a I' occasion des renseignements exigibles en 
application du present chapitre. 

L' entrepreneur presente un certificat delivre 
par I' autorite competente ou, lorsque Ia legislation 
nationale ne le permet pas, une declaration speci
fiant qu'il ne se trouve pas dans les situations men
tionnees en a, b, c, d ou e. 
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Si un entrepreneur se trouve dans un des cas 
mentionnes sous a ou b, il peut etre exige pour son 
eventuelle participation au marche une declaration 
precisant la situation financiere de l' entreprise et la 
possibilite qui lui reste de mener a: bien les travaux. 

Article 21 

Le pouvoir adjudicateur qui exclut un entrepre
neur sur la base de l'article 20 en informe le Comite 
consultatif. 

Lorsque l' entrepreneur interesse en fait Ia 
demande, le pouvoir adjudicateur lui communique 
les motifs de son exclusion si celle-d se fonde sur 
les lettres a, b ou c de !'article 20. 

Article 22 

Tout entrepreneur desireux de participer a un 
marche public de travaux peut etre invite a justifier 
de son inscription au registre professionnel du pays 
de Ia Communaute ou il est etabli : pour l' Alle
magne, le « Handelsregister >> et le « Handwerks
rolle » ; pour Ia Belgique, le registre du commerce 
ou le « Handelsregister » ; pour Ia France, le registre 
du commerce ; pour l'Italie, le « Registro della 
Camera di Commercio, Industria e Agricoltura ; 
pour le Luxembourg, le registre du commerce et le 
role de la Chambre des metiers ; pour les Pays-Bas, 
le « Handelsregister ». 

Article 23 

La justification de Ia capacite financiere et 
economique de l' entrepreneur peut etre fournie : 

a) Par des references bancaires appropriees ; 

b) Par Ia presentation des bilans ou d'extraits des 
bilans de l' entreprise dans les cas ou la publica
tion des bilans est prescrite par Ia legislation sur 
les societes du pays ou l' entrepreneur est etabli ; 

c) Par une declaration concernant le chiffre d'af
faires global et le chiffre d'affaires en travaux de 
l' entreprise au cours des trois derniers exercices. 

Les pouvoirs adjudicateurs precisent dans I' avis 
ou dans !'invitation celle de ces references qu'ils 
entendent obtenir. 

A defaut des precedents moyens de preuve, 
I' entrepreneur est admis a prouver sa capacite econo
mique et financiere par tout autre document. 

Article 24 

La justification des capacites techniques de 
1' entrepreneur et des personnes et des organes vises 
a Ia lettre e peut etre fournie : 

a) Par des titres d' etudes et professionnels detenus 
par les cadres de l'entreprise et, en particulier, 
par le responsable ou les responsables techniques 
de la conduite des travaux ; · 

b) Par des certificats indiquant les travaux executes 
et/ou diriges pendant les cinq dernieres annees, 
leur montant, l' epoque et le lieu de leur execution 
et s'ils ont ete effectues selon les regles de l'art 
et menes regulierement a bonne fin : 

- s'il s'agit de travaux executes et/ou diriges pour 
le compte d' adjudicateurs publics, le certificat 
est etabli ou vise par l' autorite competente ; il 
est remis a l' entrepreneur ou, lorsque I' autorite 
competente n' estime pas possible de le delivrer 
directement, envoye par celle-d, sur demande de 
l' entrepreneur, aux autorites publiques interessees 
des autres pays membres ; 

- s'il s'agit de travaux executes et/ou diriges pour 
le compte de particuliers, le certificat doit etre 
delivre dans Ia mesure du possible par le commet
tant ou, eventuellement, par le directeur des 
travaux et, dans ce dernier cas, etre confirme 
par le commettant ; 

c) Par une declaration mentionnant I' outillage, le 
materiel et l' equipement technique dont l' entre
preneur peut disposer pour l' execution de I' ou
vrage en cause ; 

d) Par une declaration mentionnant les effectifs 
moyens annuels des ouvriers de l' entreprise pen
dant les trois dernieres annees : 

e) Par une declaration mentionnant les techniciens 
ou les bureaux d' etudes et de coordination, qu'ils 
soient ou non integres a I' entreprise, dans les 
cas ou les pouvoirs adjudicateurs imposent a 
I' entrepreneur de les utiliser ou si I' entrepreneur 
compte les utiliser. 

Les pouvoirs adjudicateurs precisent dans I' avis 
ou dans !'invitation celles de ces references qu'ils 
entendent obtenir. 

Article 25 

1. Les Etats membres qui ont des listes officielles 
d' entrepreneurs agrees doivent les revoir lors de 
I' entree en vigueur de Ia presente directive, sur Ia 
base des articles 20 lettres a a f et 22 a 24. 

L'inscription sur les listes ne sort ses effets que 
sur le territoire des Etats membres dans lesquels 
elles sont etablies. Elle ne se substitue pas a l'exa
men indispensable des criteres de selection. 

2. Les entreprises inscrites sur de telles listes 
peuvent presenter au pouvoir adjudicateur a l' occa
sion de chaque marche un certificat d'inscription 
delivre par I' autorite competente. 

3. Les renseignerpents qui peuvent etre deduits 
de !'inscription sur des listes officielles ne peuvent 
etre mis en cause. Toutefois, en ce qui concerne le 
versement des cotisations de securite sociale, une 
attestation supplementaire peut etre exigee, a !'occa
sion de chaque marche, de tout entrepreneur inscrit. 
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Le benefice des dispositions precedentes n' est 
accorde par les pouvoirs adjudicateurs des autres 
:Etats membres qu' aux entreprises etablies dans le 
pays qui a dresse la liste officielle. 

4. Pour !'inscription des entrepreneurs etrangers 
sur une telle liste, il ne peut etre exige d' autres 
preuves et declarations que celles demandees aux 
entrepreneurs nationaux ni en tout cas d' autres que 
celles prevues aux articles 20 et 22 a 24. 

5. Ceux des pays membres qui ont des listes 
officielles sont tenus de communiquer aux autres 
pays membres I' adresse de I' organisme aupres duquel 
les demandes d'inscription peuvent etre presentees. 

Article 26 

Les pouvoirs adjudicateurs determinent le 
niveau des references a presenter par I' entrepreneur 
conformement aux articles 20 demier alinea, et 
22 a 25 en fonction de la nature, de !'importance 
et du montant des travaux a executer et compte 
tenu des modalites de financement et de paiement 
fixees conformement aux articles 14 et 16. 

Article 27 

Dans la premiere phase des procedures restreintes, 
les candidats repondent aux exigences mentionnees 
aux articles 20 et 22 a 25 de simples declarations. 

Les documents a foumir a I' appui ne peuvent 
etre exiges par les pouvoirs adjudicateurs que lors 
de la presentation des soumissions, sauf le cas prevu 
a I' article 20 alinea 2. 

Chapitre 2 

CRITERES D'ATTRIBUTION DU MARCHE 

Article 28 

Les criteres sur lesquels le pouvoir adjudicateur 
se fonde pour attribuer les marches sont : 

- soit uniquement le prix le plus bas ; 

soit divers criteres variables selon le marche en 
cause, tels que prix, frais de transport, delai 
d' execution, cout d'utilisation, rentabilite ou, 
pour les marches avec concours ou ayant pour 
objet I' etablissement de projets ou autorisant ou 
imposant des variantes, valeur technique. 

Lorsque plusieurs criteres d' attribution sont uti
lises, le pouvoir adjudicateur les mentionne dans 
I' avis chaque fois qu'il est possible, dans I' ordre 
decroissant d'importance qu'il leur attribue. II peut 
en outre les affecter respectivement d'un coefficient 
destine a chiffrer avec precision cette importance. 

Durant la periode transitoire, les pouvoirs adju
dicateurs peuvent recourir au critere du prix, calcule 

selon les regles nationales en vigueur, pour les 
marches d'un montant estime inferieur a un million 
d'unites de compte (A.M.E.) pendant la periode du 
1 er janvier 1965 au 31 decembre 1965, a 600 000 u.c. 
(A.M.E.) pour la periode du 1 er janvier 1966 au 
31 decembre 1967 et a 300 000 u.c. (A.M.E.) a 
partir du 1er janvier 1968 jusqu'a la fin de la periode 
transitoire. 

Article 29 

1. Les conditions de financement telles qu'avances, 
acomptes, modalites de paiement sont indiquees 
pour chaque marche, conformement aux articles 14, 
1, et 16, a. Le pouvoir adjudicateur s'en tient stric
tement aux conditions ainsi fixees et ne peut prendre 
en consideration aucune autre modalite de finan
cement pour I' attribution du marche. 

2. Lorsque les travaux comportent des foumitures 
faites par !'entrepreneur, les cahiers des charges 
speciaux ou les devis particuliers precisent, le cas 
echeant, que les prix ne comprennent pas les trans-
ports. · 

3. Lorsque le delai d' execution mentionne dans 
I' avis est retenu comme critere d' attribution, les 
cahiers des charges speciaux ou les clevis particuliers 
precisent les modalites d'utilisation de ce critere. 

Les cahiers des charges speciaux ou les clevis 
particuliers mentionnent en outre si et dans queUes 
proportions des penalites seront appliquees ou des 
primes seront payees en cas de retard ou d' a vance 
dans I' execution des travaux par rapport au delai 
fixe dans le contrat. 

4. Les cahiers des charges spectaux ou les clevis 
particuliers precisent les qualites specifiques d' apres 
lesquelles sera appreciee la valeur technique des 
ouvrages faisant I' objet du marche, dans le cas ou 
ce critere peut etre retenu conformement a I' ar
ticle 28 alinea 1 deuxieme tiret. 

TITRE V 

Du role de Ia Commission - Du Comite consultatif 
pour les marches publics de travaux 

Article 30 

La Commission de la Communaute economique 
europeenne e.st assistee par un Comite consultatif 
dans I' examen des contestations et des problemes 
souleves par I' application des mesures prises par les 
Etats membres en execution des directives pour la 
suppression des restrictions a Ia liberte d' etablisse
ment et a la libre prestation des services en matiere 
de travaux publics et pour la coordination des pro
cedures de passation des marches publics de travaux. 
A cet effet, le Comite consultatif est charge en 
particulier : 
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a) De formuler des avis a Ia Commission sur les 
cas particuliers qui lui seront soumis par elle ou 
par un des membres du Comite en relation avec 
I' execution des directives et avec I' application 
par les autorites nationales des reglementations 
concernant Ia participation des ressortissants et 
societes des autres Etats membres aux travaux 
des autorites publiques et personnes morales de 
droit public d'un Etat membre ; · 

b) D'etudier, en relation avec I' application des direc
tives, I' opportunite de dispositions complemen
taires ou de modifications eventuelles. 

Article 31 

Les Etats membres sont tenus de donner toutes 
les informations utiles a I' accomplissement de Ia 
mission du Comite, sur demande de son president. 

Article 32 

Les. membres du Comite sont des fonctionnaires 
designes par Ies Etats membres a raison d'un titu
laire et d'un suppleant par pays. Le suppleant peut 
toujours assister aux seances. 

Les membres du Comite peuvent se faire assis
ter par d'autres fonctionnaires a titre d'experts. 

Le Comite peut consulter toute autre personne 
lorsqu'ille juge utile a l'examen de cas particuliers. 

La Commission assure le deplacement et le 
sejour des membres titulaires et suppleants. 

Les Etats membres assurent le deplacement et 
le sejour des experts et des personnes consultees. 

Article 33 

Le Comite est preside par un fonctionnaire de 
Ia Commission de Ia Communaute economique euro
peenne. 

Le president ne participe pas au vote ; il peut 
se faire assister de conseillers techniques. 

-Le secretariat est assure par les services de Ia 
Commission. 

Article 34 

Sans prejudice des dispositions de !'article 214 
du traite, les membres du Comite, les experts, les 
fonctionnaires de Ia Commission et les conseillers 
techniques sont lies par le secret des deliberations. 

Article 35 

Le Comite· est convoque par son president, soit 
a !'initiative de celui-ci, soit a Ia demande d'un de 
ses membres. 

Article 36 

Le Comite se prononce valablement lorsque les 
deux tiers des membres sont presents. Chaque 
membre, ou a defaut son suppleant, dispose d'une 
voix. 

Les avis doivent etre motives. lis sont pris a Ia 
majorite absolue des suffrages ; ils sont accompagnes -
d'une note indiquant les opinions emises par Ia 
minorite, lorsque celle-ci le demande. 

Article 37 

Le Comite arrete en tant que de besoin son 
n3glement interieur. 

TITRE VI 

Dispositions finales 

Article 38 

Pour les deux dernii~res sous-periodes prevues 
a I' article 3 alinea 2, et precedant la fin de Ia 
periode transitoire, les seuils d' application des regles 
communes de publicite sont susceptibles de revision 
six mois avant leur mise en application. 

Les delais prevus aux articles 10, 11 et 12 
peuvent etre revises a partir du 1er juillet 1965. 

Les cas prevus a I' article 5, lettre j, et au 
dernier alinea de !'article 28 feront l'objet d'une 
revision a Ia fin de Ia periode transitoire. 

Article 39 

Pour adapter leurs procedures nationales aux 
dispositions de Ia presente directive, les Etats mem
bres mettent en vigueur les dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives necessaires dans 
un delai de six mois a compter de sa notification 
et en informent aussitot Ia Commission. 

Article 40 

Les Etats membres veillent a informer la Com
mission de tout projet ulterieur de dipositions legis
latives, reglementaires ou administratives qu'ils 
envisagent d' adopter dans les matieres relatives aux 
procedures de passation de marches publics de 
travaux. 

Article 41 

Le texte de I' annexe fait partie integrante de la 
presente directive. 

Article 42 

Les Etats membres sont destinataires de Ia 
presente directive. 
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ANNEXE (1) 

Seuils d'application des mesures de coordination prevues par Ia directive sur 
les marches publics de travaux 

Unite de compte 
A.M.E. 

Franc belge ou 
franc luxem

bourgeois 

50 

Deutsche Mark 

4 

Nouveau franc Lire itallenne Florin 

4,93706 625 3,26 

1. £quivalence entre les unites de compte (A.M.E.) et les monnaies nationales 
(parites du Fonds monetaire international) 

60.000 3.000.000 240.000 296.223,6 37.500.000 217.200 
300.000 15.000.000 1.200.000 1.481.118 187.500.000 1.086.000 
600.000 30.000.000 2.400.000 2.962.236 375.000.000 2.172.000 

1.000.000 50.000.000 4.000.000 4.937.060 625.000.000 3.620.000 

2. £quivalence retenue ( chiffres arrondis) pour l' application de la directive 

60.000 3.000.000 240.000 300.000 40.000.000 250.000 
300.000 15.000.000 1.200.000 1.500.000 200.000.000 1.000:000 
600.000 30.000.000 2.400.000 3.000.000 400.000.000 2.000.000 

1.000.000 50.000.000 4.000.000 5.000.000 . 600.000.000 3.500.000 

(1) Cette annexe dolt tenlr compte des modifications prop osees pour l'article 3 de la proposition de directive. 

Mesdames, Messieurs, vous devez maintenant 
prendre une decision sur Ia suite de nos travaux. 

La parole est a M. De Block. 

M. De Block. - Monsieur le President, rna po· 
position est tres simple : II est vingt heures quinze 
et il me semblerait opportun de suspendre la seance 
car le personnel a droit a un certain repos ! Mais je 
demanderai que la seance reprenne a 21 heures 
precises et non pas a 22 heures, encore que cela 
constitue un sacrifice pour le personnel ! 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, mon 
intention etait de vous proposer de suspendre la 
seance maintenant et de Ia reprendre a 21 heures, 
comme prevu, par l' exam en des rapports de 
MM. Philipp et Toubeau sur l' energie, puis de 
MM. Seifriz et Lardinois sur le probleme des 
transports. 

II n'y a pas d'opposition? 

II en est ainsi decide. 

La seance est suspendue. 

(La seance suspendue a 20 h 15 est reprise a 
21 h 10.) 

PR:t!:SIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

10. Interventions des Etats membres en faveur de 
l' industrie houillere 

M. le President. - L' ordre du jour appelle l' exa
men du rapport, presente au nom de la commission 
de l'energie par MM. Philipp et Toubeau, sur la 
decision de la Haute Autorite relative au regime 
communautaire des interventions des Etats membres 
en faveur de l'industrie houillere (doc. 11). 

La parole est a M. Toubeau. 

M. Toubeau, rapporteur. - Monsieur le President, 
notre collegue M. Philipp ayant du quitter notre 
assemblee avant d' en tamer ce debat, je serai seul a 
defendre le rapport de la commission de I' energie. 

Je le ferai tres brievement car c'est Ia seconde fois 
depuis le debut de cette annee que notre Parlement 
est appele a deliberer sur le meme objet. 

Lors de notre premier debat, le 22 janvier dernier, 
nous ne disposions que d'un projet de Ia Haute 
Autorite sur lequel le Conseil de ministres ne s' etait 
pas encore prononce. 

Mais le Conseil nous ayant reserve l'heureuse 
surprise de realiser son accord unanime dans le 
courant de fevrier, le projet de la Haute Autorite 
est devenu Ia decision n° 3/65 du 17 fevrier. 

La commission de l' energie s' est done penchee 
sur ce document definitif, et le rapport circonstancie 
qu' elle vous soumet aujourd'hui n' appelle pas de 
long commentaire. 



98 PARLEMENT EUROPEEN 

Toubeau 

Pendant toute la duree de nos travaux, la Haute 
Autorite a fait de son mieux pour donner aux 
membres de la commission le maximum de rensei
gnements et de precisions. 

11 est toutefois apparu, a la fin des discussions, 
qu'un certain nombre de points devraient etre pre
cises pour permettre au Parlement d' emettre un avis 
en connaissance de cause sur la decision du 17 fe
vrier 1965. 

Vos rapporteurs ont done ete charges de poser a 
la Haute Autorite, au cours du debat public, un 
certain nombre de questions complementaires portant 
sur les objets mentionnes au paragraphe 16 his du 
rapport. 

Nos questions visent a obtenir de la Haute Auto
rite des precisions et des assurances quant aux 
modalites d' application concernant les quatre points 
importants de la decision sur les aides aux industries 
charbonnieres de la Communaute. 

Dans une premiere serie de questions qui concer
nent les charges exceptionnelles en matiere de pres
tations sociales, la commission de 1' energie desire 
savoir: 

Premierement, si les charges considerees comme 
exceptionnelles couvrent bien tous les secteurs de la 
securite sociale, y compris les charges resultant du 
paiement des pensions de retraite et des cotisations 
y afferentes ; 

deuxiemement, si la Haute Autorite tiendra 
compte des differences de regime qui existent entre 
les Etats membres en matiere de securite sociale et 
de pensions de retraite, afin d' eviter toute possibilite 
de discrimination ; 

troisiemement, si 1' article 2, paragraphe 2 de la 
decision couvre bien toutes les prestations sociales 
dont peuvent beneficier les mineurs et leurs ayants 
droit, que ces prestations aient un caractere legal 
ou reglementaire. 

Dans une deuxieme serie de questions qui tou
chent a 1' article 3 de la decision qui permet 1' octroi 
d'aides des Etats pour financer certains investisse
ments dans le cadre d'une rationalisation positive, 
la commission invite la Haute Autorite a dire au 
Parlement, 

Premierement, si elle compte imposer une limite 
au montant et a la duree des aides qu' elle sera 
amenee a autoriser, et si plusieurs formes d'aides 
pourront etre cumulees par une entreprise ; 

deuxiemement, si elle disposera de moyens de 
controle suffisants pour s' assurer que les aides a la 
rationalisation positive ne seront pas affectees a 
d' autres fins que celles prevues par la decision ; 

troisiemement, s'il sera tenu compte de la situation 
financiere eventuellement favorable de 1' entreprise, 

ou de la position que celle-ci occuperait dans un 
groupement economique et financier plus vaste, 
avant de se prononcer sur 1' aide financiere sollicitee. 

L'article 4, paragraphe 1, de la decision concerne 
1' aide des Etats aux entreprises economiquement 
inviables qui devront recourir a la fermeture totale 
de leurs installations. 

Les aides prevues dans ce cas poursuivent deux 
objectifs : 

Premierement, maintenir intacts les droits des 
travailleurs et des pensionnes aux prestations qui 
leur sont dues ; 

deuxiemement, couvrir les charges entrainees par 
la fermeture dans les domaines de la securite et de 
la reparation des degats minters notamment. 

La commission de 1' energie constate avec satis
faction que le caractere social des aides ainsi prevues 
repond bien aux preoccupations exprimees par tous 
ses membres. 

Pour ce qui concerne le paragraphe 2 de 1' article 4, 
la commission estime que les aides prevues pour les 
entreprises appelees a subsister apres rationalisation 
positive doivent etre subordonnees aux conditions 
deja enoncees plus haut. 

J e terminerai par une question se rapportant a 
1' objet de 1' article 5 qui tend a organiser des aides 
destinees a assurer la continuite de 1' emploi dans 
les regions ou la disparition des charbonnages, en 
tout ou en partie, entraine des troubles graves dans 
la vie economique et sociale. 

Dans ces regions, la Haute Autorite pourra auto
riser 1' octroi aux charbonnages d' aides financieres 
pour la duree d'un an, ces aides pouvant etre 
renouvelees pour une meme duree. 

Dans certaines regions bien connues de la Haute 
Autorite, la fermeture de mines fait baisser le niveau 
de l'emploi general jusqu'a un point critique extre
mement bas, et il ne pourrait etre ameliore sensible
ment et d'une maniere durable qu'en favorisant 
!'installation d'industries de base traitant les produits 
energetiques en expansion. 

Si la Haute Autorite estime que la continuite de 
1' emploi est une notion qui s' etend a 1' ensemble des 
activites regionales et a toutes les couches de la 
population, peut-elle nous dire : 

- quels sont les moyens d'action dont elle peut 
disposer pour contribuer a la creation de nou
veaux poles de croissance economique dans les 
regions qui sont ou seront encore affectees par 
la disparition des charbonnages ; 

si elle est disposee a apporter son aide technique 
et financiere aux institutions regionales ayant 
pour mission d' assurer la reconversion economi
que des bassins miniers. 
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Je ne doute pas que Ia Haute Autorite veuille 
donner a nos questions des reponses satisfaisantes. 
Je !'en remercie d'avance. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lapie. 

M. Lapie, president du groupe inter-executifs 
« Energie ». - Monsieur le President, en moins 
d'un an nous avons, pour Ia deuxieme fois, par un 
accord unanime des gouvernements, reussi a franchir 
une etape importante sur Ia voie de Ia politique 
energetique. 

En effet, a pres le succes incontestable qu' a ete le 
protocole d'accord du 21 avril 1964, et qui autorise 
de grands espoirs pour le jour ou les executifs 
seront fondus et les traites fusionnes, des esprits un 
peu chagrins ont declare qu'il n'y avait dans ce 
document qu'un essai purement theorique et qu'ils 
en attendaient I' application. Eh bien, I' application 
n' a pas tarde puisque Ia Haute Autorite a pu pro
mulguer a partir du 1 er mars 1965, en application 
de I' article 11 du protocole d' accord, Ia decision 
3-65 prise avec I' accord des six gouvernements qui 
organise un systeme communautaire d' aide des Etats 
aux charbonnages. 

Avant de repondre aux questions plus particulieres 
qui m'ont ete posees par M. le Rapporteur que je 
remercie de son attention, je voudrais vous en 
rappeler rapidement les objectifs et les !ignes carac
teristiques. 

L' objectif central de cette decision est de faciliter 
dans tous les domaines une adaptation des charbon
nages aux conditions nouvelles du marche. En effet, 
comme ne cessent de l'annoncer depuis 1959 les 
trois executifs par Ia voix de l'interexecutif et en 
particulier de Ia Haute Autorite, le marche de 
I' energie est en train de se transformer si profon
dement qu'il exige une adaptation structurelle des 
charbonnages. 

Pour vous donner une idee de Ia vitesse de cette 
evolution, je vous dirai simplement qu'il n'y a pas 
si longtemps, je vous annonr;ais en termes parlemen
taires que les charbonnages perdraient bientot leur 
majorite absolue. En 1965, ils ont perdu en 
outre leur majorite relative au profit des produits 
petroliers. 

Bien plus, en 1965, Ies importations d'energie 
acquerront Ia majorite absolue ! C' est dire que pour 
Ia premiere fois cette annee !'Europe dependra a 
plus de 50 .fl/o de ses achats exterieurs pour appro
visionner son systeme economique. 

En face de cette transformation fondamentale, les 
charbonnages doivent s' adapter et cette adaptation 
commande Ia future politique energetique. Or, elle 
ne peut se faire spontanement. En effet, dans les 
conditions actuelles, plus les charbonnages essayent 

d' accroitre leur productivite, plus leurs effectifs dimi
nuent, et plus leurs charges par mineur actif risquent 
de croitre. 

De meme, au fur et a mesure que les mines margi
nales ferment, des charges supplementaires pesent 
sur les mines qui sont destinees a durer. 

Enfin, dans cette ambiance, meme les mines qui 
meritent de survivre auront du mal a trouver les 
fonds necessaires a une modernisation pourtant 
indispensable. 

Telles sont, Monsieur le President, les considera
tions qui ont preside a Ia preparation de notre 
decision. En voici brievement I' economie. Elle vise 
essentiellement, d'une part, a degager les charbon
nages des charges exceptionnelles et anormales, d'au
tre part, a encourager et a faciliter Ia mise en place 
d'un vaste programme de rationalisation et de 
modernisation. En outre, I' aide elle-meme aux char
bonnages est inseree dans un mecanisme commu
nautaire. 

Le mecanisme communautaire du regime que nous 
avons cree resulte : 

de I' existence de criteres susceptibles de garantir 
que les aides repondent bien a !'interet commun 
et se limitent a ce qui est strictement necessaire. 

de I' obligation faite aux Etats membres d' obtenir 
I' autorisation prealable de Ia Haute Autorite avant 
tout versement d' aide. 

de I' octroi a Ia Haute Autorite des pouvoirs de 
controle et d'intervention necessaires pour garan
tir !'utilisation correcte des aides. 

Ces caracteres et ces principes sont d' ailleurs 
clairement exposes dans les considerants de Ia 
decision. 

Telle est, Monsieur le President, l'economie de 
Ia decision. Je vais maintenant avec plaisir repondre 
aux questions qui ont ete posees sur les modalites 
d' application de ces mesures telles que les en tend Ia 
Haute Autorite. 

A cette occasion je dois remercier Ia commission, 
les rapporteurs et le Parlement lui-meme qui ont 
suivi nos travaux avec une attention extremement 
grande et dont, je dois le dire, certaines resolutions 
ont ete tres utiles a Ia Haute Autorite pour triompher 
au sein du Conseil de ministres. 

Dans Ies modalites concretes d' application, nous 
entendons nous inspirer des principes que je viens 
d' enumerer tout a l'heure et je reponds ainsi aux 
questions finales du rapport de MM. Toubeau et 
Philipp et a ce que M. Toubeau a bien voulu nous 
dire encore tout a l'heure. 

En ce qui concerne les prestations sociales, c'est
a-dire I' article 2, paragraphe 2, !'idee centrale est 
de definir un critere qui permette de degager le 
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caractere anormal ou exceptionnel de certaines 
charges. 

Le critere retenu est le suivant : 

Une aide est consideree comme acceptable lors
qu' elle tend a ramener « le rapport de Ia charge par 
mineur actif a Ia prestation par beneficiaire a un 
niveau voisin de celui existant pour I' ensemble des 
industries». De meme, l'age qui est consider~ 
comme normal pour Ia retraite est celui de cin
quante-cinq ans. 

Quant au champ d' application de ce que no11s 
entendons par prestations sociales, nous consideroqs 
que les prestations sociales sont toutes les presta
tions, de regime legal ou reglementaire, dont peuver\t 
beneficier les mineurs et leurs ayants droit, lorsqu'ils 
se trouvent dans une des eventualites prevues a lfi 
Convention 102 de !'Organisation internationale dh 
travail. I 

Ces eventualites sont : maladie, maternite, inva
lidite, vieillesse, deces du soutien de famille, po~r 
les survivants, accidents Cilu travail et maladies pro
fessionnelles, chomage, charge d' enfants. 

I 

L' application de ce critere, dans ce champ d' appli
cation, n' amene pas en general une compensatior 
totale de I' ecart entre les charges sociales du secteur 
charbonnier et celles des autres secteurs, c' est-a-dine 
qu' elle n' aboutit pas a une egalisation des cotisatiorls 
dans le regime minier et dans le regime gener~. 
Mais, si un Etat desire aller au dela, il sera oblige 
de solliciter I' accord de Ia Haute Autorite qui se 
prononcera suivant I' esprit et Ia discipline du Trait~, 
c' est-a-dire non seulement des articles 67 et 68, mais 
aussi de I' article 4. 

Dans le domaine des mesures de rationalisation 
positive, Ia Haute Autorit$ considere que les aiMs 
devront tenir compte des differences de besoins qui 
resultent des differences de structures techniquy, 
economique et financiere qui prevalent dans les 
differents bassins de Ia Communaute. Mais il est biqn 
entendu que les aides de rationalisation positive rle 
pourront etre que partielles, et que, pour chaqlfe 
bassin, on ne pourra pas faire usage de toute la 
gamme des interventions prevues par le texte. 

Pour ce qui est du controle, les cenditions prevu~s 
par notre decision sont telles qu' elles permettent 
un controle efficace de Ia Haute Autorite, auqubl 
d' ailleurs les gouvernements auront tout interet a 
apporter une etroite collaboration. 1 

J' ajoute, en reponse a une derniere question de 
M. Toubeau, qu'en ce qui concerne !'aspect region~! 
de I' emploi, I' article 5 a ete con~m pour repondre a 
cet objectif. II tend a assurer Ia continuite ~e 
I' emploi dans les regions affectees par I' adaptation 
des charbonnages aux conditions nouvelles du mllfl'
che. En outre, seule Ia Haute Autorite sera compe
tente pour juger si !'intervention financiere _drs 
gouvernements permet de respecter un l'}'tlmle 

appropne, compte tenu des exigences sociales et 
economiques des regions considerees. 

Enfin, en ce qui concerne ce qu'on appelle Ia 
reconversion, il va sans dire, mais je suis heureux de 
le preciser pour M. Toubeau, que Ia Haute Autorite 
mettra ,tout en reuvre pour contribuer a Ia creation 
de nouveaux poles de croissance economique dans 
les regions qui seront affectees par Ia disparition des 
charbonnages. Non seulement elle continuera a uti
liser toutes les possibilites ouvertes par Ia combi
naison des articles 56 et 54 du traite de Paris, mais 
encore elle a pris !'initiative de provoquer une 
reunion du Conseil special de ministres de Ia 
C.E.C.A,. pour examiner en commun avec les gou
vernements !'importance des problemes a resoudre 
dans Ia Communaute et une amplification des 
moyens a mettre en reuvre. Cette reunion aura lieu 
le 25 mai prochain. 

En outre, Ia Haute Autorite est bien decidee a 
continuer a renforcer son aide technique et finan
ciere aux institutions regionales qui ont pour mis
sion d' assurer Ia reconversion economique des bassins 
miniers. 

Je pense ainsi avoir repondu a toutes vos questions 
et j' espere vous a voir montre que Ia Haute Autorite 
a voulu faire du protocole d' accord un instrument 
indispensable et efficace pour prepiuer Ia voie d'une 
politique commune de I' energie. 

·ce que je viens de dire correspond a ce que l'on 
peut appeler I' application de I' article 11. J' espere 
pouvoir, Monsieur le President, dans les semaines qui 
viennent, donner a Ia commission et au Parlement 
des exemples d'application d'autres articles de ce 
protocole et montrer ainsi que le Parlement a eu 
raison de faire confiance en cette matiere a Ia Haute 
Autorite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Lapie de sa 
reponse qui donne certainement toute satisfaction a 
M. Toubeau. 

La parole est a M. Posthumus, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, il 
m' est donne de prendre Ia parole ce soir au nom 
du groupe socialiste au sujet de Ia decision dont 
l'examen est inscrit a l'ordre du jour, mais je 
commencerai par formuler une critique qui vise, 
au dela du President de cette assemblee, le Bureau 
du Parlement. Si nous devons continuer a travailler 
dans les memes conditions qu' aujourd'hui, nous n' en 
sortirons plus. 

Si des le premier jour de Ia session, le Parlement 
siege jusqu' a minuit - car nous en aurons bien pour 
jusqu'aux environs de minuit- avec une interrup
tion de trois quarts d'heure, pour que nous puissions 
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rester plus ou moins en forme, et s'il doit en etre 
de meme les jours suivants, le Parlement viendra 
peut-etre a bout de toutes les questions qui lui 
sont soumises par les executifs, mais ses membres 
mettront leur resistance physique a rude epreuve. 
J e ne sais ce que mes collegues en pensent - j' en 
ai entendu plus d'un se plaindre - mais je tiens a 
m' elever contre cette methode. II est grand temps 
que le Bureau prenne des mesures pour que nous 
puissions etudier vraiment comme il convient les 
questions qui nous sont soumises, soit en rationa
lisant nos methodes de travail et en limitant le 
temps de parole, soit en augmentant le nombre 
annuel des seances plenieres - bien entendu, en 
dehors de Ia periode estivale. 

Monsieur le President, je comprends tres bien 
que vous n'etes pas responsable de cet etat de 
choses, puisque vos fonctions sont celles de vice
president, mais je voudrais vous demander de faire 
savoir au Bureau que je proteste energiquement. 

M. le President. - Monsieur Posthumus, vous 
avez parfaitement raison et vos remarques sont a 
coup sur fondees. Je voudrais cependant faire 
observer que vous siegez au Comite des presidents, 
que vous auriez pu y formuler les observations 
que vous avez faites ce soir en seance du Parlement, 
et que vous auriez egalement pu suggerer au pre
sident de la commission de 1' energie de ne pas 
insister pour que ce rapport soit inscrit a 1' ordre 
du jour, deja surcharge, de cette session. 

Quoi qu'il en soit, Monsieur Posthumus, je ferai 
part au president du Parlement europeen des obser
vations que vous avez faites ce soir. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, il 
serait bien entendu deplace d' engager une pole
mique avec vous. J e serais deja tres heureux que 
vous transmettiez rna demande, mais la fa9on dont 
un homme de votre envergure reagit a . rna protes
tation me d€l9oit un peu. En effet, vous savez 
aussi bien que moi que d'habitude le programme 
des seances plenieres est arrete un mois a 1' a vance. 

Vous savez tout aussi bien que moi qu'on y ajoute 
ensuite toute une serie d'autres points. Vous etes 
assez bon mathematicien pour sa voir qu' a la rigueur, 
on peut ne remplir un tonneau de vin qu'a moitie, 
mais qui si 1' on veut y faire entrer en plus tout 
le contenu d'un autre tonneau, il finit par deborder. 
Ce n'est pas a moi qu'il faut dire cela. En !'occur
rence, nous sommes tous responsables. 

La seule chose que je vous demande expresse
ment, c' est de dire au Bureau que cette situation 
est inacceptable. J e suis convaincu que si le Bureau 
soumet cette affaire au Comite des presidents, 
M. Battaglia se joindra a moi pour affirmer que 
cela ne peut continuer ainsi. 

Monsieur le President, pour en revenir au debat, 
je vous dirai tout d' abord que mon groupe est 
dispose a adopter une attitude positive a 1' egard 
de cette decision du Conseil de ministres, prise sur 
proposition de Ia Haute Autorite. II est pret a 
adopter une attitude positive a I' egard de cette 
decision qui d' ailleurs a deja ete arretee parce que 
l'interet de celle-ci reside surtout, pour nous, dans 
les mesures d' aide de caractere social en faveur 
de l'industrie houillere. II est probable que c'est 
surtout pour cette raison que la commission de 
l'energie a adopte a l'unanimite le rapport de 
MM. Philipp et Toubeau ainsi que le projet de 
proposition de resolution. 

. Je tiens a repeter que pour une tres grande 
partie de mon groupe, I' element determinant a ete 
avant tout la possibilite qu' ouvre Ia decision d' effec
tuer des interventions de caractere financier dans 
le domaine des prestations sociales dans l'industrie 
houillere, comme le prevoit 1' article premier de Ia 
decision. 

Mon groupe est en outre dispose a adopter une 
attitude assez favorable en ce qui concerne les 
propositions tendant a l'octroi d'aides relatives a Ia 
rationalisation negative, car elles impliquent des pos
sibilites d' aide et de mesures de reeducation pro
fessionnelle, pour des regions qui seraient touchees 
par des fermetures de charbonnages. 

Cependant, Monsieur le President, un tres grand 
nombre des membres de notre groupe eprouvent 
certaines apprehensions et certains doutes. 

II n' e~t pas rare, au stade actuel de developpe
ment de l'Europe, qu' on associe des propositions 
acceptables pour une large majorite a d'autres pro
positions inacceptables pour une large majorite et 
que les interesses se trouvent ainsi places dans la 
situation particulierement difficile de devoir accepter 
certaines propositions tres difficilement acceptables 
parce qu'ils souhaitent vivement !'adoption des pro
positions acceptables. 

C' est le cas pour la decision qui nous occupe. 

J e suis certain que si la Haute Autorite avait 
scinde cette decision en deux parties -l'une concer
nant les prestations sociales et Ia rationalisation 
negative, I' autre concernant Ia rationalisation posi
tive - les reactions de cette assemblee quant a 
Ia question de savoir si ces propositions sont accep
tables auraient ete differentes. On pourrait done 
feliciter Ia Haute Autorite du succes de cette stra
tegie, mais d'autre part, je trouve regrettable qu'on 
ait recours a pareille methode dans certaines parties 
de l'Europe occidentale. 

Au cours de debats que le Parlement a consacres 
anterieurement a ces propositions avant qu' elles 
n'aient ete adoptees par le Conseil, j'ai deja ete 
amene a emettre de vives critiques, non pas au 
nom de mon groupe, mais en mon nom personnel. 
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J' ai alors pose tres nettement la question de sa voir 
dans queUe mesure le traite instituant la C.E.C.A. 
se trouvait ainsi remis en question, ou tout au 
moins profondement modifie, sans que la procedure 
de grande revision du traite ait ete appliquee. 

Je ne reviendrai pas la-dessus car je sais tres 
bien que je ne parlais alors qu' au nom de quelques 
membres de mon groupe. II ne convient done pas 
que je m' etende davantage ce soir sur ce sujet. 
Cela serait d'autant moins indique que, desormais, 
la decision existe et qu'il serait done assez vain 
de se pencher maintenant sur ces problemes. Je 
laisserai done momentanement de cote ce probleme, 
qui reste d' ailleurs pose pour les quelques delegues 
qui avaient estime cette procedure tres critiquable. 

Je rappelle, en y insistant, que si mon groupe 
a pu adopter une attitude unanime a I' egard de 
cette proposition, c' est parce que, a son avis, il 
s' agit avant tout de subventions de caractere social 
et d' aides relatives a la rationalisation negative. On 
pourrait meme admettre que ces deux points 
peuvent effectivement etre regles par recours a 
la procedure prevue a !'article 95, mais en ce qui 
concerne la rationalisation positive, qui risque de 
faire tomber une manne d' aides sur tous les char
bonnages d'Europe, on aurait au moins pu examiner 
s'il n'y avait pas lieu d'appliquer la procedure de 
grande revision du traite. Mais, une fois encore, 
cela n' a plus guere de sens a l'heure actuelle. Le 
Conseil de ministres a pris une decision. La Haute 
Autorite s' estime couverte par toute une serie d' avis 
juridiques, encore qu'il existe des avis divergents. 
II est done inutile d'epiloguer la-dessus. 

Je voudrais simplement attirer !'attention sur un 
aspect du probleme que I' on risque de negliger : 
la question de sa voir si I' adoption de cette de
cision ne nous eloignera pas plutot de I' etablis
sement d'une politique energetique commune. II y 
a trois ans, en pleine crise charbonniere, il m' a 
ete donne de dire ici - et a ce moment, la 
commission de l'energie etait de mon avis - que 
la necessite de resoudre les difficultes de l'industrie 
houillere pouvait tres bien constituer le facteur qui 
forcerait la decision en ce qui concerne l'instauration 
d'une politique energetique europeenne. Ce que 
no us escomptions ne s' est pas produit. II n' est pas 
rare, en politique, que l'on decouvre apres coup que 
I' on s' est fait des illusions. Le groupe de travail 
inter-executifs, dans lequel nous avions mis tous 
nos espoirs, n'intervient plus guere dans le domaine 
de la politique energetique europeenne depuis qu'il 
a publie son dernier memorandum qui tentait au 
moins de cerner le probleme dans son ensemble, 
encore que I' on puisse ne pas etre d' accord sur 
toutes ses parties, ce qui est le cas pour moi. Mais 
au moins c' etait une tentative de donner au pro
bleme une solution d' ensemble. 

Ce memorandum est parvenu au Conseil de mi
nistres. Peut-etre, depuis lors, a-t-il fini au panier. 

J e ne sais pas ou I' on en est, mais en tout cas 
on n' en parle plus. On s' efforce maintenant de re
soudre secteur par secteur les problemes de poli
tique energetique. Je n'en dirai pas plus pour le 
moment car j' estime que les decisions qui ont ete 
prises en ce qui concerne l'industrie houillere etaient 
necessaires. Mais je crains fort que ces mesures 
n' aient compromis, plutot que de les augmenter, 
les chances de voir definir une politique energe
tique commune. 

Le point suivant que je voudrais aborder, c'est 
la question de savoir dans queUe mesure cette 
proposition ouvre effectivement des possibilites de 
rationalisation. Au cours des douze annees ecoulees 
de mise en ceuvre du traite instituant la C.E.C.A., 
certains pouvoirs nationaux se sont permis - a mon 
sens, au mepris du traite - d'adopter certaines 
mesures de caractere national, qui ont ete plus ou 
moins tolerees par la Haute Autorite. 

C' est ainsi que I' Allemagne, la France, la Bel
gique et enfin les Pays-Bas egalement, appliquent 
des mesures d' aide nationales. Chacun sait que ces 
subventions nationales sont illegales et contraires 
au traite de la C.E.C.A. Et void qu'une decision 
de la Haute Autorite vient legaliser cette illegalite. 
Mais assure-t-elle aussi une certaine harmonisation ? 
Realise-t-elle une harmonisation des diverses me
sures nationales qui rende a nouveau plus ou moins 
comparables - je ne parle meme pas des condi
tions de concurrence - les rendements economiques 
des divers bassins houillers d'Europe ? • 

A mon sens, c' est se faire des illusions que de 
croire que la decision ouvre cette possibilite. II 
ne' s'agit que de la legalisation d'un etat de choses 
illegal et de rien de plus, si ce n' est que dorena
vant on pourra prendre un certain nombre de nou
velles mesures, toujours sans souci d'harmonisation 
mais sous le couvert de !'approbation de la Haute 
Autorite. Ces mesures auront dono quelque chose 
de communautaire mais n' en seront pas, pour autant, 
veritablement communautaires. 

Telle est la situation actuelle. La Haute Autorite 
ne peut pas pretendre qu' elle ameliore reellement 
la situation; elle la legalise. Lorsqu'un bassin houiller 
qui produit un charbon de bonne qualite et dont 
la rentabilite est particulierement bonne devra etre 
ferme pour l'une ou l''lutre raison, par exemple en 
raison de l'insuffisance des subventions nationales 
quelles qu' elles soient, alors qu'un bassin houiller 
moins rentable - je ne parle pas du rendement 
geologique situe de I' autre cote de la frontiere -
pourra etre maintenu en exploitation grace aux 
subventions elevees accordees par le gouvemement 
national interesse, queUe ne sera pas 1' amertume 
du travailleur du bassin le plus rentable lorsqu'il 
apprendra que cette situation decoule de I' applica
tion d'un systeme europeen. 

La Haute Autorite devrait se rendre compte qu'il 
faut absolument eviter d'en arriver la. 
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Pour terminer, Monsieur le President, je voudrais 
ajouter un mot a propos de cette rationalisation po
sitive, dont j' ai deja dit qu' elle apportera a bon 
nombre d' entreprises houilleres et a leurs action
naires une manne de subventions. Je veux bien 
admettre que cette manne sera distribuee en tenant 
compte, dans une certaine mesure, de la situation 
des differents charbonnages. En tout cas j' espere 
qu'il en ira ainsi, faute de quoi on irait au devant 
des pires difficultes. Mais le danger existe bel et 
bien. Tous ceux d' entre nous qui sont particuliere
ment bien au courant de la question sont conscients 
de ce danger. IIs savent ce qui s'est passe en Bel
gique, alors qu'il s'agissait d'une rationalisation ne
gative. Mais a cet egard, on peut assimiler la ratio
nalisation negative a la rationalisation positive en 
ce sens que I' aide communautaire serait detournee 
de son but, c' est-a-dire qu' elle ne serait pas affectee 
a des objectifs sociaux et similaires mais repartie 
sous forme de benefices, de dividendes, etc. 

II est normal, me semble-t-il, que le groupe socia
liste de ce Parlement souleve la question decisive 
des modalites d' octroi des aides et ce le serait 
d'ailleurs tout autant de la part de n'importe quel 
groupe politique. II est possible que cette manne 
soit repartie selon certains criteres mais il ne pourra 
en etre ainsi que si la Haute Autorite - et non 
pas les gouvernements nationaux - est mise par
faitement en mesure non seulement de juger de 
I' opportunite d' accorder des aides de rationalisation 
positive a une entreprise donnee mais aussi d' appre
cier a Ia faveur d'un controle rigoureux si les 
subventions sont utilisees comme il convient. Les 
subventions accordees, sur le plan national, par le 
gouvernement ou par une administration provinciale 
ou communale font l'objet, elles, d'un controle finan
cier. II conviendrait que la Haute Autorite reponde 
clairement a cette question. 

Monsieur le President, au debut mon groupe 
n' etait guere satisfait de Ia fa~on dont la Haute 
Autorite informait le Parlement de ces questions. 
Je pense notamment aux discussions auxquelles la 
reunion du Conseil du 4 fevrier a donne lieu. La 
majorite des membres de Ia commission de I' energie 
ont estime inopportun d' en faire etat dans le rapport 
de MM. Toubeau et Philipp, mais peu a peu il 
etait devenu notoire que lors de Ia session du 
4 fevrier, Ia Haute Autorite avait fourni des pre
cisions et des eclaircissements au Conseil de mi
nistres. Quoi de plus normal pour un Parlement 
averti de ce fait de faire remarquer que ces eclair
cissements et precisions constituent des elements de 
Ia legislation europeenne, ne peuvent relever du 
secret des deliberations du Conseil de ministres et 
doivent etre rendus publics ou tout au moins com
muniques au Parlement ? Lors d'une reunion de 
la commission de I' energie, il a ete demande a 
M. Lapie - ce qui a donne lieu a un Ieger malen
tendu entre M. Lapie et moi-meme - s'il acceptait 
de faire une communication a Ia commission a 

propos de ces preCISIOnS et de ces ecJaircissements. 
J' estime qu'il est normal que la Haute Autorite ne 
nous communique pas le texte complet des comptes 
rendus des reunions du Conseil de ministres. Mais 
que la Haute Autorite fasse savoir exactement au 
Parlement quel point de vue elle a adopte devant 
le Conseil de ministres et comment elle I' a defendu, 
c'est Ia tout autre chose. II m'importe peu de savoir 
ce que M. Maurice-Bokanowski ou M. Andriessen 
ont dit exactement ; je n' en ai que faire. 

Mais lorsque M. Lapie ou M. Del Bo fournissent 
au Conseil de ministres des eclaircissements et des 
commentaires sur cette decision, je tiens a ce que 
ces commentaires soient portes a la connaissance 
du Parlement europeen. A defaut de le faire, on 
donnerait dans le travers d'une diplomatie secrete 
europeenne qui affaiblirait serieusement, alors qu'il 
n' est deja pas trop fort, I' element democratique 
dans nos institutions. 

M. La pie a declare a Ia commission de I' energie 
qu'il s' efforcerait de lui fournir ces renseignements 
mais qu'il examinerait d' abord Ia question avec Ia 
Haute Autorite. En fin de compte, ces renseigne
ments ont ete communiques non pas a la commis
sion de I' energie, mais aux rapporteurs. Mais cela 
ne me satisfait pas, car les membres eux-memes 
doivent avoir connaissance de ces informations. 

Monsieur le President, en vue d' eviter toute nou
velle difficulte, j' ai redige un certain nombre de 
questions. M. Lapie a deja repondu a certaines 
d' entre elles. Quant aux autres, elles font suite a Ia 
declaration faite par M. Lapie lors de Ia derniere 
reunion de la commission de I' energie, selon laquelle 
il etait dispose a repondre en seance pleniere a 
toutes les questions qu' on lui poserait. Pour pre
venir les difficultes et malentendus auxquels Ia tra
duction pouvait donner lieu, j' ai pris Ia peine, si 
je puis dire, de communiquer a I' a vance le texte 
de ces questions a MM. Del Bo et Lapie. 

Monsieur le President, ces questions sont les sui
vantes et j' en aurai ainsi termine : 

1. Les renseignements fournis a la Haute Autorite 
par un Etat membre, conformement a !'article 1, 
paragraphe 1, sont-ils communiques aux autres 
Etats membres? 

2. Quelle limite d'age Ia Haute Autorite appliquera
t-elle pour ce qui concerne le financement de 
prestations sociales indique dans I' article 2, para
graphe 2? 

Je constate que M. Lapie vient d'en parler. II 
en va de meme pour Ia question suivante. 

3. La Haute Autorite veut-elle preciser le terme 
« ayants droit>> (article 2, paragraphe 2) ? 

S'agit-il ici seulement de travailleurs en droit de 
retraite ou bien egalement de ceux qui touchent 
des allocations de maladie ou une pension d'in
validite? 
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4. La Haute Autorite est-elle d' avis que des sub
ventions en dehors de !'article 2 du reglement 
ou en dehors des articles 67 et 68 du traite sont 
admissibles dans les Etats membres ? 

Je conclus de Ia reponse de M. Lapie qu'il faut 
considerer non seulement I' article 2 de Ia decision, 
mais aussi I' article 4. II s' agit done des articles 67 
et 68 du traite, et des articles 2 et 4 de Ia decision. 

Les Etats membres peuvent-ils encore accorder 
des subventions autres que celles prevues par ces 
articles? 

5. La Haute Autorite, partant d'une subvention dif
ferenciee par entreprise pour une rationalisation 
positive, a-t-elle egalement fixe a ce sujet un 
pourcentage maximum ? Dans I' affirmative, quel 
est alors ce pourcentage maximum ? 

6. L'appreciation de Ia necessite d'une autorisation 
pour ce qui concerne !'article 5 est-elle reservee 
exclusivement ·a Ia Haute Autorite, ou bien les 
gouvemements, de leur propre autorite, peuvent
ils prendre des mesures sur ce p-oint de quelque 
fa~on que ce soit ? 

II s'agit ici du point de vue communautaire. 

7. La Haute Autorite garde-t-elle pour elle !'appre
ciation de Ia necessite et le controle de I' emploi 
des subventions pour une rationalisation posi
tive ? Dans 1' affirmative, de quelle fa~on est-ce 
que ce sera fait ? La Haute Autorite dispose-t-elle 
pour cela d'un personnel suffisant ? Sinon, Ia 
Haute Autorite s' est-elle assuree de ce que le 
Conseil est dispose a approuver cette augmen
tation du personnel ? 

8. La Haute Autorite est-elle disposee a declarer 
que l'eclaircissement et !'interpretation plus pre
cise du texte de Ia decision qui lui ont ete 
donnes au cours de Ia reunion du Conseil du 
4 fevrier 1965 peuvent etre consideres comme 
une jurisprudence pour !'interpretation de ce 
texte ? 

' 
9. Que faut-il entendre par << allocations sociales » ? 

Correspondent-elias avec celles prevues dans Ia 
convention 102 de !'Organisation intemationale 
du travail? 

M. le President. - La parole est a M. De Block. 

M. De Block. - II se fait tard, aussi convient-il 
de bien travailler. Pour ce faire, je vais m'efforcer 
d'etre bref. 

Pour Ia premiere fois, depuis de longues annees, 
le Parlement european peut constater que le Conseil 
de ministres, sur proposition de Ia Haute Autorite, 
a pris et est pret a executer une decision cons
tructive pour le charbon de Ia Communaute. La 
decision est constructive en ce sens qu' elle peut etre 

l'amorce, le debut d'une politique charbonniere. Je 
ne desire pas m' etendre sur ce point ; cela prendrait 
trop de temps. La nouvelle politique reconnait enfin 
qu'il faut intervenir activement pour maintenir une 
production, dont !'importance reste encore a deter
miner, dans les charbonnages de Ia Communaute. 
L' absence de ce facteur essential demontre qu'il 
reste encore beaucoup de chemin a faire. La de
cision prise est Ia reconnaissance qu'il faut reso
lument suivre une autre voie. II est a esperer que 
Ia Haute Autorite prendra maintenant les mesures 
qui s'imposent imperieusement pour determiner une 
politique charbonniere qui, tout en tenant compte 
des realites, etablira une politique charbonniere 
active de Ia Communaute. 

La Communaute est arrivee a ce que I' on pourrait 
appeler un tournant et j' espere que ce sera un tour
nant effectif. Dans ces conditions, il me semble 
utile de faire le point. Je le ferai d'ailleurs tres 
brievement, enumerant les faits sans les discuter. 
Au surplus, si le passe est riche en enseignements, 
il faut surtout se tourner vers l'avenir. 

Le traite C.E.C.A. a ete con~u dans un esprit 
fortement liberal. Les auteurs voulaient faire Ia 
preuve que le secteur prive etait de beaucoup supe
rieur au secteur public. II fallait maintenir Ia liberte 
economique, Ia concurrence et tout I' arsenal de ce 
qu'on appelle improprement !'initiative privea. La 
situation se presentait d'ailleurs d'une fa~on assez 
favorable pour le secteur prive. Les nationalisations 
realisees dans certains pays n'avaient pas abouti a 
leur reorganisation. Le charbon disposait encore 
d'un monopole de fait. Aux Etats-Unis ce monopole 
avait deja disparu, mais il etait plus facile de 
!'ignorer. 

Alors Ia crise charbonniere est intervenue, brutale 
et penible. Les charbonnages ont du livrer une 
lutte pour laquelle ils n' etaient pas prepares. Le 
Parlement european connait Ia suite. 

QueUes sont les causes qui ont mis les char
bonnages dans une situation extremement difficile 
qui n' a d' ailleurs pas encore pris fin ? Ces causes 
sont multiples. 

Premierement, ies ~harbonnages ont pendant long
temps profite de leur monopole de fait. Le jour ou 
ce monopole a ete brise, ils n' ont pas ete capables 
de se defendre dans une economie ou tout etait 
permis et rien organise. 

II est impossible de retarder Ia marche des pro
duits energetiques, meilleur marche. 

Dans une societe bien ordonnee Ia releve se 
serait faite d'une fa~on plus methodique et done 
moins penible. 

Deuxiemement, les dimensions des entreprises 
charbonnieres sont tres souvent trop petites. Encore 
maintenant, certains patrons charbonniers ne com-
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prennent pas qu'il faut de grosses unites de pro
duction. 

Troisiemement, Ia recherche scientifique n' a pra
tiquement pas ete appliquee en ce qui concerne 
Ia rationalisation et Ia mecanisation. L'industrie 
charbonniere est Ia plus vieille de Ia Communaute 
et il y a a peine quinze ans que Ia recherche 
scientifique est appliquee. Mais les sommes de
pensees sont absolument insuffisantes et Ia recherche 
communautaire n' existe pas. On a depense des mil
liards de francs, soit directement, soit indirectement, 
pour venir en aide aux charbonnages en difficulte. 
Mais on chicane quand il faut quelques centaines 
de millions en plus pour Ia recherche scientifique. 

Quatriemement, il prendrait trop de temps pour 
expliquer les causes qui sont a Ia base de Ia deser
tion de Ia mine par les fils des mineurs. On paie 
maintenant tres cher cette imprevoyance. 

La fin definitive de cette politique malheureuse 
semble etre en vue, ce que j' espere fermement. 

La Haute Autorite, par les propositions qu' elle 
a faites, admet, un peu tard, que Ia question char
bonniere ne peut pas etre reglee dans Ia liberte 
economique. Par ses actes, elle reconnalt qu'il faut 
faire un effort pour etablir I' ordre, done Ia regie
mentation, Ia ou le desordre entralne les difficultes 
actuelles. 

La Haute Autorite reconnalt implicitement Ia 
necessite de realiser de grosses unites de production. 

Elle reconnalt au surplus, et c' est tres important, 
que le secteur prive, laisse a ses propres forces, 
ne peut tenir tete aux difficultes et qu'il faut !'in
tervention des pouvoirs publics. 

Nous aurions souhaite une politique communau
taire totale. Beaucoup de liberte est encore laissee 
aux gouvernements par Ia Haute Autorite qui occupe 
cependant une position-de. C' est elle qui doit 
donner les autorisations pour accorder des aides. 
J' espere qu' elle en profitera pour etablir une vraie 
politique charbonniere, pour coordonner les situa
tions, pour organiser un controle severe sur les fonds 
alloues, en un mot pour organiser une politique 
charbonniere qui servira avant tout l'interet public 
de Ia Communaute. 

Cela etant dit, Mesdames, Messieurs, je me trouve 
dans une situation assez difficile parce que je suis 
le president en fonction ; aussi pour ne pas faire 
de mecontents, repondrai-je en flamand a mon ami 
M. Posthumus. 

(L' orateur poursuit son expose en langue neerlan
daise) 

Monsieur le President, je repondrai en neerlandais 
a quelques remarques de mon ami Posthumus. Sa 
premiere remarque, Ia plus importante, concernait le 
traite. Ce probleme a ete examine longuement et de 
fatyon approfondie, en commission. II n' a d' ailleurs 

pas ete simplement examine en commtssiOn, mais a 
egalement ete soumis pour avis aux services juridi
ques de Ia Haute Autorite et du Conseil de ministres. 
C' est sur Ia base des avis de ces juristes que Ia com
mission s' est ralliee aux decisions de Ia Haute Auto
rite. 

Je ne crois pas qu'il soit utile de revenir sur cette 
question. II est effectivement exact que des subven
tions ont ete accordees pendant un certain temps. 
Mais je voudrais repondre a mon ami Posthumus que 
nous etions places devant un dilemme. En cas d'in
cendie, on peut reagir de deux fatyons differentes. 
On peut s'interroger sur Ia necessite d'appeler les 
pompiers, mais on peut aussi agir soi-meme imme
diatement. Nous avons estime qu'il fallait intervenir 
immediatement. Et je puis vous dire que si demain, 
dans mon pays, les memes difficultes apparaissent 
dans un autre secteur industriel, je choisirais Ia meme 
voie. Lorsqu'il s'agit de choisir entre violer les dis
positions du traite et soulager Ia misere de dizaines 
de milliers d' ouvriers mineurs, j' opte pour I' aide aux 
mineurs. Le traite peut attendre. Ainsi le veut la 
pratique. 

Je suis heureux d'avoir toujours defendu les inte
rets des travailleurs des mines et je suis convaincu 
que j' ai eu raison. Ce ne sont pas les traites qui camp
tent, mais les hommes, et les hommes avant tout. -
Nous devons les aider. 

J' en arrive pour terminer aux question qui ont ete 
posees a M. Lapie. Je regrette qu'elles aient ete re
nouvelees. J e ne rouvrirai pas Ia discussion. J e dirai 
simplement a mon ami Posthumus que M. Lapie a 
repondu a ces questions. 

J e suis sur d' a voir traduit fidelement Ia pensee du 
president. Je concluerai en disant que Ia Haute Auto
rite a enfin montre qu' elle ose agir. Le groupe socia
liste a approuve, a une forte majorite, les decisions 
qui ont ete prises et je demande au Parlement de 
faire de meme au cours de cette reunion. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Gennai 
Tonietti. 

Mme Gennai Tonietti. - (I) Monsieur le President, 
mes chers collegues, moi aussi je serai breve, non 
que je sois effrayee de l'heure tardive a laquelle le 
Parlement engage ce debat, ou effrayee par l'ordre 
du jour charge, mais parce que Ia vitalite d'un Par
lement ne se juge pas a Ia longueur des debats, mais 
a Ia richesse des sujets qu'il traite. 

Pour aborder le fond du document que nous som
mes appeles a discuter aujourd'hui et entrer dans le 
vi£ du sujet qui nous est propose, je constaterai tout 
d'abord ce que d'autres orateurs ont deja constate, 
a savoir que Ia decision adoptee par Ia Haute Auto
rite de Ia C.E.C.A. le 17 fevrier 1965 se refere clai-
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rement au protocole d'accord d'avril 1964, et le 
qualifie de << fondement d'une politique energetique 
commune pour toutes les sources d'energie ». Notre 
commission a vu dans ce protocole d' accord un pre
mier pas vers cette politique energetique commune 
qu'a plusieurs reprises nous avions souhaitee. Prenant 
particulierement en consideration le probleme des 
mines de houille et, se referant aux possibilites qui 
lui sont offertes par le traite, Ia Haute Autorite pro
pose en faveur de ces mines des subventions etatiques 
dans le cadre de Ia Communaute et des mesures de 
securite sociale pour compenser les charges anormales 
qui grevent l'industrie houillere. Ce pouvoir est attri
bue a Ia Haute Autorite par le traite instituant Ia 
C.E.C.A. 

Au cours des nombreuses et amples discussions 
que notre commission a eues sur ce sujet et durant 
lesquelles, a certains moments, nous nous sommes 
trouves plutot divises, nous ne nous sommes jamais 
opposes aux subventions gouvemementales accordees 
a l'industrie houillere, peut-etre parce que nous nous 
trouvions influences par !'argumentation un peu pit
toresque que notre collegue De Block nous a presen
tee voila peu de temps : peut-etre cela valait-il Ia 
peine de violer un peu le traite pour defendre Ia vie 
des travailleurs et les interets de regions entieres. A 
present, Ia decision de Ia Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. fait plus que legaliser ces subventions, elle 
les insere dans le cadre de Ia politique communau
taire. 

On a parle de Ia rationalisation positive des mines 
proposee par Ia decision de Ia Haute Autorite. Nous 
sommes heureux de constater combien cette decision 
tient compte du probleme du c011t le plus bas, ce qui 
est surement le meilleur moyen pour faire face a Ia 
concurrence que font les autres sources d' energie a 
I' energie traditionnelle que constitue le charbon. Et 
tout ceci naturellement dans !'interet du Marche 
commun. 

La rationalisation negative dont on vient de parler 
a une raison et un but d'un caractere eminemment 
social, que nous ne devons pas sous-estimer mais que 
nous devons tenir en grande estime : en effet, si cette 
rationalisation peut etre mise en reuvre correctement, 
elle comportera de grands avantages sociaux. 

Le caractere communautaire de ces dispositions 
resulte de l'autorisation obligatoire imposee aux Etats 
membres, autorisation qui portera sur le montant des 
subventions, le financement des subventions et au 
meme titre, sur Ia garantie de production. II serait, 
en effet, inutile de tenter Ia rationalisation de mines 
qui ne garantissent pas des possibilites d' extraction 
pour uncertain nombre d'annees. 

Le rapport fait par nos collegues de Ia commission 
de l'energie et Ia resolution qu'il contient, et que nous 
pouvons approuver sans difficulte, semble apprecier 
a sa valeur Ia decision de Ia Haute Autorite, Ia consi
derant comme un point d'aboutissement et comme 

un point de depart. Nous avons, mes chers collegues, 
le pouvoir d'approuver !'action de Ia C.E.C.A. en ce 
domaine et I' on ne peut d' ailleurs pas dire que notre 
Parlement soit demeure etranger !lUX discussions qui 
ont abouti a cette decision. On peut moins parler 
encore d'une tactique visant a nous faire approuver 
une decision que peut-etre nous n'aurions pas du 
approuver. II est evident que dans nos discussions, 
nous etions peut-etre arrives aux conclusions aux
quelles est parvenue Ia C.E.C.A. elle-meme avec sa 
decision que nous avions fortement souhaitee. La 
consideration du devoir du Parlement europeen ne 
doit pas nous pousser a exiger, comme un collegue 
vient de le faire, d'etre mis en possession du texte 
confidentiel des declarations que Ia Haute Autorite 
a faites au Conseil de ministres. Le caractere confi
dentiel de certains documents n' autorise pas le Par
lement a en disposer librement, et cela d'autant plus 
que la decision est d'une interpretation extremement 
aisee, comme chacun peut s' en rendre compte. Dans 
le rapport presente au nom de la commission de 
I' energie, rapport excellent a bien des points de vue, 
la decision est interpretee assez clairement de telle 
sorte qu'il n'y a rien de mysterieux, mise a part la 
curiosite naturelle concernant les modalites d' appli
cation des regles qu' elle prevoit. 

Au paragraphe 16, le rapport expose une serie de 
nouvelles questions adressees a la Haute Autorite, a 
quelques-unes desquelles M. Lapie a repondu am
plement aujourd'hui. Si cependant on lit attentive
ment le rapport, on peut constater qu'il contenait 
deja certaines reponses. 

II est vrai que l'insistance que met Ia commission 
a demander de telles explications est inspiree de son 
desir d'obtenir l'unanimite, desir qui peut s'expliquer 
d' autre part par I' extreme importance que revet ce 
probleme. Nous reconnaissons qu'avec la decision 
adoptee par le Conseil de ministres, un grand pas est 
fait vers la politique energetique communautaire, et 
qu' en plus elle constitue une appreciation objective 
et sereine des grands problemes economiques, sociaux 
et politiques causes par Ia crise charbonniere. 

II serait difficile aujourd'hui, mes chers collegues, 
d'indiquer Ia place qui, a l'avenir, reviendra au 
charbon dans l'economie energetique car !'utilisation 
du charbon ne sera pas seulement determinee par les 
parametres cout et prix, mais egalement par les op
tions des populations qui, voyant s' ameliorer leurs 
conditions sociales, accentueront leurs preferences 
pour les combustibles d'une manipulation plus com
mode, le prix en serait-il meme plus eleve. 

Mes chers collegues, les graves problemes econo
miques et sociaux decoulant de Ia crise de l'industrie 
charbonniere, qui nous ont ete seulement decrits jus
qu'ici dans leur aspect dramatique et leur aprete, 
sont pour Ia premiere fois eclaires d'un rayon de 
lumiere. La Haute Autorite de Ia C.E.C.A. a, en 
effet, pris une decision qui apparait comme le pre
mier et, pour le moment, !'unique pas vers une situa-
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tion equitable et raisonnable des problemes ardus 
que pose la politique energetique commune. Nous ne 
pouvons done que nous feliciter de la decision prise, 
qui se trouve aujourd'hui soumise a notre approba
tion. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. le president 
de la Haute Autorite. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, pour com
pleter les precisions fournies par mon collegue Lapie 
et pour repondre a certaines questions posees par 
M. Posthumus, je tiens a faire quelques declarations. 

En premier lieu, je tiens a preciser que la decision 
relative a la reglementation communautaire en ma
tiere de subventions aux entreprises productrices 
de charbon, n' a pas ete prise par le Conseil special 
de ministres sur proposition de la Haute Autorite ; 
elle constitue une decision prise par la Haute Auto
rite, pour laquelle celle-d a obtenu, comme neces
saire, l' avis conforme du Conseil special de minis
tres. Voila du point de vue institutionnel. 

Pour repondre maintenant a la question de savoir 
si les interpretations donnees par la Haute Auto
rite au Conseil special de ministres ont valeur 
jurisprudentielle ou non, je desire souligner qu' en 
l' espece, on ne peut pas employer cette expression. 
En effet, la valeur jurisprudentielle de certaines 
regles ne nait qu' avec leur application reiteree : 
c' est done un effet a posteriori, ce ne peut etre un 
caractere ·a priori. 

Que s'est-il passe au Conseil special de ministres? 
On a constate que le projet de decision attribue en 
partie a la Haute Autorite des pouvoirs discretion
naires. C'est pourquoi la Haute Autorite doit definir 
certains criteres, lesquels sont des criteres d'appli
cation pratique et non des criteres juridiques. Ce 
sont, autrement dit, des points de repere auxquels 
la Haute Autorite devra se referer chaque fois 
qu' elle sera appelee a appliquer la decision. 

La Haute Autorite a expose devant le Conseil 
special de ministres un certain nombre de ces cri
teres. Elle devra progressivement elaborer les autres 
a mesure qu' elle appliquera les decisions prises. 

En ce qui concerne les criteres retenus pour deter
miner le pourcentage-limite des subventions desti-

nees a la rationalisation positive des entreprises 
productrices de charbon, la Haute Autorite n' estime 
pas qu'ils puissent etre rendus publics car, s'ils 
l' etaient, les entreprises pourraient etre amenees a 
donner une interpretation incomplete ou excessive 
de la decision en question. 

M. le President. - La parole est a M. Lapie qui 
desire repondre brievement. 

M. Lapie, president du groupe inter-executifs 
« energie ». - Puis-je demander a M. Posthumus 
s'il desire que je lui reponde de fac;:on detaillee, 
bien que j'aie deja, a differentes reprises, donne a 
M. Toubeau des explications sur les memes ques
tions? 

Je suis, bien entendu, ainsi que tous les membres 
de la Haute Autorite ici presents, a la disposition 
de M. Posthumus. 

M. le President. - La parole est a M. :Posthumus. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, 
M. Lapie, connaissant mes questions, a naturelle
ment la possibilite d'y repondre, pour autant qu'il 
ne l' ait pas deja fait en repondant a M. Toubeau. 

Si cependant M. Lapie pense qu'en ayant repondu 
a M. Toubeau il a aussi traite toutes mes questions, 
il n'aura, naturellement, je suppose, pas de raison 
de me repondre. 

Le but de mes questions etait de recevoir a la 
fin du debat une reponse de M. Lapie. 

Mais comme il a repondu directement a M. Tou
beau, il se fait que mes questions viennent en quel
que sorte apres coup. 

M. Lapie peut juger lui-meme queUes sont celles 
de mes questions auxquelles il a ou non repondu. 

M. le President. - C' est ce qu' estime egalement 
votre collegue De Block, Monsieur Posthumus. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

J e mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur Ia decision de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. relative au regime communautaire des 
interventions des ~tats membres en faveur de l'industrie houillere 

Le Parlement europeen, 

se felicite de la decision n° 3/65 de la Haute Autorite de la C.E.C.A. relative au 
regime communautaire des interventions des Etats membres en faveur de l'industrie 
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houillere, intervenue le 17 flwrier 1965 (1), a Ia suite d'un avis conforme du Conseil 
statuant a l'unanimite et en execution de !'article 11 du protocole d'accord des Etats 
membres du 21 avril 1964 (2) ; 

considere cette decision comme une premiere mesure communautaire pour 
resoudre d'urgence certaines difficultes rencontrees par les mines de houille euro
peennes et pour lesquelles le traite C.E.C.A. ne prevoit pas de moyens d'action 
specifiques ; 

souhaite que les criteres communautaires retenus dans Ia decision ainsi que les 
pouvoirs de controle et d'intervention attribues a Ia Haute Autorite constituent une 
garantie suffisante pour que les aides a octroyer par les Etats membres, apres auto
risation de Ia Haute Autorite, repondent bien a !'interet commun et ne compromettent 
en aucune fa~on le bon fonctionnement du marche commun ; 

desire que le Comite consultatif ainsi que le Parlement europeen soient informes 
regulierement du deroulement et de I' application des mesures decoulant de Ia 
decision; 

estime que Ia decision, qui ne constitue qu'une mesure partielle, devra etre suivie, 
dans les meilleurs delais, d' autres initiatives destinees a honorer I' engagement pris 
parIes :Etats membres dans Ie protocole d'accord de realiser une politique energetique 
commune englobant toutes les formes d' energie ; 

invite les executifs a saisir sans tarder le Conseil d' autres propositions en execu
tion du protocole d'accord et d'informer regulierement Ia commission de l'energie du 
Parlement europeen des initiatives prises a ce sujet ; 

espere que Ia fusion decidee des executifs entrainera une acceleration quant a 
!'elaboration d'une politique energetique communautaire. 

(') J.O. no 31 du 25-2-1965, p. 480/65. 
(2) J .0. no 69 du 30-4-1964, p. 1099/64. 

11, Investissements d'infrastructure des transports domaine de la construction de voies de communi
cation qui iraient a I' encontre de I' evolution sou
haitee dans le contexte de la Communaute. M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis

cussion du rapport de M. Seifriz, fait au nom de Ia 
commission des transports, sur Ia proposition de Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 30-11/ 
1964-1965) concernant une decision relative a 
I' action de Ia Communaute dans le do maine des 
investissements d'infrastructure des transports 
(doc. 7). 

La parole est a M. Seifriz. 

M. Seifriz, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, Ia proposition que nous examinons ici se fonde 
notamment sur les recommandations de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. tendant au developpement de 
!'infrastructure de transport de Ia Communaute et 

. sur le programme d'action pendant Ia deuxieme 
etape de Ia periode de transition. 

L'objectif immediat de cette initiative est de 
coordonner les investissements d'infrastructure au 
niveau communautaire afin d' empecher que, sur le 
plan national, des decisions ne soient prises dans le 

Cette politique doit contribuer a la mise en route 
d'un programme qui englobe toutes les voies de 
communication europeennes et favorise la construc
tion de celles qui, au point de vue des objectifs de 
Ia politique economique, presentent le plus grand 
interet pour Ia Communaute. 

En l'espece, la Commission songe en particulier, 
comme d' ailleurs nous-memes, a Ia politique econo
mique a moyen terme. 11 ne faut par ailleurs pas 
oublier que les voies de communication europeennes 
servent en meme temps d'arteres a cette grande 
migration que de nos jours on appelle le tourisme 
et qui rapproche les populations de nos differents 
pays d'une maniere jamais egalee auparavant. 

11 convient de souligner expressement !'importance 
que i"evetent pour la politique regionale, la cons
truction de voies de communication et sa programma
tion. A ce sujet, le Parlement a deja adopte une 
resolution, le 18 novembre 1960, dans laquelle il 
invite notamment la Commission « a faire en sorte 
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que le developpement des regiOns de Ia Commu
naute particulierement desheritees jusqu'ici soit £avo
rise par I' amelioration des voies de communication et 
Ia suppression des discontinuites, ceci etant Ia con
dition prealable a Ia repartition egale de ia prosperite 
et le moyen d' eviter toute concentration economique 
inutile>>. 

La resolution soulignait en outre qu'il importait 
d' organiser la desserte de !'hinterland de tous les 
grands ports de la Communaute. Dans son rapport, 
votre commission insiste une nouvelle fois sur la ne
cessite d'ameliorer le large eventail des liaisons entre 
les ports et la clientele etablie sur le territoire qu'ils 
desservent. La C.E.E. est ouverte au monde ; les 
importations et les exportations croissent d' annee en 
annee de sorte que les ports maritimes jouent, dans 
le cadre de la politique commerciale europeenne, un 
role toujours plus important. Aussi convient-il de 
relever expressement les nombreuses negligences dont 
les gouvernements nationaux se sont rendus coupa
bles au point de vue de la creation de voies de com
munication partant des ports de mer ou y aboutissant 
et de les inviter a intensifier leur action en ce do
maine en accord avec la Commission. 

La proposition de la Commission a trait aux trans
ports par chemin de fer, par route et par voie navi
gable. Or, votre commission fait remarquer que des 
le mois de mars 1963, le Parlement s'est rallie a la 
demande formulee dans le rapport de M. Rademacher 
sur le transport des huiles minerales qui tendait a 
inclure les pipe-lines dans le champ d'application 
de Ia politique commune des transports. 

Votre commission recommande done d' etendre 
!'action en matiere d'investissements d'infrastructure 
a tous les pipe-lines qui sont en competition avec 
les autres modes de transport. A defaut de le faire, 
de nouvelles distorsions de Ia concurrence seront 
inevitablement a craindre lorsque, comme il faut s'y 
attendre, les pipe-lines serviront non plus seulement 
a. I' acheminement d'huiles minerales mais aussi a 
celui de bon nombre d'autres produits qui, jusqu'ici, 
empruntaient la route, le chemin de fer ou Ia voie 
navigable. 

Parmi les modifications que la commiSSion des 
transports a decide d'apporter au reglement propose 
par I' executif, il en est une de fondamentale. L' exe
cutif voudrait notamment instituer une procedure 
selon laquelle les Etats membres lui communiquent, 
avant leur mise a execution, les projets d'investisse
ment d'interet communautaire ainsi que leurs don
nees techniques, financieres et economiques essen
tielles. Chaque projet devrait faire !'objet d'un exa
men en commun. A des intervalles reguliers, le Con
seil de ministres et le Parlement seraient saisis d'un 
rapport sur la sitQation. Enfin, un comite_ d' experts 
gouvernementaux serait charge d' assister la Commis
sion dans I' examen des questions relatives aux inves
tissements d'infrastructure de transport. 

A notre avis, ce systeme avait, a I' egard des pays 
membres, un caractere insuffisamment contraignant, 
la Commission ayant sans doute juge de bonne tacti
que de ne pas trop « bousculer >> les gouvernements, 
mais au contraire de compter sur les effets salutaires 
d'une premiere mesure. 

La commission des transports n' est pas insensible 
a de tels arguments. Je dois toutefois affirmer avec 
force que I' on ne peut pas mener une politique eco
nomique a court terme et atteindre avant 1970 les 
objectifs essentiels du traite si I' on ne fixe pas avec 
toute la celerite voulue le reseau des voies de com
munication europeennes dont la construction condi
tionne la realisation des objectifs generaux de la 
C.E.E. 

Votre commission a done pour commencer repris 
a son compte la procedure qui prevoit Ia communi
cation des projets. Elle a cependant ajoute un nouvel 
article aux termes duquel, sur proposition de la Corn
mission de la C.E.E. qui, a cet effet, collabore avec 
les Etats membres et le cornite d' experts auquel sont 
venus se joindre des specialistes hauternent qualifies, 
le Conseil arrete au plus tard trois ans a pres I' entree 
en vigueur de ce reglement le reseau des voies de 
communication d'interet communautaire qui doit etre 
cree. Une fois ce reseau fixe, le rapport sur la situa
tion des investissements d'infrastructure de transport, 
que la Commission doit presenter tous les deux ans 
au Conseil de ministres, prendra position sur la 
realisation des projets arretes et contiendra, le cas 
echeant, de nouvelles propositions compte tenu de 
I' evolution qui s' est produite dans l'intervalle. 

En raison de l'heure avancee, je voudrais n' a border 
que quelques-uns des points essentiels de Ia proposi
tion et renvoyer pour le reste a mon rapport. La 
question du financernent des voies de communication 
d'interet comrnunautaire me semble revetir une im
portance particuliere. La Commission de la C.E.E. 
parle elle-merne de la creation d'un fonds commu
nautaire pour les investissements d'infrastructure de 
transport, fonds qui devrait sans doute etre alimente 
par les contributions des Etats membres, par une 
sorte de taxe europeenne sur les transports ou quel
que chose d' analogue. La Commission se contente 
d'ebaucher le probleme. Au stade actuel de la poli
tique commune des transports, votre commission 
estime elle aussi qu'il serait premature de prevoir des 
a present la creation d'un tel fonds dans le texte du 
reglement. J'ajouterai que le Parlement tout entiei 
sera d' accord pour dire que les pouvoirs budgetaires 
des executifs ne doivent etre elargis qu'a Ia condition 
que ceux du Parlement le soient egalement et dans 
la meme mesure. 

Cela etant, il faut rMlechir serieusement a la ques
tion de sa voir si I' on peut decider de pro ceder a la 
creation d'une infrastructure des transports europeens 
topt en laissant aux seuls Etats nationaux le soin de 
la financer. Outre leur importance dans le cadre de 
la C.E.E., les voies de com_munication europeennes 
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revetent aussi un interet regional ou national. Leur 
financement devrait done incomber en majeure partie 
aux differents pays. Toutefois, la C.E.E. devrait, pour 
le moins, pouvoir accorder des subventions afin que 
Ia realisation des projets importants ne soit pas trop 
retardee pour des motifs inherents a Ia politique bud
getaire nationale. 

En conclusion, je voudrais encore remercier Ia 
commission economique et financiere et son rappor
teur, M. Dupont, du rapport fort instructif qu'ils ont 
etabli sur Ia proposition soumise a notre examen. 
Nous sommes d'accord sur toutes les questions essen
tielles. Je dirai rna gratitude egalement a M. Schaus, 
qui a pris une part active a nos deliberations. Nous 
avons reussi, je crois, a no us mettre finalement d' ac
cord sur toutes les questions fondamentales aussi bien 
que sur les modifications que nous avons estime de
voir proposer. 

Monsieur le President, il y va des grandes voies de 
communication de Ia Communaute. Nous souhaitons 
leur expansion rapide. C' est pourquoi no us in vi tons 
le Parlement a adopter notre proposition. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est a M. Faller. 

M. Faller, au nom du groupe socialiste. - (A) 
Monsieur le President, je me trouve dans Ia situation 
agreable de celui qui ne do it solliciter I' attention du 
Parlement que pendant quelques secondes. 

Aucun amendement n' ayant ete presente, je peux 
me limiter a dire que mon groupe approuve a l'una
nimite le remarquable rapport de M. Seifriz. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a M. Drouot 
L'Hermine. 

M. Drouot L'Hermine, au nom du groupe de 
l'U.D.E.- Monsieur le President, comme le groupe 
socialiste, mon groupe et moi-meme voterons ce rap
port. Pour rna part je l'ai deja vote deux fois, puisque 
je I' ai approuve dans les deux commissions. 

Nous sommes une fois de plus en presence d'un 
rapport comme il en est soumis beaucoup a ce Par
lement, c'est-a-dire d'un rapport technique. Or, ce 
Parlement est compose d'hommes politiques elus dans 
leurs parlements respectifs pour les philosophies res
pectives qu'ils representaient et designes au deu
xieme degre par nos assemblees nationales pour venir 
ici construire une Europe a ,philosophie politique 
d'abord. 

Ce rapport technique, il faut bien le dire, nous 
depasse tous, car ce Parlement n' a aucun pouvoir si 
ce n' est de consultation. Comment alors peut-on nous 
demander si tel axe routier doit etre prioritaire sur 

tel autre, si nous devons pratiquer une politique 
regionale ou intercommunautaire, si nous devons 
faire des routes pour transporter les marchandises 
de notre Communaute des Six vers des pays tiers, 
etc ... 

Nous avons peut-etre des options politiques a 
prendre, mais il nous sera toujours difficile de le 
faire tant que no us n' aurons pas realise A notre tete 
une union politique vraie. Puisque on nous a de
mande de faire ce rapport et dele voter, je le voterai 
et j' en profite pour rendre hommage a son auteur qui 
a fait un travail considerable. Mais ce travail nous 
depasse tous et je dirai presque que c' est de Ia poesie 
que de vouloir dire a l'avance que dans cette Europe 
il y aura une priorite pour telle ou telle route, alors 
que nous n' avons pas encore defini une veritable 
politique commune des transports. N'est-ce pas pour
tant ce qu'il faudrait d' abord faire avant d' essayer 
de choisir entre les grands axes, aussi bien routiers 
que fluviaux et ferroviaires ? 

Tant que . nos gouvemements, notre Conseil de 
ministres, n' auront pas defini une veritable politique 
communautaire des transports, on ne pourra pas 
serieusement entrer dans le detail de realisations tel
lement techniques qu' en ce qui me concerne person
nellement elles me depassent largement. 

J e le repete, je suis d' abord un homme politique 
pret a prendre des options politiques, et je me sens 
incapable de dire aux techniciens ce qu'ils doivent 
ou peuvent faire tout comme de leur donner les 
moyens financiers dele realiser. ' 

Le Parlement ayant ete charge, a Ia demande de 
Ia Commission executive, d'etudier ce probleme, nous 
I' avons examine le plus serieusement que nous avons 
pu. Mais si I' on va au fond des choses, il faut bien 
dire qu'il n'est pas tres serieux pour 'des hommes 
politiques de vouloir se meier d'une technique qui les 
depasse. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. - A mon tour, Monsieur le President, je 
serai bref et il ne me faudra pas longtemps pour 
presenter au nom de Ia Commission les quelques 
observations que me suggere ce debat. 

Je tiens d'abord a remercier eta feliciter M. Seifriz 
pour I' excellent rapport qu'il a presente au Parlement 
au nom de la commission des transports. . 

Nous avons tenu plusieurs reunions communes 
pour preparer ce rapport et de fructueux echanges 
de vues ont eu lieu a cette occasion. Je suis heureux 
de pouvoir dire qu'un accord tres large et presque 
general s' est fait entre votre commission - et je 
I' espere votre Parlement - et la Commission de la 
C.E.E. 
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Les quelques points qui semblent nous separer ne 
sont pas essentiels. II s' agit seulement de far;ons diffe
rentes d' approcher les problemes. Comme M. Seifriz 
I' a deja souligne, nous sommes d' accord sur les buts. 
II faut arriver a un plan d' ensemble, a une conception 
generale de !'infrastructure europeenne. Au debut, 
votre commission avait ete un peu plus audacieuse. 
Elle preconisait de definir d' abord ce plan d' ensem
ble et de I' appliquer ensuite sur le plan commu
nautaire. 

De son rote, Ia Commission de Ia C.E.E. a expose 
son point de vue : si nous voulons dresser des le 
debut un plan d'ensemble de !'infrastructure com
munautaire en matiere de transports, nous risquons 
de perdre des annees pour I' etablissement de ce plan 
avant d'arriver a des resultats. 

La position actuelle de votre commission est Ia 
suivante: commenr;ons tout de suite l'o:mvre prag
matique, puis ensuite, dans un certain nombre d' an
nees, trois au maximum, nous dresserons le plan d' en
semble de !'infrastructure communautaire. 

J e trouve cette proposition fort raisonnable et je 
demanderai a rna Commission de Ia reprendre de
vant le Conseil de ministres. 

Certaines divergences semblent se presenter aussi 
sur le point de savoir s'il faut inclure les pipe-lines 
dans les domaines vises par Ia procedure de consul
tation et dans le plan a etablir dans Ia suite. La 
Commission de Ia C.E.E. a souligne et proclame 
assez souvent devant cette assemblee et devant le 
Conseil de ministres que les pipe-lines font partie de 
Ia politique commune des transports, au moins dans 
Ia mesure ou ils ne s'integrent pas dans Ia politique 
energetique et ou ils restent un element de coordi
nation des transports. 

Cependant, chaque fois que Ia Commission a repris 
cette idee devant le Conseil de ministres, elle s' est 
heurtee a un veritable mur et l'on n'a pas donne 
suite a sa demande. 

Une commission d'experts a ete constituee aupres 
de Ia Commission de Ia C.E.E. pour etudier, sous le 
point de vue de Ia politique energetique et de celle 
des transports, Ia question des pipe-lines dans Ia 
Communaute. Personnellement j' estime que les pipe
lines doivent etre compris dans les previsions a 
moyen terme et, a fortiori, a long terme, de !'infra
structure des transports europeens. J e defendrai ce 
point de vue devant rna Commission. II reste a deci
der si nous propqserons d'inscrire cette matiere dans 
celles a traiter par Ia commission d' experts ou plutot 
de l'inclure dans Ia proposition dont nous avons 
actuellement a deliberer. 

Un autre point souligne par le rapporteur concerne 
le financement communautaire des grands projets 
d'infrastructure europeenne, au moins dans un avenir 
pas trop eloigne. Dans Ia partie generale de son 
expose, notre Commission a souligne Ia necessite 

d' arriver un jour a un tel resultat. Mais comme I' ho
norable rapporteur, elle estime qu'il est encore trop 
tot pour proposer de far;on concrete une telle mesure 
puisque cela presuppose pour Ia Communaute des 
ressources propres. Pour le moment, Ia Banque euro
peenne peut intervenir et elle intervient en fait dans 
le financement de certains projets, mais il ne s'agit 
pas encore d'un financement par un fonds commu
nautaire. 

Or, Monsieur le President, vous savez certainement 
- et dans peu de temps des propositions formelles 
seront faites par Ia Commission a ce sujet - que le 
moment est venu ou le probleme des ressources pro
pres de Ia Communaute va se poser et ou le Conseil, 
sur I' avis de votre Parlement, devra statuer a cet 
egard. C' est ainsi que, pour apporter une solution 
au financement de Ia politique agricole, nous devrons 
aborder le probleme d' ensemble des ressources pro
pres de Ia Communaute. La Commission de Ia Com
munaute economique europeenne fera incessamment 
des propositions a ce sujet. 

D'ores et deja je puis vous assurer qu'elle partage 
entierement I' opinion de votre Parlement, a sa voir : 
a partir du moment ou il y a des ressources propres 
- il en existe deja en matiere agricole et il y en 
aura d'autres encore- il faut qu'il y ait un controle 
parlementaire efficace. Je crois pouvoir vous dire sans 
trahir de secret, que les instances communautaires 
seront saisies incessamment de propositions dans ce 
sens. 

Sous reserve de ces quelques observations qui ne 
denotent en aucune far;on une divergence de fond, je 
suis done entierement d' accord sur le rapport de 
M. Seifriz et je serais tres heureux si votre Parlement 
I' adoptait. 

Je remercie M. Faller qui a apporte de far;on si 
nette I' appui de son groupe a cette proposition. 

M. Drouot L'Hermine a souleve une question de 
principe : ce Parlement doit-il s' occuper de questions 
techniques ? J e ne vais naturellement pas, a cette 
heure, ouvrir un debat de philosophie politique, mais 
je dois cependant declarer que je ne partage pas le 
point de vue de M. Drouot L'Hermine. Je ne pense 
pas que le rapport presente ce soir par M. Seifriz soit 
seulement un rapport technique. Au ,contraire, je 
pense meme que c' est d' abord un rapport politique. 
Certes, il comporte dans ses annexes, des details 
techniques ; c' est Ia le pro pre de tout rapport. Mais 
dans son essence meme ce rapport a un caractere 
politique. Nous voulons dans notre Europe commu
nautaire, dans Ia C.E.E., creer une infrastructure des 
transports qui soit a Ia mesure de Ia Cpmmunaute, de 
ses besoins accrus, de son developpement, qui tienne 
compte de Ia politique regionale, qui tienne compte 
de toutes les donnees geographiques et nationales 
ainsi que des besoins des ports et de leur « hinter
land». Tout cela suppose une option politique. Cette 
option, no us voulons Ia prendre et c' est pourquoi 
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nous mettons en reuvre cette procedure. La techni
que viendra a pres et il n' appartiendra pas speciale
ment au Parlement de deliberer sur chaque mesure 
de detail. 

L' option fondamentale que la Commission vous 
propose et que vous accepterez si le rapport de 
M. Seifriz obtient votre accord, c' est une option poli
tique. Je serais tres heureux, Monsieur le President, 
si le Parlement lui apportait son approbation. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Muller
Hermann. 

M. MUller-Hermann, au nom du groupe democrate
chretien. - (D) Monsieur le President, Mesdame~, 
Messieurs, le groupe democrate-chretien approuve 
la proposition de l'executif et le rapport de M. Sei
friz. Nous serions heureux que l'executif fasse par
ticiper le Parlement, ainsi que le Comite economique 
et social, a toutes ses actions en vue de l' amenage
ment des voies de communication, les en informe 
et les consulte. 

A notre avis, il est d'une importance decisive que 
le reseau des voies de communication en sa totalite 
- chemins de fer, routes, navigation fluviale, ainsi 
que les pipe-lines - soit considere comme une 
entite fonctionnelle. Je pense que nous sommes, la 
aussi, d' accord avec la Commission executive. 

Pour cela il faut - comme le dit le rapport -
que nous consacrions nos efforts a un grand reseau 
de voies intra-communautaires, que nous nous effor
cions d' equiper les ports maritimes de liaisons suffi
santes avec leur arriere-pays, que nous soutenions 
les objectifs de notre politique regionale, que nous 
nous efforcions de combler les lacunes qui ont ete 
creees dans les regions frontalieres par suite du 
trace des frontieres nationales au cours des siecles, 
et qu' enfin nous nous efforcions des main tenant, en 
adaptant notre infrastructure, de ne pas perdre de 
vue les communications avec les pays tiers et de 
nous orienter ici aussi sur les ligne,s directrices de 
l'avenir. 

Je voudrais en meme temps demander, Monsieur 
le President, que, justement dans 1' amenagement 
de notre infrastructure, nous nous assignions des 
objectifs a tres long terme. Je pense qu'il n'est pas 
temeraire d'avoir deja en vue l'an 2 000; car il 
s'agit la d'investissements tres coilteux, mais effi
caces a tres long terme. C' est pourquoi l' on doit 
prevoir en fonction d'un avenir tres eloigne. 

Un sujet est aborde relativement succinctement 
dans le rapport mais il nous occupera certes beau
coup dans les annees a venir: il s'agit du probleme 
du financement. J e me bornerai a approuver ce qu' a 
exprime a ce sujet le rapporteur. S'il doit s'agir d'un 
financement communautaire a 1' echelon europeen 
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- et il est vraisemblable qu'a long terme nous ne 
l'eviterons pas - il sera necessaire qu'un contr<>le 
parlementaire soi~ exerce par cette haute assemblee. 

A ce sujet je voudrais attirer !'attention sur cer
taines difficultes. Nous avons tous !'experience, dans 
nos Parlements nationaux, que les grandes taches 
communautaires, au nombre desquelles figure ega
lement 1' amenagement de nos voies de communi
cation, menacent d'etre paralysees parce que les 
Parlements nationaux engagent leurs budgets pour 
des taches considerables a long terme, si bien qu'un 
jour, lorsque les fonds necessaires a !'infrastructure 
seront epuises, plus aucune ressource n' est dispo
nible. 

M. Seifriz a aussi attire a bon droit !'attention 
sur les rapports qui existent entre les investisse
ments d'infrastructure et notre politique economique 
a moyen term e. J e crois que no us devons nous liberer 
de toutes les conceptions par trop traditionnelles. 
Autrefois, les investissements d'infrastructure etaient 
consideres en un sens comme une arme de reserve 
de la politique conjoncturelle, que l'on faisait inter
venir aux periodes d' atonie economique et de reces
sion. Mais nous savons aujourd'hui que dans les 
Etats membres la motorisation est un processus ine
luctable et que nous devons faire de grands efforts 
pour pouvoir maintenir I' amenagement de nos voies 
de communication au meme rythme que la motori
sation. Considerer les investissements d'infrastruc
ture du seul point de vue de la politique conjonctu
relle pourrait done presenter a long terme de graves 
inconvenients. 

Je dirai encore pour conclure qu'en adaptant et 
en finan9ant notre infrastructure nous devons tou
jours nous fixer des points de reference, afin de 
maintenir un rapport convenable entre les depenses 
et leur rendement. L' ensemble du probleme sera 
pour la Communaute un element decisif - j' en 
suis certain - pour realiser les progres auxquels 
nous aspirons tous. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Rademacher. 

M. Rademacher, au nom du groupe des liberaux 
et apparentes. - (D) Mesdames, Messieurs, je tiens 
a declarer - au nom du groupe des liberaux - que 
nous sommes entierement d' accord avec I' excellent 
rapport que nous a presente M. Seifriz. 

Nous ne nous occupons dans ce rapport que de 
trois categories d'infrastructures, a sitvoir les chemins 
de fer, les routes et les voies navigables. Je suis 
entierement d'accord avec M. Muller-Hermann lors
qu'il demande que nous nous assignions des points 
de reference. Une seule chose ne me parait pas sou
haitable, c'est de creer, pour des raisons de concur
rence, des priorites au benefice d'un mode de trans
port. Cela ne serait pas une bonne planification euro
peenne. 
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Quant a !'importance que revet !'infrastructure 
pour les differents modes de transport, il se trouve 
que pour tous les chemins de fer europeens de Ia 
Communaute, il ne s' agit plus de quantite mais de 
qualite. Or, ce dont il s'agit bien plus, c'est de pro
blemes techniques, d' electrification, d' attelages de 
trains, de signalisation et surtout de pants et de tun
nels pour accroitre Ia securite du trafic. 

Recemment, au cours des negociations au Conseil 
de ministres, vous avez pu mesurer, mes chers colle
gues, Ia necessite de !'infrastructure routiere. Par 
exemple, si nous disposions d'un reseau routier effi
cace, no us n' aurions pas besoin de no us saucier de 
l'epineuse question des essieux de 13 tonnes, on ne 
se heurterait plus aux objections des Etats qui decla
rent ne pas pouvoir encore - au mains provisoire
ment - utiliser ces essieux sur leurs routes. 

Je dirai quelques mots des voies navigables. C'est 
· ce reseau qui est le plus lamentable. II y a Ia encore 
des taches blanches. Vous ne m' en voudrez pas de 
citer en particulier Ia tache blanche a I' endroit ou 
l'Allemagne est divisee. Je pense aux conditions abso
lument insuffisantes de Ia region de l'Elbe qui devrait 
avoir un acces rationnel a Ia mer, comme tous les 
autres ports, grace a une infrastructure et au canal 
Nord-Sud. 

Je suis tres reconnaissant a M. Seifriz d'avoir rap
pele mon rapport sur les pipe-lines. Je me felicite 
egalement que M. Muller-Hermann partage mon 
avis. Lorsque j' ai presente mon rapport sur les pipe
lines, Ia situation etait encore telle que les grandes 
compagnies petrolieres iious assuraient expressement 
qu'il ne s'agissait que de pipe-lines de petrole brut. 
Mais Ia situation a tres vite change. Et il y a main
tenant des pipe-lines pour le transport de produits 
raffines. Naturellement, on ne peut stopper une evo-

lution et une modification de structure. Nous ne le 
voulons d' ailleurs pas. Mais il n' est cependant pas 
douteux qu'il s'agit dans le cas de pipe-lines 
comme aux Etats-Unis - d'un nouveau mode de 
transport, qui doit etre integre dans I' ensemble du 
systeme des transports. On a dit tres justement qu'il 
s' agit dans une large mesure des raccordements aux 
grands ports interieurs. Et I' on retrouve ici exacte
ment Ia meme necessite. 

Je me demande si, lorsqu'on considere !'evolution 
dans son ensemble, on ne devrait pas aussi s'occuper 
des aeroports : ils font aussi partie, mes chers colle
gues, et meme plus que Ies ports maritimes, de !'in
frastructure necessaire pour une efficace politique 
comune des transports. 

Je conclurai par une constatation qui doit faire 
justice d'une affirmation. Souvent on entend les 
ministres des finances des differentes nations affir
mer que le trafic do it s' adapter aux communications 
existantes. Je crois que c'est Ia un point de vue tout 
a fait errone. Mais c' est malheureusement ce qui se 
passe aujourd'hui ; c' est pourquoi nous devons con
sacrer nos efforts a amenager les voies de communi
cation de toute nature de maniere que le trafic euro
peen, ·en constant accroissement, puisse se faire sur 
ces voies de communication. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution. 

II n'y a pas d'opposition? 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission au Conseil 
concernant une directive relative a l'action de Ia Communaute dans le domaine des 

investissements d'infrastmcture de transports 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de ministres de Ia Communaute economique europeenne 
(doc. 30 du 21 mai 1964), 

- vu Ia proposition elaboree par Ia Commission de Ia C.E.E. (doc. VII/COM (64) 97), 

vu Ie rapport de sa commission (doc. 7), 

invite Ia Commission de Ia C.E.E. a reprendre, sous forme de nouvelles proposi
tions au Conseil, les modifications apportees par Ie Parlement a Ia proposition de 
decision, 

demande a son president de transmettre le rapport de sa commission competente 
et Ia resolution qui y fait suite au Conseil et a Ia Commission de Ia C.E.E., 

propose d' apporter les modifications suivantes a Ia proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil concernant une decision relative a I' action de Ia Communaute 
dans le domaine des investissements d'infrastructure de transports. 
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Proposition d'une decision du Conseil relative a l'action 
de Ia Communaute dans le domaine des investissements 

d'infrastructure des transports 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONO
MIQUE EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 75, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

vu I' avis du Parlemen~ europeen, 

considerant que Ia realisation de Ia politique 
commune des transports implique Ia mise en reuvre 
d'une action de Ia Communaute dans le domaine des 
investissements d'infrastructure pour les transports 
par chemin de fer, par voie navigable et par route 
et pour les pipe-lines, dans Ia mesure ou ceux-ci soot 
en competition avec les autres modes de transport ; 

considerant que les objectifs de cette action 
doivent concourir a Ia realisation des buts de Ia poli
tique commune des transports et qu'ils doivent en 
meme temps s'articuler avec ceux de Ia politique 
economique generale de Ia Communaute ; 

considerant qu'il convient de developper cette 
action le plus rapidement possible et de prendre par 
consequent des a present les premieres mesures qu'il 
est possible de mettre en application ; 

considerant que cette premiere serie de mesures 
doit viser a Ia suppression des obstacles et des discon
tinuites qui peuvent exister ~ctuellement aux fron
tieres interieures de Ia Communaute, au developpe
ment harmonieux des liaisons d'interet communau
taire, ainsi que de celles qui repondenf aux exigences 
de Ia politique regionale et a l'etablissement d'un 
programme d' ensemble dans le cadre duquel les 
Etats membres pourront desormais prendre leurs de
cisions d'infrastructure de transport ; 

considerant qu'il importe a cet effet de prevoir: 

- !'institution d'une procedure appropriee de com
munication et de consultation pour les projets 
d'investissements concernant les voies de' com
munication par chemin de fer, par route et par 
voie navigable d'interet communautaire, ainsi 
que l'amenagement du reseau de pipe-lines dans 
Ia mesure ou les nouveaux pipe-lines envisages 
soot en competition avec les autres modes de 
transport, 

- Ia presentation, tous les deux ans, par Ia Commis
sion d'un rapport sur Ia situation dans Ia Com
munaute des investissements d'infrastructure des 
transports par chemin de fer, pB;r route et par 
voie navigable et sur le developpement du reseau 
de pipe-lines, dans Ia mesure ou les nouveaux 
pipe-lines envisages soot en competition avec les 
autres modes de transport et d'un expose des 

objectifs a poursuivre dans ce domaine au cours 
d'une periode quinquennale, 

Ia fixation, par Ia C.E.E., des voies de communi
cation ferroviaires, fluviales et routieres d'interet 
communautaire, 

- I' examen regulier au niveau communautaire des 
projets prevus par les Etats- nationaux dans le 
domaine des investissements d'infrastructure des 
transports par chemin de fer, par route et par voie 
navigable ainsi qu' en ce qui concerne I' amenage
ment du reseau de pipe-lines dans Ia mesure ou 
les nouveaux pipe-lines envisages soot en compe
tition avec les autres modes de transport en vue 
de les coordonner quant a leur conception et au 
rythme de leur realisation, examen qui pourra 
egalement porter sur les problemes de finance
ment, 

- Ia constitution d'un comite d'experts gouverne
mentaux et de specialistes hau.tement qualifies 
charges d' assister Ia Commission dans I' exam en 
des questions relatives aux investissements d'in
frastructure de transport ; 

A ARR£TE LA DECISION SUIVANTE : 

Article premier 

1. Les Etats membres communiquent a Ia Commis
sion, avant leur mise en execution, les projets d'inves
tissement d'interet communautaire ayant pour objet 
Ia creation de voies nouvelles ou une augmentation 
notable de Ia capacite des voies existantes. 

La communication de ces projets comporte no
tamment: 

- une description technique ; 

une evaluation de Ia depense totale previsible ; 

un calendrier previsionnel des travaux ; 

des donnees suffisantes sur leur economie. 

2. Un projet d'investissement est dit d'interet com
munautaire au sens de Ia presente decision si sa 
realisation est susceptible d' avoir une incidence subs
tantielle: 

- soit sur le developpement des transports a l'inte
rieur de Ia Communaute ou avec les pays tiers, 

- soit sur les echanges entre les Etats membres ou 
entre Ia Communaute et les pays tiers, 

soit sur le developpement harmonieux des activi
tes economiques dans I' ensemble de Ia Commu
naute, 

soit sur le developpement d'une ou de plusieurs 
regions de Ia Communaute. 

3. La Commission informe les "Etats membres de 
tous les projets qui lui soot communiques. 

Si elle le juge utile ou a Ia demande de l'Etat 
membre qui a communique le ou les projets, Ia 
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Commission procede a une consultation avec les 
Etats membres sur Ie ou Ies projets qui lui ont ete 
communiques. Elle fait connaitre les resultats de 
cette consultation aux Etats membres. 

Article 2 

1. La Commission presente un expose des objectifs 
qu' elle estime souhaitable de poursuivre dans le 
domaine des investissements d'infrastructure de trans
port, cet expose constituant dans le programme de 
politique economique a moyen terme prevu a l'arti
cle 2 de Ia decision du Conseil du ... , Ia partie rela
tive a ces investissements. 

2. Avant le 31 mars, tous les deux ans, et pour la 
premiere fois avant le 31 mars 1967, Ia Commission 
presente au Conseil un rapport sur la situation des 
investissements d'infrastructure de transport dans Ia 
Communaute. Elle transmet en meme temps ce rap
port au Parlement europeen. 

3. Apres fixation du reseau de voies de communica
tion ferroviaires, fluviales et routieres existantes ou a 
creer au sens de l'article 3, ce rapport doit donner 
un avis sur Ia realisation des projets arretes confor
mement a I' article 3 de la presente decision. Compte 
tenu -de I' evolution economique qui s' est produite 
dans l'intervalle, le rapport donnera lieu, le cas 

12. Transports internationaux de voyageurs par route 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport presente par M. Lardinois, au 
nom de Ia commission des transports, sur la proposi
tion de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 
30-111/1964-65) concernant un reglement relatif a 
!'introduction de regles communes pour les transports 
internationaux de voyageurs par route (doc. 9). 

La parole est aM. Lardinois. 

M. Lardinois, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, c' est un honneur pour moi, bien qu' a une 
heure tardive et dans une salle assez peu remplie, 
de pouvoir aborder un sujet auquel les representants 
parlementaires europeens ont quotidiennement 
affaire et qui nous concerne etroitement : le transport 
international de voyageurs. 

Je dois dire cependant qu'il ne s'agit dans ce cas 
que du transport international de voyageurs par 
route - c' est une premiere limite - et, seconde 
limite, au moyen de vehicules de plus de neuf per
sonnes. En resume, il s' agit en fait du transport inter
national de voyageurs par autocars. 

echeant, a de nouvelles propositions de Ia Commis
sion de Ia. C.E.E. conformement a I' article 3 de la 
presente decision. 

Article 3 

Sur proposition de la Commission de Ia C.E.E., 
qui a cet effet collabore avec les Etats membres et 
le co mite qui sera institue conformement a I' article 4 
de Ia presente decision, le Conseil arretera au plus 
tard trois ans apres promulgation de Ia presente deci
sion, le reseau des voies de communication ferroviai
res, fluviales et routieres d'interet commun, existantes 
ou a creer. La Commission de Ia C.E.E. basera ses 
propositions sur les elements con tenus a I' article 1 
paragraphe 2. 

Article 4 

II est institue aupres de Ia Commission un comite 
d'experts gouvernementaux _et de specialistes haute
ment qualifies, preside par un representant de Ia 
Commission et charge d' assister celle-ci dans I' exam en 
des questions relatives aux investissements d'infra
structure de transport. 

Article 5 

Les Etats membres sont destinataires de Ia pre
sente qecision. 

De plus, Ia proposition de la Commission de Ia 
C.E.E. ne concerne encore qu'un reglement-cadre. 
Ce reglement ne produira pas encore des mesures 
concretes, de caractere pratique, ayant des effets 
immediats. 

II marque neanmoins une etape dans le cadre de 
Ia politique des transports de Ia Communaute, car 
il constitue en fait le premier reglement-cadre en 
matiere de transport de personnes. Jusqu'a present 
nous n' avons pu presenter au Parlement que des 
reglements ayant trait au transport de marchandises. 
A ce titre, le rapport en discussion et le reglement 
de Ia Commission de Ia C.E.E. sont importants pour 
Ia Communaute. 

J e saisis volontiers cette occasion pour exprimer 
I' espoir que Ia Commission europeenne n' en restera 
pas a ce reglement-cadre et qu' elle passera le plus 
tot possible aux reglements d'application necessaires. 

Si je devais caracteriser brievement ce reglement, 
je dirais que Ia commission des transports en est en 
general satisfaite et qu' elle peut donner son adhesion 
aux propositions de Ia Commission de la C.E.E., 
notamment en ce qui concerne Ia description donnee, 
dans ce reglement, des differentes categories de 
transport. 
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11 s' agit des services reguliers, des services de 
navette, des services occasionnels, notions qui reve
tent une grande importance dans le domaine des 
transports de personnes, notamment pour Ia deter
mination des differents groupes de transport, tant 
pour les entrepreneurs en cause que pour les voya
geurs. 

La commission des transports approuve les defini
tions donnees. Nous pouvons meme dire qu'en ce 
domaine Ia Commission de Ia C.E.E. a elabore les 
meilleures definitions qui aient jamais ete donnees 
jusqu'a present dans le domaine international en ce 
qui concerne ces categories. 

Le Comite economique et social a encore propose 
d' ajouter une categorie particuliere, mais, apres mure 
deliberation, Ia commission des transports a pense 
devoir se rallier non a son avis mais a celui de Ia 
Commission de Ia C.E.E. 

Pour autant que Ia commission des transports n' ait 
pas taus ses apaisements et qu' elle ait des critiques 
a faire, celles-ci ont trait au role que Ia Commission 
de Ia C.E.E. s'est attribue dans Ia reglementation des 
transports dans Ia Communaute. 

D'une maniere generale, nous nous sommes effor
ces de preciser davantage en divers points du regle
ment le role et Ia place de Ia Commission de Ia 
C.E.E. et de renforcer ses attributions. 

On pourrait se demander pourquoi des reglements 
communautaires pour le transport de voyageurs dans 
Ia Communaute sont souhaitables et meme -'-- comme 
nous le pensons - necessaires. A notre avis, ils le 
sont parce que ce type de trl!llsport souleve des 
questions epineuses ayant trait a Ia concurrence, non 
seulement entre les differentes categories de trans
port mais aussi entre les differentes formes du trans
port de voyageurs par route et entre les transpor
teurs de differentes nationalites. La est le nreud de 
Ia question. C' est pour ces raisons que Ia Commis
sion de Ia C.E.E. a promulgue ce reglement. C' est 
pour Ies memes raisons que nous avons propose de le 
modifier en differents points. 

J'examinerai brievement ces modifications. Je ne 
crois pas que cela demandera beaucoup de temps. 

La premiere modification que nous proposons a 
trait a I' expose des motifs. Nous voulons faire claire
ment ressortir qu'une coordination entre les diffe
rentes formes de transport international de voyageurs 
par route est necessaire, et cela independamment du 
mode de transport considere. Je pense pouvoir dire 
au nom de Ia commission des transports que nous 
recherchons, comme toujours, une juste coordination 
entre les differentes categories de transport, precise
ment pour prevenir toute discrimination en ce 
domaine. Nous pensons que cela doit etre dit claire
ment dans I' expose des motifs. 

Nous proposons ensuite d'ajouter a ces considera
tions que les mesures de liberation doivent etre 

appliquees en deux etapes et que Ia realisation des 
mesures d'harmonisation et de rapprochement des 
conditions de concurrence doit etre poursuivie, avec 
I' equilibre necessaire, en cherchant a resoudre - si 
possible simultanement - les problemes sociaux y 
afferents. 

Le probleme qui se pose est le suivant : nous en
tendons faire progresser le plus possible Ia liberation. 
Cela est conforme au traite instituant notre marche 
commun. Nous devons cependant nous rendre compte 
que, si cette liberation etait appliquee directement 
et sans une harmonisation simultanee des conditions 
sociales particulieres au secteur des transports, I' equi
libre necessaire serait assez rapidement compromis. 

A cette fin, notre commission a envisage a un mo
ment donne d' employer Ie terme de « parallelisme », 

mais cela est impossible en raison des delais et sur
tout en raison des realites politiques. Neanmoins nous 
avons estime devoir souligner expressement dans 
I' expose des motifs Ia necessite de cet equilibre, et 
non du parallelisme done, entre d'une part Ia libera
tion et d' autre part !'harmonisation tant des proble
mes sociaux propres au transport de voyageurs que 
des conditions de concurrence. 

Une autre modification que nous avons estime 
devoir apporter au texte a trait aux services reguliers. 

Nous avons pense devoir donner a Ia phrase « no
tamment le transport de travailleurs entre leur domi
cile et leur lieu de travail et Ie transport d' ecoliers 
entre leur domicile et leur etablissement d' enseigne
ment >>, a I' article 1 paragraphe 3 de la proposition 
de reglement, une interpretation un peu plus large 
que celle proposee par Ia Commission de Ia C.E.E. 
C'est pourquoi nous l'avons formulee ainsi: << notam
ment Ie transport des travailleurs au lieu de travail 
et de celui-ci a leur domicile et Ie transport des eco
liers aux etablissements d'enseignement et de ceux-ci 
a leur domicile>>. 

Dans le texte francyais, ceci est formule de maniere 
plus restrictive. Le texte du rapporteur est toujours 
considere comme etant I' original. Si des questions se 
posaient done a ce sujet, je pense pouvoir m'y referer. 

J e viens de dire que no us nous sommes efforces 
de renforcer dans I' ensemble le role et Ia place de Ia 
Commission de Ia C.E.E. Cela apparait nettement 
dans les articles 2 et 3. Nous avons ajoute a ces 
articles que certaines exceptions ne peuvent etre 
autorisees qu' avec I' accord de Ia Commission. 

Je tiens expressement a declarer qu'il ne s'agit pas 
d' informer Ia Commission de chaque exception, de 
chaque petite autorisation de transport d'un lieu a 
I' autre, mais de donner des directives, d' arreter une 
reglementation, une procedure determinee selon la
quelle les autorites regionales ou nationales peuvent 
ensuite admettre certaines exceptions. J e souligne 
que cela doit etre interprete et compris dans un sens 
large. 
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Cette interpretation lato sensu vaut aussi a !'arti
cle 3, oil nous avons ajoute que l'on doit entendre 
par services occasionnels les transports qui sont effec
tues sur demande. 

Nous n'avons pas examine Ia question de savoir qui 
formule cette demande. Elle peut etre faite aussi bien 
par des agences de voyages que par des voyageurs 
ou des organisations de voyageurs. 

Nous avons pense devoir inserer ces mots, mais 
les interpreter eux aussi tres largement. 

N ous avons renforce en quelque sorte 1' article 6 
en remplac;ant les mots « peut etre soumise a autori
sation >> par « est soumise a autorisation ». 

Nous avons done renforce sur quelques points le 
texte de Ia Commission, et cela, dois-je dire, dans le 
sens d'une protection des services reguliers contre 
les services occasionnels. 

Nous l'avons fait avec mesure. Je crois qu'en tant 
que rapporteur il m'est permis de le constater. 

A mon avis, nous avons ainsi montre que nous 
comprenions certainement Ia situation et les difficul
tes particulieres que des services occasionnels trop 
liheralises peuvent entrainer pour les transports regu
liers. 

Quant a !'article 7, nous l'avons approuve sans 
modifications, en demandant cependant a Ia Com
mission de Ia C.E.E. d'inserer dans son texte Ia notion 
de «transport pour compte propre ». Nous ne vou
lons pas l'inserer dans 1' article 7, mais laisser a Ia 
Commission de Ia C.E.E. le soin de choisir a cette fin 
Ia place appropriee. 

Dans I' article 8 his nous avons pense devoir for
muler clairement, une fois de plus, qu'il ne s'agit pas 
seulement de liberation des transports dans Ia Com
munaute mais que nous devons aussi etablir des que 
possible dans les secteurs technique et social des 
regles de securite uniformes applicables aux vehicules 
immatricules dans les Etats membres ·et affectes aux 
transports internationaux de voyageurs par route. 

Nous avons voulu 1' exprirner avec nettete tant en 
ce qui concerne le facteur social et humain qu' en ce 
qui concerne les vehicules, c'est-a-dire le facteur 
technique. Je pense qu'il est juste que le Parlement 
temoigne de son souci de Ia securite du transport de 
voyageurs, non seulement pour les voyageurs eux
memes mais aussi pour les travailleurs interesses. 
Specialement pendant les mois d' ete, nous sommes 
presque quotidiennement temoins de ces malheurs 
qui resultent de certaines defaillances qui existeront 
toujours, mais aussi de Ia legislation insuffisante en 
cette matiere. 

Pour ce qui a trait a I' article 9, nous estimons que 
I' obligation de tenir un document specifique de 
controle dans le cas des services occasionnels ne doit 
pas etre limitee a trois ans, ainsi qu'il est propose, 

mais qu'en tous cas, provisoirement, Ia date d'expi
ration de cette obligation ne doit pas etre fixee. 
Nous pensons qu'en ce domaine aussi le controle 
est souhaitable et nous ne nous sommes done pas 
limites aux trois premieres annees. Ainsi 1' article 10 
serait supprirne, du moins si I' amendement corres
pondant etait adopte. 

La derniere modification a trait au point 2 de 
1' article 13 fixant I' entree en vigueur de ce regle
ment. La date fixee est le 1 er septembre 1964. Pour 
notre part, nous n' avons pas voulu provisoirement 
fixer de date. 

Monsieur le President, je me felicite de pouvoir 
presenter ces modifications au nom de Ia commission 
des transports. Au cours de sa derniere reunion, Ia 
commission a pu les adopter a l'unanimite. En outre, 
elle a adopte a l'unanimite Ia proposition de reso
lution que je vous transmets en vue du vote. J'espere 
que je n' ai pas retenu trop longtemps votre attention 
et que nous pourrons continuer rapidement. Je vous 
remercie en tous cas de !'attention que vous avez 
bien voulu m' accorder malgre cette heure deja 
tardive. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la C.E.E. - Je voudrais 
egalement remercier M. le rapporteur Lardinois 
pour 1' excellent rapport qu'il vient de presenter, qui 
se lit agreablement et facilement, mais qui a donne 
lieu a de tres nombreuses et longues discussions au 
sein de Ia commission parlementaire des transports. 
Heureusement, cette derniere et Ia Commission de 
Ia C.E.E. sont parvenues a un tres large accord, de 
sorte que je puis vraiment dire, compte tenu d' obser
vations de detail que je presenterai, que je suis 
entierement d' accord sur les grandes !ignes et meme 
le detail du rapport de M. Lardinois, rapport que 
je serai tres heureux de voir adopte par votre Par
lement. 

II s' agit de faire un premier pas vers Ia liberation 
des transports de voyageurs par route ; ici egalement 
nous devons proceder progressivement, avec une 
certaine prudence, mais en ayant bien present a 
I' esprit le but que nous voulons atteindre. 

II fallait tout d'abord bien definir les differentes 
sortes de transports de voyageurs par route ; et nous 
constatons avec satisfaction que votre commission 
vous demande d' adopter les definitions proposees 
par notre Commission et qui nous paraissent, apres 
les longues discussions que nous avons eues a ce 
sujet, suffisamment scientifiques tout en repondant 
aux necessites pratiques. 

Evidemment, dans ces definitions, on peut encore 
discuter sur l'un ou !'autre mot, sur l'une ou !'autre 
formule. Par exemple, si vous proposez de dire a 
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I' article 3 que les services occasionnels sont faits sur 
demande, je n'y vois aucune objection, mais il fau
dra alors completer le texte de I' article par ce qui est 
dit dans I' expose des motifs, afin que les choses 
soient bien claires. Cependant, ce ne sont pas la des 
questions de principe, mais d'interpretation de 
termes ; et I' on doit chercher les meilleures defini
tions possibles, en y reflechissant encore. 

. Le rapporteur a souligne a juste titre que la notion 
du transport de voyageurs pour compte propre n' est 
pas clairement definie dans le projet actuel. J' en 
conviens bien volontiers ; il y a la une lacune qu' on 
peut combler dans les mesures d' execution et j' ai 
declare devant la commission des transports que 
nous envisageons de completer le texte a ce sujet, 
non pas peut-etre en donnant une definition thea
rique du compte propre mais en proposant une libe
ration des transports de voyageurs pour compte 
propre les plus importants, c' est-a-dire surtout des 
transports d' ouvriers et d' ecoliers. 

Je me declare d'accord sur ce point et je soumet
trai a rna Commission une proposition en ce sens, 
proposition dont nous avons d' ailleurs deja esquisse 
les grandes lignes en commission. 

Je suis egalement d' accord avec le nouvel ar
ticle 8 his qui prevoit des mesures d' ordre technique 
et social pour garantir la securite des voyageurs. 

On peut dire qu'il s'agit la d'une question d'ordre 
general se posant egalement pour les transports de 
marchandises par route. C' est certain ; mais en cette 
matiere, independamment des questions generales 
de securite, c' est celle des personnes transportees 
qui est en jeu et, pour rna part, je suis ,bien volon
tiers d' accord pour accepter que la Corrimission de 
la C.E.E., a une date rapprochee - je crois pouvoir 
citer 1968 - fasse des propositions a c~ sujet. 

I 

, D' autres questions de detail se posent ,encore. Par 
exemple, le livret de controle doit-il sj.Ibsister ou 
non apres une certaine date? Je ne m'~ppesantirai 
pas sur ce point ; ce sera la pratique, I' experience 
surtout, qui nous indiqueront a quel moment on 
pourra supprimer ce controle sans mettre en cause 
tout le systeme et sans affecter Ia concurrence entre 
les differents modes de transport de voyageurs par 
route. 

En tout etat de cause, notre tendance gen~rale est 
de supprimer Ie controle aux frontieres des que cela 
sera possible. La encore, nous devrons faire preuve 
de prudence, j' en conviens avec vous. 

Un autre souci de votre Parlement a ete de donner 
plus de pouvoirs a Ia Commission du Marche com
mun pour regler certains problemes, notamment ceux 
ayant trait aux exceptions. 

La Commission du Marche commun est toujours 
tres heureuse qu' on lui donne des pouvoirs, mais en 
Ia matiere il convient egalement d'etre prudent et 

de ne pas doter un organe de pouvoirs qu'il lui serait 
difficile d' exercer en pratique. 

Et si I' on nous dit que les exceptions doivent etre 
determinees en accord avec la Commission de la 
C.E.E., j'y consens bien volontiers s'il s'agit verita
blement de donner notre accord a des directives 
generales, etant donne que nous ne pouvons inter
venir dans chaque cas determine d' exception. Dans 
ces conditions, je suis d' accord pour proposer egale
ment une modification du texte dans ce sens. 

Pour conclure, je suis persuade que si le Parlement 
donne un avis favorable a cette proposition de reso
lution et si le Conseil de ministres peut dans un 
proche avenir, comme je I' espere, voter definitive
ment ce texte amende, apres une etude approfondie, 
un important progres aura ete accompli dans Ia voie 
de Ia liberation du trafic des voyageurs par route. 

Ceci n'est qu'un premier pas, il reste de nombreux 
autres problemes a regler sur Ie plan general ainsi 
que des problemes d' execution, mais il nous faut 
comme~cer afin de donner une impulsion efficace 
a I' etablissement de Ia politique commune des 
transports. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Posthumus. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, je 
serai bref. Je ferai seulement quelques observations. 

J e voudrais tout d' abord faire remarquer' que Ia 
question qui nous occupe revet a la fois des aspects 
techniques et des aspects politiques. 

Je ne sais pas comment M. Drouot L'Hermine 
cons:oit la chose. Pour rna part, je ne sais jamais 
exactement ou finit Ie technique et ou commence 
le politique ni quand on sort de l'un pour rentrer 
de nouveau dans !'autre. Ce sont deux domaines qui 
interferent et .dont Ie partage ne peut jamais etre 
fait d'une fatyon tres precise. 

J e ne comprends pas bien ce qui est advenu du 
texte dont parle M. Schaus - il s' agit du document 
P.E. 13.541 ou il est question de l'article 7 - ni ce 
que celui-ci entend en faire. J'aimerais avoir quel
ques eclaircissements a ce sujet. 

M. Schaus nous a dit, et Ie cri venait du oreur, 
qu' a defaut de personnel il serait tres difficile a Ia 
Commission de Ia C.E.E. de se prononcer sur chaque 
cas determine d' exception qui pourrait se presenter 
dans le cadre des articles 2 et 3. Je tiens a souligner 
cette declaration. 

II ressort clairement de la reponse de M. Schaus 
- et je tiens a ce que cela soit confirme - que, 
pour la commission des transports, il s'agissait d'obte
nir que les :E:tats membres assurent une certaine 
egalite dans le traitement des cas d' exception et que 
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des contacts appropries soient etablis entre les gou
vernements de ces Etats et la Commission pour que 
cette egalite soit garantie. 

Nous devons faire en sorte qu'un pays n'accorde 
pas plus d'exceptions qu'un autre. C'est ce que nous 
avons laisse entendre, je crois, lorsque nous avons 
discute de la chose. Si j'ai bien compris M. Schaus, 
le but qu'il poursuit est exactement le meme. 

C'est puurquoi, Monsieur le President, j'ai tenu a 
vnus preciser les sentiments qui animaient la com
mission au moment ou elle a decide de rediger ainsi 
le texte en question. 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus. - J e voudrais repondre brievement 
a M. Posthumus, president de la commission du 
transport, qui a fait reference au document 
P.E. 13.541, c'est-a-dire a une simple communication 
aux membres de la commission des transports qui 
leur donne des informations sans faire partie inte
grante des documents officiels. 

Dans I' annexe de ce document figure un projet 
de nouvel article qui serait I' article 7 his dont a 
parle le rapporteur, M. Lardinois. -II s'agit en effet 
d'un texte que j'avais presente verbalement a la 
commission parlementaire en indiquant que telle 
etait la direction a emprunter pour resoudre le pro
bleme des transports pour compte propre, sans en 
faire alors une proposition officielle de modification 
du texte original de la Commission au sens de 
l'article 149 du traite. En effet, c'est la Commission 
qui doit decider si oui ou non elle modifie la pre
miere proposition apres avoir pris connaissance de 
I' avis du Parlement. 

Par consequent, sans m' engager definitivement 
sur un texte qui doit encore etre revu tant au point 
de vue juridique que technique, il me parait que 
c'est dans ce sens, comme l'a dit M. Lardinois, que 
I' on pourra trouver une solution a ce probleme. 

A I' article 2, au sujet de I' accord de la Commis
sion pour les exceptions ou pour le controle, je crois 
que nous sommes d' accord, Monsieur Posthumus, 
pour dire que des regles generales semblables 
doivent etre appliquees d'une fac;on analogue dans 
les differents pays. Et vous vous souvenez sans nul 
doute que lorsque nous avons cite des exemples a 
la commission parlementaire, et que vous avez parle 
de la zone de La Haye - Rotterdam, de celle 
d' Amsterdam, Esch-sur-Alzette, Luxembourg, vous 
avez du constater vous-meme que les definitions des 
exceptions a accorder d'un pays a l'autre etaient 
susceptibles de varier suivant les donnees geogra
phiques et demographiques, et que tout en admet
tant une egalite de traitement il ne faudrait pas se 
montrer trop rigide dans l' application de ces prin
cipes. 

C' est dans ce sens que je comprends votre obser
vation. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? 

Nous passons a l'examen de la proposition de 
resolution presentee par la commission des transports. 

Sur les articles 1 a 5 je n' ai ni amen dement ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les articles 1 a 5 sont adoptes. 

Sur l'article 6, je suis saisi d'un amendement de 
M. Drouot L'Hermine (doc. 9/1). 

La parole est a M. Drouot L'Hermine. 

M. ·nrouot L'Hermine. - Au cours de la derniere 
reunion de la commission parlementaire des trans
ports, j' etais intervenu sur I' article 6, mais n' ayant 
pas ete suivi, je n' avais pas insiste, ne voulant pas 
prolonger par trop le debat. 

Si je reviens sur cet article 6 c' est d' abord parce 
que le Comite economique et social s' est prononce 
a l'unanimite dans le sens de mon amendement. Or, 
ce comite comprend des techniciens des transports 
- dont tout a l'heure je disais ne pas vouloir faire 
partie - des six pays de nos Communautes, qui 
peuvent pretendre mieux connaitre que nous les 
problemes techniques et qui ont eux-memes reclame 
la prudence. 

Je rejoins la M. Schaus qui demandait egalement 
la prudence, et j'ajoute un mot qu'il a du prononcer 
au moins dix fois tout a l'heure au cours de son 
intervention. II nous a dit: « Nous devons avancer 
sur cette voie, ce rapport, c' est un premier pas, mais 
avanc;ons tres doucement et avec prudence. » Si je 
demande qu' on amende I' article 6, ce n' est pas 
parce que je suis oppose a la liberation des trans
ports vis-a-vis des pays tiers, mais parce que je 
reclame egalement la prudence. Et je dis : « Faisons 
d' abord une politique concernant nos pays de la 
Communaute, nous verrons dans un delai assez 
rapproche si on doit I' etendre aux transports des 
pays de la Communaute vers des pays tiers ou 
inversement >>. 

C' est pourquoi je reviendrai a nouveau sur rna 
proposition, en disant que ces services occasionnels 
doivent avoir lieu « au depart et a destination du 
territoire d'un :Etat membre ,, et non pas « ou a 
destination d'un Etat membre >>, ce qui donne a mon 
avis une trop grande liberalisation des transports 
occasionnels. 

Je n'insiste pas sur mon amendement, je l'ai 
defendu, explique, mais je rappellerai a M. Schaus 
que, repondant tout a l'heure a notre rapporteur, il 
a dit qu'il etait tout a fait d'accord en ce qui concer-
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nait la securite et qu'il fallait s'occuper assez rapi
dement de ce probleme; toutefois, en parlant d'une 
date assez rapprochee, il mentionne l'annee 1968 ! 

Et je me permettrai de dire a M. Schaus, qu'a 
mon avis des mesures de securite pourraient etre 
prises beaucoup plus rapidement, ne serait-ce qu'en 
faisant admettre par nos six pays qu' on do it limiter 
le nombre d'heures de travail quotidiennes d'un 
conducteur qui a la charge de trente, quarante ou 
cinquante vies humaines. Des etudes techniques tres 
poussees ne sont pas necessaires pour etablir un 
reglement social rapidement applicable a la Com
munaute, imposant une limitation des heures de 
conduite des conducteurs, notamment lorsqu'il s'agit 
de transports de voyageurs. 

Et il me semble inutile d' attendre trois ans et demi 
pour mettre en vigueur dans nos pays une limitation 
que personne, je crois, ne discuterait ! 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est au rapporteur, 
M. Lardinois, qui exposera l'avis de la commission 
sur l'amendement de M. Drouot L'Hermine. 

M. Lardinois, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je voudrais faire une remarque sur I' amende
ment presente par M. Drouot L'Hermine. 

Je comprends parfaitement qu'il essaie de faire 
encore apporter cette modification en seance ple
niere. C' est son droit le plus strict en tant que 
membre du Parlement. Nous avons cependant, 
comme il l'a d'ailleurs reconnu tout d'abord lui
meme, discute longuement et explicitement de cette 
question au sein de la commission des transports. Or, 
nous avons estime devoir suivre la Commission de 
la C.E.E. et non pas - si du moins je puis ainsi 
les mettre en parallele car en fait les deux ne sont 
pas comparables - le Comite economique et social. 

A present, M. Drouot L'Hermine nous dit qu'il 
s'agit d'une question technique. Quant a moi, je me 
rallierais plutot a I' avis du president de la commis
sion des transports pour dire que la question est 
d' ordre politique. Meme si le terme ne convient pas 
tout a fait, il s' agit tout de meme de decider si I' on 
veut ou non accorder une certaine protection a une 
partie des transports reguliers. La technique n'a rien 
a voir dans tout cela ; ce probleme touche au 
domaine politique. Les services occasionnels d' auto
bus, entre Cologne et Rome par exemple, seront 
liberalises a partir du 1er janvier 1968 et, selon la 
proposition de la Commission, il en serait de meme 
pour les transports occasionnels par autobus entre 
Cologne et Madrid. 

M. Drouot L'Hermine nous dit maintenant qu'il 
est d' accord en ce qui concerne les transports entre 
Cologne et Rome parce que cela est plus ou moins 
prevu par le traite et qu'il faut s'y conformer, mais 

que pour ce qui est des transports entre Cologne 
et Madrid, il entend les soustraire encore a la regie
mentation. 

Ce n'est la qu'un exemple, mais il souleve la ques
tion : veut-on faire beneficier les transports d'un 
Etat membre vers un pays tiers d'une protection 
qui n' est plus accordee a ceux effectues entre les 
Etats membres ? On peut evidemment invoquer des 
motifs qui justifieraient cette protection. Pour rna 
part, je ne vois pas de raison, alors qu' on la s•1pprime 
a l'interieur des Etats membres, de I' assurer aux 
transports entre un Etat membre et un pays tiers. 

Je voudrais par ailleurs signaler a !'attention de 
M. Drouot L'Hermine que nous avons quand meme 
fait un pas dans le sens voulu par lui en proposant 
d' apporter a ce meme article 6 une modification qui 
rend obligatoire !'obtention d'une autorisation pour 
les transports occasionnels effectues sur une relation 
sur laquelle un service regulier est autorise. 

Cela constitue un renforcement de la these defen
due par M. Drouot L'Hermine. 

Aussi, compte tenu notamment des echanges de 
vues auxquels a procede la commission des trans
ports, dois-je, en tant que rapporteur, conseiller de 
rejeter l'amendement depose par M. Drouot L'Her
mine. 

M. le President. - La parole est a M. Schaus. 

M. Schaus, membre de la Commission de la 
C.E.E. - Je m'exprimerai brievement sur !'amen
dement de M. Drouot L'Hermine. 

Je pense en effet - comme l'a dit M. le Rappor
teur - qu'il n'est pas justifie de ne pas liberer 
egalement ces transports occasionnels vers les pays 
tiers. S' agissant de ceux-ci et pour que 1' exemple 
cite par le rapporteur ne donne pas lieu a des 
malentendus, j'indique qu'il n'y a pas seulement des 
transports vers Madrid mais vers Copenhague, Berne 
ou Vienne, et qu'il peut y en avoir vers tous les 
autres pays tiers. 

Et comme !'article precise que les voitures imma
triculees dans un des P!lYS de la Communaute 
beneficient de ce privilege, je ne vois, du point de 
vue economique et politique, aucune raison qui 
justifierait l'amendement de M. Drouot L'Hermine. 

J' ajouterai quelques mots aux observations de 
M. Drouot L'Hermine sur la date du Jer janvier 1968 
pour prendre certaines mesures de securite. Cette 
date figure en effet a I' article 8 his propose par votre 
commission parlementaire ; aussi ai-je indique que 
je I' acceptais ; mais je puis assurer, non seulement 
M. Drouot L'Hermine mais votre assemblee, que 
nous n'attendrons pas que cette date soit venue a 
echeance pour prendre ces mesures. 

J' espere meme tres fermement que les problemes 
d'ordre social dont M. Drouot L'Hermine a parle, 
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a savoir Ia dun~e du travail et du repos, et qui 
appartenaient a ces questions qui ne sont pas aussi 
simples qu'il y parait a premiere vue, pourront, d'ici 
quelques mois, faire I' objet de propositions de notre 
part. 

M. le President. - Je demande a M. Drouot 
L'Hermine s'il maintient un amendement qui n'a 
pas I' assentiment du rapporteur et du representant 
de Ia Commission de Ia C.E.E. 

M. le President. - La parole est a M. Drouot 
L'Hermine. 

M. Drouot L'Hennine. - Je crois m'etre encore 
mal fait comprendre. 

J' ai dit tout a l'heure au rapporteur et a I' Assem
bU~e que tout en n' etant pas hostile a I' article 6, je 
demandais que I' application a I' egard des pays tiers 
en soit retardee. Je souhaiterais que nous commen
cions a nous liberer a I' echelon communautaire, nous 
reservant de prendre ensuite position vis-a-vis des 
pays tiers d'ici un an ou deux. 

M. Drouot L'Hennine. - Je serai probablement 
seul a le voter, mais je le maintiens. 

M. le President. - J e mets aux voix I' amen dement 
a !'article 6 presente par M. Drouot L'Hermine. 

L' amendement est rejete. 

II n'y a pas d'opposition sur !'ensemble de Ia pro
position de resolution ? 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de reglement de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil concernant l'introduction de regles communes pour les transports 

intemationau.x de voyageurs par route 

Le Parlement europeen, 

- consulte par le Conseil de Ia C.E.E. (doc. 30/III/1964-1965), 

- ayant pris connaissance de Ia proposition de reglement de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil concernant !'introduction de regles communes pour les transports 
internationaux de voyageurs par route, 

ayant pris connaissance du rapport de sa commission des transports (doc. 9), 

rappelle les avis exprimes precedemment dans les rapports de MM. Kapteyn 
(doc. 106/1961-1962), Muller-Hermann (doc. 18/1962-1963), Brunhes (doc. 132/1962-
1963) et Rademacher (doc. 23/1964-1965) sur Ia matiere qui fait !'objet du present 
reglement; 

insiste sur Ia necessite de respecter, dans Ia mise en reuvre de regles de politique 
commune en matiere de transports, un equilibre qui tienne compte du rythme de 
leur realisation ainsi que de leur importance ; 

estime que ne peut exister un marche des transports sain et efficace aussi longtemps 
que ne seront pas resolus les problemes sociaux qui s'y rapportent ; 

invite Ia Commission de Ia C.E.E. a multiplier ses efforts pour mettre en reuvre 
le plus rapidement possible une politique commune des transports qui soit reelle 
et efficace ; 

reitere son avis dans les modifications suivantes a Ia proposition de reglement du 
Conseil. 

kmq7
Text Box
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Proposition· de reglement du Conseil concernant l'intro
duction de regles communes pour les transports 

internationaux de voyageurs par route 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant Ia C.E.E. 
et notamment son article 75, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Comite economique et social, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que l'instauration d'une politique 
commune des transports necessite I' adoption de defi
nitions uniformes pour les differentes ·categories de 
transports intemationaux de voyageurs par route 
effectues par autocar ; 

considerant que cette politique commune com
porte entre autres I' etablissement de n3gles com
munes applicables aux transports intemationaux de 
voyageurs par route, au depart ou a destination du 
territoire d'un Etat membre, ou traversant le terri
toire d'un ou de plusieurs Etats membres ; 

considerant que ces regles communes doivent 
viser a une coordination entre les differentes formes 
de transports intemationaux de voyageurs effectues 
par tous les modes de transport ; 

considerant que pour favoriser Ia concurrence 
dans le secteur des services occasionnels intematio
naux par route, il convient, dans le cadre de I' eta
blissement de regles communes : 

d'harmoniser et d' elargir en premier lieu les 
mesures de liberation existant actuellement dans 
ce secteur, 

de realiser ces mesures en deux etapes, 

de poursuivre, avec I' equilibre necessaire, Ia 
realisation des mesures d'harmonisation et de 
rapprochement des conditions de concurrence en 
cherchant a resoudre - si possible simultane
ment - les problemes sociaux y afferents ; 

considerant qu'il convient de prevoir, en outre, 
dans un proche avenir, l'etablissement de regles 
communes pour les services reguliers intemationaux ; 

' que, compte tenu de l'accroissement des echanges 
de main-d'amvre entre les Etats membres, resultant 
de !'integration economique progressive de la Com
munaute, il importe d'accorder, dans ce cadre, une 
priorite a I' etablissement de regles communes pour 
les transports des ouvriers entre leur domicile et leur 
lieu de travail, sous Ia forme de services reguliers 
specialises ; 

considerant qu'il y a lieu d'envisager egalement 
I' etablissement de regles communes pour les services 
intemationaux de navette ; que les services de 

navette se sont particulierement accrus dans le cadre 
de I' augmentation considerable des voyageurs inter
nationaux; 

considerant qu'il convient de creer un document 
de contrfile uniforme, a utiliser par les services occa
sionnels lors de I' execution d' un parcours effectue 
dans le cadre des mesures de liberation envisagees 
au cours de la premiere etape, afin d' eviter que des 
transports qui seront liberes seulement au cours de 
Ia deuxieme eta:pe ne soient effectues sans l'autori
sation requise ; qu' a partir de Ia liberation to tale des 
services occasionnels intemationaux au cours de Ia 
deuxieme etape, I' autorisation nationale d' effectuer 
des services occasionnels est suffisante comme docu
ment de contrfile, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

SECTION I 

Definitions et portee 

Article premier 

1. Les services reguliers sont ceux qui assurent le 
transport de personnes effectue selon une frequence 
et sur une relation determinee, ce service pouvant 
prendre ou deposer des personnes a des arrets 
prealablement fixes. 

2. Un reglement d'exploitation ou des documents 
en tenant lieu, approuves par les pouvoirs publics 
competents des Etats membres et publics a I' a vance 
par le transporteur, definissent les conditions de 
transport, notanunent Ia frequence, les horaires, les 
tarifs et I' obligation de transporter dans Ia mesure 
ou ces conditions ne se trouvent pas precisees par 
un texte legal ou reglementaire. 

3. Sont egalement consideres comme services regu
liers ceux qui assurent le transport de categories 
determinees de personnes a l'exclusion d'autres 
voyageurs, dans Ia mesure ou ces services sont· effec
tues aux conditions indiquees au paragraphe 1. De 
tels services - assurant notamment le transport des 
travailleurs au lieu de travail et de celui-ci vers leur 
domicile et le transport des ecoliers aux etablisse
ments d' enseignement et de ceux-ci vers leur domi
cile - sont denommes « services reguliers spe
cialises». 

Article 2 

1. Les services de navette sont organises pour 
transporter en plusieurs allers et retours, d'un meme 
lieu de depart a un meme lieu de destination, des 
voyageurs prealablement constitues en · groupes. 
Chaque groupe, compose de voyageurs ayant accom
pli ensemble le voyage aller, est ramene au point 
de depart au cours d'un voyage ulterieur; toutefois, 
les autorites competentes respectives peuvent ad-
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mettre pour certains voyageurs de ne pas effectuer 
le retour avec leur groupe. 

2. II est interdit a ces services de prendre ou de 
laisser des voyageurs en cours de route ; toutefois 
les autorites competentes respectives peuvent, en 
accord avec la Commission de la C.E.E., admettre 
des exceptions quant au lieu de depart ou de desti
nation. 

3. Le premier voyage de retour et le dernier 
voyage aller de la serie des navettes auront lieu a 
vide ; toutefois, les autorites competentes peuvent 
admettre des exceptions en accord avec la Commis
sion de la C.E.E. 

Article 3 

Les services occasionnels sont ceux qui ne 
repondent ni a la definition du service regulier selon 
!'article premier, ni a la definition du service de 
navette selon I' article 2 et qui sont effectues sur 
demande. lis ne peuvent ni prendre ni laisser de 
voyageurs en cours de route entre les lieux de depart 
et de destination, sauf exception autorisee par les 
autorites competentes de l'Etat membre interesse, 
en accord avec la Commission de la C.E.E. 

Article 4 

1. Les dispositions du present reglement sont appli
cables aux transports intemationaux de voyageurs 
par route executes : 

a) au depart ou a destination du territoire d'un 
Etat membre, ou traversant le territoire d'un ou 
plusieurs Etats membres ; 

b) au moyen de vehicules qui, d'apres leur type de 
construction et leur equipement, sont aptes a 
transporter plus de neuf personnes - le conduc
teur compris - et sont destines a cet effet. 

2. Les dispositions des articles 5 et 6 du present 
reglement sont applicables aux transports vises au 
paragraphe 1 effectues au moyen de vehicules imma
tricules dans un des Etats membres. Les dispositions 
de I' article 5 ne seront pas appliquees pour autant 
que des reglementations en vigueur dans le cadre 
des accords bilateraux entre des Etats membres pre
voient un traitement plus liberal. 

SECTION II 

Regles communes 

Article 5 

1. A partir du 1 er janvier 1965, sont exemptes de 
toute autorisation de transport de la part de l'Etat 
membre autre que l'Etat ou le vehicule est imma
tricule, les services occasionnels pour les parcours 
en transit a charge ou a vide a travers un Etat 
membre, a condition qu'aucun voyageur ne soit pris 
ou depose sur le territoire de cet Etat membre. 

2. A partir de la meme date, sont exemptes de 
toute autorisation de transport de la part de l'Etat 
membre 'autre que r:Etat ou le vehicule est imma
tricule, les services occasionnels repondant aux con
ditions suivantes : 

a) Le meme vehicule doit transporter le meme 
groupe de voyageurs sur !'ensemble du parcours 
et le deposer a un meme lieu de destination ; 

b) Apres avoir depose les voyageurs, le vehicule 
doit quitter a vide le territoire de cet Etat 
membre. 

Article 6 

A partir du 1er janvier 1968, sont exemptes de 
toute autorisation de transport de la part de l'Etat 
membre autre que l'Etat ou le vehicule est imma
tricule, tous services occasionnels au depart ou a 
destination du territoire d'un Etat membre. Toute
fois, la faculte de prendre de nouveaux voyageurs au 
lieu de destination est soumise a autorisation. 

Article 7 (1) 

Avant le 1er janvier 1965, le Conseil, confor
mement aux conditions prevues a l'article 75 du 
traite, etablira des regles communes pour les services 
reguliers au sens de l'article premier, au depart ou 
a destination du territoire d'un Etat membre, ou 
traversant le territoire d'un ou plusieurs Etats 
membres. 

Article 8 

Avant le 1er janvier 1966, le Conseil, conforme
ment aux conditions prevues a l'article 75 du traite, 
etablira des regles communes pour les services de 
navette au sens de I' article 2, au depart ou a desti
nation du territoire d'un Etat membre, ou traversant 
le territoire d'un ou plusieurs Etats membres. 

Article 8 his 

Avant le 1er janvier 1968, le Conseil, en confor
mite des dispositions prevues a I' article 75 du traite 
instituant la C.E.E., etablira tant dans les secteurs 
technique que social des regles de securite uniformes 
applicables aux vehicules immatricules dans les pays 
de la Communaute et affectes aux transports inter
nationaux de voyageurs par route, ceci afin de 
garantir la plus grande marge possible de securite 
aux voyageurs. 

SECTION III 

Controle et sanctions 

Article 9 

1. A partir du 1 er janvier 1965, pour chaque par
cours vise aux articles 3 et 5 du present reglement, 

(') A reformuler par Ia Commission de Ia C.E.E., en inserant 
Ia notion de transport pour compte propre. 
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un document de controle en double exemplaire doit 
etre rempli. Le document de controle est imprime 
dans Ia langue de l'Etat membre ou le vehicule est 
immatricule et contenu dans un carnet de 50 feuillets 
en double exemplaire dont les originaux sont perfo
res. Chaque feuillet doit comporter, en plus du 
numero du carnet, une numerotation complemen
taire, dans une serie continue. Le modele de ce 
document de controle figure en annexe au present 
reglement (1). 

2. Les carnets sont delivres par !'administration 
nationale competente du pays d'immatriculation du 
vehicule ou par tout organisme habilite a cet effet. 
Les carnets doivent etre etablis au nom du trans
porteur, ils sont valables jusqu'au in decembre de 
I' annee de Ia delivrance et doivent etre rend us avant 
le 31 mars de I' annee suivante. 

3. Le transporteur est responsable de Ia tenue 
reguliere du document de controle dont l'original 
doit accompagner le vehicule et etre presente a 
toute requisition des agents charges du controle ; les 
originaux du document de controle doivent etre 
conserves par le transporteur pendant une duree d'un 
an en vue de controles eventuels. 

Article 10 

Supprime 

• ( 1) Voir document de seance du Parlement europeen 9. 

13. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain mercredi, avec I' ordre du jour suivant : 

a 10 h 30 

- Expose de M. Del Bo; 

Article 11 

1. Les Etats membres arretent en temps utile Ies 
dispositions legislatives, reglementaires ou adminis
tratives necessaires pour I' execution du present regle
ment. Ces dispositions porteront notamment sur 
I' organisation, Ia procedure et les instruments de 
controle, ainsi que sur Ies sanctions applicables en 
cas d'infraction. 

2. Les Etats membres feront connaitre a Ia Com
mission les mesures prises, dans les trois mois de 
I' entree en vigueur du present reglement. 

SECTION IV 

Dispositions finales 

Article 12 
Les articles 5 et 6 du present reglement ne 

modifient pas les conditions auxquelles chaque Etat 
membre subordonne l'admission de ses propres res
sortissants aux activites qui y sont visees. 

Article 13 

1. Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

2. Le present reglement entre en vigueur le ... 
1964 . 

- Rapport de M. Edoardo Martino sur l'union 
politique; 

a 15 h 

- Suite de Ia discussion du rapport de M. Edoardo 
Martino. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 23 h 50) 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 10 h 40) 

M. le President. :- La seance est ouverte. 

I. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Modification de l' ordre du jour 

M. le President. - J'ai r~u de M. le President 
de la commission du commerce exterieur la lettre 
suivante: 

« Strasbourg, le 23 mars 1965. 

« Monsieur le President, 

«La commission du commerce exterieur, au cours 
de sa reunion du 22 mars 1965 a Strasbourg, a 
decide de proposer que le rapport elabore par 
M. Lohr sur les relations commerciales entre la 
Communaute et les pays a commerce d'Etat soit 
reporte a la session parlementaire du mois de 
mai et ceci en consideration du fait que M. Lohr 
est absent en raison de son etat de sante. 

« J e vous serais tres oblige de bien vouloir porter 
a la connaissance de 1' assemblee cette demande 
de la commission du commerce exterieur. 

« Je vous prie d'agreer, Monsieur le President, 
1' expression de roes sentiments de haute consi
deration. 

« signe: P. A. BLAISSE. '' 

En consequence, le rapport de M. Lohr est retire 
de I' ordre du jour. 

3. Organisation du debat sur l' union politique 

M. le President. - Avant d' appeler les divers 
points de notre ordre du jour, je rappelle que le 
bureau elargi a emis le vreu que le debat sur 
l'union politique se deroule dans des limites rai
sonnables. 

Je demande done aux orateurs de s'inscrire au 
plus tard avant 11 h 45. 

Au vu de la liste des inscrits, il sera eventuel
lement propose une limitation du temps de parole. 

4. Expose de M. le President de la Haute Autorite 

M. le President. - .L' ordre du jour appelle 
I' expose introductif de M. le President de la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. sur le rapport politique 
de la Haute Autorite. La parole est a M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le rapport politique que j' ai l'honneur 
de presenter devant votre Assemblee repond a une 
requete formulee lors des derniers debats sur notre 
rapport general. 

Comme je le rappelai alors, la Haute Autorite 
est convaincue que I' experience qu' elle a faite en 
tant qu' organisme autonome et independant peut 
etre jugee positivement et merite en outre d'etre 
examinee avec attention vu !'imminence de la fusion 
des executifs. Cette experience represente a mon 
avis une contribution politique importante a la so
lution des problemes relatifs a !'organisation d'une 
communaute unique, problemes qui se profilent 
deja et qui se poseront dans toute leur acuite au 
debut de I' annee prochaine, donnant lieu a des 
changements profonds et fondamentaux. Ce qui 
importe ce n' est pas tant I' appreciation economique 
et technique du traite de Paris et de son fonction
nement, que sa signification politique dans le cadre 
de !'integration europeenne, meme si celle-ci a ete 
limitee, jusqu'a ce jour, au secteur economique et 
social. 

La Communaute du charbon et de 1' acier a ete 
creee essentiellement, non pour le charbon et l'acier, 
mais bien pour !'Europe. Avec le traite de Paris, 
il nous a ete propose d'inaugurer une phase poli
tique nouvelle dans les rapports entre les Etats 
democratiques du continent europeen. Sous cet 
angle, 1' objectif politique a ete entierement realise. 
II faut meme ajouter que certaines difficultes sou
levees par la realisation des objectifs economiques 
du traite de Paris - par exemple la situation du 
charbon et la necessite de mettre en reuvre le 
marche commun de I' {mergie - stimulent le deve
loppement ulterieur de ces rapports et mettent en 
lumiere la necessite toujours plus grande d'une 
action unitaire des six pays du continent. 
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Si telle est Ia leryon principale qui se degage de 
treize -annees de vie communautaire, elle ne doit 
pas faire oublier certains autres enseignements plus 
specifiques mais non mains importants. On se rap
pellera que le moment decisif pour le developpe
ment communautaire sera Ia fusion des Commu
nautes. C' est un objectif difficile qui implique cer
taines options de principe et le· choix de methodes. 
On ne saurait se dissimuler qu'il n'y a pas aujour
d'hui concordance de vues entre les six gouverne
ments sur des sujets aussi delicats et complexes. 
II en decoule Ia necessite absolue de parvenir a un 
accord en mettant a profit les experiences les plus 
positives et en abandonnant les positions les plus 
conservatrices. Pour !'instant, il convient d' affirmer 
que Ia fusion des executifs ne resoudra pas le pro
bleme de I' organisation de !'Europe. La fusion des 
executifs est un regroupement institutionnel et sert 
a une concentration des forces, mais elle n' a pas 
en elle le pouvoir de modifier les prerogatives des 
institutions communautaires. C' est pourquoi Ia Haute 
Autorite a toujours soutenu que Ia fusion des exe
cutifs n'etait qu'un premier pas vers Ia fusion des 
Communautes. Cette fusion sera I' etape decisive 
dont dependra Ia structure, communautaire ou non, 
de !'Europe democratique. 

Or, en matiere de methode, I' experience de Ia 
C.E.C.A. a deja fourni un premier enseignement, 
a savoir que les progres ont ete plus rapides et 
plus convaincants lorsque le traite de Paris a permis 
l'instauration de procedures authentiquement com
munautaires. Une constatation de ce genre met en 
jeu I' equilibre des pouvoirs entre Ia Haute Autorite, 
le Conseil de ministres et les gouvernements na
tinaux. Cet equilibre varie suivant les cas. Lorsqu'il 
s' agit de questions concernant exclusivement le 
charbon et I'acier, les pouvoirs de Ia Haute Autorite 
sont directs et bien definis. 

Le Conseil de ministres peut intervenir a titre 
consultatif, mais Ia decision finale -revient a Ia 
Haute Autorite qui a pour tache de garantir !'interet 
general de Ia Communaute. Au contraire, lorsqu'il 
ne s' agit pas de questions directement liees au 
charbon et a I' acier mais qui influencent cependant 
le fonctionnement du marche commun, les pouvoirs 
de Ia Haute Autorite ne sont ni directs ni exclusifs. 
C' est Ia decision du Conseil de ministres qui pre
vaut ou, dans certains cas, celle des gouvernements 
nationaux. Tel est le cas par exemple des tarifs 
de transport ou de Ia politique commerciale. Ce 
sont des secteurs qui doivent etre consideres dans 
le cadre de I' economie generale ou des rapports 
avec les pays tiers et pour lesquels il est logique 
que Ia Haute Autorite ne puisse etre !'unique arbitre. 

Cependant, si nous devions passer en revue les 
evenements intervenus depuis 1952, nous devrions 
conclure que Ia Communaute est allee de I' avant 
chaque fois que Ia Haute Autorite a pu exercer 
ses pouvoirs directs et bien definis. II suffit pour 

s' en convaincre de considerer les resultats obtenus 
en ce qui concerne Ia politique d'investissement et 
de recherche, Ia politique des ententes et des concen
trations, Ia politique de readaptation et de recon
version. Dans tous les autres cas, les progres ont 
ete plus Ients ; ce n' est pas Ia une accusation a 
I' adresse des gouvernements nationaux, mais simple
ment une constata~ion de laquelle il faut deduire 
que I' avenir communautaire de !'Europe sera condi
tionne par l'intensite des pouvoirs reconnus a ses 
organes executifs. 

Je ne veux pas dire que le systeme actuel soit 
parfait. II y a meme une lacune de pouvoir qui 
demande a etre comblee, c' est celle des preroga
tives a reconnaitre au Parlement europeen. Le traite 
de Paris comporte un premier embryon relatif aux 
pouvoirs du Parlement europeen en matiere de le
gislation et d' approbation du budget. Cet embryon 
est cependant serieusement mis en peril par Ia 
solution qui a ete choisie pour I' approbation du 
budget administratif apres Ia fusion des executifs. 
Or, le role qui sera reconnu au Parlement europeen 
aura Ia plus grande importance lorsqu'il s'agira de 
proceder a Ia fusion des Communautes. 

Un organisme de representation politique ne peut 
exercer les fonctions caracteristiques du pouvoir 
executif. II n'est pas non plus opportun qu'un par
lement soit contraint - comme c' est parfois Ie cas 
aujourd'hui - a I' examen de questions secondaires 
et depourvues de toute signification politique. Un 
parlement doit avoir Ie droit de prendre des initia
tives et de proceder a des enquetes ; il n' est pas 
concevable que I' on puisse lui denier le pouvoir 
d' approuver le budget, de critiquer Ia politique 
communautaire, de Ia soumettre a un controle demo
cratique et de promulguer des lois. C' est vers cet 
objectif que I' on doit tendre sous peine de paralyser 
Ia vie communautaire et d' entraver son develop
pement. 

Bien entendu, il y a aussi des problemes econo
miques et sociaux. Lorsque I' on procedera a Ia 
fusion des Communautes, chaque executif apportera 
le fruit de sa propre experience que I' on devra alors 
convertir en un tout homogene et efficace. La 
Haute Autorite estime a cet egard qu'il n'y a pas 
d' antinomies profondes entre Ie traite de Paris, le 
traite instituant Ia Communaute economique euro
peenne et le traite instituant !'Euratom. Dans leurs 
secteurs respectifs, Ia C.E.C.A. et !'Euratom sont 
alles beaucoup plus loin dans Ia voie d'une poli
tique industrielle ; mais les conceptions dont s'ins
pirent ces deux Communautes peuvent avoir une 
signification plus large et s' adapter parfaitement a 
I' ensemble de Ia production industrielle. 

La Haute Autorite, de son oote, est en mesure 
de fournir deux exemples essentiels, l'un relatif a 
Ia politique de readaptation et de reconversion, 
I' autre a Ia politique de recherche. 
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La premiere est fonction de la modernisation des 
structures industrielles et de !'installation de nou
veaux complexes de production. Bien qu'indispen
sable pour 1' expansion economique et la hausse du 
niveau de vie, cette evolution pose cependant des 
problemes parfois difficiles a resoudre et interessant 
des regions entieres. Or, !'experience a montre que 
les initiatives dont peut se prevaloir la Haute Auto
rite, du fait notamment de son autonomie finan
ciere, permettent d' elaborer une nouvelle politique 
industrielle qui, loin de Ieser les interets des tra
vailleurs, leur garantit au contraire certains avan
tages. Ce sont la des problemes extremement actuels 
qui se manifestent egalement dans d' autres secteurs 
de la production et pour la solution desquels une 
politique de reconversion comme celle inauguree 
par la Haute Autorite pourrait utilement servir de 
modele. Pour sa part, la Haute Autorite s' attache 
presentement a mettre au point de nouvelles me
thodes d'action a tres court terme afin de pouvoir, 
en collaboration avec les gouvernements et les 
autorites regionales, apporter une contribution tou
jours plus efficace au secteur de la reconversion et 
aux produits relevant de sa competence. 

Pour ce qui est de la recherche, c' est peut-etre 
elle qui a le plus beneficie de 1' autonomie financiere 
de la Communaute. Cette autonomie a permis a la 
Haute Autorite d' engager une action dont ont tire 
profit non seulement certaines categories limitees 
de travailleurs, mais 1' ensemble de la population des 
six pays. 

Les deux exemples que nous venons de citer 
montrent d' autre part la necessite, pour le traite 
futur, d'etablir des regles communautaires permet
tant de resoudre les problemes du secteur industriel. 
Personne ne soutiendra que toutes les dispositions 
du traite de Paris doivent etre etendues a 1' en
semble de 1' economie industrielle. 11 s' agit seule
ment de souligner que 1' economie industrielle doit 
posseder ses propres regles communautaires. Peut
etre peut-on ajouter qu'il sera opportun d'accorder 
aux institutions communautaires une certaine liberte 
pour appliquer, ne pas appliquer ou modifier ces 
regles suivant les circonstances. Cette liberte, on 
ne la retrouve pas dans le traite de Paris, carac
terise par la prudence de celui qui accomplit ses 
premiers pas sur le chemin de !'integration econo
mique ; mais il conviendra de lui laisser a 1' avenir 
une place toujours plus grande en adoptant un 
systeme souple permettant d'apprecier avec rea
lisme les problemes auxquels on se trouve confronte. 

Systeme souple et evaluation realiste signifient 
augmentation des pouvoirs des institutions commu
nautaires. Mais c'est ici qu'apparaissent le plus net
tement les divergences politiques et doctrinales 
entre les responsables de !'integration europeenne. 
11 s'agira en derniere analyse de realiser un equi
libre harmonieux entre les pouvoirs de la commission 
unique et ceux du Conseil de ministres. A cet egard, 
le traite de Paris attribue a la Haute Autorite le 

pouvoir de prendre et de promulguer une decision, 
et la rend responsable aussi bien devant le Parle
ment que sur le plan juridictionnel. Au contraire, 
le traite de Rome fait du Conseil de ministres le 
signataire d'une decision sans pour autant l'investir 
de responsabilites vis-a-vis du Parlement europeen. 
C' est la une difference essentielle et c' est un point 
sur lequel il sera indispensable d' effectuer un choix. 
La Haute Autorite estime que, dans tous les cas ou 
des decisions de grande portee et d'une importance 
fondamentale devront etre prises, 1' approbation du 
Parlement sera necessaire. L'integration economique 
a deja enleve aux parlements nationaux une partie 
de leurs pouvoirs legislatifs et 1' equilibre democra
tique devra, en consequence, etre retabli sur le plan 
europeen. 

J' aborderai main tenant le dernier point de mon 
expose. 11 a trait a la possibilite qu' aura ou n' aura 
pas le traite unique, qui regira la Communaute 
issue de la fusion des trois institutions actuelles, 
de repondre a toutes les exigences et de faire face 
aux imperatifs sans cesse renouveles de 1' evolution 
economique et du progres social. On peut prevoir 
que sur le papier cette condition sera realisee. Mais 
la lettre ne se traduit pas toujours dans les faits : 
souvenons-nous par exemple de ce qui s'est passe 
pour le charbon ; la Haute Autorite a du mettre 
en <Euvre une politique de subventions communau
taires aux entreprises, dans Ia perspective d'une so
lution satisfaisante du probleme de Ia politique 
energetique commune. Cela montre que Ia realite 
depasse toujours la lettre des traites, ce qui doit 
inciter a renforcer de plus en plus les pouvoirs 
communautaires en donnant aux institutions et aux 
hommes qui les incarnent le pouvoir d' agir avec 
sagesse pour conjurer toutes les crises et pour sur
manter toutes les difficultes. 

Vous le voyez, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, le travail accompli par Ia Haute Autorite · 
au cours de ces treize annees, et auquel la fusion 
des executifs mettra un terme, fournit certaines in
dications precieuses sur Ia maniere dont Ia fusion 
des Communautes pourra s' effectuer et sur les 
objectifs futurs de !'integration economique. 11 va 
de soi que tout ne peut pas etre prevu des main
tenant. Neanmoins, Ia periode allant de 1952 a 1965 
met clairement en evidence qu'une integration par
tielle, fondee sur une source classique d' energie et 
sur la principale des industries de base, peut cons
tituer le point de depart d'une collaboration plus 
intense entre les peuples visant a renforcer la paix 
et a concilier les interets respectifs. 

Qu'il me soit encore permis d'ajouter ceci: plus 
on prend conscience de ces exigences fondamentales, 
plus on se rend compte que ce qu'il faut rechercher 
main tenant c' est I' unite politique, celle-ci etant la 
Il}eilleure garantie pour que les conquetes actuelles, 
loin d'etre aneanties, continuent a porter de nou
veaux et plus beaux fruits. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - Je remercie M. le president 
Del Bo. 

Le Parlement voudra sans doute rattacher le rap
port politique ainsi presente par M. le President 
de la Haute Autorite au treizieme rapport general 
sur I' activite de la Communaute selon la procedure 
definie par la resolution votee le 22 mars. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

5. Union politique de l'Europe 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Edoardo Martino, fait 
au nom de la commission politique, sur les pro
blemes de l'union politique ainsi que sur Ia propo
sition de resolution presentee par MM. Pleven, De
housse, V anrullen, Po her et Vendroux relative a 
l'unite politique de l'Europe et a sa place dans 
I' Alliance atlantique (doc. 4). 

La parole est a M. Edoardo Martino. 

M. Edoardo Martino, president de la commission 
politique et rapporteur. - (I) Monsieur le Presi
dent, nous revenons ce matin sur un sujet que nous 
avions commence a discuter lors de notre session 
de janvier, sujet qui concerne a nouveau - je dirais 
presque une fois de plus - l'union politique de 
l'Europe. II s'agit d'un probleme d'une portee fon
damentale pour cette haute assemblee, de sorte qu'il 
n' est nullement surprenant qu' elle en ait si rapide
ment fait a nouveau le sujet d'un debat qui promet 
d'etre plus general et non mains important que 
celui qui l' a precede. 

Mesdames, Messieurs, I' objectif que doit pour
suivre une politique europeenne judicieuse n' a pas 
change ; aujourd'hui comme hier, il consiste dans 
I' edification d'une structure federale qui, tout en 
respectant dans une large mesure les structures na
tionales existantes, permette de creer une autorite 
commune, dotee effectivement des pouvoirs essen
tiels dans les domaines de la culture, de la politique 
etrangere et de la defense qui exigent plus que 
jamais une direction commune. 

II est incontestable que, s'il ne saurait etre atteint 
sur-le-champ, cet objectif n' en repond pas mains 
d' ores et deja a la situation actuelle et, plus encore, 
aux exigences de l'avenir. II suffit de sanger a la 
place qu' occupe !'Europe dans le monde et aux im
peratifs que souleve son evolution interne. 

Quelles que soient les etapes ou les modalites 
de sa mise en oouvre, l'union politique doit tendre 
vers ce but. Au moment meme ou les gouverne
ments se montrent disposes a jeter les premieres 
bases de cette union, il faut bien constater qu'ils 
ne partent pas du neant. En effet, les Communautes 

existent et !'union politique est bien mains un chan
gement qu'un complement realise grace a des efforts 
nouveaux. 

C' est precisement dans le cadre de ces tentatives 
nouvelles qu'il faut eviter tout ce qui pourrait 
affaiblir les Communautes existantes ou compro
mettre I' entiere application des traites de Paris et 
de Rome. Tout progres dans !'unification euro
peenne doit impliquer un renforcement de ces Com
munautes, tant en reglementant de maniere plus 
complete et plus efficace leur vie economique et 
sociale qu' en leur conferant un ordre constitutionnel 
meilleur. 

L' obligation de conserver les Communautes telles 
qu' elles sont decoule de leur nature meme, mais 
aussi de certaines raisons dues aux circonstances. 
En effet, d' a pres le traite, nombre de mesures restent 
encore a adopter, et il n'est que legitime d'esperer 
qu' elles connaitront le meme succes que celles qui 
sont deja en vigueur. 

D'autre part, la mise en oouvre d'une union 
politique pourrait comporter de graves dangers si 
elle s'inserait dans une perspective fausse, consistant 
par exemple a coiffer le systeme institutionnel com
munautaire d'un mecanisme intergouvernemental a 
vocation g€merale. 

Enfin, le renforcement des Communautes exis
tantes merite lui aussi quelque attention, car il obeit 
egalement, entre autres, a des raisons dictees par 
les circonstances. 

Au terme de douze annees d' application des 
traites, la vie de la Communaute pose des exigences 
nouvelles dues soit a son fonctionnement interne, 
soit a certaines situations auxquelles les Commu
nautes doivent faire face. Mais surtout, il serait 
paradoxa) que l'on commence a etendre runification 
a de nouveaux secteurs sans accroitre au prealable 
l'efficacite des regles et des institutions existantes. 

En ce qui concerne les premieres, il est bien 
connu que lors des negociations relatives aux traites 
de Rome, il n' a pas ete possible, pour des raisons 
politiques evidentes, de donner a la reglementation 
du secteur economique et social Ia forme plus 
poussee qui eilt ete souhaitable et necessaire. En 
effet, des regles precises n' ont ete prevues que 
pour Ia seule mise en oouvre de l'union douaniere. 
En revanche, pour !'union economique, le traite ins
tituant la C.E.E. prevoit des regles-cadre qui ne 
doivent faire I' objet d'une legislation europeenne que 
dans quelques secteurs essentiels parmi lesquels fi
gurent notamment l' agriculture, la concurrence et 
les transports. 

En matiere de politique economique generale, le 
traite prescrit uniquement une coordination. Or, 
entre-temps, il est devenu evident que Ia Commu
naute devrait disposer de moyens plus efficaces dans 
differents domaines tels que la politique monetaire, 
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la creation de ressources propres, la coordination des 
politiques scientifiques et ainsi de suite. 

A cet egard, la fusion des Communautes devrait 
constituer une etape en quelque sorte logique, des
tinee a harmoniser les diverses dispositions des 
traites, mais offrant egalement I' occasion de moder
niser les regles communautaires dans toute une 
gamme de problemes relatifs aux secteurs econo
mique et social. 

Enfin, il nous reste a parler de I' efficacite des 
institutions ; ce probleme doit etre considere sous 
deux aspects, concernant l'un le renforcement de 
I' appareil executif et du mecanisme des decisions, 
I' autre le renforcement des pouvoirs de I' assemblee 
en vue de democratiser les Communautes. 

Le mecanisme des decisions appelle plusieurs 
observations, la premiere d' entre elles portant sur 
la regie de la majorite. Les progres des Commu
nautes exigent que l'on maintienne la volonte poli
tique des gouvernements des Etats membres a un 
degre d'intensite constant. Les difficultes auxquelles 
se heurte le maintien de cette volonte ont provoque, 
dans I' application des traites, des lenteurs et des 
frictions que nous n'avons cesse de denoncer et qui 

' ne semblent pas appelees a disparaitre de si tot. 

Sans doute la situation s'ameliorera-t-elle sensi
blement lorsque le Conseil statuera a la majorite, 
mais encore faudra-t-il que cette regie soit res
pectee en droit et en fait. 

Quant aux pouvoirs de I' assemblee, la fusion des 
executifs aura pour unique resultat - et ce n' est 
point la une boutade - de lui en faire perdre. 
En effet, cette fusion entrainera la suppression de 
la Commission des quatre presidents qui donnait 
a l'assemblee la possibilite d'intervenir, par l'inter
mediaire de son president, dans I' elaboration de son 
budget. 

Certes, je ne suis point sans ignorer que d' aucuns 
considerent la Commission des quatre presidents 
comme une sorte de « comite des sages>>, sous
entendant par la non pas qu'ils negligent leurs 
pouvoirs, mais bien qu'ils en manquent. Cependant, 
personne ne pourrait contester, traite en main, la 
possibilite qu' offrait cette commission a I' assemblee 
d' exprimer un avis sur son budget. 

Or, Mesdames et Messieurs, meme cette modeste 
possibilite nous est Otee, alors qu'hier encore le 
Conseil de ministres en personne declarait qu'il vou
lait renforcer les pouvoirs de notre assemblee. 

II est evident qu' a nos yeux, cette fusion des 
executifs - que nous reclamons depuis si long
temps et a laquelle nous avons sacrifie tant d'ini
tiatives plus ambitieuses - est un evenement tres 
positif. Nous n'en deplorons pas moins que le 
Conseil de ministres ait ajourne le renforcement 
des pouvoirs budgetaires de l'assemblee a la date 
de la fusion des Communautes. 

Cela parait tellement paradoxa! que I' on en vient 
a se demander si les informations de presse corres
pondent a la realite. Je serais heureux que M. Hall
stein me confirme dans cette impression en m' assu
rant que, lorsque la Commission de la C.E.E. sou
mettra au Conseil ses propositions relatives au finan
cement de la politique agricole commune, elle de
mandera que I' adoption des budgets correspon
dants soit confiee a notre assemblee. 

II s'agit en effet d'un domaine dans lequel les 
parlements nationaux perdront, en fait sinon en 
droit, une partie de leurs pouvoirs ; il est done 
non seulement logique, mais nature! que notre 
assemblee les assume dorenavant a leur place. Si 
le Conseil lui refusait les pouvoirs normaux de 
controle dans des cas de ce genre, il serait parfai
tement leg!. time de I' accuser d' exercer un attentat 
permanent contre la democration des institutions. 
Or, je crois que personne n'a interet a ce qu'une 
pareille situation se presente. 

La commission politique a discute de· nombreux 
autres problemes sur lesquels vous trouverez des 
renseignements suffisants dans le rapport que j' ai 
eu l'honneur de vous soumettre ; ils depassent les 
interets, voire les possibilites, d'un pays isole ou 
d'un groupe de pays et exigent plus que jamais 
une volonte unanime, une action coordonnee : il 
s' agit, pour n' en citer que quelques-uns, du com
merce mondial, des relations entre l'Est et !'Ouest, 
de la non-dissemination des armes nucleaires, du 
maintien de la paix. 

Dans son message sur l'etat actuel de !'Union, le 
president Kennedy avait declare le 11 janvier 1962 
au peuple des Etats-Unis et au monde entier qu'il 
envisageait de convoquer une conference mondiale 
sur les questions tarifaires, en vue de reduire et, si 
possible, d' eliminer les obstacles qui entravent une 
croissance reguliere et rapide des echanges inter
nationaux. Son objectif etait double : d'une part, 
permettre aux pays industrials developpes - parmi 
lesquels figurent les Etats membres de la Commu
naute - de concentrer de la maniere la plus effi
cace leurs energies ; d' autre part, d' accelerer I' expan
sion economique et sociale des pays en voie de 
developpement. Je ne me propose nullement de 
m' arreter aux preliminaires des negociations, ni aux 
regles particulieres qui restent encore a fixer, ni a 
toute la gamme de problemes que soulevent les 
particularites tarifaires et economiques de certains 
pays ou groupes de pays qui participe~t aux nego
ciations. 

Nous nous occuperons de ces questions a une 
autre occasion ; cependant, je liens a faire une 
observation de caractere general. Depuis 1962, la 
conjoncture s' est profondement modifiee, comme I' a 
si bien montre M. Marjolin dans ce meme hemi
cycle. A I' exception de I' Allemagne federale, tous 
les pays de la Communaute sont entres dans une 
phase caracterisee par un certain ralentissement de 
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l' expansion economique et de Ia production. Ce 
phenom€me constitue assurement une difficulte pour 
la mise en reuvre et l' evolution des negociations 
Kennedy. 

Or, cette nouvelle conjoncture tend a encourager 
dans quelques pays de la Communaute une cer
taine prudence et des reserves - j' allais dire, de 
la mefiance - a l' egard des negociations -, pru
dence et reserves dues a une certaine orientation 
politique des rapports entre !'Europe et le~ Etats
Unis. 

A mon avis, Mesdames et Messieurs, la prepa
ration de ces negociations et leur heureuse issue 
revetent une importance politique primordiale. C' est 
en effet dans ce cadre que devraient s'inserer tout 
naturellement,- dans un esprit de veritable egalite, 
les rapports economiques et politiques entre les 
Etats de la C.E.E. et les autres membres de la 
Communaute atlantique. 

Le succes de ces negociations permettniit egale
ment de resoudre plus facilement les problemes que 
soulevent les demandes d'adhesion ou d'association 
qu'ont presentees le Royaume-Uni et d'autres Etats 
membres de l' A.E.L.E.; sans meme parler des rela
tions de cooperation economique, technique et fi
nanciere entre les pays industrialises et les pays 
en voie de developpement qui dependent en grande 
partie de l'issue des negociations, notamment en ce 
qui concerne !'agriculture et les produits tropicaux. 

En somme, elles seront la pierre de touche de 
la vitalite, de l'esprit d'initiative et de la volonte 
de cooperation qui animent tous les pays d'Occi
dent en ce moment particulierement delicat et mou
vant que traversent les relations entre les Etats, 
meme a l'interieur des differents groupes politiques 
et economiques. 

En fait, grace a une reduction generale des tarifs 
et des mesures equivalant a des droits de douane 
qui frappent les produits industriels et agricoles, 
les negociations permettront non seulement d' etendre 
le commerce mondial, mais aussi de fournir les condi
tions economiques necessaires a une entente plus 
generale entre les pays d'Europe, les Etats-Unis, les 
pays qui ont accede recemment a l'independance 
et tous les pays en voie de developpement, voire 
jusqu'a uncertain point les pays du monde commu
niste. 

De meme que !'integration economique des six 
pays offre la base la plus solide a une integration 
economique, et, partant, politique, de toute l'Europe 
occidentale, de meme, si elles aboutissent, les nego
ciations Kennedy serviront de base a une politique 
generale plus vaste et plus approfondie entre !'Eu
rope et les Etats-Unis d' Amerique. 

Permettez-moi d' ajouter quelques considerations 
supplementaires a propos de la politique entre l'Est 
et !'Ouest. 

Dans les relations entre l'Est et !'Ouest, la poli
tique du principal antagoniste, celle de Moscou, de
meure rigide pour toutes les questions de principe. 
Elle s'abstient certes d'exercer des pression~ di
rectes, mais n' en recourt pas moins a diverses me
thodes de strategie indirecte. 

En ce qui concerne la question allemande, elle 
semble decidee a poursuivre la politique intransi
geante qui fut celle de Khrouchtchev, tout en evi
tant de prendre des initiatives subites dans le genre 
de celles' qui avaient pu susciter certaines craintes 
a Pankow, a Varsovie et a Prague tout en eveillant 
des espoirs in justifies dans 1' opinion de 1' Allemagne 
federale. 

Dans les mesures indirectes que comporte la 
politique sovietique, les plans de denuclearisation 
regionale - sous toutes leurs formes et avec tous 
leurs corollaires - continuent a avoir pour objectif 
essentiel de modifier, au profit de l'Union sovie
tique, 1' equilibre militaire actuel de !'Europe. Meme 
les escarmouches sur les ailes scandinave et medi
terraneenne de 1' armee atlantique sont plus ou 
moins coordonnees avec ces projets de denucleari
sation ou, tout au moins, d' affaiblissement de l'ho
mogeneite de !'alliance atlantique. 

Enfin, si la campagne que mime l'U nion sovie
tique contre les projets relatifs a la force nucleaire 
multilaterale est en partie due a la crainte qu'ils 
finiront par permettre a l'Allemagne federale d'ac
ceder librement aux armes nucleaires, rompant ainsi 
l' equilibre politique et militaire de !'Europe, elle 
offre egalement a Moscou I' occasion de relancer a 
grande echelle sa manreuvre traditionnelle, qui 
consiste a profiter des dissensions internes que pre
sentent les allies occidentaux. 

Depuis la revolution de Cuba, le dialogue avec 
les Etats-Unis etait devenu le pivot de la politique 
de coexistence pacifique ; cependant, pour Moscou 
cette politique n' est ni un moyen de figer en quelque 
sorte. la situation mondiale dans son etat du mo
ment, ni une treve dans le conflit ideologique, ni 
un renoncement a la conquete du monde, qui de
meure son objectif permanent. II s' agit uniquement 
d'une nouvelle methodologie de !'expansion commu
niste, d'une strategie indirecte riche en subtilites 
tactiques, se fondant, tant en Occident que dans le 
tiers monde, sur une vue a long, voire a tres long 
terme, tenant compte de toutes les spirales que 
risqueraient de former les conflits locaux, et cons
ciente de la necessite d'eviter, tout au moins dans 
l'immediat, de brusques ruptures d' equilibre. 

Le role important que cette politique attribuai_t 
au facteur economique et a la force de persuasion 
qu' aurait une societe de bien-etre communiste face 
a la societe americaine s'inserait parfaitement dans 
cette vue a long terme. 

De meme, Moscou acceptait le non-alignement 
du tiers monde en tant qu' element conf'orme a la 
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nouvelle realite internationale, tout en l'inserant lui 
aussi dans Ia perspective historique d'un rappro
chement progressif de ces pays et de leurs eco
nomies avec Moscou et le socialisme scientifique. 

Qu'ils soient internes ou exterieurs, les facteurs 
permanents qui sont a Ia base de Ia politique 
sovietique n' ont rien perdu de leur vigueur, meme 
apres Ia liquidation de Khrouchtchev, de sorte qu'ils 
laissent a ses successeurs une marge de revision 
relativement restreinte. Cependant, il est certain 
que dans ces limites, les nouveaux dirigeants sovie
tiques semblent vouloir introduire toute une gamme 
de correctifs et de contre-poids en vue de reequi
librer le systeme. 

En premier lieu, ils cherchent a concilier le dia
logue avec les Etats-Unis et leurs tentatives de rap
prochement avec Pekin. Pour inconciliables que 
soient les ideologies et les rapports de puissance, 
il semble que Moscou - ne serait-ce que pour 
des raisons d' ordre tactique - ne soit nullement 
disposee, a l'heure actuelle, d' a ban donner ses efforts, 
meme si ( comme le laisse supposer le communique 
de douze mille mots publie avant-bier par Pekin) 
leurs resultats dependent d'un nouveau Canossa, 
infiniment plus humiliant que le premier, que les 
Chinois semblent prets a attendre mille ou dix mille 
ans, avec toute cette patience orientale qui ne 
cessera jamais de nous etonner. 

Quoi qu'il en soit, ce sont des exigences de cet 
ordre qui incitent Moscou a porter une attention 
accrue a certaines puissances europeennes. Du coup, 
sa tactique habituelle, qui consiste a profiter des 
dissensions internes au sein de !'Alliance atlantique, 
autrement dit, a aggraver les divergences entre les 
Etats-Unis et leurs allies (aujourd'hui Londres, de
main Rome et apres-demain Paris), revet une impor
tance d' autant plus grande pour les pays qu' elle vise. 

En effet, non seulement cette tactique ne peut 
creer de nouvelles difficultes avec Ia Chine, mais 
encore, elle enleve tout fondement aux critiques 
que Pekin a toujours adressees a Khrouchtchev, 
I' accusant de concentrer toute sa politique de co
existence pacifique sur Ies Etats-Unis en negligeant 
les regions intermediaires et en faisant fi des possi
bilites que celles-ci lui offriraient en vue de Ia desin
tegration du monde occidental. 

Or, Mesdames, Messieurs, ce n'est assurement pas 
cette desintegration que souhaite !'Europe. Et pour 
cette raison meme, il faut qu' elle accepte les ins
truments capables de l'empecher, parmi lesquels fi
gure en premier lieu le maintien et le renforce
ment de I' alliance atlantique. En d' autres termes, 
nous devons eviter que I' esprit de I' alliance continue 
a se deteriorer et a encourage·r, du point de vue 
psychologique, les nouvelles tendances isolation
nistes qui pourraient surgir aux Etats-Unis dans 
certaines couches de I' opinion publique. 

Une collaboration etroite s'impose entre !'Europe 

et les Etats-Unis d'Amerique, non seulement dans 
le domaine de Ia defense, mais egalement dans celui 
de Ia politique etrangere. 

Mais si !'Europe veut que sa voix ait le poids 
decisif qui lui revient, si elle veut jouer un role 
dans le dialogue qui donne naissance aux grandes 
!ignes d'une action commune, il faut qu'elle s'unisse 
dans le domaine politique. Grace a cette union, 
elle deviendra un partenaire egal des Etats-Unis, 
renfor~ant ainsi I' alliance et permettant en meme 
temps d' etablir une politique coordonnee tant en 
ce qui concerne I' aide aux pays en voie de develop
pement que son attitude a I' egard des differentes 
regions du monde. 

Monsieur le President, vous avez rendu hommage 
avant-bier devant cette haute assemblee a l'un des 
hommes d'Etat Ies plus eminents de notre epoque, 
un homme qui a si vaillamment contribue a ce que 
Ia bestialite aveugle ne transforme pas Ia face civi
lisee, humaine et chretienne de notre Europe. 
Comme c' etait Ia premiere fois que I' Assemblee 
se reunissait depuis Ia mort de Churchill, elle a 
rappele son amvre un certain temps apres que tous 
les autres parlements du monde libre aient honore 
sa memoire ; mais de ce fait, nous avons a nouveau 
ete saisis de Ia stupeur dans laquelle nous plonge 
toujours le mystere de Ia mort, stupeur qui n' enleve 
cependant rien a notre emotion. Certains d' entre 
nous ont a nouveau medite une page due a l'illustre 
defunt ; je veux parler du discours qu'il avait pro
nonce le 9 septembre 1946, a l'universite de Zurich, 
et dans lequel il lan~ait un appel en faveur des 
Etats-Unis d'Europe. 

Permettez-moi, Monsieur le President, de rap
peler ici les premieres !ignes de ce discours, qui 
serviront de conclusion a rna breve introduction. 

« Je voudrais, avait dit Churchill, vous parler au
jourd'hui du drame de !'Europe, de ce noble 
continent qui comprend les regions les plus riches 
et les plus favorisees de Ia terre, qui jouit d'un 
climat tempere et egal. II est le berceau de toutes 
les grandes races du monde occidental, Ia source 
de Ia vie et de Ia morale chretienne. C' est Ia 
que sont nees les plus grandes realisations de 
Ia culture, de I' art, de Ia philosophie et des 
sciences, que ce soit dans I' anti quite ou de notre 
temps. Si !'Europe s'unissait un jour pour partager 
cet heritage commun, le bonheur, Ia prosperite 
et Ia gloire dont beneficierait sa population de 
trois ou quatre cents millions d'iimes ne connai
traient pas de Iimites. » 

Monsieur Ie President, Mesdames, Messieurs, 
!'Europe a Iaquelle pensait Churchill est desormais 
partiellement unie. Cette Europe, encore petit~ au
jourd'hui, mais qui sera grande demain, a realise 
des chases qui, bien plus qu'importantes, ont paru 
extraordinaires. Mais il faut que Ia volonte poli
tique qui a preside a sa naissance Ia conduise main-
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tenant vers cette union politique qui en est le 
complement naturel et logique. 

C' est cette Europe qui est l' objet de tous nos 
vreux et de toutes nos aspirations, Europe demo
cratique et federale que cette assemblee et les 
peuples ne cessent de reclamer. · 

(Vifs applaudissements) 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, il 
convient que nous examinions maintenant avec 
realisme le deroulement de ce debat. 

L' addition des temps de parole demandes par 
les orateurs inscrits conduirait a reserver cinq heures 
pour les membres du Parlement, plus une heure 
pour les membres des Commissions europeennes, 
plus une heure, sans doute, pour I' exam en et le 
vote de la proposition de resolution. Cela risque 
de nous conduire vraiment tard. 

Dans ces conditions, puis-je me permettre de 
vous proposer de limiter le temps de parole ? 

Je constate que presque tous les orateurs inscrits 
le sont au nom d'un groupe. C'est beaucoup de 
modestie de leur part. Leur seule personnalite suf
firait certainement a leur donner du credit. 

Le propre d'un groupe etant d' avoir un porte
parole, ne croyez-vous pas que nous pourrions 
accorder trente minutes aux porte-parole des groupes 
et limiter a quinze minutes les interventions des 
autres membres ? 

J' aimerais connaitre le sentiment de l' assemblee 
sur cette proposition. 

Y a-t-il une objection a ce qu'il en soit decide 
ainsi? 

M. Dehousse. - Je demande la parole. 

M. le ~resident. - La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Il est tout de meme bien re
grettable que, pour la premiere fois que notre Par
lement organise un debat politique depuis de longs 
mois, il soit tout de suite question de limiter les 
temps de parole. 

Je me rends compte de vos difficultes, Monsieur 
le President ; en ce qui me conceme, je consens 
immediatement a limiter mon temps de parole et a 
transformer les trente minutes demandees en quinze 
minutes. 

Toutefois, je ne sais pas s'il serait sage de gene
raliser la regie. Ce debat est important ; il peut 
avoir du retentissement. Ne vaudrait-il pas mieux 
demander a chacun un effort individuel de conci
sion plut6t que d'imposer une limite de temps 
rigoureuse ? 

M. Illerhaus. - Je demande la parole. 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. IllerJtaus. - (A) Monsieur le President, je 
suis d'accord avec votre proposition. Notre groupe 
avait de toute fa90n designe un porte-parole qui 
disposera de trente minutes. Notre deuxieme ora
teur, M. Scelba, pourra se limiter a quinze minutes. 

M. le President. - J'avoue que je suis assez 
embarrasse. 

Je peux donner une forme moins rebarbative 
a ma suggestion. Au lieu de demander a I' Assemblee 
de se prononcer pour une limitation du temps de 
parole, je pourrais lui demander si elle est disposee 
a garantir un plus long terme d'audition. Puis-je 
esperer que la meme majorite qui accorderait de 
plus longs temps de parole garantirait aussi une 
plus grande presence d'audition? 

S'il n'y a pas de demandes d'intervention a ce 
sujet, je presumerai que l' As8emblee est d' accord 
sur la proposition faite. 

Dans la discussion, la parole est a M. Furler 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Furler. -(A) Monsieur le President, je crois 
que nous avons de serieux motifs d'etre reconnais
sants a notre rapporteur, M. Edoardo Martino. Bien 
que son rapport ne soit pas le premier a traiter de 
l'unite politique de !'Europe et d'une eventuelle 
union politique, il se distingue du fait qu'il en a 
presente les elements essentiels sans jamais quitter 
le domaine des realites. Tant dans le rapport que 
dans la proposition de resolution qui l' accompagne, 
M. Martino a presente certains points qui sont pour 
nous des conditions absolues ; cependant, il s' est 
garde d'etre trop exigeant afin de ne pas compro
mettre les possibilites d' evolution. 

Il s'agit de l'unite politique des Six, voire de 
notre continent en glmeral. Nous devons etre par
faitement conscients des voies sur lesquelles nous 
nous engageons en vue d'atteindre ce but grandiose. 

Pour commencer, je voudrais rappeler que l'union 
politique ne represente pas l'unique moyen de rea
liser notre objectif d'une Europe federale unie. La 
voie dans laquelle nous nous sommes engages 
depuis longtemps, et qui passe a travers nos 
Communautes europeennes, se justifie au meme 
titre et revet une portee politique de premier ordre. 
Il est evident que les Communautes europeennes 
- et en premier lieu la Communaute economique 
europeenne avec le marche commun - doit consti
tuer et constitue effectivement une etape vers 
l'Europe unie. 

Mesdames, Messieurs, il y a une chose dont vous 
ne devez jamais douter, c' est que si, grace a la 
Communaute economique europeenne et aux formes 
particulieres qui ont ete instituees pour elles, nous 
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parvenons - comme il est inevitable - a creer une 
zone economique unifiee de premiere importance 
pour les six Etats europeens qui se sont reunis dans 
cette Communaute, cela constitue un fait d'une 
valeur politique extraordinaire, egalement en vue des 
futurs Etats-Unis d'Europe vers lesquels nous nous 
proposons de nous acheminer. 

De quoi s' agit-il done en l' occurrence ? Les ques
tions qui se posent a nous sont au nombre de deux. 
En premier lieu - et j'y reviendrai tout a l'heure -
nous avons a examiner en detail les mesures qui 
restent a prendre dans le cadre de Ia Communaute 
economique. En second lieu, nous devons partir du 
principe qu'il est opportun, voire indispensable, que 
les six Etats - de meme que tous ceux qui feront 
un jour partie de Ia Communaute - s' efforcent 
d'harmoniser leurs politiques etrangeres et d' adopter 
autant que possible des positions communes. J e 
n' envisage nullement d' ores et deja une politique 
etrangere commune, qui demeure un objectif a long 
terme ; cependant, nous devons en jeter les pre
mieres bases. 

Du moment que nous estimons qu'une coordina
tion s'impose en matiere de politique etrangere, force 
nous est d'y inclure les questions de defense qui s'y 
rattachent directement. 

A cela s' ajoute - et c' est Ia un troisieme aspect 
du probleme - le domaine de Ia culture. Ces trois 
secteurs ne sont pas compris dans les traites de Rome 
et de Paris, tout au moins d'une maniere directe, 
sous leur forme essentielle et habituelle. 

Or, en nous proposant d' etablir dans ces trois do
maines une certaine harmonisation destinee a aboutir 
a une union politique, nous suivons une voie vers 
laquelle l' Assemblee tend depuis longtemps. Je rap
pellerai a ce propos les grands debats qui ont eu lieu 
ici-meme en 1958 et en 1959 ; je rappellerai ce jour 
de novembre 1959 ou les six ministres des Affaires 
etrangeres des Etats membres de Ia C.E.E. se sont 
reunis a Strasbourg pour declarer qu'ils se retrouve
raient tous les trois mois afin de chercher a coordon
ner dans une certaine mesure leurs politiques etran
geres. Ils l' ont effectivement fait quelques fois. Puis 
est intervenu un arret. Plus tard, a Ia suite de Ia 
declaration de Bonn en juillet 1961, on a essaye de 
trouver une forme d'union politique. Je crois qu'a 
l' epoque, on a voulu aller trop loin. Cependant, 
l' Assemblee a appuye ces efforts en consacrant a 
cette question des debats approfondis et en adop
tant au cours de ses sessions de juin, de septembre 
et. de decembre 1961 des resolutions tres detaillees 
qui posaient des conditions denuees de toute ambi
guite. L'Assemblee n'a cesse de declarer que !'union 
politique ne devait a aucun prix compromettre les 
progres ulterieurs de Ia Communaute economique, 
qui represente l' autre voie, deja marquee de nom
breux succes, qui mene a !'Europe unie. Mais avant 
tout, l' Assemblee ne voulait pas que fussent conclus 
des accords qui paralyseraient Ia mise en reuvre 

d'une entite commune de type federal. C' est pour
quai les debats relatifs a la clause de revision ont 
joue un role si important, debats difficiles qui ne 
purent d'ailleurs aboutir a une entente. Nous ne 
voulions pas entrer dans une phase de stagnation et 
la clause de revision devait precisement permettre 
de l' eviter. 

Aujourd'hui, Mesdames et Messieurs, la situation 
est plus favorable sous plusieurs aspects et il est 
evident qu'entre temps, la C.E.E. a gagne en vi
gueur et en stabilite. 

Depuis que, le 15 decembre de l' annee derniere, 
Ia politique agricole europeenne a ete definitivement 
adoptee, la Communaute apparait doublement, aux 
yeux de ses partenaires, comme quelque chose d'irre
vocable. II est egalement certain que l' evolution de 
Ia conjoncture qu' a connu la Communaute au cours 
de l'annee 1964 a contribue a Ia renforcer. 

C' est grace a !'intervention des institutions com
munautaires - de la Commission et du Conseil de 
ministres - que nous nous sommes diriges vers une 
uuite reelle dans le domaine de la politique de 
conjoncture. Leurs decisions ont permis aux pays 
membres de surmonter certains phenomenes econo
miques non souhaitables. En raison de ses repercus
sions, ce fait me parait tout aussi significatif que les 
progres que nous avons accomplis en matiere de 
politique monetaire, ou nous sommes en train de 
rapprocher peu a peu nos positions, avec tout ce 
que cela comporte de positif pour une unite politi
que dans la Communaute economique europeenne. 

II ne s'agit done plus, dans notre debat d'aujour
d'hui, de trouver une formule permettant a !'union 
politique d' englober egalement I' economie. Bien au 
contraire, la voie dans laquelle nous voulons nous 
engager conduit a une rencontre, a une union, por
tant exclusivement sur les trois grands domaines que 
j' evoquais tout a l'heure, c' est-a-dire la politique 
etrangere, Ia defense et Ia culture qui ne figurent pas 
dans les dispositions des traites existants. 

J e me demande si 1' on peut des a present songer 
a inclure les questions de politique etrangere et de 
defense dans la Communaute economique euro
peenne. Bien que d' aucuns pensent que ce soit la 
solution ideale, je ne le pense pas pour rna part. Ce 
serait Ia une epreuve de force que nous ne devrions 
pas tenter, tout au moins pour le moment. 

C' est pourquoi l' on a suggere - avec I' appui 
constant de I' Assemblee - que des rencontres perio
diques reunissent non seulement les chefs de gouver
nement, mais aussi les ministres des affaires etran
geres, de la defense et des affaires culturelles, en 
evitant toutefois de soulever les deux questions 
prealables suivantes. 

La premiere consiste a savoir s'il faut Creer des a 
present des institutions de caractere obligatoire. Cela 
compliquerait considerablement Ia situation. Forts de 
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l' experience de ces dernieres annees, nous devrions 
nous contenter d'avancer pas a pas en essayant 
d'harmoniser diverses questions au cours de reunions 
periodiques. 

Personne ne contestera que tant Ia politique etran
gere que Ia politique de defense presentent encore 
plusiem:s questions importantes sur lesquelles on ne 
saurait pretendre que les six Etats ont une attitude 
commune. Nous ne pouvons pour autant renoncer a 
nos efforts, dans I' espoir fallacieux que ces pro
blemes se resoudront peut-etre d' eux-memes ; nous 
devons intervenir en essayant de progresser vers une 
unite europeenne plus vaste, meme si nous n'y par
venons pas aussi rapidement et aussi definitivement 
que dans le grand domaine de Ia politique econo
mique. 

II est vrai que tous nos efforts se sont trouves 
arretes pendant deux ou trois ans. Nous n'avons pas 
ete sans traverser des crises apres !'interruption des 
negociations que le comite Fouchet avait menees 
a Ia suite de Ia reunion de Bonn. 

L' annee ecoulee a cependant montre que Ia 
volonte de progresser, de se retrouver et d'avancer 
en commun avait gagne en vigueur. Le gouverne
ment allemand et le gouvernement italien ne sont 
pas seuls a avoir presente des propositions ; les Pays
Bas et Ia Belgique ont eux aussi emis leur avis ; de 
meme, par Ia voix de son president, Ia France a fait 
des declarations favorables a une reprise. Autant de 
contributions plaidant pour une coordination de notre 
politique dans ces domaines essentiels. 

Est-il besoin d'illustrer a quel point cette coordi
nation eut ete utile, a quel point notre position eut 
ete meilleure au cours de ces derniers mois si nous 
avions beneficie de relations plus etroites entre les 
six :Etats en matiere de politique etrangere ? J' evo
querai uniquement les difficultes auxquelles s' est 
heurtee Ia Republique federale au Proche-Orient. 
Non seulement une attitude commune les aurait 
aplanies, mais en outre, notre unite interne s' en 
serait trouvee renforcee. 

Personnellement, je ne soutiens pas Ia these selon 
laquelle, a defaut d'une union dans le domaine de 
Ia politique etrangere, !'integration en cours des 
politiques economiques s' arretera et l' unite amorcee 
eclatera. Je ne vais pas si loin. L'integration econo
mique se poursuivra, de meme que ['edification de 
!'unite, meme si certains interets continuent a 
s' affronter encore dans les domaines de Ia politique 
etrangere et de Ia defense. II n' en serait pas moins 
souhaitable que, parallelement a I' evolution en cours, 
nous adoptions une position commune dans ces 
secteurs. 

Dans sa proposition de resolution, M. Martino n' a 
pas aborde Ia question de Ia creation de nouvelles 
institutions. II me semble cependant que du moment 
que I' on prevoit des reunions periodiques, certaines 

questions d' ordre technique demandent a etre 
reglees. Certes, je ne pense pas a un secretariat inde
pendant. Cependant, certains travaux preparatoires 
s'imposent. Personnellement, je serais assez favorable 
au comite consultatif que les gouvernements alle
mand et italien ont propose, comite dont les mem
bres seraient nommes par les gouvernements natio
naux, mais qui n' en auraient pas moins pour tiiche 
de veiller en priorite aux interets communautaires. 
Sous cette forme, ce comite consultatif - ou cette 
commission politique - representerait incontesta
blement une tentative d'unification sans que l'on 
doive pour autant creer des a present des institutions 
de caractere obligatoire ; il permettrait d' arriver a 
une position commune sur Ia bas·e d' ephanges d' expe
rience. 

Apres avoir reuni ces differentes experiences, et 
si elles sont de nature a le permettre, on pourrait 
elaborer un projet d' accord qui constituerait une 
deuxieme etape en vue d' eliminer nos divergences 
politiques. 

II est regrettable que des que I' on utilise le terme 
de « politique >>, on estompe quelque peu les notions 
et les faits. Comme je I' ai deja dit, a mes yeux, Ia 
C.E.E. represente, sur Ia voie de l'unite europeenne, 
un progres aussi hautement politique que Ia coordi
nation, voire par Ia suite !'unification dans les do
maines de Ia politique etrangere, de Ia defense et de 
Ia culture. Cependant, l'union politique ne doit pas 
former un toit au-dessus de Ia C.E.E., toit qui ris
querait de Ia priver du soleil dont elle a besoin pour 
croitre. II faut que cette union politique demeure 
independante et qu' elle soit dotee d' elements commu
nautaires, afin que I' on puisse par Ia suite construire 
un vaste edifice commun dans lequell'une et l'autre 
trouveront place au meme titre. Mais les temps ne 
sont pas encore murs pour cette solution. Aussi 
devons-nous poser Ia premiere pierre sans nous per
dre dans les questions d' ordre institutionnel. 

De meme, Ia tentative d' amorcer une union poli
tique grace a des rencontres au niveau ministeriel 
ne devrait pas dependre de certaines conditions, en 
tout cas pas de celle que le Royaume-Uni participe 
des le depart aux negociations et adhere immediate
menta l'union politique. Le passe nous a appris que 
cette condition dresserait un obstacle insurmontable 
qui paralyserait tous nos efforts en vue de cet 
objectif. 

Le Royaume-Uni n'est pas devenu membre de Ia 
C.E.E. et j' en exprime a nouveau tous mes regrets. 
Tant qu'il n'en fera pas partie, il sera extremement 
difficile de rendre !'harmonisation politique que 
souhaitent les Six tributaire de son adhesion. 

Je me felicite de ce que les six gouvernements 
soient apparemment au moins d' accord sur le prin
cipe d' organiser enfin ces reunions ministerielles, 
voire de tenir une conference au sommet. II est evi
dent que le Royaume-Uni devra en etre informe, 
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comme il I' est certainement deja dans le cadre de 
l'U.E.O., ou les pays membres le renseignent regu
lierement des progres de l'union economique. 

Mesdames, Messieurs, nous voulons et nous sou
haitons non seulement progresser dans ces trois do
maines grace a des conferences gouvernementales 
periodiques, mais aussi nous rapprocher grace a 
elles de l'Europe unie que nous appelons de nos 
vceux, en suivant Ia voie de l'union economique. II 
faut constamment insuffler a Ia Communaute econo
mique Ia volonte politique de se developper confor
mement aux traites de Rome qui sont sa loi fonda
mentale. 

Tant dans les activites de Ia Communaute econo
mique que dans ces efforts d' ordre politique, notre 
assemblee joue un role de premier plan. En 1961 
deja, les chefs de gouvernement avaient prevu de 
faire participer I' Assemblee parlementaire aux nou
velles negociations. Ainsi done, nous avons deja notre 
mot a dire - d' ou le present debat - au sujet de 
Ia consolidation de Ia C.E.E. et de !'harmonisation 
dans les trois domaines dont je viens de vous parler. 

V ous aurez remarque que je n' ai pas parle de Ia 
politique dans le domaine de Ia culture. Notre ami 
M. Pedini lui consacrera une intervention particu
liere. Je ne m'attarderai pas davantage sur certains 
problemes de defense et de politique etrangere, que 
M. Scelba vous exposera sans doute. J e m' en tiens 
uniquement au cadre general dont fait partie preci
sement notre assemblee, qui doit etre presente dans 
Ia mise en amvre, les progres et I' achevement de 
l'union politique, tout comme elle doit etre presente 
dans les progres de I' economie europeenne. 

Nous sommes conscients du role que joue l'assem
blee ; elle introduit les principes parlementaires et 
democratiques dans le grand processus d'unification 
de l'Europe. Nous ne demeurons pas inactifs mais, 
bien que nous ayons certaines competences, elles ne 
sont helas pas suffisantes. Aussi ne cessons-nous 
d' exiger un renforcement de Ia position de notre 
assemblee, comme l'a de nouveau reclame M. Mar
tino dans son rapport. 

Je viens d'entendre avec satisfaction- si j'ai bien 
compris M. Martino - que le Conseil de ministres 
avait declare hier qu'il voulait elargir les compe
tences de I' assemblee. J e m' en feliciterais hautement, 
car le silence dont le Conseil de ministres a entoure 
pendant pres d'une annee et demie Ia resolution dans 
laquelle nous avions formule cette exigence m' a ete 
extremement penible. Certes, nous avions deduit avec 
gratitude de son attitude que Ia Commission accep
tait, quant a elle, notre demande tres moderee ; le 
Conseil de ministres en revanche ne nous a pas 
encore accorde une extension de nos pouvoirs. Cette 
derniere est devenue plus urgente encore en ce mo
ment, ne serait-ce qu' en raison de Ia suppression de 
Ia Commission des quatre presidents qu' entrain era 
Ia fusion des executifs. Certes, j' ai fait partie pendant 

quatre ans de cette Commission et ne voudrais en 
surestimer !'importance ; neanmoins, elle avait, tout 
au moins a Ia C.E.C.A., un droit d'intervention qui 
va dispara1tre sans compensation equivalente. 

Nos pouvoirs budgetaires sont insuffisants. A 
I' epoque, nous etions to us d' accord - et je crois 
meme que les gouvernements ou, en tout cas, le gou
vernement allemand, I' avaient dit lors de I' elabora
tion des traites - qu'il faudrait doter l'assemblee 
de pouvoirs budgetaires complets des que Ia Coin
munaute disposerait de ressources propres autres que 
les contributions que lui versent les gouvernements 
membres. 

J' estime egalement que I' assemblee devra absolu
ment avoir le droit d'intervenir lorsque Ia Commu
naute disposera de ressources importantes decoulant 
des prelevements ou des droits de douane. 

(Applaudissements) 

Cependant, nous ne pouvons nous contenter de 
cela ; nous devons des a present, ou au plus tard lors 
des negociations sur Ia fusion des Communautes, 
exiger de participer veritablement a Ia legislation 
des Communautes. J e rappelle toujours a nouveau 
que le Conseil de ministres arrete couramment a 
Bruxelles des reglements d'une importance essen
tielle, que ce soit dans le domaine de I' agriculture, 
de Ia concurrence, des transports ou dans d' autres, 
reglements auxquels 170 millions de personnes sont 
directement soumises. Cependant, I' Assemblee n' a 
aucun droit de participation imperatif ; cette situa
tion est impossible et, a Ia longue, intolerable. 

( Applaudissements) 

J e sais que nous n' obtiendrons pas dans un avenir 
previsible un droit legislatif complet ; ce que nous 
exigeons, c'est un droit d'intervention, autrement dit, 
que le Conseil ne puisse arreter un reglement juri
clique de caractere obligatoire qui soit contraire a 
notre volonte. Nous exigeons le droit d'intervenir 
directement dans Ia legislation, et non uniquement 
a:u moyen d'une consultation qui n'engage personne. 
Cette exigence est tellement elementaire, meme dans 
le cadre de Ia structure generale de Ia nouvelle 
Europe, que nous ne Ia repeterons jamais assez et 
que nous devons Ia rappeler encore et toujours. 

Une autre question s'y rattache a mon avis direc
tement, a sa voir celle de I' election au suffrage uni
verse} direct. II y a 'des annees que nous avons soumis 
au Conseil de ministres un projet tres realiste, qui 
tenait compte des particularites propres aux diffe
rents pays et ne pretendait nullement q"\}e tous les 
deputes abandonnent leurs parlements nationaux -
bref, un projet qui etait parfaitement acceptable. 
Cependant, jusqu'a ce jour, il n'a fait l'objet d'au
cune decision, et nous sommes maintenant obliges 
de plai~er en sa faveur aupres de nos differents 
parlements nationaux. Le Bundestag allemand a pr8-
cisement mis cette question a I' ordre du jour de Ia 
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session qu'il tiendra Ia semaine prochaine a Berlin; 
il reclamera - comme nous le souhaitons tous ici -
un renforcement des pouvoirs de 1' assemblee, de 
meme qu'il demandera que nous nous occupions a 
nouveau de Ia question de 1' election au suffrage 
universe} et que le Conseil des Communautes euro
peennes arrete une decision a ce sujet. Nous ne 
pouvons renoncer a cette exigence. 

Vu sous un certain aspect, !'evolution politique 
vers une nouvelle Europe ne laisse pas d'etre satis
faisante ; en effet, nous pouvons nous feliciter des 
progres accomplis en moins de huit ans par Ia 
Communaute economique europeenne en vue de 
!'integration et de !'unification de !'Europe, avec 
toutes les repercussions d' ordre politique qui en 
decoulent. Dans d' autres domaines nous sommes en 
revanche moins satisfaits ; cependant, Ia non plus, 
nous ne voulons renoncer a agir. Nous n'avons pas 
le droit d'abdiquer. Nous devons nous efforcer 
d'avancer, d'abord au moyen d'une cooperation pru
dente, pour passer ensuite a des formes qui repondent 
aux temps modemes et ne compromettent pas les 
progres sur Ia voie de l'union federale. 

Nous ne devons pas nous laisser gagner par la 
deception. C' est pourquoi nous progressons pas a 
pas, conscients de notre but. Toutefois, nous n' avons 
pas le droit de declarer que nous ne voulons plus 
rien entreprendre en raison des difficultes qui sement 
notre chemin. Bien au contraire, nous ferons tout ce 
qui est en notre pouvoir, les yeux rives sur les grands 
objectifs que nous nous sommes fixes, notarnment 
sur notre but d'une Europe unie par les liens d'une 
federation, d'une Europe qui, tout en reconnaissant 
les diverses nationalites qui Ia composent, dotera ce 
continent si fortement articule d'une unite modeme. 

Nous savons qu'il ne sera pas facile d'y arriver. 
Notre debat et Ia presente proposition de resolution 
sont autant d' etapes nouvelles qui finiront par nous 
mener a notre but. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Kapteyn.- (N) Monsieur le President, je tiens 
tout d' abord a feliciter le rapporteur de la maniere 
dont il s'est acquitte d'une tache particulierement 
difficile. J'aurais voulu en dire davantage car j'ai 
beaucoup admire ses interventions aux reunions de 
la commission, mais malheureusement, le temps me 
manque. II voudra done bien me pardonner si j' entre 
d' emblee dans le vi£ du sujet. 

Charge d' exposer le point de vue de mon groupe 
sur certains problemes de politique etrangere, je suis 
conscient d' anticiper largement sur une evolution qui 
vient a peine de s'amorcer. Je citerai deux ·exemples 
pour illustrer mon propos. 

La troisieme phase de la periode transitoire debu
tera dans quelques semaines. Bien que le traite pre
voie explicitement Ia coordination de la politique 
commerciale, on ne saurait dire que d' ores et deja 
Ia Communaute mene en ce domaine une politique 
coherente. Ainsi, lors de Ia Conference mondiale sur 
le commerce, ou le monde entier attendait de la 
C.E.E. qu' elle agirait comme une seule entite, notre 
faiblesse interieure est apparue aux yeux de tous. 
Vous adressant recemment au Senat beige, Monsieur 
le President, vous avez tres bien mis en lumiere les 
consequences de l'absence d'une ligne de conduite 
commune. 

Vous avez fait remarquer, en effet, qu'il suffirait 
de rappeler la situation facheuse dans laquelle la 
republique federale d' Allemagne se trouvait a la 
suite de ses differends avec le monde arabe : une 
situation humiliante non seulement pour la Republi
que federale mais aussi pour l'Europe et !'Occident 
tout entier ; une situation due au fait que nous 
n' avions pas dit unanimement et explicitement que 
la reconnaissance de l'Etat d'Israel etait un fait 
accompli. 

II faut done, a l'heure actuelle, une bonne dose 
d'optimisme pour oser parler d'une politique etran
gere de la Communaute. 

Le second point que je tiens a preciser est le 
suivant. Nous partons de I'idee d'une politique etran
gere menee par une Europe unie dotee d'une auto
rite politique. Nous entendons par hi, un organe 
communautaire qui aurait pouvoir de decision et 
d' execution dans le domaine de la politique etran
gere commune et ferait l'objet du controle democra
tique d'un Parlement. 

En ce qui nous conceme, Monsieur le President, 
la politique etrangere de !'Europe unie doit tendre 
vers la mise en place d'un ordre juridique interna
tional qui garantisse une paix durable. 

A cet effet, la securite de la collectivite devra etre 
assuree dans le cadre des Nations Unies par une 
autorite politique assistee d'une force armee dont 
I' effectif sera determine en fonction des circonstances. 

Nous nous rendons compte que nous sommes 
encore loin d'atteindre cet objectif. Ce qui nous 
preoccupe, c' est de devoir constater que la situation 
actuelle des Nations Unies est fort peu satisfaisante. 

La resolution " Uniting for peace », en faisant 
passer les pouvoirs du Conseil de securite a I' Assem
blee 'generale, a foumi les bases juridiques de !'in
tervention des Nations Unies au Congo et a Chypre. 

Nous estimons qu'il serait inopportun de restaurer 
integralement l' ancien system e. En effet, le droit de 
veto viendrait de nouveau s' opposer aux interven
tions des Nations Unies. 

S'il nous semble que le pouvoir de decision devrait 
etre rendu au Conseil de securite, nous sommes 
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surtout d'avis qu'il faudrait trouver une solution au 
probleme du droit de veto. 

Le desarmement general est l'objectif que nous 
devons poursuivre avec achamement. Nous devons 
done nous opposer a toute proliferation des armes 
nucleaires et faire en sorte que leur emploi soit 
restreint par une convention intemationale. 

Nous nous rendons bien compte que ce n'est qu'au 
prix de grands efforts et en procedant par etapes 
qu'il sera possible d'arriver a un desarmement ge
neral. 

II ne faudrait pas, d'autre part, qu'un desarmement 
progressif vienne compromettre I' equilibre des for
ces ; il devra done s' effectuer sous un controle 
adequat. 

Bien que de9US par les resultats obtenus jusqu' a 
present, nous considerons neanmoins la conference 
sur le desarmement, que les Dix-Huit ont organisee 
a Geneve, comme une initiative utile. 

II est evident que tant qu'il n'y aura pas de 
desarmement' general controle, !'Europe unie devra 
assurer sa securite. 

J'ajouterai immediatement cette preciSlon que, 
pour le groupe socialiste, cette securite ne peut etre 
garantie que dans le cadre de l'O.T.A.N. 

Monsieur le President, il fut un temps, et il n' est 
pas encore si lointain, ou, se voyant reprocher de 
ne pas a voir accorde suffisamment d' attention a la 
politique europeenne, un homme d'Etat britannique 
pouvait repondre que '' la Grande-Bretagne n'etait 
plus une puissance europeenne, mais la metropole 
d' un grand empire maritime s' etendant jusqu' aux 
confins des oceans les plus lointains >>. 

Ces temps sont revolus, Monsieur le President. En 
1961, le gouvernement britannique a bien compris 
qu' en tant que puissance europeenne, la place de la 
Grande-Bretagne etait au sein d'une Europe en voie 
d' unification. 

Deux guerres mondiales ont completement modifie 
le rapport des forces dans le monde. Elles ne se 
concentrent desormais plus en Europe, mais a Was
hington et a Moscou. 

Un pays europeen ne pourrait plus, comme avant 
1914, jouer a lui seul le role d'une grande puissance. 

II n'en va pas autrement en ce qui concerne 
!'Europe unie. 

Les ev€mements actuels nous invitent a suivre 
une autre voie. 

La stabilite du monde d' aujourd'hui depend de 
I' equilibre entre la puissance nucleaire de Was
hington et celle de Moscou. A mesure que les rela
tions entre les E:tats-Unis et l'Union sovietique 
s' ameliorent, la securite se trouve renforcee dans le 
monde. Dans cette constellation, il n'y a pas de place 

pour une Europe qui jouerait le role de troisieme 
force. Meme si, comme le souhaite notre groupe, la 
Grande-Bretagne et la Scandinavie se joignaient a 
elle, cette grande Europe unifiee ne pourrait se 
mesurer sur le plan militaire ni avec les E:tats-Unis 
ni avec la Russie. Elle n'en serait capable ni finan
cierement, ni geographiquement, ni techniquement, 
ni moralement. Les Etats-Unis ont depense des 
dizaines de milliards pour developper leur force 
nucleaire ; et pourtant, ils depensent chaque annee 
encore, pour la recherche militaire, six fois plus que 
la C.E.E. Du point de vue geographique, nous 
manquons d'espace. Sur le plan moral, la chose est 
inconcevable car, pour etre efficace, une force ato
mique europeenne autonome doit permettre une 
certaine souplesse dans le choix des moyens et de 
leur importance. Autrement dit, en recourant aux 
armes atomiques pour la defense des pays situes le 
long de la mer, on n'echapperait a un veritable 
suicide qu' en faisant de I' Allemagne le champ de 
bataille atomique de !'Europe, et cela, moralement, 
est injustifiable. 

Ce serait done se bercer d'illusions que de penser 
pouvoir mener une politique sans avoir les 
moyens. Du reste, pratiquer une politique de troi
sieme force suppose que I' on ait la faculte de choisir 
la neutralite ou, si !'interet le commande, de s'allier 
a l'un des deux adversaires. Or, qui serait assez 
insense pour penser que dans un conflit entre Was
hington et Moscou, une Europe unie pourrait rester 
neutre ou se ranger aux cotes des Soviets ? 

Dans ces conditions, Monsieur le President, il vau
drait mieux que !'Europe unie ne constitue pas une 
troisieme puissance et ne possede pas sa propre 
force de frappe. D' ailleurs, quelle raison aurions
nous de suivre une voie separee ? Les E:tats-Unis 
ont-ils mene depuis 1945 une politique tellement 
inadmissible a nos yeux qu' elle nous serait devenue 

1 insupportable ? 

Bien sur, je suis, moi aussi, de ceux qui estiment 
que la politique americaine n' a pas que des cotes 
reluisants. 

Mais ce sont tout de meme les E:tats-Unis qui ont 
empeche Moscou de penetrer plus avant en Europe 
occidentale et qui defendent nos interets a Berlin. 
L'existence d'une troisieme force permettrait a Mos
cou d'opposer l'une a l'autre les puissances ameri
caine et europeenne. C' est pourquoi nous pensons 
que la politique etrangere de !'Europe unie doit etre 
menee sous le signe de la solidarite atlantique. En 
d' imtres termes, nous devons realiser cette « coope
ration sur un pied d' egalite >> que souhaitait le presi
dent Kennedy. 

A l'heure actuelle, chaque pays poursuit sa propre 
politique etrangere bien qu' en realite elle soit tribu
taire des resultats de la politique americaine. De 
meme, !'Europe unie aura, elle aussi, sa propre 
politique etrangere, mais elle devra etre confrontee 
avec celle des E:tats-Unis dans le cadre de cette 
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alliance entre partenaires egaux en droits. Elle sera 
done le fruit d'une action concertee et la dependance 
dans laquelle elle est aujourd'hui fera place, demain, 
a une responsabilite commune dans la mise en 
ruuvre de la politique atlantique. 

Monsieur le President, une politique qui se veut 
le garant de la paix, doit d' abord resoudre le pro
bleme de la reunification de 1' Allemagne. La situa
tion actuelle constitue un danger permanent pour. la 
paix. Le traite de la C.E.E. renferme des dispositions 
concernant le « commerce interieur allemand >> et 
plus particulierement « les echanges entre les terri
toires allemands regis par la loi fondamentale de la 
republique federale d' Allemagne et les territoires 
allemands ou la Loi fondamentale n'est pas d'appli
cation >>. 11 est par consequent evident qu'une Europe 
unie ne pourra jamais reconnaltre la Republique 
democratique allemande et que la liberte de Berlin 
est celle de !'Europe. 

La politique que !'Europe unie doit poursuivre est 
celle qui, par la voie du recours au droit d' auto
determination, donne naissance a une Allemagne 
unifiee. En soi, la reunification sera 1' ruuvre des 
quatre gran des puissances que sont les Etats-Unis, 
la Grande-Bretagne, la France et !'Union sovietique. 
C'est par la conclusion d'un traite de paix que ce 
probleme devra etre resolu. 

Or, il est evident que la proliferation des arme
. ments et la tension persistante entre l'Est et !'Ouest 
ne creent pas ·un climat fawrable a la realisation de 
cet objectif. 

11 s' agira done de reduire cette tension et d' assurer 
un desarmement progressif. 

En 1' espece, la politique commerciale que nous 
appliquerons a 1' egard des pays de l'Est pourrait 
donner un puissant coup d' epaule. A mesure que les 
nations responsables du traite de paix progresseront 
dans la voie du desarmement, ils devront aussi trou
ver une solution au probleme allemand. 11 est clair, 
dans ces conditions, que notre groupe ne peut suivre 
ceux qui, comme ce fut le cas recemment, voulaient 
appliquer la doctrine de Monroe a !'Europe. 

Pour la Russie aussi, la reunification de 1' Allema
gne pose un probleme de securite. Voudrait-on vrai
ment en discuter sans la participation des Etats-Unis? 

11 est certain qu'en !'absence des U.S.A., qui sont 
la plus grande puissance sur terre, la balance pen
cherait en faveur de !'Union sovietique. 

Nous sommes convaincus que, malheureusement, 
la reunification ne se fera pas a bref delai. Nean
moins, a cet egard, nous sommes trop ambitieux pour 
dire que la solution ne sera en vue que lorsque « la 
Russie aura evolue de telle fa9on qu' elle voie son 
avenir, non plus dans la contrainte totalitaire imposee 
chez elle et chez les avtres, mais dans le progres 
accompli en commun par des hommes et par des 
peuples libres >>. 

Autant dire : attendons la semaine des quatre 
jeudis. 

La reunification pose aussi, bien entendu, le pro
bleme des frontieres allemandes. Le groupe socia
liste estime, quant a lui, que la fixation definitive 
des frontieres est une question qui ne doit pas etre 
discutee aujourd'hui mais bien lors des negociations 
sur la conclusion du traite de paix. 

Enfin, une remarque encore sur une declaration 
que le general de Gaulle a faite recemment au cours 
d'une conference de presse. Parlant de la reunifi
cation de 1' Allemagne, il disait notamment « que le 
reglement dont elle pourrait etre 1' objet impliquerait 
necessairement celui de ses frontieres et celui de ses 
armements par accord avec tous ses voisins, ceux 

· de l'Est et ceux de !'Ouest». 

Or, Monsieur le President, notre groupe est ferme
ment oppose a l'idee d'une Allemagne reunifiee qui 
n' adhererait pas a notre Communaute en tant que 
partenaire egal et ferait !'objet de mesures disci'i
minatoires. 

Nous condamnons formellement toute politique 
qui, parce que ses voisins lui imposent un armement 
d' ailleurs depourvu de sens en 1' absence de tout 
controle, aurait pour effet de releguer au second 
plan un peuple de 70 millions d'ames. Les conse
quences pour !'Europe ne pourraient etre que 
nefastes . 

Voila a quoi nous menerait une « Europe des 
Etats » au sein de laquelle chaque nation garderait 
son entiere souverainete. 

Monsieur le President, j' ai dit tout a l'heure que 
la politique commerciale pourrait contribuer effica
cement a la realisation d'une politique de detente. 

L'Europe unie devra chercher a renforcer ses 
relations economiques et culturelles avec les pays 
situes derriere le rideau de fer. 

On entend parfois dire a Bruxelles - et qui ne 
partagerait ce point de vue ? - que ces pays devront 
faire preuve de suffisamment de realisme pour 
reconnaitre 1' existence de la C.E.E. Mais comment 
le pourraient-ils alors que les Etats membres eux
memes ne sont pas disposes a coordonner leur poli
tique et que chacun mene la sienne ? Le seul resultat 
en est qu' en matiere de politique de credit on les 
oppose les uns aux autres et qu'ils font de la 
surenchere. 

Une politique commerciale commune bien menee 
pourrait cependant porter des fruits sur le plan 
economique aussi bien que politique. 

Les interets politiques doivent done prevaloir, quel 
que soit !'interet qu'une amelioration des relations 
offrirait a l'industrie europeenne. 

Une union douaniere peut a la rigueur se consti
tuer entre deux ou trois pays. Le Benelux en est un 
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exemple. Mais l'Europe unie que nous envisageons 
a d' autres dimensions. 

Pour Robert Schuman, il ne s'agissait pas de lier 
I' Allemagne a Ia France pour echapper a une nou
velle guerre fratricide qui aurait aneanti notre civi
lisation. II souhaitait que I' Allemagne devienne mem
bre a part entiere de Ia communaute occidentale. 
Dans son esprit, Ia Grande-Bretagne avait aussi sa 
place dans cette communaute. 

Malheureusement, ce n' est que dix ans plus tard 
qu'un gouvernement anglais a saisi le fond de Ia 
pensee de Robert Schuman. 

Monsieur le President, nous restons fideles a cette 
idee. Pour nous, l'Europe unie devra rester fidele 
a tout pays qui desire en faire partie et soit dispose 
a se conformer, eventuellement apres une periode 
d' adaptation, aux conditions deja acceptees par les 
autres membres. Sur un autre plan encore, l'Europe 
unie devra pratiquer une politique ouverte : elle 
devra etre prete a assumer sa part de responsabilite 
dans Ia solution des graves problemes qui se posent 
au monde moderne. 

En 1948 deja, le mouvement syndical international 
a adopte une resolution dans laquelle il declare que 
le moment etait venu de constituer de grandes unites 
regionales qui devaient a leur tour se preter a une 
integration a l'echelle de l'economie mondiale. L'in
·tegration reciproque ne doit pas etre l'unique objectif 
de notre politique economique ; , elle doit, aussi dans 
notre propre interet, tenir compte des pays tiers. 

C'est pourquoi nous pensons qu'il est absolument 
indispensable que les negociations Kennedy soient 
menees a bonne fin. Certes, nous avons pris certains 
engagements envers les Etats africains et malgache 
associes a notre Communaute. lis beneficient d'un 
regime preferentiel sur notre marche et nous savons 
qu'ils ne seront prets a y renoncer que moyennant 
certaines compensations. C' est pour nous un devoir 
de les soutenir dans leurs aspirations. 

Monsieur le President, nous disons volontiers 
qu'etant le plus grand importateur, Ia C.E.E. est 
dispensatrice de bien-etre. Le groupe socialiste s'in
quiete neanmoins des effets que Ia politique agricole 
pourrait avoir a Ia longue sur les importations en 
provenance des pays tiers. Nous songeons en tout 
premier lieu aux pays qui sont plus ou moins en 
voie de developpement. Mais leurs produits indus
triels ne laissent pas non plus de nous preoccuper. 
Recemment, j'ai pu prendre connaissance de statis
tiques d'ou il ressortait que les importations de 
produits industriels de Ia Grande-Bretagne prove
naient a concurrence de 13 °/o, celles des Etats-Unis 
a concurrence de 8 °/o et celles de Ia C.E.E. a 
concurrence de 4 °/o seulement des pays en voie de 
developpement. En ce qui nous concerne, les 
resultats sont done extremement pauvres et il est 
grand temps ·que cela change. L'Europe unie 

n'a-t-elle pas aussi un role a jouer dans le domaine 
de l'aide aux pays moins developpes? 

Le groupe socialiste estime que cette tache pour
rait le mieux etre coordonnee dans le cadre de 
l'O.C.D.E. Celle-ci pourrait veiller a une division 
appropriee du travail et eviter plus sfuement que 
les fonds ne soient gaspilles ou mal utilises. 

Monsieur le President, depuis Ia conference de 
presse du president de Ia Republique fran~aise, Ia 
question des monnaies-cles est devenue un objet de 
debat politique. Notre groupe a deja fait connaitre 
son point de vue bier, a Ia suite de I' expose de 
M. Marjolin. II y aura bientot quatre ans, je crois, 
que le gouverneur de Ia Banque des Pays-Bas a fait 
observer que Ia politique economique des Etats-Unis 
n' etait pas sans defauts. II me semble que c' est a 
bon droit qu'il a dit a l'epoque que Washington 
devait mettre de l'ordre dans ses affaires. Nous ne 
pouvons que regretter que les Etats-Unis aient 
tergiverse aussi longtemps et que, de ce fait, 
les mesures prises semblent actuellement dirigees 
contre I' Amerique. 

De plus, nous ferons remarquer que Ia suppression 
du deficit americain affectera egalement les exce
dents europeens. 

Monsieur le President, on parle beaucoup d'une 
Europe unie. 

Certains entendent par Ia une Europe d'Etats 
souverains lies par des conferences tenues a inter
valles reguliers. Nous rejetons cette conception. 

Nous sommes persuades que nos adversaires con
naissent l'histoire aussi bien que nous, sinon mieux. 
Mais Claude} a dit un jour qu'il ne suffisait pas de 
connaitre l'histoire ; il fallait aussi Ia comprendre. 

Monsieur le President, nous avons tellement bien 
compris l'histoire que nous nous rendons compte 
que nous ne pouvons confier plus longtemps le sort 
de nos enfants et de nos petits-enfants a des gouver
nements nationaux qui, par deux fois deja au cours 
de ce siecle, n'ont pu empecher que des dizaines de 
millions d'etres humains soient sauvagement massa
cres. Voila pourquoi nous voulons que l'Europe soit 
supranationale. 

Mais cette Europe, pour nous, n' est pas une fin 
en soi. Nous envisageons une Europe prete a garantir 
Ia securite dans le monde sur un pied d'egalite avec 
les Etats-Unis, a aider Ia population des pays en 
voie de developpement a acquerir un niveau de vie 
decent et a promouvoir le commerce international. 

Nous savons que pour le moment des obstacles 
d' ordre politique no us empechent d' atteindre cet 
objectif. Cependant, dans un monde qui dans tous 
les domaines s~achemine vers Ia constitution d'ensem
bles plus vastes, les forces actuellement a l'reuvre ne 
manqueront pas de surmonter les difficultes politi
ques qui s' opposent encore a ce que cette evolution 
indispensable s' accomplisse. 
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Quiconque est dispose a suivre Ia voie que nous 
ont indiquee en 1951 Schuman, Spaak, Adenauer et 
De Gasperi, nous trouvera a ses cotes. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. BRUNHES 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Berthoin, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Berthoin. - Monsieur le President, nous 
devons savoir grand gre a notre commission poli
tique et a son president M. Edoardo Martino pour 
le remarquable travail qu' elle a reussi a nous sou
mettre a partir de Ia proposition de resolution de 
M. le president Pleven qui avait recueilli d'emi
nentes signatures apportant I' accord de tous les 

· groupes de notre assemblee. 

La tache n' etait pas commode. Quand il s' est 
agi d' etablir un rapport respectant Ia ligne tracee 
par le texte initial et de nourrir ce rapport d' obser
vations constructives, il a fallu toute la subtilite, 
toute Ia patience souriante du president Edoardo 
Martino pour aboutir au document fondamental qui 
est I' objet meme de notre de bat. 

Unite politique de !'Europe, tel est done aujour
d'hui le theme de nos deliberations. M' exprimant 
au nom du groupe liberal, je I' aborderai d'une ma
niere a Ia fois concrete et pratique, en connexion 
avec le reel mais aussi dans un esprit finaliste, 
en m' appuyant sur certains principes et en m' effor
fYant de ne pas perdre de vue notre objectif, 
!'Europe, me rappelant en effet Ia remarque de 
Seneque a Lucilius, a savoir que les projets se 
perdent pour manquer de direction et qu'il n'y a 
pas de vents favorables pour le navigateur qui ne 
sait pas ou il va. 

Eh bien ! nous, Europeens du traite de Rome, 
sachant je pense ou nous voulons aller, comment 
ne serions-nous pas frappes et preoccupes par ce 
fait qu' a mesure que se nouent les liens a carac
tere economique de plus en plus serres entre les 
six pays membres, et qui sont d'une immense 
portee, riEm de positif n' arrive a deboucher sur le 
terrain cependant essentiel de Ia construction de
mocratique de !'Europe. 

Sans doute les grandes decisions prises sur !'ini
tiative de la Commission executive par le Conseil 
de ministres portent la marque d'une volonte poli
tique commune qui a su dominer I' aspect purement 
national des problemes et cela est capital pour 
l'avenir de cette Europe. Cependant, sans minimiser 
la valeur decisive de cette marche en avant et de Ia 
pensee qui !'inspire, marche et pensee qui nous ont 
conduits jusqu'ici mieux et plus vite que les plus 
optimistes pouvaient l'esperer, nous arrivons main-

tenant a l'heure, nous le pensons quant a nous, 
ou Ia decision risque de manquer d'un certain sup
port, d'une certaine assise, cela meme qui distingue 
I' acte octroye de I' acte de gouvernement, tel du 
moins que nous, democrates, I' entendons, je veux dire 
de l'acte d'un gouvernement pleinement controle par 
un Parlement. 

Et pourtant, il est bon de le rappeler, ce sont 
plus que des lois nationales ces reglements actuels 
ou a venir etablis par I' executif, soumis a nos avis, 
sans doute dans un esprit de collaboration entre ces 
executifs et nous-memes dont nous apprecions les 
uns et les autres Ia qualite aussi bien que Ia 
loyaute. Ils sont plus que des lois nationales, ces 
reglements, puisqu'ils ont une portee communau
taire, mais le sait-on tellement ailleurs, au dela des 
spheres ou !'ignorer n'est pas possible? 

En effet, jour apres jour et pour des domaines 
de plus en plus vastes et divers interessant Ia vie 
economique et sociale, presque sans qu' on s' en 
aper9oive, ou qu' on y prenne garde, sauf nous
memes, les Parlements nationaux de nos six pays 
se trouvent dessaisis de pouvoirs fondamentaux de 
decision et de controle qui transforment, dans une 
mesure sans cesse plus profonde, Ia structure et 
l' equilibre de nos nations. 

Ces pouvoirs sont exerces par cette emanation 
des gouvernements que constitue le Conseil de 
ministres des Six et par Ia Commission executive 
elle-meme - j'emploie une expression globale -
sans que leur vraie substance arrive reellement 
jusqu'a nous, qui sommes pourtant les mandataires 
de nos pays a travers nos Assemblees et qui, par 
consequent, nous le ressentons bien dans nos cons
ciences, sommes investis d'une responsabilite mo
rale tres haute et tres lourde. 

Sans doute, nous ne tenons pas pour negligeable 
notre pouvoir de censure vis-a-vis des executifs. 
II nous arrive parfois de l'evoquer, dans nos com
missions diverses, non point pour le brandir, mais 
simplement pour rappeler qu'il existe. Cependant, 
son caractere global et brutal en rend I' application 
aussi difficile que redoutable. 

J e n' oublie pas non plus l' attention portee par 
l' executif, dans nos discussions de commissions, aux 
positions que nous prenons, aux declarations que 
nous faisons, aux amendements que nous proposons 
et dont nous nous felicitous de retrouver parfois 
Ia trace dans les textes definitifs. Mais voyez-vous, 
tout cela ne constitue pas le controle parlemen
taire que reclame la pensee democratique. 

Pour delicate et complexe qu' en so it I' organi
sation, afin que tout en etant efficace il n' ait pas 
d'action retardatrice et qu'il s'exerce dans le double 
respect, d'une part des droits de la democratie, 
c'est-a-dire du Parlement, et d'autre part, de la ne
cessaire autorite de I' executif pour conduire une 
entreprise sans precedent historique et d'une telle 
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envergure, il n'en reste pas moins qu'un controle 
parlementaire se reconnait dans le droit, dans le 
pouvoir a certaines heures de dire oui ou non a 
un executif quelle qu' en soit Ia nature ou I' origine, 
dans le droit d'initiative dans certains domaines, 
dans Ia possibilite d'etre par consequent a un mo
ment donne le maitre de l'orientatiori d'une poli
tique, c.e qui veut dire notamment le droit fonda
mental de voter les recettes et les depenses d'un 
budget. 

Mes chers collegues, je suis bien dans le reel, 
car tous ces problemes vont se poser demain. 
Bientot, en effet, par les prelevements interessant 
les produits agricoles, par les compensations inter
communautaires d' ordre financier que va comporter 
Ia mise en place de Ia politique agricole commune, 
des sommes tres considerables seront a Ia disposition 
de Ia Commission executive. Pour Ia repartition de 
ces fonds entre les pays beneficiaires, pqur leur 
emploi prevu dans les textes communautaires selon 
des objectifs economiques et sociaux bien definis, 
pourrait-on longtemps se passer d'un controle et 
d'une caution que seule devant l'opinion peut 
exercer et apporter un parlement, meme comme le 
notre, en attendant I' application du traite de Rome 
prevoyant notre designation par le suffrage -uni
verse}? 

Nous savons tous combien les membres des 
executifs sont attaches a ne pas devoir supporter 
seuls et sans controle democratique des charges 
et des responsabilites sans cesse accrues et qui sont 
si importantes pour I' equilibre humain de nos Com
munautes. Les gouvernements de nos six pays vont
ils, enfin, comme on no us I' annonce, se mettre 
d' ~ccord pour aborder le fond du probleme ou 
encore continuer a ne vouloir se dessaisir non seu
lement d' aucune de leurs attributions pro pres mais 
encore de celles, nouvelles, que peu a peu, par le 
fait meme de Ia mise en reuvre du marche com
mun, ils recueillent aux depens de nos Parlements 
nationaux? 

Vont-ils continuer de vouloir jalousement, comme 
disent les philosophes, perseverer dans l'etre en 
ecartant deliberement I' esprit des traites europeens 
qui nous lient ? Ou bien vont-ils cette fois, se 
rendant a l'evidence, prendre conscience qu'un 
cadre politique devient chaque jour plus necessaire 
pour assumer toutes ces taches communes, couvrir 
toutes ces responsabilites ? Puisque cette Europe 
nait vraiment sous nos pas des actes memes de 
I' executif, comme I' effet suit Ia cause, il va falloir 
pour qu' elle ne tourne pas en technocratie, pour 
qu' elle s' exprime enfin en une democratie veri
table, qu'elle ait un parlement de plein exercice 
controlant un pouvoir politique unifie. 

En tout cas, le moins que nous puissions reclamer 
pour l'instant, au nom meme des responsabilites 
qui sont les notres et du mandat que nous avons 
ret;m, c'est d'etre plus· intimement associes a l'ela-

boration des reglements - on devrait dire des lois 
communautaires - peut-etre par I' organisation de 
certaines commissions mixtes ou commissions de 
controle ou nous serions presents et comme il en 
existe dans certains de nos Parlements nationaux ; 
par une information - c' est un exemple - sur 
le sort reserve a nos amendements, ce qui rendrait 
possible un utile dialogue ; par Ia recherche sin
cere d'une serie de moyens pratiques de travail et 
de collaboration nous permettant d'etre plus effica
cement entendus, toutes mesilres ayant d' ailleurs ete 
proposees dans le remarquable rapport de Ia com
mission politique etabli en juin 1963 par M. le pre
sident Furler. 

En effet, le temps presse et nous presse, car 
nous sommes entres maintenant dans une phase 
capitale de Ia construction europeenne. 

Deja, voici un an, I' executif avait affirme son 
action d'une ~aniere retentissante en matiere finan
ciere et I' appui de notre Parlement ne lui a pas 
ete inutile, chacun le sait. 

Les developpements decisifs de Ia politique agri
cole, je le repete, vont exiger Ia solution de pro
blemes concrets. Des demain, il en sera de meme 
- nous I' esperons du moins - en matiere de trans
ports, d' energie, de recherche ou la necessaire mise 
en commun de nos moyens va s'imposer sous peine 
pour chacun de nous d'un effacement sans retour. 

Des decisions communes vont devoir etre prises 
en matiere fiscale, monetaire aussi sans doute, de 
meme que vont se demontrer indispensables des 
transferts de credits et de charges a partir de nos 
budgets nationaux vers un budget europeen. B'ref, 
en presence de to us ces vastes domaines ou s' entre
melent I' economique, le social, le scientifique, c' est
a-dire le sort de I' avenir des peuples, nous allons 
devoir entrer de plus en plus dans la realite et 
faire face a des difficultes, des problemes de plus 
en plus concrets qui toucheront non plus seulement 
les principes, mais Ia chair vive des hommes. 

Certaines circonstances aidant et malgre Ia vigueur 
chaque jour plus grande de Ia Communaute, qui 
pourrait garantir que certains nationalismes ne 
seraient pas tentes de risquer I' a venture et d' ebranler 
I' edifice si en son sommet n' apparait pas bientot 
pour combattre ces forces centrifuges un pouvoir 
politique et democratique exprimant notre deno
minateur commun, cautionnant aux yeux des plus 
incredules I'irreversibilite de notre marche, soute
nant et assurant la vaste entreprise au milieu des 
developpements et des transformations, des boule
versements vertigineux du monde dur ou nous 
sommes, ce monde qui, s'il ouvre les plus belles 
esperances, peut aussi menacer si l'on n'y prend 
gar de I' essence meme de hi dignite de Ia vie, pour 
ne pas rappeler qu'il pourrait aussi l'aneantir? 

Voila des reflexions et des constatations qui nous 
paraissent d' evidence. Et d' ailleurs, sans conscience 



SEANCE DU MERCREDI 24 MARS 1965 143 

Berthoin 

·politique commune, comment par exemple gagner 
en profondeur les esprits a la necessite de faire 
effectivement disparaitre entre nous les concur
rences de combat ? Comment mettre reellement en 
reuvre !'idee, pourtant d'une clarte aveuglante, que 
la competition demeuree encore essentiellement na
tiona:le doit rapidement faire place a celle d'une 
cooperation reelle sur le plan europeen pour que 
cette Europe puisse alors s' ouvrir plus largement 
et sans danger, mais au contraire avec profit pour 
tous, sur le reste du monde ? 

Comment, sans autorite politique controlee -
elle ne peut l'etre que par un Parlement -, faire 
passer dans les actes, pour eviter les surequipe
ments ruineux, 1' evidente necessite de la definition 
et de la mise en place d'une infrastructure econo
mique europeenne venant, la ou ce sera necessaire, 
vivifier les programmes regionaux a caractere euro
peen qui, eux aussi, dans !'interet commun, devront 
bientot s'imposer ? Sans conscience politique com
mune, nous risquons de buter, je le crois du moins, 
sur ces realites qui vont etre celles d' aujourd'hui 
ou d' un proche lendemain, comme no us butons, 
pourquoi ne pas le dire, sur d' autres problemes 
fondamentaux, ceux de la defense commune et de 
la politique etrangere commune si justement evo
ques par notre commission politique et rappeles 
dans la proposition de resolution. 

Avec le probleme financier du budget commu
nautaire, la defense commune et la politique etran
gere commune constituent le triptyque de la cons
truction politique europeenne. 

Defense commune: tant que notre planete n'aura 
pas realise son unite morale - ce qui n' est pas 
pour demain - les peuples devront s' armer pour 
assurer leur protection et sauvegarder leur inde
pendance ; ils devront constituer entre eux des 
groupements assez importants pour que leurs avis, 
leurs voix soient entendus par les autres. De la la 
necessite, en attendant que celle-ci s' elargisse, de 
!'unite politique de !'Europe des Six dont la per
sistance dans son morcellement est- un anachronisme 
historique qui ne pourrait la conduire qu'a son 
effacement, qu' a sa perte. 

A la limite, il m' apparait que !'Europe, dans 
la finalite de sa constitution et par la voie des 
institutions democratiques qu' elle attend, doit. par
venir, dans le respect de ses genies multiples, 
a deboucher sur ce que j' appellerai une annexion 
reciproque, sans doute a forme federale, ce qui 
exclut bien sur toute preeminence particuliere a' 
caractere national qui ne serait qu'une insuppor
table domination. 

Defense commune contre qui ? Contre personne 
ou plutot contre tous les risques que notre monde 
en gestation peut faire naitre demain ou plus tard 
·ou jamais. Force de paix et d' entente entre les 
peuples, depouillee, comme on dit, de tout impe-

rialisme dont tous nous avons tant de raisons d'etre 
revenus, mais force lucide, clairvoyante, en sym
biose, avec le pacte Atlantique, en s'integrant bien 
sur a lui, mais cependant sans y dissoudre sa per
sonnalite tant que !'unite politique du monde occi
dental, si elle doit etre uh jour, ne sera pas 
realisee. 

N' est-ce pas, par dela les positions de principe 
et les formules, 1' expression de la logique et du 
bon sens? 

11 en va de meme de la politique etrangere 
commune evoquee dans la proposition de resolution. 

N' avez-vous pas le sentiment qu' elle a bien man
que a !'Europe depuis quelque temps, cette politique 
etrangere commune, et finalement a 1' equilibre du 
monde lui-meme, et que son absence nous met trop 
souvent devant une multitude de pays en quete de 
nos desaccords, dans une position peu confortable ? 
N' avez-vous pas le sentiment que certains en profi
tent pour en user, ou en abuser, vis-a-vis de tel ou 
tel d' entre nous selon le moment, comme nous en 
avons eu recemment 1' exemple, et que tous, meme si 
nous n' en avons pas toujours assez claire conscience, 
nous en sommes un peu atteints ? 

Ne pensez-vous pas aussi - et c'est de Ia politi
que etrangere ati premier chef- que la coordination 
devrait etre autrement serree, j' allais dire autrement 
franche en matiere d' aide aux pays en voie de deve
loppement, pour eviter la aussi les concurrences, les 
surencheres et certains gaspillages ou doubles em
plois qui ne profitent a personne, par consequent 
coutent a tous ? 

Et j' en arrive a rna conclusion : elle decoule tout 
naturellement des remarques et des reflexions que 
je me suis permis de vous presenter, mes chers 
collegues, au nom du groupe liberal. De quelque 
cote que 1' on se toume, !'unite politique de !'Europe 
apparait desormais c"bmme une imperieuse et urgente 
necessite. 11 est possible que 1' occasion de la batir 
se soit deja presentee et que nous n'ayons pas su, 
voulu ou pu la saisir les uns et les autres. Mais apres 
tout, peut-etre etait-il trop tot pour avancer sur ce 
chemin ou il ne faut pas avoir a reculer. Cependant, 
sans doute, va-t-elle repasser devant nous, !'occasion, 
cette divinite fugace qui, comme chacun sait, n' a pas 
de cheveux derriere la tete ; nous allons bientot voir 
en effet ce qui va se passer quand les gouvemements 
se trouveront devant les propositions nouvelles, auda
cieuses, mais logiques que parait devoir leur sou
mettre la Commission executive. Oui, nous allons 
voir comment les gouvemements vont resoudre le 
probleme du financement de la politique agricole 
commune dont les prelevements n'assureront qu'une 
partie, et comment un controle correct, acceptable, 
de ce budget considerable qui se prepare, sera assure. 

En tout cas nous croyons, nous, liberaux, que 
notre Parlement est entre desormais dans la periode 
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ou il doit faire entendre sa voix sur tous ces grands 
problemas qui conditionnent notre avenir commun, 
dont nous sommes moralement comptables vis-a-vis 
de nos peuples, et les examiner non pas seulement, 
comme nous I' avons fait le plus souvent, sous leur 
seul aspect technique; mais squs une optique plus 
ouvertement politique. C' est que nous ne sommes 
pas seulement representatifs de grands interets, 
fussent-ils nationaux, mais bien aussi d'une noble 
esperance humaine par laquelle nous pensons que 
doit se construire une vaste patrie, lucide et gene
reuse a tous, mais a l'interieur de laquelle, bien sur, 
chacun des notres devra continuer longtemps encore 
a se reconnaitre. 

Nous pretendons en effet que le bonheur ne doit 
pas etre assure par !'abdication devant je ne sais 
quel esclavage qui pourrait naitre d'un mieux-etre 
essentiellement technique, mais surtout par le respect 
de la dignite de l'homme, c' est-a-dire, dans le sens 
le plus social et le plus eleve du terme, de sa 
conscience et de sa liberte. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous allons interrompre main
tenant la discussion du rapport de M. Edoardo Mar
tino. Nous reprendrons notre seance a 15 heures 
precises. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 13 h, est reprise a 15 h.) 

PRESIDENCE DE M. VENDROUX 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. 

6. Depot d' une proposition de resolution 

M. le President. - J'ai re~m de M. Seifriz, au 
nom du groupe socialiste, une proposition de reso
lution relative a la creation d' ecoles europeennes 
preparant aux etudes de niveau universitaire. 

Ce document sera imprime et distribue sous le 
n° 17 et, s'il n'y a pas d' opposition, renvoye a la 
commission de la recherche et de la culture. 

7. Union politique de l'Europe (Suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
suite de la discussion du rapport de M. Edoardo 
Martino sur les problemas de !'union politique, ainsi 
que sur la proposition de resolution presentee par 
MM. Pleven, Dehousse, Vanrullen, Poher et Ven
droux relative a !'unite politique de !'Europe et a sa 
place dans !'Alliance atlantique (doc. 4). 

Mes chers collegues, je me permets de vous rap
paler que j' ai r~u de vous-memes le mandat de 
faire respecter les temps de parole qui ont ete 
con venus. 

La parole est a M. de Lipkowski, au nom du 
groupe de !'union democratique europeenne. 

M. de Lipkowski. - Monsieur le President, notre 
rapporteur avait une tache difficile : il s' en est 
acquitte avec talent et surtout avec realisme. Telle 
est a mon sens la qualite dominante de son rapport. 
Son souci a ete, non pas de nous decrire !'Europe 
ideale, mais de chercher a explorer les voies de 
!'Europe politique actuellement possibles. 

Pour !'instant, nous le savons, cette relance poli
tique se produit par la volonte des six gouveme
ments de reprendre enfin des conversations si facheu
sement interrompues dans le passe. 

Nous ne pouvons sans doute pas anticiper sur le 
resultat de ces conversations. Nous savons nean
moins qu'elles n'ont pas pour objet d'aboutir des 
maintenant a un accord sur les structures politiques 
de !'Europe. II s'agit plutot, comme l'a dit M. Mar
tino, de proceder a une confrontation des theses en 
presence en sachant qu'un premier accord ne reve
tira pas la forme juridique d'un veritable traite 
international. 

Ainsi, Mesdames, Messieurs, les six gouvemements 
s' appretent a aborder ces conversations en rejetant 
tout esprit de systeme, tout esprit d' ecole. 

Cette simple constatation est de bon augure. Elle 
temoigne de leur volonte d'aboutir. Nous avons, 
en effet, dans le passe, perdu beaucoup trop de 
temps dans des querelles, ou, a force de nous 
affronter sans resultat sur les institutions ideales de 
!'Europe, nous avons fini par ne plus progresser 
du tout. 

L'important n'est pas d'atteindre tout de suite la 
perfection, mais de nous mettre en marche vers elle 
en sachant que la meilleure garantie de notre reussite 
est la prudence. 

Je parle de prudence et, venant de ces banes, 
mes propos peuvent peut-etre inciter certains a 
soupr;:onner que cette prudence n'est qu'un alibi 
pour retarder notre construction. 

Alor!>, je vous demande d' ecouter ceci : 

« Serait-il possible de conclure des maintenant 
un engagement de la part des gouvemements et 
des parlements qui s'inclineraient devant toute 
decision prise non pas a l'unanimite, mais a: la 
majorite des :£tats ou a la majorite d'une assem
blee commune ? J e veux parler de decisions graves 
qui mettent en cause la paix ou la guerre. Je ne 
crois pas que nous soyons mfrrs pour un tel trans
fert de responsabilites ou une majorite de volontes 
intemationales puisse s'imposer a une volonte na-
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tionale. L'idee meme d'un gouvemement federal 
comme l'idee d'un parlement federal implique
raient un pouvoir de 'decision majoritaire liant les 
Etats federes. J' estin\.e que ce serait bnller les 
eta pes, s' engager prematurement et imprudemment 
dans la voie d'un desistement de la souverainete 
nationale sur des points d'une importance essen
tielle. Nous risquerions de reiterer l'echec de la 
C.E.D. avec ses deboires et ses chocs en retour:» 

Qui dit cela? Ce n'est pas moi, c'est M. Robert 
Schuman, l'un des peres de l'Europe. Voila ce qu'il 
ecrivait tn'Js peu de temps avant sa mort. 

Ainsi, vous constaterez que Robert Schuman de
finit le Parlement et le gouvemement federal comme 
le but a atteindre, mais, du meme coup, il nous met 
en garde contre cette dangereuse aberration de 
l' esprit qui consiste a confondre la transition neces
saire avec la transition impossible. 

Eh bien, cette approche, qui etait celle de Robert 
Schuman et qui est la notre, est desormais celle des 
six gouvemements. Elle autorise done nos espoirs, 
elle demontre une commune volonte de toumer une 
page et de dissiper un climat alourdi par des griefs 
mutuels, des accusations reciproques ou des proces 
d'intention. 

Voici done que semble renaitre !'indispensable 
ferment de l'esprit communautaire, c'est-a-dire la 
confiance mutuelle. Je suis certain qu'a l'instar de 
notre rapporteur, dont !'analyse a revetu une tres 
grande serenite, nos debats d'aujourd'hui permettront 
une confrontation, non seulement utile, mais egale
ment amicale. Nos divergences nous semblent nor
males compte tenu de l' ampleur et de la difficulte 
de notre entreprise ; elles peuvent etre utiles car il 
est probable que chacune des theses, meme les plus 
opposees, contient des elements de verite. 

Mes chers collegues, la proposition de M. Pleven 
qui est a l' origine de ce de bat a le grand merite 
de nous amener a preciser nos vues sur deux pro
blemes dont tout l'avenir de l'Europe depend, c'est
a-dire sa politique etrangere et sa defense. Tant que 
nous n' aurons pas elabore une doctrine ou un com
mencement de doctrine commune dans ces deux 
domaines fondamentaux, l'avenir de l'Europe restera 
en suspens. Je vais done tenter de preciser quelques
unes de nos conceptions dans ces matieres capitales. 

Mesdames, Messieurs, ce n'est pas par hasard que 
nos efforts vers l'union politique rencontrent tant de 
difficultes. Il y a a cela une raison profonde : les 
abandons de souverainete qu'implique le Marche 
commun ne s'effectuent pas au profit d'une idee 
clairement definie. Certes, ces abandons sont feconds 
sur le plan economique, mais l'Europe a laquelle ils 
aboutissent est encore une technique et non pas 
une nation. 

Notre technique, c'est-a-dire la Communaute, de
bouche sur le bien-etre et la prosperite, mais nous 

risquons fort d' en rester la si nous ne definissons 
pas clairement la vocation de l'Europe, le sens a 
assigner a son destin. Ce n' est tout de meme pas 
dans le seul but de devenir une zone de haute pros
perite que nous sommes reunis dans cette assemblee. 
Notre finalite, je le suppose tout au moins, ne se 
limite pas a n'etre qu'une communaute de bien-etre. 
Notre ambition, comme notre interet, nous portent 
done a nous transformer en une nation europeenne. 
Or, il n'y a pas de nation sans vocation, et c'est 
precisement ce qui nous manque. 

Qui dit vocation dit personnalite et, cette per
sonnalite, nous hesitons a l'affirmer. L'affirmer, 
vis-a-vis de qui ? J' ai dit vis-a-vis et non contre qui. 
Eh bien, de nos allies anglo-saxons tout d' abord. 

A cet egard, il est dangereux de se payer de mot& 
Il est impossible d'instaurer un veritable partnership 
Europe - Etats-Unis en pretendant concilier syste
matiquement les notions d'Europe et d' atlantisme. Il 
faut avoir le courage de dire que, dans certains 
aspects economiques et politiques, l' atlantisme, c' est
a-dire notamment les interets des Etats-Unis, n'en
courage pas, ou meme contrarie, le developpement 
de la personnalite europeenne. Ces interets - et 
c'est d'ailleurs normal - freinent et retardent l'ins
tauration d'une association entre partenaires verita
blement egaux. 

Mais au fait, pourquoi rechercher une personna
lite europeenne originale et distincte de celle des 
Etats-Unis? Est-ce !'expression d'un romantisme 
attarde qui nous conduit a poursuivre la chimere 
anachronique d'une Europe europeenne? Non, Mes
dames, Messieurs. J e crois que c' est la froide raison 
qui nous demontre que l'achevement de l'Europe 
n' est possible qu' au prix d'un certain affranchisse
ment. Sur le plan economique, cela m' amene a dire 
que si l'Europe n' est pas ressentie des main tenant 
comme un destin, elle echouera, meme comme tech
nique car, d' ores et deja, alors q u' elle est loin d' etre 
achevee, il lui faut se defendre, nous le savons, 
contre certaines sollicitations exterieures qui risquent, 
si l' on y cede, de compromettre son achevement eco
nomique et politique. 

D' ores et deja il nous faut demontrer un certain 
(( vouloir etre >> europeen pour parvenir a exister. 
Et d' ailleurs, notre grande difficulte presente ne 
reside-t-elle pas dans le fait que l'Europe doit se 
vouloir independante avant meme d'etre achevee ? 

Ce dialogue economique entre les deux continents 
nous a deja appris qu'il fallait savoir resister pour 
exister. Nous avons vu les Etats-Unis, lors des nego
ciations sur le Trade expansion act, conduits a solli
citer de nous, et meme avec quelque fermete, l' abais
sement des frontieres douanieres de l'Europe. Cette 
attitude s'inspirait d'ailleurs, non pas de la notion de 
partnership mais de leadership, car un developpe
ment sensible des ventes americaines a l'Europe 
constitue, en partie tout au moins, une compensation 
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pour les depenses politiques auxquelles conduit Ia 
responsabilite mondiale. 

J e sais bien que Ia malencontreuse phrase du 
, senateur Fullbright est sans doute une caricature de 
r attitude americaine : « Si vous n' achetez pas nos 
poulets, nous ne maintiendrons pas nos troupes en 
Europe>>. Mais quoi qu'il en soit, quelles chances 
aurions-nous de reussir d'ici 1970 Ia concertation des 
politiques d'investissement, de transport, de fisca
lite, de securite sociale ? Quelles chances aurions
nous d' etablir jamais une totale liberte de circulation 
pour les marchandises, les homme.s et les capitaux, 
si, des main tenant, on demande a I' embryonnair~ 
societe economique europeenne de renoncer a son 
modeste environnement douanier pour participer 
comme adulte a un grand marche atlantique ? 

Americains et Britanniques parlent de liberer les 
echanges, tandis que les Europeens sont occupes a 
se construire un destin. De part et d' autre de I' Atlan
tique, les objectifs ne concordent pas. Seules concor
dent les affirmations de partnership, mais elles ne 
recouvrent pas les memes significations. 

V ous me pardonnerez cette rap ide incursion dans 
le domaine economique, qui peut paraitre eloignee 
de mon sujet. Pourtant, j' ai voulu demontrer que 
meme en nous limitant aux techniques, c' est-a-dire 
a Ia construction du Marche commun, nous sommes 
condamnes, pour progresser, a nous affirmer diffe
rents des :E:tats-Unis. 

11 en va de meme pour Ia politique etrangere. 
Notre interet, comme celui du monde libre, comme 
celui de I' Allrance, nous impose de no us montrer 
differents. Je ne vois pas pourquoi, dans cette notion 
de difference, on introduit automatiquement, presque 
instinctivement, une notion d' antagonisme. 

Dans le domaine de Ia politique etrangere, le vrai 
risque consiste a manquer d'imagination, d'audace 
et de temperament. Craindre de prendre nos respon
sabilites sous pretexte de ne pas deplaire a I' allie 
americain, voila le vrai risque pour I' alliance, voila 
Ia pire far;on de servir ce grand allie et cette belle 
alliance. C' est ce que je voudrais, pour rna modeste 
part, tenter de demontrer. 

L' Amerique maintient et garantit dans le monde 
un certain ordre. Cette constatation nous impose de 
repondre a trois questions : 

Cet ordre est-il satisfaisant ? 

Si oui, Ia diplomatie americaine emploie-t-elle les 
meilleures methodes pour le maintenir ? 

Sinon, I' Amerique emploie-t-elle les meilleures 
methodes pour le modifier ? 

Si notre reponse est affirmative, alors notre discus
sion devient sans objet. II ne nous reste plus qu'a 
lever Ia seance ou qu' a aliener definitivement notre 

liberte d' action ou a nous en remettre en toute 
confiance au protecteur etranger. 

Le simple fait qu'un debat comme celui d'au
jourd'hui s'instaure, le simple fait que nous sentions 
Ia necessite d' elaborer une politique etrangere euro
peenne, le simple fait enfin que nous souhaitions un 
partnership et non pas un leadership, tout cela impli
que que nous pensons souhaitable d' apporter a Ia 
diplomatie americaine le renfort et les possibilites de 
manreuvre de Ia diplomatie europeenne. 

Si paradoxa! que cela puisse paraitre, les possibi
lites de manreuvre de !'Europe sont, dans certains 
cas, beaucoup plus grandes que celles des :£tats. 
La situation actuelle est, en effet, caracterisee par 
I' existence de deux superpuissances, I' Amerique et 
Ia Russie sovietique, obsedees toutes deux par le 
souci de leur neutralisation reciproque. 

Les deux Grands n' avancent qu' avec timidite dans 
ce monde ou chaque pas leur fait craindre une reac
tion de I' autre et par consequent un danger nouveau. 
Le gigantisme meme de leur systeme accroit leur 
inertie et rend leur demarche hesitante. Sans doute 
cette obsession d'une neutralisation mutuelle peut
elle les inciter et les incite a chercher I' apaisement, 
mais elle risque aussi d' accroitre Ia mefiance et par 
consequent l'inertie, chacun redoutant que I' autre 
ne veuille tirer profit d'une faute de manreuvre. 

Des lors, les Americains comme les Russes redou
tent - et c' est tres normal, de leur point de vue -
tout ce qui peut modifier un equilibre qu'ils ont deja 
tant de mal a maintenir. Des lors, il est parfaitement 
comprehensible, et sans doute tres normal, que 
!'apparition eventuelle d'un nationalisme europeen, 
c' est-a-dire d'une volonte commune aux six pays, soit 
consideree avec mefiance a l'Ouest comme a l'Est 
de !'Europe, car I' equilibre politique de Ia planete 
peut s' en trouver modifie. On conr;oit done que les 
:E:tats-Unis et l'Union sovietique, parvenus a se 
neutraliser reciproquement - et nous 'savons a quel 
prix - soient defavorables a tout ce qui pourrait 
changer une situation qu'ils souhaitent cristalliser 
jusqu' au moment que nous attendons depuis long
temps, et d' ailleurs hypothetique, ou ils pourront 
s'entendre sur un reglement mondial. Je ne fais 
aucun reproche aux :E:tats-Unis et ne mets nullement 
en doute leurs bonnes intentions, surtout a I' egard 
de leurs allies europeens. Mais je constate seulement 
que leurs conditions de superpuissance les condamne 
a un comportement de superpuissance. 

Face a un adversaire de leur taille, il est inevitable 
qu'ils veuillent garder le controle absolu de toutes 
leurs cartes, et qu'ils refusent de voir se developper 
dans leur propre camp un element d'incertitude qui 
leur ferait perdre precisement ce controle total de 
Ia situation. Or, Ia naissance d'une volonte politique 
europeenne constitue justement cet element d'incer
titude. 
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En termes clairs, comment se traduisent ces re
flexes de Washington qui correspondent a ceux de 
Moscou ? Par le maintien du statu quo, du statu quo 
europeen notamment. La puissance americaine a 
certes permis le maintien du statu quo et nous pou
vons lui en etre reconnaissants, mais !'Europe doit
elle limiter la son ambition ? 

J' en reviens done a rna premiere question : I' ordre 
que !'Amerique maintient, c'est-a-dire le statu quo, 
est-il satisfaisant ? Pendant des annees, preoccupes 
de relever nos ruines, nous nous en sommes accom
modes, mais au fur et a mesure que !'Europe se 
reveille, elle reveille les problemes. Elle ne pourra 
plus admettre tres longtemps ce partage, dont elle 
fut, a yalta, la premiere victim e. 

Or, justement, !'Europe a une chance qui est aussi 
son atout diplomatique. Cette chance c'est d'etre 
une puissance de moyenne dimension et non une 
superpuissance. Elle echappe ainsi a cette demarche 
pesante que je decriv.ais tout a l'heure et qui con
damne firialement les deux Grands a l'inertie et done 
au maintien du statu quo. 

Ce poids specifique limite est, si l'on y regarde 
de pres, un atout, car des lors que chacun sait que 
!'Europe ne pretend pas manier !'imperium, ses pos
sibilites de manoouvre sont plus grandes. 

Or, quel est le drame de !'Europe? Nous le savons 
to us, c' est la division de I' Allemagne. Se resigner a 
cette division, c' est renoncer a se dire vraiment 
europeen. Apres vingt ans de cette tragique division, 
croyez-vous vraiment qu'il est raisonnable de confier 
a la seule Amerique le soin de trouver une solution 
a ce probleme? Tout le monde s'accorde a penser 
que, pour parvenir a cette reunification, il faut 
exclure les moyens militaires. Restent done les 
moyens diplomatiques. }'en reviens alors a l'une de 
mes questions liminaires : estimons-nous ou non que 
la diplomatie americaine a les moyens, tous les 
moyens, de remedier a cette situation ? 

Je suis tente de repondre par la negative, non 
pas parce que je sous-estime la valeur de la diplo
matie americaine, mais parce que la diplomatie 
europeenne est mieux placee dans cette affaire que 
celle de Washington. Pourquoi? Parce que seule 
notre Europe est capable d' encourager et d' accelerer 
la desatellitisation en Europe orientale et centrale. 
Or, c'est cette progressive liberation de !'Europe 
captive qui seule peut permettre de' resoudre le 
probleme de l'unite allemande. 

Si les pays de !'Europe centrale et orientale recon
quierent leur independance, alors la contagion de la 
liberte s' etendra tot ou tard aux dix-sept millions 
d'habitants de I' Allemagne de l'Est. Ces pays ne 
s' affranchiront peu a peu qu' en tissant avec nous 
des liens de plus en plus etroits. C' est tres exacte
ment ce que tentent de faire des pays comme la 
Roumanie, la Hongrie et, demain, la Pologne, qui 
viennent a Paris pour conclure des accords qui Ies 

liberent de la tutelle economique et, demain, poli
tique. 

Croyez-vous que ces memes hommes pourraient 
aller a Washington sans risquer une reaction sovie
tique ? S'ils se rendent a Paris, capitale emancipa
trice, c'est qu'ils savent pouvoir, sans risque, se lier 
a un pays qui, lui-meme, a su s' emanciper quelque 
peu. 

Dans cette affaire comme dans d' autres, le fait de 
ne pas· nous aligner systematiquement nous permet 
de jouer une carte que, par nature, la diplomatie 
americaine est hors d'etat de jouer, mais dont elle 
sera bien heureuse de profiter un jour. 

Ce qui est vrai pour l'Europe I' est peut-etre et 
beaucoup plus pour le tiers monde. Avant d'aborder 
ce sujet, je voudrais faire une remarque importante 
et meme capitale. 

On separe toujours arbitrairement les problemes 
de politique etrangere et les problemes de defense. 
Or, la securite, le maintien de la paix ne dependent 
pas uniquement de moyens militaires. L' attitude 
malheureusement trop repandue en Europe et qui 
consiste a croire que la force atomique americaine 
constitue finalement la garantie essentielle de notre 
securite est une erreur de jugement. La force ato
mique americaine est certes decisive pour nous pro
teger en cas de guerre, mais la vraie question est 
celle-ci : L' Amerique est-elle en etat, non pas de 
gagner la guerre, mais de I' empecher ? 

A cet egard, le comportement de sa diplomatie est 
aussi important que I' existence de sa force nucleaire 
car finalement les guerres peuvent parfaitement 
naitre d'une erreur d'appreciation politique, done 
d'une faute de diplomatie. 

Cela est particulierement vrai dans des regions 
peripheriques. Or, dans ces regions, naissent preci
sement des guerres peripheriques ou des menaces 
de guerre qui resultent d'une action diplomatique 
qui, parfois, fait fausse route. 

Ainsi, toujours dans le souci de ne pas deplaire 
a Washington et en s'en remettimt au parapluie ato
mique americain, on aboutit a ne pas faire son devoir 
d' allie en laissant I' Amerique s' engager dans des 
actions diplomatiques qui portent en elles des germes 
de guerre ; guerre limitee certes, mais ou s' arrete 
la guerre a notre epoque ? 

On n' assure pas la paix en se contentant unique
ment de brandir I' arme thermonucleaire. La force 
est evidemment necessaire et indispensable mais elle 
n'a de sens que si elle se double d'une politique qui 
recherche au conflit des solutions pacifiques. 

J' ai parle de la guerre. Chacun pense done au 
Vietnam. 

II y a quelque dix-huit mois, lorsque nous avons 
pour la premiere fois emis l'idee que I' on ne mettrait 
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fin a la guerre au Vietnam que par une negociation 
politique, beaucoup se sont indigoes. Nous etions, 
parait-il, en train de trahir !'alliance et de briser 
!'unite occidentale. L'indignation fut a son comble 
lorsque nous avons reconnu le gouvernement de 
Pekin. 

Aujourd'hui, apres huit coups d'Etat au Sud
Vietnam, il apparait a tous que nous sommes a un 
point ou l'on peut se demander s'il existera encore 
prochainement un gouvernement a Saigon et si ce 
ne sont pas les structures memes de l'Etat sud-viet
namien qui sont en train de s' effondrer. 

L'impasse est totale, si totale meme que les Etats
U nis sont peu a peu amenes a s' engager directement 
dans la guerre et a se substituer a l'Etat sud-vietna
mien de plus en plus defaillant. Le processus infernal 
qu'helas nous, FranQais, avons trop bien connu, est 
en train de recommencer et dans ce processus est 
engagee cette meme nation qui, a juste titre d'ail
leurs, il y a dix ans, n' avait cesse de no us inciter a 
trouver une solution politique et a faire cesser une 
guerre dans laquelle elle est elle-meme aujourd'hui 
engagee. 

L' Amerique crispee, dont la puissance s' appuie 
beaucoup sur les armes, voit son hegemonie paci
fique se disloquer. Des lors, les Etats-Unis cedent a 
la tentation d' etendre cette guerre peripherique et 
de porter leurs coups jusque chez l'adversaire. Mais 
l'adversaire n'est pas la ou on le frappe. Pour le 
toucher il faut aller plus loin, jusqu'au creur de la 
Chine avec tous les risques d'une deflagration gene
rale que d'ores et deja une telle politique comporte. 

S'il est souhaitable que les Europeens reglent entre 
eux les problemes de !'Europe, on doit tout de meme 
admettre qu'il appartient aux Asiatiques de regler 
les problemes de I' Asie. Vouloir isoler la Chine est 
sans doute le meilleur moyen d'y developper le 
ressentiment et l'agressivite. 

Mais tout cela nous interesse directement, nous 
Europeens, qui sommes solidaires du monde libre et 
du monde tout court, car, meme si cette guerre 
peripherique ne s' etendait pas, meme si les :Etats
Unis parvenaient a prolonger encore cette situation 
impossible, ce conflit aura inevitablement pour effet 
de faire perdre tout credit a l'homme blanc parmi 
les masses sous-developpees et d'entretenir contre 
lui ressentiment et hostilite. 

Dans Ie meme temps, Ie prestige de Ia Chine gran
dira a mesure que s' etendra Ia contagion revolu
tionnaire. 

Croyez-vous vraiment que I' alignement systema
tique sur Washington serve, Ia encore, les interets 
bien compris du monde libre ? Croyez-vous qu'il est 
de notre interet de nous voir tous ensemble com
promis dans cette mauvaise affaire ? Est-ce rendre 
service aux Etats-Unis que de proclamer, comme 
nous l'avons vu faire par certains chefs d'Etat euro-

peens en visite a Washington, que l'on approuve 
cette politique et de laisser entendre qu' on est pret 
a Ia soutenir en envisageant eventuellement d' en
voyer des troupes dans le Sud-Vietnam ? 

Nous devons, au contraire, nous efforcer de £avo
riser un reglement pacifique et, en tout cas, de faire 
en sorte que Ia diplomatie occidentale offre une 
solution de rechange a Ia diplomatie americaine en 
difficulte. 

II en va de meme pour I' Amerique latine. La 
encore, nous constatons cette chose etonnante, c' est
a-dire Ia disproportion entre les immenses responsa
bilites de !'imperium americain et Ia faiblesse des 
moyens d' action de la Maison Blanche. Cette puis
sance ecrasante ne sait ni ou, ni comment s'appliquer. 
L'homme apparemment le plus puissant du monde, 
le president des Etats•Unis, ne l'est veritablement 
que pour decider de-l'emploi de Ia foudre thermo
nucleaire, mais, dans les problemes qui requierent 
des solutions intermediaires, c'est-a-dire dans un 
certain nombre de problemes diplomatiques quo
diens, nous Ie voyons souvent desempare. 

Cuba n'est pas le fruit du hasard. Je suis 
convaincu qu'une diplomatie americaine plus habile 
eut pu eviter de rejeter Castro dans les bras de 
l'Est. Or, ce qui se passe a Cuba nous concerne 
directement, nous Europeens. Faut-il rappeler qu' en 
octobre 1962 nous avons couru Ie risque d'etre 
reduits en cendres pour Cuba, comme nous le ris
quons peut-etre demain pour Saigon ? 

Je ne dis pas qu'aux echelons superieurs, a Wa
shington, on ne conQoive pas une politique lucide et 
habile a I' egard du tiers-monde en general et de 
!'Amerique latine en particulier, mais je dis que, dans 
certains cas; Ia structure economique interne des 
Etats-Unis est telle que celle-ci se trouve hors d'etat 
de mettre en reuvre de nouveaux principes d' action 
diplomatique a l'egard des pays du tiers-monde. 

Ces principes, des hommes comme Ie president 
Kennedy les concevaient parfaitement, mais ils 
etaient hors d'etat de Ies appliquer, car la lourdeur 
du systeme capitaliste americain pese d'un poids 
decisif, par exemple, sur les pays qui ne produisent 
que des matieres premieres. Or, justement, il est capi
tal, dans Ie monde qui est Ie notre, de fonder les rap
ports des nations sur Ia justice economique interna
tionale. Un tel principe est au moins aussi important 
que celui de Ia securite collective. Or, I' economie de 
marche, qui est de regie entre les nations non com
munistes, joue systematiquement contre les exporta
teurs de matieres premieres, c' est-a-dire contre le 
tiers-monde. 

Chaque annee, ces pays doivent depenser davan
tage de dollars pour acheter des produits industriels, 
mais chaque annee les ventes de leurs produits agri
coles ou de leurs minerais leur apportent moins de 
dollars. Dans ces conditions, les problemes d'aide 
ou d'ir1dustrialisation, notre sollicitude a leur egard 
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restent un jeu de 1' esprit et sont parfois consideres 
par eux comme une imposture. 

La stabilite des cours des matieres premieres est 
sans doute plus importante que notre aide financiere. 
Mais, meme si les Etats-Unis sont d'accord sur cette 
analyse - et, encore une fois, le president Kennedy 
1' etait - ils sont sou vent hors d'etat de remedier a 
cette situation. 

Les efforts americains dans 1' alliance pour le pro
gres sont importants et meme pathetiques. Malgre 
cela, on voit se disloquer 1' alliance alors qu' on ne 
constate pas de. progres. 11 est peut-etre possible 
d' arracher au Congres quelques millions de dollars 
supplementaires pour un programme d' assistance 
directe, mais il est tout a fait impossible, sous peine 
d' ebranler les fondements memes de la societe ameri
caine, de dire a un courtier en marchandises de New 
York : « Votre metier n' a plus de raison d' etre. » 

Si la situation actuelle se prolonge en Amerique 
latine, elle comportera des developpements explosifs 
qui nous concerneront tous. Constatons sans aucune 
delectation de mauvais gout les difficultes ou la perte 
de prestige de notre grand allie americain dans !'he
misphere sud-americain ; constatons que, par 
exemple, les structures feodales du Bresil sont con
damnees a 1' effondrement, que la poussee peroniste 
en Argentine trouve ses aliments dans 1' anti-america
nisme, constatons que cette situation malsaine ne 
peut que servir a encourager des reflexes extremes de 
desespoir comme a Cuba. Constatant tout cela, la 
France a pense qu'il etait de !'interet de !'Europe, et 
meme du monde libre, d' offrir une troisieme voie a 
ces pays et de leur demontrer que le salut n' etait pas 
qu'a l'Est, mais qu'une collaboration avec le monde 
occidental pouvait etre possible et meme necessaire. 
Voila ce que nous sommes venus dire a 1' Amerique 
latine et il est attristant de voir que ce voyage a par
fois ete interprete comme simple volonte de provo
cation contre les Etats-Unis. 

J'ai dit tout a l'heure que chacun des deux camps 
s' efforce de peser de toute sa force sur son propre 
camp pour bloquer les forces centrifuges. Et 1' on 
aboutit au paradoxe suivant : on avait !'habitude, 
pendant des annees, d' opposer au monolithisme du 
bloc sovietique la diversite du camp occidental. C' est 
maintenant le contraire qui est devenu vrai. C' est 
desormais dans le camp sovietique que se develop
pent les forces centrifuges, alors que le camp occi
dental reste attarde dans le monolithisme. 

M. le President. - Mon cher collegue, je vous 
demande de conclure. 

M. de Lipkowski. - Je dis attarde, car je pense 
qu'il est extremement dangereux de ne pas savoir 
offrir des solutions de rechange comme le camp mar
xiste peut etre amene a nous en offrir. Le camp 
marxiste, meme si sa solidarite est ebranlee, a la 
chance d' apporter trois solutions aux problemes des 

masses et du proletariat : la solution Moscou pour les 
pays industrialises, la solution Tito pour les pays 
semi-industrialises et la solution Pekin pour les pays 
en guenilles. A cette diversite, continuerons-nous a 
opposer ce monolithisme attarde ? 

Ce que nous essayons de faire, mes chers col
legues, comme je viens de le dire, c' est renforcer le 
monde libre en lui donnant une diplomatie de re
change dans tous les cas ou la diplomatie americaine 
a echoue. 

La France, pour sa part, cherche a definir les 
contours de cette diplomatie europeenne. Elle 
cherche a en faire la demonstration dans plusieurs 
domaines. Mais elle sait parfaitement qu' aucun des 
objecti~s qu' elle s' est fixes ne peut etre atteint par 
ses seuls moyens. Cette France, que 1' on s' obstine a 
accuser de nationalisme, cherche a elaborer une 
grande politique etrangere qui ne peut etre mise en 
amvre que par 1' ensemble de !'Europe. Elle sait 
parfaitement que cette politique etrangere, elle ne 
pourra pas la mener seule. Que ce soit dans les pro
blemes de reunification de l'Asie du Sud-Est ou de 
1' Amerique latine, ou dans les problemes de la de
fense, notre attitude ne s' explique que si elle rejoint 
un jour celle de !'Europe. 

Notre difficulte, c'est sans doute que nous nous 
efforcyons de parler au nom d'une Europe qui hesite 
encore a faire entendre sa voix. Peut-etre ne voudra
t-elle jamais faire entendre sa voix. Alors, si les 
nations de !'Europe renoncyaient a exister, si elles 
choisissaient de s' en remettre au protecteur americain 
jusqu' a la dependance incluse, alors oui, le grand 
dessein de cette France aurait echoue. Mclis nous 
aurions fait notre devoir, car notre devoir a tous 
n' est-il pas d' affirmer notre personnalite pour faire 
en sorte qu'a cette communaute d'inquietude qui, 
seule, nous a reunis jusqu'ici, se substitue enfin une 
communaute d' esperance. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Com mission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, pour commencer, je voudrais me joindre 
aux orateurs qui m' ont precede et qui ont exprime 
leur gratitude a M. le Rapporteur pour son travail. 
N ous aussi, nous estimons que ce rapport a fourni 
la base indispensable au present debat, du fait qu'il 
rassemble d'une maniere aussi complete que precise 
tous les elements dont se compose le probleme de 
ce que l'on appelle l'union politique de !'Europe. 

Mais je tiens surtout a feliciter cette haute assem
blee d' a voir mis a 1' ordre du jour ce de bat qui, si je 
ne me trompe, poursuit un triple objectif. 11 vise en 
premier lieu a eclairer d'une juste lumiere non seule
ment le but politique, mais la nature politique du 
processus general de !'unification europeenne ; 
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deuxiemement, a faire un bUan provisoire qui nous 
met face aux realites tout en nous offrant en meme 
temps l' occasion de faire un exam en de conscience ; 
enfin, a donner une nouvelle impulsion a l' opinion 
publique et les suggestions et !'inspiration neces
saires aux institutions chargees de cette unification. 
Or, ce que l'on designe si mal sous le terme d'inte
gration economique fait indissolublement partie de 
ce processus d'unification politique de l'Europe et 
en partage entierement la nature politique. 

Quel que so it l' aspect so us lequel on le considere, 
ce processus de pretendue integration economique 
est de nature politique. C' est pourquoi nous pou
vons, a juste titre, nous demander en cet instant ou 
nous en sommes, car, ce faisant, nous nous posons 
simplement la question de savoir si tout ce que nous 
avons realise jusqu'a present a contribue a !'unifica
tion politique de l'Europe. 

Le moment est particulierement bien choisi. Pour 
debuter, Monsieur le President, je voudrais rappeler 
que la decision du 15 decembre relative au prix des 
cereales - dont nous avons tout lieu de nous feli
citer - a donne un nouvel et puissant elan au pro
cessus general d'integration economique et sociale de 
l'Europe qui se deroule de maniere systematique 
dans le cadre de la Communaute economique euro
peenne. Et cet elan se manifeste dans tous les 
secteurs de nos activites. 

Je parlerai d'abord de l'union douaniere, que nous 
considerons comme le centre de notre grande entre
prise. La decision relative au prix des cereales ayant 
permis d' esperer que nous aurons a partir du 
1 er juillet 1967 un regime de libre-echange pour les 
produits agricoles a l'interieur de la Communaute, 
cette derniere n' a pas hesite a modifier les propo
sitions qu' elle avait faites anterieurement dans son 
« initiative 1964 >> afin de suggerer maintenant que 
les echanges de produits industriels soient eux aussi 
entierement liberes a la meme date. Autrement dit, 
dans le langage technique qui est le notre, l'union 
douaniere sera achevee a cette date, ce qui implique 
la suppression de toutes les barrieres tarifaires a l'in
terieur de la Communaute et l' entree en vigueur du 
tarif exterieur commun a l'egard de l'exterieur. Nous 
avons complete ces nouvelles propositions en deman
dant que ce libre-echange aille au dela d'une simple 
communaute tarifaire grace a !'unification de la legis
lation douaniere, ou tout au moins, grace a une deci
sion de principe prescrivant qu' au terme de la pe
riode de transition- c'est-a-dire a partir du !Br jan
vier 1970 - les controles physiques soient entiere
ment abolis aux frontieres a l'interieur de la Com
munaute. N ous voulons non seulement remedier a la 
situation facheuse que l' on lie cesse de nous repro
cher en nous rappelant que les camions et les voi
tures privees continuent a faire la queue aux postes 
frontiere de la Communaute, mais egalement eliminer 
les causes memes de ce controle physique. Nous 
savons padaitement que la suppression des barrieres 
tarifaires n' entrainera pas la disparition de toutes les 

frontieres economiques, mais qu au contraire, cer
taines d' entre elles - notamment dans le domaine 
administratif et fiscal - demeureront pour s' affir
mer de plus en plus au fur et a mesure que dispa
raitront les barrieres tarifaires. 

Quant aux progres plus importants qu' a entraines 
la decision du mois de decembre, Us concernent la 
deuxieme partie de nos actions communautaires, celle 
que nous designons sous le terme d'union econo
mique et qui consiste a reunir les politiques econo
miques et sociales dans le cadre de la Communaute 
en les transferant a des institutions communautaires. 
11 est evident que la place d'honnel!r revient ici a la 
politique agricole. Les decisions arretees en matiere 
de prix appellent de nouvelles decisions en matiere 
de prix. Les organisations de marche qui font encore 
defaut doivent etre creees et, avant tout, U faut 
reglementer le financement de la politique agricole 
- probleme qui depasse de loin le seul domaine 
de cette politique. 

Les repercussions de cette decision se font en pre
mier lieu sentir dans le domaine de la politique 
monetaire. Nous avons fixe les prix en unites de 
compte ; abstraction faite de tous les commentaires 
subtils et hautement techniques que cette methode 
peut susciter, elle signifie pratiquement qu'U est 
d' ores et deja difficUe, voire invraisemblable, que les 
cours puissent subir des modifications dans les Etats 
membres. C' est la un progres decisif dans la realisa
tion - je dis bien la realisation et non les prelimi
naires de la realisation - de l'union monetaire. 

Cette action trouve son complement naturel dans 
le secteur de la politique budgetaire, ou nous avons 
arrete des mesures reglementaires qui se limitent 
pour le moment a confronter de maniere pragma
tique les differentes politiques budgetaires. 

En ce qui concerne la politique fiscale, le ConseU 
reunira la semaine prochaine pour la premiere fois 
les six ministres des Finances de la Communaute en 
vue de discuter notamment de !'harmonisation de la 
taxe sur la valeur ajoutee. 

Dans le domaine de la politique economique gene
rale, nous nous sommes fixes un theme bien connu 
qui nous permettra d' elaborer notre premiere pro
grammation a moyen terme pour les annees 1966 a 
1970. 

Sans enregistrer de progres retentissant, la poli
tique sociale n' en a pas moins atteint des resultats 
satisf~isants. La politique des transports evolue de 
son cote, et quant a la politique commerciale, nous 
disposons tout de meme deja d'une politique doua
niere commune, d'une politique commune en matiere 
d' association et de quelques accords commerciaux 
communautaires. Je citerai a ce propos les accords 
conclus avec l'Iran et Israel, ainsi que I' accord recem
ment signe avec le Liban. De nombreuses negocia
tions actuellement en cours viendront completer nos 
realisations dans ce secteur. 
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Reste a souhaiter que nous nous preparions plus 
intensement et plus rapidement a I' echeance du 
1 er janvier 1970 ou nous devrions a voir entierement 
remplace les politiques commerciales nationales par 
une politique communautaire. 

La Commission ne cessera d'intervenir activement 
dans ce domaine en presentant des recommandations 
et des propositions. 

A quel resultat politique nous a done mene la 
situation actuelle ? A mon avis, il presente les trois 
aspects suivants. · 

D'abord, personne ne peut plus contester le carac
tere irrevocable de notre entreprise, car non seule
ment du point de vue negatif, il est desormais im
possible d' en arreter I' evolution avec les moyens 
qu' offre le traite, mais aussi du point de vue positif, 
la « solidarite des faits , que reclamait Robert Schu
man est en train de s' elargir en une solidarite poli
tique. 

J' en arrive ainsi au deuxieme aspect. Desormais, le 
caractere politique de cette entreprise est evident 
pour taus. En effet, ce que nous faisons et ce que 
nous avons baptise dans la Communaute economique 
europeenne du nom trap simple, trap sommaire et 
trap modeste d' « integration economique » n' est ni 
plus ni moins que I' europeanisation des sujets qui 
relevent d'une politique interieure europeenne ou, 
si l'on veut, des secteurs les plus importants d'une 
politique interieure europeenne. Ce ne sont pas les 
questions economiques et sociales qui constituent le 
centre, l'essence meme, d'une politique interieure 
quelle qu'elle soit. Nous pouvons affirmer que plus 
de la moitie du premier volume - comportant plu
sieurs fascicules - de l'histoire de !'unification euro
peenne apres la deuxieme guerre mondiale est deja 
paru. Nous envisageons l'avenir avec confiance. 

Nous ne sommes d'ailleurs pas les seuls. II est par
fois utile de considerer la Communaute economique 
europeenne du dehors. En la regardant en commun 
avec des amis qui la voient de I' exterieur, on en saisit 
mieux la nature, on se rend mieux compte de son 
succes extraordinaire et fascinant. 

Je rentre precisement d'un voyage aux Etats-Unis 
au cours duquel j' ai eu 1' occasion de m' entretenir 
avec le president des Etats-Unis, ainsi qu'avec les 
membres du gouvernement qui s' occupent des ques
tions europeennes. Les quelques mots que j' aime
rais vous dire au sujet de mes impressions s'inserent 
parfaitement dans le cadre de mon expose, car ils 
concernent la position politique de la Communaute 
europeenne dans la zone atlantique. 

Je suis revenu avec la ferme conviction que rien 
n'a change dans l'attitude de principe des Etats-Unis · 
a l'egard de notre entreprise europeenne. Non seule
ment ils se felicitent de nos sucres, mais plus encore 
ils sont disposes, voire decides, a les soutenir de leur 

mieux, tant sur le plan politique que sur le plan· 
moral, comme ils l'ont fait des le debut. 

( Applaudissements) 

En ce qui concerne plus particulierement la form~ 
que doivent revetir les rapports entre cette Europe 
unie en voie de creation et les Etats-Unis, le gou
vernement et le Congres sont toujours decides a 
mettre en reuvre aux Etats-Unis la doctrine de 
I' alliance atlantique entre partenaires a droits egaux 
qu' avait proclamee le president Kennedy. II faut le 
dire afin de repondre a toutes les tentatives d'inter
pretation selon lesquelles la notion initiale d' alliance 
entre partenaires a droits egaux aurait cede le pas a 
une vision monolithique de I' organisation politique 
dans la zone atlantique. II ne saurait en etre question. 

II n' est pas permis de douter un seul instant que 
les dirigeants americains veulent vraiment ce qu'ils 
disent. Loin d' envisager que I' unification politique 
de l'Europe (qui, est-il besoin dele rappeler une fois 
encore, comprend !'unification economique) remplace 
la grande solution communautaire atlantique, ils 
estiment qu' elle en est I' etape prealable indispen
sable. lis souhaitent- comme l'a declare publique
ment le president Johnson dans son discours de 
Georgetown - que soit creee une Europe unie solide 
qui formera l'un des deux piliers sur lesquels sera 
edifie le pont qui doit relier les deux rives de 1' Atlan
tique. 

( Applaudissements) 

. On doit done constater avec satisfaction que nous 
pouvons compter sur la politique americaine pour 
appuyer nos activites europeennes. 

Le troisieme aspect que presente 1' evolution inter
venue jusqu'a present reside dans le fait que nos 
activites se poursuivent avec le meme dynamisme. 
On ne saurait nier que ce dernier s'iltait quelque 
peu affaibli a la fin de 1' annee derniere. Mais on ne 
saurait non plus nier que nos activites ont entre
temps repris leur vitalite premiere. 

Rappelons une fois de plus que dynamisme n' est 
pas synonyme d'automatisme, mais qu'il implique 
des conditions favorables aux progres de notre entre
prise, conditions que nous devons saisir avec fermete 
et une grande volonte politique. C' est d' ailleurs en 
partie la raison d'etre de notre present debat parle
mentaire. 

Ce dynamisme nous fait penetrer au creur de ce 
que nous appelons l'union politique. Pour des raisons 
evidentes, nous n' aimons pas ce terme, car il egare 
les esprits et donne 1' impression que tout ce qui se 
trouve au seuil de cette union politique, qui reste a 
realiser, est depourvu de caractere politique, ou ne le 
presente que par hasard, ·eu encore, n'entraine que 
certaines consequences politiques, alors qu' en realite, 
nous avons affaire a une partie integrante de !'en
semble de I' edifice europeen. Si deja 1' on tient a con
server le mot d'« union», que I' on parle au mains 

-, '. 
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d'union totale de l'Europe- car c'est en fait de cela 
qu'il s'agit - ou bien, plus exactement et plus sin
cerement, d'une federation europeenne, car la ligne 
directrice de cette union est tracee et fixee de longue 
date, et il y a longtemps qu' elle s' est traduite dans 
les faits, la ou I' on peuf parler de faits. 

Que signifie done cette pretendue union poli
tique qui nous attend ? Que signifie cette federation 
complementaire ? Si je ne me trompe, ce mot est 
utilise dans deux sens differents, et tout d' abord, en 
tant qu' extension du processus d'integration a 
d' autres domaines, a d' autres domaines politiques, 
ou plutot a d' autres domaines politiques, notamment 
a ceux de la politique etrangere et de la defense. 

Or, nous, et j'entends par la nous, les membres de 
la Commission, observons volontiers une certaine 
prudence dans cette question. Etant deja obliges, 
dans le cadre de nos competences formelles, d'irn
portuner parfois quelque peu nos gouvemements 
membres, nous ne voudrions pas depasser la mesure. 

C' est pourquoi nous nous sommes lirnites a expri
mer notre avis sur trois points, et je me permets de 
les rappeler ici a votre intention et aussi afin que ce 
grand debat en prenne en quelque sorte acte. Tout 
d' abord, nous sommes evidemment favorables a cette 
extension, car si nous avons entrepris la federation 
partielle, c' est dans la ferme intention de parvenir 
a la federation complete. Deuxiemement, il faut qu' a 
I' avenir egalement, rien ne vienne compromettre les 
resultats deja acquis sur le plan europeen. Enfin -
non en vertu d'une competence formelle, mais bien 
dans le cadre d'une responsabilite politique de prin
cipe - nous nous sommes permis de suggerer que 
l'on n'oublie pas, a cette occasion, de tirer les le9ons 
de !'integration economique, et que l'on introduise 
sous une forme quelconque, dans ce nouvel edifice 
qui doit venir s' ajouter a celui qui existe deja, un 
element representant le principe et les interets com
munautaires. 

Toutefois, la seconde signification du mot « union 
politique >> est beaucoup plus actuelle que la pre
miere, car elle porte sur un sujet qui, contrairement 
a I' extension a d' autres domaines, est deja en voie 
de realisation. II s' agit de I' amelioration de la cons
titution europeenne, c' est-a-dire du point de vue 
pratique et etant donne que pour l'instant les Com
munautes europeennes sont l'unique materialisation 
de !'unification europeenne, le perfectionnement de 
la constitution de nos Communautes. 

A ce sujet, nous avons a signaler deux progres, 
l'un deja realise, l'autre devant l'etre, esperons-nous, 
sous peu. Le premier conceme la fusion des executifs 
des Communautes europeennes, le second, qui reste 
a mettre en amvre, le renforcement de la position 
du Parlement europeen. Permettez-moi, Monsieur le 
President, de m'arreter pour terminer a quelques con
siderations sur ce demier point. Vous connaissez 
la procedure arretee par le Conseil. Au mois d' avril 
aura lieu, a la suite d'une session du Conseil, la 

conference gouvemementale prevue par le traite pour 
Ia revision du traite de Paris. 

Nous esperons- et ici je voudrais faire appel aux 
membres de cette haute assemblee en leur qualite 
de deputes nationaux - que les parlements natio
naux seront tous en mesure de ratifier cette revision 
avant la fin de I' annee, afin que nous ayons a partir 
du 1 er janvier de I' annee prochaine un executif 
unique, avec tous les avantages qui en decoulent : 
d' abord une simplification et une rationalisation des 
taches administratives, ensuite, du point de vue poli
tique, la garantie que les trois traites seront admi
nistres de maniere irreprochable et un renforcement 
de I' executif - car un executif parlant au nom de 
trois communautes a plus de poids que trois executifs 
separes - et enfin !'existence d'une raison determi
nante en faveur de Ia fusion des Communautes. 

En ce qui conceme cette derniere, il est encore 
trop tot pour fixer les criteres precis, et cela parce 
qu'ici comme ailleurs, nous estimons qu'il est prefe
rable de recourir a la methode pragmatique et em
pirique qui a deja si S(!uvent fait ses preuves. 

Depuis fort longtemps, la Commission economique 
europeenne pensait proposer que la fusion des trois 
Communautes se fasse en deux etapes, afin de lais
ser a I' executif unique, charge d' administrer les trois 
traites, le temps d'apprecier, en sa qualite de princi
pal conseiller du Conseil et des gouvernements, si les 
differences existant entre les traites se justifient, ou 
si elles sont dues a des circonstances historiques pas
sageres et pourraient done etre elirninees. 

Tout ce que l'on peut dire, c'est qu'en procedant 
a !'unification des traites ou - comme on dit - a 
Ia fusion des Communautes, il faudra conserver les 
grands principes - et je ne parle pas seulement des 
principes politiques - qui ont deja fait leurs preuves, 
ainsi que les grands jugements de valeur sanctionnes 
par les trois traites, qui nous orientent vers une orga
nisation economique liberale, telle qu' elle figure dans 
chacun des trois traites, et vers une organisation 
sociale tout aussi liberale, en nous recommandant, 
sur le plan institutionnel, de demeurer. fideles au 
vieux et bon systeme du dialogue entre un organe 
representatif des institutions communautaires et un 
organe representatif des differentes puissances. Pour 
le reste, comme je I' ai deja dit, nous devrions recourir 
a Ia methode pragmatique qui nous a jusqu'a pre
sent rendu de si precieux services. 

J' en arrive au deuxieme point, la position du Par
lement. Permettez-moi, Monsieur le President, de 
faire d' abord une remarque preliminaire. Dans ce 
domaine, je me trouve dans une situation assez deli
cate. Au cours d'une seance de nuit, la Commission 
de la Communaute economique europeenne a arrete 
avant-bier les principales decisions pratiques relatives 
aux questions de financement qui se posent notam
ment en raison de Ia necessite d' arreter le reglement 
financier de la politique agricole. Ces options fonda
mentales doivent encore etre revetues de la forme 
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juridique adequate, autrement dit, elaborees en 
articles et paragraphes. C' est I:i le travail de ces 
prochains jours. Les decisions finales, de caractere 
obligatoire, n'interviendront evidemment que lors
que les textes de nos propositions auront ete adoptes. 
Voila le cote formel de Ia situation. 

Le second aspect est une question de courtoisie 
qui pourrait me mettre en difficulte tant avec le Par
lement qu' avec le Conseil, sinon, a Ia rigueur, avec 
l'un et l'autre. II serait inadmissible que cette haute 
assemblee soit informee de nos decisions et de nos 
consultations uniquement a travers Ia presse. J e ne 
voudrais a aucun prix etre partiellement responsable 
d'un pareil etat de fait, notamment en ce moment, 
ou ces sujets sont evoques devant lui dans le cadre 
de son debat politique, sujets qui concernent sa 
propre position. Mais d'un autre cote - et ici c' est 
une question de courtoisie a I' egard du Conseil -
je ne puis oublier que c' est lui qui est le destinataire 
de nos propositions. 

II n' en reste pas moins vrai que, selon Ia coutume 
apparemment bien etablie chez nous, Ia plus grande 
partie de nos propositions a deja transpire. J' ajouterai 
qu'a mes yeux, ce n'est pas une catastrophe. Je 
trouve que les cachotteries ne sont absolument pas de 
mise lorsqu'il s'agit de questions europeennes, car 
nous avons I' opinion publique pour nous. 

Comment sortirai-je done de ce dilemme? Vous 
allez le voir sur-le-champ. Je m'en tire en vous don
nant certes des renseignements, mais sans que cela 
signifie que je saisis cette haute assemblee de nos 
propositions, ce qui serait contraire aux regles de 
procedure normales. En outre, dans les informations 
que je vous donnerai - et je vous prie de ne pas 
m' en vouloir - je me limiterai a vous indiquer les 
grandes lignes de nos conceptions. 

, Pour en venir au fait, les modifications que nous 
allons proposer au Conseil sont dues aux problemes 
que pose le financement de notre Communaute. 

Ces questions de financement font depuis long
temps partie des problemes courants dans le domaine 
de I' application de notre traite. Ce dernier a deja 
tenu compte du fait que ces questions devront 
evoluer. II suffit de penser a l'article 201. 

C' est lors du passage a Ia deuxieme etape que 
cette question s' est posee pour la premiere fois avec 
une certaine acuite. A ce moment ont ete arretees 
quelques decisions preliminaires qui impliquaient 
deja une certaine evolution. Je vous rappellerai ici 
le reglement n° 25. 

Enfin, cette question est revenue au premier plan 
des preoccupations lors de I' adoption au mois de de
cembre de decisions relatives au prix des cereales. 

Nous avons promis de soumettre nos propositions 
au Conseil avant le 1 er avril. J' espere que nous pour
rons respecter ces delais. De son cote, le Conseil 

envisage de prendre sa decision avant le 1 er juillet. 
Voila pour Ia procedure. 

Quant au fond, je vous dirai que, comme je I' ai 
deja mentionne au passage, nous partons du prin
cipe que le libre echange des produits devrait etre 
pratiquement en vigueur a partir du 1 er juillet 1967 
a l'interieur de Ia Communaute. J'en ai deja parle 
en detail et ne m'y arreterai plus. En ce qui concerne 
Ia politique agricole, Ia decision est prise. Quant au 
marche industriel, j' ai dit que nous avions presente 
une proposition analogue. II nous reste a en tirer les 
consequences en ce qui concerne le financement. 

De quelles consequences s'agit-il? A notre avis, 
il faut en premier lieu assurer des ressources com
munautaires. La Communaute devrait disposer de 
ressources propres a partir de 1967 grace a une per
ception communautaire des droits de douane et des 
prelevements agricoles qui sont en train de se creer 
independamment a Ia frontiere exterieure des Com
munautes. Comme nous I' esperons et le proposons 
- en demeurant done logiques avec nous-memes -
le tarif exterieur commun sera en vigueur a cette 
date, de meme que seront introduits des preliwe
ments communautaires a I' egard des pays tiers. 

Or, il est evident que l'on ne peut plus comptabi
liser Ia totalite de ces recettes au credit des Etats 
membres qui les per9oivent, car du moment que le 
marche commun existe, les importations ne sont plus 
destinees a un pays, mais bien a Ia Communaute 
meme, quel que soit le pays dans lequel elles par
viendront en fin de compte. C' est pourquoi les droits 
de douane et les prelevements sont les sources natu
relles des recettes de Ia Communaute - et cela n' est 
pas du au hasard : le traite l'indique explicitement, 
comme vous le savez, et l'histoire elle-meme le con
firme. Ainsi sommes-nous persuades que notre con
ception est conforme a Ia logique des faits. 

Cependant, ici encore, nous progresserons comme 
partout ailleurs d'une maniere pragmatique. Les solu
tions que nous proposons ne sont done ni brusques, 
ni radicales, mais procedent par etapes successives. 

En consequence, seule une partie des droits de 
douane et des prelevements passera a Ia Commu
naute en 1967, partie correspondant exactement au 
montant que les Etats membres devaient de toute 
maniere verser a Ia Communaute en vertu de Ia cle 
de repartition en vigueur jusqu' a present. C' est done 
sur cette base, qui n' exige pas des I' abord des sacri
fices financiers supplementaires de Ia part des Etats 
membres, qu'il est prevu de parvenir progressivement 
au stade final, a partir duquel I' ensemble des droits 
de douane et des prelevements passera a la Commu
naute en tant que ressources propres. Dans notre 
esprit, ce stade final devrait etre atteint au terme de 
cinq ans, soit en 1972. Telles sont nos propositions 
pour les recettes du budget communautaire. 

Mais nous avons egalement a faire des propositions 
pour les depenses, autrement dit, pour le finance-
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ment de Ia politique agricole. II est prevu que Ia 
Communaute assumera Ia totalite des depenses en 
matiere agricole des Ia phase finale, soit, dans notre 
idee, a partir du 1 er juillet 1967. Cette conception, 
suivant laquelle I' etape finale commencerait done au 
1er janvier 1967, entraine toute une serie de conse
quences sur Iesquelles je n'entends pas m'arreter ici, 
mais qui font cependant partie du cadre general. 
L'une d'entre elles consiste par exemple dans le fait 
que des lors, les subventions du marche devront 
suivre des regles communautaires et non plus natio
nales, et qu'il en ira de meme pour les restitutions 
a I' exportation. 

A cela s' ajoute, dans Ie domaine des depenses et 
des recettes, toute une gamme de problemes concer
nant Ia periode de transition. En ce qui concerne les 
depenses, nous procederons par etapes pour le finan
cement de certaines depenses agricoles. Quant aux 
recettes, je vous rappellerai que le fonds agricole 
comporte une de de repartition particuliere qui a 
subi certaines modifications Ie 15 decembre. C' est 
done en fonction de ces modifications que nous pro
posons Ies solutions qui semblent s'imposer pour Ia 
periode de transition. 

Cependant - et c' est par Ia que je terminerai -
le point le plus important concerne !'aspect institu
tionnel de !'ensemble de ce processus. C'est lui qui 
est au centre de ce debat. 

· La perspective que, dans un avenir previsible, Ia 
Communaute devra gerer des ressources propres con
siderables, pose a cell!'l-ci le probleme du cadre insti
tutionnel qu'il faudra donner a ces nouvelles taches 
financieres et budgetaires. 

Conformement aux principes democratiques et aux 
constitutions de tous nos f:tats membres, les ques
tions budgetaires relevent de Ia competence particu
liere du parlement. Le vieil adage qui est a Ia base 
de toutes les traditions parlementaires enonce en 
effet : no taxation without representation. II est in
contestable que Ia participation actuellement accor
dee au Parlement dans I' adoption du budget de Ia 
Communaute ne suffira pas aux taches futures, si le 
principe parlementaire doit conserver I' estime qui lui 
revient conformement a Ia tradition de tous nos 
Etats membres. 

Cependant, ici encore, nous devons avancer pro
gressivement. Nous franchirons une premiere etape 
Ie jour ou, comme je vous I' ai decrit, Ia Communaute 
disposera de ressources propres decoulant des droits 
de douane et des prelevements. Nous en atteindrons 
une deuxil~me le jour ou les membres de cette assem
blee seront elus au suffrage universe! direct. 

A I'heure actuelle, seule Ia premiere etape doit 
retenir notre attention et, a ce sujet, se posent les 
trois questions suivantes : 

II s'agit d'abord de !'article 201 de notre traite. 
Sous le regime actuel, c'est-a-dire d'apres les disposi-

tions de cet article, les ressources propres seront 
creees en ne laissant a I'assemblee qu'une possibilite 
d'intervention limitee. C'est a Ia rigueur acceptable 
lorsqu'il s'agit de !'unification de droits de douane 
et de prelevements. 

II en va tout autrement dans le cas de taxes. C' est 
Ia une question fort actuelle. La taxe sur fa marga
rine, arretee en decembre 1963, constitue un prece
dent de taxe communautaire. Lorsque des cas sem
blables se presenteront a I' avenir, Ia Commission 
estime que le Parlement devrait jouer un role plus 
important que jusqu' a present. C' est pourquoi nous 
avons envisage que le Conseil ne devrait pouvoir 
s'ecarter d'un avis du Parlement qu'en statuant a 
I'unanimite, et que s'il se conforme a sa decision, il 
pourra statuer a Ia majorite des deux tiers. 

La deuxieme question consiste a remplacer pattiel
lement ou totalement Ia procedure que prevoit le 
traite pour les decisions en matiere de budget com
munautaire - qu'il s'agisse d'une Communaute ou 
des trois - par une autre procedure qui nous semble 
meilleure. 

Rien ne sera change dans Ia procedure jusqu' au 
point ou Ie Parlement donne son avis sur le projet 
de budget. Mais si, dans son avis, le Parlement 
apporte des modifications au budget, nous estimons 
que Ia Commission doit prendre position sur ces 
dernieres et que c' est de son avis que depend Ia suite 
de Ia procedure. Le Conseil ne pourra s' ecarter de 
I' avis de Ia Commission qu' en statuant a une majorite 
de cinq Etats membres sur six. II pourra en revanche 
!'adopter a Ia majorite simple, c'est-a-dire avec une 
majorite de quatre f:tats membres. 

Dans tous Ies autres cas, c' est-a-dire Iorsque le 
Conseil ne decide ni de rejeter Ia proposition ou 
I' avis qui lui est presente en statuant a une majorite 
renforcee, ni d'adopter Ia proposition a Ia majorite 
simple - Ia decision du Parlement sera definitive. 
Dans ces cas, le budget revetira un caractere defini
tif so us Ia forme meme sous laquelle le Parlement I' a 
adopte. 

Le troisieme point est de nature plus technique : il 
s'agit des depenses du Fonds d'orientation et de ga
rantie agricole, qui presentent actuellement Ia situa
tion insatisfaisante de n'etre inscrites au budget que 
post festum, c' est-a-dire une fois qu' elles ont ete 
faites. 

On a essaye de justifier cette methode en disant 
qu'il etait difficile, du point de vue technique, 
d' evaluer a I' a vance correctement les depenses. Cette 
remarque est evide~ent pertinente, mais non deter
minante, car tous les budgets du monde obligent le 
legislateur budgetaire a evaluer les depenses a priori 
avant que n' existent toutes les circonstances determi
nantes, et cela n' empeche que ces budgets sont to us 
fixes d' a vance. Et c' est le procede que nous propo
sons d'introduire a partir de 1967. 
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Je vous ai ainsi presente, Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, les principaux elements du 
theme dont j'avais a traiter devant vous. Nous nous 
sommes efforces de trouver les meilleurs moyens pos
sibles, places comme no us 1' etions entre notre desir 
d' arriver aussi pres que possible de la perfection, 
sinon de l'ideal, et 1' obligation de demeurer 
conscients des realites et de tenir compte des chances 
que nous aurions d'etre approuves. Nous esperons 
qu' en ce qui conceme ce demier point, nous ne nous 
sommes pas trompes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Hallstein de 
son expose. 

La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies, membre de la Commission de la 
C.E.E.A. - (A) Monsieur le President, au nom de la 
Commission europeenne de 1' energie atomique, je 
tiens a remercier la commission politique et son 
rapporteur du travail qu'ils ont accompli, mais je 
tiens surtout a feliciter cette haute assemblee d' a voir 
ouvert ce debat qui nous permet a nouveau de faire 
le point sur 1' evolution future de la cooperation 
europeenne. 

Si je ne me trompe, tant le rapporteur que la plu
part des orateurs se proposent de rappeler aux gou
vemements des Etats membres qu'il est temps qu'ils 
franchissent une etape decisive et prennent la deci
sion de surmonter les divergences de vues et les 
interets particuliers, afin de donner naissance a une 
union politique traduisant au moins dans le domaine 
de la politique etrangere, de la defense et de la cul
ture, la volonte commune des Etats membres. 

Je n'ai certes pas besoin de dire que la Com
munaute europeenne de 11 energie atomique mettra 
ses services et ses connaissances a la disposition de 
ce projet si on le lui demande et si cette action veri
tablement revolutionnaire se realise. 

Or, Mesdames, Messieurs, vous avez tous rappele 
avec insistance que ce nouveau depart ne devait a 
aucun prix remettre en question les resultats aux
quels les Communautes europeennes sont deja par
venus. Cependant, ces dernieres traversent precise
ment en ce moment une phase de transformation, 
puisque nous nous trouvons a la veille de 1' adoption, 
par le Conseil de ministres, des decisions relatives a 
la fusion des executifs que suivra ulterieurement la 
fusion des communautes. Nous, qui faisons partie de 
la Communaute europeenne de 1' energie atomique, 
nous avons evidemment tendance a comparer cette 
fusion aux fusions nucleaires qui liberent des volumes 
d' energie insoup.yonnes. De meme nous nous atten
dons a ce que, grace a leur fusion, les Communautes 
europeennes renforcent leur poids politique et s'as
surent un nouvel essor dote d' energies accrues. 

De notre point de vue, les questions d' ordre tech
nique que pose cette evolution sont secondaires. 
Certes, la fusion des differents groupes et des diffe
rentes divisions n'ira pas sans difficultes, et en tenant 
compte des exigences justifiees du Luxembourg, le 
Conseil de ministres n' a pas contribue a faciliter les 
choses. Toutefois, comme je viens de le dire, tout 
cela est secondaire si - comme nous le faisons -
on apprecie a sa juste valeur la volonte politique qui 
preside a la fusion des Communautes en une entite 
unique. Comme cela arrive si souvent dans les expe
riences physiques, ici non plus, nous ne savons pas 
exactement quel sera le resultat. A mon avis, il va de 
soi que les communautes fusionnees auront non seule
ment un tout autre poids, mais egalement un aspect 
tres different de celui qu' elles presentent isolement 
a l'heure actuelle. 

Le president Hallstein vient de nous dire que le 
passage du traite de la C.E.E. relatif aux ressources 
pr6pres de la Communaute etait en voie de realisa
tion. Elle prendra ainsi une forme totalement diffe
rente de celle que nous lui connaissions jusqu' a 
present. De meme, le renforcement des pouvoirs du 
Parlement, que nous appelons de nos vreux et auquel 
nous contribuerons volontiers, contribuera lui aussi 
a la modifier. 

M. Hallstein a parle de la politique etrangere et 
de la defense. Permettez-moi, au nom de la Commu
naute europeenne de l'energie atomique, d'insister 
sur le troisieme aspect de votre sujet, sur la culture. 
lei egalement, une transformation se prepare ; en 
effet, plusieurs Etats membres ont propose d' entre
prendre dorenavant les recherches scientifiques en 
commun, autrement dit, de creer - bien entendu 
a l'interieur des communautes fusionnees - une 
sorte de communaute europeenne de la recherche 
scientifique en elargissant les competences de la 
Communaute europeenne de l'energie atomique a 
1' ensemble du domaine de la recherche scientifique. 
Cette innovation contribuera a donner un visage 
nouveau aux Communautes. 

Je voudrais revenir a rna comparaison avec la 
fusion nucleaire. Nous nous attendons a ce que le 
resultat de cette fusion soit un element tres vivant, 
dote d'une somme d'energie illimitee et qui s'effor
cera en consequence d' elargir ses activites. Cela 
decoule deja presque obligatoirement des activites 
que les trois communautes exercent actuellement. 
Une fois les difficultes d'ordre technique'surmontees, 
nous verrons done, de maniere presque ineluc
table, les competences des communautes fusionnees 
s' etendre a de nouveaux domaines et la cooperation 
entre les Etats membres s'intensifier. C'est la une 
evolution qui presente 1' avantage de s' adapter cons
tamment aux possibilites existantes, de s'harmoniser 
avec les conditions. Nous pourrions comparer 
!'Europe a un navire que nous, 1' equipage, nous 
effor.yons d'amarrer en tirant la corde millimetre par 
millimetre jusqu' a ce que nous arrivions enfin a le 
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fixer, parvenant ainsi au but auquel nous aspirons 
to us. 

Je voulais simplement exprimer ainsi que, meme 
en cours d' evolution, il est possible d' atteindre notre 
objectif et qu'il ne faut en aucun cas troubler cette 
evolution. C' est ce que vous proclameriez tous avec 
force si vous adoptiez un acte traduisant une decision 
politique, et il va sans dire qu'un acte semblable 
beneficiera toujours de notre entier appui. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Margulies. 

La parole est M. Del Bo. 

M. Del Bo, president de ta Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, en ce qui concerne les institutions neces
saires a !'integration politique, Ia Haute Autorite 
partage dans une large mesure ·les theses qu' a 
exposees le president de Ia Commission de Ia C.E.E. 
En d'autres termes, elle est convaincue que des le 
depart, le processus d'integration economique des 
six Etats de notre continent a revetu une signifi
cation politique profonde. A titre d'exemple, il 
suffira de rappeler les motifs d' ordre strictement 
politique qui ont preside a Ia naissance de Ia plus 
ancienne des trois Communautes; il s'agissait en 
effet de disposer des res sources d' energie et du 
potentiel industriel de Ia republique federale d' Alle
magne afin de faire face aux velleites d' expansion 
ideologique et territoriale de !'Union sovietique. Que 
I' on se souvienne egalement que c' est precisement 
des premieres activites et des premiers resultats de 
Ia Communaute du charbon et de I' acier qu' est issu 
le projet de Communaute europeenne de defense qui 
devait situer Ia Communaute europeenne au niveau 
politique le plus eleve. Enfin, on ne saurait oublier 
que Ia Conference de Messine, au cours de laquelle 
ont ete lances les projets de creation de Ia Commu
naute economique europeenne et de Ia Communaute 
europeenne de I' energie atomique, est etroitement 
liee a une situation politique bien definie, au ma
laise qui regnait du fait que les six gouvernements 
avaient ete obliges de renoncer au projet d'une 
Communaute europeenne de defense. 

Face a ces considerations, il est permis d'affirmer 
qu'il est tres difficile, sinon impossible de tracer 
une demarcation nette entre !'integration economi
que et !'integration politique. Chaque fois que les 
executifs des trois Communautes ont consciemment 
exerce les pouvoirs que leur conferaient les traites, 
ils ont contribue a creer les conditions necessaires a 
un processus d'integration politique, voire a les 
developper. 

Tel est egalement le sens de Ia prochaine fusion 
des executifs, compte tenu toutefois des limites dont 
j' ai parle ce matin. Cette fusion entrainera en effet 
un accroissement de prestige, une coordination 

d'ordre administratif, un regroupement des forces; 
elle eliminera les divergences de vues sans pour 
autant modifier les prerogatives des institutions com
munautaires ni creer de nouveaux moyens qui 
permettraient d' organiser !'Europe sur le plan poli
tique. 

II est regrettable que I' on n' ait pu donner suite a 
Ia suggestion qu' avait presentee I' Assemblee parle
mentaire, que les six gouvernements ne procedent a 
Ia fusion des executifs qu'apres avoir fixe les moda
lites et les delais de !'integration des Communautes. 
C' est Ia un sujet sur lequel cette haute assemblee 
devra sans doute s'arreter, notamment en ce qui 
concerne le degre d' autonomie financiere et le niveau 
de supranationalite dont disposera en definitive 
l'executif unique qui aura a l'avenir pour mission de 
reglementer Ia Communaute unique issue de Ia fusion 
des trois Communautes existantes. 

Permettez-moi de passer maintenant a quelques 
considerations sur les modalites et sur les etapes 
successives suivant lesquelles certains gouvernements 
- qui ont presente des projets a cette fin - vou
draient que s' effectue le pretendu passage de !'inte
gration economique a !'integration politique. D' apres 
ces propositions, il semble que dans leur esprit, les 
taches qu' aura a assumer Ia future integration poli
tique se situent a un niveau superieur - ou, en tout 
cas, totalement distinct - par rapport a celles 
qu' accomplissent actuellement les executifs charges 
de realiser !'integration economique. II n' en reste 
pas moins surprenant qu' en depit de cette attitude, 
ils n' aient pas assorti leurs projets d'integration 
politique de garanties analogues a celles qui ont 
preside a Ia naissance, a Ia mise en reuvre et au 
succes de !'integration economique. Alors que les 
trois Communautes creees en vue de realiser !'inte
gration economique ont toutes repose des leurs 
origines sur un traite, il semble en revanche que 
!'integration politique est destinee a deboucher for
tuitement, a un certain stade de son evolution, sur 
un traite forme!, revetant ainsi, tout au moins a ses 
debuts, Ia forme d'une simple organisation volontaire, 
contrairement a !'integration economique qui a pre
sente immediatement un caractere d'institution. 

Issues d'un acte de fondation ratifie par les gou
vernements, les, trois Communautes ont pour cha
cun des signataires un caractere obligatoire, a tel 
point qu' aussi longtemps que subsisteront les impe
ratifs d' ordre moral et les circonstances historiques 
qui ont determine leur creation, aucun des gouver
nements membres ne pourra se degager des obli
gations prevues dans les trois traites. 

Ainsi done, on renverserait Ia situation pour le 
processus d'integration politique, ce dernier devant 
se derouler dans le cadre d'une organisation volon
taire ne beneficiant pas de veritables garanties 
institutionnelles, si ce n' est dans un avenir pro
blematique. 



SEANCE DU MERCREDI 24 MARS 1965 157 

Del Bo 

A cela s' ajoute que, dans le cas de !'integration 
economique, le processus a constamment suivi un 
chemin clairement trace. Les six gouvernements 
signataires et les executifs responsables de I' appli
cation de ces traites savent a tout moment quels 
sont leurs droits et leurs obligations. Certes, on peut 
a la rigueur objecter que certaines dispositions des 
traites instituant les Communautes n' ont pas encore 
ete traduites dans les faits ; toutefois, ces lacunes 
sont dues a des circonstances exterieures, d' ordre 
politique, et I' on ne saurait soutenir que !'integration 
economique est depourvue de garanties juridiques. 

II en va tout autrement dans les propositions 
relatives a !'integration politique. Non seulement 
elles n'exigent pas la signature d'un traite, qui lui 
servirait en quelque sorte de point de repere, mais 
elles n'indiquent meme pas - si ce n'est a travers 
une interpretation nominaliste - a quels resultats 
ce processus doit parvenir. 

En effet, deux des trois projets soumis a notre 
examen ne traitent absolument pas des resultats 
que !'Europe est appelee a atteindre, notamment du 
point de vue de ces fondements constitutionnels ; le 
troisieme, en revanche, fixe comme objectif une 
Europe democratique et federale, mais vide en meme 
temps ce dernier adjectif de tout son sens du fait 
que, tout en reclamant !'integration politique dans 
le domaine de la culture et des affaires etrangeres, 
il passe entierement sous silence !'integration en 
matiere de defense. 

En d' autres termes, ces pro jets - deux d' entre 
eux explicitement, le troisieme implicitement -
refusent de choisir entre les deux termes de I' alter
native qui se pose inevitablement a eux, a savoir 
la confederation ou la federation. Je crois que tous 
les criteres de progressivite peuvent se justifier, mais 
qu'il est inadmissible de pousser le pragmatisme au 
point d' eluder cette option fondamentale entre la 
confederation et la federation, de s'y soustraire. II 
est vain de pretendre que le passage de la confe
deration a la federation s' effectuera automatique
ment, de meme qu'il est vain d'invoquer I' exemple 
de I' evolution constitutionnelle des Etats-U nis d' Ame
rique qui ne peut s' appliquer au continent europeen 
de I' epoque actuelle. 

J'estime que les Etats riches en tradition et en 
histoire qui, meme du point de vue de la culture 
et de la civilisation, sont certes homogt:mes mais en 
meme temps profondement differents, ne peuvent se 
derober ouvertement a ce choix fondamental. 

Par ailleurs, passer cette option sous silence signifie 
que l'on accepte a priori l'une des deux solutions 
a savoir celle que nous connaissons actuellement et 
qui est de nature confederale car, du moment que 
des gouvernements tels que ceux des six Etats 
membres coordonnent - s'ils n'integrent pas -
leurs politiques etrangeres et leurs politiques de 
defense dans le cadre d'une alliance, les relations 

• 

rectproques qu'ils etablissent ainsi sont deja de 
caractere confederal. En ne parlant pas de cette 
option, ils acceptent done de maintenir la situation 
presente qui, comme l'histoire I' a deja maintes fois 
montre par le passe, finit par creer une predomi
nance des Etats les plus puissants sur les plus faibles, 
des categories les plus nanties sur les categories les 
moins favorisees, et cette deterioration conduit ine
vitablement a I' apparition ou a la reapparition de la 
situation a laquelle nous avons helas a faire face 
actuellement dans nos six pays, situation qui tend 
vers les nationalismes les plus dangereux. 

C'est pourquoi je crois qu'il serait utile que nous 
consacrions toute notre attention aux realites posi
tives qui nous entourent et qui sont dues a !'inte
gration economique. En effet, a chaque fois qu' elle 
a abouti a des resultats favorables, et surtout, a 
chaque fois qu'elle a introduit un element de repar
tition equitable entre les societes nationales des six 
pays du continent, elle a par la meme enregistre un 
succes sur le plan de !'integration politique. 

II est done aussi juste que logique que nous 
demandions que dans le cadre de cette integration 
economique qui se perfectionne sans cesse grace a 
la fusion des executifs, demain, a celle des Commu
nautes dans un avenir plus lointain, on s'en tienne 
en premier lieu aux dispositions prevues dans les 
trois traites, dispositions destinees a etre reprises, 
completees et ameliorees lors de I' elaboration du 
traite unique qui reglementera la Communaute uni
que issue de la fusion des trois Communautes 
existantes. 

II est de meme aussi juste que logique de veiller, 
dans ces efforts de perfectionnement institutionnel, 
a assurer un equilibre democratique suffisant, afin 
que le Parlement, investi d'un veritable pouvoir de 
representation politique, reconnaisse en I' executif 
unique son interlocuteur immediat, responsable et 
direct, afin que, fidele aux le~ons les plus illustres 
de la philosophic politique de !'Europe, cette expe
rience d'integration economique, enfin elevee au 
niveau politique, se fonde sur un sain equilibre de 
pouvoirs et, en consequence, sur des garanties per
manentes de liberte et de justice. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. 
son intervention. 

Je remercie M. Del Bo de 

La parole est a M. Santero. 

M. Santero. - (I) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, mon temps de parole, qui etait 
d'une demi-heure, ayant ete limite a quinze minutes, 
vous voudrez bien me pardonner si je vous presente 
une intervention quelque peu sommaire, voire desor
donnee. Dans son remarquable rapport, M. Martino 
declare a juste titre que I' elaboration d'un traite 
instituant !'union politique ne doit compromettre ni 
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dans Ia lettre, ni dans I' esprit, I' application des 
traites existants. Or, je me demande si nous avons 
lieu d'etre entierement satisfaits de Ia mise en reuvre 
de ces demiers. Certes, a premiere vue, Ia reponse 
est affirmative : Ia Communaute economique euro
peenne a atteint des resultats extraordinaires ; le 
marche commun est devenu l'une des principales 
puissances economiques du monde- et represente 
desormais un fait irreversible. Neanmoins, si les 
progres ont largement depasse notre attente en ce 
qui conceme certains problemes techniques et eco
nomiques, force nous est de reconnaitre qu'ils ne 
sont pas alles de pair en ce qui conceme l'appli-

. cation des dispositions de nature politique. 

Parmi les dispositions de cet ordre qui reclame 
une mise en reuvre rapide figurent par exemple Ia 
creation de l'universite europeenne qui devrait etre 
Ia pepiniere des dirigeants de demain, Ia fixation 
d'un siege unique pour les institutions communau
taires - probleme politique de premiere importance 
qui attend encore une solution. Je citerai encore les 
elections au suffrage universe} direct des membres 
de 1' Assemblee parlementaire, question de caractere 
specifiquement politique. A ce sujet, nous attendons 
depuis pres de quatre ans que le Conseil de minis
tres veuille examiner Ia convention que I' Assemblee 
avait adoptee apres mure reflexion. 

Je souscris entierement a Ia declaration de notre 
rapporteur qui affirme une nouvelle fois qu' en 
l'absence d'un controle democratique, !'integration 
europeenne entrainera une deterioration progressive 
de Ia democratie dans I' ensemble de I' aire euro
peenne. Deja a l'heure actuelle, le Conseil de 
ministres a arrete dans de nombreux domaines 
importants des decisions qui echappent en fait au 
controle parlementaire, alors que I' Assemblee est 
uniquement appelee a donner des avis de caractere 
non contraignant. C' est Ia un etat de choses auquel 
il faut mettre fin, d' autant qu' au cours de Ia troi
sieme etape, ces decisions gagneront de plus en plus 
en nombre et en importance et que le Conseil ne 
statuera pas toujours a l'unanimite. 

Personnellement, je fais partie de ceux qui esti
ment qu' en vertu de Ia ratification des traites, les 
decisions communautaires revetent d' ores et deja un 
caractere obligatoire pour les Etats membres. Elles 
seraient en effet depourvues de toute portee si l'un 
des Etats membres pouvait en annuler les effets au 
moyen d'un acte legislatif allant a l'encontre des 
textes communautaires. C'est pourquoi, demon point 
de vu_e, il est aussi urgent qu'indispensable que 
I' Assemblee controle dorenavant les dispositions 
communautaires. 

Quant a l'elargissement des pouvoirs du Parle
ment, tous les gouvemements semblent etre d' accord 
sur ce point; bien plus, l'un d'entre eux en fait Ia 
condition sine qua non de I' election au suffrage 
universe} direct. S'il en est ainsi, pourquoi ne com
men~ons-nous pas a mettre en reuvre cette partie du 

programme sur lequel regne l'unanimite en accor
dant Ia priorite a Ia question qui a recueilli une 
approbation g{merale ; pourquoi ne transferons-nous 
pas progressivement au Parlement des pouvoirs limi
tes certes, mais effectifs, de maniere a ne pas creer 
des lacunes dans le controle parlementaire. 

Monsieur le President, c' est en raison de ce 
manque de volonte politique - qui a empeche 
I' application integrale des traites ratifies - que 
l'union politique n'a pas fait de progres. C'est en 
raison de ce meme manque de volonte politique que 
Ia Communaute europeenne de defense a echoue et 
que le Conseil de ministres n'a pas examine le projet 
d'union politique des Six qu'avait elabore l'Assem
blee ad hoc. Neanmoins, et en depit de cette carence 
fondamentale, Ia cause de l'union politique de 
l'Europe est tellement juste et vigoureuse que, pour 
reprimee qu'elle fut, l'idee en est encore vivante et 
qu'elle s'impose periodiquement avec une acuite et 
une force de persuasion toujours croissante a I' atten
tion des chefs de gouvemements ou d'Etats. C' est 
elle·qui est a Ia base de Ia reunion de Bonn en 1961 
et si, pendant deux ans, aucune voix ne s' est elevee 
en faveur de negociations sur cette question, nous 
en sommes heureusement arrives au point ou tous 
les gouvemements de Ia Communaute ont mani
feste qu'ils etaient disposes a reexaminer les preli
minaires d'une union politique. Toutefois, les propo
sitions et les initiatives qu'ils envisagent actuellement 
se limitent a prevoir des reunions intergouvememen
tales, destinees a servir d' etape initiale a Ia mise, 
en reuvre des directives qui permettront de creer 
une union politique. 

De meme que notre eminent rapporteur, j'estime 
qu' au cours de cette premiere phase, un secretariat 
compose de membres nommes par les gouvemements 
suffira a preparer les reunions, sans qu'il soit neces
saire de creer une institution permanente des Six. 

Ce n' est que lorsque ces reunions auront fait leurs 
preuves qu'il sera reellement utile d'instituer un 
comite charge d' elaborer les programmes et les 
etapes successives. On pourra alors reexaminer s'il 
convient de creer, parallelement aux institutions 
economiques existantes, des institutions communau
taires politiques, ou s'il suffira de doter les premieres 
des competences et des pouvoirs necessaires dans 
le domaine politique. M. Rossi avait deja souleve 
cette question au mois d' octobre ; j' avais alors donne 
Ia preference a un executif unique detenant deja 
certains pouvoirs politiques en raison de ses relations 
economiques, tant afin d' eviter des chevauchements 
de competences que par analogie avec les gouveme
ments nationaux qui sont eux aussi competents pour 
!'ensemble des activites du pays. Je reconnais toute
fois qu'il est encore premature d'y repondre de 
maniere definitive. 

Monsieur le President, si acceptable que soit Ia 
procedure prevue pour les premieres reunions, nous 
ne devons pas moins insister afin qu'au terme d'une 
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periode raisonnable, on elabore un veritable traite 
assignant des objectifs finaux aux efforts communs 
et fixant un calendrier et des etapes successives de 
mise en reuvre. 

Dans son rapport, M. Martino reconnait cette 
necessite; il va meme jusqu'a affirmer, au para
graphe 76 de ses conclusions, que « dans la pour
suite de !'integration economique et politique vers 
une federation, il convenait de fixer les etapes et les 
modes de realisation de la future union politique >>. 

Cependant, il n' a pas repris cette idee dans sa propo
sition de resolution et je ne vous cacherai pas que 
j'avais eu primitivement la ferme intention de pre
senter un amendement afin de remedier a cette 
lacune. Toutefois, apres mure reflexion, je suis arrive 
a la conclusion qu' en ce moment, il suffisait effec
tivement d'indiquer l'objectif final auquel doivent 
parvenir les negociations ; or celui-ci figure dans la 
resolution, puisqu' elle indique comme but une 
Europe unie, federale, democratique et ouverte, sans 
toutefois l'assortir de conditions qui pourraient de
courager une reprise des pourparlers. Nous aurons 
largement le temps de completer ce point lors de 
1' elaboration du traite. 

La resolution declare a juste titre qu'il ne peut 
y avoir de federation europeenne sans politique 
etrangere · et sans politique de defense communes. 
Malheureusement, nous sommes encore tres loin ne 
serait-ce que d'une orientation commune de ces 
domaines ; cependant, nous devons y parvenir en 
confrontant avec severite nos divergences de vues, 
animes de la volonte politique de trouver une solu
tion commune, et non d'irnposer nos propres theses. 

Notamment dans le domaine de la defense nu
cleaire commune de !'Europe, les divergences sont 
considerables. On connait celles qui se sont mani
festees lors des discussions que 1' Assemblee de 
l'U.E.O. et la conference parlementaire de l'O.T.A.N. 
ont consacre toutes deux a ce probleme. 11 s' agit 
essentiellement d'un heurt entre deux manieres diffe
rentes de concevoir la force nucleaire europeenne : 
les uns voudraient la creer par l'intermediaire de la 
force nucleaire d'un seul Etat, les autres au moyen 
d'une force multilaterale. 

Pour un partisan de l'Europe unie, une force 
nucleaire europeenne veritablement integree parait 
assurement souhaitable ; elle contribuerait a doter 
!'Europe d'une personnalite propre dans le domaine 
de la strategie et lui permettrait d' entrer dans 
1' Alliance atlantique en lieu et place des differents 
pays europeens. Toutefois, ce but ne pourra etre 
atteint que le jour oil existera une union ou une 
federation europeenne constituee. 

Or, faute de cette union federale, il ne nous reste 
qu' a recourir a une solution transitoire telle que 
l'offre, a mon avis, la force multilaterale. Cette der
niere serait en effet en mesure de repondre a un 
triple but politique : 1. a !'echelon mondial, elle 
eviterait la dissemination des armes nucleaires ; 

2. a 1' echelon occidental, elle etablirait des rapports 
plus judicieux entre les forces des Etats-Unis et 
celles des autres pays allies ; 3. a 1' echelon europeen, 
elle contribuerait a !'unification de !'Europe grace 
au debut de controle sur la strategie nucleaire qu' elle 
confererait aux puissances europeennes. ' 

Dans son rapport, M. Martino a declare que la 
politique de defense que poursuivra !'Europe devra 
non seulement s'inserer dans le cadre de 1' Alliance 
atlantique, mais aussi contribuer a renforcer cette 
derniere. J e suis entierement d' accord avec lui. Le 
pacte atlantique est essentiellement un traite regional 
de defense, et il a accompli cette tache d'une 
maniere .remarquable. Je souscris aux affirmations 
de ceux qui estiment qu' aucun Etat ne songe a se 
retirer de ce pacte et a perdre la protection qu'il 
lui assure. 

L' avenir politique du pacte atlantique n' en de
meure pas moins l'un des problemes d'actualite du 
monde occidental. Depuis 1949, il n'a subi aucune 
modification, alors que les conditions mondiales, 
elles, se sont sensiblement transformees entre-temps. 
Les Etats-Unis ont perdu le monopole des armes 
nucleaires, !'Europe a connu un redressement econo
mique extraordinaire, et le tiers monde se developpe 
de plus en plus. 

Les dispositions ne concernant pas directement 
la defense militaire que 1' on trouve dans le pream
bule, et notamment a l' article 2, sont de caractere 
trop general pour comporter une veritable obligation 
politique. 

Pour ces raisons egalement, il serait utile de 
reviser le pacte atlantique afin qu'il puisse d'une 
part jouer un role dans la solution de certains pro
blemes politique qui, meme s'ils concernent des 
regions etrangeres aux competences actuelles du 
traite, ne laissent pas d'interesser l'Europe au pre
mier chef, d'autre part, qu'il puisse exercer son 
action dans d' autres secteurs des relations inter
nationales en s'adaptant a des situations nouvelles. 

Cependant, il est evident qu'une revision utile 
du traite - dans un esprit de participation a droits 
egaux (condition primordiale sur laquelle j'insiste) 
et non plus de « leadership » - ne pourra intervenir 
qu'a condition que les membres de 1' Alliance reus
sissent a surmonter leurs divergences d' ordre poli
tique, et notamment que les allies europeens adop
tent une attitude commune en matiere de defense. 

S'ils y parvenaient, le monde occidental enregis
trerait un grand succes et acquerrait de nouvelles 
possibilites de contribuer efficacement au maintien 
de la paix dans le monde. 

Pour conclure, Monsieur le President, je declare 
que je suis favorable a 1' adoption du rapport et de 
tous les points de la resolution qui nous est soumise. 
Nous ne saurions nous cacher des difficultes que 
creeront les egdismes nationaux et les passions non. 
encore eteintes ; cependant, nous sommes persuades 
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d'etre les interpretes fideles des besoins et des 
aspirations Ies plus profondes de nos peuples, et 
cette conviction doit soutenir notre foi et notre 
tEmacite tout au long de !'action que nous nous 
proposons. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Radoux, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Radoux. - Monsieur Ie President, mes chers 
collegues, je tiens d'abord, au nom de mon groupe, 
a remercier M. le president Martino pour !'excellent 
rapport qu'il nous a presente apres plusieurs reu
nions de Ia commission politique. 

Je tiens egalement a exprimer rna reconnaissance 
a M. Pleven pour avoir depose cette proposition de 
resolution car il le fait a un moment ou nous devons 
deplorer Ia degradation progressive de Ia situation 
dans I' Alliance atlantique, certains considerant no
tamment qu'elle n'est rien de plus qu'une alliance de 
type traditionnel tandis que d' autres, depuis le 
debut, estiment qu' elle est aussi une organisation 
nouvelle. Et je me refererai a I' article 2 du traite de 
I' Alliance atlantique pour prouver que si elle etait 
au debut Ia reponse militaire a une menace, elle 
avait peut-etre ete constituee avant tout pour de
fendre par d'autres moyens, economiques et mili
taires, Ia civilisation occidentale. 

Je remercierai une deuxieme fois M. le president 
Pleven parce que c' est avec d' autres eminents 
membres de cette assemblee qu'il a depose sa pro
position de resolution, au moment ou nait peut-etre 
I' espoir de voir I' union politique prendre un depart. 

On ne dira jamais assez, malgre Ies incontestables 
sucd:s du Marche commun, que celui-ci n' est qu'une 
etape, que le but final est !'union politique et que 
si le Marche commun est une reussite nous ne pou
vons pas jouer le role qui doit etre celui de !'Europe 
dans les affaires mondiales si nous n' avons pas de 
politique. 

Depuis 1948, au lieu de connaitre les cauchemars 
de !'Europe de 1920-1940, nous avons un reve que 
nous pouvons realiser ; mais si nous devions per
mettre plus longtemps au nationalisme de resurgir, 
ce reve s' effacerait devant les cauchemars d' autrefois. 

Enfin, devant Ia situation mondiale, il est assez 
anormal de voir nos ministres se reunir presque 
deux fois par mois pour discuter d'affaires sociales, 
economiques, financieres et commerciales mais s' evi
ter lorsqu'il s'agit des problemes les plus importants, 
c' est-a-dire les problemes politiques. 

Mon groupe m'a designe pour parler essentielle
ment des problemes militaires, des problemes de 
Ia defense, ce qui me permettra de respecter mon 
temps de parole, mais je dois dire, apres avoir 

entendu le discours de M. de Lipkowski, qu'il m'est 
impossible de ne pas formuler quelques remarques 
car, malgre tout ce qu'il a essaye de dire pour se 
montrer aimable a I' egard de nos amis americains, 
il n' a rien pu faire d' autre que prononcer un discours 
qui est a Ia fois irritant et deplaisant, non seulement 
pour les Americains mais egalement pour ses amis 
europeens. 

Je me bornerai a quelques remarques. Tout 
d'abord, s'il est tres habile de parler au nom de Ia 
France, je ferai remarquer que I' ensemble de cette 
assemblee a toujours ete aux cotes de Ia France, 
qu'elle I'aime et qu'elle est reconnaissante a Robert 
Schuman d'avoir ete le pere de Ia C.E.C.A., a M. le 
president Pleven d'avoir ete !'auteur de Ia C.E.D. et 
aM. Antoine Pinay d'avoir signe Ie traite du Marche 
commun. 

Cela, c' est non seulement Ia France que nous 
aimons mais Ia France qui, de 1950 a 1960, s'est 
distinguee dans Ie combat europeen. 

M. de Lipkowski a parle du destin de !'Europe. 
Mon cher collegue, Ie destin de !'Europe n' est 
plus independant, non plus que celui de chacun de 
nos pays ; il est solidaire des Etats-Unis et, il n'y a 
pas quinze jours encore, des voix autorisees du 
Departement d'Etat declaraient que le destin des 
Etats-Unis etait, lui, solidaire de celui de !'Europe. 

' Puis-je rappeler que si les Etats-Unis n'avaient pas 
ete solidaires de !'Europe, au moment ou nous etions 
Ia ou Ia deuxieme guerre mondiale nous avait mis, 
certains - et c'est leur droit - n'auraient pas 
!'occasion de rever aujourd'hui de !'Europe de 
I' Atlantique a l'Oural car il y a longtemps que 
d'autres auraient reussi !'Europe de I'Oural a !'Atlan
tique. 

S'agissant du probleme allemand: nous ne disons 
pas que seuls les Americains sont capables de le 
regler. 

La premiere reponse que nous ayons faite a 
I' adversaire, c' est de nous unir entre Europeens, 
c'est de dire que l'Allemagne, sur un pied d'egalite, 
sans discrimination, etait I'un des six partenaires de 
notre entreprise commune, qu' elle y etait amarree 
et que nous etions desormais capables de prendre 
ensemble au sein de notre Communaute les respon
sabilites qui sont celles de nous tous. 

Mais nous sommes realistes. Seuls nous ne pou
vons pas resister ; et toute l'histoire de ces dernieres 
annees a prouve que c'est a partir d'une position de 
force que I' on fait comprendre aux Russes ce que 
I'on veut, et qu'il est possible de negocier avec eux. 

Avez-vous, mes chers collegues, et vous notam
ment Monsieur de Lipkowski, Ionge le mur de 
Berlin ? Si oui, vous etes peut-etre le seul a croire, 
en passant devant I'eglise de Ia Reconciliation qui 
s'y trouve encastree, que Ia reconciliation souhaitee 
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par no us puisse se realiser et les partes de I' eglise 
s'ouvrir un jour toutes grandes sans que !'Amerique 
soit a nos cotes pour peser de tout son poids dans 
la negociation. Seule, !'Europe ne le peut pas ; avec 
les Etats-Unis, c'est possible. 

Enfin, quatrieme et dernier point : les relations 
entre les Americains et nous. Si j'en avais le temps, 
je referais l'histoire de ces quinze dernieres annees, 
pendant lesquelles les Etats-Unis ont ete appeles 
par vous << le protecteur etranger ». On nous dit 
qu'ils redoutent la modification de I' equilibre actuel 
dans le monde. Je regrette que M. de Lipkowski ne 
soit pas a son bane car je le mettrais au defi de 
produire a cette tribune une seule declaration offi
cielle americaine allant dans le sens qu'il indique. 
Au contraire, depuis vingt ans, toutes les declarations 
faites par les personnalites chargees de mener la 
politique exterieure des Etats-Unis, ont ete dans le 
sens oppose. 

Je ne connais qu'un seul cas dans l'histoire ou un 
empereur, apres avoir combattu, a voulu reunir et 
construire une force qui peut-etre, un jour, aurait 
pu se dresser contre lui. II s'agit de Napoleon, et 
encore agissait-il par nepotisme. Mais c'est la pre
miere fois que les vainqueurs d'une guerre, les Etats
Unis, en l'espece, ont reconstruit, de leur propre 
volonte, une force aux cotes de la leur. 

Et je rappellerai que dans tous les actes et propo
sitions venant des Etats-Unis, notamment la derniere 
en date, la M.L.F. - et je laisse de cote !'aspect 
militaire de 1' affaire pour ne 1' examiner que sous 
son angle politique - figure la clause europeenne, 
celle meme que nous avions nous-memes inscrite 
dans le traite de la C.E.D., en vertu de laquelle le 
jour ou !'Europe aura une seule politique ou elle 
aura cree une veritable autorite politique euro
peenne, elle pourra alors prendre en mains son 
propre destin et en discuter au sein du Conseil de 
1' Atlantique Nord. 

Je rappellerai encore ici le discours du president 
Kennedy a Francfort, dont nous devrions bien sou
vent avoir un exemplaire sous les yeux. Quelle etait 
la grande idee du president Kennedy, reprise par 
les membres les plus eminents de la Commission de 
notre Marche commun ? Celie de partnership, celle 
qui fait de !'Europe l'egale des Etats-Unis pour 
prendre des decisions en commun avec eux. II ne 
s' agit pas entre les deux partenaires de sa voir qui 
aura raison de !'Europe ou des Etats-Unis, mais de 
prendre ensemble, non seulement dans toutes les 
questions concernant !'Occident mais celles du 
monde entier, des decisions communes. 

Courant le risque d' outrepasser mon temps de 
parole, je n' aborderai que brievement des questions 
aussi desagreables que celle touchant le Vietnam, 
par exemple. Vraiment, la aussi, il y aurait beaucoup 
a dire. Mais je me bornerai a constater que si nous 
pouvions faire entendre une seule voix d'Europe, si 
au lieu d'envoyer comme nous l'avons fait en 1950, 

au nom de !'Europe, un seul premier ministre d'un 
seul pays pour dire aux Etats-Unis de faire ou de 
ne pas faire quelque chose, si nous etions unis, si 
nous avions un president de !'Europe, de quel poids 
ne pourrions-nous pas peser dans les affaires mon
diales ? N'etes-vous pas convaincus que les Ameri
cains prefereraient trouver en face d' eux un seul 
interlocuteur valable plutot que plusieurs Etats qui 
souvent ne sont pas d' accord entre eux ? 

Je dirai pour finir a M. de Lipkowski que je 
deplore ses declarations a Ia veille de la reprise des 
reunions entre nos ministres pour aborder la phase 

J definitive de notre laborieuse construction. II me 
navre qu'il ait choisi' ce moment pour faire des 
declarations qui, au lieu de nous rejouir, nous ont 
donne froid dans le dos. 

J'ai vu que M. de la Malene s'etait inscrit dans 
la discussion. r espere beaucoup, de son tempera
ment modere et de son flegme britannique, qu'il 
instaure un climat un peu plus favorable. C' est que 
je redoute qu' a pres Ia reunion du mois prochain, si 
les choses devaient se derouler dans des conditions 
aussi peu encourageantes que celles que laisse pre
voir le discours que nous venons d' entendre, il ne 
reste plus aux ministres qu'a quitter l'Italie en chan
taut « Que c' est triste Venise » ... 

Monsieur le President, mes chers collegues, charge 
par mon groupe de parler seulement des questions 
militaires, je voudrais au cours des cinq ou six 
minutes qui me restent en traiter brievement. C' est 
sans doute Clausewitz qui a defini Ia guerre le plus 
exactement lorsqu'il a ecrit: "La guerre n'est rien 
d' autre que la continuation des relations politiques 
avec !'appoint d'autres methodes ... elle devient poli
tique a son niveau le plus eleve, mais une politique 
qui livre bataille au lieu de rediger des notes. >> 

De tout temps, les hommes ont eu recours a 
!'usage de Ia force quand les circonstances leur 
paraissaient favorables, car Ia notion de victoire etait 
une notion realiste, Ia victoire etait possible. 

Ne peut-on pas raisonnablement affirmer aujour
d'hui que c' est Ia une phrase depassee de l'histoire ? 
A vee 1' apparition des armes de destruction massive 
se rejoignent pour Ia premiere fois dans l'histoire 
Ia morale civile ou religieuse et le realisme le plus 
egoiste, dans I' affirmation que le probleme majeur de 
notre temps n' est plus de se preparer a gagner une 
guerre a laquelle on croit, mais d'eviter son declen
chement. 

Avec l'arrivee de ces armes nucleaires s'est pro
duite une revolution tellement profonde que le con
cept meme de ]a guerre s' en est trouve completement 
transforme. Peut-on en effet croire un seul instant 
que Ia guerre, comme le disait Clausewitz, est encore 
« une politique qui livre bataille au lieu de rediger 
des notes >> ? La guerre n' est plus une politique : 
devenue atomique, elle est un cataclysme cosmique. 
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J'ai fait ce rappel car il est une notion que nous 
devons, me semble-t-il, avoir constamment presente 
a I' espr{t lorsque nous parlons de defense, c' est celle 
de dissuasion. On ne se prepare plus a une guerre 
a laquelle on croit, on dissuade l'adversaire de Ia 
declencher. 

Les elements de notre dissuasion - il importe de 
Ie souligner - c'est !'arsenal nucleaire et les armes 
conventionnelles. Mais c' est aussi notre unite. Le 
fractionnement de nos politiques nous est aussi 
funeste que serait dangereux le fractionnement de 
nos moyens de defense, notamment nucleaires. 

Ce qui est mis en doute par certains, c' est le 
caractere d'indivisibilite de notre defense. Et pour
tant, si l'on y reflechit bien, !'Europe est un enjeu 
tellement important que les :Etats-Unis ne peuvent 
ni diviser les risques, ni diviser les ripostes. 

L 'interdependance dont nous nous faisons les pro
moteurs est non seulement !'expression d'un vreu, 
d'un souhait, d'une volonte de toumer une page de 
notre histoire ; cette interdependance est aussi impo
see par les faits, par Ia nature des armements comme 
par Ia situation· geographique de !'Europe. II n'y a 
plus de defense d'une frontiere nationale, mais 
defense de Ia frontiere d'un monde. 

Cette defense est necessairement indivisible et le 
fractionnement de notre defense, le recours aux 
forces nationales - dont les auteurs reconnaissent 
qu'elle ne peut jouer qu'un role de persuasion vis-a
vis d'un allie et non de dissuasion vis-a-vis d'un 
adversaire - ne sont pas une reponse au fait que 
l'U.R.S.S. possede des engins intercontinentaux. 

Est-il concevable que l'U.R.S.S., decidee a con
querir eventuelle~ent !'Europe, lance une attaque 
importante par des moyens classiques ou nucleaires 
contre !'Europe en courant le risque fantastique de 
laisser aux :Etats-Unis l'avantage de £rapper les 
premiers? 

Je rappellerai ici qu'il est ~ssez difficile d'etre Ia 
premiere puissance du monde: en 1950, on redoutait 
que les Americains n' aillent trop loin. Aujourd'hui, 
on craint qu'ils n'interviennent trop tard. La defense 
de !'Europe, mes chers collegues, doit done se conce
voir non pas comme une defense independante, mais 
comme une participation a un effort commun, a un 
effort collectif de I' ensemble de !'Occident. 

r en aurai termine en disant que le probleme avec 
lequel nous sommes confrontes n' est par consequent 
pas un probleme militaire, c' est un probleme poli
tique. 

Ce n' est pas un probleme militaire a cause de 
l'indivisibilite de la defense, ce n'est plus un pro
bleme militaire lorsqu' on sait a quel point nos forces 
sont integrees. Avons-nous taus connaissance du 
systeme de radars de !'Europe? Avons-nous cons
cience de I' existence des systemes de ravitaillement 
des vecteurs? Avons-nous une idee de !'importance 

des systemes de pipe-lines ? Si oui, Ia reponse est 
claire : plus le temps avance, plus nos forces sont 
indissolublement integrees. 

Les forces britanniques, il faut le rappeler - c' est 
necessaire de temps a autre - et les forces ameri
caines stationnees sur le territoire europeen sont la 
credibilite de notre dissuasion autant que les forces 
intercontinentales qui sont basees sur le territoire 
des :Etats-Unis. Mais il est vrai qu'il existe un pro
bleme de la defense de !'Europe qui n' est pas tout 
a fait celui de I' Alliance. II est d' ordre psychologique 
et politique. Dans toute action pour atteindre I' ob
jectif de notre strategie occidentale, !'Europe a le 
devoir et le droit d'etre entendue. II est necessaire, 
il est legitime, que nous soyons partie aux grandes 
decisions prises. 

II est clair qu'il faut, au sein de !'Organisation 
atlantique, rendre plus organiques les methodes 
d' elaboration en commun des politiques communes. 
Les decisions portant sur Ia strategie nucleaire s'ins
crivent necessairement dans ce cadre ; mais pour 
realiser cette politique qui est celle du partnership 
il faut evidemment realiser notre unite politique, se 
presenter au sein de I' Alliance comme une unite a 
la place des six voix qui parlent aujourd'hui. 

Je terminerai en disant qu'une politique de 
defense n'etant que la consequence d'une politique 
etrangere commune, il n'y aurait pas de discussion 
possible entre nous s'il devait etre entendu que cette 
politique de !'Europe pourrait un jour etre dirigee 
contre Ia Grande-Bretagne ou contre les Etats-Unis. 

Je repete ce que j'ai dit tout a l'heure : il ne s'agit 
pas entre nous de savoir qui a raison, mais de 
prendre des decisions en commun. II faut arriver un 
jour, a Ia condition d'avoir une autorite politique 
europeenne, a obtenir des :Etats-Unis le partage 
complet des charges, des responsabilites et des 
secrets. II faut tout mettre en commun, et ce jour-la, 
j'en suis convaincu, nos collegues de l'U.N.R. auront 
un peu moins de complexes d•inferiorite qu'ils n' en 
ont aujourd'hui. 

Je vous remercie, Monsieur le President, de 
m'avoir laisse la parole trois minutes de plus. Je 
voudrais encore dire que chacun peut se faire de 
!'Europe et de sa patrie !'idee qu'il veut. Quelqu'un 
a dit un jour qu'il se faisait une certaine idee de la 
France. Eh bien, ceux qui avaient vingt ans lorsque 
la deuxieme guerre mondiale a eclate, ceux qui ont 
passe dans la guerre ce qu' on appelle les plus belles 
annees d'une vie, ceux-la se sont un jour, apres la 
deuxieme guerre mondiale, faits une certaine idee 
de !'Europe qui ne va pas, j'ose l'affirmer, a l'en
contre d'une certaine idee de Ia France. 

J'ai lu en 1964 un livre de M. Michel Debre qui 
m'a paru, ce jour-la, tres modeste. II y disait: Ia 
France n' est plus une grande puissance, elle sera 
peut-etre releguee au deuxieme ou au troisieme rang. 
Ayant une certaine conception de !'Europe, une 
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conception communautaire, nous ne voulons pas, 
nous, que la France soit au deuxieme rang. Nous ne 
sommes pas aussi modestes. Notre ambition est plus 
grande. Ce que nous voulons pour la France, ce 
que nous voulons pour nous tous parce que nous 
en avons la possibilite et les moyens, ce n' est pas 
le deuxieme, ni le troisieme rang ni meme un stra
pontin, c' est nous trouver aux cotes des deux Grands, 
au premier rang. Et si nous sommes unis, nous 
le serous. 

( Ap plaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Dehousse, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, on peut assurement ne pas etre 
d' accord avec le discours prononce cet a pres-midi 
par M. de Lipkowski, on doit convenir que l'on en 
a beaucoup parle, que c' est un discours important 
et certainement aussi de qualite. Je fais d'autant plus 
facilement cette declaration que je suis loin d'etre 
d'accord avec toute une serie de passages de ce 
discours. 

De nombreux membres de ce Parlement ont cer
tainement accueilli avec sympathie un certain nom
bre de declarations de notre collegue sur la politique 
etrangere de la France quand il a dit par exemple 
que cette politique que la France concevait, elle 
n' etait pas, dans le monde moderne, en mesure de 
la mener seule et qu' elle devait tot ou tard rejoindre 
celle d'une Europe organisee. 

Malheureusement, les fruits n'ont pas exauce les 
promesses des fleurs et apres ces declarations tres 
allechantes, je suis bien oblige de relever dans le 
discours de . M. de Lipkowski des passages sur 
lesquels je fais, comme disent les journaux bien
pensants, de nettes reserves. 

II y a d' abord cette tendance, je ne dirai pas 
anti-americaine, mais au detachement, a l'isole
ment par rapport aux Etats-Unis d'Amerique, que 
M. Radoux vient de relever avec toute Ia vehemence 
d'une jeunesse encore tres reelle. 

(Sourires) 

On a vraiment !'impression, en entendant M. de 
Lipkowski, que le seul probleme qui se pose dans 
la determination de la politique actuelle existe par 
rapport aux Americains ; le cote sovietique et le cote 
chinois soot totalement oublies et je crois meme que 
M. de Lipkowski n' en a fait aucune mention. 

Ce qui m'inquiete davantage encore, c'est une 
de ses declarations concernant ce qu'il a appele le 
nationalisme europeen. 

Est-il vraiment impossible, mes chers collegues, 
de nous detacher de tous ces concepts de nations et 
d'Etats au moment oil nous nous tournons vers une 

construction comme celle de l'Europe ? Maurras, 
Barres en France, Hegel, Heine en Allemagne 
n'ont-ils pas fait suffisamment de mal pour que nous 
puissions esperer qu'ils n'aient pas d'epigones sur le 
plan europeen ? 

( Applaudissements) 

Ne peut-on vraiment concevoir une Europe qui 
serait construite sur une autre base que celle d'un 
nationalisme ? Ne peut-on croire que les faits, !'in
frastructure, et un fort courant de similitudes pous
sent les Etats europeens a se rapprocher, a s'unir, 
a s'integrer? Ne peut-on croire aussi que les peuples 
prennent tout sirnplement conscience d' appartenir 
ainsi a une meme famille ? Est-il vraiment indispen
sable de baptiser nationalisme europeen un tel 
rapprochement ? 

J' ai egalement trouve fort penible le passage du 
discours de M. de Lipkowski oil il parle du statu quo 
qui nous a, dit-il, ete impose a Yalta. Evidemment, 
l' arrangement intervenu a Yalta n' est pas satisfaisant 
du point de vue de l'Europe, mais on peut toutefois 
se demander, si nous no us mettons a Ia place des 
auteurs de cet arrangement, s'il leur aurait ete pos
sible, dans ce qu' etaient alors les rapports de forces 
en presence, d' aboutir a une autre solution. 

De toute maniere, s'il n'est pas exact que Ia poli
tique americaine - dont les defauts sont nombreux 
et a laquelle je suis tres loin d'etre infeode - n'a 
fait que nous conserver ce statu quo, nous lui 
sommes tout de meme en definitive redevables d'un 

A 
cadeau inappreciable, le maintien de la paix en 
Europe et dans le monde depuis vingt ans. Et cela, 
aucun d' entre nous ne doit le perdre de vue dans 
un tel debat. 

( Applaudissements') 

J' en viens main tenant au theme de notre discus
sion, les sujets abordes out ete nombreux, la division 
de 1' Allemagne, le Vietnam, etc. 

J e voudrais, pour rna part, aborder le probleme 
de l'union politique europeenne et des differentes 
fa9ons de la concevoir. Je ne dispose pour cela que 
d'un temps extremement limite, je tiens a le sou
ligner car je suis charge d' exprimer sur ce point 
!'opinion unanime du groupe socialiste. Je me rends 
compte, par consequent, des difficultes qui se dres
sent sur rna route. 

Le groupe socialiste a toujours ete favorable a 
une evolution au terme de laquelle ce seraient les 
Communautes actuelles ou plus exactement la Com
munaute unifiee qui donnerait naissance a une Com
munaute politique. Dans notre esprit, les choses 
devraient evoluer de maniere telle que le Conseil de 
ministres accepte de jouer un jour le role d'un 
Bundesrat, cependant que le Parlement deviendrait 
de son cote I' equivalent du Bundestag. 

De cette fa9on, la Commission executive ou Ia 
Commission de la Communaute fusionnee serait tout 
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naturellement amenee a remplir Ia fonction d'un gou
vernement. Helas cette these, fort seduisante et a 
laquelle continue a aller notre attachement doctrinal, 
se heurte sur le plan des faits a differentes objections 
et notamment a celle-ci : depuis quelques annees, les 
gouvernements des six pays membres des Commu
nautes se sont orientes dans une toute autre direc
tion ; ils ont envisage de creer, a cote des Commu
nautes, une institution absolument nouvelle a laquelle 
ils ont donne un nom qui n' est pas celui de « Com
munaute ,, mais celui d'« Union», et cela deja est 
revelateur. 

Beaucoup de problemes se sont poses a ce propos 
sur lesquels je ne reviendrai pas, notamment celui 
de savoir comment eviter qu'une Union politique 
distincte des Communautes empiete plus ou moins 
sur les attributions de celles-ci. 

Le groupe socialiste croit que si I' on doit s' orienter 
dans Ia voie d'une Union politique construite a 
cote des Communautes existantes, un certain nombre 
de conditions devraient etre remplies pour recueillir 
son adhesion. Nous nous inquietons par exemple de 
l'exigence tant de fois formulee de Ia regie de l'una
nimite au sein du Conseil de ministres de Ia future 
Union. Nous voudrions que cette regie cede pro
gressivement Ia place par etapes, comme dans Ies 
Conseils des Communautes, comme dans le Conseil 
du Marche commun, a Ia regie d'une majorite qua
Iifiee ou d'une majorite ponderee. Nous voudrions 
aussi que Ia Commission executive de !'Union poli
tique soit con9ue d'une maniere aussi supranationale 
que possible. Differentes formules ont ete mises en 
avant a cet egard : Ia formule de M. Spaak, celle 
d'un « comite de Sages» dont il n'a pas fixe le 
nombre de fa9on limitative, dont il a tres bien admis 
aussi qu'il pourrait etre organise et compose par 
roulement ; il y a egalement Ia formule proposee 
par Ia republique federale d' Allemagne. 

Nous ne faisons pas un choix entre ces diverses 
formules, ce n' est pas le moment, nous ne sommes 
pas en presence d'un projet de Constitution sur les 
articles duquel nous aurions a nous prononcer ; nous 
demandons simplement qu'une telle Commission soit 
nettement independante des gouvernements natio· 
naux ; mais cela, dans notre esprit, est une condition 
sine qua non. 

Nous demandons aussi que le role du Parlement 
europeen soit renforce, je reviendrai sur ce point 
dans un instant. Permettez-moi de vous dire, car on 
a parle sinon de Ia structure de !'Union politique, 
tout au moins de ses competences, que le groupe so
cialiste souhaite voir placer parmi celles-ci, non pas 
seulement Ia politique etrangere, mais aussi Ia poli
tique de defense ; et je crois m' exprimer avec une 
precision suffisante lorsque je dis « politique com
mune de defense». II ne s'agit pas d'arriver, en tout 
cas pas tout de suite, a des formules propres, auto
nomes, d'une defense europeenne organisee. II fau
drait au prealable commencer par definir les elements 

d'une politique commune sur le chapitre de Ia 
defense. Dans notre esprit, cette politique n' est 
concevable et defendable que si elle est poursuivie 
dans le cadre de I' Alliance atlantique et si elle a 
en definitive pour objectif de renforcer cette der
niere, qui a garanti jusqu' a present notre paix, notre 
securite et notre liberte. 

II est bien possible que ces idees relatives a une 
Union politique, qui etaient hier d'actualite ne Ie 
soient plus aujourd'hui, parce que les gouvernements 
semblent s' orienter dans une toute autre direction, 
celle d'un accord non formel, d'un accord intergou
vernemental provisoire. On tenterait une experience, 
a !'issue de laquelle, et selon les resultats obtenus, 
I' on etablirait un traite definitif. Si I' on devait 
s' orienter dans cette voie, qui est tres loin de satis
faire les experts et de rallier I' adhesion de mon 
groupe, I' elaboration du traite definitif devrait a voir 
lieu dans des conditions qui en garantissent l'inde
pendance. Et c' est ici de nouveau que se placerait 
le role de Ia Commission executive. 

En ce qui concerne notre Parlement, j'avais beau
coup a dire, mais le temps me manque. Nous sommes 
des reformistes implacables et constants, nous pen
sons que les revolutions, a notre epoque, ne se font 
plus sur des barricades, mais quotidiennement. Et 
nous croyons notamment qu'une des premieres taches 
sur le plan europeen est de developper Ia fonction 
consultative de ce Parlement par toutes sortes de 
moyens. II faudrait que le Conseil de ministres ne 
statue plus sur des points qui n'auraient pas ete SOU

mis d'abord au Parlement et qu'il n'ajoute pas, dans 
Ies decisions qu'il prend, des points sur lesquels notre 
assemblee n'aurait pas ete consultee. S'il etait amene 
a modifier des points ayant fait I' objet de Ia consul
tation du Parlement, ceux-ci devraient revenir devant 
nous pour une seconde deliberation, quitte pour le 
Conseil a garder finalement Ia maitrise de Ia decision. 

II serait aussi sotihaitable - mais cela a un stade 
plus eloigne - que Ie Conseil de ministres accepte 
que notre avis soit un avis conforme, c'est-a-dire qu'il 
accepte de se considerer comme lie par lui pour 
autant que cet avis soit formule dans certaines 
conditions de quorum et de majorite. 

Ceci ne donnerait pas a notre assemblee un pou
voir legislatif proprement dit, mais I' associerait a une 
fonction de consultation, de legislation indirecte qui 
aurait quand meme Ia plus grande importance pour 
son avenir. 

Pour ce qui est du pouvoir budgetaire du Parle
ment, nous avons entendu tout a l'heure les sugges
tions extremement interessantes de M. le president 
Hallstein. II est trop tot pour prendre position a leur 
sujet. Notamment, il n'est pas apparu clairement, 
tout au moins a mes yeux, que le role du Parlement, 
dans Ia formule preconisee par M. Ie president Hall
stein, soit pleinement satisfaisant. J'ai !'impression 
que dans son expose Ia balance penchait plutot du 
cote de Ia Commission executive que du cote du 

• 
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Parlement. II faudrait examiner de pres Ia formule 
proposee, mais il est certain qu' elle ouvre une voie 
extremement interessante et qu' ainsi I' on voit se de
velopper petit a petit tout un processus qui ne se 
deroule pas dans les conditions envisagees autrefois, 
mais qui est tout de meme de nature a nous inciter 
a I' optimisme. 
~'£~~·~ ~-' 

Le jour ou le Parlement obtiendra des pouvoirs 
budgetaires accrus, ou il sera amene a exercer son 
controle politique sur le maniement et I' emploi de 
sommes considerables, ce jour-la on sera bien pres de 
!'election directe de notre assemblee au suffrage uni
verse! par les hommes et les femmes des six pays. 
C' est un objectif que nous devons a voir constam
ment present a I' esprit et pour lequel nous devons 
continuer a Iutter avec opiniiitrete. 

Dans mon expose, je voulais encore evoquer 
d' autres points : extension du controle budgetaire du 
Parlement a Ia gestion financiere du Fonds europeen 
d'orientation et de garantie agricole, approbation des 
accords d' association, etc. 

II y a aussi toute une serie d'informations concer
nant !'election directe. Je suis heureux que l'idee 
fasse des progres, meme si elle est loin de recueillir 
I' assentiment des six gouvernements. Dans les diffe
rents pays, elle rallie de jour en jour une adhesion 
de plus en plus nombreuse et l'on voit des proposi
tions prendre naissance : au Senat italien, notre col
Iegue, M. Santero, est co-signataire d'une proposition 
qui prevoit que les deputes italiens au Parlement 
europeen seraient elus par un suffrage national 
separe. Tres recemment - vous voyez qu'il ne faut 
vraiment desesperer de rien - a Ia Chambre des 
deputes du Luxembourg, ce sont les communistes -
mais oui, tout arrive ! - qui ont pris !'initiative 
d'une proposition tendant a I' election des deputes 
luxembourgeois au Parlement europeen au suffrage 
universe!. 

L'idee est dans l'air, Mesdames, Messieurs. On 
peut Ia retarder, on peut freiner son progres, son 
developpement. Un jour viendra ou cette assemblee 
sera elue au suffrage universe! et pas seulement selon 
des procedures nationales separees, mais selon une 
procedure uniforme valable collectivement pour les 
six pays representes dans notre Communaute. 

( Applaudissements) 

Je garde en tout cas dans cet avenir Ia pleine con
fiance que j'avais deja en lui en 1960. 

Monsieur le President, je m' aperr;ois que j' ai deja 
depasse mon temps de parole de trois minutes. Mais 
c'est peut-etre une Iegere recuperation sur M. de Lip
kowski qui avait depasse le sien de dix minutes. Trois 
minutes supplementaires pour chacun des autres 
groupes, pour le groupe democrate-chretien, pour le 
groupe liberal et pour le groupe socialiste ne consti
tuent par consequent pas un abus ... 

, Mais je conclus. Si l'Union politique est creee, 
notre Parlement devra y etre assode intimement. II 
ne suffirait pas que le Conseil de l'Union politique 
presente au Parlement de simples rapports introduc
tifs. II faudrait arriver a faire - horesco referens -
comme aux Etats-Unis. II faudrait arriver a ce que 
le president du Conseil presente chaque annee un 
message sur l'etat de l'Union, c'est-a-dire un rapport 
non seulement sur les activites, mais sur les intentions 
du Conseil. C' est cela qui permettrait une veritable 
discussion politique. II faudrait aussi que nous ayons 
le droit d'interpellation, le droit de poser des ques
tions ecrites et des questions orales. 

Voila, Monsieur le President, presentees de far;on 
vraiment cursive et, je m' en excuse, au pas de charge, 
quelques-unes des principales prises de position du 
groupe socialiste. Je suis profondement persuade 
qu' elles ne sont pas seulement celles du groupe socia
liste. J' ai l'intime conviction qu' elles rallient, sinon Ia 
totalite, tout au moins Ia tres large, Ia tres grande 
majorite des membres du Parlement europeen. J' en 
suis profondement rejoui, car ce que nous tous, quel 
que soit le point de vue ou nous pourrons nous placer 
par Ia suite, nous avons a faire en tout premier lieu, 
c'est de construire !'instrument a l'aide duquel nous 
donnerons a !'Europe une base solide qui assurera 
son developpement futur. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

M. le President. La parole est a M. Ferretti. 

M. Ferretti. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, mon intervention sera breve et seuls 
les premiers mots seront a l'unisson de ce qui a ete 
dit par les autres orateurs. Je veux en effet exprimer, 
en toute sincerite, mon admiration pour le rapport 
intelligent, approfondi et mesure de Monsieur Mar
tino et ce qui plus est, confirmer que 1' objectif final 
auquel nous devons tendre, avec bien entendu la 
progressivite qu'imposent les circonstances, est, en 
dehors de !'integration economique, desormais 
proche, celui de l'union politique de l'Europe. 

II a fallu plus d'un siecle pour que, sur les ruines 
de I' empire des Habsbourg, de I' empire des Tsars 
et de I' empire Ottoman les differentes nations euro
peennes s' organisent en Etats independants. Et si 
des traites iniques - car le traite de Yalta a ete 
inique M. Dehousse - maintiennent encore le peu
ple allemand dans Ia division, nous avons confiance 
et nous devons vouloir de toutes nos forces et sans 
aucune exception, pour notre avenir et celui de nos 
fils, que cette tache disparaisse de Ia carte de 
I' Europe. 

( Applaudissements) 

L' experience tragique de deux guerres inhumaines 
et Ia menace d'une troisieme dont les destructions 
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seraient apocalyptiques, agit sur les consciences et 
cree dans l' opinion publique un mouvement tou
jours plus fort tendant a reconnaitre que les gou
vemements, les Parlements, les peuples ont le devoir 
pressant de rejeter l'idee de nationalite, d' elargir 
les frontieres etroites des Etats, de donner a l'Eu
rope une integration economique, oui, et meme sur
tout, de lui donner une integration politique ayant 
pour buts une vision commune des relations avec le 
reste du monde et un plan commun de defense 
militaire. Mais cela ne suffit pas : l'unite doit etre 
aussi spirituelle et il me semble que jusqu'ici cet 
aspect n'a ete que fort peu mentionne. L'Europe 
occidentale, qui a ete pour le monde le berceau de 
la religion, du droit, de la philosophie et des arts, 
ne peut pas ne pas se retrouver d'une part dans la 
solidarite d'une pensee commune opposee aux 
conceptions materialistes, telle celle du super-capi
talisme americain et non seulement du communisme 
russe, et, d' autre part, dans l' effort de reconquerir 
dans le domaine scientifique le terrain que nous 
avons perdu. Mais ce ne sont pas les idees que je 
voulais exprimer, idees sur lesquelles nous sommes 
tous d'accord, pendant les dix minutes qui me sont 
accordees. J'ai voulu, par contre, souligner quelques 
points sur lesquels je suis certain de rencontrer 
plus d' opposition que d' accord. C' est la un devoir 
pour celui qui accepte et pratique le regime demo
cratique, dont tous, du moins en paroles, se decla
rent les defenseurs. 

Avant tout, une Europe unie n'est concevable que 
comme sentinelle avancee de l'O.T.A.N., comme un 
rempart erige pour defendre notre civilisation et la 
paix mondiale pour Jesquelles les Etats-Unis d' Ame
rique, comme ils l' avaient deja fait dans le passe 
en Coree et comme ils le font aujourd'hui au 
Vietnam, meme si ce n' est qu' en reparation des 
graves erreurs politiques qu'ils ont commises, ver
sent leur sang et sacrifient leur argent, ne permet
tant a personne de violer un statu quo qui n' est pas 
seulement territorial mais egalement et surtout ideo
logique. 

Tout en reaffirmant la necessite de la solidarite 
atlantique, je ne peux toutefois pas m' empecher de 
m' associer aux critiques franQaises sur les defaillan
ces par trop evidentes de la diplomatie americaine 
dont le record, peut-on dire, a ete la faillite de 
l' expedition militaire contre Fidel Castro : l' Ameri
que battue par Cuba ! Et je pourrais continuer en 
citant le retrait des forces franco-anglaises d'Egypte 
qui avait ete impose a la France et a l' Angleterre, 
de sorte que Nasser peut se vanter aujourd'hui 
d' a voir bat:tu ces deux pays ! 

J e ne puis pas penser non plus que le desir de 
la France de disposer de sa propre arme nucleaire 
ne soit fonde et legitime. Personne ne met en doute 
la loyaute atlantique du gouvemement de Washing
ton qui aujourd'hui encore se manifeste dans la 
defense du Vietnam, mais qui pourrait garantir, qui 
pourrait etre SUr que le jour OU, fortes de la supe-

riorite ecrasante de leurs armes conventionnelles 
(selon les techniciens le rapport est aujourd'hui de 
trois a un), les armees du Pacte de Varsovie nous 
attaqueraient, les responsables de Ia politique ame
ricaine seraient prets a utiliser le seul moyen capable 
d' arreter l' agression, c' est-a-dire l' arme nucleaire ? 

· Certes, en agissant ainsi les Etats-Unis sauveraient 
leur honneur, ils sauveraient !'existence de l'Europe, 
mais il est certain que des dizaines de millions de 
citoyens americains deviendraient les victimes de 
represailles sovietiques immediates. Voila pourquoi 
il est opportun que l'Europe ait sa propre arme 
nucleaire. 

II y a un autre point ou je m'oppose a l'opinion 
de Ia majeure partie de cette assemblee : Ia question 
de !'extension de l'union economique et politique 
des six Etats de la petite Europe non seulement a 
Ia Suisse neutre (qui ne pourrait certainement pas 
conserver sa prosperite actuelle le jour ou elle se 
rallierait completement a notre integration econo
mique), a l'Angleterre, mais aussi a l'Espagne. De 
meme que Ia Manche, les Pyrenees ne peuvent etre 
un obstacle a cette· union. Et permettez-moi de le 
dire, amis democratiques, le fait que certaines situa
tions politiques, qui peuvent deplaire aux uns ou 
aux autres, representent bien peu de choses par 
rapport aux valeurs immanentes d' ordre culture!, 
spirituel, economique et militaire que represente Ia 
peninsule iherique, et 'en particulier l'Espagn~. 

Mais la ou je crains de me retrouver tout a fait 
seul ( ce pourquoi je fais appel a votre bienveil
lance), c'est en exprimant la perplexite que je ressens 
au sujet de l' election de ce Parlement au suffrage 
universe} direct. Et cela pour trois raisons. En tout 
premier lieu, celui qui siege dans ce Parlement a 
deja ete elu au suffrage universe} direct dans son 
assemblee nationale. L' election au ParlemEmt euro
peen, par le meme corps electoral, constituerait 
dans la plupart des cas une repetition. Mais chez 
nous ce serait pire qu'une repetition: en effet, du 
moins en Italie, on envisagerait cette election sous 
la forme d'un college national unique, ce qui revien
drait a demander a quelques dizaines de millions 
d' electeurs d' elire 36 deputes. Ces pauvres electeurs 
en realite, n' exprimeraient aucune volonte autonome, 
ne connaissant personnellement, il s' en faut de beau
coup, aucun de ces candidats. lis ne voteraient que 
pour des inconnus, en quelque sorte pour des 
symboles que leur imposeraient les dirigeants des 
partis. Voila queUe serait la democratie du suffrage 
universe} direct avec des colleges nationaux. 

J e passe au second point. Actuellement l' election 
au suffrage universe! direct est suivie d'une seconde 
election au scrutin secret dans les parlements natio
naux qui choisissent parmi leurs membres ceux qui, 
pour des raisons diverses, sont les plus aptes a par
ticiper aux travaux de ce parlement et cela sur la 
base de leur condition physique, de leur culture, 
de leurs connaissances des langues et surtout de 
leur connaissance approfondie des problemes de 
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l'Europe et ainsi de suite. Le choix populaire au 
suffrage universe}, qui a une valeur politique, couvre 
ainsi un choix fait par les assemblees legislatives 
sur Ia base des competences et des capacites speci
fiques. Nous avons done deja un suffrage universe} 
direct qui culmine dans un choix de capacites et 
de competences. 

Ma perplexite a propos des elections au suffrage 
universe! direct, que les Europeens militants esti
ment tellement importantes et qui a mon avis ne 
sont qu'un slogan comme tant d'autres, resulte 
ensuite d'un troisieme argument que je trouve plus 
important. Deja a l'heme actuelle, les Parlements 
nationaux (il en est notamment ainsi en ltalie) 
s' opposent a accorder aux gouvernements une dele
gation de pouvoirs legislatifs afin de leur permettre 
de mettre en reuvre dans les differents pays les 
decisions communautaires. 

Qu'arriverait-il (je ne dis pas qu'arrivera-t-il, parce 
que je crois qu'heureusement l'election en question 
ne se produira pas) le jour ou ces decisions, apres 
un ample examen, comme nous sommes en train de 
le faire aujourd'hui, apres une large discussion, au 
lieu de recueillir auparavant l'avis favorable d'un 
Parlement europeen, compose de parlementaires des 
differents E:tats, seraient au contraire preparees 
dans une assemblee elue entierement en dehors des 
parlements nationaux ? 

Ces trois raisons me paraissent valoir pour tous 
les pays ; mais il en reste une quatrieme qui malheu
reusement ne vaut que pour l'Italie. Les elections 
au suffrage universe} direct auraient pour nous, 
Italiens, la consequence de deleguer a ce Parle
ment - sur Ia base des derniers resultats electo
raux - exactement dix deputes communistes. 

(Rumeurs) 

Ce serait tres grave. En effet, nous tous, malgre 
que l' on puisse parler de concordia discors propre 
aux democrates, nous concevons !'unification de 
l'Europe plus comme une mission que comme une 
tache a remplir; les communistes par contre n'y 
viendraient que pour saboter chaque jour notre 
reuvre, pour enlever tous les jours une brique a 
I' edifice que nous sommes en train de construire, 
et qui, chers collegues, sera construit par nous parce 
que c' est Ia un evenement historique ineluctable. 

( Applaudissements) 

M. Santero.- (I) Ce ne sont pas dix communistes 
qui arreteront les travaux de cent non-communistes ! 

M. Ferretti. - (I) Monsieur Santero, votre parti 
s' est deja prononce en sens contraire : c' est une 
satisfaction que vous n'aurez pas de voir ici des 
communistes. 

(Rumeurs) 

Le President. - La parole est a M. Seifriz, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Seifriz. - (A) Monsieur le President, Mes
sieurs, je suis reconnaissant a Ia commission poli
tique et aux auteurs des documents que nous discu
tons ici d' a voir egalement traite des problemes de 
politique culturelle, dont il n' a guere ete question 
jusqu'ici. 

Vous savez qu'en politique internationale, Ia poli
tique culturelle n'est bien souvent qu'un hors-d'reu
vre qui met des sentiments d' ami tie en valeur ou 
dont on assortit les conclusions de conferences qui 
n'ont abouti a rien de concret. Je ne voudrais pas 
sous-estimer le sympathique apport de Ia politique 
culture lie, d' autant que mon information presente 
forcement des lacunes, mais nous devrions recon
naitre ensemble, Monsieur le President, que dans 
l'reuvre d'unification europeenne, Ia politique cul
turelle ne peut etre un simple hors-d' reuvre et que 
l'unite de l'Europe, avec les obligations communes 
qu' elle implique, est absolument inconcevable a 
defaut d'une conviction europeenne profonde, trou
vant egalement son expression politique, de parti
ciper de cette tradition culturelle commune que I' on 
a si souvent evoquee dans cette enceinte. 

Cela etant, il est certain non seulement qu'une 
centralisation excessive dans ce domaine se heur
terait a des difficultes d' ordre constitutionnel -
song eons simplement a I' autonomie culturelle des 
Lander allemands - mais encore que c' est preci
sement dans ce domaine de Ia politique culturelle 
que s' exprimera tout naturellement de Ia fa.yon Ia 
plus nette et Ia plus feconde le caractere federal 
d'uhe Europe unie telle que nous Ia souhaitons tous. 
La loi de l'unite ·dans Ia diversite s'appliquera a 
notre Europe commune, la diversite etant precise
ment Ia caracteristique de I' esprit occidental. Mais 
cela n' exclut pas une politique europeenne de re
cherche- non plus qu'une politique culturelle- a 
I' echelle des connaissances mondiales, dont !'Eura
tom a deja pose des jalons essentiels. 

Ainsi se trouve resolue des a present, me sem
ble-t-il, dans un sens positif et dans le respect des 
dispositions constitutionnelles des E:tats membres, 
Ia question de Ia competence - de Ia competence 
actuelle - des Communautes dans le domaine de 
Ia politique culturelle ou tout au moins dans de 
vastes domaines de Ia politique culturelle. 

Aussi repeterai-je ce que j'ai deja eu !'occasion 
de dire ici meme : Ia conference des chefs d'E:tat 
et de gouvernement du 18 juillet 1961 a Bonn est 
un organisme qui se situe en marge des traites 
communautaires et elle a expressement demande 
Ia cooperation du Parlement europeen, c'est-a-dire 
d'une institution communautaire. Cette cooperation, 
nous ne pouvons y consentir, dans !'interet de Ia 
consolidation et de Ia poursuite de l' edification de 
Ia Communaute, que si Ia conference se propose 
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explicitement - il en va de meme, ainsi qu'il ressort 
des discussions, pour toutes Ies autres reunions de 
ce genre, portant sur des problemes de politique 
europeenne - de debattre egalement des problemes 
de politique culturelle et de politique de recherche, 
en vue de les faire relever, a l'avenir, de Ia compe
tence de Ia Communaute. Cette remarque s'applique 
aussi, par exemple, a l'examen de tous les problemes 
relatifs a la creation d'une universite europeenne, 
problemes sur lesquels je ne m' arreterai pas dans 
le cadre de ce debat, car il me faut aujourd'hui 
aborder un autre probleme. 

Vous avez tous entendu parler des essais, des 
tentatives visant a introduire dans toutes les ecoles 
de !'Europe libre, un manuel commun d'histoire 
europeenne. Vous n'ignorez pas que Ia commission 
de Ia recherche et de Ia culture, entre autres, s' est 
penchee a plusieurs reprises sur Ie probleme d'un 
rapprochement theorique et pratique dans le domaine 
de I' education et de I' enseignement, surtout en ma
tiere de formation professionnelle, mais aussi en ce 
qui conceme Ie probleme de Ia reconnaissance 
mutuelle des diplomes universitaires et autres. Nous 
avons a faire un gros effort en matiere de politique 
de I' enseignement si nous voulons que !'Europe 
conserve Ia place qu' elle s' est assuree dans le monde 
sur les plans scientifique et technique ou meme 
ameliore sa position. La lutte pour Ia paix et Ia 
liberte se joue de plus en plus, de nos jours, dans 
Ies auditoires et autres centres d' enseignement et de 
recherche appliquee. Malheureusement, Ia coopera
tion, s'inspirant de ces considerations, de tous les 
Europeens competents en matiere de politique cul
turelle et d' enseignement n' aboutit encore que rare
ment a !'union de tous les efforts. Nous devons 
redoubler d' efforts pour augmenter le nombre de 
personnes, et surtout de jeunes, capables d' agir et 
de cooperer en Europeens, non plus seulement en 
vertu de vagues aspirations, mais sur Ia base de 
solides connaissances. 

Vous savez tous que c'est a cela que tend notre 
vam commun, notre initiative commune, visant a Ia 
creation d'un office europeen de Ia jeunesse. 

L'universite europeenne est appelee a contribuer 
a cette reuvre. Le college de !'Europe a Bruges y 
participe egalement, de meme que, sur un autre 
plan, Ies excellentes ecoles europeennes qui accueil
lent les enfants des agents des Communautes euro
peennes. Et sur ce point deja, permettez-moi de 
faire une proposition : celle de mettre fin a Ia discri
mination qui consiste a ne pas admettre des main
tenant dans les ecoles europeennes, dans les villes 
ou elles existent, les enfants de toutes les colonies 
etrangeres. 

( Applaudissements) 

Il est des joumalistes qui s' occupent depuis des 
annees de questions touchant aux Communautes et 
qui se voient refuser pour leurs enfants le droit de 

frequenter une ecole europeenne. J'estime qu'il y a 
longtemps qu' on aurait du remedier a cet etat de 
choses et il ne nous en aurait guere cofrte. 

Cependant, Ie groupe socialiste aimerait que, met
taut a profit I' experience acquise dans les ecoles 
europeennes et grace a elles, on cree des ecoles 
europeennes - y compris des lycees-intemats -
partout en Europe ou il y a suffisamment de jeunes 
de differentes nationalites qui souhaiteraient fre
quenter des etablissements de ce genre. Il s' agit 
done d' etendre ce principe entierement nouveau des 
ecoles europeennes preparant aux etudes de niveau 
universitaire, car elles ont fait leurs preuves. Les 
membres de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture peuvent en parler en connaissance de 
cause, car ils ont deja eu I' occasion de visiter bon 
nombre de ces ecoles. Nous voulons que ces ecoles 
ne soient plus reservees aux enfants des agents de 
Ia Communaute, mais soient ouvertes egalement aux 
enfants de tous les citoyens habitant des villes ou 
des regions a population intemationale. 

Monsieur Ie President, je souhaite que Ia propo
sition presentee a ce sujet par mon groupe soit 
renvoyee pour examen a Ia commission de Ia re
cherche et de Ia culture et je serais tres heureux 
que nous puissions aboutir rapidement a une deci
sion pratique ; en effet, en presentant notre propo
sition de resolution, nous voulons amener cette 
assemblee a faire un nouveau pas dans Ie domaine 
de Ia politique culturelle, de fayOD a rapprocher Ies 
jeunes Europeens et a favoriser leur cooperation. 
La jeune generation accomplira Ia revolution scien
tifique et technique de notre siecle. Elle consacrera 
notre partenariat avec les Etats-Unis et avec les 
jeunes nations du monde et c'est a elle qu'il appar
tiendra de parachever I' reuvre commencee en me
nant pour Ia liberte et le bien-etre, une action paci
fique s'inspirant d'un ideal commun d'une portee 
universelle. 

( Applaudissements) 

M. le President - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, Ie rapport de M. Edoardo Martino s'ins
pire a juste titre de Ia Conference de Bonn dont 
les deliberations, avec Ia distance du temps, nous 
apparaissent comment le « moment de Ia sagesse » 

et nous font regretter qu' elles n' aient pas ete 
appliquees. 

Le temps a fait justice du radicalisme maxima
liste qui par le jeu absurde des obstacles et des 
prejuges avait fini par neutraliser tout progres dans 
le domaine de !'union politique. 

Si Ies circonstances semblent aujourd'hui plus 
favorables a la relance de I' action qui devra nous 
conduire a !'union politique, le merite en revient 
pour une bonne part egalement au Parlement euro-
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peen pour l'insistance avec laquelle il a attire !'atten
tion des gouvernements des six pays sur les impe
ratifs qui existent dans les traites de Rome quant a 
l'union politique. 

L' appel lance par notre Parlement au mois de 
janvier dernier n' est pas reste sans echo. C' est a Ia 
suite de cet appel que le gouvernement italien s' est 
fait le promoteur d'une reunion des ministres des 
affaires etrangeres des pays de Ia Communaute -
reunion qui se tiendrait en Italie d'ici peu de 
temps - pour discuter des problemes de l'union 
politique. Si elle a lieu comme nous le souhaitons 
tous, Ia reunion representera par elle-meme un fait 
important. Elle prouvera que l'idee de l'union poli
tique n' est pas caduque. 

Aussi, notre discussion actuelle prend-elle une 
signification particuliere. Le Parlement europeen est 
sans aucun doute !'institution Ia plus qualifiee sur 
le plan politique pour exprimer, a Ia veille d'une 
reunion aussi importante, Ia pensee des peuples sur 
l' avenir de notre Europe. 

Cette pensee, en ce qui concerne l' objectif final, 
nous l' avons exprimee a maintes reprises. II s' agit 
simplement aujourd'hui de Ia repeter. A ce propos, 
Ia resolution presentee par Ia commission politique 
reaffirme combien il est urgent de creer une Europe 
federale · et democratique, ouverte aux Etats euro
peens qui sont en mesure de participer aux efforts 
entrepris pour construire une telle Europe. 

On peut prevoir que tous les Etats ne partageront 
pas le point de vue que sont reunies toutes les 
conditions necessaires pour atteindre cet objectif a 
breve echeance. Mais ce qui importe actuellement, 
ce n' est pas tellement l' affirmation abstraite de 
l' objectif final - l'Europe federale et democrati
que - c' est bien plutot que les decisions prises au 
sujet de l'union politique ne soient pas en contra
diction avec l' objectif et n' elevent pas d' obstacles 
sur Ia voie a suivre pour l' atteindre. La construction 
se fera plus lentement, mais le moment viendra ou, 
sous Ia poussee de Ia volonte populaire, qui se rend 
de jour en jour davantage compte de Ia valeur de 
l'union europeenne, on pourra agir plus rapidernent. 

De Ia reaffirmation de l'objectif final resulte que 
les accords eventuels entre les Six doivent compren
dre l' engagement de respecter toutes les dispositions 
des traites de Rome et en particulier l' obligation 
de ne pas affaiblir le caractere communautaire des 
institutions en place. 

Si de nouveaux accords sont conclus, ils devront 
se traduire en termes de developpement et d'integra
tion des traites actuels. C' est dans ce cadre que 
s'inserent notamment les requetes formulees avec 
insistance par notre assemblee a propos de l' election 
au suffrage universe! direct des membres du Parle
ment europeen et du renforcement de ses compe
tences. 

Dans les democraties modernes, l' approbation po
pulaire n' a pas pour seul motif de legitimer le pou
voir, mais aussi de lui donner prestige et autorite. 
Voila pourquoi tout developpement des Commu
nautes implique !'institution d'un pouvoir toujours 
plus prestigieux que l'on ne peut conquerir qu'en 
en faisant l' expression directe de la volonte popu
laire. Si les traites de Rome n' en faisaient pas obli
gation, le caractere essentiellement democratique des 
institutions communautaires imposerait !'election 
directe par le peuple. 

11 importe ensuite de faire sortir le Parlement euro
peen de son role d'institution consultative et de lui 
conferer progressivement des attributions analogues 
a celles des parlements nationaux dans les secteurs 
que la Communaute a soustrait a leur competence. 
Ces paroles ne sont pas de moi, vous les trouverez 
dans un document officiel du gouvernement alle
mand annexe au rapport Martino ; et c' est le mini
mum que l'on puisse exiger. 

Les vamx d'union politique ne se justifient pas 
uniquement par la logique qui a preside a la redac
tion des traites de Rome, et ils ne tendent pas non 
plus a realiser des vues ideales meme les plus nobles. 
Nos vamx decoulent d' exigences concretes portant 
sur l' application des traites en vigueur. Ceux-ci sont 
la consecration. d'un dessein politique voulant eviter 
que ne reviennent les luttes et les experiences tra
giques des nations. lis furent con~us comme point de 
depart permettant de depasser le stade des nations 
et de reconstituer l'unite des peuples europeens qui 
s' est perdue au cours des sil~cles. C' est ainsi que les 
Communautes appliquent deja le principe de la 
supranationalite. Mais l' experience pratique nous 
montre que !'application du principe de la supra
nationalite dans des secteurs qui, tels ceux stipules 
dans les traites de Rome, peuvent avoir une inci
dence sur la vie d'un pays, implique une commu
naute politique egalement dans d'autres domaines, 
par exemple dans ceux de la politique etrangere, de 
la defense, de l' enseignement et de Ia culture. 

Dans un monde comme le notre, domine par la 
lutte entre la liberte et le totalitarisme communiste, 
il s'impose que meme la politique des echanges in
ternationaux s'inspire de considerations politiques 
dont peuvent dependre la paix, la securite, l'indepen
dance et la liberte de nos nations. Des interets natio
naux ou de groupes mal compris peuvent faire ne
gliger ces considerations, mais elles ne peuvent etre 
negligees par des gouvernements conscients d' agir 
dans le plus haut interet general. 

Le marche commun represente deja, et represen
tera davantage encore a l'avenir, une grande puis
sance mondiale dans le domaine de la production et 
des echanges internationaux. Les pays qui en font 
partie peuvent se servir de cette puissance dans !'in
teret de la paix et de la liberte. Mais comment con
cevoir tout ceci sans une vue commune des pro
blemes politiques ? 
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II est tout un monde, celui des pays nouveaux et 
des pays sous-developpes, qui risque de tomber 
entre les mains avides du communisme ; un monde 
qu'une action commune des pays libres d'Europe et 
des ~tats-Unis d'Amerique peut peut-etre encore 
sauver. Ce serait une grave faute si, par une poli
tique a courte vue, nous ne pouvions remplir cette 
tache historique. 

Voila les domaines ou non seulement les hommes 
de gouvemement, mais aussi les nations peuvent 
cueillir une gloire et une grandeur reelles. Une poli
tique etrangere commune implique egalement une 
politique de defense militaire commune, et cela non 
seulement parce que, dans un E:tat federal, les poli
tiques etrangere et militaire sont traditionnellement 
reservees aux autorites federales, mais aussi parce 
que la defense militaire conditionne la paix et la 
securite et par consequent tout developpement eco
nomique et social. II ne s' agit pas de faire revivre ce 
qui caracterisait les vieilles alliances militaires, 
dictees par des interets dynastiques ou par la poli
tique de puissance. Pour nous, la mise en commun 
egalement des moyens militaires a pour but de reo
forcer la defense et d' assurer la paix, de mieux 
garantir la liberte et l'independance de la Commu
naute et de favoriser le progres social de nos peuples. 

Le probleme de la defense commune souleve im
mediatement celui de I' Alliance atlantique et I' on n' a 
pas· manque de demander que la defense commune 
soit inseree dans I' Alliance atlantique. 

Dans la resolution de la commission politique, il 
est dit a ce sujet « qu'un systeme federal est incon
cevable sans une politique etrangere commune et 
sans une defense commune de l'Europe, partenaire 
des Etats-Unis dans I' Alliance atlantique>>. Cette 
partie, comme d'ailleurs toute la resolution,. a ete 
approuvee par la commission politique a l'unanimite. 
La resolution reprend le communique de Bonn, ou 
il est dit entre autres textuellement : 

« Les chefs d'E:tat ou de gouvemement ... , con
vaincus que seule une Europe unie, alliee aux 
E:tats-Unis d'Amerique eta d'autres peuples libres, 
est en mesure de faire face aux dangers qui me
nacent I' existence de l'Europe et celle de tout le 
monde libre, ont decide de tenir, a intervalles 
reguliets, des reunions qui auront pour objet de 
confronter leurs vues, de concerter leurs politiques 
et de parvenir a des positions communes afin de 
favoriser l'union politique de l'Europe, renfon;ant 
ainsi I' Alliance atlantique. >> 

Comme vous pouvez le voir, a Bonn, non seule
ment personne n' a mis en doute la realite de I' Al
liance atlantique, mais I' obligation commune de Ia 
renforcer a ete solennellement confirmee. Et ce qui 
etait vrai il y a quatre ans, est encore vrai au
jourd'hui. 

Pour ce qui est des polemiques engagees sur les 
conditions d'inferiorite dans lesquelles les ~tats 

europeens risquent de se trouver par rapport aux 
~tats-Unis d'Amerique au sein de l'Alliance atlan
tique, on peut faire remarquer que !'unification des 
~tats europeens est le seul moyen de changer radi
calement les rapports entre les deux groupes. L'infe
riorite des E:tats europeens n'a pas ete imposee de 
propos deliberes par les ~tats-Unis, elle est due a Ia 
faiblesse des differents E:tats et a leur multiplicite. 
La situation serait bien differente si les ~tats-Unis 
avaient a discuter avec un seul partenaire, soutenu 
par les forces reunies des ~tats europeens. Par ail
leurs, nous savons, par les declarations des dirigeants 
americains, que les ~tats-Unis souhaitent qu'arrive 
le jour ou l'Europe unie pourra partager avec eux 
Ia direction de Ia politique de defense du monde 
libre. II importe, bien entendu, qu' existe une con
fiance reciproque et que l'on sache que seule 
I' Alliance active des peuples libres pourra sauver le 
monde de Ia catastrophe que represente Ia guerre 
ainsi qu'elle l'a fait jusqu'ici. 

Certes, les conditions politiques du monde actuel 
ne sont plus exactement les memes qu'il y a quinze 
ans, lorsque nous avons conclu I' Alliance atlantique. 
Et toutes ses clauses n' ont pas ete respectees de 
maniere analogue. J e me ref ere en particulier a I' ar
ticle 2. - Staline est mort. Le conflit sino-sovietique 
menace la puissance que represente un bloc d'un 
milliard d'hommes. Les pays satellites eux-memes 
donnent des signes d'impatience a propos de leur 
assujettissement politique et economique qui va 
contre Ia nature de peuples fiers de leur civilisation 
ancienne, de leurs traditions seculaires d'indepen
qance nationale. II serait insense de ne pas tenir 
compte de ces changements et de ne pa~ y adapter 
Ia politique des pays libres. Mais malgre tout Ia 
situation reste pleine de perils. Ceux-ci naissent du 
caractere totalitaire des regimes communistes et du 
caractere messianique du communisme. L' entree en 
scene du communisme chinois a cote du commu
nisme sovietique peut, en fait, ouvrir de nouvelles 
voies de penetration du communisme dans le monde. 
Personne ne peut jamais se dire sur de Ia paix lors• 
qu'elle depend de Ia volonte d'un nombre restreint 
d'hommes ; et le communisme n' a pas renonce a la 
conquete du monde. 

II ne faut pas non plus oublier que les deux em
pires communistes, I' empire sovietique et I' empire 
chino is, disposent de I' arme atomique et que, prives 
de controle, ils peuvent changer leur politique d'un 
jour a I' autre. Aujourd'hui ennemis, ils peuvent se 
transformer demain en allies. - Et il y a enfin les 
problemes nes de Ia guerre : et le plus grave de ces 
problemes est celui de la division de I' Allemagne. 

N ous ne changerons pas ces realites par des trans
actions commerciales ou des aides financieres. 
L'~gypte devrait nous etre un enseignement. Voila 
pourquoi l'Europe, de I' Atlantique a l'Oural, appa
ra1t a peine comme un reve ; voila pourquoi 
I' Alliance atlantique est destinee a survivre a nos 
generations. Plus actuelle que jamais est I' exigence 



SEANCE DU MERCREDI 24 MARS 1965 171 

Scelba 

proclamee par Rome, a savoir de rimnir les energies, 
les capacites et les moyens de tous ceux qui consi
derent Ia liberte comme un bien inalienable. 

Je suis convaincu de Ia necessite de renforcer 
I' Alliance par l'intermediaire aussi de I' union poli
tique de !'Europe et j' estime que ceux qui vou
draient changer cette alliance en communaute euro
americaine ne travaillent pas a ce renforcement. 

Je me contenterai d'observer que s'il est si difficile 
de construire Ia Communaute po\itique des Six, on 
peut s'imaginer quelles difficultes nous rencontre
rions sur Ia voie d'une Communaute euro-americaine! 
Nous finirions par ne faire ni l'unite de !'Europe, ni 
l'unite euro-americaine. 

Pour favoriser Ia poursuite de l'objectif d'une 
Europe federale et democratique, je considere 
comme essentiel que les six pays mettent au point 
une politique commune en matiere de culture et 
d'education. Pour vivre et progresser, les institutions 
politiques ont besoin d'etre alimentees par le pain 
de Ia culture et les consciences europeennes se 
forment par I' education. Et c' est precisement sur le 
terrain culture! que nous pourrons decouvrir les 
veritables facteurs d'unification de !'Europe. 

Mais une politique culturelle commune est egale
ment une condition permettant aux Etats d'Europe, 
sinon de reprendre l'ancienne suprematie, du moins 
de concourir digilement au progres scientifique qui 
caracterise notre epoque. 

Le rapport de M. Martino pose des problemes 
concrets de grand interet, par exemple celui de 
!'adhesion des Etats neutres. Je suis d'accord avec 
le rapporteur qu'il importe d'intensifier les relations 
avec ces Etats qui ont le meme regime de liberte et 
les memes traditions sociales que nous ; mais il est 
impensable d' envisager leur participation a Ia Com
munaute economique, si nous voulons faire de cette 
Communaute un Etat federal. 

Je dirai egalement quelques mots de Ia participa
tion ou non-participation des executifs des Commu
nautes existantes aux negociations sur l'union poli
tique, de Ia part reservee au Parlement et de la 
creation de nouvelles institutions communautaires. 
II me semble que ces problemes seront resolus plus 
facilement si I' on considere que les negociations 
annoncees auront leur raison d'etre dans le cadre des 
traites actuels et que les nouveaux engagements con
sisteront a developper ceux qui existent deja. 

Si cette base est acceptee, je ne vois pas quels sont 
les dangers qu'une participation des executifs aux 
negodations pourrait presenter. II ne s'agira pas de 
transferer aux nouvelles institutions le pouvoir de 
decision qui appartient actuellement a des institu
tions deja existantes, mais d'amplifier les taches des 
communautes economiques en les etendant a des ma
tieres plus specifiquement politiques : politique etran
gere, de defense, de la culture. Tant les executifs 

que le Parlement sont interesses aux negociations sur 
l'union politique non seulement parce qu'ils les ont 
reclamees, mais aussi pour les faire evoluer dans le 
sens souhaite. C' est pourquoi Ia presence des execu
tifs, si elle est acceptee par les gouvemements, pour
rait avoir un effet positif. 

On peut en dire autant au sujet de Ia creation de 
nouvelles institutions politiques qui, dans une pre
miere phase, pourraient etre paralleles a celles qui 
existent deja pour fusionner ensuite avec celles-ci ; en 
attendant, Ia competence des institutions commu
nautaires prevues par les traites de Rome et de Paris 
reste toujours valable. 

En ce qui conceme le Parlement, je pense que 
nous devons revendiquer le droit de pouvoir discuter 
egalement des questions politiques que les gouveme
ments decideraient de soumettre a une politique 
communautaire, et cela en presence des chefs de 
gouvemement ou des ministres responsables. Ceci 
permettrait d'affirmer concretement l'unite de Ia 
Communaute economique et politique. Sur le plan 
politique, !'unification realisera un progres certain 
si les Six creent entre eux quelque chose agissant en 
tant que volonte collective et non pas en tant que 
representation des differents Etats. Pour cela, je 
donnerai rna preference au Secretariat nomme par 
les Six plutot qu'au Comite consultatif, qui repro
duirait fatalement Ia representation nationale. 

Ce sont Ia des problemes delicafs qui seront resolus 
de maniere rationnelle dans Ia mesure ou inter
viendra Ia volonte communautaire des gouveme
ments. 

Le chemin suivi par les institutions communau
taires, creees a,pres la guerre, n' a pas toujours ete 
facile et rectiligne ; malgre tout, nous pouvons 
affirmer que de nombreux pas en avant ont ete faits. 
C'est Ia le signe que les nouvelles institutions sont 
le fruit d'un developpement historique incoercible et 
repondent aux exigences vitales et irreversibles des 
peuples. A pres les experiences negatives de I' ancien 
regime politique, I' aspiration tend vers un nouveau 
systeme qui rendra Ia paix durable et les liberalites 
individuelles inviolables. Tout progres realise dans 
le sens de !'union politique sera done considere 
comme une contribution positive a Ia cause de la 
paix et de Ia liberte. 

Voila quel est le veritable objectif de nos efforts. 
La resolution que nous nous proposons de voter tend 
a rappeler tout ceci aux gouvemements et Ies incite 
a agir en faveur d'une cause qui est certainement 
parmi les plus nobles et Ies plus sociales: Dans notre 
vreu d'une Europe federale et democratique, nous 
nous rappelons le sacrifice de tant de victimes de 
toutes les guerres et de toutes les tyrannies et nous 
exprimons !'inquietude des generations qui ont vecu 
I' experience tragique de Ia demiere guerre et des 
dictatures totalitaires dont ils gardent un souvenir 
encore vivant. 
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L'union politique prend racine dans les traditions 
communes d' ordre social, culture! et religieux de 
!'Europe, fondees sur Ia pensee greco-romaine et 
chretienne ; elle represente un pont jete vers un 
avenir de paix, de liberte et de bien-etre. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. de Ia 
Malene, au nom du groupe de !'union democratique 
europeenne. 

M. de Ia Malene. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, pendant de longs mois, pour ne 
pas dire de longues annees, le devant de Ia scene, 
en matiere de construction europeenne, a ete occupe 
par cette fameuse querelle des methodes. c· etait le 
temps des supranationaux et de ceux qui refusaient 
Ia supranationalite. 

Les tenants de Ia supranationalite justifiaient leur 
these par des soucis d' efficacite, le souci de Iutter 
en permanence contre Ia souverainete des Etats, le 
souci de degager par le biais d'une commission une 
volonte europeenne commune, le souci de proteger 
les petites nations par une sorte d' arbitrage. 

Les adversaires de cette these, eux, mettaient 
I' accent sur les lenteurs de Ia methode, sur son inap
plicabilite dans l'immediat et surtout sur l'impossi
bilite de definir une politique autre qu'un plus petit 
commun denominateur et etant donne l'insuffisance 
des solidarites ressenties, le plus commun denomina
teur est le contraire d'une politique. 

lis reprochaient aussi a ce systeme son manque de 
souplesse, Ia coupure de !'Europe, a laquelle il con
duisait, Ia separation par rapport a I' Angleterre. 

II y a longtemps, Mesdames, Messieurs, que j'ai 
eu l'honneur de dire devant cette assemblee que 
I' essen tiel n' etait pas Ia, que ce de bat sur les me
thodes pouvait se resoudre p~t-etre dans une ques
tion de calendrier, mais que l'essentiel etait un accord 
sur l'objectif. 

Aujourd'hui, il semble, en effet, que le devant de 
Ia scene ne soit plus occupe par ces querelles de 
methode. Peut-etre s' est-on rendu compte de Ia vanite 
de celles-ci et de l'impossibilite de les appliquer dans 
l'immediat. Et puis, il y a surement le fait nouveau 
qui est le changement de position de I' Angleterre qui 
souhaite rentrer dans !'Europe, mais pas dans une 
Europe supranationale, et, parallelement, Ia volonte 
de certains pays europeens de l'y voir rentrer egale
ment, mais pour des raisons qui m' ameneraient trop 
loin, a Ia fois politiques et economiques. Si bien 
qu' aujourd'hui, le debat ne porte plus sur des ques
tions de methode ou de procedure, mais vraiment sur 
le fond. 

II ne s'agit plus de savoir si !'Europe sera consti
tuee de telle ou telle maniere, si elle revetira, aujour
d'hui ou demain, telle ou telle forme juridique, mais 
de sa voir quelle conception I' on se fait de !'Europe 
vers laquelle on entend progresser, quels seront ses 

attributs en matiere de diplomatie et en matiere de 
defense, quels seront sa place, son role dans le 
monde, en un mot, quelle idee globale on se fait de 
cette nouvelle entite que I' on en tend construire. 

C' est Ia un probleme essentiel. II est capital pour 
Ia construction de !'Europe politique que, sur ce 
point, les positions soient claires et definies sans am
biguite. II faut que Ia les arriere-pensees et les mal
entendus soient chasses. 

Aujourd'hui, certains, considerant les desaccords 
entre nos nationaux dans les domaines de Ia politique 
etrangere et de Ia defense disent : « II est inutile de 
faire quoi que ce soit, il est inutile de rien entre
prendre puisque no us ne sommes d' accord sur rien et 
que nous ne pouvons que prendre acte de nos 
desaccords. » Cette position me fait penser a celle de 
certains maximalistes d'il y a quelques annees qui 
refusaient tout progres, tout accord, si ce progres, si 
cet accord ne s' effectuaient pas suivant les methodes 
pour eux seules orthodoxes. Un tel maximalisme, qu'il 
recouvre une conviction reelle ou qu'il serve d'alibi 
pour ne rien entreprendre, doit etre banni des debats 
actuels. 

II est d' ailleurs aise de repondre et de faire valoir 
un ensemble de raisons. 

En premier lieu, ne vouloir progresser vers 
!'Europe politique que si I' on ne connait plus de 
des accord dans le do maine diplomatique, c' est sup
poser le probleme resolu. Faire !'Europe politique, 
n'est-ce pas justement manifester Ia volonte de de
finir une politique commune et d' en mettre en place 
les moyens? 

L' exemple de Ia marche sui vie dans le domaine 
agricole est frappant et il est transposable. Au mo
ment ou les six pays ont signe le traite de Rome, 
chacun pratiquait une politique agricole divergente. 
Ils se sont simplement mis d'accord pour dire qu'il 
faudrait aboutir a une politique commune et c' est 
ensuite que, en commun, cette politique commune a 
ete definie. 

En second lieu, ne vouloir progresser vers !'Europe 
politique que si I' on ne connait plus de desaccord 
dans le domaine diplomatique, c' est egalement me
l anger les principes et I' application. 

Les principes ? C' est affirmer Ia volonte de par
venir a une diplomatie commune, a une defense 
commune, c' est affirmer Ia necessite d'y tendre. 
Mais ce que doit etre cette diplomatie, ce que doit 
etre cette politique a un moment determine, cela, 
c' est I' application. lnverser le probleme, construire 
!'Europe en fonction d'une politique etrangere deter
minee, faire en sorte que Ia structure de !'Europe soit 
telle qu'elle soit automatiquement conduite a pra
tiquer une politique donnee a I' a vance, me parait 
relever d'une grave erreur intellectuelle et d'une 
conception europeenne qui ne meriterait pas ce nom : 
ce ne serait plus alors une Europe politique, mais 
un carcan place sur elle a I' a vance pour Ia ligoter. 
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II faut toujours, Mesdames, Messieurs, on l'a dit 
bien sou vent, vouloir les consequences de ce que I' on 
veut. On ne peut pas vouloir !'Europe et refuser ses 
consequences. Certes, chacun peut dire ce qu'il sou
haite etre demain Ia politique de !'Europe, mais nul 
n' a le droit de dire que dans vingt ans Ia politique 
de !'Europe sera celle-ci et qu' elle ne doit pas posse
der les moyens d' en faire une autre. Dans dix ans 
ou dans vingt ans, Ia politique de !'Europe sera celle 
que ses dirigeants voudront et feront. 

II faut done, au stade ou nous en sommes, ne pas 
melanger les principes et les applications. II ne s' agit 
pas de definir Ia politique etrangere et Ia politique 
de defense de !'Europe de demain ; il s' agit de dire 
que demain !'Europe devra avoir une politique 
commune dans ces deux domaines et se donner 
secondairement les moyens d'y parvenir. 

C' est Ia le probleme qui est aujourd'hui en cause. 

Quelle conception a-t-on de cette Europe ? 

La notre est claire et simple. Sans ambigui'te ni 
reticence, nous voulons lffie Europe grande et puis
sante, jouissant librement de tous les attributs de 
Ia souverainete, c'est-a-dire possedant sa diplomatie 
et sa defense. 

Nous nous opposons fermement par contre a toute 
conception d'une Europe au rabais, d'une Europe 
politique limitee a des objectifs economiques ou 
commerciaux. Sans doute, I' economique, c' est de Ia 
politique, et on le voit dans le Moyen-Orient, mais 
il ne doit pas dieter Ia politique; c'est !'inverse qui 
est vrai. 

L'Europe que nous souhaitons est une trop grande 
chose, c' est un ensemble du monde trop capital pour 
penser, meme un instant, a limiter son role a Ia 
simple poursuite d' objectifs economiques ou com
merciaux. 

L'Europe, ce n' est pas le libre-echangisme mon
dial, ni une conception paresseuse ou egoiste. 
L'Europe de demain aura d'immenses responsabilites 
politiques, ideologiques, culturelles, militaires. Re
fuser ces responsabilites, s'en remettre a d'autres, ne 
pas accepter les charges qui en decoulent serait une 
erreur fatale. 

Ce serait d' abord gravement compromettre I' effort 
economique, car, si certains· pays refusaient les 
charges et responsabilites que d' autres portent deja, 
ce serait mettre ces derniers devant un inadmissible 
dilemme : ou renoncer a leur role dans le monde, ou 
se ruiner peu a peu en poursuivant une integration 
economique ou les charges seraient inegalement re
parties. 

De plus, cette fuite devant ses responsabilites 
serait, chose plus grave encore, une veritable trahison 
a I' egard de !'ideal europeen et du monde libre dans 
son ensemble. 

Dans ce monde, chacun doit faire face aux respon
sabilites qui lui incombent a la mesure meme de son 

importance propre. II y va de !'interet du monde 
libre et de Ia totalite de notre planete. 

En outre, creer une Europe en quelque sorte 
vacuum politique, serait tout aussi desastreux pour 
les sentiments, le moral, les reactions des Europeens. 
L'egoisme d'une part, Ia dependance d'autre part, 
seraient les meilleurs fourriers du neutralisme. 

Enfin, !'Europe que nous voulons ne peut etre 
qu'un enrichissement, qu'un accroissement, et pour 
personne un renoncement. Nos nations, nos vieilles 
nations, jouent encore un role essentiel de par le 
monde. Une Europe au rabais, une Europe econo
mique les priverait au moins partiellement de leurs 
moyens d' action, mais ne comblerait pas le vide ainsi 
cree. 

Diplomatie et defense, attributs essentiels de Ia 
souverainete, ne sont pas, mes chers collegues, sepa
rables. II n'y a pas de diplomatie sans defense. Que 
serait la diplomatie d'un Etat, d'une Europe, dont Ia 
defense obeirait a d' autres responsabilites ? Refuser 
de donner demain a cette Europe les moyens d'une 
defense autonome, c' est lui refuser en meme temps 
Ia realite d'une diplomatie et par Ia une veritable 
souverainete. Et I' on retombe dans cette Europe au 
rabais dont on peut tout dire, sauf qu' elle est reelle
ment europeenne. Elle ne meriterait meme pas d'ail
leurs le titre de conception atlantique qui, apres tout, 
serait une conception possible, faisant disparaitre par 
Ia meme toute conception europeenne. Elle ne meri
terait meme pas ce titre de conception atlantique, car 
nous connaissons bien Ia realite actuelle : Cette 
realite, c' est !'Europe integrant Ia totalite de ses 
forces, et !'Amerique n'en integrant qu'une part de 
plus en plus reduite tout en se reservant la decision 
essentielle. L'Europe se trouve ainsi privee de sa 
diplomatie, tandis que I' Amerique conserve Ia sienne 
intacte. 

Que I' on ne me fasse pas dire qu'il s' agit de con
cevoir une Europe isolee diplomatiquement et mili
tairement. II s' agit tout au contraire, en ayant pour 
!'Europe de demain Ia conception que je viens d' ex
poser, en s'effor~ant de Ia doter d'une diplomatie et 
d'une defense communes a Ia mesure de son impor
tance, de permettre un veritable partage des respon
sabilites a l'interieur du monde libre. 

Si I' on veut !'Europe, il faut lui donner les moyens 
d'exister. Si l'on veut un partnership pour !'Occident, 
il faut tendre vers un relatif equilibre entre les deux 
partenaires. Pas de partnership sans defense et diplo
matie communes en Europe. Quoi qu' on dise et quoi 
qu' on fasse, quelles que soient les ·declarations offi
cielles, il n'y a pas d'equilibre si I'on met dans Ia 
balance d'un cote le Strategic air command et les 
megatonnes et de I' autre cote des pistolets a 
bouchon. 

On a reproche tout a I'heure a mon collegue M. de 
Lipkowski de faire de I' antiamericanisme sterile. Mais 
il n'est pas digne d'un homme politique de se voiler 
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les yeux devant les realites, si ces realites sont diffi
ciles. Car il y les affirmations officielles et il y a 
les attitudes concretes. Et nous les retrouvons, nous 
buttons contre elles jour apres jour, aussi bien dans 
les domaines economique et agricole que dans le 
domaine militaire. · 

Je voudrais a ce sujet vous faire une confidence. 
J'etais, il y a quelques semaines, a Washington, et je 
rencontrais un important personnage du Departe-
ment d'Etat. Il me disait en clair ceci : · 

« L'Europe, autrefois, c' etait la force. Mais vous 
vous etes dechires et la force est tombee de vos 
mains. Quoi que vous fassiez et quoi que vous 
vouliez, vous ne retrouverez pas la force. La force, 
nous l'avons et la Russie l'a. Ne vous occupez pas 
des affaires du monde. Nous, Americains et Russes, 
nous les r~glerons en commun. Nous vous ferons 
un monde heureux, confortable, pacifique. Mais 
dans cela, vous avez perdu votre role et vous ne le 
retrouverez pas. » 

Bien entendu, de telles declarations et de telles 
confidences ne s' etalent pas' sur la place publique, 
mais elles sont symptomatiques de la realite de la 
politique et nous ne pouvons pas les ignorer si nous 
voulons construire l'Europe. 

Mesdames, Messieurs, dans notre monde dechire, 
divise, le role de l'Europe peut etre immense et bene
fique. Nous avons beaucoup apporte au monde, nous, 
les Europeens, et le monde dans tous ses continents 

I 
attend encore beaucoup de nous. 

Mesdames, Messieurs, dans notre Europe absurde
ment et cruellement dechiree, l'idee europeenne est 
devenue une grande esperance, peut-etre meme la 
seule esperance. Reunification, liberation, detente, 
rapprochement, c' est l'Europe qui semble etre le 
meilleur, le seul chemin pour y parvenir, la seule 
chance pour nos peuples memes. L'Europe, c' est une 
promesse de paix, de progres, de rayonnement et de 
defense de nos valeurs. 

Cet espoir que l'Europe apporte une veritable 
Europe, il ne faut pas la decevoir. Il ne faut pas 
avoir peur de l'Europe. Il faut avoir de celle-ci une 
ambitieuse conception a la mesure meme des chances 
et des esperances soulevees. 

Si, balayant les malentendus, les proces d'intention 
et les mefiances, nous nous forgeons une conception 
commune, nous nous donnons des objectifs communs, 
alors le reste - moyens et methodes - nous sera, 
mes chers collegues, donne par surcroit. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La ·parole est a M. Maurice 
Faure, au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Maurice Faure. - Monsieur le President, il 
faut croire queM. de la Malene et moi-meme n'avons 
pas outre-Atlantique les memes interlocuteurs ... 

M. de Ia Malene. - Cela ne m' etonne pas. 

M. Maurice Faure. - ... car, ayant eu !'occasion 
de me rendre aux Etats-Unis et d'y rencontrer des 
personnalites egalement importantes du Departement 
d'Etat ... 

M. de Ia Malene. - Ce ne devait pas etre les 
memes. 

M. Maurice Faure. - ... je leur ai entendu dire 
exactement le contraire de ce que M. de la Malene 
vient de rapporter devant notre assemblee ... 

M. de Ia Malene. - C' est inquietant. 

M. Maurice Faure. - ... c' est-a-dire essentielle
ment ceci : « Aussi longtemps que l'Europe restera 
organiquement et structurellement divisee comme 
elle l' est aujourd'hui, elle ne pourra pretendre jouer 
dans le monde un role analogue a celui des plus 
grands. Mais si l'Europe s'unifie organiquement et 
structurellement, alors elle pourra pretendre jouer a 
nouveau un role egal a celui des plus grands ... 

M. Laudrin. - Meme militaire ? 

M. Maurice Faure. - Oui, meme militaire, Mon
sieur l' Abbe. 

Le plus simple, le premier des objectifs de ceux 
qui ont ete des l' origine - n' en deplaise a certains 
- les partisans de l'unite europeenne, a precisement 
consiste, par cette unite meme, a rendre a ~otre 
continent sa puissance, sa force, sa fierte et sa gran
deur. Il me plait- mais je le dis sans ironie- d'en
registrer que tout au long de son brillant expose, 
M. de la Malene a abonde dans ce sens. Il a fort bien 
fait d' attirer votre attention sur une confusion qui, 
dans une certaine mesure, embarrasse ce debat, et 
cela presque depuis son origine. 

Deux questions en effet doivent etre systema
tiquement separees. La premiere est de savoir si nous 
sommes d'accord sur ce que devrait etre la politique 
d'une Europe unie. La deuxieme, de savoir si nous 
sommes d' accord pour qu' en toute hypothese 
l'Europe ait une politique unie. 

Oh I sur le premier point, il est bien evident que 
nous ne sommes pas d' accord aujourd'hui, pas plus 
que nous ne l'etions bier, et que nous ne le serons 
demain. Mais je me souviens d'un temps plus recent, 
lorsque furent jetees les bases de l'unite europeenne 
- mais c' etait une epoque ou vous n' etiez pas 
·encore; du moins en force, dans les conseils du 
gouvemement - ou l' opinion politique europeenne .... 
se repartissait entre socialistes, liberaux et demo
crates-chretiens, et ou malgre tout ce qui pouvait 
les separer, ces trois formations etaient d'accord sur 
le pacte constitutif de l'Europe unie. 

Il est done fort possible que sans etre d' accord sur 
ce que devrait etre la politique d'une Europe unie, 
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nous soyons neanmoins d' accord pour lui donner des 
institutions et une organisation qui lui permettent de 
s'exprimer d'une seule voix, qui sera celle de Ia 
democratie europeenne. 

Je suis, pour rna part, un patriote europeen. 
J'accepte Ia legitimite d'un gouvemement et d'un 
parlement europeens meme si c' est a terme. Je suis 
meme pret, non point a toutes les compromissions, 
mais a toutes les etapes intermediaires de procedure 
que I' on voudra. Et c' est Ia, a mon sens, le point 
fondamental dans le de bat d' aujourd'hui. 

Si nous sommes d' accord sur ce postulat, nous 
devons nous poser Ia question de savoir comment y 
parvenir et pourquoi d'ailleurs y parvenir. 

II y a des evenements qui nous poussent. Depuis 
huit jours, no us venons d' assister de Ia part des 
Soviets d'une part, des Etats-Unis d'autre part, a 
deux evenements scientifiques spectaculaires qui font 
honneur a leurs auteurs. Ce ne sont pas les premiers 
~'ailleurs, mais ils nous amtment a cette reflexion 
pleine d'humilite, helas I pour les Europeens, a savoir 
que nous persistons a etre absents, tragiquement 
absents. Tout est en train de se passer, avec l'acce
leration formidable du progres scientifique et ses 
developpements tres rapides sur le niveau de vie de 
nos populations, comme si notre planete evoluait vers 
une separation, non pas en deux categories de 
nations, mais en trois categories : le peloton de tete 
qui est constitue aujourd'hui par les deux plus 
grands ; une espece de peloton intermediaire dont 
nous faisons partie ; puis le tiers monde, le fosse 
etant appele a se creuser de plus en plus entre le 
premier et le second, et entre le second et le troi
sieme. 

Si nous voulons rattraper ce retard scientifique -
et voila deja une de nos premieres raisons - il faut 
creer une puissance politique dotee de moyens bud
getaires et d'un vouloir politique qui permettent pre
cisement de combler ce retard. 

Une autre raison de faire une Europe politique 
est que le Marche commun lui-meme en aura besoin. 
Meme les problemes resolus dans leur principe, 
comme celui de la politique agricole, laissent encore 
en suspens le reglement du niveau des prix euro
peens, le reglement financier ; et ce ne sont pas Ia 
des questions d'importance mineure. Demeure egale
ment en suspens tout l'avenir de Ia politique mone
taire, de Ia politique de conjoncture, de Ia politique 
des structures, de Ia fiscalite, des transports' d'ener
gie, que sais-je encore ? 

Sans un minimum d'impulsion politique, il est bien · 
evident que les progres qui ont deja ete enregistres 
dans l'unite politique europeenne, malgre les crises 
qu' elle a traversees, pourraient a nouveau etre remis 
en cause. 

Enfin, nous devons aussi faire un pas vers l'unite 
politique europeenne pour que ne renaissent pas les 
nationalismes dans nos pays respectifs. · J' en tends 

pour le moment par nationalisme une fat;on de 
penser, de raisonner, de concevoir son interet a nou
veau en termes nationaux, ce qui est si facile puis
qu'il suffit d'epouser les habitudes traditionnelles, les 
habitudes d' autrefois. II est de fait que jamais nos 
pays n' ont ete aussi en desaccord sur presque tous les 
grands problemes qui sont poses a Ia politique mon
diale : rapports avec Ia Chine, avec l'U.R.S.S., avec 
les Etats-Unis, avec le tiers monde, avec l'O.N.U. 
C' est presque toute Ia conception de Ia societe inter
nationale qui est en cause. 

Enfin, une quatrieme raison de faire l'Europe 
politique, est qu'il est tout de meme temps que nous 
creusions un peu au fond le probleme de nos rap
ports avec Ies Etats-Unis d'Amerique et que nous 
evitions que, Ia aussi, ne se developpent les malen
tendus qui, helas ! risquent de nous separer. 

Je ne crois pas au mythe du retour au passe: les 
Etats-Unis, fille de l'Europe ; l'Union sovietique re
devenant russe et europeenne ; l'Europe retrouvant 
sa puissance et, helas I ses divisions, le tout cou
ronne par I' etalon or. Ce retour a Ia fin du second 
Empire ne me semble pas tellement evocateur de 
I' avenir. L' avenir, c' etait precisement ce que nous 
representions ici et qui consistait a sortir nos esprits 
des habitudes de pensee traditionnelles pour les 
projeter vers quelque chose de fondamentalement 
nouveau. 

Si nous voulons clarifier nos rapports avec les 
Etats-Unis, demandons-leur jusqu'ou ils acceptent de 
pousser Ia notion de partnership, jusqu' ou ils accepte
ront, si l'Europe s'unit, de partager les responsabi
lites de Ia defense, de I' economie et de tout ce qu' on 
appelle « les spheres nobles >> de Ia recherche, de 
I' espace, de I' electronique, de I' a tome, etc ... 

Toutes ces questions, nous devons les leur poser et 
ne pas nous laisser aller a cette attitude un peu facile 
a laquelle cedait, il y a un instant, M. de Lipkowski, 
et qui consiste a parler surtout au conditionnel lors
qu'il s'agit de leurs difficultes dans une partie du 
monde ou nous n' avons I' air de marquer des points 
qu'au fur eta mesure qu'ils rencontrent des obstacles. 

(Tres bien! Tres bien I) 

N' oublions pas, Mesdames, Messieurs, que Ia nego
ciation a propos du Vietnam a deja eu lieu. II y a eu 
!'accord de juillet 1954 qui a decide qu'au nord du 
17e par allele c' etait un monde et qu' au sud c' etait 
un autre. Qui, ici, sur ces banes, a quelque groupe 
qu'il appartienne, et meme au votre, Monsieur de Ia 
Malene, pretendra que c'est du Sud qu'est venue 
l'agression vers le Nord et non pas du Nord Ia vo
lonte systematique de subversion dans le Sud ? Quel 
est celui qui peut pretendre que les Etats-Unis ont 
ete des agresseurs ? Qui done peut croire que Ia neu
tralisation du Sud-Vietnam representerait autre chose 
que Ia porte ouverte a !'invasion quasi-immediate du 
communisme ? 

( Applaudissements) 
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Et surtout qui peut pretendre que ce ne serait pas 
surtout l' effondrement des esperances que repre
sente encore l'Occident pour beaucoup de ces gens
la dans tout le Sud-Est asiatique ? 

Je vais plus loin. Je ne suis pas assure du tout que 
Ia politique americaine au Sud-Vietnam sera cou
ronnee de succes. Ce dont je suis certain, c' est que 
le retrait immediat des Etats-Unis serait suivi a w1e 
allure egale par une avance du communisme. Mais 
ce dont je suis encore plus assure, c' est que ce n' est 
peut-etre pas a nous de le leur dire d'une fac;on aussi 
publique et aussi intempestive. Comment, Messieurs, 
auriez-vous reagi si, pendant les dernieres annees de 
Ia guerre d' Algerie, le · gouvernement officiel des 
Etats-Unis n'avait pas perdu une occasion de de
noncer notre politique et d'indiquer qu' elle allait 
inevitablement a l' echec ? 

( Applaudissements) 

Ils pouvaient le penser, ils avaient le devoir de 
nous le dire, mais, entre allies, on se dit les chases 
avec un minimum de discretion et non pas justement 
de cette maniere publique qui contribue dans une 
large mesure a alimenter les difficultes de l' autre. 

( Applaudissements) 

Voila, Mesdames, Messieurs, l'essentiel de ce que 
je vouiais vous dire. r ajoute, a pres cette digression 
quelque peu polemique qui, je le vois, n' est pas bien 
accueillie sur taus les banes (Rires), que les deux 
conceptions qui doivent aujourd'hui nous guider dans 
Ia demarche que nous retrouvons commune vers 
l'unite d'une Europe politique, c'est Ia primaute de 
l' efficacite et la primaute de Ia democratie. 

La primaute de l' efficacite, selon nous, nous con
duit a proposer pour Ia Communaute politique Ia 
meme demarche qui a ete adoptee pour la Commu
naute economique et qui a fait ses preuves. Person
nellement, j'insiste mains dans l'immediat sur Ia 
notion de vote majoritaire au Conseil de ministres. 
Pour dire les c~oses nettement, j' envisage mal com
ment on pourrait voter a Ia majorite dans un conseil 
de ministres sur Ia politique a suivre, sauf si c' est 
pour des questions, disons economiques ou techni
ques, vis-a-vis de telle ou telle partie du monde dans 
laquelle chacun de nos pays serait profondement en
gage. Mais j'insisterai beaucoup plus sur l'indepen
dance de Ia commission chargee de faire des propo
sitions. C' est Ia que reside l' efficacite du systeme et, 
sur ce point, il ne s'agit pas de transiger, nous devons 
etre fermes. 

Vos reunions intergouvernementales ne donneront 
rigoureusement rien si chacun arrive avec, dans sa 
serviette, les discours qui lui auront ete prepares 
par sa chancellerie. Elles donneront, par contre, 
quelque chose, si les six ministres sont obliges de se 
prononcer par oui ou non, ou eventuellement par 
peut-etre, sur un texte qui aura ete elabore par des 
hommes competents, independ~nts des gouverne
ments, capables d'une vue plus complete de !'interet 

communautaire, tout comme nos trois Commissions 
le font actuellement sur le plan economique, puisque 
chacun se plait, sur quelque bane que ce soit, a leur 
adresser des louanges. 

Enfin, le postulat de la democratie s'impose, quelle 
que soit Ia formule que l' on adopte. Sur ce point 
nous devons a voir I' esprit large et donner a ce Parle
ment un pouvoir de controle infiniment superieur a 
celui qu'il possede aujourd'hui. Si parfois nos debats 
sont peu sui vis, si, il faut bien le dire, I' absenteisme 
mine nos rangs, si l'opinion publique prete peu d'at
tention a ce qui se fait ici sauf dans les quelques 
de bats de caractere politique, c' est parce que, dans 
une large mesure, ou bien les questions que nous 
discutons sont de la technique de detail - elles ont 
leur importance mais elles demeurent sectorielles -
ou bien, c'est parce qu'on sait par avance qu'il ne 
sera tenu aucun compte de nos avis, et que le 
Conseil de ministres referme sans meme les lire 
jusqu' a Ia derniere ligne, les textes que nous avons 
elabores. 

L' augmentation de nos pouvoirs nous conduira 
necessairement un jour ou I' autre, je suis de I' avis de 
notre ami Dehousse, a I' election au suffrage universe I 
- non point que nous soyons dans une periode ou 
l' election au suffrage universe! soit une panacee I -
mais il est incontestable que l' election a une im
mense vertu : elle implique Ia reelection. A partir 
du moment ou ayant ete investis par des dizaines de 
milliers de voix, chacun de nous sera face a l' objectif 
que constituera pour lui Ia fin de son mandat et Ia 
necessite de revenir devant ses electeurs, alors, il ne 
manquera pas d' animer infiniment davantage l' opi
nion publique et de rattacher par consequent taus 
ces problemes a I' assemblee de controle que nous 
representons ici. 

Mesdames, Messieurs, pour conclure, nous devons 
souhaiter que les obstacles soient !eves, que Ia confe
rence des ministres de v enise ne se borne pas a etre 
seulement un echange de vues de caractere proto
colaire, qu' elle depasse les quelques prealables qui 
ont ete semes sur sa route, les hesitations des uns et 
les conceptions des autres, et que, en definitive, elle 
aboutisse, ce qui· est a Ia charge de notre generation, 
a faire faire a l'Europe le pas supplementaire dont 
elle a aujourd'hui le plus grand besoin. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est M. Braccesi. 

M. Braccesi. -(I) Monsieur le President, permet
tez-moi, apres les brillants discours que nous avons 
entendus cet apres-midi, de faire une tres breve 
intervention dans laquelle j' aimerais exprimer quel
ques modestes considerations personnelles sur le 
theme capital et toujours d'actualite de l'unite poli
tique de l'Europe ? Ce theme qui revient aujourd'hui 
apres tant d'annees, et est pose d'une maniere que je 
qualifierai de peremptoire, tant par le rapporteur 
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M. Martino que par les autres orateurs, et non en 
demier lieu par notre volonte, qui peut du reste 
s'appuyer sur les progres enregistres par le marche 
commun et que le president de la Communaute a 
resumes d'une maniere magistrale ce matin. 

D'une part, !'integration croissante exige en effet 
une programmation, une politique commerciale, fi
nanciere et, d'une maniere generale, une politique 
economique con~ue et mise en reuvre au niveau 
communautaire. Cet objectif ne peut etre atteint, 
comme 1' affirme le rapport Martino, « sans le soutien 
permanent d'une volonte politique >>. D'autre part, 
l'a~croissement constant du potentiel economique et 
de la prosperite des pays de la Communaute qui 
renforcent progressivement leur poids et leur in
fluence dans le monde, exige la creation d'une politi
que etrangere et de defense commune. 

Devant cette situation et les difficultes d' elaborer 
des a present une nouvelle politique qui absorbe et 
amplifie a la fois les competences des trois Commu
nautes existantes et donne au premier embryon de 
l'Europe unie une structure federale definitive, des 
propositions d'union ont ete avancees, d'une maniere 
officieuse d'abord par M. Spaak, ministre belge des 
Affaires etrangeres, officiellement ensuite par le gou
vemement allemand et enfin par le gouvemement 
italien. 

Si j'ai bien compris, la caracteristique commune 
de ces trois propositions est que - conformement au 
caractere preliminaire et provisoire de la collabora
tion politique envisagee - elles prevoient la reali
sation des objectifs de cette collaboration en grande 
partie par des methodes de «collaboration intergou
vemementale » comme le dit explicitement le projet 
allemand. Les trois propositions prevoient, a peu pres 
de la meme maniere d'ailleurs, la creation d'une ins
titution communautaire ayant pouvoir consultatif et 
chargee de suggerer des solutions communes aux 
conferences periodiques des ministres des affaires 
etrangeres, de la defense et de !'instruction publique 
des six pays. 

Le pro jet allemand declare : « En vue d' aider les 
chefs d'Etat et de gouvemement ainsi que les mi
nistres a remplir leurs fonctions, il conviendrait de 
disposer d'un comite consultatif, dont les membres 
seraient nommes par les gouvemements en accord 
mutuel. Dans 1' exercice de leur activite, ils seraient 
uniquement au service commun des Etats parties a la 
convention. » 

M. Spaak, comme l' a d' ailleurs rappele M. De
housse, a insiste avec plus d' energie encore sur la 
necessite de creer un comite de «trois sages», indis
pensable pour faire connaitre aux gouvemements le 
point de vue europeen. 

Les propositions du gouvemement italien enfin, 
expriment la meme exigence, mais ont le merite 
supplementaire de rappeler explicitement une resolu-

tion votee le 21 decembre 1961 par notre Assemblee 
et dans laquelle il est dit : 

« L' Assemblee est convaincue en revanche que 
la nomination d'un secretaire general independant 
des gouvemements, choisissant librement ses col
laborateurs, sera un element positif dans la struc
ture de l'Union, a condition que ses fonctions 
soient nettement definies. Le secretaire general 
devrait notamment etre charge d'assurer !'execu
tion des decisions du Conseil. >> 

J' estime egalement devoir rappeler que le projet 
fran~ais lui-meme, connu sous le nom de plan Fou
chet; contient, dans sa premiere comme dans sa 
deuxieme version, une suggestion analogue. Je la lis 
dans le texte definitif : 

« La Commission politique se compose de re
presentants designes par chaque Etat membre. 
Elle prepare les deliberations du Conseil et veille 
a l' execution de ses decisions. Elle s' acquitte des 
autres missions que le Conseil decide de lui con
fier. Elle dispose du personnel et des services 
necessaires. >> 

Et pour terminer, je rappellerai que l'Assemblef 
consultative du Conseil de !'Europe, dont fait egale 
ment partie la Grande-Bretagne, a declare textuelle 
ment, en janvier demier, dans sa recommandatio• 
408: 

« L' Assemblee, se felicitant des propositiorlb 
formulees par les gouvemements beige, allemand 
et italien en vue de rouvrir les negociations rela
tives a l'union politique entre les Six, tombees 
dans !'impasse en avril 1962, et, en particuliEr. 
de la suggestion tendant a la creation d'un org.t· 
nisme ou comite independant des gouvemements 
et porte-parole des interets superieurs de !'Europe, 
qui engagerait un dialogue permanent avec les 
gouvemements nationaux des Six. >> 

On peut done dire que sur ce point, du moins en 
ce qui conceme la conception fondamentale, les 
gouvemements des six Etats membres sont, seraient 
ou pourraient tous se mettre d'accord. J'estime par 
consequent ( et voici rna premiere, modeste consid& 
ration) necessaire que notre Parlement souligne ce 
point avec energie en se referant aux precedentes 
deliberations. 

Je voudrais parler d'une deuxieme consideratmn. 
Etant donne le caractere purement experirnenta' et 
provisoire qui devrait caracteriser l'union politique a 
ses debuts, si l' on veut eviter la creation de nOUVE'lles 
institutions qui viennent flanquer ou, ce qui SE rait 
pire, se superposer a d' autres, il serait opportur -
etant donne que nous sommes actuellement <lans 
une phase de realisation avancee de la fusion des 
executifs et qu'il saute aux yeux que le carac tere 
politique et non seulement technique et economique 
de l'executif unifie sera encore plus accentue - - il 
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serait opportun, je le repete, d' examiner la possibilite 
de confier a cet executif unique la mission de for
muler des propositions aux gouvernements et ce 
meme dans le domaine de la politique etrangere, de 
la politique de la defense et de la politique culturelle 
commune, tout comme il serait opportun a plus lon
gue echeance de proposer sur la base de 1' experience 
faite, un projet definitif d'union. 

Le Parlement ne renoncerait bien entendu pas a 
son droit de contribuer, et meme de definir la cons
titution definitive de !'union politique europeenne, 
qui devra en tout cas etre soumise a son appro
bation. C' est meme la un argument decisif pour 
recJamer 1' election au suffrage universe! direct de ses 
membres. 

Monsieur le President, arrive a ce point, je doute 
de 1' originalite de mes considerations. C' est pourquoi 
j' ai decide de ne proposer aucun amendement a la 
resolution presentee par M. Edoardo Martino que 
j' approuve totalement. Si j' ai ose presenter ces consi
derations, c' est pour qu' elles servent de rappel, afin 
qu' on s' en inspire lors des discussions qui auront 
prochainement lieu au sein de la commission politi
que ou devant cette assemblee. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution et des amendements. 

Sur le preambule, je n' ai ni demande de parole, ni 
amendement. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Le preambule est adopte. 

Sur le paragraphe I, la parole est a M. Radoux. 

M. Radoux. - Je propose a la troisieme ligne de 
cet alinea, pour soulager un peu le texte qui parait 
lourd, qu' on rem place le « et >> par un point virgule. 

Le texte serait done : 

« I. Reaffirme qu'il est urgent de progresser sans 
plus de retard vers !'unite politique de !'Europe 
en appliquant les traites de Paris et de Rome dans 
toutes leurs parties ; dans le respect de leur 
esprit...» 

Le reste sans changement. 

M. le President. - Je ne suis pas formellement 
saisi d'un amendement, mais je ne suis pas non plus 
formellement oppose au point virgule. 

(Sourires) 

Je mets aux voix le paragraphe I dans la redaction 
proposee par M. Radoux. 

Le paragraphe I est adopte. 

MM. Lucker, Sabatini et Vredeling avaient depose 
un amendement n° 3, mais ils m'ont fait savoir qu'ils 
le retiraient dans des conditions que je vous expli
querai par la suite. 

Sur le paragraphe 2, je suis saisi d'un amendement 
n° 4/5 revise de MM. Vredeling, Lucker et Sabatini, 
qui tend a supprimer le paragraphe 2 dont je rap
pelle les termes : 

2. Insiste sur la necessite de reconnaitre d'urgence 
a !'institution parlementaire les competences indis
pensables au developpement democratique de 
!'edifice europeen et d'appliquer les dispositions 
relatives a son election au suffrage universe) 
direct. » 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
crois qu' afin d' eviter tout malentendu, il est bon que 
je fasse immediatement une declaration. Nos amen
dements ont suivi une voie quelque peu etrange. 
Nous avons propose la suppression de certains para
graphes, mais je tiens a preciser que nous voulons 
maintenir integralement le texte de la resolution dans 
sa forme actuelle. C'est-a-dire qu'il suffira d'apporter 
modifications dans la suite des differents alineas. 

Monsieur le President, lorsque vous sera soumis 
un texte qui propose de supprimer un paragraphe, 
vous pourrez done dire que ce paragraphe sera repris 
en un autre endroit. Pour cela, nous avons presente 
un certain nombre d'autres amendements. Je me 
demande s'il ne serait pas bon que je commente 
brievement tous ces amendements, afin que nous 
puissions ensuite les traiter en bloc. Sinon je me 
verrais contraint de reprendre chaque fois le meme 
commentaire. 

M. le President. - D' accord ! 

M. Vredeling.- (N) Je vais done indiquer brieve
ment, et je parle egalement au nom des co-auteurs, 
quelle est la portee de nos amendements. 11 s' agit 
en 1' occurrence de trois points que nous aimerions 
voir integrer dans la resolution de la commission 
politique. 

Le premier point a trait aux declarations qu' a faites 
M. Hallstein cet apres-midi au sujet des ressources 
communautaires de la C.E.E. Nous proposons que le 
Parlement soutienne ce principe en se declarant par
tisan d' engager les premieres mesures permettant de 
donner une affectation communautaire aux recettes 
resultant des prelevements et des droits per9us sur 
les importations ainsi qu' a toutes les autres ressources 
qui sont ou seront decidees, et nous soulignons a 
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cette occasion qu'il faudra chercher, pour le finance
ment de la C.E.E., a satisfaire au principe d'une 
equitable repartition des charges entre les Etats 
membres. 

Le deuxieme point concerne la necessite d' arreter 
une veritable politique commerciale commune dans 
le cadre du financement communautaire au moyen de 
ressources propres a la C.E.E., ce qui veut dire que 
les accords commerciaux qui ont des consequences 
financieres pour la Communaute, ne seront pas con
clus directement entre les Etats membres individuel
lement et les pays tiers, mais entre la Communaute 
et les pays tiers, etant donne que les consequences 
financieres de ces accords interessent egalement la 
Communaute. 

Le troisieme point, et non le moins important, a 
trait a la participation parlementaire a I' ensemble de 
la politique, aux questions budgetaires et a la proce
dure legislative que nous suivons. 

Nous sommes d'avis que les ressources propres a 
la Communaute, sur lesquelles les parlements natio
naux devront bientot se prononcer, ne pourront etre 
instituees qu'a la condition que les pouvoirs qui 
seront soustraits aux parlements natiortaux soient 
transferes au Parlement europeen. 

M. Hallstein nous a appris cet apres-midi que la 
Commission de la C.E.E. avait developpe des propo
sitions dans ce sens. J' estime pour rna part - et je 
partage a cet egard !'opinion de M. Dehousse- que 
ces propositions sont interessantes dans la mesure ou 
elles renforceront la position de la Commission de la 
C.E.E., mais qu'a premiere vue - je dis a premiere 
vue, car un examen plus approfondi sera bien en
tendu necessaire -, il ne me semble pas qu' elles 
prevoient un renforcement reel des pouvoirs du Par
lement, que ce soit a I' egard de la Commission ou a 
I' egard du Conseil. J e crois que c' est une lacune. 
M. Hallstein a declare : Je vous en fais part, mais 
au fond je ne devrais pas le faire ; il ne s' agit ni 
d'une communication formelle, ni de propositions 
formelles, car celles-ci sont adressees au Conseil. 

Monsieur le President, je deplore dans une certaine 
mesure que la Commission ait fait ces propositions 
au Conseil a l'insu de !'institution concernee, en 
l' occurrence le Parlement europeen, qui sait main te
nant, sans pouvoir intervenir, que le Conseil va 
examiner la question de ses pouvoirs. Cette proce
dure est assez etrange. J'estime qu'il est bon de dire 
des a present que, quoi qu'il arrive, il ne sera pos
sible d'instituer des ressources propres a la Com
munaute que lorsque le Parlement europeen aura 
re«;!U les pouvoirs qui sont soustraits aux parlements 
nationaux par le simple fait de !'institution de ces 
ressources propres. 

Monsieur le President, etant donne le peu de temps 
dont nous disposons, je me bornerai a ces quelques 
reflexions. 

Par ailleurs, !'insertion des amendements dans la 
resolution de la commission politique est plutot une 
question technique. II nous faut etablir deux parties, 
la partie I et la partie II, dans lesquelles les amende
ments trouveront leur place. 

Je retiendrais malheureusement trop longtemps 
cette assemblee si je devais exposer toutes ces con
siderations d'une maniere formelle. En outre, les 
textes ne sont pas encore tout a fait au point. 

II s' agit pour le Parlement de com prendre la portee 
politique des amendements concrets que nous avons· 
presentes. La place qui leur sera attribuee est a mon 
avis d'une importance secondaire. 

Monsieur le President, je regrette de devoir dire 
que le texte n' est pas encore au point. Peut-etre 
devrons-nous remettre de quelques instants le vote 
jusqu' a ce que tout le monde dispose du texte. J' ai 
!'impression qu' on le distribue en ce moment. 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, il etait 
normal que M. Vredeling demande a donner une 
explication d'ordre general, mais en ce qui me con
cerne, pour la mise aux voix des textes, je dois suivre 
l'ordre de la resolution qui est deposee et pour !'ins
tant, le seul effet de 1' amen dement au paragraphe 2 
est de supprimer celui-ci sauf a le reprendre plus 
tar d. 

Je pense done que, pour le moment, le Parlement 
doit decider s'il maintient le paragraphe 2 tel qu'il 
figure dans le projet de resolution ou si, provisoire
ment, il le supprime. 

Lorsque nous arriverons a l'endroit ou M. Vrede
ling veut reprendre ses complements a la resolution, 
le Parlement devra apprecier si cette proposition 
entre dans I' objet de nos discussions d' aujourd'hui, 
qui portent sur l'union politique, ou si elle concerne 
d' autres matieres. 

Pour !'instant, ne nous egarons pas ; nous sommes 
sur l'amendement de M. Vredeling qui tend a sup
primer le paragraphe 2. 

Je mets cet amendement aux voix. 

L'amendement est adopte. 

Le paragraphe 2 est done supprime a cet endroit, 
car il est reproduit tel quel par un amendement de 
M. Vredeling que nous examinerons ulterieurement. 

Nous passons au paragraphe 3, sur lequel je suis 
saisi d'un amendement n° 4/2 presente par M. Ra
doux, qui tend a ajouter le mot « egal )) apres le mot 
« partenaire ». 

La parole est a M. Radoux. 

M. Radoux. - Monsieur le President, je crois 
m'etre suffisamment explique dans mon intervention 
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de tout a l'heure sur le sens de mon amendement. 
Je n'insiste pas. 

M. le PresidenL - La fin du paragraplie 3 se lirait 
done comme suit: « ... partenaire egal des Etats-Unis 
dans 1' Alliance atlantique. » 

Je mets aux voix l'amendement de M. Radoux. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 3 ainsi modifie. 

Le paragraphe 3 ainsi modifie est adopte. 

lei se place un amendement n° 6 revise, presente 
par MM. Vredeling, Liicker et Sabatini. Il tend a 
ajouter, apres le paragraphe 3 qui est devenu le 
paragraphe 2, le nouveau paragraphe suivant : 

« Estime qu'il est absolument indispensable d'ar
reter une politique commerdale commune pour 
eviter que la politique agricole commune ne se 
heurte a de graves difficultes, notamment du fait 
meme de son financement. » 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, ayant 
deja commente ce dont il s'agit, je pourrai etre bref. 
Les amendements rejoignent en fait ce que M. Hall
stein nous a dit cet apres-midi au sujet de ce qui est 
repris dans la proposition de la Commission de la 
C.E.E., a savoir qu'il faudra donner corps a la poli
tique commerciale commune en meme temps que 
l'on assure le financement communautaire de la 
politique agricole. 

Il me semble qu' en tant que Parlement europeen, 
no us nous devons d' appuyer cette declaration poli
tique de M. Hallstein. 

M. de Ia Malene.- Je demande la parole. 

M. le President. - La parole est a M. de la 
Malene. 

M. de Ia Malene. - Monsieur le President, a 
l'heure ou nous sommes et dans !'improvisation 
d'une seance, il me parait impossible, au point de vue 
de Ia procedure, de nous prononcer sur un texte de 
cette importance. 

La Commission a fait des propositions au Conseil. 
Ce sont des propositions nouvelles, capitales du 
point de vue du financement du Fonds europeen. Je 
ne crois pas que nous puissions ex abrupto nous pro
noncer sur le texte en discussion qui porte sur l'union 
politique sans en avoir discute et sans avoir envoye 
le texte en commission. 

Encore une fois, je ne prends parti ni pour, ni 
contre. Je proteste simplement quant a Ia procedure. 

M. Santero.- Je demande Ia parole. 

M. le President. - La parole est a M. Santero .. 

M. Santero. -(I) Monsieur le President, en lisant 
cet amendement, on se rend compte qu'il contient 
des propositions de la plus haute importance certes, 
mais qui n' ont rien a voir avec le rapport presente 
par la commission politique ni avec sa resolution. A 
mon avis, cet amendement pourrait etre compare 
a un corps etranger insere dans la resolution et, en 
rna qualite de chirurgien, je suggere de 1' extraire 
immediatement. 

Je pense done que les auteurs de l'amendement 
auraient ete mieux inspires, etant donne !'importance 
des arguments qu'ils traitent, de presenter une reso
lution independante pour laquelle ils auraient 
demande la discussion d'urgence. On ne peut en effet 
greffer des questions de ce genre qui concernent Ia 
vie interieure de la Communaute, sur un rapport et 
une resolution qui parlent au contraire des problemes 
de l'unite politique de l'Europe et de sa place dans 
l'Alliance atlantique. II s'agit d'un corps etranger a 
Ia presente discussion. 

M. le President. -La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
tiens a faire remarquer que si MM. Liicker, Sabatini 
et moi-meme presentons en ce moment nos amende
ments, ce n' est pas par hasard, mais parce que la 
Commission de Ia C.E.E. vient de faire a l'instant des 
propositions a caractere politique extremement signi
ficatives dont M. Hallstein a dit, dans 1' excellent 
expose de cet apres-midi, qu' elles etaient de Ia plus 
haute importance dans le cadre de l'unification poli
tique de l'Europe. 

Nous ne voulons pas dire - et ne le disons d'ail
leurs pas dans nos amendements - qu'une union 
politique ou une communaute politique devrait 
s'accompagner d'une politique commerciale com
mune. II est dit clairement dans notre amendement 
qu'il est absolument indispensable d'arreter une poli
tique commerciale commune pour eviter que Ia poli
tique agricole commune ne se heurte a de graves 
difficultes, notamment du fait meme de son finance
ment. 

II n' est done nullement question de liaison entre 
une politique commerciale ·commune et une union 
politique ou une communaute politique. II s' agit ici 
en realite du fait qu' a Ia veille des conversations sur 
l'unite politique de l'Europe, Ia Commission de Ia 
C.E.E. a presente un certain nombre de propositions 
extremement importantes, dont une proposition con
cernant cette politique commerciale commune. 
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J e trouve normal pour le Parlement de reagir 
immediatement a un probleme d'une telle actualite. 
L' occasion nous etant offerte par cette resolution qui 
traite de questions politiques, de faire une declara
tion de caractere politique, j'estime qu'il est tout a 
fait normal que nous en profitions. 

J'ai d'ailleurs !'impression que la Commission de la 
C.E.E. elle-meme pourrait attacher un certain interet 
a etre soutenue en ce moment par le Parlement dans 
ce qu'elle vient de proposer. Au cas ou l'executif 
aurait certaines objections a formuler a l' encontre de 
ce paragraphe, j' aimerais l' entendre de la bouche de 
M. Hallstein, car je devrais en tenir tres serieuse
ment compte. J e vois que M. Hallstein me fait signe 
qu'il n'a aucune objection a formuler. Je me plais 
done a admettre qu'il accueille favorablement cet 
amendement qui trouve par consequent un appui. 

M. le President - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba.- (I) L'amendement qui nous est pro
pose rompt I'harmonie de la resolution presentee par 
la commission politique. Si celle-ci avait voulu suivre 
une ligne moins uniforme, elle aurait pu inserer 
d' autres problemes particuliers, aussi importants que 
celui dont cet amendement fait l' objet. Mais la com
mission politique a exclu la possibilite d'inserer dans 
son rapport des questions particulieres, meme de 
cette importance. 

Je crois, pour rna part, que cet amendement pour
rait faire l'objet d'une resolution a part. Si l'on veut 
cependant en discuter maintenant, en liaison avec la 
resolution a caractere politique, je me permets de 
proposer de proceder au vote sur la resolution de la 
commission avant de passer au vote sur l' amende
ment auquel il pourrait eventuellement etre procede 
en meme temps qu'aura lieu le vote de l'amendement 
Vredeling-Liicker qui tend a completer apres le 
paragraphe 6, Ia resolution par une seconde partie. 

Il serait en effet tout a fait inopportun d'inserer 
l' amendement 4/6 dans la proposition de resolution 
presentee par la commission politique. Il serait prefe
rable de l'integrer dans la seconde partie de la reso
lution qui a elle aussi ete presentee par MM. Vrede
ling et Lucker et qui traite par contre egalement 
d' autres sujets de caractere economique. 

On eviterait de la sorte de depouiller Ia resolution 
proposee par la commission de son caractere eminem
ment politique, en rapport avec les evenements poli
tiques et les conferences internationales qu'on a 
justement voulu lui attribuer. 

M. Ie President- La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, per
mettez-moi d' exposer brievement comment les 
choses se sont passees. Nous avions initialement pre-

sente ces propositions sous la forme d'un seul amen
dement. Les groupes politiques ont alors examine 
cette question et se sont prononces en faveur d'une 
division en une partie I et une partie II. Pour rna 
part, je ne vois aucun inconvenient a ce que ce para
graphe figure dans la partie II, comme le demande 
M. Scelba. Je tiens cependant a faire remarquer que 
d' autres membres de ce Parlement ont souhaite voir 
figurer ce paragraphe dans Ia partie I. Nous ne 
voyons done aucun inconvenient a ce que ce para
graphe figure dans Ia partie II plut6t que dans Ia 
partie I. En rna qualite de co-auteur de cet amende
ment, je m' en remets entierement au jugement du 
Parlement. Je ne pense pas qu'il faille attacher beau
coup d'importance a Ia place qu'occupera ce para
graphe. 

M. le President. -La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini.- (I) J'aimerais demander aM. Scelba 
d' apprecier a sa juste valeur I' importance politique 
de ce qui vient d'etre propose et qu'il n'a peut-etre 
pas bien saisi. En effet, s'il est une tache a laqueHe 
il faut s'attacher immediatement, c'est bien celle qui 
concerne le contr6le parlementaire du Fonds charge 
de subventionner le developpement de Ia politique 
agricole commune, un probleme dont -on ne peut evi
demment sous-estimer !'importance politique si l'on 
songe ala contribution qu'il apportera au developpe
ment progressif de notre Communaute. 

Nous avons essaye d'en tenir compte et d'aider 
1' executi£ dans son action aupres du Conseil de 
ministres. Je suis naturellement dispose a reconsi
derer la place de l' amen dement en question que nous 
avions toutefois essaye d'inserer d'une faryon ration
neUe dans le contexte qui lui assignait justement 
cette place. J e m' en remets cependant a la Presi
dence en ce qui concerne ce point. 

M. le President - La parole est a M. Moro. 

M. Moro. - (I) Monsieur le President, pour nous 
permettre de mieux nous orienter lors du vote des 
amendements, je vous demanderai de donner la 
parole au rapporteur avant de passer au vote de 
fat;on que nous puissions connaitre sa pensee et 
decider de ce qu'il faut faire pour chaque amende
ment. 

M. le President- Je suis actuellement saisi d'une 
demande de renvoi de l' exam en de cet amendement 
a la fin du debat, lors de l' examen du dernier amen
dement de M. Vredeling. 

M. Radoux demande-t-il la parole ? 

M. Radoux. - Le bon sens meme indique que cet 
amendement doit s'intercaler dans la partie II prevue 
par l'amendement n° 7 de M. Vredeling. 
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M. le President. - Sommes-nous bien d' accord 
pour reprendre cette discussion lorsque nous en se
rons a la pllrtie II ? 

( Assentiment) 

Sur les paragraphes 4, 5 et 6 de la proposition je 
n' ai ni inscription, ni amendement. 

J e mets ces paragraphes aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Apres le paragraphe 6 je suis saisi d'un amende
ment n° 4/1 de MM. Edoardo Martino et Kapteyn 
ainsi redige : 

Completer la proposition de resolution par un nou
veau paragraphe ainsi con9u : 
~.,...~~- ~ .... : .. ,..;u j·' ~- -··- -J .... ".~.'5.1·' • • .f.~- ~:;: .:~_,.~ - .. ;::..;:;-ir ... oo:J 

« souhaite que le Royaume-Uni soit tenu au cou
rant, dans le cadre des institutions de l'U.E.O., des 
developpements des travaux concernant !'union 
politique. >> 

La parole est a M. Edoardo Martino. 

M. Martino Edoardo, rapporteur. - (I) II n' est pas 
necessaire de commenter cet amendement. Le debat 
general d' aujourd'hui y suffit largement. 

M. le President. - La parole est a M. Radoux. 

M. Radoux. - Bien entendu, je suis favorable a 
cet amendement. Mais il ne change rien a la situa
tion, car le Royaume-Uni est normalement tenu au 
courant. Le texte aurait plus de poids si I' on de
clarait : « Se rejouit ''· 

M. le President - La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Je veux bien voter cet amende
ment mais il me semble superflu. Au sein de l'U.E.O., 
les sept gouvernements entretiennent des contacts 
reguliers. 

M. le President. - Avant de mettre aux voix 
l'amendement de MM. Edoardo Martino et Kapteyn, 
je dais consulter I' assemblee sur le sous-amendement 
de M. Radoux qui tend a remplacer << souhaite » par: 
<< se rejouit >>. 

Je mets ce sous-amendement aux voix. 

Le sous-amendement est adopte. 

Par consequent, le texte de I' amendement devient : 

<< ••• se re;ouit que le Royaume-Uni soit tenu au 
courant, dans le cadre des institutions de l'U.E.O., 
des developpements des travaux concernant 
l'union politique. >> 

La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, je ne 
voterai pas pour cet amendement parce qu'il con
firme un etat de fait qui, a mon avis, n' est pas suffi
samment explicite. Je m'abstiendrai done. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, je voulais 
confirmer que mon abstention a le meme sens que 
celle de Mme Strobel. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? 

Je mets aux voix l'amendement de MM. Edoardo 
Martino et Kapteyn, modifie par le sous-amendement 
qui vient d'etre adopte. 

Le vote est douteux. 

J e mets I' amendement aux voix par assis et leve. 

L' amendement modifie est rejete. 

Nous arrivons a l'amendement n° 417 de MM. Vre
deling, Li.icker et Sabatini, auquel pourrait se ratta
cher eventuellement I' amendement n° 4/6 revise des 
memes auteurs, qui a ete precedemment reserve. 

L' amendement n° 7 est redige comme suit : 

Apres le paragraphe 6, 

A. inserer une nouvelle partie II ainsi con9ue : 

<< Le Parlement europeen : 

<< 1. insiste particulierement 

a) sur la necessite de reconnaitre d'urgence a !'ins
titution parlementaire les competences indispen
sables au developpement democratique de I' edifice 
europeen et d' appliquer les dispositions relatives 
a son election au suffrage universe! direct ; 

b) pour qu' a I' occasion de la prochaine revision 
des regles de financerhent de la politique agricole 
commune, soient engagees les premieres mesures 
permettant de donner une affectation communau
taire aux recettes resultant des prelevements et des 
droits per9us sur les importations en provenance de 
pays tiers ainsi qu' aux autres ressources qui sont 
ou seront decidees selon les regles du traite ; a cet 
egard, le principe d'une equitable repartition des 
charges est a respecter ; 

<< 2. n' approuve !'institution de ressources propres 
a Ia C.E.E. que si, a cette occasion, sont transfe
res au Parlement europeen les pouvoirs de fixer 
les recettes et les depenses fondees sur les res
sources propres, qui seront soustraits aux parle
ments nationaux. >> 

B. En consequence, placer sous le n° 1 les para
graphes 1 a 6. 
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Je rappelle les termes de l'amendement n° 4/6 
revise : 

Inserer apres le paragraphe 3 le nouveau para
graphe suivant : 

« 3bis. Estime qu'il est absolument indispensable 
d' arreter une politique commerciale commune pour 
eviter que la politique agricole commune ne se 
heurte a de graves difficultes, notamment du fait 
meme de son financement. >> 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, apres 
tout ce qui vient d'etre dit, je pourrai etre bref. 

Je propose d'ajouter l'amendement dont il vient 
d'etre question au texte du document 4/7. 

Nous aurons ainsi une partie II dont le premier 
paragraphe sera constitue par le texte du docu
ment 4/6 (actuellement 3bis) ; ce paragraphe portera 
le numero 1, tandis que les amendements repris au 
document 4/7 porteront les chiffres 2 et 3. 

Par consequent, le paragraphe 3bis devient le para
graphe 1, le paragraphe 1 devient le paragraphe 2, 
l' ancien paragraphe 2 devenant le paragraphe 3. 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, je pense 
que la situation est ainsi clairement exposee. Le Par
lement a approuve les divers paragraphes de la pro
position de resolution presentee par la commission, 
a l' exception du paragraphe 2. 

Par son amendement M. Vredeling propose d'ajou
ter une seconde partie qui serait groupee sous le 
chiffre II et qui comporterait trois points. 

Le premier serait le texte de l' amendement 6 
revise. Les deux autres seraient les textes de !'amen
dement n° 7. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - J e m' excuse d'intervenir sur ce point, 
mais je voudrais rappeler a M. Vredeling que, dans 
l'ancien amendement n° 3 qu'il avait depose, il avait 
estime qu'il etait fondamental pour nous, Parlement 
europeen, d'insister d'abord sur la necessite de recon
naitre d'urgence a !'institution parlementaire les com
petences indispensables au developpement democra
tique de l' edifice europeen. 

Je crois qu'au debut du paragraphe 2 devrait se 
placer ce rappel qui a ete de nombreuses fois 
exprime dans cette assemblee aujourd'hui, a savoir 
qu'il est essentiel pour le Parlement europeen de 
recevoir des possibilites supplementaires. 

C' est s~ulement a pres que devraient venir les 
amendements d' ordre plus technique mais qui sont 
cependant fondamentalement politiques. 

Je souhaite, Monsieur le President, que le principe 
soit clairement fixe de n' approuver I' institution de 
ressources propres a la C.E.E. qu' a la condition que 
soient reconnues a !'institution parlementaire les com
petences indispensables. 

M. le President. - La parole est a M. Vals. 

M. Vals. - Il est excessivement difficile d'in
diquer maintenant sur quel point des amendements 
on intervient a la suite des propositions diverses qui 
ont ete faites. Dans tous les cas, c'est le docu
ment 4/7 dans son point 2 qui m'interesse et c'est 
celui sur lequel je voudrais intervenir a la suite de 
la declaration de M. le president Hallstein sur un 
point excessivement important qui conditionne la vie 
des Communautes europeennes. 

Comme l'a fait tout a l'heure M. de la Malene, je 
voudrais d' abord regretter que M. le president Hall
stein ait saisi !'occasion d'un debat reserve a un tout 
autre probleme pour indiquer devant nous la position 
que la C.E.E. entend prendre vis-a-vis des pouvoirs 
de notre assemblee et de ses ressources propres. Il 
me parait tres regrettable en effet qu' au 1 er avril le 
Conseil soit saisi de propositions concernant le Parle
ment europeen, alors que celui-ci ne les aura con
nues qu'a !'occasion d'une intervention en seance 
de M. le president Hallstein, faisant d'ailleurs suite 
a une conference de presse qui a ete tenue hier par 
un porte-parole de la Commission. 

Je voudrais d'ores et deja exprimer mes reserves. 
Au mois d'octobre demier, le Parlement etait saisi du 
rapport de sa commission des budgets et de !'admi
nistration, rapport adopte a l'unanimite et qui con
cemait une extension de pouvoirs dans le domaine 
budgetaire. Je constate que les propositions verbales 
de la Commission sont bien en de~a de la proposi
tion votee par notre assemblee et que la plupart des 
membres de notre Parlement consideraient deja 
comme insuffisante, malgre leur realisme. Je voudrais 
immediatement remarquer que le Parlement, si les 
propositions de M. Hallstein etaient suivies, n'inter
viendrait pas sur les ressources propres en prove
nance de I' agriculture au moment de la fixation de 
la taxe. Le president Hallstein a pourtant reconnu 
lui-meme que les prelevements agricoles ne seront 
inscrits au budget qu' a posteriori et il en resulte 
naturellement que !'intervention du Parlement euro
peen en la matiere sera sans doute sans effet. 

La Commission aurait ete bien inspiree de suivre 
le druit coutumier qui s' est etabli au sujet du taux 
de prelevement C.E.C.A. et qui vise a !'intervention 
du Parlement par l'intermediaire de ses commissions 
avant la fixation definitive du taux de prelevement 
C.E.C.A. ; mais dans les mois a venir s'ajouteront 
aux prelevements agricoles, ainsi qu' on nous I' a de
clare, ceux du tarif exterieur commun pour un total 
de ressources s'elevant a 2800 millions d'unites de 
compte environ. 
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Ces ressources contribueront a financer tres large
ment le budget des Communautes, qu'il s'agisse du 
Fonds social, du F.E.O.G.A. ou du budget de re
cherche et d'investissement de !'Euratom. 

Le financement de ces depenses echappera au 
controle des parlements nationaux sans que, selon les 
propositions de M. le president Hallstein, un veri
table pouvoir de controle soit confie au Parlement 
europeen. 

Par contre, il semble bien - on le comprend -
-que les pouvoirs de l' executif soient un peu ren
forces, tandis que - et on le comprend moins -
les pouvoirs du Conseil seront maintenus. 

Or, ce Conseil ne represente pas les contribuables 
et il est irresponsable a la fois devant les parlements 
nationaux et devant le Parlement europeen. 

Telles sont brievement exprimees, avec mes regrets 
d' avoir dii les exposer ainsi, les reserves que m'ins
pirent les propositions dont nous venons de prendre 
soudainement connaissance par une intervention en 
seance du president Hallstein, propositions qui 
auraient merite un examen prealable et attentif du 
Parlement europeen, dans le sens d'une collaboration 
souhaitee et souhaitable entre lui et l' executif. 

C'est la raison pour laquelle je voterai d'enthou
siasme le point n° 2 de l'amendement presente par 
M. Vredeling. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. de la 
Malene. 

M. de Ia Malene. - J e voudrais reprendre mes 
propos precedents sur l'inopportunite d'introduire 
dans la proposition de resolution qui est soumise 
aujourd'hui les amendements n° 7 et n° 6. 

II semble que les sujets traites n'aient pas leur place 
dans Ia proposition de resolution que nous serons 
appeles a voter tout a l'heure et qui est issue d'une 
resolution adoptee a l'unanimite par le Parlement et 
signee par les quatre presidents de groupes. Elle 
visait, comme l'indique son titre, les problemes 
relatifs a l'unite politique de !'Europe et a sa place 
dans l' Alliance atlantique. 

Je pose Ia question de savoir, mes chers collegues, 
si les sujets traites sont vraiment a leur place dans 
cette proposition de resolution. Ce sera Ia rna pre
miere remarque. 

La deuxieme sera pour m' etonner de la procedure 
qui consiste en demiere minute, dans un debat de ce 
style, a introduire des amendements d'une portee 
fondamentale du point de vue du financement de Ia 
politique agricole et du financement de Ia Commu
naute elle-meme, sans qu' aucune commission de 

notre Parlement ait eu a se prononcer sur des ques
tions aussi importantes. 

Comme vient de le dire M. le president Vals, ces 
propositions ont ete exposees hier sur Ia place 
publique et reprises tout a l'heure dans une inter
vention du president Hallstein. 

Or, maintenant, sans qu'aucune commission com
petente de notre Parlement ait ete consultee, nous 
allons introduire ces questions dans cette resolution 
ou elles n' ont absolument pas leur place. C' est vrai
ment, tant du point de vue du fond que de la proce
dure, une methode que je ne puis que desapprouver. 

M. le President.- La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - J' abonde dans le sens de mon 
ami Vals, mais je voudrais vous demander, Monsieur 
le President, de bien vouloir accepter un amende
ment oral. 

Le paragraphe 2 de l' amen dement n° 7 se termine 
comme suit : « .. .les pouvoirs de fixer les recettes et 
les depenses fondees sur les ressources propres qui 
seront soustraits aux parlements nationaux. >> 

J e n' aime pas cette formule, quand je pense a la 
sensibilite dont font preuve les parlements natio
naux en pareille matiere. Je propose d'ecrire: « ... qui 
n'appartiennent plus aux parlements nationaux. >> 

C' est d' ailleurs la verite, car les pouvoirs en ques
tion ont disparu, mais n' ont pas encore ete transferes. 
II serait done a la fois maladroit et inexact de parler 
d'une soustraction. 

M. le President. - Monsieur Dehousse, je vous 
serais reconnaissant de bien vouloir me faire parvenir 
votre amendement par ecrit. 

La parole est a M. Baas. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, j'aimerais 
quand meme attirer l' attention sur l' amendement 
n° 6 qui parle de la politique commerciale commune. 

II est dit dans cet amendement que le financement 
de la politique agricole commune pourrait se heurter 
a de graves difficultes au cas ou une politique com

-merciale commune ne serait pas arretee. 

Presentee ainsi, cette conclusion me semble diffi
cilement applicable. 

Nous ne connaissons pas encore le financement de 
la politique agricole, tout comme nous ne connaissons 
pas les consequences de ce financement. Et l'on 
constate ici que les consequences en seront qu'une 
politique commerciale commune devra etre arretee. 

Il me semble quant a moi - et je me rallie ainsi 
aux declarations de MM. Vals et de la MalEme- que 
nous devrions effectivement examiner cette affaire a 
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tete reposee. Tant que nous ne connaitrons pas le 
financement communautaire de la politique agricole, 
j'estime qu'il ne nous sera pas possible d'affirmer 
qu'il faut arreter une politique commerciale com
mune en consideration d'un financement insatisfai
sant. 

La forme dans laquelle cet amendement nous est 
presente n' en facilite d' ailleurs pas la comprehension. 
A mon avis, il va beaucoup trop loin dans ses con
clusions. 

M. le President. - La parole est a M. Scelba. 

M. Scelba. - (I) Monsieur le President, je me per
mets de demander que I' amendement n° 7 soit vote 
par division, c'est-a-dire qu'on vote tout d'abord 
le paragraphe 1 lettre a : « insiste particulierement : 
a) sur la necessite de reconnaitre d'urgence a !'insti
tution parlementaire les competences indispensables, 
etc ... ». 

M. le President. - La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, j' aimerais revenir sur ce qu' a dit 
M. de la Malene qui pretend que nous ne devons pas 
inclure ces questions importantes dans la resolution. 

La question s'est toujours posee au Parlement 
europeen de savoir a quel moment il faut prendre 
position sur les questions d' actualite. Nous n' avons 
cesse de regretter de ne devoir prendre position que 
tres tard sur des questions d' actualite importantes, 
c'est-a-dire a un moment ou notre avis n'avait plus 
guere de chanc£-;; d' etre pris en consideration. 

Nous avons pour une fois la possibilite, en raison 
des evenements des dernieres 48 heures, de prendre 
position sur une question qui est peut-etre technique 
mais qui a une tres grande importance politique. 
C'est pourquoi j'estime que nous devrions faire ici 
une declaration de volonte meme si nous ne pouvons 
entrer dans les details, et je dis cela aussi en conside
ration des declarations de M. Vals. Le Parlement 
europeen devrait main tenant, et a I' occasion de ce 
de bat politique, exposer I' attitude que nous adoptons 
face a ce probleme. 

Nous ne pourrons probablement aborder la discus
sion detaillee que lorsque les documents de la Com
mission auront ete elabores et presentes au Parlement 
pour discussion ; c' est a ce moment-la qu'ils seront 
examines par les commissions competentes. Nous 
aurons alors suffisamment de temps pour nous oc- -
cuper des questions de detail. 

J' estime done que no us devrions adopter les textes 
en discussion au moment de voter la proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. Martino. 
Ainsi nous aurons, pour une fois, pris position en 
temps voulu. 

M. le President. - La parole est a M. Pleven. 

M. Pleven. - J'aimerais connaitre l'avis de M. le 
rapporteur. 

M. le President. - Je vais d'abord donner Ia 
parole a M. Briot, qui est inscrit dans la discussion. 

M. Briot. - Ainsi qu' on I' a dit tout a l'heure, je 
suis etonne qu'on insere dans un texte concernant le 
probleme relatif a !'unite atlantique une definition 
d'une politique commerciale commune, car en proce
dant ainsi on met en cause divers aspects de la 
question. 

En effet, !'article 111 stipule que jusqu'en 1970 
on doit harmoniser certains points concernant des 
echanges, droits de douane et autres. C' est done a 
partir de cette date que se trouve mise en cause Ia 
politique communautaire. La se rattachent certains 
problemes qui demain seront discutes ici et nous 
allons arriver a une grande confusion. J' aimerais 
connaitre !'opinion de la commission de !'agriculture 
dans ce domaine, car si sous pretexte de parler d' Al
liance atlantique, on met en cause une politique 
commerciale commune, cela peut mener tres loin. 
On peut meme parler de I' ensemble des traites re
gissant le Marche commun dans cette resolution. 
C'est pourquoi j'estime que cet amendement n'a pas 
sa place dans le debat et que je voterais contre 
I' ensemble. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur. 

M. Edoardo Martino, president de la commission 
politique et rapporteur. -(I) Je me trouve dans une 
situation embarrassante et je veux y mettre fin imme
diatement. Si vous me demandez de formuler un avis 
a ce sujet, je suis oblige de dire que je ne suis pas 
competent pour le formuler. Je me serais plutot 
attendu a ce que vous me demandiez mon avis avant 
le vote sur la suppression du paragraphe 2. J' aurais 
pu alors vous dire .qu' a mon avis cette suppression 
n'etait pas justifiee. Je preciserai que les procedures 
font evidemment partie des traditions de la maison 
Iorsque le reglement n' est pas suffisamment clair ; 
et dans mon Parlement, la tradition veut qu' avant de 
proceder a un vote on demande I' avis du rappor
teur ; il se peut qu' on ne suive pas cet avis, mais on 
le demande tout de meme. Et en ce qui concerne la 
procedure sui vie, j' aurais eu quelque chose a dire. 
En effet, dans un projet de resolution qui est partie 
integrante d'un rapport traitant dans une succession 
logique de certains problemes, il n'etait peut-etre pas 
necessaire d'inserer d'autres sujets. Et j'aurais imme
diatement ajoute : Est-ce la une question urgente ? 
(Bien entendu, je reconnais que le probleme est im
portant.) Eh bien, proposez la procedure d'urgence 
et j' aurais vote moi aussi avec enthousiasme comme 
mon collegue et ami Vals. 
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Je crois me rappeler qu'un jour le president Ple
ven, alors que nous discutions un de mes rapports, 
plutot melancolique, concernant le siege du Parle
ment europeen, et voyant nos amis luxembourgeois 
peu satisfaits, a juste titre, du choix que le Parlement 
avait fait deliberement - en votant entre autres, au 
scrutin secret - s' etait rendu compte de la necessite 
a la fois politique et humaine de presenter un projet 
de resolution dans lequel on essayait en quelque 
sorte de leur donner une compensation morale. II 
presenta alors par le moyen de la procedure d'ur
gence un projet de resolution qui a ete finalement 
retire a la demande de mes collegues luxembourgeois. 

Une telle procedure sur un probleme que nous 
considerons tous comme important et urgent pourrait 
etre adoptee ce soir. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. -(I) Monsieur le President, s'il etait 
actuellement possible de voter un point de I' ordre du 
jour autre que la resolution, je pourrais accepter la 
proposition du rapporteur. En effet, je voudrais que 
ces points soient discutes. 

Toutefois, etant donne que nous n'avons pas cette 
possibilite, il me semble que cela vaut la peine 
d'inserer la question comme point II dans la resolu
tion, co~pte tenu de son importance politique. 

M. le President.- Vous reconnaissez vous-meme, 
Monsieur Sabatini, que cela devrait plutot figurer 
dans une resolution distincte. M. le Rapporteur, en 
faisant preuve d'un exces de modestie, nous a dit 
qu'il etait incompetent parce qu'il s'agissait de ma
tiere commerciale et que cela ne concernait pas 
l'union politique. 

Voila mon opinion : il serait souhaitable que ces 
deux amendements soient repris dans une proposition 
de resolution que nous pourrions voter au cours de 
cette session. 

La parole est aM. le Rapporteur. 

M. Edoardo Martino, rapporteur.- (I) Je propose 
qu'il soit donne a cette proposition de resolution un 
caractere d'urgence et qu'elle soit votee avant la 
cloture des travaux de cette session. 

M. Sabatini.- D'accord. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling.- (N) Monsieur le President, je me 
trouve dans une situation quelque peu delicate. 
M. Liicker, qui est un des co-auteurs de cet amende~ 
ment, n'est pas parmi nous. Je ne puis done lui 
demander quelle procedure il preconise. 

Nous avons d'abord eu l'intention de developper 
cette idee dans une nouvelle resolution. Cette inten
tion s' est heurtee de plusieurs cOtes a une opposition. 
On preferait voir cette idee integree dans la resolu
tion originale. 

Je peux dire a M. de la Malene que cette affaire 
a ete discutee par la commission de I' agriculture. 
M. Boscary-Monsservin m'a charge, en rna qualite 
de rapporteur pour le probleme du financement de 
la politique agricole, de preparer quelque chose pour 
cette session pleniere. J e I' ai encore dit bier a 
M. Briot. Nous en avons done parle ensemble et 
avons ensuite presente cette proposition. ' 

Au cas ou vous devriez estimer, Monsieur le Presi
dent, qu'il serait plus logique de faire de cette pro
position une resolution a part, je me soumettrai a 
votre decision. Si, en faisant de cette proposition une 
resolution independante. dans laquelle le Parlement 
reprendrait ces points, nous pouvions sortir de nos 
difficultes, je vous dis oui ; mais je serais tente quand 
meme de vous conseiller ceci : Commencez par voter 
la resolution originale de M. Martino, passez ensuite 
au vote sur les paragraphes que nous venons de 
supprimer et demandez immediatement apres au 
Parlement s'il est d'accord pour voter ce soir encore 
sur les points restants. II me semble assez difficile 
en effet d' avoir un nouveau de bat a ce sujet cette 
semaine. La matiere a ete examinee au fond. Je 
pense qu' en procedant de la sorte no us perdrons le 
moins de temps. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - J'aimerais que nous aboutissions. Si 
je compren~s bien M. Vredeling, il accepterait que Ie 
paragraphe 2 du texte de la proposition de resolution 
de M. Martino soit repris et replace a l'endroit ou 
il se trouvait primitivement. 

M. Vredeling avait retire son amendement n° 3 
qui pourrait maintenant faire l'objet d'une proposi
tion de resolution ; mais encore faudrait-il voter 
l'urgence. Ceci devrait etre fait des ce soir. Autre
ment, ce texte serait renvoye a une commission et 
ne viendrait pas forcement en discussion au cours 
de la presente session. 

Si nous votons l'urgence ce soir, il nous restera 
encore vingt-quatre heures pour voter Ie texte. Mais 
il faut voter I'urgence ; il faudrait pour cela 
reprendre l'amendement n° 3 que M. Vredeling 
avait abandonne et qu'il avait transforme en un 
amendement n° 7. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, il 
s'agit d'un malentendu. M. Poher m'a parfaitement 
compris. 



SEANCE DU MERCREDI 24 MARS 1965 187 

Vredeling 

Ma prqposition consistait a reprendre ce que nous 
venons de supprimer dans Ia resolution de Ia com
mission politique et a annuler par consequent cette 
decision. 

On pourrait ensuite reprendre textuellement le 
texte de l'amendement n° 3 presente par MM. 
Lucker, Sabatini et moi-meme (doc. 4/3) dans une 
resolution separee, pour laquelle il faudrait, comme 
l'a declare M. Poher, demander Ia procedure d'ur
gence. 

« 2. lnsiste sur la necessite de reconnaitre d'ur
gence a !'institution parlementaire les competences 
indispensables au developpement democratique de 
I' edifice europe en et d' appliquer les dispositions 
relatives a son election au suffrage universe! 
direct. >> 

II suffirait de faire preceder le texte de l'amende
ment n° 3 des termes « le Parlement europeen » ... 

et de changer les points 1a, 1b et 1c en 1, 2, 3. 

Nous obtenons ainsi exactement le texte voulu et 
n' avons des lors plus aucune difficulte. 

M. le President. - N ous allons done reprendre le 
paragraphe 2 de Ia proposition de resolution, dont je 
rappelle les termes : 

Si le Parlement votait ce paragraphe, la resolution 
serait adoptee dans le texte propose originairement 
par la commission, compte tenu de la modification 
de forme et de l'amendement proposes par M. Ra
doux, qui ont ete approuves. 

Je mets aux voix le paragraphe 2. 

Le paragraphe 2 est retabli. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution presentee par la commission politique, 
compte tenu des deux modifications precedemment 
adoptees. 

L' ensemble de la proposition de resolution, ainsi 
modifiee, est adopte a l'unanirnite. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur les problemes relatifs a l'unite politique de I'Europe eta sa place dans I' Alliance atlantique 

Le Parlement europeen, 

- ayant pris acte de Ia proposition de resolution presentee par MM. Pleven, Dehousse. 
Vanrullen, Poher et Vendroux au nom des groupes politiques (doc. 105 rev. du 20 
novembre 1964) ainsi que des amendements y faisant suite ; 

ayant approuve le rapport elabore par M. Edoardo Martino au nom de la commis· 
sion politique (doc. 4) ; 

confirmant sa resolution du 20 janvier 1965 sur les problemes relatifs a !'unite poli· 
tique de !'Europe (doc. 128, 1964-1965) ; 

souscrivant a la conception de 1' Alliance atlantique entre partenaires egaux ; 

- rappelant les declarations et les engagements pris par les chefs d'Etats ou de gou· 
vemement a I' issue de Ia reunion du 18 juillet 1961, 

1. Reaffirme qu'il est urgent de progresser sans plus de retard vers l'unite poli· 
tique de !'Europe en appliquant les traites de Paris et de Rome dans toutes leurs 
parties et dans le respect de leur esprit et en accelerant le processus d'unification, afin 
d'aboutir a la construction d'une Europe federale et democratique; 

2. Insiste sur la necessite de reconnaitre d'urgence a !'institution parlementaire les 
competences indispensables au developpement democratique de 1' edifice europeen et 
d' appliquer les dispositions relatives a son election au suffrage universe! direct ; 

3. Affirrne qu'un systeme federal est inconcevable sans une politique etrangere 
commune et sans une defense commune de l'Europe, partenaire egal des Etats-Unis 
dans 1' Alliance atlantique ; 

4. Souligne avec force !'interet que revet la definition, dans le domaine culturel, 
d'une politique communautaire propre a assurer le developpement de la cooperation 
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scientifique et culturelle ainsi qu'une application rapide des dispositions pr{wues pour 
la creation de l'Universite europeenne ; 

5. Est convaincu que des reunions periodiques des chefs d'Etat ou de gouverne
ment, des ministres des affaires culturelles, des ministres des affaires etrangeres et des 
ministres de la defense peuvent constituer un debut pour I' acceleration du processus 
d'unification europeenne dans les secteurs de la culture, de la politique etrangere et de 
la defense a condition que soient sauvegardes les objectifs qui sont a la base des traites 
de Paris et de Rome et que ne soient compromis en aucune fa9on les resultats du 
processus d'integration en cours ni le fonctionnement et les competences des Commu
nautes et des institutions existantes ; 

6. Souhaite que d'autres Etats europeens puissent, dans le respect des engage
ments politiques prevus par les traites de Paris et de Rome, s' associer aux efforts visant 
a la construction d'une Europe democratique et federale. 

II nous reste maintenant a examiner les questions 
soulevees par la proposition· de resolution presentee 
par M. Vredeling en substitution de ses amendements 
n° 7 et n° 3, et pour laquelle on a propose l'urgence. 

La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Je voudrais qu'il soit prec1se que, 
l'urgence etant declaree, le vote sur ce texte inter
viendra avant la fin de cette session. 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Une fois admise l'urgence de 
cette resolution qui en est encore in pectore, puisque 
les amendements deja presentes a la resolution de 
M. Edoardo Martino doivent en faire partie, j'aime
rais connaitre la procedure qui sera suivie. Autrement 
dit, je desire savoir si cette resolution sera renvoyee 
a la commission ou aux commissions competentes 
afin qu'elle soit assortie d'un avis reflechi, meme 
oral. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je suis 
egalement d' avis de voter si, oui ou non, cette pro
position sera discutee d'urgence conformement a 
l'article 15 du reglement. 

M. le President. - L'article 15 du reglement qui 
vient d'etre invoque par M. Deringer dispose dans 
son paragraphe 4 : « Lorsque l'urgence est decidee 
par le Parlement, la discussion peut avoir lieu sans 
rapport ou sur simple rapport oral de la commission 
interessee. , 

II m'apparait qu'il est propose de proceder ala dis
cussion d'urgence, sans rapport. 

La parole est a M. Hallstein. 

M. Hallstein, president de la Commission de la 
C.E.E. - (A) Monsieur le President, permettez-moi 
de faire une courte mise au point, car je crois que 
si je ne le fais pas, le malentendu qui a surgi persis
tera. Mon intervention de cet apres-midi qui portait 
sur lef conceptions de la Commission quant aux 
competences du Parlement n' a nullement ete a I' ori
gine dP la proposition d' amendement qui vient de 
faire I' objet de la discussion. Cette proposition 
d' amendement avait deja ete presentee avant que je 
ne prenne la parole. 

J' ai fait connaitre ces conceptions - pour re
pondre egalement a la question qui a ete posee ici 
-- parce qu'il me semblait que !'evolution des com
petences budgetaires du Parlement faisait partie du 
probleme de l'Union politique. 

Mme Strobel. - (A) Cette communication a ete 
faite hier au cours de la conference de presse. C' est 
la raison pour laquelle elle etait connue. 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Deux rapports figment a I' ordre du 
jour de demain et d'apres-demain, l'un de M. Lohr, 
l'autre de M. Hahn, concernant la politique commer
ciale commune. 

On nous declare maintenant qu'il est absolument 
indispensable d' arreter une politique commerciale 
commune. Je ne vois pas pourquoi nous n'en discu
terions pas en fonction des rapports qui vont nous 
etre presentes. On se sert d'une proposition de reso
lution pour determiner qu'il est indispensable d'ar
reter une politique commerciale commune. Or, c'est 
un probleme fondamental et s'il n'est pas soumis a 
une commission, c' est dire que le Parlement demis
sionne, car en fin de compte un projet de cette im
portance merite une etude. 
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C' est pourquoi, mes amis et moi-meme nous nous 
opposerons a l'urgence. 

M. le President. - Je signale d'abord a M. Briot 
que le rapport de M. Lohr est retire de l'ordre du 
jour. Mais le rapport de M. Hahn subsiste. 

Une fois que le Parlement se sera prononce sur 
l'urgence, le vote sur cette nouvelle proposition de 
resolution pourrait etre inscrit avant le rapport de 
M. Hahn qui viendra en discussion demain apres
midi. 

La parole est a M. de la Malene. 

M. de Ia Malene. - J e desire reprendre le pro
bleme traite au paragraphe A alinea 1, littera b. 
C'est un probleme nouveau et capital qui ne depend 
pas de la politique commerciale commune ; il s' agit 
de savoir si les Etats vont verser au Fonds commun 
a une date determinee Ia totalite des ressources pro
venant des droits de douane. 

Je ne sais si cette question a ete discutee a la 
commission de !'agriculture ... 

M. le President. - Excusez-moi de vous inter
rompre, mais si nous mettons ce debat a I' ordre du 
jour de la seance de demain vous pourrez vous 
expliquer a ce moment. 

M. de Ia Malime. - J e veux bien qu' on en dis
cute demain, mais je voudrais que les commissions 
competentes puissent se prononcer sur un probleme 
aussi capital, qui porte sur plus de 12 milliards de 
nouveaux francs, c'est-a-dire sur des ressources 
lmormes. 

J'ignore s'il a ete examine par la commission de 
!'agriculture, je ne le crois pas, etant donne que Ia 
question a ete posee officiellement avant-bier, et 
j' estime que faire se prononcer le Parlement sur une 
orientation aussi fondamentale sans que les commis
sions competentes soient saisies au fond, est un pro
cede de travail difficilement admissible qui n' est pas 
a l'honneur du Parlement. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Je ne sais pas si ce que je vais dire 
sera conforme a l'honneur du Parlement, en tout 
cas ce sera conforme au reglement dont I' article 15 
stipule que lorsque l'urgence est decidee par le 
Parlement, la discussion peut avoir lieu sans rapport. 

Si M. de la Malene a quelque inquietude, je vou
drais lui dire que certains de ses collegues en eprou
vent d'autres, en particulier le fait qu'on pourrait 
decider, sans vote du Parlement et sans son controle, 
!'inscription et la repartition de sommes fort impor
tantes au Fonds d' orientation et de garantie agricole. 

Je ne veux pas entrer dans le fond du debat, mais 
nous sommes un certain nombre a estimer indispen
sable que, avant la fin de la session, le Parlement 
europeen ait clairement affirme sans entrer dans les 
details - les commissions competentes pourront tou
jours etre saisies par la suite - qu'il n'entend pas 
ignorer ces problemes et qu'il veut controler demo
cratiquement I' emploi des fonds en question. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, j'ai 
presente une motion d'ordre. Un membre du Parle
ment a parle pour, un autre contre. Je demande que 
I' on passe main tenant au vote sur la demande d'ur
gence. Nous pourrons ensuite revenir eventuellement 
sur la question. 

M. le President. - C' est bien ce que je comptais 
faire, M. Deringer. 

La parole est a M. Illerhaus. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President; des 
votes importants sur la question de la prescription 
auront lieu demain au Bundestag a Bonn. Nous vous 
prions done de proceder au vote apres Ia presenta
tion du rapport Hahn, nos collegues seront de retour 
a ce moment-la. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, nous 
ne devons pas rendre cette affaire plus difficile 
qu' elle ne I' est deja. Les amendements ont ete distri
bues hier soir et discutes ce matin par les differents 
groupes. On ne peut done parler d'une procedure 
qui prendrait le Parlement au depourvu. 

Les textes proposes ayant ete dissocies de la reso
lution de la commission politique, ils doivent etre 
examines par le moyen de la procedure d'urgence. 
La discussion a eu lieu et nous etions arrives au vote 
sur la resolution. A mon avis, il serait done preferable 
de dire : sur le plan formel, nous nous trouvons en 
presence de deux resolutions, nous tenons cependant 
a en terminer et passons au vote du document 4/3 
qui doit simplement etre precede de : « le Parlement 
europeen ... ». Nous en avons deja discute, M. Hall
stein a fait une declaration a ce sujet, tout le monde 
a donne son opinion, M. Briot nous a dit qu'il n'etait 
pas d' accord, alors que d' autres nous ont declare 
l'etre. Nous pouvons done passer au vote. 

M. le President. - On peut evidemment le faire, 
Monsieur Vredeling. 

J e vais mettre votre proposition aux voix, mais 
vous reconnaitrez que ce n' est pas ce qui avait ete 
demande voici quelques minutes puisque I' on avait 
insiste pour que cette question soit examinee au 
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cours de la presente session, ce qui ne voulait pas 
dire immediatement. 

Je suis done saisi maintenant de la demande de 
declaration d'urgence pour le texte qui figure au 
document 4/3. II faudra naturellement changer l'in
titule du document, car ce texte devient une propo
sition de resolution (n° 18) ayant les memes signa
taires que l'amendement. 

Je mets aux voix la declaration d'urgence et la dis
cussion immediate. 

L'urgence est declaree et la discussion immediate 
ordonnee. 

Dans la discussion, la parole est aM. de la Malene. 

M. de Ia Malene. - Je suis, je dois le dire, plus 
que stupefait des methodes de travail dans lesquelles 
s' engage notre Parlement. 

M. Poher. - N' exagerons rien, Monsieur de la 
Malene. II y a d'autres methodes que vous connais
sez aussi bien que moi. 

M. de Ia Malene. - Monsieur le president Poher, 
je ne crois pas vous avoir vise ; je signale simple
ment que je suis stupefait des methodes qui con
sistent, sur un probleme engageant 12 milliards de 
nouveaux francs, sans qu'aucune commission n'ait 
ete saisie, sans que personne n' ait ete prevenu a 
l'avance, a vouloir faire prendre a notre Parlement, 
a l'improviste et a la sauvette, par vingt-cinq parle
mentaires, une decision capitale. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, je ne 
comprends vraiment pas cette stupefaction. Aujour
d'hui nous avons entendu un discours de M. de la 
Malene qui declarait : « Que cette Europe aille de 
l'avant. Qu'on fasse quelque chose.» S'il existe un 
secteur dans lequel la France a insiste pour qu' on 
fasse des progres, c' est bien celui de la politique 
agricole. On en a discute en commission ; nous con
naissons le probleme. Voulons-nous que l'Europe 
aille de l'avant? Avan.yons done. 11 n'est pas encore 
questiOn de prendre une decision a ce sujet, mais 
uniquement de mettre en evidence l'interet politique 
de premier plan que presente cette question. 

C'est pourquoi il me semble que, si l'assemblee 
souligne cet aspect, elle accomplira la un acte positif 
dans le cadre de cette politique dont M. de la Malene 
declarait aujourd'hui qu'elle devait etre mise en 
reuvre. 

M. le President. - La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer. - (A) Monsieur le President, je 
voudrais simplement rappeler que ces problemes ont 

ete discutes d'une fa.yon tres detaillee dans cette 
assemblee. Ce matin, nous avons encore entendu des 
declarations concordantes de nos amis, MM. de Lip
kowski et de la Malene, qui estiment que cette 
Europe doit devenir une Europe politique. 

11 ne s'agit pas ici d'une decision qui cree aujour
d'hui un etat de fait definitif, mais d'une declaration 
de volonte de cette assemblee sur 1' evolution future. 

Nous prions les amis dont je viens de parler de 
montrer par leur approbation que ce ne sont pas la 
que de vaines paroles et qu'ils veulent reellement 
cette evolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Je ne voudrais pas que l'on nous 
fasse dire a mes amis et a moi-meme ce que nous 
ne disons pas. Nous ne sommes pas contre tout ce 
que vous proposez. Nous disons que la procedure est 
mauvaise, ce qui n' est pas la meme chose. Nous 
sommes tous des parlementaires et nous savons ce 
que c' est que la procedure parlementaire et com
ment elle permet de toumer certaines difficultes. 

Nous ne sommes pas d'accord sur cette espece 
de vote a la sauvette. Ce n' est pas a nous d' examiner 
cette question. A quoi servent les commissions sinon 
a examiner les projets ? 

Quoi qu'il en soit, je ne voudrais pas que 1' on nous 
fasse un proces d'intention ! Je tenais a bien le 
preciser. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Nous allons passer au vote sur la proposition de 
resolution. 

II y a lieu de statuer sur l'amendement precedem
ment presente par M. Dehousse et qui tend a rem
placer au paragraphe 2 les mots « qui seront sous
traits aux parlements nationaux » par les mots « qui 
n'appartiennent plus aux parlements nationaux >>. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, il 
s'agit d'un probleme de traduction. 

Le texte original, qui est le texte neerlandais, dit: 
« die voor de nationale parlementen verloren gaan. >> 

C'est egalement le texte propose par M. Dehousse, 
que nous pouvons done adopter. 

M. le President. - II n'y a pas d'opposition a 
l'amendement de M. Dehousse·? ... 

II est adopte. 
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Je mets aux voix la proposition de resolution ainsi 
amen dee. 

La proposition de resolution ainsi amendee est 
adoptee: En voici le texte : 

Resolution 

sur certains aspects de I' organisation financiere de Ia C.E.E. 

Le Parlement europeen, 

1. Insiste pour qu' a I' occasion de la prochaine revision des regles de financement 
de la politique agricole commune, soient engagees les premieres mesures permettant de 
donner une affectation communautaire aux recettes resultant des prelevements et des 
droits pen;:us sur les importations en provenance de pays tiers ainsi qu' aux autres 
ressources qui seront decidees selon les regles du traite; ~ cet egard, le principe d'une 
equitable repartition des charges est a respecter ; 

2. N'approuve !'institution de ressources propres a la C.E.E. que si, a cette occa
sion, sont transferes au Parlement europeen les pouvoirs de fixer les recettes et les 
depenses fondees sur les ressources propres, qui n' appartiennent plus aux parlements 
nation.aux ; 

3. Estime qu'il est absolument indispensable d'arreter une politique commerciale 
commune pour eviter que la politique agricole commune ne se heurte a de graves 
difficultes, notamment du fait meme de son financement. 

8. Ordre du four de la prochaine seance - Presentation et discussion du rapport interimaire 
de M. Moro, sur les rapports Communaute
Israel et vote de la proposition de resolution qui 
y fait suite ; 

M. le President. - Prochaine seance demain jeudi 
25 mars, avec I' ordre du jour suivant : 

llh45: 

- Expose de M. le president des Conseils des Com
munautes europeennes sur l' activite des Conseils, 
suivi d'un debat general. 

15 h: 

- Suite de ce debat ; 

- Presentation et discussion du rapport de M. Hahn, 
sur l'instauration progressive de la politique com
merciale commune et vote de la proposition de 
resolution qui y fait suite. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 35.) 
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1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. . 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuses 

M. le President. - MM. Dichgans et Seuffert 
s' excusent de ne pas pouvoir assister aux sean~es 

d' aujourd'hui et de demain. 

3. Depot d' une proposition de resolution. 

M. le President. - J'ai r~ de M. Esteve et des 
membres du groupe de l'U.D.E. une proposition de 
resolution tendant a modifier !'article 31 du regle
ment. 

Cette proposition de resolution sera imprimee et 
distribuee sous le n° 20 et, s'il n'y a pas d'opposition, 
renvoyee. a la commission juridique. 

( Assentiment) 

4. Bienvenue a la delegation israelienne 

M. le President. - Je tiens a saluer la presence 
dans les tribunes de la delegation israelienne, actuel
lement en visite officielle a Strasbourg, qui veut bien 
assister a notre reunion d'aujourd'hui. 

(Les membres du Parlement se levent et applau
dissent) 

5. Activite des Conseils 
des Communautes europeennes 

M. le President. - L' ordre du jour appelle 1' expose 
de M. le President en exercice des Conseils des Com
munautes europeennes sur 1' activite des Conseils. 

Je donne la parole a M. le President en exercice 
des Conseils des Communautes. 

M. Couve de Murville, president en exercice des 
Conseils des Communautes. - Monsieur fe Presi
dent, Mesdames, Messieurs, 1' expose que j' ai l'hon
neur de vous presenter couvre en principe 1' annee 
qui s' est ecoulee depuis la date a laquelle mon pre
decesseur vous a entretenu des activites des Conseils. 
Je ne pense pas toutefois que vous attendiez de moi 
une enumeration exhaustive des travaux entrepris et 
des dispositions adoptees au cours de cette periode. 
L' objet de ce rapport me parai:t etre plutot de nous 

permettre de reflechir en commun sur certains 
evenements majeurs qui affectent plus particuliere
ment le developpement et I' avenir des Communau
tes europeennes. 

J e presenterai done des faits concernant trois do
maines essentiels des activites des Conseils au cours 
de I' annee ecoulee : 

- la poursuite de la mise en reuvre du Marche com
mun et notarnment les decisions prises dans le 
domaine agricole ; 

- les developpements intervenus dans les relations 
exterieures de Ia Communaute economique ; 

- les problemes institutionnels. 

II n'aurait pas ete possible de parler d'un ven
table Marche commun si, a-cote des progres accom
plis dans le domaine industriel, des progres paral
leles n' avaient pu etre realises en matiere agricole. 

La methode que nous avions d' abord envisagee 
pour parvenir a la realisation 'd'un marche agricole 
unique prevoyait, je le rappelle, un rapprochement 
progressi£ des prix des differents produits jusqu' en 
1970. 

Les difficultes d' application immediatement ren
contrees ont conduit le Conseil a retenir finalement 
une methode differente. La proposition que lui avait 
presentee Ia Commission en novembre 1963 et qui 
tendait a etablir en une seufe fois un prix unique 
pour les cereales a oriente ses travaux tout au long 
de l'annee. 

Grace a I' esprit de cooperation qui a anime les 
gouvernements, le Conseil est parvenu a ce qu'il est 
convenu d'appeler «I' accord du 15 decembre 1964 », 

dont je voudrais souligner !'importance en en rappe
lant les elements essentiels : 

A partir du 1 er juillet 1967, i1 existera sur tout le 
territoire de notre Communaute un vaste marche 
libre des grains, des reufs, de la volaille et du pore. 

Un prix unique pour les differentes cereales sera 
mis en application a cette date dans 1' ensemble de 
Ia Communaute. 

Certaines dispositions financiere~ ont ete prevues 
pour permettre a la Communaute de compenser jus
qu'en 1970 les pertes de revenus des agriculteurs 
des f:tats membres les plus touches par 1' etablisse
ment de ce marche unique. 

Les accords du 15 decembre 1964 comprennent 
ega:lement certains engagements pour 1' avenir : 

D'une part, la responsabilite financiere de la Com
munaute sera etendue notarnment aux secteurs des 
fruits et legumes, du ble dur et du tabac. En outre, 
le Conseil a confirme son engagement d' arreter avant 
le 1er juillet 1965 les dispositions de financement de 
la politique agricole commune pour la periode tran
sitoire et les modalites d' application concernant le 
stade du marche unique. 
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En matiere de fruits et legumes, nous etions con
venus de modifier ie reglement de base avant le 
28 fevrier 1965, et ce afin de rendre son efficacite 
comparable a celle des mesures communautaires 
adoptees pour les autres produits agricoles. Cet en
gagement a ete respecte puisque, lors de sa session 
du 24 fevrier, le Conseil, malgre de tres reelles diffi
cultes, a pu parvenir a un accord en Ia matiere. Le 
probleme des fruits et legumes, dont les droits de 
douane sont consolides au G.A.T.T., doit cependant 
encore etre resolu. Le Conseil a I' espoir de trouver 
une solution Iors de sa prochaine session. 

Pour conclure sur ces « accords du 15 decembre », 

je voudrais souligner qu'ils vont permettre de realiser 
un marche unique des produits cerealiers avec deux 
annees et demie d' a vance par rapport aux delais pre
vus par nos decisions anterieures. 11 convient d' ail
leurs d'ajouter qu'a Ia date du 1er juillet 1967, 
d' autres prix communs pourraient eventuellement 
etre fixes. 

Depuis lors, deux decisions, prises par le Conseil, 
_ revetent une importance particuliere. Elles concer
nent Ies prix d' orientation ou Ies prix indicatifs du 
bam£ et du lait pour la campagne 1965-1966. Pour 
la viande bovine, le Conseil est convenu de reduire 
I' ecart des limites inferieure et superieure des prix 
d'orientation des veaux de 306/o et celui des bovins 
de 500/o par rapport a l'an dernier. Comme, dans 
ce secteur, les divergences de prix entre Etats 
membres sont de faible ampleur, il est permis d'es
compter que, dans un delai raisonnable, un prix com
mun pourra etre etabli. 

Dans le secteur des produits laitiers, le Conseil a 
du, cette annee encore, maintenir une fourchette de 
prix indicatifs nationaux. Les ecarts sont toutefois 
iegerement plus faibles que ceux de I' annee prece
dente. Des etudes seront encore necessaires avant 
qu'il soit possible d' envisager le niveau du prix 
unique de ces produits et de fixer Ia date de sa mise 
en application. 

Je terminera sur ce chapitre en soulignant encore 
une fois que les resultats positifs atteints par la Com
munaute dans le domaine agricole permettent d' es
perer que des solutions seront trouvees pour les pro
blemes tres importants qui restent a resoudre, a 
savoir : le financement de Ia politique agricole com
mune ; Ia fixation des prix uniques pour d' autres 
produits ; et I' etablissement d' organisations com
munes du marche pour les secteurs encore non regie
mentes. 

En ce qui concerne les progres accomplis dans Ia 
mise en reuvre du ma~che commun pour les produits 
industriels, il convient d'abord de rappeler qu'une 
nouvelle reduction de 106/o des droits de douane 
entre les Etats membres a ete appliquee le 1er jan
vier 1965. Comme, d'autre part, en vertu du traite, 
une nouvelle reduction de 100/o doit intervenir le 
1er janvier 1966, il ne subsistera a cette derniere date 
que des droits equivalant a 200/o des droits qui exis-

taient entre ies Etats membres le 1er janvier 1957. 
Des lors et compte tenu des progres realises dans le 
domaine agricole - dont je viens de vous parler -
Ia question a ete posee d' examiner Ia possibilite 
d'accelerer encore Ia mise en place de l'union doua
niere. Des propositions ont ete faites en ce sens, en 
particulier par Ia Commission, suggerant que Ia date 
du 1er juillet 1967 soit reteriue pour l'achevement 
de !'union douaniere. Ces propositions sont actuelle
ment soumises a votre Assemblee pour consultation. 
II appartiendra au Conseil d' en deliberer dans les 
prochains mois. 

Dans le cadre de la mise en reuvre du Marche 
commun et des progres accomplis sur la voie de 
!'union economique, je voudrais aborder maintenant 
des chapitres a premiere vue moins spectaculaires, 
mais cependant importants pour I' avenir de la Com
munaute. 

En matiere de droit d' etablissement et de libre 
prestation des services, differentes directives ont ete 
adoptees et en ce moment votre Assemblee est saisie 
de 8 nouvelles propositions. La mise en reuvre de 
ces directives contribuera grandement a un rappro
chement des economies des six pays en permettant 
aux ressortissants de chacun d' eux de travailler la 
ou la situation se presente le plus favorablement et 
en uniformisant les dispositions existant en Ia matiere 
dans les differents Etats membres. 

Dans le domaine de Ia concurrence, Ie Conseil a 
adopte en fevrier un reglement concernant I' appli
cation de I' article 85, paragraphe 3, du traite a cer
taines categories d' accords et de pratiques cancer
tees. Ce reglement permettra a Ia Communaute ,de 
progresser dans I' application de sa politique a I' egard 
des accords entre entreprises. 

En matiere fiscale, le Conseil a delibere a plu
sieurs reprises au sujet des questions posees par 
!'harmonisation des legislations relatives aux taxes 
sur le chiffre d'affaires. Ces questions sont, vous le 
savez, nombreuses, complexes et difficiles. 

Vous savez aussi que, pour Ia premiere fois, les 
Etats membres ont decide de coordonner leurs 
efforts en matiere de politique conjoncturelle et, plus 
largement, de politique economique. Les organes 
constitues a cet effet ont commence leurs travaux. 
J e ne m' etendrai pas davantage sur ce point, qui a 
deja fait I' objet du colloque de novembre dernier 
entre les Conseils et votre Assemblee. 

Enfin le Conseil est aussi preoccupe de trouver 
une solution aux difficiles problemes poses par Ia 
mise au pofut d'une convention sur le droit europeen 
des brevets. II s' agit de determiner les modalites 
selon lesquelles pourrait etr~ institue un brevet assu
rant une protection uniforme des inventions sur 
tout le territoire de Ia Communaute, d'une part, et, 
d' autre part, celle selon lesquelles les pays tiers 
pourraient eventuellement participer au systeme. 

Dans le domaine des transports, le Conseil a 
adopte, le 9 mars dernier, une decision concernant 
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!'harmonisation, selon un calendrier determine, de 
certaines dispositions ayant une incidence sur la con
currence. 

Par ailleurs, !'entree en application d'un reglement 
relatif a !'institution d'un contingent communautaire 
et a !'adaptation des contingents bilateraux pour les 
transports de marchandises par route est envisagee 
pour le 1er janvier 1966. 

Vous comprendrez, Mesdames, Messieurs, toute 
!'importance des travaux poursuivis dans ces do
maines puisqu'ils tendent a creer, a l'interieur du 
Marche commun, des condi,tions comparables a celles 
qui existent dans un marche national. 

Enfin, dans le domaine social, un important regle
ment relatif a !'organisation d'une enquete sur la 
structure et la repartition des salaires dans l'industrie 
a ete adopte par le Conseil. Par ailleurs, la Commis
sion presentera dans les prochains jours son rapport 
sur I' application du principe de I' egalite des salaires 
masculins et feminins au 31 decembre 1964, date a 
laquelle les gouvernements des Etats membres 
s' etaient engages a terminer la mise en reuvre du 
principe de la parite. Enfin, deux propositions de la 
Commission relatives au Fonds social europeen ont 
ete transmises a I' Assemblee et devront etre prochai
nement debattues au sein du Conseil. 

J' en viens maintenant au developpement des rela
tions exterieures de la Communaute. Sous ce cha
pitre, je vise en particulier deux categories de 
problemes : d'une part, les negociations commer
ciales dans le cadre du G.A.T.T., d'autre part, les 
relations avec les pays qui nous sont associes ainsi 
qu' avec certains pays avec lesquels nous negocions 
actuellement des accords. 

La poursuite des negociations commerciales mul
tilaterales dans le cadre du G.A.T.T. continue natu
rellement a retenir la plus grande attention du 
Conseil. V ous connaissez la decision arretee par ce 
dernier le 15 novembre 1964 concernant la liste des 
exceptions de la Communaute. Pour en apprecier la 
portee, il convient de rappeler quelques considera
tions d' ordre general permettant de situer cette 
decision. 

Tout d'abord, la protection de l'industrie de la 
Communaute, telle qu' elle resulte du tarif douanier 
commun, se situe a un niveau moyen modere si on 
le compare a celle des autres principaux participants 
a la negociation, Etats-Unis, Royaume-Uni, Japon. 

D' autre part, la balance commerciale de la Com
munaute s' est constamment deterioree depuis des 
annees, malgre I' accroissement des exportations. Elle 
s'est soldee en 1963-1964 par un deficit de quelque 
3 milliards de dollars. L' ampleui des reductions 
tarifaires envisagees dans les negociations de Geneve 
ne rend que plus necessaire de faire de la simvegarde 
d'une balance commerciale saine une de nos preoc
cupations majeures. ...-

En outre, la structure economique de la Commu
naute est en pleine evolution. L' elargissement des 
entreprises a I' echelle europeenne se heurte encore 
a des obstacles qui ne pourront etre leves que pro
gressivement. Nos entreprises ne disposent pas 
encore d'un marche de capitaux adequat. Les econo
mies des Etats membres en sont au stade de la juxta
position des economies nationales, non d'une veri
table economie commune. 

Si, en depit de ces considerations, la Commu
naute a arrete une liste d' exceptions moderee, c' est 
qu' elle est consciente de ses . responsabilites mon
diales. Nous esperons que les negociations auront 
pour effet une veritable expansion des echanges 
mondiaux, mais ceci implique de Ia part des autres 
pays des efforts du meme ordre, non seulement dans 
I' application des regles de reduction lineaire, mais 
egalement dans le respect des dispositions retenues 
pour le reglement du probleme des disparites tari
faires. 

A vee Ia confrontation et la justification des diffe
rentes listes d' exceptions, Ia premiere phase des 
negociations de Geneve dans le domaine industriel 
s' est en fait achevee. La Communaute examine 
maintenant les problemes qui se posent en vue de 
Ia preparation de Ia prochaine phase qui debutera 
d'ici un ou deux mois. 

Un point qui a egalement retenu !'attention du 
Conseil dans le contexte de Ia preparation de ces 
negociations est celui des mesures paratarifaires et 
non tarifaires. Nous avons maintes fois souligne 
qu'une reduction des barrieres douanieres ne suffira 
pas tant que I' effet de ces reductions sera compro
mis par certaines mesures paratarifaires et non tari
faires couramment pratiquees. II est impossible natu
rellement d' enoncer ici toutes ces mesures. J e me 
bornerai a souligner !'importance particuliere que 
nous attachons a I' elimination des inconvenients du 
systeme d' evaluation en douane pratique aux Etats
Unis depuis Ia premiere guerre mondiale et qui ne 
correspond plus aux realites du commerce inter
national. 

Particulierement importants sont, en outre, les 
problemes relatifs a Ia partie agricole des negocia
tions. A ce sujet, Ia Communaute a avance !'idee 
qu'il convenait de saisir cette occasion pour aboutir 
a un veritable assainissement du commerce des pro
duits agricoles. A cet effet, il lui est apparu neces
saire que tous les elements des politiques agricoles 
nationales susceptibles d'influencer Ia production et 
le commerce fassent I' objet des negociations, et que 
celles-ci portent sur I' ensemble des produits agri
coles. 

En partant de ces considerations, Ia Commu
naute a propose un plan suivant lequel tous les 
moyens d'intervention de l'Etat dans Ia production 
et le commerce des produits agricoles devraient faire 
globalement l'objet des negociations. C'est Ia me-
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thode dite du « montant de soutien >>. Par ailleurs, 
la Communaute a complete son plan par des sugges
tions visal;lt a regler par des accords internationaux 
.le commerce de certains produits importants, afin 
de garantir des prix equitables et remunerateurs a 
I' ensemble des pays producteurs. 

L' approche de la Communaute est ainsi entiere
ment nouvelle. Son originalite est caracterisee par 
le fait qu' elle a pour objectif de mettre fin, de fa9on 
constructive, au desordre qui existe actuellement en 
matiere agricole sur le plan international. Je tiens 
a souligner qu' elle est particulierement interessante 
pour les pays en voie de developpement, qui n' ont, 
a juste titre d' ailleurs cesse de reclamer des prix 
"equitables et remunerateurs pour leurs productions 
agricoles. 

Comme cette approche de la Communaute de
mande, pour la premiere fois, des sacrifices non 
seulement de la part des pays importateurs, mais 
egalement de la part des pays exportateurs, il n' est 
pas etonnant qu'elle ait souleve des difficultes. Je 
constate cependant que, si a l'heure actuelle cette 
approche a laquelle la Communaute reste tres atta
chee, n' est pas encore acceptee par tous les pays 
tiers, les parties contractantes au G.A.T.T. se sont 
du moins declarees disposees a entamer sur cette 
base les negociations concernant les cereales. Pour 
les autres produits agricoles, les travaux du G.A.T.T. 
seront concentres ces prochains mois sur la confron
tation concrete de toutes les politiques agricoles en 
vue d'intensifier les elements de protection qui doi
vent faire 1' objet des negociations. C' est compte tenu 
des resultats de cette confrontation que les verita
bles negociations pour les produits autres que les 
cereales commenceront au debut de l'automne. 

Avant de quitter ce domaine des problemes du 
commerce international, je voudrais rappeler enfin 
l'interet avec lequel la Communaute a suivi et suit 
les travaux entames a Geneve dans le cadre de la 
Conference mondiale sur le commerce et le deve
loppement. 

Je passe maintenant a nos relations avec les 
autres pays. 

Et tout d' abord avec la Grece, qui est maintenant 
notre associee depuis plus de deux ans. L'an dernier, 
certaines preoccupations avaient ete emises par cetta 
Assemblee quant aux effets de I' association sur les 
exportations helleniques. Les donnees statistiques les 
plus recentes permettent de dissiper ces preoccu
pations: on constate en effet en 1964 une hausse 
de pres de 25 Ofo de ces exportations vers la Commu
naute. Par Ia decision prise recemment d' effectuer 
une nouvelle baisse de 10 °/o des droits de douane 
sur le tabac grec, nous avons d' ailleurs pris une 
nouvelle mesure susceptible d'accroitre les ventes 
de produits helleniques dans Ia Communaute. 

Dans le cadre de 1' assistance financiere, des prets 
concernant des projets d'infrastructure ont ete 

octroyes a Ia Grece pour un montant equivalant a 
33 millions de dollars. II appartient a nos associes 
de soumettre des projets industriels a rentabilite 
immediate de fa90n a realiser un equilibre suffisant 
entre de tels projets et ceux qui sont d'une renta
bilite lointaine ou diffuse. 

Le probleme le plus important qui retient actuel
lement I' attention de I' association avec la Grece, est 
celui de !'harmonisation des politiques agricoles. La 
mise au point du dossier technique pourra proba
blement etre achevee dans les prochaines semaines, 
ce qui permettra d' a border ensuite les discussions 
au niveau ministeriel. 

L' accord d' association avec Ia Turquie est entre 
en vigueur le 1 er decembre 1964. Depuis cette date, 
Ia Turquie beneficie des contingents tarifaires pre
vus pour ses quatre principaux produits d' expor
tation qui representent d' ailleurs a eux seuls pres 
de 40 °/o des exportations de Ia Turquie vers Ia 
Communaute. II y a lieu de noter aussi que pour 
le tabac Ia Turquie beneficie egalement de Ia reduc
tion des droits de douane que j' ai mentionnee pour 
Ia Grece. En outre, des dispositions ont ete prises 
pour que Ia mise a Ia disposition de I' economie 
turque des fonds prevus dans le cadre du protocole 
financier puisse commencer sans tarder. 

L'annee 1964 a egalement vu !'entree en vi
gueur - le 1 er juin - de Ia Convention d' asso
ciation entre Ia Communaute et les Etats africains 
et malgache associes, signee le 20 juillet 1963 a 
Yaounde, au Cameroun. 

Un mois plus tard, le Conseil d'association s'est 
reuni pour prendre les dispositions necessaires au 
bon fonctionnement de I' association, notamment en 
designant les membres de Ia Cour arbitrale et en 
deleguant une partie de ses competences au Comite 
d' association. Celui-ci est charge d' assurer Ia conti
nuite de la cooperation. 

Je ne m'etendrai pas davantage sur les travaux 
du Conseil d'association qui feront !'objet d'un 
rapport annuel d' activite a Ia Conference parlemen
taire de I' association. 

En meme temps que Ia Convention de Yaounde, 
est entree en vigueur Ia decision relative a I' asso
ciation des pays et territoires d' outre-mer a Ia Com
munaute. 

Je rappelle que le nombre des pays et territoires 
d' outre-mer associes s' est accru depuis Ia mise en 
vigueur, le 1 er octobre 1964, de Ia convention ren
dant applicable aux Antilles neerlandaises, pour une 
duree de cinq annees, le regime d' association dllfini 
dans Ia Ive partie du traite de Rome. Cette conven
tion est accompagnee d'un protocole relatif aux 
importations de produits petroliers raffines aux An
tilles neerlandaises. 

Enfin, toujours au sujet de nos associations d' ou
tre-mer, j'indiquerai que le deuxieme Fonds euro-
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peen de developpement a commence ses operations 
des 1' entree en vigueur de la Convention de Yaounde 
et de la decision sur 1' association des pays et terri
toires d' outre-mer et les poursuit a un rythme acce
lere. De nombreux projets et plusieurs programmes 
quinquennaux d'aide a la production pour un mon
tant total depassant 65 millions d'unites de compte 
ont d' ores et deja ete approuves. 

En ce qui conceme les pays avec lesquels la 
Communaute a noue des liens so us forme d' accords 
commerciaux, il convient de citer !'Iran, Israel et le 
Liban. L' accord avec ce demier pays a ete paraphe 
le 9 mars demier et pourrait etre signe tres pro
chainement. 

Si ces trois accords comportent des differences 
sur le plan des concessions commerciales faites par 
la Communaute - et cela s' explique par les inte
rets commerciaux differents des trois pays en cause 
et par leur situation differente a l'egard du G.A.T.T. 
- ils presentent cependant certains traits communs. 
Cela est notamment le cas en ce qui conceme la 
duree des accords et !'institution de commissions 
mixtes dont Ia tache est, non pas de negocier une 
revision ou un renouvellement des accords, mais 
d' examiner 1' evolution des echanges entre partenai
res, et de suggerer aux instances competentes res
pectives les moyens qui paraitraient de nature a 
ameliorer ces echanges. 

L'accord avec le Liban s'etend egalement, pour 
repondre a la demande presentee par ce pays, a Ia 
cooperation technique. II prevoit la coordination et 
!'intensification de !'action que les f:tats membres 
exercent dans ce domaine au Liban. 

Des progres importants ont egalement ete accom
plis dans Ia preparation d'accords avec d'autres 
pays tiers. 

Des negociations se sont ouvertes en juillet demier 
avec le Nigeria sur la base de la deuxieme des trois 
formules visees par Ia declaration d'intention du 
1 er avril 1963, qui prevoit la possibilite de conclure 
un accord d' association sui generis avec des droits 
et obligations reciproques. La Commission vient de 
saisir le Conseil d'un premier rapport sur ces nego
ciations, qui permettra d'apprecier les resultats aux
quels elles ont permis de parvenir et notamment la 
portee des obligations que le Nigeria entend assumer 
vis-a-vis de la Communaute. 

Sur les memes bases, des negociations viennent 
egalement de commencer avec les pays de !'Est 
africain. 

Depuis juin 1964, le Conseil est saisi du rapport 
de la Commission sur les conversations exploratoires 
menees avec 1' Autriche. Le probleme est delicat et 
complexe, compte tenu du statut de neutralite de 
ce pays. 

Lors de sa session du 2 mars demier, le Conseil 
a approuve le mandat a confier a Ia Commission 

pour les negociations avec 1' Autriche, negociations 
dont Ia premiere phase s' est ouverte le 19 mars. 
Ce premier mandat conceme non seulement le re
gime tarifaire entre 1' Autriche et les pays tiers et Ia 
suppression des obstacles aux echanges entre la 
Communaute et 1' Autriche, mais egalement !'har
monisation des politiques economiques necessaires 
pour eviter des distorsions de concurrence. II pre
toit aussi les questions institutionnelles. Les nego
ciations ont pu commencer dans de bonnes condi
tions. 

D' autre part, des conversations de caractere techni
que ont eu lieu avec une delegation yougoslave. 

Le Conseil a autorise aussi la Commission a enta
mer avec le gouvemement espagnol des conversa
tions dont 1' objet est d' examiner les problemes eco
nomiques que pose a l'Espagne le developpement 
de la Communaute et de rechercher les solutions 
appropriees. 

Enfin, a Ia demande du Conseil, des conversao 
tions exploratoires ont ete menees par la Commis
sion avec le Maroc, la Tunisie et 1' Algerie. Ces trois 
pays ont, dans les grandes !ignes, une vue assez 
semblable quant a la fa90n dont devrait etre regie 
le probleme de leurs relations avec la Communaute. 
IIs envisagent un accord qui, sur le plan commer
cial, serait fonde sur l'instauration d'une zone de 
libre-echange, sous reserve des amenagements des
tines a tenir compte de leur caractere de pays en 
voie de developpement, et qui comporterait en 
outre des dispositions dans d'autres domaines, tei
celui de la cooperation technique. Les etudes se 
poursuivent actuellement et le Conseil se propose 
d' en debattre le mois prochain. 

Toujours au sujet des relations exterieures, je vou
drais souligner la decision adoptee par le Conseil 
le 26 janvier 1965 et relative a la procedure de 
consultation dans les domaines de 1' assurance-credit, 
qui couvrent a la fois les garanties et les credits 
financiers. Cette decision marque un renforcement 
de Ia procedure de consultation arretee en mai 1962 
et constitue une etape importante dans 1' elabora
tion d'une politique commerciale commune en 
matiere d'exportations. Elle transfere, en effet, du 
domaine de la simple information a porleriori a celui 
de la consultation ou de !'information prealable, des 
categories d' operations aussi- importantes que celles 
des accords-cadre et des credits financiers concedes 
sur fonds publics. 

Avant d' en venir a la partie finale de mon expose 
qui portera sur les institutions, j' evoquerai brieve
ment les activites du Conseil d'Euratom. 

Elles concement actuellement trois problemes 
principaux, d'ailleurs etroitement lies: d'une part, 
l' amenagement du deuxieme programme des recher
ches et d'investissement de la Communaute, qui a 
fait !'objet d'un bref echange de vues entre le 
Conseil et l' Assemblee lors de votre demiere ses-
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sion; d' autre part, les modifications a apporter au 
chapitre VI du traite relatif a I' approvisionnement ; 
enfin, I' examen des elements d'une politique indus
trie"!le commune dans le domaine nucleaire. 

Sur le premier point, bien que les gouvernements 
aient en defil:litive accepte de rechercher en com
mun une solution au probleme de I' amenagement 
du deuxieme programme avant le 1 er avril 1965, il 
n' a pas ete possible, lors du dernier Conseil tenu le 
16 mars dernier, de parvenir a un accord unanime 
sur les amenagements a apporter a ce programme. 
Plusieurs delegations sont cependant parvenues a 
s' entendre sur I' ampleur qu'il convient de donner a 
cet amenagement. 

En ce qui concerne I' approvisionnement, le Conseil 
attend de connaitre l'avis de l'Assemblee pour se 
prononcer sur les propositions de Ia Commission 
concernant les modifications a apporter au cha
pitre VI du traite. 

II ne m' est done pas possible de vous donner, des 
aujourd'hui, des indications sur Ia decision qui sera 
adoptee pour Ia solution de ces deux problemes et, 
par voie de consequence, sur I' orientation que pren
dront les discussions relatives a !'elaboration d'une 
politique industrielle commune. 

II me reste, Monsieur le President, a vous parler 
des decisions prises ou envisagees dans le domaine 
institutionnel. Les Conseils ont consacre a ces pro
blemes une large partie de leur activite pendant 
l'annee ecoulee. Je me refere tout particulierement 
a Ia fusion des institutions communautaires. Mon 
predecesseur a Ia presidence des Conseils a informe 
vos representants a plusieurs reprises de I' etat de 
ces travaux et des difficultes auxquelles nous avions 
a faire face. 

Je dirai tout d'abord qu'a propos de Ia fusion, 
les Conseils ont ete saisis d'un certain nombre de 
propositions de differentes delegations, qui visent a 
renforcer le role de votre Assemblee dans plusieurs 
domaines et notamment dans celui des procedures 
budgetaires. 

Certaines de ces propositions ont pu etre accep
tees. Sur d' autres, un accord unanime n' a pas ete 
obtenu. Les Conseils ont decide de continuer a etu
dier cette question. Dans le cadre de leurs prochains 
travaux sur Ia fusion des Communautes elles-memes, 
ils examineront tout particulierement les aspects de 
ce probleme qui touchent a Ia politique agricole 
commune. 

Dans I' ensemble, votre Assemblee connait les pro
gres accomplis sur Ia voie de Ia fusion des institu
tions communautaires. Elle avait donne un avis sur 
le- projet presente en son temps par le gouverne
ment neerlandais. Au cours de cette annee, elle s' est 
penchee a nouveau a differentes reprises sur ce pro
bleme et en a delibere. Les Conseils ont tenu 
compte de ces deliberations. 

Apres avoir mis au point un projet de traite relatif 
a Ia creation d'un Conseil unique et d'une Commis
sion unique des Communautes europeennes, nous 
nous sommes attaches a rechercher des modalites 
d' application de cet accord qui permettent de main
tenir Ia ville de Luxembourg comme un lieu d'im
plantation d'une partie importante des institutions, 
ce qu'elle est depuis 1952. 

Nous avons pu aboutir sur ce point a un accord 
satisfaisant meme s'il comporte, comme tout accord 
de ce genre, des sacrifices et des concessions de 
part et d' autre. 

Plutot que de vous decrire dans les details le 
contenu de cet accord, je me bornerai a deux 
observations sur sa portee : tout d' abord, nous 
n' avons pas entendu regler le probleme, qui reste 
ouvert, du siege de Ia Communaute, mais nous avons 
confirm6 que les villes de Luxembourg, Bruxelles et 
Strasbourg continuent, comme par le passe, a cons
tituer les lieux d'implantation provisoire des institu
tions des communautes. En second lieu, et dans ce 
cadre, nous nous sommes attaches a degager une 
solution compatible avec le bon fonctionnement des 
Communautes. 

II nous reste maintenant a mettre au· point les 
textes juridiques. Ce travail est sur le point d'etre 
termine et nous pourrons proceder le 8 avril pro
chain a Ia signature du nouveau traite. 

J e voudrais a ce sujet, si vous me le permettez, 
adresser un appel a tous les membres de cette 
Assemblee pour qu'ils s' efforcent, au sein de leurs 
Parlements respectifs, de tout mettre en reuvre pour 
que ce traite obtienne le plus rapidement possible 
Ia ratification des Parlements de nos six pays, de 
sorte que Ia mise en place des nouvelles institutions 
puisse avoir lieu dans les meilleurs delais. 

Mesdames, Messieurs, je voudrais, en terminant, 
souligner !'importance pratique et politique de cette 
reforme institutionnelle. Non seulement, elle va 
assurer a nos institutions une efficacite accrue, et a 
nos Communautes une meilleure coordination de 
leurs activites pour le moment, mais elle constitue 
Ia premiere etape indispensable sur Ia voie d'une 
operation de plus grande envergure et d'une toute 
autre portee, a savoir Ia fusion des Communautes 
elles-memes. 

Nous sommes convaincus que les raisons histori
ques qui expliquent I' existence de trois Commu
nautes distinctes ont aujourd'hui perdu une grande 
partie de leur valeur. Le succes meme de Ia cons
truction europeenne nous permet d' envisager Ia 
creation d'une seule Communaute appelee a etendre 
sa competence a I' ensemble de I' economie de nos 
six pays. Nous ne nous cachons d'ailleurs pas qu'il 
s'agit Ia d'une reuvre de longue haleine, pour Ia 
reussite de laquelle nous escomptons Ia cooperation 
fructueuse de votre Assemblee, ainsi que de toutes 
les institution~ communautaires. 
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En conclusion, les resultats obtenus au cours de 
l' annee ecoulee et tout particulierement les accords 
en matiere agricole et la fusion des institutions 
constituent des signes encourageants pour l' avenir 
de notre Communaute. Ils ouvrent des perspectives 
pour de nouveaux progres dans la direction de 
l'unite europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. le President 
des Conseils de son interessante communication. 

Le debat sur cette declaration aura lieu cet 
a pres-midi. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 40, est reprise a 
15 h 10) 

M. le President. - La seance est reprise. 

6. Depot a une proposition de resolution 

M. le President. - J' ai r~u des presidents de 
groupe une proposition de resolution relative a la 
composition de la commission parlementaire d' asso
ciation avec la Grece. 

Ce document a ete imprime et distribue sous 
le n° 19. 

Cette proposition est assortie d'une demande de 
discussion d'urgence signee de dix representants. 

J e consulterai le Parlement sur la demande de 
discussion d'urgence et, eventuellement, sur le fond, 
cet apres-midi immediatement apres la fin du debat 
sur l'expose de M. le President des Conseils. 

7. Activite des Conseils des Communautes 
europeennes (Suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle le 
de bat sur I' expose de M. le President en exercice 
des Conseils des Communautes europeennes sur 
l'activite des Conseils. 

Je suis avise que M. le President en exercice des 
Conseils, qui doit quitter Strasbourg en fin d' apres
midi, desirerait repondre aux differentes interven
tions vers 17 heures. 

Je demande done aux orateurs qui sont inscrits 
parmi les premiers de se limiter autant que possible 
afin que leurs collegues de groupe puissent inter
venir avant 17 heures. 

La parole est a M. Illerhaus, au nom du groupe 
democrate-chretien. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Mes.sieurs, j' ai l'honneur de faire connaitre 
l' avis du groupe democrate-chretien sur les declara
tions de M. Couve de Murville, president en exercice 
du Conseil de ministres. 

J e do is d' abord exprimer une certaine deception. 
En entendant ce discours, nous avons eu !'impression 
que totite une serie de donnees du passe ont ete 
juxtaposees, mais que peu de perspectives etaient 
offertes quant a l'activite des Conseils pour l'avenir. 

Comme le president du Conseil l'a declare lui
meme, l'activite des Conseils s'est encore, au cours 
de l' annee passee, concentree dans une large mesure 

· sur la mise en amvre du marche commun dans le 
secteur agricole. Je voudrais profiter de cette occa
sion pour exprimer au Conseil, a la Commission ainsi 
qu'a tous les interesses notre reconnaissance pour les 
extraordinaires progres qu'ils ont obtenus sur ce 
point et pour les grands efforts personnels qu'ils ont 
foumis. 

J e me permets toutefois de leur rappeler que le 
produit national de la Communaute economiqne 
europeenne est forme pour plus de 90% par la pro
duction industrielle et les prestations de service, et 
pour 10°/o par la production agricole. Un marche 
commun qui ne veut pas seulement etre un marche 
agricole commun ne doit pas progresser seulement 
dans le secteur agricole, mais egalement, et je dirai 
meme surtout, dans le domaine des autres 90°/o du 
produit national, c'est-a-dire dans l'industrie. 

Malheureusement, les progres dont M. le Presi
dent du Conseil nous a parle a ce propos, ne sont 
pas tres encourageants. 

Nous sommes en 1965. Mais « l'Initiative 1964 >> 

de la Commission de Ia C.E.E. n' a pas encore ete 
serieusement lancee. J e voudrais demander ici de 
maniere expresse que les propositions qu' elle con
tient soient mises en reuvre au meme rythme que 
l'instauration du marche commun agricole. En 
d' autres termes, les mesures qui sont proposees 
doivent, elles imssi, entrer en vigueur le 1er juillet 
1967. 

Monsieur le President, il me semble que l' elimi
nation des controles douaniers entre Ies Etats 
membres revet une importance toute particuliere. 
Les citoyens de nos Etats, les citoyens de notre 
Communaute doivent enfin pouvoir remarquer que 
nous avons un marche commun et qu'il ·y a une 
difference entre les frontieres interieures et les fron
tieres exterieures de Ia Communaute. Tant qu'on 
leur demandera, aux deux frontieres indistinctement, 
de montrer leur passeport et le contenu de leurs 
bagages, ils ne pourront avoir le sentime!}t de la 
realite de la Communaute. Ce n' est qu' en etablissant 
une veritable liberte de circulation pour les per
sonnes et les biens, les prestations de services et les 
capitaux, et en pratiquant une politique de concur
rence, une politique culturelle et sociale communes, 
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que nous pourrons creer un espace economique com
mun et une veritable union economique. 

Pour l'instant, malheureusement, la situation est 
encore souvent telle que M. le President du Conseil 
I' a decrite. 11 a dit en substance : Ia vie economique 
des differents Etats membres en est encore au stade 
de l' existence parallele des systemes economiques 
nationaux, elle n' est pas encore une veritable econo
rnie commune. Seule l' application integrale de toutes 
les dispositions du traite de Rome, egalement dans 
le secteur institutionnel, pourra nous rapprocher de 
ce but. 

11 sera d' abord necessaire de parvenir rapidement 
a une harmonisation en matiere fiscale et surtout en 
matiere de taxe sur le chiffre d'affaires. 

Nous savons que les ministres des finances du 
Conseil de ministres se reuniront les jours prochains. 
11 serait vraiment temps d' entreprendre !'harmoni
sation dans le secteur fiscal et de s' attaquer ainsi a 
un probleme tres grave dans la realisation de notre 
marche commun. 

Prenons par exemple, Mesdames et Messieurs, le 
secteur des transports ! 11 faut que nous ayons une 
politique commune des transports si nous voulons 
creer un marche commun. En ce domaine egale
ment, nous n' avons encore fait que peu de progres, 

C' est le meme tableau qui s' offre a nous dans le 
domaine de la politique sociale. Les observations 
faites a ce sujet par M. le President du Conseil sont 
insuffisantes. 11 dit en effet que des statistiques 
sociales communes ne sont pas encore une politique 
sociale commune. 

Nous nous sommes tous rejouis des progres que 
le Kennedy-round, ou plutot les travaux prepara
toires a cette negociation, ont fait au cours de l'annee 
passee, negociation a laquelle la Communaute a 
apporte une contribution importante en arretant sa 
liste d' exceptions. Mais lorsque je pense a cette liste 
d' exceptions, mon sentiment est le meme que devant 
les mesures prises dans le secteur de la concurrence. 
La liste d'exception a l'abaissement tarifaire de 50°/o 
ou !'interdiction d'ententes conformement a !'ar
ticle 85, alinea 2 du traite de Ia C.E.E. est, a notre 
avis, devenue tres longue. 

M. le President du Conseil s' est arrete longue
ment aux motifs qui imposent une protection 
douaniere de la Communaute. J'aurais souhaite qu'il 
s' etende aussi longuement sur les motifs qui plaident 
en faveur d'une politique commerciale liberale de 
la Communaute. Cet apres-midi, le Parlement devra, 
sur la base d'un rapport de notre collegue Hahn, 
donner son avis sur la necessite d'une politique com
merciale commune. La politique commerciale com
mune est precisement parmi ces differents problemes 
un des piliers indispensables a Ia realisation du 
marche commun. 

M. le President du Conseil a, en conclusion de son 
expose, aborde le probleme des institutions. Nous 
tous, dans cette assemblee, nous nous felicitous, je 
crois, de la fusion des executifs, je dirais plutot de 
la creation d'une autorite executive unique pour tous 
les domaines de l' integration economique euro
peenne. Nous reconnaissons a sa juste valeur l'esprit 
de conciliation et la richesse d'idees qui ont permis 
de regler les questions epineuses du siege. Nous 
souhaitons vivement pouvoir, au moment du col
loque qui aura lieu a l' automne prochain, vous feli
citer vous-meme, Monsieur le Ministre, ou votre suc
cesseur, pour le depot des instruments de r~tifica
tion. 

Monsieur le President du Conseil, si vous en 
appelez sur ce point aux membres du Parlement 
europeen pour qu'ils s'efforcent d'intervenir aupres 
de leurs parlements nationaux afin que la ratification 
de la fusion des executifs se realise dans les delais 
les plus brefs, il faut que je souligne qu'a ce jour, 
nous ne connaissons pas encore les textes concernant 
cette fusion et tout ce qui s'y rattache. 

11 semble malheureusement que, pour Ia fusion, on 
se limite exclusivement a Ia fusion des executifs et 
des Conseils, et que l' on n' a pas du tout examine le 
probleme dans le cadre de Ia structure constitution
neUe generale de la Communaute. Si l' on avait place 
Ia creation d'un executif commun dans ce cadre plus 
large, les decisions relatives au renforcement des 
pouvoirs du Parlement europeen auraient certaine
ment ete plus satisfaisantes qu' elles ne le sont, a 
entendre M. le President du Conseil. Cette solution 
ne peut nous satisfaire. Le Parlement europeen 
s' efforcera de faire en sorte que Ia question du ren
forcement de ses pouvoirs ne disparaisse plus de 
l' ordre du jour des Conseils. C' est avec satisfaction 
que nous avons pris acte que le Conseil de ministres 
s' est declare dispose a recevoir en temps utile \.me 
delegation de notre commission politique pour un 
echange de vues sur cette question. Nous aurons a 
discuter au cours de l'une de nos prochaines sessions 
un rapport sur ce sujet. 

J e voudrais des a present profiter de l' occasion 
pour attirer tout particulierement l' attention de M. le 
President du Conseil sur Ia resolution adoptee bier 
soir et relative a certains aspects du reglement 
financier de Ia C.E.E. ainsi que sur Ia resolution de 
Ia deuxieme chambre du Parlement neerlandais. En 
effet, le Parlement europeen attache a cette ques
tion une importance toute particuliere. 

Monsieur le President, parlant dans votre discours 
du renforcement des pouvoirs du Parlement euro
peen, vous avez dit textuellement : 

« Certaines de ces propositions ont pu etre accep
i:ees. Sur d' autres, un accord unanime n' a pas ete 
obtenu. Les Conseils ont decide de continuer a 
etudier cette question. Dans le cadre de leurs pro
chains travaux sur la fusion des Communautes elles-
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memes, ils examineront tout particulierement les 
aspects de ce probleme ... » 

Monsieur le President, le Parlement europeen ne 
peut se contenter de ce que l'on ne discute d'un 
veritable renforcement de ses pouvoirs que dans le 
cadre de Ia fusion des Communautes. Le Parlement 
europeen estime qu'il devrait des maintenant, au 
moment de Ia fusion des executifs, en raison des 
problemes financiers qui se posent a Ia Commu
naute, etre dote de pouvoirs surtout dans le domaine 
budgetaire. 

Dans cet ordre d'idees, je voudrais evoquer aussi 
Ia question de Ia remuneration des fonctionnaires 
des Communautes. Ni les executifs, ni le Conseil, ni 
le Parlement europeen ne peuvent accomplir de 
maniere satisfaisante les travaux qui leur sont confies 
s'ils ne disposent d'une fonction publique particulie
rement qualifiee. Pour avoir ces fonctionnaires qua
lifies ou pour les garder, il faut aussi pouvoir les 
payer bien, les payer meme mieux que les fonction
naires nationaux. Les decisions du Conseil sur cette 
importante question ne repondent ni aux proposi
tions des executifs, ni aux desirs des fonctionnaires. 
II est attristant de voir qu' au cours des douze der
niers mois les fonctionnaires des executifs se sont 
mis deux fois en greve. J e serais tres reconnaissant 
au Conseil de ministres d' accorder une attention par
ticuliere a Ia question de Ia remuneration des fonc
tionnaires. 

Mon collegue M. Pedini examinera quelques 
autres aspects de ce discours. 

J'en arrive a Ia conclusion. Tout en reconnaissant 
les realisations du Conseil de ministres au cours de 
I' annee passee, il faut bien constater que le progres 
regulier des Communautes europeennes dans leur 
ensemble ne peut efre obtenu que si le Conseil se 
consacre a Ia solution des problemes de l'industrie et 
des questions institutionnelles, ou, comme dirait M. le 
president Hallstein, des questions constitutionnelles, 
avec Ia meme volonte, Ia meme tenacite dont il a 
fait preuve jusqu' a present pour les questions agri
coles. Qu'il en soit ainsi, c'est le vreu que je forme 
pour les travaux du Conseil de ministres au cours de 
I' annee qui vient. 

( Applaudissements) 

M. le President. -La parole est a M. Dehousse, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, I' accueil reserve au president des Conseils 
de ministres par le Parlement europeen fait un peu 
songer par certains cotes a une ceremonie de recep
tion a I' Academie Fran9aise. Sans doute !'honorable 
president en exercice n' est-il pas dans Ia position du 
recipiendaire, sans doute aussi le statut de nos rela
tions avec le Conseil n'a-t-il d'autre base, dans le cas 
present, que Ia bonne volonte et peu a peu l'usage. 

N eanmoins, le president des Conseils fait lui aussi, 
comme le recipiendaire dans son discours de recep
tion, un eloge direct de I' reuvre a laquelle il a parti
cipe et un autre, beaucoup plus discret, de Ia com
pagnie qui I' accueille. A pres quoi il lui est repondu, 
non pas par le representant de Ia compagnie, melant 
comme d'habitude aux eloges un certain persiflage 
savamment distille, mais par les representants des 
groupes, plus rudes, plus francs, plus directs. 

Le groupe socialiste m' a d' abord charge de remer
cier M. Couve de Murville de sa courtoisie. Doyen 
des ministres des affaires etrangeres des Six ... 

(M. Couve de Murville fait un signe de denega
tion) 

... par Ia continuite, mais jeune doyen, il est 
devenu une figure familiere du Parlement europeen. 

Mon autre tache, Ia principale, va consister bien 
entendu a dire ce que mon groupe pense du rapport 
d' activite qui nous est soumis. Celui-ci, M. Illerhaus 
vient tres pertinemment de le relever, fait etat a juste 
titre des succes et, pourquoi ne pas le dire, des 
grands succes remportes par le Marche commun au 
cours de l'annee ecoulee. Je n'y reviendrai pas, me 
bornant a les saluer et tres certainement, comme 
vous tous, a m'en rejouir. 

Je n'ajouterai qu'une seule remarque, au sujet du 
mot «irreversible>>, l'un de ceux le plus couram
ment usites dans Ia terminologie des Communautes 
et qui, depuis les accords du 15 decembre 1964, peut 
etre employe a bon escient, car Ia Communaute eco
nomique ·est en effet arrivee au point de non-retour ; 
les resultats acquis le sont definitivement. 

Dans cette reuvre immense, mon groupe voudrait 
insister sur certaines lacunes, certaines imperfections 
et aussi certaines insuffisances. 

Un volet manque dans le rapport du president des 
Conseils, le volet politique. Pas un mot - nous 
avons ete nombreux ici a le deplorer - sur les 
perspectives d'union politique europeenne I Chacun 
sait pourtant combien elles sont a I' ordre du jour 
de nos preoccupations ; chacun sait aussi que dans 
un avenir assez proche elles vont a nouveau de
boucher sur Ia scene diplomatique. 

En revanche, le president des Conseils a fait 
allusion, dans une perspective plus lointaine, a Ia 
fusion, non pas seulement des executifs, mais des 
Communautes. II l'a fait en termes generaux et je 
serai moins severe que M. Illerhaus sur ce point ; 
je pense qu'au stade present il etait impossible de 
faire autrement. C' est en effet un probleme extreme
ment complexe, aux tres nombreux aspects, que celui 
de Ia fusion des Communautes. 

Je tiens a dire au president des Conseils qu'un 
certain nombre d'instituts juridiques europeens -
notamment l'un d'entre eux que je connais fort bien 
- sont a ia disposition des Communautes dans ce 
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domaine pour les aider, en se plac;ant sur le plan 
qui est le leur, celui des etudes scientifiques. 

Dans !'expose de M. Couve de Murville, les rares 
points politiques abordes ant ete Ia fusion des exe
cutifs en tant que tels, I' extension des pouvoirs du 
Parlement europeen en fonction de Ia politique agri
cole et aussi, par certains cotes, les relations exte
rieures de Ia Communaute economique. 

Je n'insisterai pas sur Ia fusion des executifs : nous 
sommes evidemment taus d' accord sur ce point de 
meme que pour nous rejouir de Ia signature pro
chaine d'un traite a ce propos. 

Mais s'il en est temps encore, je voudrais poser 
deux questions au Conseil. La premiere est celle de 
sa voir si I' on a definitivement abandonne I' idee 
d'assurer, dans l'executif fusionne, une representation 
du monde syndical. 

C' est peut-etre le dernier combat que j' ai I' occa
sion de livrer sur ce chapitre, mais il est important. 
D'ores et deja j'ai pu constater, par des reactions 
dans I' opinion ouvriere et notamment dans celle de 
man pays, combien I' abandon de toute representa
tion syndicale serait douloureusement ressenti. Il 
reste quinze jours avant la signature du traite ; cela 
permet peut-etre de reconsiderer Ia question. 

( Applaudissements) 

La question du siege se pose egalement. Oh ! pas 
du siege de Ia Communaute ! Vous avez raison, 
Monsieur le Ministre, de souligner dans votre rap
port que les ministres ant jusqu' a present choisi des 
lieux d'implantation provisoires et que le probleme 
du siege de Ia Communaute reste done ouvert. Mais 
qu'advient-il du siege de notre Parlement, qui se 
trouve, lui, dans une situation absolument invrai
semblable? Je demande au president des Conseils 
ce qu'il penserait d'une assemblee - I' Assemblee 
nationale franc;aise - qui tiendrait ses sessions a 
Paris et - je suis equitable - dont les reunions de 
commissions auraient lieu a Marseille tandis que le 
greffe serait fixe a Calais. 

(Rires sur les banes de l'U.D.E.) 

J' ai distribue les sieges dans une perspective 
d'equite et je suis heureux de voir, Monsieur Ven
droux, que vous m' adressez a cette occasion un salut 
ami cal. 

Mais le probleme est grave. Comment un parle
ment, quel qu'il soit, pourrait-il fonctionner et avoir 
un rendement dans de telles conditions ? 

Je voudrais aussi que le Conseil de ministres re
flechisse une derniere fois au gaspillage financier -
je ne prononce pas le mot a Ia Iegere - qui resulte 
d'une telle situation. Si nous avions besoin d'un 
credit semblable pour un objectif europeen valable, 
nous ne I' obtiendrions vraisemblablement pas ; mais 
les souverainetes sont si jalouses les unes des autres 
qu' elles en arrivent a tout se pardonner, meme sur 

le chapitre des depenses exagerees et, comme c' est 
le cas, injustifiees. 

Il y a la un probleme sur lequel j' espere encore 
que le Conseil de ministres jettera un dernier regard. 
Le Parlement europeen, j' en suis sur, insistera inlas
sablement pour qu'une solution satisfaisante finisse 
par etre trouvee a Ia question de son siege. 

Le president des Conseils a parle aussi de I' exten
sion des pouvoirs du Parlement europeen, mais il a 
dit : « dans le cadre de ce qui se prepare sur le plan 
de la politique agricole >>. Je n'y vois aucune objec
tion. A mes yeux, tout ce qui represente un progres, 
une conquete du parlementarisme europeen merite 
d' etre salue et applaudi. 

Mais il y a aussi l'importante declaration qui a 
ete faite recemment au nom de Ia Commission 
executive de Ia Communaute economique euro
peenne et qui a recueilli dans cette enceinte, et en 
tout cas dans man groupe, un accueil extremement 
sympathique. Cela ne signifie pas que nous prenons 
position de fac;on definitive ; nous souhaiterions avoir 
sous les yeux - je I' ai dit hier dans le debat - le 
texte d'une telle proposition. Nous aimerions savoir 
notamment si elle n' est pas un peu trap a I' a vantage 
de Ia Commission du Marche commun et pas assez a 
celui du Parlement europeen. Ce qui est certain, 
c' est que cette proposition, par I' accroissement de 
pouvoirs qu' elle represente pour notre Parlement 
dans le domaine budgetaire en general, constituerait, 
si elle venait a l'emporter, un pas important dans la 
bonne direction. 

Vous avez aussi parle tres longuement et tres 
eloquemment, Monsieur le Ministre, des relations 
exterieures de Ia Communaute. Sur ce sujet, je me 
permets de renouveler le reproche, deja formule a 
plusieurs reprises par man groupe, et qui touche a 
!'absence d'une politique coherente de Ia part du 
Conseil de ministres pour les associations autres que 
celles prevues par Ia Convention de Yaounde. 

Au fond, nous savons tres bien ce qu' est une 
adhesion, ce qu' est un accord commercial, mais nous 
ignorons encore - et c' est Ia faute des Conseils -
ce que signifie exactement la notion intermediaire, 
cette sorte de nebuleuse en quete de sa comete, qui 
s' appelle I' association. Les Conseils, jusqu' a present, 
n' ant jamais defini une politique coherente dans ce 
domaine et il serait grand temps qu'ils le £assent. 

Ce que man groupe reproche egalement aux 
Conseils, ce sont les discussions vraiment intermi
nables qui se produisent chaque fois qu'il s'agit de 
donner un mandat a Ia Commission du Marche com
mun. Il y a le cas de l' Autriche, celui du Nigeria, 
mais il en est un autre bien plus typique, celui du 
Liban. Le Liban a introduit sa demande le 2 octobre 
1962; c'est un an et demi plus tard, c'est-a-dire le 
15 avril 1964, que le Conseil a fixe le mandat de Ia 
Commission. Quant a I' accord, il vient seulement 
d'etre paraphe, ce qui ne veut pas encore dire signe, 
car dans la procedure sui vie en matiere d' accords 
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d'association, il semble que desormais une formalite 
s' ajoute a celle de la signature et Ia precede, le 
paraphe. 

Vraiment, Monsieur le Ministre, il faudrait que le 
Consefl de la Communaute economique fasse un 
effort pour essayer de raccourcir les delais dans les
quels il confere ainsi un mandat a la Commission. 

Voila pour le volet politique - ou plutot pour le 
volet politique.. presque inexistant. J e vais a border 
deux autres points au cours de mon expose, les pro
blemes economiques et les problemes sociaux. 
D'autres de mes collegues se chargeront, au nom du 
groupe socialiste egalement, de soulever plusieurs 
autres questions et notamment celle ayant trait a 
!'Euratom. 

En matiere de politique economique, vous avez 
evoque dans votre discours la Conference mondiale 
sur le commerce et le developpement. La aussi, la 
Communaute economique europeenne n' a pas fait 
montre jusqu'a present d'une politique et d'une 
action coherentes. Le president de 1' epoque, qui etait 
mon compatriote M. Brasseur, ministre beige du 
commerce exterieur, a bien souvent defendu des 
theses personnelles ; les points de vue qu'il exposait 
n' etaient pas ceux de la Communaute toute entiere. 

De son cote, la France a presente a la Conference 
en question son propre memorandum. 11 n'y avait 
done pas, encore une fois, de points de vue com
muns de la Communaute. Vous vous etes exprime 
sur ce sujet, Monsieur le Ministre, dans votre dis
cours et vous avez dit avec beaucoup d' elegance ce 
qui suit : '' En ce qui concerne les problemes du 
commerce international, je voudrais rappeler enfin 
!'interet avec lequel la Communaute a suivi et suit 
les travaux entames dans le cadre de la Conference 
mondiale sur le commerce et le developpement. » 

C'est tout: "!'interet avec lequel la Communaute 
a sui vi et suit... >> Eh bien, la Communaute ne 
devrait pas se contenter de suivre, elle devrait par
ticiper, en tant que Communaute, a une Conference 
d' envergure mondiale comme celle-la et avoir pour 
point d'honneur d'y presenter une politique coM
rente au lieu d'y aller en ordre disperse, ce qui en 
definitive nous affaiblit les uns et les autres. 

( Applaudissements) 

Parlons du G.A.T.T. maintenant. La France a ete 
le seul ~tat membre de la Communaute economique 
europeenne a ne pas signer jusqu' a present le nou
veau protocole d' amen dement qui se fonde sur les 
resultats de, la Conference mondiale pour le com
merce et le developpement. On a dit que le nouveau 
chapitre, le chapitre IV, « Developpement des 
echanges >>, prevoit trap peu de mesures concretes en 
faveur des pays en voie de developpement et qu'il 
ne tient pas compte des propositions franc;aises sur 
1' orientation des marches des produits de ces pays 
ni de !'application en leur faveur de preferences 
selectives. 

J e ne veux pas, a ce stade de notre discussion, 
entrer dans une con traverse sur ce point. J e me 
borne encore une fois a une constatation : au 
G.A.T.T., comme a la Conference sur le commerce 
et le developpement, la Communaute, en tant que 
telle, n' a pas pu jusqu' a present souscrire au nou
veau chapitre. 

Quant au probleme agricole, M. Illerhaus vient de 
le traiter avec beaucoup plus de competence que 
moi. Ce que je regrette, me plac;ant dans un pareil 
domaine sur le seul plan institutionnel, c'est qu'au 
cours des diverses sessions « marathon >> qu'il a 
consacrees aux affaires agricoles, le Conseil ait arrete 
des decisions sur lesquelles le Parlement europeen 
n' a pas ete consulte. L'intervention du Parlement 
s' est placee a un stade ulterieur ; c' est sur des dispo
sitions d' execution que le Parlement a ete entendu, 
c' est-a-dire beaucoup trap tard, le fait etant deja 
accompli. 

Permettez-moi de vous citer, sans m'y attarder, 
quelques exemples : le reglement n° 25, c' est-a-dire 
le reglement financier; en decembre 1963, !'intro
duction dans to us les reglements agricoles de 1' ar
ticle llO du traite a cote de 1' article 39 ; en de
cembre 1964, la modification de 1' article ll du regle
ment n° 23, "Fruits et legumes>>. Dans ces diffe
rents cas, c' est toujours apres-coup, a propos de dis
positions d' execution que le Parlement europeen a 
fait entendre sa voix. Ce n' est pas une procedure 
saine et je ne cache pas que mon groupe en fait le 
reproche tres vi£ au Conseil de Ia Communaute 
economique europeenne. · 

Marche interieur : vous avez parle, Monsieur le 
President, de la taxe sur le chiffre d'affaires. Deja 
en octobre 1963, le Parlement europeen s'etait pro
nonce sur la propos.ition de la Commission du 
Marche commun tendant a harmoniser les differentes 
taxes nationales sur le chiffre d'affaires. Au cours de 
1' ete 1964, la Commission a alors modifie ses propo
sitions initiales parce que certains ~tats membres 
avaient presente des' objections qu'il s' agissait de 
faire tomber. 

~tant donne que l'amenagement des systemes 
nationaux de taxes sur le chiffre d'affaires deman
dera des annees, etant donne aussi que !'harmonisa
tion des autres taxes ne pourra etre entreprise que 
plus tard, le moment me parait venu pour le Conseil 
de prendre une decision a ce sujet. S'il n'en est pas 
ainsi, c' est !'harmonisation des legislations fiscales et 
!'elaboration complete d'une politique fiscale com
mune qui risquent de se trouver, sinon compromises, 
tout au mains considerablement et dangereusement 
retardees. 

Liberte d' etablissement : ici, nous enregistrons de 
nouveau un retard - et quel retard - qui atteint 
parfois deux ans et plus. Dans certains cas, j' en 
conviens, il est du au fait que la Commission du 
Marche commun n' a pas encore presente de propo
sitions ; mais la plupart du temps, ce retard est im-
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putable au fait qu' apres a voir obtenu, comme il le 
fallait, I' avis du Parlement europeen, le Conseil a 
encore mis un ou deux ans a arreter les directives 
qui lui incombaient. 

Politique de concurrence : Ia Commission s' est vu 
reprocher de n'avoir elabore qu'un nombre assez 
reduit de decisions. Le responsable ? Le Conseil qui 
n' a pas encore mis a Ia disposition de Ia Commission 
du Marche commun les effectifs en personnel dont 
elle a besoin pour mener a bien une tache d'une 
pareille envergure. 

De meme, il est arrive au Conseil d' attendre six 
mois avant d'habiliter Ia Commission a prendre des 
decisions par categories, c' est -a -dire a accorder des 
derogations pour des categories entieres d' accords, 
de decisions et de pratiques concertes. Cependant, 
je le repete encore une fois, Ia tache que Ia Com
mission doit accomplir dans ce domaine est extreme
ment vaste, on a parle de 37 000 notifications envi
ron qui lui seraient parvenues ... Le Parlement euro
peen avait formule son avis en mai 1964, ce n'est 
que 'le 2 mars 1965 que le Conseil a arrete son 
reglement sur ce point. 

Politique des transports. lei, une attention tres 
considerable doit etre a notre avis accordee au fait 
que le Conseil ne parait pas capable d' accomplir des 
progres notables qui pourraient constituer I' amorce 
d'une politique commune des transports. 

Le retard, quand on le compare au secteur agri
cole, est marquant. Jusqu'ici sont seules intervenues 
des reglementations d'une portee tres restreinte, dans 
le domaine de !'harmonisation et de Ia liberation. 

La directive sur les poids et les dimensions des 
vehicules utilitaires, sur laquelle le Parlement euro
peen a pris position des 1963, n'a toujours pas ete 
arretee. 

Dans le demier rapport d'activite, celui que pre
sentait M. Fayat en mars 1964, le Parlement euro
peen etait rendu responsable du fait que le Conseil 
ne pouvait encore entamer l'examen d'importantes 
propositions de Ia Commission. En juin 1964, le 
Parlement europeen s' est pourtant prononce sur 
toute une serie de propositions de la Commission ; 
je cite : instauration d'un contingent communautaire 
pour les transports de marchandises par route ; 
elaboration d'un systeme de tarifs a fourchette pour 
les transports par route, par chemin de fer et par 
voie navigable ; egalisation des conditions de con
currence. 

Cependant, ce n'est qu'en octobre 1964 que le 
Conseil a commence I' exam en au fond des trois 
propositions que je viens de mentionner. 

En mars 1965, done neuf mois apres Ia prise de 
position du Parlement europeen, le Conseil n' avait 
encore accompli de progres qu' en ce qui regarde Ia 
fixation d'un contingent communautaire pour les 
transports intracommunautaires de marchandises. 

II est grand temps que le Conseil de la C.E.E. 
prenne conscience de ses responsabilites politiques. 
II est inadmissible que des progres ne puissent etre 
realises que s'ils servent d'importants interets tantot 
de l'un, tantot de !'autre Etat membre. 

Le traite etablissant Ia C.E.E. prescrit I'institution 
d'une politique commune aussi bien dans le secteur 
des transports que dans celui de I' agriculture. Les 
ministres des transports devraient se reunir plus 
souvent. Leur demiere session ouvre certaines 
perspectives du fait qu' elle a permis de rapprocher 
les positions, mais on ne pourra s' attendre a de 
veritables progres que lorsque le Conseil se sera fixe 
des delais et qu'il aura decide de faire dans le 
domaine des transports ce qu'il a fait, si souvent et 
avec tant de succes, sur le plan agricole, c'est-a-dire 
!'organisation de sessions «marathon», 

L'application au secteur des transports des regles 
de concurrence du traite de Rome a de nouveau ete 
retardee, cette fois-ci jusqu'au 1er janvier 1967, c'est
a-dire en fait jusqu'au moment ou !'union douaniere 
et le marche agricole auront ete definitivement mis 
en place. 

Enfin, toujours au chapitre des transports, je for
mulerai un ultime reproche. Les efforts du Conseil, 
tendant a grouper les compagnies nationales de navi
gation aerienne en une cornmunaute particuliere 
denommee Air-Union et dotee d'institutions propres, 
revetent une importance sur laquelle il serait super
flu d'insister. La Commission s'oppose vivement a 
ce projet et elle peut compter en I' espece sur I' appui 
energique du Parlement europeen. 

Un rapport de notre collegue M. Drouot L'Her
mine a ete etabli dans ce sens. II a deja ete approuve 
par notre commission des transports et il sera, espere
t-on, examine par le Parlement lui-meme au cours 
de Ia prochaine session, celle de mai. 

L' article 84, paragraphe 2 du traite de Rome 
autorise formellement le Conseil a appliquer la regie
mentation communautaire en matiere de transports 
a Ia navigation maritime et a la navigation aerienne. 
J e le dis tres nettement au nom de mon groupe : a 
I' epoque de la fusion des executifs, a I' epoque ou se 
prepare une fusion des Communautes et des traites, 
la creation d'un organisme tel que celui-la, dote de 
nouvelles institutions, representerait un veritable 
anachronism e. 

J' en vi ens ainsi au troisieme et demier volet de 
mon intervention, celui qui conceme les activites du 
Conseil en matiere sociale. 

Dans ce domaine, je me souviens de I' enseigne
ment de mon professeur rhetorique sur les figures de 
style et je serais tente d' employer le mot « hyper
bole», car les activites du Conseil en matiere sociale 
vont nous apparaitre vraiment comme tres defi
cientes ou tres critiquables. 

En mars 1964, ici meme, Monsieur le Ministre, 
votre predecesseur, M. Fayat, declarait exactement 
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ce qui suit : « Les ministres du travail semblent se 
r{mnir maintenant plus ,souvent. lis se rencontreront 
de nouveau au cours de Ia deuxieme moitie d' avril 
- avril1964- pour echanger leurs avis sur !'appli
cation de !'article 118 du traite, article qui concerne 
Ia cooperation entre les Etats membres dans diffe
rents secteurs de Ia politique sociale. 

« Au cours de cette reunion - c' est toujours 
M. Fayat qui parle - on discutera egalement, en 
application de I' article 50 du traite, un premier pro
gramme pour I' echange de jeunes travailleurs. )) 

Et M. Fayat concluait: « Je puis done, Ia cons
cience tranquille - c'est un mot qu'un ministre ne 
devrait pas souvent employer -, declarer au Parle
ment qu'un excellent travail a ete accompli. » 

Que s'est-il exactement passe? 

Entre le 1er avril et le 31 decembre 1964, le 
Conseil a tenu en tout et pour tout deux reunions 
consacrees aux questions sociales. J' ai pris Ia ·pre
caution de me munir de I' article 118 du traite de 
Rome, qui envisage une collaboration entre Ies Etats 
membres dans toute une serie de domaines sociaux 
qu'il enumere : emploi, droit au travail et conditions 
de travail, formation et perfectionnement profession
nels, securlte sociale, protection contre les accidents 
et les maladies professionnelles, hygiene du travail, 
droit syndical, negociations collectives entre em
ployeurs et travailleurs. 

Or, le Conseil s'est jusqu'ici borne a des echanges 
de vues sur I' application de I' article 118, au cours 
des reunions des 21 avril et 15 octobre 1964. Et une 
rumeur circule dont je ne sais si elle est vraie ou 
fausse. On dit que la Commission du Marche com
mun, fidele a I' esprit de 1' article 118 du traite de 
Rome, avait envisage de prendre une initiative en 
vertu et sur la base de celui-ci, mais que le Conseil 
I' en a empechee en soutenant que ce ne pouvait pas 
etre fait sans son accord, sans son approbation a 
lui, Conseil. 

Nous ne sommes pas en possession des travaux 
preparatoires des traites de Rome ; c' est une situa
tion contre laquelle Ie professeur de droit que je 
suis et que je demeure ne cessera jamais de s'in
surger. II est inadmissible, alors que les traites de 
Rome donnent lieu dans Ia pratique a des applica
tions si frequentes et si importantes, que l'inter
prete, I' exegete, n' ait pas a sa disposition pour 
s' eclairer le texte des travaux preparatoires. 

Napoleon lui-meme avait accepte de publier les 
travaux preparatoires du Code Civil. Jusqu'a present 
le Conseil de ministres n'a pas pris, lui, !'initiative 
de publier ceux des traites de Rome et c' est une 
grave lacune pour !'interpretation des susdits traites. 

Si I' on se fonde sur leur seul texte des traites, je 
ne vois pas ou le Conseil a pris I' argument qui lui 
a permis de s'opposer, en vertu de !'article 118, a 
une initiative de Ia Commission. 

Le texte du traite dit en effet a I' article 118 : « La 
Commission a pour mission de promouvoir - ce qui 
n' est pas fran9ais, mais passons... - une collabora
tion etroite entre les Etats membres dans le domaine 
social, notamment dans Ies matieres suivantes ... », 

qui sont celles que je viens d' enumerer. 

La Commission a done une mission de promotion. 

Le texte ajoute en substance dans son alinea 2 : 
« La Commission agit en contact etroit avec Ies Etats 
membres par tels et tels moyens ... » « Agir en con
tact etroit avec les Etats membres », cela ne signifie 
pas devoir demander I' autorisation prealable du 
Conseil de ministres. 

Et puis nous lisons a I' alinea 3 : « Avant d' emettre 
les avis prevus au present article, Ia Commission 
consulte Ie Comite economique et social. » C' est 
tout. 

Mesdames, Messieurs, si Ia rumeur dont je me 
suis fait l'echo est fondee, ou le Conseil est-il aile 
chercher I' argumentation juridique qui lui permettait 
de s'opposer, sur Ia base de !'article 118, a !'initiative 
de Ia Commission du Marche commun ? A Ia verite, 
sur le plan social, ~es seules mesures concretes qui 
ont ete arretees par le Conseil concernent les points 
suivants. Le 21 avril 1964, les representants des 
Etats membres ont adopte, en application de !'ar
ticle 50 du traite, Ie premier programme commun 
destine a favoriser le developpement des echanges 
de travailleurs dans Ia Communaute. A Ia fin du 
mois de juillet 1964, Ie Conseil a adopte une propo
sition de reglement supprimant le delai de six ans 
prevu dans le reglement n° 3 de 1958 en ce qui con
cerne le droit aux prestations en nature de I' assu
rance maladie-maternite et aux allocations familiales 
pour Ies membres de Ia famille ne residant pas dans 
Ie meme pays que Ie travailleur. C'est tout. 

M. Couve de Murville nous a parle du desequi
libre entre le developpement du Marche commun 
dans le domaine industriel et dans Ie domaine agri
cole. II a eu raison de dire que ce desequilibre devait 
etre supprime, conjure, qu'il devait disparaitre ; mais 
il y a aujourd'hui - Ie monde du travail y est extre
mement attentif - un desequilibre grave entre Ie 
progres economique des Communautes europeennes 
et leur progres social presque inexistant. 

( Applaudissements) 

C' est Ia une disparite que nous pourrions un jour 
payer tres cher. 

Nous devons agir en plein accord, en pleine com
munion d'idees, avec toutes les classes sociales, avec 
toutes les couches de la population. Croyez-moi, 
pour ceux qui siegent sur les memes banes que moi 
et qui sont souvent des militants europeens de la 
premiere heure, defendre !'Europe dans les milieux 
auxquels nous appartenons n' est pas toujours chose 
facile lorsqu' on nous oppose l'insuffisance de I' action 
et des realisations dans le domaine social. II serait 
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par consequent souhaitable que le Conseil sorte de sa 
lethargie et se decide a user de certaines facilites, 
de certaines possibilites que le traite met a sa dispo
sition. 

Pourquoi, par exemple, le Conseil n'a-t-il pas re
couru plus largement a l'article 121 qui fui permet 
de charger Ia Commission de fonctions concernant 
Ia mise en reuvre de mesures communes ? Pourquoi 
le Conseil n'a-t-il pas encore fait connaitre quelle a 
ete son activite en ce qui concerne I' application de 
I' article 120 selon lequel les Etats membres s' en
gagent a maintenir r equivalence existante des re
gimes de conges payes ? Meme remarque sur Ia 
formation professionnelle. Le 2 avril 1963, le Conseil 
a adopte, conformement a I' article 128 du traite, les 
principes generaux pour Ia mise en reuvre d'une 
politique commune ; mais depuis cette date, il 
semble bien qu'il ne se soit plus preoccupe de 
!'application de ces principes dans les Etats membres 
et des difficultes qui ont pu surgir. 

J' acheverai ce troisieme volet de mon interven
tion par une allusion au probleme de I' egalite des 
salaires masculins et feminins. La, vraiment, je suis 
encore enclin a penser a mon professeur de rheto
rique lorsque je constate Ia maniere dont le rapport 
presente au nom du Conseil s' exprime sur ce sujet. 

Puis-je d' abord signaler que, dans ce rapport de 
vingt pages, onze lignes tres exactement sont con
sacrees aux problemes sociaux? Je vais y prendre Ia 
phrase qui m'interesse : « par ailleurs la Commission 
presentera dans les prochains jours le rapport sur 
I' application du principe de I' egalite des salaires mas
culins et feminins au 31 decembre 1964, date a 
laquelle les gouvernements des Etats membres 
s' etaient engages a terminer la mise en reuvre du 
principe de la parite >>. 

Rapport sur I' application - il serait plus correct 
de dire sur Ia non-application - du principe de 
I' egalite des salaires masculins et feminins ... II s' agit 
d'un des chapitres du traite qui avait suscite dans 
certaines couches de Ia population un interet extre
mement vif. La aussi le Conseil brille - c'est une 
fa9on comme une autre - par sa carence. Le 24 
mars 1964 a cette tribune, le president _en exercice, 
M. Fayat, traitant brievement de ce probleme de 
I' egalite des salaires masculins et feminins, avait dit : 
« Nous avons a present Ia quasi-certitude- heureu
sement elle n' etait pas totale - que I' egalite des 
salaires deviendra reelle a Ia fin de cette annee. >> 

Done, a Ia fin de 1964. 

II n'est pas inutile de rappeler que l'article 119 du 
traite de Rome stipule que : « Chaque Etat membre 
assure au cours de Ia premiere etape et maintient par 
Ia suite I' application du principe de I' egalite des re
munerations entre les travailleurs masculins et les 
travailleurs feminins pour un meme travail. >> A Ia fin 
de Ia premiere etape, il serait cruel de souligner que 
I' on n' etait encore arrive nulle part. Le Conseil s' est 
ensuite fixe plusieurs delais pour parvenir au resultat 

souhaite. Force est bien de constater qu'a Ia date du 
31 decembre 1964, si des progres ont ete realises, on 
n' est pas encore parvenu a Ia quasi-certitude dont le 
president du Conseil parlait dans cette enceinte en 
mars de cette meme annee. 

Afin de faire le point au 31 decembre 1964, le 
Conseil a charge la Commission de preparer un rap
port special. C'est sans doute a ce rapport qu'il a ete 
fait allusion dans le discours du president des Con
seils ; mais d' ores et deja on peut dire que le retard, 
comparativement aux dispositions de l'article 119, va 
s' accentuant. 

Je conclus : j'ai formule, au nom du groupe socia
liste unanime, d' assez nombreuses critiques sur le 
rapport d'activite des Conseils. Toutes me paraissent 
justifiees parce que basees sur des faits. Je conviens 
que leur importance est assurement variable, done 
inegale ; mais il en est parmi elles dont le caractere 
incontestablement grave n'aura surement echappe a 
personne. 

Comme dit le proverbe : « Les arbres ne doivent 
pas masquer Ia foret. >> L' reuvre est grandiose, elle 
est inedite dans les annales internationales, et les 
reproches que I' on peut lui adresser ne doivent pas 
empecher de Ia situer sur un plan tres eleve. Je vou
drais des lors placer les observations du groupe socia
liste - et ce sera mon dernier mot - sous le double 
signe tres parlementaire du prejuge favorable et de Ia 
critique, mais de Ia critique constructive. 

( Applaudissements) 

M. le President La parole est ii M. Berk-
houwer, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, 
ayant l'honneur et le privilege de parler au nom de 
mon groupe, je commencerai par dire toute Ia satis
faction que je retire de cette rencontre avec le presi
dent du Conseil de ministres, son Excellence, le mi
nistre des affaires etrangeres de Ia Republique fran-
9aise. Cette rencontre nous donne I' occasion de 
proceder a un echange de vues sur Ia situation 
actuelle de notre Communaute, tant a l'interieur qu' a 
l'exterieur. Nous pouvons proceder a cet echange de 
vues grace a un rapport d' activite du Conseil de 
ministres, repris dans I' expose du president du Con
seil de ministres. 

J e le remercie pour cet ex;pose et je lui exprime 
toute rna reconnaissance pour avoir presente claire
ment ce rapport. 

M' adressant avec toute Ia courtoisie possible au 
president du Conseil de ministres, je pense qu'il ne 
m' en voudra pas d' etre direct, et d' affirmer en toute 
sincerite - je le dis respectueusement, salva omne 
reverentia - que cet expose ne renferme pas beau
coup de faits que nous ne connaissons deja. 
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A cet egard, je me rallie a Ia declaration de I' ora
teur qui m' a precede. Personnellement, - je ne 
voudrais pas I' exprimer comme un grief - je trouve 
que cet expose manque d'inspiration europeenne. 
Peut-etre, n' en deplaise a Ia bonne volonte du mi
nistre, cela est-il imputable au fait qu'en entendant 
un diplomate aussi eminent que Monsieur Couve de 
Murville parler d'reufs, de fruits, de volaille, de 
viande bovine et ainsi de suite, j' ai pense : ce n' est 
tout de meme pas Ia faute de l'homme appele a 
presider le Conseil de ministres. L' expression imagee 
de Denis de Rougemont - une· image d'actualite 
pour nos Communautes - parlant de Ia primaute 
des cadres administratifs m' est venue a I' esprit. Peut
etre est-il opportun d'attirer !'attention sur Ia possi
bilite de voir surgir ce danger a I'interieur de nos 
Communautes. 

Au cours d'un entretien que j'ai eu ces jours der
niers avec un fonctionnaire europeen- j'insiste sur 
le mot « europeen » - ce demier me disait (en fait, 
nous avons abouti ensemble a cette conclusion) : Au 
fond, !'Europe de notre Communaute repose sur un 
millier environ de fonctionnaires nationaux qui sont 
les agents d' execution des six ministres nationaux, 
detenteurs du pouvoir supreme au sein de Ia Com
munaute, y compris le pouvoir legislatif. Aides de 
cette equipe d'un millier de fonctionnaires, ils arre
tent Ia legislation qui conditionne I' existence quoti
dienne de pres de 200 millions d'Europeens. 

C' est pourquoi, j' estime opportun que no us no us 
effor9ions de ne pas transformer cet echange de vues, 
cette rencontre, en debat technique approfondi, mais 
en tribune pour un dialogue politique et parlemen
taire. C' est ce que je fais, en selectionnant quelques 
points qui me tiennent a oreur. 

II est question de faire concorder Ies politiques 
militaire et etrangere. Si je suis de tout oreur pour 
cette solution, force m' est, helas, de cons tater une 
disproportion regrettable entre l'ampleur du plai
doyer en faveur d'une politique concertee a l'egard 
des pays tiers, et Ia situation actuelle, ou les relations 
bilaterales demeurent, jusqu'ici, Ia regie dans les 
pays occidentaux. 

L'Occident possede un grand nombre de solistes 
jouant leur partition a !'aide d'instruments plus ou 
moins puissants. Mais ce n' est pas encore cela qui 
donne un concert tres harmonieux. 

Monsieur le President, nous sommes en presence 
de trois grandes confrontations qui ont leur origine 
en Orient et plus precisement dans le Sud-Est asia
tique, soit : I' est de I' Asie, le Proche-Orient et I' Afri
que centrale, car - nous avons pu le constater en 
Afrique centrale - !'infiltration des communistes 
chinois menace Ie nord par une voie detoumee qui 
passe par le Sud-Ouest et remonte des deux cotes 
de I' Afrique. 

Notre rencontre avec Israel constitue egalement 
un element actuel de Ia politique etrangere. Malheu
reusement, bon nombre de parlementaires allemands 

sont absents aujourd'hui. Je dois bien avouer que 
!'Occident a laisse I' Allemagne se debrouiller seule 
pour resoudre Ies difficultes avec Iesquelles elle est 
confrontee. C' est Ia regie. Le cas echeant, no us pro
fitons de nos difficultes mutuelles en occupant Ia 
place laissee libre par le voisin. 

A propos des sanctions economiques dont certains 
Etats du Moyen-Orient font peser Ia menace sur 
certains membres de notre Communaute, je pose une 
question precise. 

La tendance du Conseil de ministres est-elle 
d' aboutir dans le cadre de ce Conseil de notre Com
munaute a une politique concertee au Proche et au 
Moyen-Orient? Naturellement, ceci n'exclut pas 
l'espoir qu'un dialogue politique entre les Six puisse 
aboutir a des resultats. 

A cet egard, nous avons ete saisis recemment d'une 
initiative italienne, sous forme d'une invitation a 
entamer ce dialogue politique a Venise. Dans le 
cadre de cette initiative, je demande au president du 
Conseil de ministres : Quelle a ete jusqu'ici Ia re
ponse des cinq autres membres de Ia Communaute 
europeenne a cette invitation? Je suppose que les 
invitations ont ete lancees et qu' elles sont bien arri
vees? 

J' aurais le plus grand interet, et il en est peut-etre 
de meme pour d'autres parlementaires ici presents, a 
connaitre quel accueil les cinq autres pays membres 
de notre Communaute ont reserve a cette invitation ? 

Monsieur le President, il y a trois points qui sont 
pour nous d'un certain interet : le 15 decembre 1964, 
!'Euratom et Ia fusion des executifs. 

J'estime equitable d'inscrire a I'actif de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. une grande part du succes rem
porte le 15 decembre 1964. La tenacite et !'esprit de 
decision de Ia Commission ont ete Ies elements essen
tiels de ce succes. 

J' en arrive ainsi a un point important, dans le 
cadre de ce que j' ai dit a propos de Ia base parle
mentaire de notre echange de vues avec'le president 
du Conseil de ministres. Quelles sont les dispositions 
adoptees en vue de !'intervention du Parlement dans 
I' application des accords conclus a Bruxelles a Ia 
mi-decembre 1964 dans le domaine de Ia politique 
agricole? 

Peut-etre serait-il utile que je rappelle a Monsieur 
Couve de Murville, ministre des affaires etrangeres 
de Ia Republique fran9aise et president en exercice 
du Conseil de ministres, les souhaits exprimes par 
M. Luns lors des reunions du Conseil de ministres 
des 30 novembre et 1 er decembre, · ainsi que Ia mo
tion du parlement neerlandais - une motion impor
tante - dans laquelle Ia Seconde Chambre neerlan
daise declare sans ambages qu' elle ne peut envisager 
aucune cooperation du cote neerlandais si Ia mise en 
amvre du financement de Ia politique agricole com
mune ne va pas de pair avec I' extension des pou-
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voirs du Parlement europeen. J e voudrais demander 
au president du Conseil de ministres comment le 
Conseil a accueilli cette declaration de M. Luns, en 
relation avec Ia motion du parlement neerlandais ? 
Si je ne m' abuse, un memorandum neerlandais a 
encore ete adresse recemment aux ministres des 
affaires etrangeres. 

J'en arrive a mon deuxieme point: !'Euratom. Je 
ne suis pas technicien et, dans Ia mesure du possible, 
je desire egalement eviter un debat de caractere 
technique. Je crois qu'en tant que membres du Parle
ment europeen, nous ne pouvons que nous horner a 
constater une chose, c' est que !'Euratom marque le 
pas, precisement pour une question de credits qui, 
compares a I' ensemble des credits indispensables au 
fonctionnement de Ia Communaute, ne peuvent pas 
justifier cette stagnation, car il s' agit de credits peu 
importants. 

Au milieu du xxe siecle, le developpement de Ia 
science nucleaire ne revet-il pas un interet capital 
pour !'Europe ? N' est-il pas grand temps qu'un Euro
peen aille aussi dans l'espace? Jusqu'ici seuls les 
Americains et les Russes y sont alles. Je me borne 
a signaler Ia chose car c' est egalement sous cet angle 
que nous devons envisager Ia stagnation de !'Eura
tom et le fait regrettable qu' au cours du dernier 
semestre, les six ministres des affaires etrangeres se 
sont reunis six fois pendant de longues heures sans 
parvenir a se mettre d' accord sur des credits ne de
passant guere quelques dizaines de millions d'unites 
de compte. 

Ce qui importe, en I' occurrence, c' est une volonte 
politique, un consentement politique, et aujourd'hui 
nous demandons que cette volonte politique soit 
enfin presente. Des lors, nous insistons aupres du 
president du Conseil de ministres afin qu'il mette 
tout en ceuvre pour susciter cette bonne volonte 
politique au sein du Conseil de ministres, afin que 
cette stagnation de !'Euratom appartienne le plus 
rapidement possible au passe. 

Mon troisieme point, Monsieur le President, -
vous voyez que j' examine mes trois points le plus 
rapidement possible, pour a voir Ia possibilite d' en
tendre encore Ia reponse du ministre des affaires 
etrangeres franr;ais -, concerne Ia fusion des execu
tifs. Ce que j'en ai pu voir jusqu'ici suscite en moi 
bien peu d' enthousiasme. Le ministre des affaires 
etrangeres a parle - et c' est encore tres vague - : 
« d'une efficacite accrue et d'une meilleure coordi
nation ». En est-il bien ainsi ? Assistons-nous a une 
« fusion " ou a une aggravation de Ia « confusion 
existante » ? 

J e ne vois guere d' amelioration dans Ia situation 
actuelle. Bruxelles-Luxembourg : notre secretariat 
doit rester a Luxembourg; nos commissions restent 
surtout a Bruxelles et, provisoirement, nous conti
nuous a tenir nos sessions plenieres a Strasbourg. Les 
voyages et le nomadisme continuent. Je ne vois pas 
en quoi cette situation repond aux exigences essen-

tielles de tout parlement, et du notre egalement, a 
savoir qu'il doit fonctionner Ia ou fonctionne un exe
cutif totalement unifie. C' est Ia seule possibilite de 
mettre sur pied un systeme efficace. 

La C.E.C.A. demenage a Bruxelles, mais pas entie
rement. Un certain nombre de services financiers 
resteront a Luxembourg. La Banque d'investisse
ments doit aller a Luxembourg mais, - pour rendre 
Ia situation encore un peu plus inextricable - on 
cree un nouveau bureau, un bureau de liaison, en 
ce qui concerne le Fonds europeen de developpe
ment, entre Ia Commission a Bruxelles et Ia Banque 
d'investissements a Luxembourg. 

Qui trouvera de grands avantages a cette situa
tion, Monsieur le President ? Ce sont les entrepre
neurs de demenagement et les courtiers immobiliers 
de Belgique et du Luxembourg. Dans toute cette 
affaire, on n' a guere pense aux facteurs humains. En 
fait, cela nous rappelle les grandes migrations forcees 
auxquelles nous assistons en ete lorsque les clubs de 
football vendent leurs joueurs, a I' epoque des trans
ferts. Mais ceux-ci ne coiltent pas aussi cher aux 
contribuables que tous nos demenagements. 

Au surplus, les deplacements et le nomadisme des 
Conseils augmentent egalement, car nous devons 
nous reunir a Luxembourg a certaines epoques, et de 
plus en plus en presence de Ia Commission. 

II n' est guere possible dans ces conditions de parler 
d' efficacite. 

Mais que devient le Parlement dans les fusions ? 
Qu'est-ce qui compense les pouvoirs perdus, si mi
nimes soient-ils ? Je pense aux pouvoirs de Ia Com
mission des quatre presidents que nous estimons 
appeles a disparaitre. 

En lisant, aux pages 18 et 19 de son rapport, ce 
que dit le president du Conseil de ministres a propos 
de Ia fusion et des pouvoirs du Parlement, je ne m'y 
retrouve plus. 

Je cite : 

« Je dirais tout d'abord qu'a propos de Ia fusion, 
les Conseils ont ete saisis d'un certain nombre de 
propositions de differentes delegations qui visent 
a renforcer le role de votre Assemblee dans plu
sieurs domaines et notamment dans celui des pro
cedures budgetaires. 

« Certaines de ces procedures ont pu etre accep
tees. Sur d'autres un accord unanime n'a pu etre 
obtenu. Les Conseils ont decide de continuer a 
etudier cette question. » 

Cela est en contradiction avec I' annonce de Ia 
signature des accords sur Ia fusion, prevue pour le 
8 avril. 

Mais outre cette contradiction, annonr;ant Ia 
signature pour le 8 avril, nous lisons egalement : 
« Dans le cadre de leurs prochains travaux sur Ia 
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fusion des Communautes, ils examineront tout parti
culierement les aspects de ce probleme qui touchent 
a la politique agricole commune. » 

lei j'ai bien !'impression - et j'estime que nous 
avons le droit de demander de plus amples informa
tions a ce sujet - que 1' on confond deux choses : 
d'une part, !'intervention du Parlement dans le finan
cement communautaire de la politique agricole com
mune et, d'autre part, !'integration des pouvoirs du 
Parlement, a la lumiere et dans le cadre de la fusion 
des executifs. A mon sens, ce sont la deux choses 
absolument distinctes qui, toutes deux, doivent etre 
des arguments puissants a utiliser en faveur de 
1' elargissement de nos pouvoirs. 

J e demande au president du Conseil de ministres 
queUe est au juste la situation a cet egard ? 

En passant, il va de soi que je me rallie a ce qui 
a ete dit au sujet de !'amelioration des remunerations 
des fonctionnaires des executifs et de notre Parle
ment. 

Je desire rattacher rna demiere observation a 
1' appel que no us a adresse le president du Conseil de 
ministres lorsqu'il exprimait l'espoir que nous ferons 
de notre mieux pour faire ratifier les traites de fusion 
par nos parlements nationaux. A mon grand regret, 
je suis bien oblige de decevoir Monsieur le Ministre. 
J e n' ai pas le pouvoir de ratifier ce traite dans mon 
parlement car, en vertu de la constitution neerlan
daise, cet acte est une prerogative de Sa Majeste la 
Reine. Tout au plus m' est-il possible d' appuyer une 
loi portant ratification du traite lorsqu'il aura ete 
conclu par le gouvemement et, en vertu de cette loi, 
le gouvemement pourra enfin le ratifier. 

Mais ceci est un detail technique. 

En ce moment toutefois, il m' est difficile de me 
prononcer sur 1' engagement demande par le ministre. 
Je ne connais meme pas encore le contenu des traites 
de fusion. Tout ce que je peux dire, c' est que mon 
attitude a 1' egard des eventuels traites de fusion ou 
des traites visant a la mise en amvre des dispositions 
de l'article 201 du traite, soit la creation de res
sources propres, dependra en grande partie du degre 
d' elargissement des pouvoirs du Parlement europeen, 
non seulement en matiere budgetaire, mais egale
ment en matiere legislative. 

De plus en plus, et dans les domaines les plus 
divers, nous assistons a la creation d'un droit com
munautaire applicable a pres de 200 millions d'Euro
peens. 

Je crois qu'il est de plus en plus intolerable et de 
jour en jour moins acceptable que le contenu mate
riel de ce droit europeen soit arrete en demiere ins
tance par les six membres des gouvemements natio
naux et non par un organe essentiellement represen
tatif au niveau europeen. 

Je terminerai mon intervention en constatant un 
fait. 

II est inherent a toute puissance de ne jamais 
chercher a s'amoindrir, mais au contraire d'avoir la 
volonte de se renforcer continuellement. Ceci aboutit 
a la seule conclusion possible a mes yeux dans la 
situation actuelle ; aussi longtemps que les pouvoirs 
de notre Parlement ne seront pas renforces, ce der
nier devra chercher a accroltre lui-meme ses pouvoirs 
de maniere a devenir Ia tribune de 1' opinion publique 
europeenne avec une force telle qu'il ne sera plus 
possible de s' opposer plus longtemps au renforce
ment de ses pouvoirs en matiere de controle et de 
legislation. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Vendroux, 
au nom du groupe de l'union democratique euro
peenne. 

M. Vendroux.- Monsieur le President, Monsieur 
le President des Conseils, Mesdames, Messieurs, la 
tradition veut done que les groupes de cette Assem
blee expriment au president en exercice des Conseils 
les reflexions que leur inspire son expose annuel. 

Je suis, pour rna part, d'autant plus heureux de 
l'honneur que m'ont fait les membres de l'Union 
democratique europeenne en me laissant le soin de 
parler aujourd'hui en leur nom que cette circons
tance va me permettre de rendre hommage aux 
Conseils pour l'action qu'ils ont menee au cours de 
1' annee ecoulee. 

Une telle approbation nous singularisera sans 
doute une fois de plus mes amis et moi-meme, en 
effet, alors que l'ardeur, !'ambition souvent legitime, 
et meme !'impatience de notre Assemblee parlemen
taire, se traduisent tout au long des sessions dans 
cette enceinte par des propos quelquefois amers· et 
souvent peu equitables dont sont accables le8 
Conseils. 

Ces derniers sont rendus responsables de toutes les 
difficultes, de tous les refus qu' entralnent tantot 
1' application, tantot les lacunes des traites. On incri
mine leurs lenteurs ; en fait, on leur tient surtout 
rigueur de vouloir rester 1' expression des souverai
netes nationales. On voudrait qu'ils se dessaisissent 
de leurs pouvoirs au profit des Commissions des 
Communautes, au profit de notre Assemblee elle
meme. Et comme ils sont bien obliges de faire la 
sourde oreille - puisqu'il faudrait, pour qu'il en 
soit autrement, une modification des traites - on en 
fait volontiers les gardiens jaloux d'un nationalisme 
perime. 

Bien entendu, a travers eux, et c' est ce qui peut 
parfois vexer un peu les membres de notre groupe 
parlementaire, il semble que ce soit surtout la France 
que l'on'vise, ou plutot son gouvemement, trop sou
vent considere comme le mauvais genie dont la 
mentalite influe sur celle de ses partenaires. 

II est d' ailleurs curieux de relever cette critique 
indirecte a 1' encontre de la politique europeenne de 

·,,/ 
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Ia France, alors que chacun peut constater dans le 
concret que c' est le gouvernement fran9ais qui, de
puis quelques annees, a fait preuve de Ia volonte Ia 
plus grande et du dynamisme le plus constant dans 
Ia poursuite de !'application des dispositions des 
traites de Paris et de Rome. 

Quoi qu'il en soit, Monsieur le President, mes 
chers collegues, en ce qui nous concerne, nous nous 
declarons satisfaits de Ia fa9on donfles Conseils rem
plissent leur mission. Sans pour autant diminuer Ia 
part prise par les Commissions a I' evolution favorable 
de I' action communautaire, nous constatons avec 
plaisir que l'reuvre accomplie par les Conseils merite 
notre approbation. Nous nous rejouissons des resul
tats considerables obtenus en ce qui concerne le 
marche agricole et, d'une fa9on plus generale, en ce 
qui concerne l'achevement de l'union douaniere. 

Mais il ne s'agit Ia que de Ia realisation d'une 
bonne base de depart plus importante dans Ia marche 
en avant vers l'Europe unie et Ia creation d'un Con
seil unique et d'une Commission unique des Com
munautes europeennes, familierement mais impropre
ment appelee fusion des executifs. 

Dans notre Parlement national nous nous efforce
rons pour notre part, comme vous le souhaitez, Mon
sieur le President des Conseils, de faire en sorte 
qu' aucun retard ne so it apporte a Ia ratification du 
traite qui doit regler les modalites d' application de cet 
accord essentiel. Mais il faudra, parallelement, que 
soit etudiee et mise au point en temps utile une se
rieuse rationalisation des services, faute de laquelle 
tout le benefice du regroupement envisage risquerait 
de se perdre dans le labyrinthe de trois administra
tions s' attachant nostalgiquement a leur autonomie 
passee. 

Des ces reformes operees, il sera necessaire de 
mettre en chantier son prolongement indispensable : 
Ia fusion des Communautes qui est, si j' ose employer 
cette image, le troisieme etage de cette fusee des
tinee a relancer l'Europe. 

La fusion des Communautes, pour si desirable 
qu' elle soit, ne saurait cependant etre elle-meme 
consideree comme I' objectif final dont I' atteinte per
mettrait aux negociateurs europeens de se declarer 
combles au point de s' octroyer un repos qu'ils croi
raient definitif; car, dans le meme temps, et sans 
doute plus longuement, leur tache permanente sera 
I' achevement du Marche commun, non pas seule
ment, bien entendu, en ce qu'il a de facile et de 
limite - je veux parler de l'union douaniere et du 
libre etablissement - mais surtout dans tous les 
domaines ou il n' est qu' a peine ebauche : harmonisa
tion fiscale, unite monetaire, uniformisation des le
gislations, equilibre des charges salariales, politique 
commune d'investissement, et j' en passe. 

Tout cela a ete dit et redit ici meme hier encore 
et aujourd'hui. Mais le dire et le redire jour apres 
jour, mois apres mois, c'est de l'activite verbale, c'est 

fournir Ia matiere de quelques entrefilets dans Ia 
grande presse d'informations et de Ia copie pour les 
revues specialisees, mais ce n' est pas de I' action, en
core moins de I' efficacite. 

Or, on eprouve parfois le sentiment que Ia suren
chere integrationniste qui inspire certains beaux dis
cours prononces par ceux que scandalise I' expression 
de « sens national » masque souvent le desir, tout en 
sacrifiant spectaculairement a Ia facile demagogie de 
Ia supranationalite, de ralentir en fait, par I' exces 
meme d' ambitions dont on sait qu' elles sont irreali
sables a court terme, une construction realiste et 
utilement communautaire, dont le premier effet serait 
justement de supprimer certains avantages jalouse
ment entretenus. 

Combien de fois n'avons-nous pas entendu dans 
cet hemicycle les memes orateurs, a une heure d'in
tervalle, defendre successivement d'abord .les plus 
grandioses principes de !'integration - oserais-je 
dire de !'integration integrale? - puis de telle ou 
telle industrie de leurs pays I 

C' est pourquoi, Monsieur le President des Conseils, 
nous sommes, quelques-uns ici, et tres nombreux 
hors de cette enceinte - car c' est un point sur lequel 
1' opinion populaire est sou vent differente de celle des 
hommes politiques - a souhaiter que les gouverne
ments nationaux, chacun pour leur propre compte, et 
le Conseil de ministres, dans son action concertee, 
s' emploient de toutes leurs forces a lever les obstacles 
qui se dressent sur le chemin de !'union politique. 

La fusion des Communautes est, je le repete, inte
ressante en soi. Elle n'aura cependant d'utilite veri
table que si elle devient l'un des instruments de 
1' reuvre beaucoup plus large, vers quoi tendent nos 
legitimes aspirations : celle d'une vraie Europe rea
lisee dans le sein d'une union politique couvrant tous 
les domaines. 

Nous voila done revenus au theme de discussions 
que nous avons approfondi hier avec tant de passion. 
Je me garderai bien de rouvrir ce debat qui, par 
escalade - pour employer un terme aujourd'hui a Ia 
mode - nous a conduits jusqu' a traiter de Ia place 
de !'Europe de demain par rapport a celle des E:tats
Unis d' Amerique. 

Je ne puis cependant m'empecher de faire une 
constatation, car elle est reconfortante : de M. de 
Lipkowski a M. Radoux en passant par M. Furler, 
M. Dehousse et M. de Ia Malene, plus quelques 
autres encore, tous les orateurs ont final~ment defini 
le meme objectif, au point que j'en suis encore a me 
demander pourquoi cette sorte d'unanimite a pu etre 
marquee de tant de contradictions apparentes. 

Cet objectif se resume en une phrase ; faire de 
!'Europe une entite puissante et ecoutee qui puisse 
acceder a un veritable partenariat avec les E:tats
Unis dans le cadre du monde libre. 

C' est Ia, je crois, le but que poursuivent les C~n
seils de ministres en attendant qu'il n'y ait plus que 
le Conseil de ministres. 
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C' est pourquoi mes amis et moi vous faisons 
confiance, Monsieur le President des Conseils, pour 
poursuivre dans Ia voie ou vous etes engage avec 
I' aide des Commissions des Communautes et le sou
tien de notre Assemblee, Ia construction de !'Europe 
que nous souhaitons I 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Pedini, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Pedini.- (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, je ne crois pas que I' on doive aujourd'hui 
rouvrir le debat politique qui s' est tenu hier dans 
cet hemicycle et au cours duquel il me semble que 
!'attitude de Ia majorite a l'egard de l'avenir de 
!'Europe s' est exprimee dans des termes differents 
de ceux utilises tout a l'heure par M. Vendroux. 
Je crois qu'il est de notre devoir- et je !'accomplis 
pour rna part au nom du groupe democrate-chre
tien - de formuler quelques observations sur le 
bilan qui a ete presente par le president des 
Conseils de ministres. 

Avec tout le respect et toute !'admiration que 
nous avons pour la personne du president en exercice 
des Conseils de ministres, il est de mon devoir de 
me faire l'interprete de certaines preoccupations du 
groupe democrate-chretien ; elles ne sont certaine
ment pas dues au manque de precision de I' expose 
qui a ete fait - sa precision est incontestable -
mais plutot a la froideur, je dirai notariale, et a 
I' absence de cadre politique de cet expose. 

II est nature! que nous nous demandions si cette 
absence de contexte politique est due a une cir
constance momentanee ou bien si elle se justifie par 
un style ou par un certain scepticisme qui peut-etre 
caracterise ( et nous le regrettons) les rapports entre 
les Conseils de ministres et ce Parlement. 

Monsieur le President des Conseils de ministres, 
cette froideur contraste encore plus avec I' ambiance 
chaleureuse dans laquelle s' est deroulee hier notre 
debat, au cours duquel nous avons senti derriere 
nous non pas un Conseil de ministres, mais une 
opinion publique europeenne. 

J e suis le premier a reconnaitre que, dans le bilan 
qui nous a ete presente, il y a des elements positifs 
dont nous nous felicitons. Certainement, Ia realisa
tion de la politique agricole commune est un pas 
important : il faut en remercier ceux qui I' ont recla
mee et qui I' ont realisee. Le groupe democrate
chretien s~lue les succes obtenus en politique agri
cole, surtout parce que nous y voyons un instru
ment propre a consolider ce gouvernement commu
nautaire et ces competences supranationales qui 
caracterisent notre attitude a I' egard du processus 
de construction europeenne. 

Nous sommes heureux que, dans le domaine de 
Ia politique agricole ( et bien tot egalement, no us 
l'esperons, dans les autres domaines), les interets 

des differentes nations aient finalement coincide 
avec le bien commun entendu comme le bien de Ia 
Communaute. 

Qu'il me soit permis de faire maintenant quel
ques remarques critiques sur I' expose du president 
en exercice des Conseils de ministres - comme 
vient de le faire M. Dehousse - dans un esprit 
constructif et de cooperation .. 

C' est a juste titre que le president des Conseils 
de ministres a mentionne I' entree en vigueur de 
I' association avec les Etats africains comme un des 
succes obtenus en 1964. C' est vrai, et nous en som
mes convaincus : le Parlement veille sur cette asso
ciation ; il a le sentiment qu' elle est egalement son 
reuvre, le fruit de sa volonte politique de nouer de 
nouveaux liens avec I' Afrique au dela des rapports 
purement economiques. 

Un fait nous preoccupe cependant, c'est que le 
Conseil de ministres n' ait pas autorise Ia Commission 
a accorder a Ia direction competente pour I' admi
nistration du fonds de developpement des credits 
et des effectifs suffisants pour que cette adminis
tration puisse etre reellement et pleinement efficace. 

En ce qui concerne I' administration du fonds 
europeen de developpement, le groupe democrate
chretien se permet de faire une recommandation, 
a savoir que l'on cherche a coordonner toujours 
mieux !'action que nous menons en tant que mem
bres de Ia Communaute avec celle que deploient 
les Etats membres. II est penible de voir parfois, 
en ce qui concerne I' Afrique, des situations qui 
rappellent une des plus belles comedies de Piran
dello « II gioco delle parti » : coordonner les obliga
tions communautaires avec les obligations nationales 
signifie obtenir les meilleurs resultats. 

En effet, nous avons voulu que cette association 
soit quelque chose de nouveau dans l'histoire des 
rapports internationaux : !'association est en fait 
dotee d'un Parlement qui elit en son sein une com
mission. Elle apparait done comme une institution 
nouvelle dans les rapports entre pays en voie de 
developpement et pays deja riches. Elle a ses insti
tutions parlementaires par lesquelles elle est reliee 
a !'opinion publique des pays qui en font partie. 

Voudrait-on faire de !'association un organe plus 
administratif que politique ? C' est ce que nous 
craignons. 

Pour nous, I' association - souvenons-nous en -
est Ia forme Ia plus intelligente pour vaincre le colo
nialisme. Elle represente un nouveau type de rela
tions internationales ; pour nous, !'association est 
une partie de Ia politique que Ia Communaute 
economique europeenne, en tant que sujet de droit 
international, doit mener avec les pays du nouveau 
monde qui occupent le devant de Ia scene de 
l'histoire. 

Je me rallie done aux observations faites par M. 
Dehousse et, a mon tour, je recommande que Ia 
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conference de Geniwe ne soit pas uniquement con
sideree comme un fait « interessant » pour la Com
munaute, mais bien comme un appel adresse a 
!'Europe de prendre pleinement ses responsabilites. 
Le monde 'nouveau ne peut naitre sans l'Europe et 
!'Europe ne peut garantir et assurer sa propre liberte 
si ce n' est en cooperant avec le monde nouveau. 
Ceux qui ont elabore le traite de Rome de 1958 
ont fait preuve d'une grande intelligence lorsqu'ils 
ont considere les rapports avec les pays d'outre-mer 
comme un element non pas occasionnel, mais essen
tiel de la construction de notre Europe. 

En effet, ce n'est pas seulement le besoin d'etablir 
de nouveaux rapports commerciaux entre pays euro
peens, pays industrialises et pays en voie de deve
loppement qui s' est manifeste a Geneve, mais sur
tout celui de creer un ordre international nouveau 
auquel l'Europe doit apporter son concours. C' est 
pourquoi ils ont raison ceux qui affirment que nous 
ne pouvions pas nous montrer divises a la confe
rence de Geneve et qu'il faut mandater la Com
mission de la C.E.E. afin qu' elle puisse se faire 
l'interprete de la volonte de l'Europe d'apporter 
son concours a une economie nouvelle. 

C' est pourquoi aussi, nous nous demandons si le 
moment n' est pas venu d' examiner a nouveau le 
probleme de nos rapports avec les autres organisa
tions intemationales, l'O.N.U. d'abord et sa com
mission chargee des problemes economiques pour 
1' Afrique et surtout avec les commissions qui ont 
ete mises sur pied justement ces jours-ci au sein des 
Nations Unies pour !'execution des decisions de la 
conference de Geneve. 

Ce qui m'a paru particulierement interessant 
dans 1' expose du president des Conseils de minis
tres, c'est qu'il a souligne la necessite de donner 
aux industries europeennes des dimensions commu
nautaires. Nous sommes parfaitement d'accord sur 
ce point et je pense qu'a cet egard - qu'il me soit 
permis de le dire - il est peut-etre souhaitable que 
l'on parvienne a conclure des accords entre indus
tries des six pays de la Communaute, plutot que 
des accords particuliers entre un pays de la Com
munaute et l'Union sovietique, comme cela s'est 
produit recemment dans le domaine de la television, 
meme si cela peut signifier agrandir l'Europe jusqu'a 
l'Ourall 

Je ne crois pas cependant qu'il soit possible pour 
nos industries de mettre en reuvre une politique 
visant a leur donner des dimensions communau
taires, si l'on n'examine pas le probleme d'une politi
que commune en matiere de recherche scientifique. 
Nous avons lu avec grand interet les propositions 
que le gouvemement francyais a faites ces jours-ci 
en vue de la realisation d'une politique commune 
en matiere de recherche scientifique et d'applica
tions technologiques. Nous en prenons acte avec 
un vif plaisir. Il s'agit, en substance, de proposi
tions que nous avons deja entendu presenter ici par 
le president de la C.E.C.A., M. Del Bo. Il n'est 

jamais trop tard pour progresser dans cette voie. 
Nous savons que dans le domaine des applications 
technologiques, nous sommes en retard sur l'Union 
sovietique et sur les Etats-Unis d' Amerique ; mais 
ce n' est pas seulement sous !'impulsion de la con
currence des autres pays que nous pouvons nous 
mettre en mouvement. Et si M. Dehousse vient 
justement de deplorer que la C.E.E. n' a pas encore 
cette large inspiration de caractere social prevue 
par les traites, il me semble que 1' on doit egalement 
deplorer qu' elle ait omis d' exalter les capacites du 
genie europeen, en coordonnant les politiques en 
matiere scolaire, en matiere de formation profes
sionnelle et d'enseignement des jeunes. S'il est vrai 
qu' au point de vue social les peuples d'Europe 
sont en retard par rapport aux progres atteints par 
1' economie, je crois que 1' on peut dire egalement 
que dans les domaines culture! et spirituel, nous 
sommes en retard par rapport aux succes obtenus 
par notre economie. 

Le groupe democrate-chretien demande une nou
velle fois au Conseil de ministres : qu' entendons
nous faire de l'ancien projet d'universite euro
peenne ? N'y a-t-il pas !'article 9 du traite de !'Eu
ratom ? L' avons-nous mis de cote ou permet-il 
encore d' esperer a ceux qui estimaient et estiment 
encore que 1' on ne peut pas construire une Europe 
economique si l'on ne construit pas en meme temps 
une Europe de 1' ecole et de la culture ? C' est pour 
cela que nous demandons ou nous en sommes pour 
la reconnaissance des diplomes, en sachant bien que 
l'on ne peut pas realiser la liberte d'etablissement, 
la mobilite dans le travail et la profession s'il n'y 
a pas uniformisation de nos programmes et de nos 
systemes scolaires. Nous demandons done queUe 
politique 1' on en tend realiser en faveur de la jeu
nesse de l'Europe. On me dira que la jeunesse 
europeenne n'a pas fait l'objet d'un chapitre du 
traite de Rome. Mais pensez-vous peut-etre que, 
par exemple, 1' on puisse realiser une politique de 
cooperation, d' association avec les pays africains, 
si nous ne faisons pas de cette question un nouvel 
ideal pour notre jeunesse, un element de regenera
tion de notre culture, un ideal qui nous fasse triom
pher des isolements culturels et intellectuels, que 
l'Europe a deja payes par plus d'une guerre ? 

( Applaudissements) 

C' est precisement a propos de la necessite d'in
dustries communautaires, de nouveaux engagements 
sur le plan technologique et culture! que le groupe 
democrate-chretien, Monsieur le President, me 
charge de faire part dans cette enceinte de ses vives 
preoccupations devant la situation dans laquelle 
se trouve aujourd'hui !'Euratom. Nous avons plutot 
ete decyus en lisant les deux pages du rapport du 
president en exercice des Conseils de ministres quj 
parlent de !'Euratom en eludant les problemes 
actuels. On nous reprochait, il y a quelques mois, 
de donner 1' alerte, Messieurs les Representants de 
la C.E.E.A., mais la crise que traverse aujourd'hui 
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!'Euratom nous preoccupe vraiment. On ne peut pas 
faire une Europe industrielle si I' on ne fait pas 
egalement une Europe nucleaire. 

Nous devons prevenir le danger dont nous avons 
parle en septembre dernier, a savoir de faire de 
!'Europe un lieu d'implantation de l'industrie nu
cleaire d'autres pays ou une zone autarcique, fermee 
sur elle-meme, livree a des ambitions coiiteuses. 
Nous invitons instamment le Conseil de ministres 
a faire encore tout ce qui est en son pouvoir pour 
assainir la situation de !'Euratom, et cela nous le 
disons non seulement parce que nous reconnaissons 
la valeur du traite instituant !'Euratom, mais egale
ment parce que nous avons conscience que I' expe
rience de !'Euratom a reellement signifie en Europe 
une mobilisation des techniciens et des jeunes, 
qu'elle a signifie la recherche d'une experience -
comme celle du reacteur Orgel-la recherche d'une 
personnalite europeenne que nous ne pouvons 
absolument pas abandonner aujourd'hui. II serait 
dangereux de croire que les problemes et les diffi
cultes de !'Euratom peuvent trouver une solution 
dans la fusion des institutions. II ne s' agit pas de 
regler un probleme financier, disons-le franchement, 
il s'agit de resoudre un probleme d'options politi
ques, parmi lesquelles il faut trouver aujourd'hui 
un moyen terme pour le bien de la Communaute. 

Monsieur le President, le groupe democrate-chre
tien attire done !'attention du Parlement et du Con
seil de ministres sur la crise de la Communaute 
atomique et souhaite que ce debat incite les minis
tres a se rappeler que !'Euratom est la Communaute 
qui, peut-etre plus que les autres, peut parler a nos 
jeunes, parce qu' elle est la Communaute de la 
science et la Communaute de l'avenir. 

En verite - je le reconnais - les realisations 
acquises cette annee sont nombreuses et nous en 
sommes relativement contents. Mais nous voulons 
que la mise en reuvre des traites de Rome puisse 
se realiser en pleine harmonie avec ce qui en eux 
contribue non a supprimer, mais a fortifier la per
sonnalite des differentes nations, en les amenant 
toujours plus a avoir une responsabilite commu
nautaire. 

Dans le bilan qui vient d'etre dresse ici, les motifs 
qui justifient nos preoccupations sont done nom
breux. Nous n'avons trouve, par exemple, dans le 
rapport du president du Conseil de ministres, aucune 
allusion a la politique energetique, et cela a un 
moment ou, apres tant et tant de longues discus
sions, on est finalement parvenu a trouver un accord 
en ce qui concerne les subventions aux mines et 
ou I' on peut mettre en reuvre, comme I' a propose 
le comite interexecutif, une' politique petroliere 
commune. Est-ce par peur de porter atteinte aux 
nationalismes ? J' espere que non. 

Le president en exercice des Conseils de ministres 
nous a parle avec beaucoup de sincerite de la fusion 
prochaine des executifs. En tant que democrate-

chretien, nous sommes, nous aussi, satisfaits -
comme l'a dit M. Illerhaus- qu'une nouvelle etape 
puisse etre franchie sur la voie de !'Europe. Toute
fois, nous aurions voulu que I' on parle du probleme 
politique du Parlement europeen en meme temps 
que de la fusion des executifs. 

Pourquoi la fusion des executifs a-t-elle coincide 
avec une diminution des pouvoirs du Parlement 
europeen, notamment en matiere d' adoption des 
budgets ? Pourquoi les gouvernements, qui pourtant 
ont montre de la bonne volonte a rechercher une 
formule pour la fusion des executifs, n'ont-ils pas 
tenu la promesse faite de ne pas proceder a la fusion 
des executifs sinon en cherchant a discuter egale
ment de I' elargissement des pouvoirs du Parlement 
europeen? 

Voila les questions qui se posent encore a nous 
et que nous formulons ici, qui ne sont pas des ele
ments de critique, mais I' expression de nos pre
occupations. 

Monsieur le President du Conseil de ministres, 
vous nous trouverez certainement empresses· lors
que viendra pour nos Parlements le moment de . 
ratifier le traite portant modification du traite de 
Rome. Mais je voudrais dire que nous n'avons pas 
envie d' accepter votre invitation a agir comme par
lements nationaux ; nous sommes ici, dans cet 
hemicycle, non en tant qu'Italiens, 1Frant;ais, Alle
mands ou Hollandais, mais nous y sommes en tant 
que representants d'une opinion publique euro
peenne devant laquelle nous nous sentons respon
sables, meme si formellement notre Parlement n'a 
pas encore ete elu au suffrage universel. Nous 
voterons le nouveau traite dans l'espoir qu'il aidera 
!'Europe communautaire, meme si, apres votre dis
cours, Monsieur le President, nous ne voyons pas 
encore bien queUes seront les conditions et la philo
sophie de la fusion souhaitee des traites. 

( Applaudissements) 

M. le President- La parole est aM. 'Posthumus, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Posthumus. - (N) Monsieur le President, je 
m' efforcerai d'etre equitable envers M. Gaetano 
Martino, car les derniers inscrits risquent toujours 
de faire les frais d'une limitation du temps de parole. 

II me sera d'autant plus facile d'etre bref que 
je m' en tiendrai a une seule remarque, a propos 
notamment des difficultes que suscite l'approbation 
du deuxieme programme quinquennal de la Com
mission de l'Euratom. 

Normalement, nous confrontons d'abord nos 
points de vues avec ceux des executifs europeens ; 
il n' en reste pas moins que mon groupe est heureux 
de pouvoir evoquer la question en presence du pre
sident du Conseil de ministres qui, des divers orga
nes de notre Communaute, est celui qui se situe 



S£ANCE DU JEUDI 25 MARS 1965 215 

PosthUIIIIIIJ 

au niveau le plus eleve ou, du moins, decide en 
demier ressort. 

Monsieur le President, nous avons l'impression 
que les difficultes liees a I' adoption du deuxi«~me 
programme quinquennal - difficultes qui persis
tent depuis plus d'un an et qui devront etre sur
montees au 1 er avril prochain - commencent a 
attirer }'attention du public. Celui-ci accorde peu 
d'interet a bon nombre d'activites du Parlement 
europeen et en particulier a celles qui touchent 
aux questions nucleaires. En revanche, la situation 
presente, a vrai dire fort genante, commence a 
I' emouvoir serieusement et a preoccuper bien en
tendu aussi les 3 000 membres du personnel de 
l'Euratom que gagne un sentiment d'insecurite et 
de malaise. Sans pour autant vouloir le citer, j'attire
rai neanmoins l'attention de la Commission de l'Eu-

. ratom et du Conseil de ministres sur un article paru 
ces jours-ci dans la presse neerlandaise, plus exacte
ment dans le journal « Het Parool », et qui porte 
un jugement particulierement severe - a mon avis 
trop severe - sur ce qui se passe au Conseil et 
surtout a la Commission. Je ne m'y arreterai pas 
davantage, mais il faut quand meme que je dise ' 
que l'opinion se rend desormais compte qu'on ne 
cesse de se battre pour une difference de 5 ou 10 
millions, alors que le budget total s'eleve a 450 
millions d'unites de compte pour une periode de 
cinq ans. Le public est a bout de patience. Pour 
lui, la chose est d'autant plus inconcevable qu'il 
n'ignore pas que d'autres pays, tels que les Etats
Unis, la Grande-Bretagne et aussi Ia France, con
sacrent des credits de loin superieurs aux efforts 
qu'ils deploient dans ce domaine. 

Dans une certaine mesure on peut evidemment 
etre indecis sur la question de sa voir jusqu' a quel 
point la Commission a mene une politique ration
nelle. D'abord, en relation avec la hausse des coiits, 
on a estime devoir augmenter les credits de 38 
millions d'unites de compte. Ensuite, ce montant 
a ete ramene a 16 millions et finalement a un niveau 
plus bas encore. Avant-hier, M. Chatenet nous a 
decrit cette evolution. II en a fait une relation extre
mement sobre, mais celui qui la lit attentivement 
sent les cheveux se dresser sur sa tete, car aussi 
depouille qu' en so it le recit, les negociations sem
blent avoir ete un veritable supplice. 

J' aimerais que Ia Commission de I' Euratom nous 
dise tout d'abord si, en depit de la reduction cons
tante des credits et du compromis qui sur ce point 
interviendra sans doute bientot, elle peut nous 
donner I' assurance que les projets qu' elle compte 
realiser au moyen de ces fonds sont encore a la 
mesure du programme qu' elle a mis au point et 
que tous les engagements pris en ce qui conceme 
ses institutions dans les differents pays de Ia Com
munaute seront respectes. II ne faudrait evidem
ment pas qu'un des six pays s' enrichisse au depens 
de quelques petits Etats et tire de l'expansion d'Eu
ratom un plus grand profit que les autres. 

J e demande ensuite a la Commission de se rappe
ler ce que M. Sassen a dit au cours de Ia session 
de janvier au sujet de Ia demission de M. Medi : 
en ce moment I' executif ne tire pas encore - con
trairement a M. Medi - la conclusion politique 
extreme du refus du Conseil de ministres. Pour un 
executif politique, tirer cette conclusion revient a 
declarer qu'il ne peut plus assurer Ia responsabilite 
de la situation. Or, la Commission a dit : pour 
l'heure, no us ne voyons pas encore Ia necessite d' en 
arriver a cette conclusion politique extreme. 

Ces paroles de M. Sassen- je voudrais demander 
a la Commission de confirmer mon point de vue - · 
je crois pouvoir les interpreter en ce sens qu'a pre
sent que la date du 1 er avril approche, I' executif 
se sent encore plus serieusement preoccupe par ce 
probleme qu'il ne I' etait deja en janvier. 

La demiere question que m'autorise a poser le 
temps fort restreint dont je dispose - je ne vou
drais pas manquer d'egards a M. Martino qui n'a 
droit, lui aussi, qu'a huit minutes - je l'adresserai 
au Conseil de ministres. 

Le president du Conseil de ministres ne pense-t-il 
pas que dans ce spectacle pueril auquel il nous a 
ete donne d'assister, les specialistes ont joue un rale 
bien trop important et qu'ils ont essaye de defendre 
leurs petits interets nationaux aux depens de ceux 
des autres dans I' espoir d' emporter quelques millions 
de plus ? Le president des Conseils - je songe 
notamment au Conseil des ministres des affaires 
etrangeres - n' estime-t-il pas qu'il est grand temps 
qu'une decision politique qui dissipe:.;ait toute equi
voque vienne mettre un terme a ces mesquineries 
de specialistes ? 

Le Conseil de ministres devrait tout de meme 
se rendre compte par lui-meme que c' est assez mor
tifiant de ne pas avoir trouve de solution alors que 
quatre semaines seulement nous separent encore 
du 1 er avril. -

Au nom de mon groupe et, je crois, au nom du 
Parlement tout entier, j'adresse un pressant appel 
a M. Couve de Murville et a ses collegues, MM. 
les ministres des affaires etrarrgeres, pour qu'ils 
mettent fin a ces manreuvres paralysantes. 

C~s chicanes n'ont-elles d'autre but que de de
truire !'Euratom ? Qu' on le dise alors ouvertement I 
Sinon, qu' on cherche une issue dans les plus brefs 
delais. Rien n' empeche de la trouver encore avant 
le 1 er avril. 

Une nouvelle fois, Monsieur le President du Con
seil, nous faisons appel a vous afin que d'un com
mun accord avec vos collegues vous apportiez une 
solution a ce probleme. 

( Applau.dissements) 

M. le President. - La parole est a M. Gaetano 
Martino, au nom du groupe des liberaux et appa
rentes. 
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M. Gaetano Martino.- (I) Monsieur le President, 
dans votre allocution de lundi demier, vous avez 
rappele qu'il y aura quinze ans, au mois de mai, 
que M. Robert Schuman a prononce la declaration 
qui est a I' origine de la creation de la Communaute 
europeenne du charbon et de I' acier. Permettez
moi de rappeler que quelques semaines plus tard 
nous celebrerons un autre anniversaire : le dixieme 
de la conference de Messine, au cours de laquelle 
on a pu aboutir a un accord et jeter les bases des 
traites qui furent signes par la suite au Capitole 
a Rome, en 1957. 

Or, un des principes essentiels ayant preside a 
Ia conference de Messine et sur lequel j' ai deja 
eu !'occasion d'attirer !'attention de cette assemblee, 
mais que je desire souligner une fois de plus, c' est 
que la construction economique n' etait ni plus ni 
moins que le moyen, !'instrument devant amener 
!'Europe a son unification politique. 

Compte tenu de cet element, il me semble tout 
a fait impossible de considerer le developpement 
actuel comme un fait exclusivement economique, 
ainsi qu'il ressort, malheureusement, du discours 
pourtant remarquable que le president des Conseils 
de ministres a prononce ce matin. « IIs sera impossi
ble plus tard de faire progresser le developpement 
economique de !'Europe sans qu'il soit procede a 
son unification politique. » Ces paroles ne sont pas 
de moi, mais du General de Gaulle, president de 
la Republique fran~aise. Je pense qu'il a parfaite
ment raison, alors que M. Dehousse a tort, lorsqu'il 
estime que nous avons deja depasse ce qu'il a appele 
le «point de non-retour>>, II n'y a pas de point de 
non-retour dans ce domaine et rien n' est irrever
sible. 

En limitant la construction de !'Europe au seul 
domaine economique, nous la condamnons inevita
blement a s' ecrouler comme le colosse aux pieds 
d'argile. Jusqu'au mois de decembre demier, nous 
avons vu de nombreux exemples des difficultes 
dues a !'absence d'un pouvoir politique centralise, 
d'un pouvoir politique communautaire qui puisse 
nous permettre de vaincre les crises qui affectent 
periodiquement notre Communaute. 

C' est pourquoi nous mettons beaucoup d' espoir 
dans la conference qui do it se tenir a v enise le 
10 mai prochain. Nous avons vivement regrette que 
M. Couve de Murville, qui s'est depouille de sa qua
lite de ministre fran~ais des affaires etrangeres 
pour ne prendre la parole qu' en tant que president 
des Conseils de ministres, n'ait rien dit qui puisse 
ranimer notre espoir et augmenter notre confiance. 
II y a quelques jours, nous avons pu lire dans le 
journal fran~ais Le Monde, generalement bien in
forme, que le gouvemement fran~ais etait le seul 
precisement a ne pas avoir accede encore a !'ini
tiative prise par le gouvemement italien en vue 
d'organiser la conference de mai. Nous aurions 
accueilli avec plaisir et gratitude un mot de recon-

fort prononce par le president des Conseils de mi
nistres en sa qualite de ministre fran~ais des affaires 
etrangeres. 

J e me bomerai, dans mon intervention, a quelques 
considerations relatives aux pouvoirs du Parlement, 
afin de respecter les limites que le president de notre 
Parlement nous a posees. 

M. Couve de Murville nous a dit ce matin que 
certaines propositions faites par les gouvemements 
des pays membres de la Communaute ont deja ete 
adoptees, alors que d'autres n'ont pas ete retenues, 
parce que l'unanimite n'a pu se faire a leur sujet. 
A ce propos, nous aimerions beaucoup savoir queUes 
sont les propositions qui ont ete acceptees et quels 
sont les points que les Conseils de ministres ont 
retenus dans les projets soumis par les gouveme
ments italien, beige, neerlandais et allemand. Cela 
est d' autant plus necessaire que dans le discours 
qu'il a prononce devant le Conseil de ministres, le 
1er decembre demier, et qui a ete largement distri
bue dans les quatre langues, M. Luns, ministre 
neerlandais des affaires etrangeres, nous a appris 
que jusqu'ici le Conseil de ministres n'a pas voulu 
accepter les propositions qui ont ete formulees et 
s' est contente de charger le Comite des represen
tants permanents d'etudier le probleme. M. Luns 
a reproche a ses collegues de s'opposer a un accrois
sement des pouvoirs du Parlement en invoquant 
le pretexte specieux qu'il n' est pas encore elu au 
suffrage universe I direct et de s' opposer en meme 
temps a ce qu'il soit elu au suffrage universe! direct, 
du fait qu'il n'est pas dote de pouvoirs suffisants. 
M. Luns a montre ainsi le cercle vicieux qui nous 
enferme et dont nous devons nous echapper a tout 
prix. 

Depuis le 1 er decembre les choses ont-elles 
change ? II parait que non, car il y a quelques 
jours, apres avoir rendu visite au General de Gaulle, 
le president de notre Parlement, M. Duvieusart, a 
declare a Ia presse qu'il avait defendu, mais en vain, 
Ia cause du Parlement europeen dans ses entretiens 
avec le president de Ia Republique fran~aise et les 
ministres du gouvemement fran~ais. 

M. le President. - Pardonnez-moi de vous inter
rompre, mais ce n'est pas M. Duvieusart qui a dit 
cela a Ia presse, c' est Ia presse qui a fait dire cela 
a M. Duvieusart. 

J'ai dit que j'avais expose rna fa~on de voir aux 
ministres fran~ais et a M. le President de Ia Repu
blique, mais je n'ai pas dit que j'avais fait cet expose 
en vain. 

M. Gaetano Martino. - (I) Je prends acte de 
votre declaration, Monsieur le President, que je 
considere comme un dementi de ce qui a ete dit 
dans Ia presse. Je m'en rejouis, bien sur, et j'espere 
que dans sa reponse, le president des Conseils de 
ministres dementira Ia chose d'une fa~on tout aussi 
nette. 
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Ce qui me preoccupe le plus, ce n' est pas tant 
qu' on se refuse a augmenter les pouvoirs du Parle
ment par rapport a ce que prevoient les traites de 
Rome, que le fait qu' on se propose de les reduire. 
Cela ne peut etre uniquement impute - et je suis 
d'accord sur ce point avec M. Vendroux- au gou
vemement francyais, qui ne merite nullement d'etre 
considere comme le seul mauvais genie de Ia Com
munaute europeenne. Tous les gouvemements des 
pays membres - ayons le courage de le reconnai
tre - ont toujours ete unanimes a vouloir reduire 
les pouvoirs que les traites de Rome avaient prevus 
pour le Parlement europeen. Qu'il suffise de. se rap
peler, par exemple, que certaines questions de pro
cedure ne reclament pas l'unanimite, mais que, 
selon les traites, elles sont acquises a Ia majorite 
simple ; et pourtant, on n' arrive pas a obtenir Ia 
majorite simple pour satisfaire aux desiderata du 
Parlement europeen. 

Quant a l'activite legislative, est-il vrai qu'aux 
termes des traites de Rome le Parlement est un 
organe consultatif, conformement a Ia definition 
que les Conseils de ministres s' abstinent a en don
ner? Non pas. Les traites de Rome ont confie le 
pouvoir legislatif a un triumvirat collaborant etroite
ment ; Ia Commission avec son droit d'initiative, le 
Parlement avec son droit de consultation et le Con
seil avec son droit de decision. Ces trois elements 
sont indispensables pour qu'il puisse y avoir une 
activite legislative. II suffit du reste de penser a 
Ia composition du Parlement, au caractere public 
de ses debats et de ses deliberations pour se rendre 
compte qu'il ne peut etre considere comme un 
organe purement consultatif. 

Que se passe-t-il en realite ? Ce matin, le presi
dent en exercice nous a enumere les nombreux re
glements qui ont ete adoptes par le Conseil de mi
nistres ; il s' agit de reglements importants qui repre
sentent de veritables lois immediatement applica
bles dans tous les pays de Ia Communaute et se 
rapportant a des matieres de grande portee (regles 
de concurrence, libre circulation de Ia main-d'oou
vre, prix des cereales, etc.) ; bien entendu, le Conseil 
de ministres a souvent demande !'avis du Parlement 
avant d' examiner Ia proposition de Ia Commission 
et ensuite il a engage des pourparlers directs avec 
celle-ci, afin de lui demander de modifier le texte 
original. C' est ainsi que dans certains des cas que 
je viens de mentionner, Ia proposition definitivement 
adoptee par le Conseil de ministres etait complete
ment differente de celle soumise precedemment pour 
avis au Parlement. 

Je ne dis pas que lorsqu'il s'agit de questions 
secondaires, le Conseil ne puisse apporter des modi
fications a une proposition deja examinee par le 
Parlement ; mais si cette proposition est profonde
ment modifiee, n'est-il pas du devoir du Conseil de 
demander a nouveau I' avis de I' Assemblee ? Le tri
umvirat dont je viens de parler ne perd-il pas un de 
ses elements essentiels, si cet avis n' est pas de-

mande ? Y a-t-il eu desaccord a ce sujet au Conseil 
de ministres ou faut-il penser que les ministres des 
six pays membres aient toujours ete d' accord pour 
adopter une procedure qui porte atteinte aux droits 
du Parlement et qui, en fin de compte, bouleverse 
ce que prevoit le traite de Rome lui-meme. 

Plus importante encore est Ia question concernant 
le controle financier et budgetaire. Je comprends 
I' ennui que doit ressentir un president des Conseils 
de ministres s'il lui faut entendre Ia meme chose a 
plusieurs reprises au cours d'une meme joumee. 
Permettez-moi neanmoins de declarer que les de
clarations faites par divers orateurs meritent qu'on 
s'y arrete serieusement. On ne peut imaginer un 
regime democratique dans lequel Ia politique de 
I' executif ne serait soumise a aucun controle fi
nancier. 

La verite, c' est que les parlements nationaux ont 
abandonne ce controle qui n' est pas encore assume 
par le Parlement europeen. M. Couve de Murville 
nous dit que lors de Ia fusion des Communautes, on 
examinera le probleme du controle financier, no
tamment en ce qui conceme le financement de Ia 
politique agricole commune. Monsieur le President, 
il nous faudra presque trois ans pour passer de Ia 
fusion des executifs a celle des Communautes. Faut
H penser qu' entretemps les choses vont continuer a 
fonctionner comme il en a ete le cas jusqu'a pre
sent? 

II y a enfin le probleme de 1' association des pays 
tiers, c'est-a-dire de !'interpretation de !'article 238. 
Je ne vais pas repeter les motifs, qui nous semblent 
evidents et clairs, justifiant !'interpretation qui a ete 
donnee par le Parlement europeen et qui contraste 
avec celle du Conseil. Je rappellerai toutefois qu'en 
octobre 1963, lorsque j'etais president de ce Parle
ment, j' eus l'honneur d' ecrire une lettre au presi
dent des Conseils de ministres de Ia Communaute 
pour lui demander que des negociations directes 
soient entamees sur !'interpretation de cette regie 
des traites de Rome, et que, si ces negociations ne 
pouvaient aboutir a une conclusion prise d'un com
mun accord, !'interpretation soit renvoyee a Ia Cour 
de justice des Communautes. Le president en 
exercice du Conseil de ministres vint ici, au cours 
du mois de novembre suivant, et nous assura qu'il 
avait fait sienne Ia cause du Parlement devant le 
Conseil de ministres ; mais il a ajoute que, malheu
reusement, on n' avait pas eu le temps d' examiner rna 
lettre. Or, de nombreux mois se sont ecoules depuis 
octobre 1963 et je pense que les Conseils ont eu 
le temps de prendre connaissance de la lettre du 
president du Parlement europeen et d'y repondre. 

Je vais conclure, car je n'ai deja que trop depasse 
le temps qui m'avait ete imparti. Nous approuvons, 
evidemment, l'appel lance par M. Couve de Mur
ville pour que les parlements nationaux ratifient 
au plus tot le traite modifiant les traites de Rome, 
d' autant plus que nous nous rendons compte que 
I' occasion serait bonne pour mettre en avant quel-
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ques regles de nature a augmenter les pouvoirs du 
Parlement europeen. Nous regrettons qu'on ne 
veuille pas profiter de cette occasion. Nous som
mes d' avis que la fusion pourrait representer un pas 
de plus vers !'unite et nous nous efforcerons de la 
realiser le plus . tot possible. 

Mais, pour que no us puissions considerer qu' en 
depit de la diminution des pouvoirs du Parlement 
europeen qu' elle entraine, la fusion des executifs 
represente un progres et non une regression, le Con
seil de ministres devra nous en donner une assu
rance quelconque ; il pourra le faire au moyen d'un 
protocole, ou, a defaut, d'une declaration d'inten
tion jointe au traite portant modification des traites 
de Rome. 

Dans la conclusion de son discours, M. Couve de 
Murville nous a dit ce matin que les progres realises 
1' annee passee doivent nous donner du courage pour 
l'avenir. Cela ne fait pas de doute et j'en suis con
vaincu. Mais je suis aussi persuade que c' est a nous 
de faire en sorte que nous puissions vraiment pro
fiter de 1' encouragement qui nous a ete prodigue 
par les progres effectues 1' an dernier pour vaincre 
les nombreux obstacles qui nous attendent sur notre 
chemin. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. le President 
en exercice des Conseils de ministres. 

M. Couve de Murville, president en exercice des 
Conseils de ministres. - Monsieur le President, 
vous me permettrez tout d'abord de m'excuser au
pres des membres de 1' Assemblee d' a voir demande a 
prendre la parole avant que tous les orateurs ins
crits dans ce debat aient pu parler. Je dois, en effet, 
regagner Paris des ce soir, car je pars demain pour 
un court sejour dans la capitale du pays dont 
M. Martino est ici un distingue representant. 

Dans son intervention briliante, M. Dehousse 
nous a dit qu'une seance de cette nature lui rappe
lait une reception a 1' Academie fran~aise ou le reci
piendaire fait son discours et ou il lui est repondu 
par un discours egalement prepare d'avance. Peut
etre pourrais-je corriger un peu cette comparaison 
en disant qu'il y a une difference -fondamentale 
entre ma situation et celle, evidemment plus hono
rifique sinon plus agreable de quelqu'un qui est 
r~u a 1' Academie fran~aise : c' est que le nouvel 
academician fait son discours lui-meme, et qu'il se
rait meme malseant qu'ille fit faire par d'autres ou 
avec la collaboration d'autres. Il n'en va pas ain8i 
pour le malheureux president des Conseils des Com
munautes. Le rapport - car je ne puis l'appeler 
un discours - dont je vous ai donne lecture ce 
matin est le fruit d'une cooperation entre les six 
gouvernements representes aux Conseils de minis
tres et leurs collaborateuis. 

Bien entendu, il est normal que si ce rapport 
donne une vue exacte, precise, complete, peut-etre 
un peu trop complete des evenements de l' annee 
ecoulee, il ne comporte pas de jugement de· valeur 
ou d' appreciation ; ceux-ci seraient davantage le fait 
de tel ou tel gouvernement a titre individuel, aussi 
longtemps tout au moins que le Conseil lui-meme 
n' a pu en deliberer et se mettre d' accord. C' est ce 
qui vous explique, Mesdames, Messieurs, que dans 
les reponses que je vais m' efforcer de faire, bien 
imparfaitement sans doute, aux observations presen
tees cet apres-midi je me trouverai quelque peu 
embarrasse. N' etant pas habilite a parler au nom 
d'un Conseil qui n'a pu en deliberer je serai amene 
a exprimer plutot rna propre opinion que celle de 
mes collegues. 

Incidemment, et me referant toujours au discours 
de M. Dehousse, je dirai modestement que je ne 
suis pas le doyen des ministres des affaires etran
geres des Six. II ne faut pas sous-estimer la person
nalite de M. Luns et la longue mission qu'il a 
accomplie dans le gouvernement neerlandais. 

Cela dit, je commencerai pas une remarque gene
rale sur les observations et, pourquoi ne pas le dire, 
sur les critiques parfois un peu vehementes qui ont 
ete faites sur mon modeste rapport de ce matin. 
Ces observations et ces critiques ont porte davan
tage sur ce qui n' est pas dans le rapport que sur 
ce qui y figure. 

Autrement dit, le rapport, qui traite des realisa
tions des Conseils des Communautes europeennes 
au cours de l'annee 1964 et du debut de 1965, n'a 
pas, m'a-t-il semble, appele de critiques particulie
res sur les trois points que j' ai particulierement deve
loppes, a sa voir : 1' evolution des marches agricole et 
industriel, les relations exterieures de la Commu
naute, et le probleme de la fusion de ce que je 
persiste a appeler les institutions communautaires. 

En revanche, les observations et les critiques ont 
porte surtout sur ce qui n' etait pas dans le rapport 
et qui est considere par les membres de cette assem
blee ou par les differents groupes, comme etant des 
lacunes, des imperfections ou des insuffisances. 

Bien entendu, je m' empresserai a cet egard de 
plaider coupable. Il est bien evident que nous 
n' avons pas fait, au cours de l' annee ecoulee, tout 
ce qu'il aurait ete desirable de faire pour rendre, 
sinon parfaites, puisque rien n' est parfait en ce 
monde, du moins meilleures les differentes Commu
nautes et pour les developper plus encore. Ce qui 
me parait essentiel cependant, c' est que ce qui dans 
les grandes lignes et meme dans les details a ete 
fait, n'appelle pas de critiques. Je crois pouvoir dire, 
avec une conscience tranquille, Monsieur Dehousse, 
que ce qui a ete fait est tres important. 

Il est important qu'au cours de l'annee 1964 et 
dans les premiers mois de 1965 nous soyons arrives 
a mettre au point l' essen tiel de la politique agricole 
commune qui etait le complement necessaire de la 
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politique de desarmement tarifaire dans le domaine 
industriel. 

II est important que nous soyons arrives a 
conclure ou a mettre en reuvre 1m certain nombre 
d' accords avec des pays ou des groupes de pays 
etrangers. 

II est tres important enfin que nous ayons regie 
les problemes tres delicats qui se posent en ce qui 
conceme Ia fusion des institutions communautaires. 

C' est dans d' autres domaines que les observa
tions et les critiques ont ete faites. Et d'abord, bien 
entendu, dans le domaine politique. 

A cet egard, Ia critique essentielle - M. Martino 
s'en est fait tout a l'heure l'avocat passionne et 
eloquent, d'autres dont M. Dehousse, et M. Berkhou
wer, y ont fait egalement allusion - c'est qu'il n'a 
pas ete question dans mon rapport, ce matin, du 
developpement politique de Ia construction euro
peenne. 

Cette critique, le representant du gouvemement 
fran~ais que je suis pour le moment, si vous le per
mettez, l'accepte avec plaisir. Le gouvemenient 
fran~ais, en effet, n'a pas ete le dernier, dans ces 
Communautes, et M. Martino l'a rappele, a declarer 
que I' evolution du Marche commun, en particulier, 
sinon des autres Communautes, implique des deve
loppements politiques, et qu'il n' est pas concevable 
que le Marche commun subsiste si, dans une large 
mesure, et progressivement, ces developpements ne 
se manifestent pas. 

Le gouvemement fran~ais n' a pas, non plus, ete 
le dernier, il a en fait ete le seul, a faire des propo
sitions pour essayer de mettre en reuvre ces refle
xions essentielles. Ce n' est certainement pas de sa 
faute si, il y a trois ans, au mois d'avril 1962, les 
propositions sur lesquelles un certain nombre de 
pays de nos Communautes etaient a I' epoque d' ac
cord n'ont pu finalement etre adoptees a l'unanimite. 

Traitant de ces problemes, M. Berkhouwer a 
trouve que mon discours de ce matin manquait 
d'inspiration, de chaleur, et peut-~tre d' autres cho
ses encore. Puis, a pres cette observation que j' ac
cepte bien volontiers, il s' est efforce, comme on dit 
chez nous, d' elever le debat, et a parle de la poli
tique. II y a, a-t-il dit, des problemes qui se posent 
aux pays europeens, par exemple dans le Sud-Est 
asiatique, au Moyen-Orient, en Afrique centrale, et 
il a demande s'il regnait dans le Conseil de minis
tres de notre Communaute un etat d' esprit permet
tant d'examiner ces problemes en commun, sinon 
de prendre position a leur sujet. Et cela s'applique 
en particulier au probleme du Proche-Orient, avec 
lequel nos amis de la republique federale d'Alle
magne sont actuellement aux prises. 

J' ai ecoute cela avec enormement d'inter~t, je ne 
veux pas dire de surprise. Je suis heureux qu'un 
representant de cette Assemblee dise publiquement 
qu'il est necessaire que les Six du Marche commun 

essayent d' organiser ensemble leur politique, de se 
concerter, d'artiver a des positions communes. Et je 
suis encore plus heureux d' entendre exprimer cette 
opinion par un representant du parti liberal neer
landais. 

J' espere que cette prise de position, je ne vou
drais pas dire ce changement de position, portera 
ses fruits dans les discussions qu'un jour peut-~tre 
les Six auront en vue d' etudier les conditions dans 
lesquelles nous pourrions arriver a definir nne poli
tique commune. 

Toujours sur le plan politique, il a ete question 
a tres juste titre de la conference de Geneve sur le 
commerce et le developpement. M. Dehousse re
grette que la Communaute n' ait pas a cette occasion 
pris des positions plus marquees et m~me qu' elle 
n' ait pas pris de position du tout. II est indiscutable 
qu' effectivement la Communaute n' a pas pris de 
position communautaire dans cette conference, car 
il n'y avait pas d' accord entre les six pays sur les 
positions a prendre. Vous savez qu'en ce qui la 
conceme, la France - et aussi la Belgique - a 
pris certaines positions. Celles-ci n' ont pu recueillir 
l'assentiment unanime et c'est la raison pour laquelle 
la Communaute s' est cantonnee dans nne certaine 
reserve au cours de la conferEmce de Geneve. 

Depuis lors, nous avons fort heureusement, je l'ai 
dit ce matin dans mon rapport au nom des Six, 
defini les conditions dans lesquelles nous pensions 
que les questions agricoles pourraient ~tre discutees 
a !'occasion de la negociation du G.A.T.T. sur les 
problemes tarifaires. 

Cela n' est pas sans rapport avec la Conference 
sur le commerce et le developpement, car il s' agit 
essentiellement d'un effort pour essayer de definir 
nne politique de prix pour les produits agricoles et 
les produits primaires, revendication essentielle - on 
le comprend - des pays sous-developpes ou en 
voie de developpement. 

Les relations avec les pays tiers n'ont pas fait 
l'objet de remarques particulieres. Mais, puisque j'ai 
mentionne dans mon rapport I' accord commercial 
que nous avons conclu I' annee derniere avec l'Etat 
d'Israel, je saisis cette occasion pour dire que j' ai 
ete heureux, ce matin, de saluer, apres le president 
de cette Assemblee, Ia delegation parlementaire 
israelienne qui vous rend actuellement visite. 

Pour le surplus, on nous a fait observer que cer
taines lacunes existaient en ce qui conceme Ia fa~on 
dont nous pratiquons ces negociations et qu' en par
ticulier il n'y avait pas de doctrine communautaire 
sur les associations et que les discussions sur les 
mandats de negociation a donner a Ia Commission 
prenaient un temps infini. 

Tout cela - que je ne conteste pas -,est sim
plement le reflet de nos difficultes. 

II est parfaitement nature! que, lorsque nous dis
cutons avec des pays tiers, tout comme lorsque nous 
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discutons entre nous de nos propres interets, les 
positions des uns et des autres soient divergentes et 
que nous cherchions a les concilier. Le mandat 
donne a Ia Commission est une sorte de compromis 
sur les positions des uns et des autres et il est normal 
que nos discussions prennent du temps. L' expe
rience montre que pour arriver a des accords entre 
pays et a des compromis il faut souvent beaucoup 
plus de temps qu'on ne !'imagine a I'avance. 

Je ferai Ia meme remarque a propos d'autres 
observations, sinon de critiques, qui ant ete presen
tees quant a ce qui manquait dans man rapport. 

M. Illerhaus, par exemple, a dit qu'il y avait 
enormement de chases a faire encore pour parache
ver Ie Marche commun. J' ai note : Ia suppression des 
controles aux frontieres, !'harmonisation des legis
lations fiscales, Ies problemes de transport, Ies pro
blemes de concurrence et, sans doute, en manque-t-il 
encore dans Ia liste. II est evident qu'il reste enor
mement de chases a faire pour terminer Ia mise sur 
pied de Ia Communaute economique europeenne. 

J e repeterai simplement que tout cela n' est pas 
tellement facile, que cela prend du temps, demande 
enormement de travail, de discussions, de patience 
et d' esprit de compromis en meme temps que de 
desir d'aboutir. 

Illerhaus.- (A) Avec autant d'ardeur que pour Ia 
politique agricole ! 

M. Couve de Murville. - Oui c' est exact, Mon
sieur Illerhaus, Ia politique agricole nous a pris deux 
ans de discussions apres et passionnees et elles ne 
sont pas encore terminees. 

M. Poher. - Souhaitons que vous ayez Ia meme 
foi pour le reste. 

M. Couve de Murville. Nous sommes des 
hommes, nous ne pouvons pas tout faire en meme 
temps. 

J e voudrais donner deux exemples de cette neces
site du temps. Je les prendrai dans Ies domaines de 
Ia legislation fiscale et des transports. C'est M. De
housse qui a parle des transports. Puis-je lui rappe
ler que, il n'y a pas si longtemps, un accord a ete 
conclu entre son pays et les Pays-Bas sur Ies condi
tions de navigation dans Ies bouches de l'Escaut et 
que cet accord est I' aboutissement d'une negociation 
de plus d'un siecle? 

(Hires) 

M. Dehousse. - V otre Heche est mal dirigee, 
Monsieur Ie President, car j'aurais beaucoup a dire 
sur cet accord. 

M. Couve de Murville.- Ce n'est pas a moi qu'il 
appartient de juger cet accord, dont j'ignore d'ail
leurs le contenu. Ce que je sais, c' est que cette 

question des transports fluviaux etait en discussion 
entre deux pays amis depuis plus d'un siecle, et 
qu'il a fallu du temps, comme VOl.J.S le voyez, pour 
aboutir! 

Or, il y a a peine sept ans que Ia Communaute 
economique europeenne existe. Donnez-nous, je 
vous prie, encore quelques annees pour finir Ia 
politique des transports. 

II en est de meme en ce qui conceme Ia legis
lation fiscale. Nous en avons parle souvent entre les 
Six. II y a eu d' a bard des reunions, je dirais non 
formelles, des ministres des finances. La question 
est maintenant devant notre Conseil de Bruxelles. 
J e sais que le gouvemement allemand y attache une 
importance particuliere, et je le comprends. Nous 
sommes taus conscients en effet de !'importance de 
cette question, et cela pour deux raisons : d'une 
part, Ia realisation de !'harmonisation est necessaire 
pour mettre les entreprises du Marche cornmun sur 
un pied d' egalite dans Ia concurrence a I'interieur 
du Marche commun ; d' autre part, c' est une condi
tion necessaire de I' ouverture complete des frontie
r'es. Nous nous rendons done bien compte que c'est 
tres important, mais nous savons aussi que c' est tres 
difficile. Modifier fondamentalement - car c' est de 
cela qu'il s'agit - les regimes des taxes sur les 
chiffres d'affaires de grands pays industriels comme 
I' Allemagne, l'ltalie, Ia Hollande, Ia Belgique et le 
Luxembourg, ne peut se faire en vingt-quatre heu
res ; cela suppose enormement de travail et rencon
trera, c' est inevitable, de tres grandes resistances. 

Je suis d'autant plus a l'aise, en tant que ministre 
du gouvernement fran~ais, pour en parler, que c' est 
sur le systeme fran~ais qu'il a ete convenu en prin
cipe et en regie generale de s'aligner. Nous sornmes 
done dans une position facile, mais cela ne nous 
empeche pas de nous rendre compte des obstacles 
que nos partenaires et amis vont rencontrer dans la 
realisation de cette affaire. 

M. Dehousse a traite des problemes sociaux avec 
beaucoup d' eloquence. J e dirai simplement, toujours 
pour Ie gouvernement fran~ais, que je suis bien 
d'accord avec lui pour ce qui est de l'egalisation 
des salaires masculins et des salaires feminins. Cette 
affaire a ete inscrite dans le traite de Rome a Ia 
demande de la France. Ce dont nous nous plaignons, 
cornme vous-meme, Monsieur Dehousse, c' est que 
d' autres gouvernements - je ne dis pas le gouver
nement beige, car je n'en sais rien - n'aient pas 
encore mene a son terme cette reforme. 

Quant a Ia fusion, evidemment, c' est un peu 
comme tout dans ce monde : a partir du moment ou 
elle se concretise, ou elle apparait a !'horizon et ou 
elle sera bientot dans nos murs, elle est beaucoup 
mains seduisante qu' elle ne I' etait quand on en par
lait dans la theorie. Neanmoins il reste que Ia fusion 
est une chose importante et utile, et nul, j' en suis 
sur, dans cette enceinte n' en disconvient. De meme 
personne, m' a-t-il semble, ne va a I' encontre de ce 
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que le Conseil de ministres vient de decider a Bru
xelles et qui, comme je l'ai dit, sera concretise pro
bablement le mois prochain par Ia signature d'un 
traite. 

Ce que nous avons fait pour realiser cette fusion 
- c'est-a-dire Ia creation d'un Conseil unique qui 
se substituera aux Conseils du Marche commun, de 
!'Euratom, de Ia C.E.C.A. et d'une Commission 
unique qui, se substituera a Ia Commission du 
Marche commun, a Ia Commission de !'Euratom et 
a Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. - je comprends 
parfaitement que vous nous disiez qu'il vous est 
impossible de I' approuver les yeux fermes sans sa voir 
ce qu'il en est exactement. Je n'avais pas !'intention, 
lorsque je faisais appel au concours de I' Assemblee 
pour nous aider dans les ratifications le moment 
venu, de vous demander une confiance en blanc ; 
je sais bien que les Parlements n' en sont pas 
friands. Ce que je voulais dire c' est que vous, par
lementaires, et nous, gouvemements, nous marchons 
ensemble et qu'il y aura grand interet, une fois ce 
traite signe et s'il vous apparait que ses dispositions 
sont raisonnables - ce que j' espere et ce que je 
crois - a ce que sa mise en amvre ne traine pas. 
D' abord, parce que nous avons a vantage a proceder 
a cette reforme le plus tot possible puisque c' est 
aller vers le mieux en partant du moins bien ; 
ensuite parce que, a partir du moment ou le traite 
sera signe, nos trois Communautes, et en particulier 
leurs administrations vont se trouver dans un etat, 
je ne dirai pas de desarroi, mais d'incertitude quant 
a leur sort, ce qui certainement ne creera pas de 
bonnes conditions de travail. II y aura done interet 
a sortir de cette situation provisoire le plus tot 
possible. 

Un certain nombre d'orateurs, sinon tous, ont 
exprime leur melancolie en ce qui conceme les 
attributions de I' Assemblee a I' occasion de cette 
operation de fusion des institutions. Pour repondre 
a une question qui a ete posee a ce sujet, je dirai 
d'abord que Ia modification principale prevue par 
le traite de fusion est que, a partir du moment ou 
Ia fusion sera operee, I' Assemblee europeenne sera 
appelee a discuter du budget de I' ensemble des 
Communautes. Autrement dit, elle ne discutera plus 
seulement des budgets du Marche commun et de 
!'Euratom, mais aussi de celui de Ia C.E.C.A. Cela 
se substituera a Ia procedure tres Speciale et que je 
ne qualifierai pas de particulierement democratique 
de Ia C.E.C.A. Je veux parler du Comite des quatre 
presidents. II se trouve que le president de I' Assem
blee est a Ia tete, au moins virtuellement, d'une 
irnportante administration, a savoir le secretariat de 
I' Assemblee, et qu' ensemble, avec les autres presi
dents qui ont aussi Ia charge de leur administration, 
il arrete le budget de Ia Communaute du charbon 
et de I' acier, sans d' ailleurs, en aucune fa~on, consul
ter I' Assemblee. Ce budget est done en quelque 
sorte vote sous Ia responsabilite personnelle des pre
sidents. Cette procedure disparaitrait et serait rem-

placee par le regime qui a d' ailleurs deja ete ap
prouve par les Parlements de nos six pays, il n'y a 
pas si longtemps, puisque c'etait en 1957, lors de 
Ia ratification des traites de Rome. Quelques ame
nagements mineurs y ont ete introduits dont je ne 
peux pas vous donner maintenant le detail. lis ame
liorent dans une certaine mesure le fonctionnement 
des consultations budgetaires de I' Assemblee tel 
qu'il existe a l'heure actuelle. 

Reste naturellement Ia question de I' Assemblee 
en general, de son avenir, de ses pouvoirs, de ses 
attributions, etc. La reforme de Ia fusion des insti
tutions n'etait a coup sur pas !'occasion de poser ce 
grand probleme qui est un probleme de fond. 

L' accord de fusion des institutions est un accord 
je dirai de bonne administration. II change !'orga
nisation des choses mais en aucune fa~on les attri
butions des uns ou des autres. II modifie cette orga
nisation de Ia fa~on que j' ai dite tout a l'heure, en 
creant un Conseil et une· Commission uniques avec 
tous les changements administratifs qui en resultent 
et c' est tout. 

Tout autre sera Ia fusion des Communautes elles
memes qui va naturellement poser des problemes de 
fond. Tout autre est aussi Ia question du finance
ment de Ia politique agricole commune a laquelle 
M. Berkhouwer s'est refere en citant une proposition 
de mon collegue et ami M. Luns. Cette politique 
agricole commune entraine en effet des problemes 
financiers d'une tres grande ampleur, qui certaine
ment n' etaient pas prevus lorsque les traites de 
Rome ont ete elabores et qui posent pour chacun 
d' entre nous - je veux dire des gouvemements et 
des Etats - des problemes tres difficiles, a savoir 
le dessaisissement eventuel de recettes fiscales ou 
parafiscales tres importantes. 

Tout cela n' est pas encore regie a l'heure actuelle 
et je ne voudrais en aucune fa~on prendre position, 
ni dans un sens, ni dans un autre, dans cette affaire. 
Ce que je peux dire, c' est que Ia question se posera, 
que nous aurons a y reflechir et que chacun aura a 
prendre position. N aturellement I' Assemblee en sera 
en temps utile informee. 

II y a done cette question de Ia politique finan
ciere commune a propos de I' agriculture ; cette 
question de Ia fusion des Communautes qui pose 
ou qui veut poser, en effet, des problemes concer
nant I' Assemblee, etant bien entendu que ces pro
blemes sont d'une importance politique majeure. 

Le probleme de I' Assemblee, en effet, n' est nulle
ment de savoir, excusez-moi de le dire, si elle aura 
le pouvoir de demander au Conseil en prenant telle 
position dans un sens ou dans un autre, de statuer 
a telle ou telle majorite sur une disposition budge
taire quelconque. Cela me parait, je le dis tres fran
chement, derisoire. Le vrai probleme est de savoir 
ce que sera I' avenir de cette Assemblee, quelles 
seront ses attributions dans I' ordre economique et 
puisqu' on a souleve Ia question de I' ordre politique, 
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quel sera le pouvoir politique qui sera amene dans 
1' avenir a dialoguer avec cette Assemblee. Toutes 
ces questions restent ouvertes et il serait bien diffi
cile aujourd'hui de prendre position a leur sujet, 
sans meme evoquer les problemes concernant le 
mode de recrutement et Ia repartition geographique 
des sieges dans cette enceinte. 

Enfin, on ·a beaucoup parle de I' Euratom et, en 
dernier lieu, M. Posthumus. II s' agit Ia de I' appli
cation du plan quinquennal de recherche de cette 
Communaute a propos de laquelle il y a depuis 
longtemps un differend a l'interieur du Conseil. 

II n'y a aucune raison de dissimuler le fait que 
I' origine de ce differend est Ia question tres impor
tante de savoir quelle doit etre Ia politique de 
recherche de !'Euratom. II y a Ia - et c' est nature!, 
car les situations ne sont pas les memes, et en parti
culier le degre de developpement de nos six pays 
en matiere nucleaire n' est pas le meme - il y a la 
tout naturellement deux ecoles : selon Ia premiere, 
le budget de recherche de !'Euratom doit aider les 
budgets nationaux et doit en quelque sorte en etre 
un complement. Pour la seconde, les recherches de 
!'Euratom doivent porter sur des problemes de 
caractere europeen, et etre independantes des re
cherches que font les pays individuellement. 

A I'interieur du Conseil, sinon a l'interieur de Ia 
Commission, nous sommes partages entre ces deux 
tendances. J e reconnais, avec M. Posthumus, que 
les differences ne portent pas sur des chiffres tres 
importants, mais il sera necessaire que nous nous 
decidions sur cette position de principe, soit dans 
un sens, soit dans un autre, soit par un compromis, 
je ne sais. 

J e suis tout a fait d' accord pour penser que cette 
question a un caractere politique autant que finan
cier, technique ou scientifique. Le moment est done 
venu de la porter, je ne voudrais pas dire a un 
niveau plus eleve car ce serait irreverencieux pour 
mes collegues qui s' occupent des affaires atomiques, 
mais a un niveau different, a un niveau politique 
qui est celui des ministres des affaires etrangeres. 
Nous verrons, a Bruxelles, dans les mois qui vien
nent, ce qu'il sera possible de faire en ce sens. 

Voila, Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, et encore une fois je m' excuse de leur imper
fection, les reflexions que je tenais a vous presenter 
dans un essai de reponse aux observations qui ont 
ete formulees par les uns et par les autres. 

En terminant, je voudrais d' abord remercier tous 
les orateurs et tous les parlementaires qui ont assiste 
a cette seance et qui ont ainsi marque !'interet qu'ils 
portent au travail que nous faisons dans les Conseils 
des Communautes, ainsi que !'interet qu'ils portent 
aux rapports qui existent, meme s'ils sont insuffi
sants, entre ces Conseils et cette Assemblee. 

J e veux esperer que les remarques que je vous ai 
presentees en toute franchise et en toute modestie, 

vous ont quelque peu eclaires sur les imperfections 
de ce que j' ai dit ce matin et ouvert quelques portes 
sur des horizons moins austeres que ceux auxquels, 
par la force des choses, j'ai ete oblige de me 
confiner. 

(Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie vivement M. le 
President en exercice des Conseils de nous avoir 
consacre cette journee et d' a voir porte son attention 
sur les questions que nous lui avons posees. 

Je pense que nous serons unanimement d'accord 
pour considerer cette journee comme etant un acte 
de collaboration fort utile entre les Conseils et notre 
Assemblee dans le sens du developpement de I' ac
tion europeenne. 

La parole est a M. Sassen. 

M. Sassen, membre de la Commission de l'Eura
tom. - (N) Monsieur le President, je vous remercie 
de m' a voir donne Ia parole. J e pourrai ainsi, au nom 
de la Commission d'Euratom, repondre a certaines 
questions qui ont ete evoquees au cours de ce debat. 

(L' orateur poursuit son expose en langue fran{:aise) 

Je voudrais tout d'abord exprimer a M. le Presi
dent en exercice des Conseils rna reconnaissance 
d'avoir confirme son accord avec la position defen
due dans cette enceinte voici quelques jours par le 
president de la Commission d'Euratom, a savoir que 
le probleme de I' amenagement du deuxieme pro
gramme quinquennal est maintenant un probleme 
de caractere politique qui demande a etre traite -
comme M. le President des Conseils l'a dit- a un 
niveau different, celui des ministres des affaires 
etrangeres. 

Je crois que cet accord exprime par M. Couve de 
Murville pourrait etre de nature a donner a ce pro
bleme une solution heureuse et rapide. Toutefois, 
M. le President des Conseils a parle '' des mois qui 
viennent ». II y a effectivement dans les mois qui 
viennent un certain nombre de decisions ineluctables 
a prendre pour assurer la continuite de nos actions, 
mais je crois qu'il est preferable, voire necessaire, de 
parler des semaines plutot que des mois qui viennent. 

Desirant maintenant repondre aux observations 
presentees par MM. Berkhouwer, Pedini et Posthu
mus, je poursuivrai mon intervention en neerlandais. 

(L' orateur poursuit son expose en langue neer
landaise) 

Monsieur le President, au stade actuel, Ia Commis
sion dans son ensemble est consciente de ce que, 
vis-a-vis de la Communaute qu' elle s' est engagee a 
servir et dont elle a promis de promouvoir les inte
rets, aussi bien qu' a I' egard de ses institutions -
dont notamment le Parlement - et des taches qui 
lui sont imparties par le traite ainsi que, dans une 
mesure non moindre, vis-a-vis de ses collaborateurs, 
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il est de son devoir de faire preuve de tenacite et 
d'inglmiosite afin de· hater Ia solution du probleme 
du reamenagement du deuxieme programme quin
quennal de l'Euratom. Cette solution appartient, 
sans aucun doute, au domaine des possibilites poli
tiques. 

La reponse donnee cet apres-midi par M. Couve 
de Murville confirme que dans Ia phase actuelle, 
c' est sur le terrain politique que s' offre une chance 
reelle de trouver une issue. 

II est certain que ce qui separe pour le moment 
les differentes delegations, ce sont des questions mi
nimales et marginales. 

Nous n'ignorons pas que certains pretendent que, 
s'il y va en effet de montants peu importants, le 
malaise cache des desaccords plus' profonds sur Ia 
« philosophic » du programme ou, comme I' a dit tout 
a l'heure M. Couve de Murville, sur ce que devrait 
etre son orientation. 

Or, si Ia notion de « reamenagement du pro
gramme», evoque l'idee d'une certaine reorientation 
- et c'est ainsi que nous l'avons toujours inter
pretee - elle ne saurait impliquer un changement 
total de direction. 

Lorsqu' on execute un programme ql;linquennal, 
il n' est pas possible, a mi-chemin, de changer radi
calement de cap. On peut certes constater Ia neces
site d'inflechir certains mouvements ou, comme I' a 
dit un jour Monsieur Chatenet, faire fonctionner 
les clignoteurs pour indiquer qu' on prend une autre 
direction, mais on ne saurait en aucun cas virer 
completement de bord. 

Je ferai par ailleurs remarquer que s'il y a des 
divergences de vues sur Ia « philosophic » du pro
gramme, elles ne portent guere sur les activites qui 
conditionnent I' evolution future. Celles qui se font 
jour touchent a une action d'un interet plus imme
diat. C' est Ia que I' ecart entre le developpement 
des differents Etats se fait sentir. 

Mais Ia egalement, les points de vues se sont 
rapproches, grace notamment a Ia comprehension 
dont les pays les plus developpes de Ia Commu
naute ont fait preuve a I' egard des autres. 

A part ceux-la - et je souligne une fois de plus 
ce que, il y a quelques jours, notre president, Mon
sieur Chatenet, a declare au nom de Ia Commission 
- les differends 'qui subsistent ne sont pas tres 
importants. 

Monsieur le President, nous refusons de croire a 
l'impossibilite de trouver une issue. Au contraire, 
nous sommes persuades que le probleme peut etre 
tire au clair si toutes les parties en cause sont 
animees de Ia volonte d' aboutir a une solution. 

Nous avons ete heureux d' entendre dire par 
M. Couve de Murville que le moment etait venu 
- ce sont ses propres termes - de porter cette 
question a un niveau (( different », 

C' est Ia une decision tres sage. En effet, malgre 
tout le respect que I' on do it aux divergences de 
vues, a vrai dire parfois tres specieuses, qui opposent 
les techniciens, il faut avouer que le role de Ia 
politique est de faire Ia part des choses et d' etre non 
seulement I' art du possible mais aussi celui de 
rendre possible ce qui est necessaire. 

Malheureusement - comme d'ailleurs M. Couve 
de Murville l'a fait remarquer cet apres-midi a 
propos d'un autre problema - cela ne revient pas 
toujours 'a rendre possible ce qui est parfait. On se 
serait davantage rapproche de Ia formule ideale, 
si on avait pu se mettre d' accord plus rapidement 
sur un niveau plus eleve des dotations. 

A une question precise de M. Posthumus, je 
repondrai, au nom egalement de mes collegues, que 
jusqu' a present no us n' avons rien, absolument rien 
propose qui ne soit pas en toute logique realisable 
ou qui ne respecte pas les engagements que nous 
avons pris a I' egard des :Etats membres. Toutes les 
divergences de vues sur les conceptions de base 
ou Ia philosophie du programme de recherche scien
tifique ne doivent pas nous faire oublier une chose, 
qui- qu'on le veuille ou non- est devenue une 
dure realite : le degre de developpement de Ia 
technique de I' atome et de celle de Ia navigation 
dans l'espace, determinera Ia place qu'une grande 
Communaute comme Ia notre se verra assigner sur 
le plan industriel. Autrement dit, il determinera le 
role que cet ensemble devra jouer a l'avenir ainsi 
que le niveau de vie des peuples qui en font partie. 
Cette Communaute ne pourra conquerir et garder 
Ia place qui lui revient que par un effort commun, 
et cela precisement dans le domaine dont parlait 
M. Pedini, a savoir, Ia mobilisation des intelligences 
et celle de capitaux considerables. Cet effort depasse 
les moyens de chacun des partenaires pris isolement. 
C' est pourquoi, en I' espece, une action communau
taire est indispensable. 

Enfin, a propos d'un autre point evoque par 
M. Posthumus, je crois pouvoir confirmer que pour 
l'heure Ia Commission n' a rien a ajouter aux decla
rations que j'ai faites en janvier dernier et aux
quelles M. Posthumus a fait allusion et qu' elle n' a 
certainement rien a en retrancher. 

Je resume une nouvelle fois ce que j'ai dit: nous 
considerons qu' au stade ou no us sommes arrives, 
nous avons pour devoir de faire preuve de tenacite 
et d'ingeniosite pour hater Ia mise en reuvre d'une 
solution. Nous remercions MM. Berkhouwer,, Pedini 
et Posthumus d'avoir saisi cette occasion pour 
appuyer le pressant appel que nous avons adresse 
au Conseil de ministres et je crois que I' on peut 
deduire de Ia reponse de M. Couve de Murville 
que cet appel n' a pas ete lance en vain. 

( Applaudissements) 

M. le President. -La parole est a M. Wohlfart, 
au nom du groupe socialiste. 
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M. Wohlfart. - Monsieur le President, parmi les 
di\'erses questions que M. le President des Conseils 
a traitees sur les activites de ces derniers au cours 
des recents mois, je voudrais, comme d'ailleurs 
M. Illerhaus, l'a deja souligne entre autres, relever 
le probleme des remunerations du personnel de nos 
institutions. 

Ce proble:me, avec !'evolution qu'il subit depuis 
deja de nombreuses annees, m' apparait presenter 
de plus en plus maintenant un aspect de politique 
generale a cote d'un aspect social et meme d'un 
aspect purement local. 

Certains ont pu dire, non sans raison, que le 
niveau des premiers traitements fixes pour les fonc
tionnaires de Ia C.E.C.A. avait ete assez substantiel. 

Helas, cela remonte a I952 I Depuis lors et jus
qu'a I962, le niveau des traitements n'a ete adapte, 
ni a I' evolution du cofi.t de la vie, ni a fortiori, a . 
I' evolution du revenu national. Une seule adaptation 
est intervenue au cours de ces dix annees, de I' ordre 
de IO Ofo. 

Entre temps, toutefois, le cofi.t de la vie a aug
mente. Cette augmentation va de I7 points a 
Luxembourg, a une cinquantaine de points en 
France. C'est dire que, deja au moment ou en I962 
est entre en vigueur le nouveau statut, le niveau 
des remunerations des fonctionnaires avait nette
ment retrograde. Cette diminution constante du 
niveau des remunerations allait-elle continuer ? Un 
immense espoir fut mis dans les dispositions de 
I' article 65 du nouveau statut. Chaque annee le 
Conseil et, pour la C.E.C.A. Ia Commission des 
quatre presidents, devaient proceder a I'examen de 
I' adaptation du niveau des remunerations et ce, sur 
la base de statistiques etablies en accord avec les 
Offices statistiques nationaux. 

En I962, ces indices faisaient apparaitre la neces
site d'une adaptation de l'ordre de 7 Ofo. Les execu
tifs, qui sont les grands employeurs, avaient propose 
le meme chiffre. Les autorites budgetaires, sans 
motiver leur decision, ont accorde 2 °/o, soit un 
retrait de 5 Ofo. 

En I963, l'indice du cofi.t de la vie a augmente 
en moyenne de 2 °/o. Les traitements publics se 
sont caracterises par une augmentation nominale se 
traduisant par une amelioration du pouvoir d' achat 
de l'ordre de 9. 0/o. Les trois executifs avaient pro
pose 8 Ofo pour tenir compte egalement des neces
sites du recrutement. Les autorites budgetaires ont 
accorde 2 Ofo, auxquels ils ont ajoute ensuite 3 Ofo. 
Done, a nouveau un recul. Ce fut pour I963. 

Puis les executifs ont propose une restructuration 
tendant a adapter les traitements de fatyon lineaire 
a raison de 6 Ofo. 

Apres avoir examine depuis novembre I963 ces 
propositions, les Conseils viennent de decider le 
2 mars I965. ce mois-ci, une certaine adaptation. 

Celle-ci comporte essentiellement deux parties : 

premierement, un relevement lineaire general de 
la: grille des traitements de 4 °/o, avec une augmen
tation supplementaire de I Ofo pour les traitements 
de Ia categorie D et des grades C 3 a C 5 ; 

deuxiemement, une adaptation de certaines in
demnites et allocations prevues au statut. 

Pour ce qui conceme I' adaptation lineaire, elle 
apparait tant aux executifs qu' au personnel comme 
etant nettement insuffisante. Elle ne tient, en effet, 
pas compte de I' evolution du niveau des traitements 
des fonctionnaires nationaux, qui ont progresse de 
I05 points en valeur nominale et de 46 points en 
valeur reelle. Elle ne tient pas suffisamment compte 
non plus des variations de l'indice du cout de la 
vie. Finalement, elle ne tient pas compte non plus 
des propositions faites par les trois grands em
ployeurs que sont les executifs. 

A ces faits, il faut ajouter que depuis le moment 
ou ces propositions ont ete presentees, c' est-a-dire 
lors du deuxieme semestre de I963, une augmen
tation de l'indice du cm1t de la vie de I Ofo s' est 
produite pour le premier semestre de I964 et de 
2 °/o pour le deuxieme semestre I964. En d'autres 
terrnes, les executifs et le personnel avaient de
mande comme minimum fin I963 une majoration 
de 6 Ofo. 

Comme Ia decision n'a ete prise qu'en I965, il 
aurait fallu ajouter a ces 6 °/o, I Ofo pour le premier 
semestre et 2 Ofo pour le deuxieme semestre I964; 
ce qui fait un total de 9 Ofo. 

Au terrne de cette premiere partie de mon inter
vention, je voudrais attirer I' attention des· autorites 
budgetaires sur les repercussions que peuvent avoir 
des decisions, a vrai dire, aussi peu comprehensibles. 

Pour ce qui est des adaptations des indemnites 
et allocations, elles ne peuvent finalement apparaitre 
que servant a etablir des discriminations injustes 
entre des groupes de fonctionnaires au service d'une 
meme institution. Voici trois exemples parmi 
d'autres: 

Les Conseils ont prevu une indemnite speciale, 
notamment pour les secretaires steno-dactylos. Or, 
dans la meme categorie que celle ou se trouvent 
classees ces secretaires, il y a des commis et aussi 
des techniciens. Subitement, ces derniers voient leur 
remuneration differente, c'est-a-dire inferieure a 
celle de leurs collegues classees au meme grade 
et dans la meme categorie. Est-ce la une bonne 
politique sociale ? Sont-ce la des elements destines 
a stimuler le zele et le devouement des fonction
naires et agents ? 

Mais ce n' est pas tout. Certains fonctionnaires 
occupant des fonctions de secretaire steno-dactylo 
ont, apres avoir reussi des concours, pu etre classes 
dans la categorie B avec le meme traitement d' ail
leurs. Mais, comme les fonctionnaires de categorie B 
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n'ont pas droit a Ia nouvelle indemnite Speciale, il 
en resulte que des fonctionnaires superieurs en rang 
et en categorie aux secretaires steno-dactylos gagne
ront moins que ces dernieres. 

Finalement - et cela semble etre Ia goutte qui 
fait largement deborder le vase - MM. les Direc
teurs gimeraux et MM. les Directeurs se sont vu 
accorder une augmentation de 4 Ofo comme tout Ie 
monde, mais, en plus, 3 °/o, ce qui fait un total 
de 7 Ofo. 

Tous ces exemples ne contribuent-ils pas suffi
samment a demontrer combien est malsaine Ia poli
tique du personnel, qui a ete a Ia base de telles 
decisions prises par les autorites budgetaires ? 

On trompe en general I' ensemble des fonction
naires en ne leur permettant pas d' a voir leur part 
de I' evolution du revenu national, ni meme d' a voir 
droit a des augmentations resultant de I' evolution 
du cofi.t de Ia vie. De plus, on cree parmi eux des 
discriminations. Enfin, on semble penaliser Ies fonc
tionnaires Iocaux. 

A ces questions de remunerations, on doit encore 
ajouter Ie fait que les fonctionnaires europeens ont 
des possibilites de carriere fortement reduites et 
des pensions qui, par rapport a ce qui existe dans 
les administrations nationales, peuvent etre consi
derees comme excessivement insuffisantes. 

Quels peuvent etre les effets politiques de Ia 
decision du 2 mars 1965 ? 11 apparait bien evident 
qu'une telle decision ne constitue pas un stimulant. 
Elle semble plutot etre marquee par une volonte 
de degrader le niveau necessaire de Ia fonction pu
blique europeenne. Ces faits ne peuvent avoir que 
des effets nefastes sur Ie fonctionnement des insti
tutions et par Ia meme sur Ia construction de 
!'Europe. 

Par Ia decision du 2 mars dernier, tout a fait 
contraire d' ailleurs a I' avis emis par le Parlement 
europeen en octobre 1964, sur Ia base du rapport 
presente par M. Thorn, les Conseils ont pris une 
decision qui ne contribue pas, mais au contraire 
porte prejudice au bon fonctionnement et au deve
loppement de !'Europe integree que nous appelons 
de tous nos vreux. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vals, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Vals.- Je ne voudrais pas manquer de relever 
avec satisfaction !'usage qui s'instaure de plus en 
plus et selon lequel Ie president en exercice des 
Conseils fait periodiquement devant Ie Parlement 
europeen un expose sur les activites de ceux-ci. 

Cet usage devient un droit coutumier qui nous 
permet de dire ce que nous pensons des activites 
des Conseils, meme si Ie president en exercice -

ce que je comprends d' ailleurs - n' est pas Ia et 
ne peut pas assister a Ia fin de notre debat. 

J'ai Ionguement hesite avant d'intervenir. Ce n'est 
pas dans Ia crainte d' a voir un discours rentre que 
je Ie fais, mais parce que je voulais entretenir le 
Parlement d'un probleme humain qui touche 7.000 
fonctionnaires et que je considere comme d'ordre 
a Ia fois politique et institutionnel. Je voudrais vous 
entretenir, tres rapidement d'ailleurs, de cette poli
tique du personnel. II est pour le moins regrettable 
que le malaise qui existe depuis de longs mois deja 
en soit arrive a un point tel que I' on voie main tenant 
les fonctionnaires internationaux qui nous interessent 
se mettre en greve. De plus - et je voudrais Ie 
souligner avec force - il est paradoxa! de constater 
que Ia greve qui a eu lieu a Luxembourg n'avait 
finalement d' autre objet que de soutenir les trois 
grands employeurs que sont les executifs, dans leurs 
propositions en vue d'une readaptation des traite
ments de leurs fonctionnaires et agents. II ne s' agis
sait en effet, que d'une readaptation, que les exe
cutifs ont d' ailleurs consideree comme minimal e. 

Nous connaissons - et les Conseils et Ies experts 
en particulier mieux que tout autre - I' evolution 
importante de ces dernieres annees touchant a la 
fois !'evolution de l'indice du cout de la vie, le 
niveau des remunerations des fonctionnaires natio
naux et le revenu national. Les propositions des 
executifs aux Conseils etaient basees sur les statis
tiques recueillies par !'Office de statistique des 
Communautes europeennes, en accord avec les 
Offices statistiques nationaux. II s' agissait done de 
chiffres incontestables. 

Les executifs doivent avoir Ie souci, d'une part 
de recruter un personnel competent et independant 
et d' autre part - et a fortiori - de maintenir 
celui qui se trouve en place. Le statut impose d' ail
leurs aussi aux Conseils de tenir compte de ces 
divers elements. 

Dix-huit mois apres que Ies executifs aient fait 
leurs propositions, au cours du deuxieme semestre 
1963, et en mars 1965, les Conseils estiment qu'il 
n' est pas approprie de les prendre pleinement en 
consideration bien qu' elles soient deja anciennes et 
qu'entre temps !'evolution, tant du cofi.t de Ia vie 
que du niveau des remunerations des fonctionnaires 
nationaux, ait suivi une courbe particulierement 
ascendante. 

Quelles peuvent etre les consequences de telles 
decisions qui ne sont en aucune far;on justifiees, ni 
meme d'ailieurs commentees? Elles sont evidentes 
et se manifestent deja avec force. 

Les institutions europeennes, et notamment Ies 
executifs, Ie Parlement europeen, Ia Cour de justice, 
doivent absolument pouvoir compter sur un per
sonnel sur, aussi stable que possible et surtout ayant 
les competences et Ies qualites requises. A cela 
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s'ajoute que le fonctionnaire doit etre garanti d'un 
minimum d'independance dans l'exercice de ses 
fonctions, sinon nos institutions europeennes pour
raient se transformer en lieu de passage pour des 
fonctionnaires nationaux qui poursuivront necessai
rement leur carriere dans leur administration d' ori
gine et effectueront leur travail pour !'Europe, non 
pas d' a pres les criteres europeens tenant compte 
des necessites des Six et de la construction euro
peenne, mais bien sur des particularites de leur 
service d' origine ou encore de I' attitude de leurs 
anciens chefs qu'ils retrouveront apres avoir fait un 
court sejour dans les services des Communautes 
europeennes. 

Mais il y a plus grave. Les executifs ont, princi
palement, d'apres nos traites, un pouvoir d'initiative 
qu'ils doivent pouvoir mettre en reuvre rapidement 
et a tout moment. S'ils n'avaient pu compter sur 

'un personnel competent, dont je tiens a saluer le 
devouement au cours des multiples marathons qui 
se sont produits, il est fort probable que finalement 
aucune decision, pas plus pour !'agriculture que 
pour Ia concurrence, n' aurait ete prise. Mais les 
executifs ont toujours su alimenter les reunions des 
Conseils, parfois meme en seance, par de nouveaux 
textes ou des etudes complementaires. 

Cela ne peut pas continuer a se faire avec un 
personnel decourage, qui n'a plus qu'a attendre 
les << pourboires >> que les Conseils parfois veulent 
bien lui accorder et qu'ils appellent, il est vrai, des 
mesures de restructuration. 

Des a present il apparait de plus en plus difficile 
de recruter les personnels ayant les qualites et les 
competences necessaires. 

D' autres quittent leur service, soit pour obtenir 
de leurs administrations nationales un poste a 
I' etranger ou ils ont des conditions de travail et de 
remuneration tout a fait differentes, soit encore pour 
entrer dans le secteur prive qui les remunere beau
coup mieux. 

Malheureusement pour eux - mais heureusement 
pour nous - la majorite de ees fonctionnaires qui 
ont voue leur travail a la construction de !'Europe 
ne veulent pas quitter leur service. Mais ceux-la, 
il est necessaire de le dire, on les trompe. 

L' article 65 du statut qui, rappelons-le, a ete 
arrete par les Conseils eux-memes, devait leur don
ner I' assurance formelle que le niveau de leurs 
traitements suivrait au moins I' evolution du cout de 
la vie et Ia meme courbe que celle des traitements 
des fonctionnaires nationaux. Or, systematiquement, 
chaque annee, les Conseils, contrairement aux propo
sitions des executifs, diminuent le niveau des traite
ments des fonctionnaires europeens et, par Ia meme, 
degradent la fonction publique europeenne. 

Ce ne peut etre une question d' argent. Que I' on 
accorde 6°/o, comme les executifs l'avaient demande 

en 1963, ou que l'on accorde 4°/o, comme les Con
seils l' ont decide, cela ne peut etre une charge in
supportable pour des budgets nationaux qui finan
cent des depenses aussi importantes que celles desti
nees a des fins militaires. 

L'Office statistique rassemble des elements objec
tifs, les trois executifs font des propositions com
munes ; le Parlement europeen est consulte et sou
tient avec force ces propositions ; le personnel fait 
des demarches partout ou il peut et les Conseils ne 
tiennent absolument compte de rien. C' est une situa
tion que I' on ne peut admettre, mais qui demande a 
etre critiquee vigoureusement, c' est la raison de mon 
intervention. 

Les autorites budgetaires se sont declarees dis
posees a etudier des possibilites de contact avec le 
personnel. Esperons que cette table ronde ne sera 
pas purement academique, mais qu' elle permettra 
rapidement des discussions contradictoires entre par
tenaires sociaux et aboutira a des solutions equi
tables. 

Ces questions de personnel comportent un aspect 
social mais aussi un aspect institutionnel et politique, 
ainsi qlle j' ai essaye de le souligner au long de mon 
intervention. Peut-etre d'ailleurs serions-nous bien 
inspires - c' est en tout cas ce que je souhaite -
d' ouvrir devant ce Parlement un de bat ou le pro
bleme -du personnel europeen serait largement 
evoque. 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e declare close la discussion 
sur 'la declaration du president des Conseils de 
ministres. 

8. Association avec la Grece 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
decision sur Ia demande de discussion d'urgence de 
la proposition de resolution relative a la composition 
de la commission parlementaire d' association avec la 
Grece (doc. 19). 

Je consulte le Parlement sur la demande de dis
cussion d'urgence sans renvoi en commission. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

Personne ne demande la parole sur la proposition 
de resolution. 

Je la mets aux voix. 

La proposition de resolution est adoptee. 

En voici le texte : 
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Resolution 

relative a Ia composition de Ia commission parle~entaire d'association avec Ia Grece 

Le Parlement europeen, 

- vu sa resolution du 19 octobre 1962, 

- vu sa resolution du 22 mars 1965, 
decide: 

- de proposer au Parlement hellenique que le nombre des membres appeles a 
sieger dans Ia commission parlementaire d' association C.E.E.-Grece soit porte a 
30 membres : 15 designes par le Parlement et 15 designes par le Parlement helllmique, 
selon leurs reglements interieurs respectifs ; 

- de charger son president de donner application a Ia presente resolution, et de Ia 
porter a la connaissance du president du conse:[l d' association. 

9. Relations entre la Communaute 
et l'Etat d'Israel 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait par M. Mora, au nom de 
Ia commission du commerce exterieur, sur les rela
tions entre Ia Communaute et l':E:tat d'Israel (doc. 8). 

La parole est a M. Mora. 

M. Moro, rapporteur. - (I) Monsieur le President, 
mes chers collegues, ce n' est pas la premiere fois que 
les relations entre l':E:tat d'Israel et la Communaute 
economique europeenne figurent a I' ordre du jour de 
nos travaux. Notre Parlement a toujours porte le 
plus grand interet a I' etablissement' et au developpe
ment de ces relations, car il leur attribue non seule
ment une tres grande importance economique et 
commerciale pour l':E:tat d'Israel, mais aussi une 
signification particuliere sur le plan politique, moral 
et spirituel. 

Tous les groupes politiques de notre assemblee 
ant exprime a ce sujet une opinion unanime. Et il 
faut ajouter que des relations sympathiques et em
preintes d'une grande cordialite se sont etablies entre 
notre Parlement et I' Assemblee nationale israelienne 
qui, apres deux millenaires, fait revivre Ia Knesseth. 

La visite faite en Israel, au mois de fevrier 1962, 
par une delegation des groupes politiques du Parle
ment europeen, presidee par M. Vendroux, et celle 
faite au mois d' octobre dernier, sur I' aimable invita
tion de Ia Knesseth, par une delegation du Parle
ment europeen sous Ia conduite de notre president, 
ont ete d'heureuses rencontres tout comme I' est 
maintenant Ia visite rendue par Ia Knesseth, qui nous 
honore de Ia presence d'une delegation composee 
d'hommes eminents. 

Ce sont la des faits d'une grande importance, qui 
depassent les formules conventionnelles: d'une part, 
ils donnent aux relations entre Israel et Ia Commu
tmute une importance particuliere et, d' autre part, 
ils temoignent de Ia grande comprehension du Par-

- lement -europeen pour les problemes d'Israel et de 
la solidarite avec le peuple israelien. Ce peuple, dont 
beaucoup d' entre nous ont fait Ia connaissance sur 
sa propre terre, peuple plonge dans un immense 
effort de construction et de consolidation du jeune 
:E:tat, dans une experience courageuse, exemplaire, 
gigantesque qui se deroule dans les conditions phy
siques et geographiques peut-etre les plus ingrates 
et les plus dures que la nature puisse offrir, au prix 
de sacrifices que seuls des ideaux eleves et une 
nation de pionniers peuvent soutenir et supporter, 
avec cette determination tenace et cette energie 
inepuis.able qui constituent depuis 1948 un cas 
unique au monde, offert a I' admiration universelle. 

Cette solidarite s' est exprimee et a trouve son 
temoignage, fixe dans les actes officiels du Parle
ment europeen, dans tous les groupes de notre 
assemblee. II suffit de rappeler les debats des mois 
de janvier et de mai 1964. Mais une declaration me 
semble pouvoir resumer le sentiment de notre Parle
ment a I' egard d'Israel, et c' est Ia definition que 
M. Poher en a donne le 13 mai : « Certes, Israel 
n' est pas un pays d'Europe, mais son peuple fait 
partie, malgre Ia geographie, de notre Communaute 
spirituelle europeenne. » 

Sur le plan technique de ses travaux, notre Parle
ment a constamment suivi les problemes israeliens 
ayant un rapport avec notre Communaute. En parti
culier, il n'a jamais perdu de vue Ia longue et parfois 
epuisante serie de negociations pour Ia conclusion 
de I' accord commercial avec cet :E:tat. Et meme, en 
ce qui concerne ces negociations, le Parlement a fait 
da-..antage. II ne s' est pas contente de suivre les 
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faits : il a voulu les preceder, et M. Rey, membre 
de Ia Commission de Ia C.E.E., en a temoigne ce 
matin devant nos collegues israeliens lorsqu'il a de
clare que le Parlement europeen s' etait trouve a 
i'avant-garde et avait stimule avec une grande 
energie politique les instances communautaires. En 
realite, au mois de janvier 1964, bien que convain
cue que I' absence de certains elements objectifs 
essentiels ne lui permettait pas de preparer un rap
port complet sur les relations entre Ia C.E.E. et 
Israel, votre commission du commerce exterieur a 
decide, avec son rapporteur M. Blaisse, de bruler les 
etapes en presentant a notre assemblee le rapport 
interimaire du 21 janvier 1964. 

C' est justement a cette occasion que la commis
sion politique, saisie pour avis, a souligne qu' au dela 
de son contenu technique et economique, I' accord 
en cours de negociation avait une grande portee 
politique. 

II est evident, soutenait alors Ia commission poli
tique dans le texte redige par M. Metzger (texte qui 
conserve aujourd'hui toute sa valeur), que !'interet 
economique d'un accord avec Israel n'est pas tres 
grand pour la Communaute, mais que son impor
tance politique est primordiale. La Communaute ne 
peut se permettre de refuser son aide a un pays 
comme Israel, qui a besoin de toute sa comprehen
sion; et comme un large accord economique signi
fierait pour Israel une stabilisation importante et a 
long terme, il ne convient pas que la Communaute, 
en consideration des reactions eventuelles d' autres 
pays contre un tel accord, differe les negociations 
des annees durant en invoquant des difficultes en 
realite depourvues d'importance. 

II est au contraire indispensable, poursuivant I' avis 
de M. Metzger, que la Communaute se forge une 
volonte politique sur laquelle fonder des negocia
tions concretes, etant donne qu'Israel - bien que 
n' appartenant pas geographiquement a !'Europe -
est sans aucun doute economiquement et surtout 
spirituellement oriente vers notre continent et que 

·celui-ci a un devoir moral envers Israel. Aucun doute 
ne devrait subsister sur cette volonte politique. 

De fa~on plus concrete, Monsieur le President, la 
commission politique souhaitait la conclusion avec 
Israel d'une convention a long terme, au moyen d'un 
traite cadre dont le point de depart serait un accord 
commercial de caractere non preferentiel, mais des
tine a se developper et a aboutir a Ia creation d'une 
zone de libre-echange. La commission politique sug
gerait en outre un modele a suivre : I' accord d' asso
ciation avec Ia Turquie : comparaison va:lable natu
rellement non pas tant pour son contenu (qui devait 
etre evidemment different pour Israel) que pour 
l'idee d'un developpement progressif qui etait heu
reusement contenue dans cet accord. 

Je ne voudrais pas, Monsieur le President11 avoir 
I' air de pretendre que I' action stimulante de notre 

Parlement, dans toutes ses instances, ait joue un 
role assez decisif pour accelerer la conclusion des 
negociations avec Israel, mais ce qu' a dit ce matin 
M. Rey me le fait juger vraisemblable. En tout cas, 
c'est un fait qu'en mai 1964, ces negociations ont 
finalement atteint leur premier resultat ; premier 
resultat confirme ce matin par M. Rey, mais mo
deste, il faut le reconnaltre, peut-etre trop modeste 
et sur beaucoup de points decevant comme n' a pas 
manque de le remarquer notre Parlement lorsque, 
ayant a peine appris I' entente conclue entre les par
tenaires, il a adopte le nouveau rapport de M. Blaisse 
et a vote a l'unanimite, le 13 mai, Ia resolution qui 
lui fait suite. 

Le rapport que j' ai l'honneur de presenter au Par
lement au nom de la commission du commerce exte
rieur n' est done pas le premier qui so it consacre 
aux relations avec l'Etat d'Israel, mais bien le qua
trieme dans I' ordre chronologique, apres celui de 
M. Blaisse. C' est un rapport interimaire que la com
mission du commerce exterieur, afin de stimuler le 
progres des relations avec Israel, a juge opportun de 
presenter au Parlement, bien qu' aucun fait nouveau 
ne soit intervenu apres la signature de I' accord com
mercial du 4 juin. En effet, c' est justement I' absence 
de faits nouveaux que la commission du commerce 
exterieur juge preoccupante. 

Dans sa resolution du 13 mai 1964, le Parlement 
europeen a constate : 1° que rien n' avait encore ete 
regie pour un certain nombre de problemes qui sont 
d' un interet fondamental pour I' economie israelienne, 
notamment en ce qui conceme le trafic de perfec
tionnement ; 2° que I' accord conclu devait etre con
sidere comme une premiere phase des relations com
merciales et economiques entre les deux partenaires ; 
3° qu'il s'imposait d'ouvrir a Israel, dans le cadre 
de la politique agricole commune, des possibilites 
d' amelioration progressive de ses debouches pour ses 
produits agricoles, notamment pour les oranges et 
les reufs. 

Notre Parlement excluait Ia possibilite de disposi
tions dis crimina to ires a I' egard d'Israel dans les 
accords qui pourraient etre conclus a I' avenir avec 
des pays tiers exportateurs d' oranges et souhaitait, 
enfin, que la nouvelle Commission mixte de Ia Com
munaute economique europeenne et d'Israel soit 
chargee non seulement de veiller a la mise en reuvre 
de I' accord, mais aussi de formuler des propositions 
d' extension de son champ d' application et en parti
culier de suggerer des formules efficaces pour re
soudre les questions pendantes. 

Mais si aucun fait nouveau n' est intervenu, les dif
ficultes du developpement des relations d'Israel 
avec la Communaute n'en ont pas pour autant dis
paru, au contraire. C' est pourquoi il a semble oppor
tun, une fois de plus, de faire jouer I' action stimu
lante de notre Parlement. 
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Au cours de sa mission en Israel, notre delegation 
a pu constater de visu les immenses problemes qui 
se posent dans ce pays. L' augmentation extreme
ment rapide de Ia population par suite de Ia forte 
natalite et de !'immigration constante (augmentation 
annuelle evaluee a environ 5%) rend necessaire Ia 
creation d' au moins 70 000 nouveaux emplois par an 
pour les seuls immigrants. En plus des gigantesques 
projets visant a gagner de nouvelles terres a I' agri
culture, en les arrachant a I' aridite ou au desert par 
des travaux qui resteront dans les siecles le temoi
gnage d' experiences colossales, l'E:tat d'Israel s' est 
engage a realiser dans tous les secteurs des projets 
grandioses et tres particuliers, qui n' ont dEl precedent 
dan'S aucun autre pays et qui s' ajoutent aux travaux 
normaux que tout l'E:tat en developpement doit 
accomplir pour ameliorer ses structures economiques 
et sociales, ou pour s' adapter a I' accroissement natu
re} des besoins publics et prives. 

En Israel, en plus des programmes normaux, le 
gouvemement doit faire face a des taches tres parti
culieres et qui sortent de I' ordinaire. C' est ainsi que 
sur le plan social, les institutions normales d' educa
tion et d' assistance ne suffisent plus, mais il faut 
prendre des mesures pour integrer rapidement, 
former, donner un emploi et une qualification aux 
70 000 nouveaux citoyens qui arrivent chaque annee 
en Israel en provenance de mille points de Ia . dias
pora, du Yemen, d' Afrique, d'Europe orientale, 
d'Espagne, d' Amerique du Sud, d' Asie. 

' C' est ainsi que, dans le secteur des travaux 
publics, il faut des infrastructures et des ouvrages 
publics cyclopeens, permettant de transporter dans 
le Neguev les eaux du Jourdain, de transformer en 
villes les deserts arides, en zones industrielles les 
rivages desoles, en bassins d' exploitation de sels de 
brome de vastes etendues de Ia mer Morte et en eau 
potable ou destinee a !'irrigation les eaux salines du 
so us-sol. 

Cet effort immense et continu exige des investis
sements qui ne peuvent etre alimentes que par un 
rendement maximum de ~a production et un deve
loppement maximum de I' exportation, qui doivent 
l'une et l'autre etre toujours maintenues a leur 
niveau le plus eleve. 

On estime que pour realiser ces projets vitaux, 
Israel doit pouvoir compter sur une augmentation 
annuelle de 100fo de son revenu national brut ; il doit 
limiter a 2,50°/o le taux d'accroissement des depenses 
privees et a 1,500fo celui des depenses publiques. 
L' exportation represente la plus grande rentree des 
fonds necessaires, mais le deficit de la balance com
merciale se maintient a un niveau extremement 
eleve, comme en temoignent les chiffres cites dans 
le rapport. 

Les donnees peu nombreuses mais tres significa
tives, auxquelles j' ai fait allusion permettent de com
prendre facilement a quel point Ia vie d'Israel de-

pend pour une part essentielle du developpement de 
ses relations commerciales et l'interet vital que re
presentent certains postes de ses exportations, tels 
que les agrumes, les textiles, les conserves. En 1964, 
ces postes constituaient respectivement 14, 11 et 6°/o 
des postes actifs de la balance commerciale, outre 
I' exportation de diamants tailles, qui en representait 
35°/o. Mais d'autres postes doivent s'ajouter aux 
recettes commerciales et c' est pourquoi Israel attri
bue une importance primordiale a ce qu' on appelle 
le trafic de perfectionnement. 

Je n'entrerai pas dans le detail des problemes que 
je viens d' evoquer rapidement. Le rapport en donne 
un aperr;m suffisant. 

Mais je ne peux conclure cet expose sans faire 
allusion a la question que s' est posee votre rappor
teur. L'accord conclu le 4 juin 1964 est-il suffisant 
pour satisfaire les exigences vi tales d'Israel ? J e 
crains que dans sa structure actuelle, cet accord 
n' autorise pas une reponse positive ; et c' est juste
ment pour cela que les espoirs d'Israel s' orientent 
vers un accord d' assoCiation avec la Communaute 
economique europeenne. 

Mais est-il possible d' evoquer Ia possibilite. d'une 
association d'Israel a la C.E.E. Selon l'avis de Ia 
commission du commerce exterieur, Ia solution sou
haitable devrait etre cherchee dans la formule d' asso
ciation prevue par I' article 238 du traite de Rome. 
Personnellement, Monsieur le President, je ne par
tage pas cette opinion, et je pense qu'il serait plus 
facile de realiser une association en dehors du cadre 
de l'article 238. Mais cette matiere n'est pas de Ia 
competence de la commission dont j' ai l'honneur 
d'etre le rapporteur. 

II est fait allusion dans le rapport a la possibilite 
d'une association sui generis. Je ne me dissimule pas 
les difficultes auxquelles cette conception risque de 
se heurter avant que ne soient accomplies, au moins 
dans une large mesure, les etapes du marche com
mun, avant que ne soit mieux fixee I' orientation de 
Ia politique agricole commune dans tous les secteurs 
et principalement dans celui des fruits et legumes, 
et que ne soit definie de maniere precise et com
plete la politique commerciale commune. 

J e pense que, dans le cadre d' une association sui 
generis, il s'agit plus de difficultes que d'une im
possibilite absolue de realisation pour la voie d'une 
formule qui pourrait faire l'objet d'une etude parti
culiere. Dans son avis, joint au rapport, la commis
sion de I' agriculture attire I' attention sur I' opportu
nite d'une association d'Israel a Ia C.E.E., et je 
pense que cela pourrait constituer une contribution 
importante pour inciter Ia Commission de Ia C.E.E. 
a etudier une formule Speciale d' association d'Israel 
au marche commun. II faut penser toutefois que Ia 
voie Ia plus directe pour repondre rapidement a 
I' attente et aux exigences d'Israel consiste en une 
application intelligente et plus etendue de I' accord 
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commercial du 4 juin. L' accord donne a la Commis
sion mixte un mandat qui peut etre utilement rempli 
en ouvrant des secteurs commerciaux plus vastes a 
son champ d' application. 

En effet, I' article 6 de I' accord declare : « La Com
mission mixte veille a la bonne execution de I' accord 
et examine I' evolution des echanges entre la Com
munaute et l'Etat d'Israel. » Mais la meme disposi
tion etablit que « la commission peut suggerer aux 
instances competentes les moyens qui apparaitraient 
de nature a les ameliorer. » 

Monsieur le President, il faut s' entendre sur le 
contenu de ce pouvoir et suggerer les moyens d' arne
Borer les echanges entre la Communaute et l'Etat 
d'lsrael. Si l'on peut penser a un pouvoir d'initiative 
de la Commission mixte pour etendre le champ 
d' application de I' accord, cela pourrait etre une voie 
efficace a suivre, au moins dans l'immediat. Mais 
}'interpretation que le president du Conseil de 
ministres no us a donnee ce rna tin, si j' en ai bien 
compris le sens, me semble plus propre a supprimer 
l'esperance qu'a Ia nourrir. En tout etat de cause, si 
I' on tient compte de ce que I' accord ne prevoit 
qu'une reunion annuelle de la Commission mixte, 
on voit qu' avec un tel rythme de travail 1' activite de 
la Commission ne pourra certainement pas etre tres 
fructueuse. Elle le pourra d'autant moins lorsqu'on 
pense que la Commission ne s' est jamais reunie 
depuis I' entree en vigueur de I' accord. 

Monsieur le President, avant de conclure, permet
tez-moi de remercier specialement le secretaire des 
commissions de I' aide efficace et intelligente qu'il 
m'a apportee avec empressement dans l'accomplis
sement de rna tache de rapporteur. 

Encore un mot, Monsieur le President, au sujet de 
l'addendum qui a ete distribue dans l'hemicycle. Par 
suite d'une erreur de transcription, les mots « et en 
particulier aux reufs en coquille ''• qui avaient ete 
supprimes lors de I' adoption en commission, ont ete 
maintenus au point 5 de la proposition de resolution. 
L' addendum a precisement pour but de faire voter 
la resolution en eliminant ces mots.' 

I 
( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. FOHRMANN 

vice-president 

M. le President.- La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, au 
nom de mon groupe, je tiens d' abord a souhaiter la 
bienvenue a nos amis israeliens qui ont pris place a 
la tribune pour suivre nos debats, montrant par la 
tout !'interet qu'ils portent a ce qui se dit dans notre 

Parlement sur des questions qui concement directe
ment, le terme n' est pas trop fort, 1' existence d'Israel. 

J e voudrais les prier aussi d' excuser le fait que 
les membres allemands de mon groupe ne peuvent 
assister a ces debats. C' est ainsi notamment que notre 
presidente ne pourra etre parmi no us, ce qu' elle 
regrette vivement. Les raisons de cette absence se 
rattachent, si l'on y regarde d'un peu plus pres, au 
sujet que nous examinons actuellement. 

Je voudrais maintenant remercier notre rapporteur 
qui a reussi, dans des conditions relativement diffi
ciles, a nous soumettre un rapport que nous pouvons 
approuver dans ses grandes !ignes, et qui nous expose 
la situation actuelle en Israel, l'importance pour ce 
pays des relations avec Ia C.E.E. et le caractere tout 
relatif des problemes que doit affronter la Commu
naute lorsqu' elle veut resoudre les problemes israe
liens. 

Je discemerai trois aspects dans le probleme des 
relations entre Israel et Ia C.E.E. : un aspect econo
mique, un aspect politique et enfin un aspect moral 
qui n' est certes pas le moins important. 

J e commencerai par I' aspect economique et en 
particulier je signalerai qu'un produit surtout merite 
notre attention lorsqu' on considere les relations entre 
Israel et Ia C.E.E·, a savoir les agrumes. 

Les agrumes jouent en effet un role considerable 
dans I' economie israelienne puisqu' elles constituent 
70°/o des exportations israeliennes de produits agri
coles. 

Les recettes des exportations nous permettent ega
lement de nous rendre compte de l'importance de ce 
produit qui represente a lui seul 40% de leur mon
tant, et ce pour Ia bonne raison qu'il s'agit d'un 
produit qui n' exige, proportionnellement, que peu de 
matieres premieres et pour lequel la valeur ajoutee 
joue un role tres important. 

On pourrait done en quelque sorte dire de ce 
produit qu'il est le support de I' economie israelienne. 

Si nous comparons ces donnees au pourcentage 
qui echo it a Israel dans les importations d' agrumes 
vers Ia C.E.E., nous constatons que celui-ci est assez 
modeste puisqu'environ 60/o seulement des importa
tions dans les cinq pays membres, qui ne produisent 
pas d' oranges, proviennent d'Israel. 

Nous pouvons en deduire que par rapport a !'en
semble des importations de la C.E.E., le probleme 
d'Israel est relativement peu important. 

Aussi, pouvons-nous, en tant que Communaute, 
aider ale resoudre. II ne s'agit certes pas Ia d'un pro
bleme depassant nos possibilites. 

Naturellement Israel n'est pas le seul pays expor
tant des agrumes dans Ia Communaute. C' est ainsi 
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que les pays du Maghreb, par exemple, pourvoient 
pour 3()11/o aux besoins totaux des pays de Ia C.E.E. 
qui ne produisent pas eux-memes d'agrumes, l'Es
pagne pourvoyant a elle seule a 490fo des besoins des 
pays non producteurs· Ces chiffres montrent claire
ment qu' elle est Ia situation des exportations d'Israel 
vers Ia C.E.E. 

Meritent aussi notre attention les exportations 
d'ooufs d'Israel dans Ia C.E.E. Ce produit joue un 
role tout particulier. L' avis de Ia commission de 
I' agriculture ne manque d'ailleurs pas dele souligner. 
Israel produit surtout des ooufs - comme un des 
representants du Knesseth I' a d' ailleurs fait remar
quer au cours de I' entretien de ce matin - dans les 
regions montagneuses qui n' ont pas encore ete mises 
en valeur. 

La production de volaille et d' ooufs est surtout 
interessante pour les immigrants qui vienp.ent s'ins
taller en Israel mais qui ne peuvent pas immediate
ment etre integres dans le processus economique et 
qui, en attendant de l'etre, doivent tout de meme 
exercer une quelconque activite. D' autre part, il 
peut etre interessant que dans certaines regions qui 
ont une importance strategique, les families qui y 
vivent puissent exercer une activite. 

J' estime que Ia production d' ooufs en Israel est si 
minime par rapport aux besoins totaux de Ia Com
munaute que cette production, necessaire tant du 
point de vue social que militaire, doit etre encou
ragee. En tant que Communaute nous multiplions les 
declarations dans lesquelles nous nous declarons soli
daires d'Israel. II do it etre possible de joindre I' acte 
a Ia parole dans le cas de ces contingents, relative
ment peu importants, de produits qui nous viennent 
de ce pays, meme si nous savons - Israel ne l'ignore 
d' ailleurs pas non plus que cette production 
d'ooufs repose sur des bases fragiles et qu'il s'agit 
d'un produit qui, du point de vue economique, n'est 
pas d'un interet primordial pour ce pays. 

Les relations avec Israel soulevent un certain 
nombre de problemes economiques. Je crois cepen
dant pouvoir dire que ces problemes ne sont pas, en 
eux-memes, de si grande envergure qu'il faille beau
coup de temps pour les resoudre. 

Si ces problemes existent c' est surtout parce que 
d'autres pays encore produisent des agrumes. C'est 
pour cette raison qu' en tant que Parlement nous 
nous sommes deja - car ce n' est pas Ia premiere 
fois que nous nous occupons de cette question -
prononces a ce sujet. r aimerais rappeler notre po
sition. 

A Ia suite de Ia conclusion du premier accord 
commercial avec Israel, et sur Ia base du rapport 
que M· Blaisse a elabore a ce sujet, nous avons 
notamment declare que nous estimions necessaire 
que les accords conclus a l'avenir avec d'autres pays 
tiers exportateurs d' oranges ne devaient pas con
tenir de clauses discriminatoires a I' egard d'Israel. 

Ce qui signifie que nous devrons veiller - c' est 
Ia l'avis exprime par le Parlement europeen l'annee 
derniere - a ce que les accords commerciaux, les 
accords d'association et autres, conclus avec les pays 
tiers - je pense notamment aux pays du Maghreb 
- ne doivent contenir aucune disposition discrimi
natoire a l'egard d'Israel. Je crois que cette decla
ration est toujours d'actualite; peut-etre l'est-elle 
davantage qu(l nous ne pouvions le prevoir T annee 
derniere. Au sujet des agrumes se pose avant tout 
le probleme de Ia surproduction dans un certain 
nombre de pays mediterraneens. 

Ce terri to ire - cela res sort d' etudes entreprises 
par Ia F.A.O. - doit faire face a des excedents 
d' oranges d'hiver s' elevant a 830.000 tonnes. La 
majeure partie de cette production doit etre ecoulee 
vers Ia C.E.E. Des negociations separees avec les 
differents pays interesses ne permettront toutefois 
jamais de resoudre ce probleme. Une solution glo
bale est en effet indispensable. J e pense que les 
negociations actuellement en cours avec Israel, le 
Liban et les pays d' Afrique du Nord nous fournissent 
une excellente occasion d'arriver a cette solution 
globale qui constitue, J'en suis persuade, le plus 
cher desir d'Israel. 

On peut s'interroger sur Ia meilleure fa9on d'ar
river a cette solution. La commission du commerce 
exterieur a repondu a cette question en affirmant 
que le meilleur moyen serait de conclure un accord 
d' association. 

Monsieur le President, il n'y a Ia rien de nouveau. 
L'opportunite d'une association a deja ete soulignee 
et en tout premier lieu par Israel, mais aussi par une 
personnalite comme M. Mansholt qui a declare que 
Ia C.E.E. a commis une erreur en ~e concluant avec 
Israel qu'un accord commercial. A son sens, il eut 
ete preferable d' accorder a ce pays un statut iden
tique a celui de Ia Grece et de Ia Turquie, a savoir 
I' association. 

Mais ce n' est pas tout, Monsieur le President; Ia 
delegation du Parlement europeen qui, sous Ia pre
sidence de M. Duvieusart, s'est rendue en Israel, a 
declare a l'issue de ce voyage: 

« ... au dela de cet accord commercial, des initia
tives devraient etre prises et des negociations en
tamees afin d' aboutir dans un proche avenir a Ia 
conclusion d'une convention d'association. Une 
telle convention, permettant un developpement 
continu, progressif et harmonieux des relations 
entre les partenaires, repond mieux qu'un accord 
commercial aux liens etroits qui doivent exister 
entre Ia Communaute europeenne et I':£tat d'Is
rael. » 

La delegation qui s' est rendue en Israel pour 
examiner cette question, est arrivee a Ia conclusion 
que I' association constituait Ia meilleure solution. 
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Elle etait composee de personnalites politiques d'ho
rizons differents. 

Toujours a propos de I' aspect economique du pro
bleme, je dois ajouter qu' en depit du role tres im
portant qu'ils jouent dans l'economie du pays, !'agri
culture et plus particulierement les agrumes ne doi
vent cependant pas etre I' objet de toutes nos preoc
cupations. En ce qui concerne I'avenir des relations 
avec les pays tiers, I' agriculture ne pourra offrir 
suffisamment de possibilites a Israel dans sa lutte 
pour !'existence. Nous estimons qu'il faudra egale
ment favoriser Ie developpement industriel de ce 
pays. Cet objectif pourra peut-etre etre atteint -
comme cela a ete preconise du cote israelien - au 
moyen d'une meilleure reglementation de ce qu'en 
jargon de Ia C.E.E. on appelle : une amelioration du 
trafic de perfectionnement passif des produits indus
triels. Cela implique que lorsque Israel fabrique des 
produits industriels pour Iesquels il importe les rna
Heres premieres et les produits semi-finis de Ia 
C.E.K, pour en faire des produits finis qu'il exporte 
dans Ia C.E.E., Ia C.E.E. devrait se declarer disposee 
a ne frapper de droits d'importation que Ia seule 
marge de perfectionnement, a I' exclusion des ele
ments de ces produits provenant de Ia C.E.E. J' es
time que c' est Ia un vreu somme toute raisonnable. 
II serait en effet etrange qu'apres les avoir exportes, 
nous frappions nos produits de taxes a !'importation 
lors de leur rentree dans Ia Communaute. Ce serait 
une mesure illogique puisque nous nuirions ainsi a 
notre propre industrie. Egalement dans !'interet de 
Ia C.E.E. meme, il est done tout a fait logique de 
repondre a ce vreu d'Israel. 

M. Rey nous a dit a ce propos, ce matin, que cette 
affaire posait de serieux problemes d' ordre technique. 
Je suis entierement d'accord avec M. Rey. 

Du fait que des 1967 nous aurons un marche libre 
dans lequel toutes les protections commerciales entre 
ies Etats membres seront supprimees, je pense que 
nous pourrions des cette annee, entamer des nego
ciations et conversations veritables avec Israel a ce 
sujet - nous savons en effet tous combien de temps 
exige Ia conclusion de telles negociations -, afin de 
pouvoir arriver a un accord sur ce point pour 1967, 
ce qui est de Ia plus haute importance pour Ie 
developpement de l'Etat d'Israel. 

Monsieur le President, permettez-moi d' ouvrir une 
breve parenthese sur Ia portee politique des relations 
avec Israel. 

Je ne peux m'empecher a ce sujet de mettre !'ac
cent sur !'extension des relations, dont nous nous 
rejouissons tous, entre Israel et Ia Republique fede
rale. Je tiens a signaler que je suis convaincu que 
nous nous trouvons en presence d'un probleme qui 
ne concerne pas seulement Ia responsabilite de Ia 
Republique federale, mais qui engage notre respon
sabilite a tous, aussi bien celle des six pays de Ia 
C.E.E. que celle de tous les pays qui par le passe 

ont connu le temps d' occupation et en ont souffert, 
ce qui implique une co-responsabilite dans les eve
nements qu'a connus Israel par Ia suite. 

Je tiens a profiter de !'occasion qui m'est offerte 
pour declarer que Ia situation actuelle permet de 
renforcer les liens entre Israel et Ia C.E.E. La situa
tion politique nous le permet et je pense que nous y 
sommes obliges. 

Monsieur le President, cela signifie que le temps 
est venu d' envisager serieusement Ia question de 
I' association de l'Etat d'Israel avec Ia Communaute. 

Je m'associe volontiers a ce qu'a dit le rapporteur 
a ce sujet, a savoir que !'association constitue l'ob
jectif final qu'il faut absolument atteindre, et que 
c' est Ia le seul moyen pour nous de tenir compte 
des besoins et des interets du peuple israelien. 

II est clair que cette declaration ne fournit aucune 
indication concernant le caractere juridique et ins
titutionnel de I' association. 

Et cependant, j' ai entendu dire que Ia commission 
politique s' etait demande : Que fait Ia commission 
du commerce exterieur ? N' evolue-t-elle pas en de
hors du domaine relevant de sa competence? Pour 
rna part, je ne le pense pas. 

La commission du commerce exterieur ainsi que 
Ia commission de !'agriculture qui ont ete toutes 
deux invitees a trouver une solution au probleme 
technico-economique de Ia production et de I' ecou
lement d'agrumes, ont toutes deux estime qu'une 
solution globale pour I' ensemble du bassin mediter
raneen etait Ia seule possible. Cette solution globale 
doit consister en une association, puisque c' est Ia 
solution qu'on envisage pour le Maghreb et d'autres 
pays. 

II va de soi que cette solution n' a pas seulement 
ete inspiree par des considerations de caractere 
technique et economique, mais aussi par des consi
derations d' ordre politique, car il ne faut pas petdre 
de vue que nous sommes tous des hommes poli
tiques. Tout comme il est logique que nous ayons 
elabore une recommandation dans laquelle nous de
clarons expressement que nous ne voulons pas nous 
prononcer sur le contenu politique et juridique que 
devra avoir cette association, mais que nous aime
rions que Ia commission politique s' occupe de lui 
donner davantage de consistance. 

Je tenais a signaler, je parle egalement au nom de 
mon groupe, que telle etait notre intention en pre
conisant une association. Nous sommes d'accord pour 
que Ia commission politique poursuive I' examen des 
possibilites de conclusion d'un accord d'association 
auquel il donnera davantage de consistance· 

(L' orateur termine son intervention en anglais) 

Monsieur le President, j'aimerais, avec votre per
mission terminer mon intervention par quelques ob
servations personnelles. 
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J' ai eu !'insigne privilege d' accompagner VOICI 

deux ans la premiere delegation du Parlement euro
peen qui s' est rendue en Israel. J e suis fier d' a voir 
plante, a cette occasion, un arbre sur le sol israelien. 
Mais je me dois d' avquer qu' en tant qu' adepte des 
theories de M. Mansholt, je tiens a fonder les rela
tions avec les pays tiers en general sur une base de 
reciprocite. C' est pourquoi, j' ai rapporte quelque 
chose de mon voyage en Israel. C'est ainsi qu'un 
aloes, que j'ai coupe a l'etat de bouture sur le Mont 
des beatitudes en Israel, pousse actuellement dans 
mon jardin. 

Ce qui m' a le plus profondement impressionne au 
cours de ce voyage, c' est notre visite au kibboutz 
d'Ayelet Hashahar. Le soir, nous nous sommes pro
menes a travers ce merveilleux et paisible kibboutz 
en compagnie de ses occupants, retour de leur tra
vail, qui vivent dans de jolies maisons. II y avait 
la des juifs d'Israel mais aussi d'ltalie, de France, 
de Belgique, des Pays-Bas, d' Allemagne, de Pologne, 
de Hongrie et de Russie. 

C' est alors que j' ai brusquement senti le sens pro
fond du salut israelien « Shalom» (1). 

( Applaudissements) 

M. le President. - J e remercie tout particuliere
ment M. Vredeling pour Ies belles paroles d'estime 
et d' encouragement qu'il a prononcees a l' egard de 
I'Etat d'Israel. 

La parole est a M. Briot, au nom du groupe de 
!'union democratique europeenne. 

M. Briot. - Au nom de mes amis je voudrais 
donner quelques explications et preciser notre posi
tion sur Ies deux projets qui nous sont presentes. 

Ce matin, lorsque nos collegues · de Ia Knesseth 
etaient presents dans cette Assemblee, je retrouvais 
dans leurs explications, dans leurs propos les memes 
soucis qui etaient notres, lorsque nous discutions de 
ces problemes a Ia commission du commerce exte
rieur eta Ia commission de !'agriculture. Nous avons 
pu apprecier les liens permanents et profonds qui 
existent entre nos six Etats de Ia Communaute euro-

( 1) Mr. President, with your permission I should like to 
conclude my observations with some personal remarks. 

I had the great privilege to be in Israel two years ago with 
the first group of the European Parliament which visited this 
country. I am proud of having planted a tree on the Israeli soil. 
But I must say, as a faithful follower of Mr. Mansholt, that I 
like to found relations with third countries in general on the basis 
of reciprocity. So I took something back from Israel. In my 
home Is growing an aloe tree which I gathered as a shoot on 
the Mount of Beatitude in Israel. 

The greatest impression made on me during this trip was our 
visit to a kibbutz, Ayelet Hashabar. During the evening we 
walked through the lanes of this beautiful and peaceful kibbutz 
with people, back from their work, living in nice houses, Jews 
from Israel itself but also from Italy, France, Belgium, Holllll).d, 
Germany, Poland, Hungary and Russia. 

And then I suddenly felt the more profound significance of the 
Israeli an greeting « Shalom ». 

peenne en particulier et l'Etat d'Israel, et nous avons 
constate que ce qui interesse les uns preoccupe aussi 
les autres et vice versa. La preuve en est que depuis 
1958, c'est-a-dire des la mise en application du 
Marche commun, l'Etat d'Israel a sollicite de passer 
des accords commerciaux et de pratiquer des 
echanges avec la Communaute, accords dont 1' elabo
ration et la mise en reuvre ont demande fort long
temps, car immediatement sont apparus des ennuis 
d' ordre economique et politique. 

D' ordre politique, bien sfu ! car l'Etat d'Israel est. 
un pays de type occidental sur la terre d' Asie. C' est 
aussi un Etat situe dans une region ou il existe 
beaucoup de turbulence et ou le terme d'indepen
dance n' a pas la meme signification que dans 
d' autres parties du monde. C' est pourquoi ce qui in
teresse les uns, dis-je, interesse les autres et il fau
drait que tres rapidement la commission politique 
trouve une solution. 

En effet, les exportations d'lsrael vers la C.E.E. 
sont en particulier constituees de produits agricoles, 
mais que 1' on voit croitre sur tout le pourtour de la 
Mediterranee, ce qui pose immediatement des pro
blemes. M. Vredeling l'a souligne dans son rapport 
au nom de Ia commission de !'agriculture, lorsqu'il 
declare que tous les pays du Maghreb exportent de 
grosses quantites de ces productions vers Ia C.E.E., 
particulierement dans mon pays, alors que l'Italie 
est productrice d' agi')Jmes, de meme que l'Espagne, 
la Grece _et d'autres encore que je ne citerai pas. 

M. le president Duvieusart, accueillant ce matin 
les representants d'Israel, disait que la C.E.E. repre
sentait 170 millions d'habitants, alors qu'lsrael n' en 
compte que 2 400 000 ; le rapport est frappant, mais 
vu, non pas sous 1' angle du nombre d'habitants, sous 
celui du volume des produits compare au nombre 
d'habitants. c:est pourquoi ce probleme s'impose 
a nous et doit etre regie. 

On objecte que l'Etat d'Israel se trouve sur le 
continent asiatique. Cela n' empeche que nos liens, 
s'ils sont economiques certes, sont aussi politiques, 
scientifiques et autres, puisque de nombreux Israe
liens ont vecu sur notre continent, et qu'ils ont, pour 
la plupart, conserve l'usage de notre langue. 

C' est vous dire que, contrairement aux accords 
que nous pouvons passer avec d'autres Etats, celui
ci revet une importance particuliere. Et nous I' avons 
bien senti. Comme le soulignait tout a l'heure notre 
collegue M. Vredeling - et je faisais egalement par
tie de la delegation qui s' est rendue dans ce pays 
voici quelques annees - nous avons ete frappes par 
cet effort commun librement consenti par ces gens 
qui, n' ayant jamais travaille la terre, sont devenus 
des pionniers en matiere agricole, ont reboise, ont 
mis en valeur le desert de Neguev comme l'avaient 
fait leurs ancetres trois mille ans auparavant. Ce 
pays, qui attache une telle importance a rendre 
productif ce sol qu'il occupa jadis, a droit a notre 
sollicitude et a notre aide. 
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Examinee en volume de produits, Ia solution peut 
etre trouvee pour les agrumes ; pour les amfs elle 
est peut-etre difficile, mais, a man sens, elle n' est 
pas insurmontable. 

On a parle aussi de differences de valeurs des 
produits, ce qui est vrai ; mais nous nous trouvons 
en presence d' activites qui, si elles sont homologues, 
ne relevent pas de Ia meme structure. En effet, ce 
pays est peuple de gens d' origines diverses mais qui 
se sont taus rassembles dans I' effort commun et que 
I' on est oblige de mettre dans un meme moule pour 
que Ia nation se construise plus vite. 

A ces gens, quelle que soit Ia forme de leur entre
prise, qu'il s'agisse des kibboutzim, des moschavim, 
et quelle que soit Ia forme d' activite generale du 
pays, il manque des elements de comparaison avec 
nos prix de revient. C'est a cela qu'il faut trouver 
une solution permettant a ces produits d' entrer chez 
nous sans grande difficulte. 

C' est pourquoi j' attache une importance particu
liere a Ia proposition de M. le Rapporteur de Ia com
mission du commerce exterieur, de resoudre ce pro
bleme dans le cadre de I' ensemble mediterraneen, et 
en tenant compte des inten~ts d'Israel. 

C' est vrai, et nous y sommes tout prets. Mais c' est 
un peu plus difficile sur le plan juridique. La Com
mission doit trouver une solution, et j'ai attache 
grand prix aux declarations faites ce matin par 
MM. Mansholt et Rey. La production d'Israel s'en 
va, pour un tiers, vers le Royaume-Uni et pour 40°/o 
vers Ia Communaute ; cela represente un volume 
considerable, mais qui peut tres bien etre absorbe 
par nos pays. 

Comme on le soulignait ce matin, il est tres pos
sible d' accroitre nos importations d'Israel et Ia con
sommation de ses produits. Mais plus encore nous 
sommes lies avec Israel sur le plan scientifique. Je 
me souviens que lorsque nous avons visite l'Institut 
Weissmann, nous y avons rencontre des savants 
venant de taus les horizons. De meme, les savants 
israeliens se rendaient dans d' autres instituts. 

Je me rappelle toujours l'accueil de M. Moshe 
Dayan lorsqu'il nous a explique les ennuis qu'il ren
contrait - comme d' ailleurs tous les ministres de 
I' agriculture - qui nous disait : « II est indispen-, 
sable que nous exportions ces produits. » 

Lorsqu'il a cesse ses fonctions de chef d'etat-major 
il a passe trois ans, nous a-t-il dit, a l'Universite 
hebraique pour acquerir Ia formation suffisante pour 
devenir ministre de I' agriculture. C' est un temoi
gnage parmi tant d' autres de I' opiniatrete que 
mettent taus ces habitants d'Israel pour sortir leur 
Etat du neant. 

En terminant, je voudrais dire que cette affaire 
comporte un autre aspect qui nous est egalement 
cher, car nous n'avons pas Ia memoire courte. Et je 
conclurai en disant que cette terre nous est chere, 

non seulement par son histoire, mais parce qu' elle 
fut aussi, au cours des siecles et principalement au 
cours des demieres annees, le point de rencontre de 
tant d' infortunes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, chers 
collegues, je n' ai jamais eu l'heur de me rendre en 
Israel bien que j'en aie le tres vi£ desir. II m'est tres 
agreable de voir ici quelques-uns des representants 
les plus importants d'Israel, parmi lesquels je me 
rejouis de saluer quelques amis. 

Man intervention pourra sembler etrange ; c' est 
que je voudrais aller jusqu' au fond du probleme et 
ne pas me con tenter d' en esquisser les grandes 
lignes. On a beaucoup debattu ici de Ia forme que 
devront prendre nos rapports avec Israel, c'est-a-dire 
celle d'une associatioil ou d'un accord commercial. 
Mais, quelle que soit Ia solution choisie, et aussi 
parce que tant !'association que l'accord commercial 
laissent une grande liberte d' action, il reste a 
decider de I' objet de cet accord et des objectifs a 
atteindre. 

II est etrange qu'un praticien des lois tente d'aller 
au dela de ces schemas, mais il est bien connu que 
les juristes excellent a trouver le cadre juridique 
dans lequel il sera possible d'inserer les objectifs de 
caractere economique que l'on veut realiser. D'au
tre part, Ia doctrine allemande nous enseigne que 
si les commer~ants qui ne connaissent pas Ie code 
ant tort, il est plus grave encore que Ies legislateurs 
ne tiennent pas compte des besoins des commer
~ants. 

II nous faut precisement voir quels sont les 
besoins de ce peuple. On nous a donne ce matin 
une description tres precise de Ia situation en nous 
disant que les exportations israeliennes vers les pays 
de Ia Communaute sont relativement plus impor
tantes que les achats qu'Israel effectue chez nous. 
Mais le probleme qui m'interesse de plus pres est 
naturellement celui du secteur agricole, car pour ce 
qui est de l'industrie, j' avoue ne pas a voir une for
mation specifique et ce n' est done pas mon inten
tion de me hasarder dans un domaine que d' autres 
pourront aborder avec plus de competence que moi. 
Mon propos est simplement de preciser un fait. 

Je suis un des deux membres de Ia commission 
de I' agriculture qui se sont prononces contre le 
rapport presente en reunion et qui fut adopte avec 
six voix favorables et trois abstentions. Ce rapport 
precise que « le 3 septembre 1964, Ia Commission 
de Ia C.E.E. a du fixer un prelevement supple
mentaire de 0,125 unites de compte par kilograrnme 
d' amfs en coquille en provenance de certains pays 
tiers, dont Israel. Ce demier pays a proteste ener
giquement contre une telle mesure destinee a empe-
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cher des pratiques de dumping». Notre rapporteur, 
M. Mora a repris cette protestation. Je voudrais 
qu'il soit clair que les pratiques de dumping peu
vent a voir ete le fait d' autres pays que conceme 
aussi ce reglement, alors que je suis certain, pour 
rna part, qu'Israt\1 n' a pas pratique de dumping. 
En effet, vendre a un prix bas ne signifie pas neces
sairement qu'il y ait dumping ; celui-ci demande Ia 
conjonction de deux elements : que I' on vende au
dessous du prix de production et que I' on s' efforce 
de conquerir des marches qui autrement seraient 
restes fermes. C' est ainsi que doit etre interpretee 
cette phrase et compris que le reglement qui frappe 
les reufs israeliens n' a pas ete dicte dans le but 
d' empecher un dumping. J e ne crois pas, a tout 
prendre, qu'Israel puisse accomplir une action de 
ce genre. 

Sur le fond de Ia question, j' ai vu qu' on a mis 
en lumiere certains problemes et qu' on en a laisse 
d'autres dans l'ombre. Comme par un fait expres 
ce sont les reufs qui ont fait les frais de cette 
maniere de voir. 

Le rapport de Ia commission de I' agriculture pre
tend qu'il est plus facile de faire pousser des agru
mes que de produire des reufs; ce matin, M. Mans
holt, qui est particulierement competent en agri
culture, a affirme le contraire. J e suis de son avis : 
il est plus facile de produire des reufs que des 
agrumes. Les reufs s' ecoulent sur un marche bien 
plus vaste et plus sur que celui des agrumes. J e ne 
voudrais pas qu' en etudiant I' accord, on prete une 
importance plus grande a un produit qu' a un autre. 

II y a lieu de souligner en outre que Ia produc
tion des reufs tient une place importante dans Ia 
vie du pays. C'est en effet une activite a laquelle 
s' adonnent les Israeliens de retour dans leur patrie 
et qui n'ayant pas encore de specialisation profes
sionnelle se trouvent done dans Ia position delicate 
de !'emigre arrivant d'un pays lointain dans un pays 
nouveau, a ni.aints egards differents de celui qu'il a 
quitte. D' autre part, Ia production est tres impor
tante en valeur et en volume. Qu' on pense aux 
19 000 tonnes de ce produit exportees en 1960 
dans Ia C.E.E. et qui representent en 1964 57 °/o 
des exportations globales vers le Marche commun, 
par rapport aux 34 Ofo que represente !'importation 
d' agrumes israeliens. 

Je voudrais done que le cadre soit elargi. Je suis 
en proie a une grande preoccupation. Nous savons 
que dans le Bassin mediterraneen, nous allons vers 
une surproduction d' agrumes qui pourra atteindre 
le chiffre de 800 000 tonnes. II s'agit Ia d'un pro
bleme tres grave qui devrait nous dissuader d'aug
menter Ia production d' agrumes. Cette production 
requiert d' ailleurs un terrain particulier, une irriga
tion continue et fournie, intensifiee pendant les mois 
d' ete ; or il est notoire que l'Etat d'Israel n' est pas 
riche en eau et meme que cette eau est une source 
amere de difficultes politiques. 

II faut attendre de longues annees, cinq au mains, 
avant que l'arbre ne porte des fruits: il faut que 
l'arbre soit traite d'une maniere speciale, qu'il soit 
protege pendant l'hiver, taille et ainsi de suite. 

Le probleme que je voudrais soumettre a M. Mans
holt, qui malheureusement n' est pas Ia en ce mo
ment, est le suivant : comment pouvons-nous resou
dre ce grave probleme d'une surproduction qui ne 
frappera pas seulement les agrumes israeliens mais 
aussi toute Ia production mediterraneenne ? Nous 
savons, M. Briot nous l'a dit de fa!Yon explicite, 
qu'il y a des pays mediterraneens qui ont passe 
avec un de nos six pays des accords particuliers et 
qu'une grande partie de Ia production maghrebine 
est ecoulee sur le marche franfYais. C' est une raison 
de plus, a mon sens, pour mettre un frein a nos 
desirs et chercher surtout a faire les chases au mieux 
et avec soin quand nous formulerons ces accords 
et, quelle que soit Ia forme que nous leur donnions 
- soit celle de !'association, qui est Ia plus vaste, 
soit celle d'un elargissement des accords deja exis
tants - pour nous preoccuper au fond de ces ques
tions, autrement dit de trouver comment ces pro
duits d'Israel recevront sur notre propre marche et 
sur celui plus vaste que nous constituons avec les 
Etats associes leur juste remuneration. J e m' en vou
drais beaucoup d'une chose : que ce desir de venir 
en aide au commerce d'Israel, nous le montrions 
davant:ife par des paroles que par des faits. Nous 
commettrions alors une faute grave : celle de faire 
une enorme omelette. 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

Le President. - La parole est a M. Illerhaus, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Illerhaus. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, permettez-moi au nom de mes 
amis politiques du groupe democrate-chretien de 
vous dire combien nous sommes heureux de Ia pre
sence parmi nous d'une delegation du Knesseth 
israelien. 

Je voudrais tout d'abord excuser en quelques 
mots !'absence d'un aussi grand nombre de delegues 
allemands. Nous nous trouvions en effet devant une 
situation difficile en ce sens qu'un vote tres impor
tant avait lieu a Bonn - M. Vredeling vient d'en 
parler - et que d' autre part, nous attendions au 
Parlement europeen la visite d'une delegation du 
Knesseth israelien et que nous voulions etre pre
sents. La majorite de nos collegues a ete retenue a 
Bonn, mais quelques-uns sont toutefois restes ici 
pour rencontrer nos visiteurs d'Israel. 

J e tiens a remercier tres vivement M. Mora pour 
le rapport qu'il nous a presente. Je crois que pour 
quiconque lit et relit la proposition, il est clair que 
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Ie Parlement europeen a reellement !'intention - et 
fait tout ce qui est en son pouvoir pour cela -
d' etablir avec l'Etat d'Israel des liens d' ami tie et 
aussi des relations economiques. La proposition de 
resolution dit notamment que Ie Parlement euro
peen « est convaincu de la necessite de renforcer 
et d' ameliorer les relations entre Ia Communaute 
economique europeenne et_ l'Etat d'Israel >>. Cette 
affirmation traduit a mon sims Ia loyaute des senti
ments du Parlement. 

Chers amis d'Israel, je saisis cette occasion pour 
exprlmer I' espoir, en tant qu' Allemand, que les rela
tions diplomatiques entre Ia Republique federale et 
l'Etat d'Israel qui vont s' etablir dans les jours a 
venir, serviront !'interet de nos deux pays, et aussi 
de la Communaute europeenne. 

La cooperation avec nos amis d'Israel doit tou
tefois s'etablir dans le cadre d'une association reelle 
susceptible de resoudre les problemes economiques 
d'Israel et d' encourager ses efforts en vue de pour
suivre le developpement economique. 

Je ne parlerai pas ici des problemes agricoles; 
d' autres membres de cette assemblee, appartenant 
aux commissions competentes et qui sont davantage 
qualifies, l'ont fait avant moi. J'ai moi-meme fait 
partie de Ia premiere delegation qui a visite Israel 
et je dois dire que j' ai ete tres impressionn{:, par les 
reuvres colossales qui ont ete realisees dans ce pays. 
En Europe, on parle de miracle economique a pro
pos de I' evolution economique intervenue au cours 
de la derniere decennie ; mais je crois que nulle 
part cette expression ne vient mieux a propos que 
Iorsqu' on parle d'Israel qui a litteralement remporte 
,ses succes a Ia force du poignet. 

On lit au paragraphe 6 de Ia proposition de 
resolution : 

« invite Ia Commission de Ia C.E.E. a promouvoir 
et a soutenir une participation plus large de 
Ia Communaute au developpement industriel 
d'Israel ». 

Un membre du :knesseth declarait ce matin meme 
que les echanges commerciaux constituent un ele
ment de Ia politique. Je crois pour rna part que 
nous ne pouvons mieux reussir qu' en donnant a nos 
amis israeli ens Ia possibilite d' elargir leurs echanges 
avec nos pays. Et c' est precisement dans le domaine 
du developpement economique et industriel qu'il 
nous faut aider ce pays en redoublant nos efforts, 
conscients de ce qu'ils seront reconnus a leur juste 
valeur et que nos investissements porteront leurs 
fruits. Je crois que cette cooperation donnera ega
lement a Israel le sentiment qu'il n'est pas delaisse 
et que meme, si geographiquement parlant, ce pays 
n' est pas en Europe, il est lie a nous comme nous 
Ie sommes a Jui. 

Notre debat d'aujourd'hui a ete !'occasion d'af
firmer d' excellentes resolutions et d' esquisser les 

taches nombreuses qui nous attendent. Si dans Ia 
pratique de tous Ies jours de Ia C.E.E., les faits sui
vent Ies bonnes intentions, on peut augurer d'une 
cooperation fructueuse avec Israel et je crois que 
tous nous pouvons nous en rejouir. 

( Applaudissements) 

M. Ie President.- La parole est aM. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E.
L'heure un peu tardive a laquelle les hasards de 
I'horaire font que ce debat vient devant Ie Parle
ment, n' a pas eu que des inconvenients ; elle a eu 
I' a vantage de permettre a nos distingues hotes israe
liens d'assister cet apres-midi a une partie de notre 
debat general. lis ont eu ainsi sous les yeux !'image 
meme de Ia Communaute, c'est-a-dire, d'une part 
un Parlement impatient, soucieux de solutions ra
pides et globales, et en face, Ie representant du Con
seil de ministres aux prises avec I' ensemble des 
difficultes. 

Je n'ai pas le sentiment que les choses soient tres 
differentes dans le probleme plus concret que nous 
discutons en ce moment, qui est le rapport entre 
I'Etat israelien et Ia Communaute. La aussi, notre 
Parlement depuis longtemps est impatient ; il sou
haite que I' on apporte a ce probleme une solution 
rapide. Lorsqu'il s'est resigne a ce qu'elle soit pre
miere et partielle, il n'a cesse' de nous encourager 
a faire mieux. Ce desir s' est manifeste dans le debat 
que nous avons eu ce matin, lors de Ia reunion con
jointe de nos trois commissions avec Ia delegation 
israelienne, et cet apres-midi dans les interventions 
des orateurs des differents groupes ; et il apparaitra 
sans doute encore lors du vote de Ia 'resolution. 

En commenr;ant, je rendrai hommage a cet effort 
perseverant de notre Parlement pour aboutir a Ia 
conclusion satisfaisante de nos rapports avec Israel ; 
les interpellations ont ete nombreuses et nous en 
sommes maintenant au quatrieme rapport ; de tres 
nombreuses discussions se sont instaurees a la com
mission du commerce exterieur. Incontestablement 
ce probleme a ete un souci constant de notre Parle
ment et I' est encore ; et je voudrais dire au rappor
teur, M. le senateur Moro, combien j'ai apprecie 
le document qu'il a mis a notre disposition. 

J e rendrai hommage a nos amis israeliens qui 
m' envoyaient, des le debut de la Communaute, en 
1958 deja, un haut fonctionnaire. Alors Ia Com
mission n' etait meme pas encore installee dans ses 
locaux de !'avenue de Ia Joyeuse-Entree. Mon pre
mier entretien avec lui eut lieu au septieme etage 
de l'immeuble de la rue Belliard, pas encore ter
mine. Nos amis israeliens avaient alors le sentiment 
- et c' est encore un symbole - qu'ils ne devaient 
pas attendre que la Communaute soit entierement 
edifiee pour entrer en rapport avec elle. 
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Ils l'ont diversement manifeste jusqu'a l'ouverture 
des negociations presidees par le ministre des finan
ces de I' epoque, main tenant premier ministre, M. 
Eskhol. 

Nos interlocuteuts ont expose avec beaucoup de 
clarte et de precision a la fois la situation anormale 
dans laquelle vit leur economie et les raisons pour 
lesquelles ils comptent largement sur l'Europe, et 
plus specialement sur la Communaute economique 
europeenne, pour les aider a resoudre leurs pro
blemes. 

Mais lorsque j'ai constate, voici plus d'un an, que 
nos Conseils, pour des raisons exposees ce matin en 
reunion restreinte, n' etaient pas encore prets a en
visager une solution globale, j' ai pris la responsa
bilite de conseiller tres fermement a nos amis israe
liens d'accepter un premier accord. 

Apres de longues deliberations et les entretiens 
que j'ai eus a Jerusalem avec toutes les autorites 
gouvernementales, ce point de vue a ete accepte 
sans regret j'imagine. La difference de Ia situation 
apparait dans le fait que nous discutons aujour
d'hui dans un cadre politique determine, que nous 
recevons officiellement dans notre Parlement une 
delegation israelienne, que nous avons meme cons
titue une commission mixte qui se. reunira pour Ia 
premiere fois au debut d'avril. Nous disposons main
tenant d'un instrument qui nous permet de pro
gresser sur le plan institutionnel. 

La premiere solution, qui se trouve dans l'accord 
de mai 1964, etait naturellement tout a fait partielle 
et n' a pas provoque de grands bouleversements dans 
nos echanges commerciaux. Dans ce cadre meme, 
c' est-a-dire sans encore envisager de solution plus 
ample, des problemes tres importants demeurent, 
qui ont ete enumeres tout a l'heure, qu'il nous faut 
essayer de resoudre avec nos amis israeliens et qui 
n' etaient pas completement murs quand nous avons 
negocie avec eux l'an dernier. 

L'un d'eux est le probleme du trafic de perfec
tionnement qui nous pose des problemes techniques 
difficiles a resoudre dans Ia Communaute, mais qui 
cependant ne me paraissent pas insolubles. La 
grande difficulte dans ce domaine n' est pas du tout 
politique, mais technique ; elle resulte du fait que 
notre tarif exterieur commun n' est pas encore com
pletement en place d'une part, puisque le dernier 
rapprochement n' est pas totalement realise et que, 
d' autre part, les legislations douanieres de nos pays 
ne sont pas presentement harmonisees. 

Pour aboutir, il faudra done encore du travail et 
de !'imagination, puisque nous nous rapprochons 
de cette annee 1967 qui est deja un peu pour chacun 
Ia date envisagee pour la fin de notre union doua
niere. Et je me rejouis de ce que dans son rapport, 
M. le President des Conseils ait indique que cette 
date, si elle n'a pas encore fait l'objet d'une deci-

sion, est malgre tout mise en avant. Chacun se rend 
compte que si notre president des Conseils, homme 
dont !'eloquence n'est pas d'une chaleur excessive, 
dont Ia prudence est une des marques du caractere, 
si M. Couve de Murville a bien voulu s'exprimer 
ainsi aujourd'hui, c' est une excellente preface aux 
discussions que nous aurons avec le Conseil sur ce 
point. Nous nous rap.prochons done de l'epoque ou 
notre union douaniere sera terminee. Des lors, il 
nous faudra donner une solution a ce probleme 
evoque plus haut. 

Un autre est celui des ceufs. Si M. Carboni, qui 
manifeste quelque inquietude pour le marche des 
oranges, pense que celui des ooufs pourrait trouver 
une solution, j'ai !'impression que mon collegue M. 
Mansholt,- tres competent en la matiere, est un peu 
plus sceptique sur ce point. Du moins avons-nous 
pu mettre fin, d'accord avec nos amis israeliens, 
a certaines discriminations etablies provisoirement a 
leur egard ; et je crois que Ia situation, sans etre 
excellente, est meilleure qu'il y a trois mois. 

Mais de toute evidence, le probleme majeur, dans 
l'immediat, est celui des agrumes. Nous avons dit 
a ce sujet a nos amis israeliens que les travaux de 
Ia Commission - je le redis ici pour ne pas deplacer 
les responsabilites, nous avons si souvent !'occasion 
de nous plaindre du Conseil qu'il ne faut tout de 
meme pas lui reprocher ce dont il n' est pas respon
sable - ne sont pas termines, que les discussions 
sur les solutions a apporter a ce vaste probleme 
extremement complique et qui ne touche pas seule
ment le gouvernement d'Israel seul ne sont pas 
achevees. Cependant, d'apres notre calendrier, dans 
les prochaines semaines nous serons en mesure de 
faire une proposition au Conseil qui pourra alors 
aborder !'ensemble du probleme. 

Dans l'immediat, ce qui de toute evidence pre
occupe le plus nos amis israeliens, c' est la perspec
tive d'etre eventuellement discrimines par des 
accords que no us negocierions avec d' autres regions 
de Ia Mediterranee. A cet egard, il est bien difficile 
de dire quelque chose sur des negociations qui ne 
sont pas encore commencees, sur lesquelles le Con
seil ne s'est pas encore prononce et dont n'a pas 
encore ete fixe le debut, puisque nous en sommes 
encore au stade des conversations exploratoires. Je 
voudrais au mains dire tres nettement que le Parle
ment s' est deja exprime a ce sujet, d'une fa~on qui 
me parait tres juste dans le fond et un peu erronee 
dans Ia forme. 

Notre collegue M. Vredeling, reprenant un texte 
. deja adopte par le Parlement - on ne peut le lui 
reprocher - nous dit que Ia resolution devrait reite
rer Ia demande deja exprimee le 13 mai 1964 selon 
laquelle les accords conclus a l'avenir avec des pays 
tiers exportateurs d' oranges ne devraient com porter 
en matiere d'importation de cette marchandise au
cune mesure discriminatoire a l'egard d'Israel. Je 
ne crois pas que c' est exactement ce que le Parle-
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ment pense, meme si c' est cela qu'il a materielle
ment exprime, car cela signifierait que nous ne de
vrions passer d'accords avec personne. 

Si negociant par exemple avec les pays de la Me
diterranee occidentale, nous n'inserions dans cette 
negociation avec eux aucune disposition discrimi
natoire a I' egard d'Israel, cela signifierait que nous 
ne pourrions prendre aucune disposition dans le do
maine des agrumes. C' est une solution certes possi
ble, mais assez decevante, que d' etablir I' egalite 
entre tout le monde en ne faisant rien pour per
sonne I 

Ce n' est pas ainsi que le probleme se pose. Ce 
qu'il faut dire - et je ne crois pas etre en desaccord 
avec M. Vredeling a cet egard -, c'est que si jamais 
nous sommes amenes a conclure avec d'autres pays 
mediterraneens un accord, comportant des disposi
tions touchant a ces problemes, nous devrons alors 
prendre d' autres mesures de fac;on qu'Israel ne soit 
pas discrimine. 

J e crois que ceci nous I' avions parfaitement pre
sent a I' esprit lorsque nous avons negocie avec nos 
amis d'Israel I' accord dont le Parlement a de nou
veau le texte sous les yeux. Comme a ce moment-la 
nous n'avions rien en mains, et que nous n'entre
voyions aucune solution et qu'aucune negociation 
n' etait possible, nous avons adopte un protocole, que 
je voudrais vous relire et, qui me parait exprimer 
tres clairement cette opinion : 

« Au cas ou la Communaute conclurait avec un 
ou plusieurs pays tiers, gros producteurs d'oran
ges, un accord susceptible d'affecter substantielle
ment I' ecoulement de ce produit sur le marche 
communautaire, la question sera examinee au sein 
de Ia commission mixte. » 

J e veux bien que la formule employee a I' epoque 
soit un peu vague : « Ia question sera examinee au 
sein de la commission mixte », mais il est clair que 
lorsque nous examinons un probleme en commission 
mixte, avec Israel ou tout autre pays, ce n' est pas 
pour dire qu'il n'y a rien a faire, c'est au contraire 
pour le resoudre. Et il est evident que nous n' aurions 
pas eu le sentiment - je parle au nom de la Com
mission, mais je suis convaincu que c' est I' opinion 
unanime du Parlement- d'avoir rempli nos devoirs 
a I' egard d'Israel si, concluant un accord avec un 
pays situe a I' extremite du bassin mediterraneen, 
nous n'envisagions pas !'importance qu'il pourrait 
com porter sur I' economie d'Israel et ne nous effor
cions pas de lui offrir des compensations. 

Je desire rappeler, comme je l'ai dit il y a un 
instant que nous n'aurions pas le sentiment d'avoir 
fait notre devoir vis-a-vis de nos amis israeliens, si 
cet accord etait denue de toute efficacite. Nous ne 
devons pas perdre de vue nos responsabilites a 
I' egard d'Israel qui dans des circonstances geogra
phiquement et politiquement anormales, voit son 

commerce toume d'une fac;on presque exclusive 
vers les pays europeens. A partir de ce moment-la, 
nous ne pouvons plus considerer cet Etat comme 
un pays tiers parmi les autres, mais reconnaitre que 
nous avons vis-a-vis de lui des responsabilites parti
culieres. 

J e voudrais que nos amis israeliens qui nous font 
l'honneur de nous entendre aujourd'hui, partent 
d'ici avec !'impression que non seulement le Parle
ment, mais la Commission sont profondement ins
pires de ce sentiment de responsabilite a I' egard 
de I' economie isrelienne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
n' avais pas !'intention de reprendre la parole, mais 
la declaration de M. Rey au sujet de cet amende
ment m' oblige a ajouter quelques mots. 

Je signale en premier lieu - M. Rey l'a dit lui 
aussi - que I' amendement reprend textuellement la 
resolution jointe au rapport de M. Blaisse. Si M. Rey 
estime maintenant que ce texte n'est pas ce qu'il 
devrait etre, il est regrettable qu' il ne I' ait pas dit 
I' an demier. 

En second lieu, je ne comprends pas qu'il puisse 
avoir des objections contre ce texte. Celui-ci stipule 
que les accords conclus a I' avenir avec des pays 
tiers exportateurs d' oranges ne devraient com porter 
aucune mesure discriminatoire a I' egard d'Israel. Et 
M. Rey de dire alors- du moins si je l'ai bien com
pris - que tout accord sera toujours discriminatoire 
a l'egard d'Israel, qu'il fera toujours des distinctions 
sinon il n'y aura pas d'accord. 

Monsieur le President, j'ignore comment M. Rey 
comprend cela. Les dispositions du G.A.T.T. inter
disent les discriminations. 

La seule maniere dont nous pourrions faire des 
discriminations - le mot est peut-etre trop fort -, 
des differences entre un pays et un autre, c' est 
lorsque nous concluons des associations. Si par 
exemple nous associions les pays du Maghreb a la 
C.E.E., nous pourrions faire une difference de traite
ment entre ces pays et Israel. 

II ressort de I' examen du rapport de M. Moro et 
de I' esprit dans lequel nous avons approche ce pro
bleme que nous voulons I' association. Si nous asso
cions les pays du Maghreb, nous devons aussi asso
cier Israel. 

Si on ne le fait pas, il y aura discrimination. C' est 
cela que nous voulons eviter, et c' est ce que signifie 
le renouvellement de cette declaration. 

Je dois dire que je n'ai pas compris !'objection de 
M. Rey. Peut-etre voudra-t-il m'expliquer ce qu'il 
veut dire exactement. Peut-etre aura-t-il l'amabilite 
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- je ne dis pas cela de mauvaise part - de se 
joindre a son collegue, M. Mansholt, et d'admettre 
que cette disposition n' est pas impossible. 

Monsieur Ie President, je signale que le rejet de 
cette declaration pourrait conduire a un malentendu 
et faire naitre !'impression que Ie Parlement accepte 
de faire des discriminations. Cela est impossible. 

C'est pourquoi je demande a M. Rey s'il voit vrai
ment des inconvenients a ce texte. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E.
Je precise que je vois d'autant moins d'inconvenients 
a ce texte qu'il a deja ete adopte par le Parlement 
en 1964. J'observerai simplement que sur le plan 
materiel il en sera differemment. 

Nous avions en effet prevu que si la Communaute 
concluait un accord avec un autre pays producteur 
d' oranges, elle devrait alors se retourner vers Israel 
et examiner avec ce pays les consequences de cet 
accord. 

C' est la situation devant laquelle nous sommes 
puisque si I' accord a conclure avec un autre pays 
ne comportait aucune disposition discriminatoire, il 
n'y aurait pratiquement pas d'accord. 

M. le President.- La parole est aM. Poher. 

M. Poher. - Je voudrais faire remarquer que ce 
qui importe c' est le resultat, c' est-a-dire qu'Israel ne 
soit pas discrimine ; mais la formule me parait quand 
meme facheuse. 

M. le President. - La discussion generale est 
close. 

Nous devrions maintenant proceder a Ia discussion 
des amendements et au vote de la resolution. 

Hier, Mme Strobel m'a fait connaitre qu'elle ne 
pourrait probablement pas - de meme qu'un cer
tain nombre de ses collegues - assister au debat 
qui, dans notre esprit, aurait du commencer vers 
17 heures, mais qu' elle arriverait en seance pour le 
moment du vote. 

On vient de me faire savoir qu'un certain nombre 
de nos collegues allemands avaient pris I' avion a 
Bonn et devaient arriver incessamment. 

Dans ces conditions, je pense que nous devrions 
accepter la demande qui m'avait ete faite hier de 
ne pas proceder au vote de la proposition de resolu
tion de M. Moro avant que nos collegues soient en 
mesure d'y participer. 

Nous pourrions done passer, maintenant, a la dis
cussion du rapport de M. Hahn et nous reviendrions 
au rapport concernant Israel Iorsque nos collegues 
allemands seraient arrives. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn. -(A) Je vous suis reconnaissant de vos 
efforts tendant a epuiser l'ordre du jour, mais je 
voudrais toutefois signaler qu' en ce qui concerne la 
commission du commerce exterieur dont je suis rap
porteur, ni le president, ni ses deux suppleants ne 
sont parmi nous et je ne crois pas que ces Messieurs 
puissent encore venir ce soir. 

C' est pourquoi je vous prie de reporter a demain 
matin le rapport sur Ia politique commerciale. II est 
en effet probable que ce rapport donnera lieu a des 
controverses. Je me suis assure de ce que M. Rey 
sera parmi nous demain matin de sorte qu'il n'y 
aura guere de difficultes de ce cote-la. 

D'autre part, j'ai !'impression - cela nous con
cerne tous, Monsieur le President - que nous avons 
atteint aujourd'hui les limites de notre resistance 
physique. Aussi il vaudrait mieux reporter a demain 
ce point de l'ordre du jour, encore que j'eusse pre
fere pour rna part que nous en terminions I' examen 
cet apres-midi. 

M. le President. - M. Hahn objecte que certains 
membres de la commission du commerce exterieur 
sont absents. Je le regrette certes, mais cette ques
tion etait a I' ordre du jour. 

J e repete done rna proposition : commencer 
I' examen du rapport de M. Hahn qui serait inter
rompu des I' arrivee de nos collegues allemands qui 
pourront ainsi participer au vote de la proposition 
de resolution de M. Moro. 

La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn. (A) Monsieur le President, mon 
respect pour la fonction de president et la conside
ration que m'inspire votre personne m'incitent a 
abandonner mes objections. Je suppose que les col
legues ici presents se joindront a moi. 

M. le President. - Dans ces conditions, je consi
dere comme adoptee la proposition que j'ai faite 
a I' assemblee. 

10. Politique commerciale commune 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
presentation et la discussion du rapport fait par 
M. Hahn, au nom de Ia commission du commerce 
exterieur, sur l'instauration progressive de la poli
tique commerciale comm~ne (doc. 3). 

La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur.- (A) Monsieur le President, 
mes chers collegues, il est extremement difficile de 
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presenter un rapport dans ces circonstances. Je crois 
que je dois vous faire grace des considerations 
detaillees qui accompagnent generalement un expose 
introductif. Je me bornerai a signaler les points de 
vue les plus importants qui, a mon sens - et je 
crois egalement traduire la pensee de mes collegues 
de la commission du commerce exterieur - meritent 
d'etre releves ici. 

Je le fais d'autant plus volontiers que je puis 
constater pour commencer qu'au cours des debats 
qui ont eu lieu ces jours derniers dans notre assem
blee, il a ete affirme de toutes parts que la politique 
commerciale constitue un element de la politique 
tout court. 

La commission du commerce exterieur et - je 
me permets de l'ajouter- sans doute M. Rey aussi, 
se felicitent tout particulierement d' avoir entendu 
proclamer cet apres-midi qu'il est absolument indis
pensable d' aborder energiquement !'harmonisation 
de la politique commerciale alors que le marche 
agricole commun sera realise au rr janvier 1967. 

J e voudrais me referer d' abord au paragraphe 26 
qui affirme la necessite absolve de supprimer les 
droits de douane et les taxes a la consommation. 
Je crois utile de signaler a ce propos que l'on ne 
peut songer - c' est la un procede tout a fait incon
cevable - a compenser la suppression des droits 
de douane par une augmentation des taxes a la 
consommation comme l' ont fait certains Etats mem
bres dans le but de realiser un certain equilibre 
financier. 

Cet apres·midi, le president du Conseil de mi
nistres a fait appel a nous pour que nous examinions 
attentivement ce probleme. Je me permets, a mon 
tour, de faire appel aux collegues de tous les parle
ments nationaux. Je crois que nous sommes tous 
d' accord pour dire que nos collegues des parle
ments nationaux n' ont pas encore suffisamment 
conscience des necessites imperieuses qu' engendre 
la creation du marche europeen. 

Avant de passer a l'etude d'un certain nombre 
de problemes de fond, je tiens ici a remercier tous 
mes collaborateurs. Pour differentes raisons - tan
tot la maladie, tantot des retards imprevisibles -
il a ete extremement difficile de terminer ce rapport. 
Je tiens a remercier les membres de la Commission 
qui ont bien voulu en tenir compte et aussi le 
personnel de nos services qui n' a pas menage ses 
efforts. 

Je regrette qu'il n'ait pas ete possible ·de deliberer 
en meme temps sur le rapport sur la politique 
commerciale avec les pays du bloc oriental. En effet 
les deux rapports se tiennent et il avait ete entendu 
qu'ils seraient discutes et adoptes conjointement. 
C' est la une lacune fort regrettable que je deplore 
tout particulierement en rna qualite de rapporteur. 

Permettez-moi maintenant d' examiner les points 
du rapport qui, a mon avis, sont particulierement 
importants. Je ~rois que je rejoins ici les membres 
de la commission. J' attire tout specialement votre 
attention sur le paragraphe 10 et les paragraphes 
suivants lorsque vous examinerez l' ensemble du pro
bleme pour en faire une analyse critique. 

La commission de l' agriculture a elabore un avis 
joint au present rapport, sur l'instauration progres
sive de la politique commerciale commune. Aux 
paragraphes 10 et 11 et principalement au para
graphe 12 vous trouverez des considerations qui 
ont ete adoptees a la majorite par la commission 
et qui ne correspondent pas entierement a l'avis de 
la commission de !'agriculture. Il s'agit en l'espece 
de !'appreciation des articles 110, 111 et 113, c'est
a-dire des articles decisifs pour la politique commer
ciale. 

Au paragraphe 15, page 25 de son avis, la com
mission de l' agriculture constate qu' en certaines 
circonstances, il peut etre necessaire d' observer la 
hierarchie des urgences et des exigences. Elle cons
tate que les articles 2 et 39 fixent des buts entre 
signataires du traite, ce qui correspond a des enga
gements reciproques contractuels alors que l' article. 
210 n' exprime qu'une volonte de la Communaute. · 

La commission du commerce exterieur a procede 
a un examen tres attentif de cette interpretation. 
A vee une tres grande majorite, elle a abouti a la 
conclusion que l'on ne peut pas parler d'une priorite 
de !'article 39 et que !'article 110 n'exprime pas 
qu'une simple volonte mais bien - permettez-moi 
de citer - que la Communaute s' engage par la a 
mener une politique commerciale liberale vis-a-vis 
des pays tiers. La commission du commerce exte
rieur attache beaucoup de prix a cette constatatiqn 
et j' ai cru pour rna part devoir insister sur cette 
divergence de vues. 

D' autre part, je me dois en rna qualite de rap
porteur de constater que la grande majorite des 
membres de la commission du commerce exterieur 
s'est prononcee en faveur d'une politique commer
ciale active et liberale comme condition indispen
sable a la realisation de la politique commerciale 
commune. La commission du commerce exterieur 
a estime qu'il serait dangereux que le marche agri
cole evolue- permettez-moi de le dire- et c'est 
egalement mon avis, je l' ai signale au paragraphe 
10 du rapport - vers l'autarcie. 

La commission du commerce exterieur est cons
ciente de ce qu'une politique commerciale liherale 
et les echanges avec les pays tiers sont une condition 
indispensable a la garantie du bien-etre et au plein 
emploi dans les pays industrialises comme le sont 
les pays de notre Communaute. 

J e voudrais m' arreter brievement au paragraphe 
17, page 5 du rapport, ou il est question des en-
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traves non tarifaires aux echanges. Je n'insisterai 
pas davantage, je voulais simplement le signaler. 
Les considerations exposees portent principalement 
sur les negociations Kennedy et les difficultes dans 
les echanges avec les Etats-Unis. Je regrette que 
nous ne puissions en discuter plus en detail, mais 
je tenais pour le mains a en faire mention. 

Pour suivre, je crois U:tile de mentionner le para
graphe 21 qui traite des relations entre Ia C.E.E. 
et l'A.E.L.E. L'evolution qui est intervenue jusqu'a 
ce jour a montre d'une maniere tres nette - et les 
debats de notre assemblee ces jours derniers en 
font foi - que Ia C.E.E. n' est pas seulement une 
union douaniere, un groupement qui cherche des 
solutions "en matiere de politique douaniere, mais 
qu'elle est beaucoup plus que cela et que !'inte
gration prend de plus en plus racine dans Ia poli
tique economique et qu' elle engendre des effets 
automatiques. II est rejouissant de constater qu'il 
n'y a pas eu aujourd'hui, en cette assemblee, de 
divergences de vues~ meme si - j'y reviendrai -
les avis sont partages sur Ia question de savoir a 
quel rythme il convient de promouvoir !'integration. 

II est une autre question qui a donne lieu a de 
larges discussions a Ia commission du commerce 
exterieur, a savoir le dumping. Certains membres 
souhaitaient que Ia Commission de Ia C.E.E. donne 
une definition claire et precise de Ia notion de 
dumping alors que Ia majorite estimait qu'il fallait 
s' en tenir a Ia definition plus souple qu' en avait 
donne I' executif, approuvant ainsi Ia proposition de 
Ia Commission. 

Le probleme des contingentements a lui aussi ete 
I' objet de longues deliberations. Le rapport en a 
fait un examen tres detaille a partir du paragraphe 
39. On trouve a ce sujet une serie d'indications tres 
interessantes. L' accord s' est fait a ce propos, de 
concert d'ailleurs avec l'executif, sur Ia necessite de 
creer des contingents communautaires. A cet egard 
I' executif partageait notre avis - et il est, a mon 
sens, extremement interessant - sur Ia necessite de 
rechercher des solutions visant a laisser aux diffe
rents pays Ia gestion des contingents communau
taires sous reserve bien entendu des controles in
dispensables, c'est-a-dire d'une administration decen
tralisee. 

J' ai deja fait allusion au paragraphe 49 qui traite 
des relations avec les pays a commerce d'Etat. II 
serait peut-etre utile de donner ici les resultats aux
quels ont abouti les discussions. J.,a commission etait 
unanime a considerer que !'harmonisation des condi
tions de credit constitue Ia condition sine qua non 
de Ia politique commerciale commune avec les pays 
a commerce d'Etat. Ce critere tres important a fait 
!'objet d'une discussion approfondie. La question 
sera toutefois reprise dans le rapport que mon col
legue Lohr presentera sans doute au cours de Ia 
session de mai· 

J' aimerais passer main tenant a un autre chapitre 
egalement tres important: Ia refonte des traites bila
teraux en traites communautaires. Nos deliberations 
ont abouti a Ia conclusion - je vous renvoie au 
paragraphe 58 - qu'il est absolument indispensable 
d'harmoniser progressivement les traites bilateraux 
commerciaux. L' executif - tel est le vreu de Ia com
mission du commerce exterieur - devrait entre
prendre les demarches necessaires aupres du Conseil 
des ministres. La politique commerciale de Ia Com
munaute ne sera pas realisee en un jour. Elle pre
suppose que les nombreux accords commerciaux 
soient transformes systematiquement en traites com
munautaires. Ce qui dans I' esprit de Ia commission 
du commerce exterieur implique a son tour que les 
six gouvemements commence11t par se mettre d'ac
cord, au Conseil de ministres, sur les aspects ma
teriels du probleme, pour en arriver a Ia demiere 
etape. 

J e voudrais demander une fois encore a I' executif 
d'accorder Ia plus grande attention a !'unification de 
Ia politique commerciale car c' est Ia sans aucun 
doute une des taches les plus urgentes. 

J' en arrive main tenant aux paragraphes 59 a 64 
reunis sous le titre general « Necessite d'une unifor
misation progressive de Ia politique commerciale ». 

Les deliberations de Ia commission ont abouti a Ia 
conclusion, a Ia majorite - l'unanimite n'a pu etre 
ralliee -, que !'article Ill du traite ne contient pas 
uniquement des dispositions relatives a Ia procedure, 
comme I' avaient soutenu certains collegues de Ia 
commission, mais qu'il porte sur !'essence des traites 
en matiere de politique commerciale. L'article Ill a 
un caractere - si j' ose dire ainsi - d'integration 
progressive. Nous devons tenir a cette interpretation 
et nous demandons a Ia Commission executive de 
poursuivre ses efforts avec Ia perseverance et 
I' energie dont elle a fait preuve jusqu'ici afin que 
l'uniformisation de Ia politique commerciale soit 
realisee des main tenant, c' est-a-dire au cours de Ia 
periode transitoire. 

Les elements qui se sont degages de nos debats 
au cours de ces derniers jours, a savoir le fait que 
dans les autres secteurs de Ia politique economique, 
de Ia politique agricole, de Ia politique douaniere et 
ainsi de suite, nous aurons un regime commun a 
partir du ler janvier 1967, exigent que l'executif 
puisse travailler avec Ia meme liberte d' action en 
matiere de politique commerciale afin de progresser 
egalement en ce domaine. 

Ceux d' entre nous qui ont eu I' occasion d' assister 
ce matin a Ia reunion avec les membres de Ia dele
gation israelienne auront certainement, tout comme 
moi, ete frappes par les termes extremement con
vaincants qu'a utilise l'un des delegues lorsqu'il a 
declare que Ia politique commerciale etait un facteur 
important de Ia politique tout court. Dans notre 
esprit, Ia politique commerciale est le maillon qui 



242 PARLEMENT EUROPEEN 

Hahn 

relie la politique economique proprement elite a la 
politique etrangere. 

11 serait illusoire de croire que 1' on peut discuter 
de problemes de politique exterieure, de conside
rations . relatives a la realisation de 1' union politique 
si 1' on oublie que la politique commerciale constitue 
dans toute son ampleur et dans tous les secteurs 
qu' elle touche, un domaine important dans lequel 
on peut et doit realiser des conceptions politiques. 

Pour terminer, Monsieur le President, mes chers 
collegues, j' aimerais dire quelques mots a propos de 
1' attitude, je dirai morale, prise par les membres de 
la commission du commerce exterieur lors de la re
daction du rapport. La commission a ete unanime 
a rec,onnaitre qu'il etait et est encore necessaire 
d'insister, en presentant ce rapport, sur les negli
gences du Conseil de ministres et d'insister sur le 
fait que les efforts deployes par la Commission de 
la C.E.E. - certaines de ses propositions ont ete 
discutees et d' autres pas - en vue de progresser 
par la presentation d'un programme par etapes de 
la politique commerciale, sont restes infructueux 
jusqu'a ce jour. Desireuse de defendre la mission 
qui lui a ete assignee, la commission s' est vue con
trainte de mettre 1' accent sur ces negligences et de 
les critiquer. 

Par ailleurs, la commission se devait de remercier 
1' executif pour les efforts qu'il deploie depuis de 
longues annees en ce domaine. En rna qualite de 
rapporteur, je tiens tout particulierement a remercier 
M. Rey pour 1' activite inlassable dont il a fait preuve 
et si je m' en refere aux de bats de ces jours demiers, 
je souhaite et j' espere qu'illuttera avec plus d' energie 
encore pour la realisation de sa mission. J e crois 
pouvoir lui donner !'assurance qu'il trouvera a ses 
cotes les membres de la commission du commerce 
exterieur. · 

11 me reste enfin une demiere requete que je 
voudrais ·adresser a l'executif. Il devrait presenter 
au Conseil une nouvelle proposition et surtout un 
calendrier plus actuel pour l'uniformisation de la 
politique commerciale. Je serais tres heureux et tres 
reconnaissant a M. Rey de se prononcer ce soir ou 
demain matin sur cette suggestion du Parlement dans 
la mesure naturellement ou il croit pouvoir le faire. 
Je serais heureux que M. Rey pr!lnne egalement 
position sur les differents problemes enumeres dans 
le rapport que je crois inutile de repeter ici car je 
ne voudrais pas abuser inutilement' de votre temps. 

Voila, M. le President, mes chers collegues, une 
introduction fort incomplete pour laquelle je vous 
demande toute votre indulgence. En effet, il est 
malaise de renoncer a un expose detaille du probleme 
et d' essayer de dire l' essentiel d'une maniere aussi 
concise que possible. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. le Rapporteur 
d'avoir bien voulu presenter son rapport aujourd'hui. 
Le Parlement voudra sans doute en renvoyer la dis
cussion a la seance de demain matin. 

( Assentiment) 

Nous allons done proceder au vote de la propo
sition de resolution relative aux relations entre la 
Communaute et l'Etat d'Israel. 

11. Relations entre la Communaute et l'Etat d'Israel 

(suite) 

M. le President. - L' ordre du jour appelle done le 
vote de la proposition de resolution presentee en 
conclusion du rapport de M. Moro (doc 8). 

A !'intention de nos collegues allemands qui vien
nent de rentrer de Bonn apres une performance 
digne d' eloges ... 

( Applaudissements) 

... je signale que nous avons acheve la discussion 
generale de ce rapport et que nous abordons main
tenant le vote de la proposition de resolution. 

Sur le preambule, je n'ai retyu aucun amendement. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Le preambule est adopte. 

Nous passons au paragraphe 1 er ainsi contyu : 

« Le Parlement europeen, 

1. reaffirme que seule !'association d'Israel 1\ la 
Communaute europeenne, conformement a !'arti
cle 238 du traite instituant la c;;ommunaute eco
nomique europeenne, permettra de satisfaire entie
rement les interets reciproques ; » 

Sur ce paragraphe, je suis saisi d'un amendement 
n° 8/1 revise presente par M. Edoardo Martino et 
qui tend a substituer au paragraphe 1 les nouvelles 
dispositions suivantes : 

« Considerant que !'association d'Israel a la Com
munaute europeenne permettrait de satisfaire 
entierement les interets reciproques ; 

« 1) Charge sa commission politique d' etudier les 
problemes d'une eventuelle association d'Israel a 
la Communaute europeenne. » 

La parole est a M. Edoardo Martino. 

M. Edoardo Martino.- (I) Point n'est besoin de 
beaucoup de paroles pour motiver 1' amen dement 
soumis a 1' attention de 1' assemblee. Il reflete, dans 
ses conclusions, la discussion que la commission 
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politique vient a peine d' en tamer sur les aspects 
juridiques et institutionnels de I' eventuelle associa
tion de pays extra-europeens, comme le prevoit 
!'article 238 du traite instituant Ia C.E.E. II s'agit 
de questions qui meritent un examen approfondi en 
ce qui concerne les possibilites, les conditions et Ia 
forme juridique d'une eventuelle association a Ia 
Communaute d'un pays qui n'appartient pas, geogra
phiquement bien entendu, a I' aire europeenne. 

II va de soi que toutes les considerations formu
lees sur le pian economique par Ia commission du 
commerce exterieur - et en son nom, par notre ami 
M. Moro dans son rapport - doivent etre acceptees. 

M. le President. - La parole est a M. Moro. 

M. Moro, rapporteur.- (I) Monsieur le President, 
je puis sans difficulte accepter I' amendement. A titre 
personnel, je dois meme ajouter que I' amendement 
adapte mieux le texte de Ia resolution a celui du 
rapport. Quoi qu'il en soit, je n' ai pas Ia possibilite 
de parler au nom de Ia commission du commerce 
exterieur q1,1i a redige Ia resolution dans les termes 
dans lesquels elle a ete soumise au Parlement. Pour 
ce motif, c' est en mon nom personnel que je declare 
accepter l'amendement de M. Martino. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je 
dois faire observer que dans I' amendement de 
M. Martino, I' avis de Ia commission du commerce 
exterieur est pour Ie moins minimise. 

L' adoption du texte precis de Ia resolution qui 
nous est proposee par Ia commission du commerce 
exterieur signifie que le Parlement declare explicite
ment, une fois de plus, que les interets d'Israel et 
de Ia Communaute ne peuvent etre satisfaits que 
dans ie cadre d'une association, conformement a 
I' article 238 du traite. 

L' amendement de M. Martino se reduit - d' apres 
I' expose des motifs - a ce que, avant de nous 
prononcer formellement sur Ia possibilite, les condi
tions et Ia forme juridique d'une eventuelle associa
tion a Ia Communaute, nous soumettions le probleme 
pour discussion et examen a Ia commission politique. 

Apres ce qui a ete dit dans ce debat au nom des 
groupes politiques, je crois que cela est impossible, 
car, ce faisant, nous mettrions en question Ia possi
bilite d'une association et nous envisagerions meme 
Ia possibilite de ne pas realiser une association. 

C'est ce qui est dit explicitement. Je crois que 
cela ne correspond pas a I' esprit des debats qui ont 
eu lieu jusqu'a present. Ni le rapport de Ia com
mission du commerce exterieur, ni les avis de Ia 

commission de I' agriculture et de Ia commission poli
tique ne vont en ce sens. J e souligne que Ia com
mission du commerce exterieur s' est nettement pro
noncee en faveur de I' association, que Ia commis
sion de I' agriculture a fait de meme et que Ia com
mission politique etait en majorite favorable a I' asso
ciation. 

Je trouve un peu etrange que l'on presente sou
dain un amendement en vertu duquel Ia question du 
principe de I' association doit etre renvoyee a Ia 
commission politique. J e pense qu' en adoptant cet 
amen dement no us ne viserions pas assez loin, qu' en 
mettant en question I' association avec Israel nous 
ne remplirions pas notre devoir et nous ne respecte-

. rions pas les avis des commissions qui se sont pro
noncees en Ia matiere. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - J' avais le sentiment que, dans I' en
semble, le debat avait fait l'unanimite et que nous 
etions tous d' accord, comme d' ailleurs Ia Commission 
executive, pour arriver a trouver une forme d' asso
ciation avec Israel. Ce qui compte surtout pour nous, 
c' est le but a atteindre : faire tout ce qui est indis
pensable apres avoir etudie les textes, qui sont ce 
qu'ils sont, mais vouloir aussi les depasser pour 
arriver a une formule qui donne satisfaction a toutes 
les interventions qui ont eu lieu. 

Si la commission politique avait formellement 
demande a donner son avis, comme notre regle
ment le lui permet, elle aurait pu intervenir es
qualites dans. ce debat. Mais elle peut toujours, 
puisque c' est dans ses attributions, intervenir pour 
faire rapport devant le Parlement sur les conditions 
dans lesquelles une telle association pourrait etre 
prevue. 

Si je pouvais emettre un souhait, Monsieur le 
President, c'est qu'il n'y ait pas un vote de division, 
mais, au contraire, que nous emettions un vote 
d'unanimite afin d'arriver le plus tot possible a une 
forme d' association avec Israel. 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kapteyn. - (N) Monsieur le President, parmi 
les differentes commissions de notre Parlement, l'une 
revet une importance particuliere. Tous les jeunes 
membres de ce Parlement esperent en faire partie 
un jour, car c' est une commission tres importante. 

Puisque cette importante commission a donne I' an 
dernier, a !'intention de la commission du commerce 
exterieur, un avis dans lequel elle dit explicitement 
que l'on doit s'inspirer de !'association avec la Tur-
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quie - cela figure dans I' avis -. il lui serait 
desagreable de devoir s' occuper encore une fois de 
I' association. 

II serait penible pour Ia comnuss10n politique, 
apres avoir donne cet avis, de devoir faire une nou
velle etude sur I' association. Elle aurait alors evidem
ment fait une declaration a laquelle ses membres 
n' auraient pas suffisamment reflechi. 

Nous ne pouvons agir ainsi envers Ia commission 
politique. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole?.·. 

Je mets aux voix l'amendement no 1 revise. 

L'amendement n'est pas adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 1 er. 

Le paragraphe 1 er est adopte. 

Sur le paragraphe 2 il n'y a ni inscription ni 
amendement. 

II n'y a pas d'opposition? 

Le paragraphe 2 est adopte. 

Apres le paragraphe 2 je suis saisi d'un amende
ment n° 8/2 revise par M. Vredeling. 

J' en donne lecture : 

« Apres le paragraphe 2, inserer le paragraphe 
suivant: 

« Reitere sa demande, deja expnmee le 13 mai 
1964, que les accords conclus a l'avenir avec des 
pays tiers exportateurs d'oranges, en matiere d'im
portation de cette marchandise, n' aient pas pour 
consequence d'aboutir a des dispositions discrimina
toires a I' egard d'lsrael. )) 

M. le President. - La parole est a M. Moro. 

M. Moro, rapporteur. - (I) Je n'ai aucune diffi
culte a accepter l'amendement presente par M. Vre
deling, bien que je doive faire observer que, meme 
avec Ia modification que vous avez annoncee, Mon
sieur le President, il repete ce qu' a deja dit Ia 
resolution adoptee par le Parlement europeen le 
13 mai 1964, que j'ai d'ailleurs rappelee au debut 
de rna resolution, et bien que je ne me rende pas 
compte, en outre, des raisons pour lesquelles nous 
devrions inserei: dans cette resolution un seul des 

paragraphes de Ia resolution du 13 mai 1964 et non 
tous les paragraphes. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. (N) Monsieur le President, 
puisque je rappelle une resolution anterieure, on peut 
naturellement se demander pourquoi je ne propose 
ce changement que sur un point et non sur tous. 

II me parait clair, cependant, que d'autres accords 
eventuels avec des pays tiers, qui ont des conse
quences pour Israel, sont aussi actuels. C' est en 
raison de cette actualite que cet amendement est 
depose. 

J e tiens a signaler encore, Monsieur le President, 
que M. Rey a presente quelques observations sur 
cette resolution, a la suite desquelles MM. Rey, 
Poher et moi-meme avons donne a cette resolution 
une nouvelle redaction, celle que vous venez de lire. 
Je pensais qu'il n'y aurait pas beaucoup de difficultes 
- il ne s'agit pas d'un point controverse- ace que 
le Parlement adopte le texte tel que vous I' avez lu. 

M.le President.- La parole est aM. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E.
Monsieur le President, je crains d'etre responsable 
de cet incident et je voudrais insister aupres du 
rapporteur pour qu'il ne s'oppose pas a cette redac
tion qui me parait meilleure que Ia precedente. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Liicker. - (A) Apres cette declaration de 
M. Rey, je puis renoncer a prendre Ia parole, Mon
sieur le President. 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, dans la 
resolution du 13 mai 1964, rappelee dans le docu
ment n° 31, il est ecrit textuellement au point 5 : 
« Estime qu'il s'impose d'ouvrir a Israel, dans le 
cadre de la politique agricole commune de la Com
munaute economique europeenne, des possibilites 
d' amelioration progressive de ses debouches pour ses 
produits agricoles, notamment pour ses oranges et 
ses ooufs. >> 

J' aimerais sa voir pourquoi il n' est plus fait mention 
maintenant des ooufs? 
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M. le President - Monsieur Carboni, j' ai le regret 
de ne pas avoir les eli~ments pour vous donner une 
reponse. 

Personne ne demande plus Ia parole ? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Vredeling. 

L' amendement est adopte. 

Sur les autres paragraphes 3 a 8, il n'y a ni ins
cription ni amendement. 

J e les mets aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Nous arrivons au vote sur !'ensemble de Ia propo
sition de resolution. 

La parole est a M. Poher pour expliquer son vote. 

M. Poher. - Monsieur le President, je voterai avec 
joie cette resolution. J e me sou vi ens en effet du 
magnifique voyage que nous avons 'ete les premiers 
a faire en Israel. II s'agissait alors d'une delegation 
de groupes car nous n' etions pas, a I' epoque, des 
representants du Parlement. 

Votant Ia resolution et par consequent son para
graphe n° 1 qui a ete conteste tout a l'heure, je 
suis d'autant plus libre pour dire que je le fais parce 
que j' estime qu'il faut absolument trouver une forme 
d' association mais que cette tache est plus speciale
ment de la competence de Ia commission politique 
du Parlement qui normalement doit s'occuper des 
problemes politiques et institutionnels. 

Je voterai done avec une tres grande satisfaction 
cette resolution et, a titre personnel, ainsi qu' en 
qualite de president de Ia premiere delegation qui 
s' est rendue en Israel, je tiens a ajouter que je 
remercie nos amis israeliens non seulement de 
l'accueil qu'ils nous ont reserve a l'epoque, mais 
aussi de I' esprit dans lequel ils entendent cooperer 
avec !'Europe. 

Pour moi, Israel est un morceau d'Europe en 
terre d' Asie. 

( Applaudissements) 

M. Ie President - Je crois pouvoir repondre a 
M. Poher que ses vues sur Ia competence des 
commissions seront respectees en ce sens que le jour 
ou nous nous trouverons devant un projet d' associa
tion, c' est Ia commission politique qui s' en saisira. 

Pour le moment, nous avons a examiner un vceu 
et un desir. 

Personne ne demande plus Ia parole ? .... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

La resolution est adoptee. 

( Applaudissements) 

Je pense que nos amis israeliens apprecieront 
specialement I' effort qui a ete fait par nos collegues 
allemands pour revenir en seance ce soir afin de 
participer au vote. 

Voici done le texte de la resolution' adoptee: 

Resolution 

relative aux relations entre Ia Communaute et I'F:tat d'Israel 

Le Parlement europeen, 

- confirmant ses resolutions du 22 janvier et du 13 mai 1964 (doc. 125/1963-1964 
et 31/1964-1965) ; 

- approuvant le rapport interimaire presente par M. G. E. Moro au nom de Ia com
mission du commerce exterieur (doc. 8) ; 

- convaincu de Ia necessite de renforcer et d'ameliorer les relations entre Ia Commu
naute europeenne et l'Etat d'Israel ; 

estimant qu'une presence plus active de Ia Communaute dans cette partie du bassin 
mediterraneen pourra contribuer a I' amelioration des rapports entre Ies Etats limi-
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trophes sur le plan de la cooperation economique et favoriser ainsi l'instauration 
d'une paix stable et certaine; ' 

' l. Reaffirme que seule !'association d'Israel ala Communaute europeenne, confor-
mement a 1' article 238 du traite instituant la Communaute economique europeenne, 
permettra de satisfaire entierement les interets reciproques ; 

2. Invite, en attendant, la Commission de la Communaute economique europeenne 
a appuyer egalement, dans le cadre de la commission mixte prevue par 1' accord com
mercial du 4 juin 1964, toute initiative tendant a developper progressivement les rela
tions entre la Communaute europeenne et l'E:tat d'Israel afin de parvenir a un accord 
plus large dont le contenu soit de nature a promouvoir !'association d'Israel a la 
Communaute ; 

3. Reitere sa demande, deja exprimee le 13 mai 1964, que les accords conclus a 
l'avenir avec des pays tiers exportateurs d'oranges n'aient pas pour consequence, en 
matiere d'importation de cette marchandise, d'aboutir a des dispositions discrimina
toires a 1' egard d'Israel ; 

4. Demande en particulier que soient prises par Ia Communaute des initiatives 
concretes destinees a promouvoir I' organisation de Ia production et du commerce des 
agrurp.es du bassin mediterraneen et propres a favoriser Ia consommation des agrumes 
sur le territoire de Ia Communaute ; 

5. Recommande !'adoption de mesures permettant de parvenir a Ia solution des 
problemes poses par le « trafic de perfectionnement passif » entre Ia Communaute 
et l'E:tat d'Israel ; 

6. Recommande en outre de prendre dument en consideration les exigences de 
l'E:tat d'Israel en ce qui concerne les courants commerciaux vers Ia Communaute quant 
aux produits agricoles qui interessent I' economie israelienne ; 

7. Invite la Commission de Ia Communaute economique europeenne a promou
voir et a soutenir une participation plus large de Ia Communaute au developpement 
industriel d'Israel ; 

8. Charge sa commission du commerce exterieur de suivre le developpement des 
rapports entre la Communaute europeenne et l'E:tat d'Israel et de presenter, en temps 
opportun, un nouveau rapport ; 

9. Donne mandat a son president pour transmettre Ia presente resolution, et le 
rapport auquel elle fait suite, au Conseil de ministres, et a Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne. 

12. Ordre du foor de la prochaine seance A 10 h: 

M. le President. - Prochaine seance, demain, 
vendredi 26 mars avec 1' ordre du jour suivant : 

- Discussion et vote du rapport de M. Hahn sur 
Ia politique commerciale commune et vote de Ia 
proposition de resolution qui y fait suite. 



SEANCE DU JEUDI 25 MARS 1965 247 

President 

- Presentation et discussion des rapports : 

- de M. Rubinacci sur le logement des tra
vailleurs ; 

- de M. Breyne sur une taxe compensatoire 
agricole; 

- de M. Vals sur les comptes du Parlement 
europeen pour 1964, 
et vote des differentes propositions de reso
lution. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 20 h 50) 
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PRESIDENCE DE M. BRUNHES 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 10 heures.) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de Ia seance 
d'hier a ete distribue. 
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President 

Il n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Politique commerciale commune (suite) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Hahn, fait au nom 
de Ia commission du commerce exterieur, sur l'ins
tauration progressive de Ia politique commerciale 
commune (doc. 3). 

Je rappelle que M. Hahn a presente son rapport 
hier soir. 

La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle, rapporteur pour avis de la commis
sion de l' agriculture. - Mes chers collegues, comme 
vient de le rappeler M. le President, nous avons 
entendu hier soir M. Hahn, rapporteur de Ia com
mission du commerce exterieur, qui nous a pre
sente son rapport. 

Il a ete concis et precis. Je voudrais essayer, 
comme rapporteur pour avis de Ia commission de 
I' agriculture, de me homer a traduire les caracte
ristiques principales de I' avis de cette commission. 

Celle-d s' est evidemment tres longuement penchee 
sur ce probleme et ses conclusions ne sont pas tres 
differentes de celles de Ia commission du commerce 
exterieur. C'est plutot le cheminement vers ces 
conclusions, I' etat d' esprit qui a preside a I' analyse 
de ce probleme qui marque une difference que 
M. Hahn a d' ailleurs exprimee hier dans son rapport. 

J e dirai aussi, d' entree, que pour Ia commission 
de !'agriculture, entierement d'accord sur ce point 
avec la commission du commerce exterieur, il tombe 
sous le sens que les realisations deja obtenues dans 
le cadre de I' organisation des marches agricoles, le 
financement dans le cadre du FEOGA appellent 
dans le domaine agricole, aussi bien qu' en tout autre 
secteur, I'uniformisation des politiques commerciales 
de nos pays dans les meilleurs delais. 

11 ne s'agit pas d'une coordination· de ces poli
tiques commerciales mais d'une unification dont 
!'importance est extreme pour I' agriculture. J e me 
contenterai de vous rappeler que Ia Communaute 
economique europeenne est, parmi les plus grands 
pays, le premier des producteurs agricoles du monde. 
Je me bomerai a citer deux chiffres marquants. 
Sa place dans les echanges mondiaux : 15 p. cent 
des exportations mondiales en denrees alimentaires 
sont realises par la Communaute, alors qu' elle en 
importe 25 p. cent. 

J' ajouterai encore que le deficit commercial en 
produits agricoles s' est accru dans des proportions 
importantes de 1958 a 1963, passant de 6.435 mil
lions de dollars a 7.490 millions de dollars, soit 

une augmentation de 15 p. cent en cinq ans. Ces 
chiffres sont, en .eux-memes, une reponse a ceux 
qui accusent la Communaute economique de vou
loir realiser une certaine autarcie de son. agriculture. 

Ces differentes constatations ont amene Ia com
mission de I' agriculture a enoncer quelques principes 
et a accepter que certaines precautions soient prises 
dans Ia realisation de cette politique commerciale 
commune. Il n' est pas question, dans notre esprit, 
de faire de I' agriculture un secteur separe ; nous 
souhaitons simplement que des methodes appropriees 
a ses particularites soient envisagees, que l'on n'ou
blie pas, dans I' elaboration de cette politique, les 
retards accumules dans nos six pays en ce qui 
conceme l'amelionition du niveau de vie des families 
agricoles. Il s'agit de prendre conscience que le 
developpement du commerce mondial des produits 
agricoles n' est qu'un moyen au service d'une poli
tique d' expansion economique et sociale. 

Et j'en arrive au point precis de Ia difference 
de conception entre Ia commission du commerce 
exterieur et celle de I' agriculture. De toutes nos 
discussions, j' ai conclu que le but de la commission 
du commerce exterieur etait de realiser des echanges 
entre les differents pays, tandis que pour la com
mission de !'agriculture il est surtout important d'y 
parvenir en fonction du but a atteindre, defini a 
I' article 2 du traite de Rome. 

Voila sur quoi, en definitive, divergent nos deux 
commissions. J e n' en prendrai pour exemple que 
le Ieger incident survenu lors de Ia redaction du 
premier paragraphe de Ia proposition de resolution. 
Lors d'une discussion, dans Ia commission saisie 
au fond, a propos du paragraphe premier : « rap
pelant que I' article 3 du traite de Ia C.E.E. assigne 
notamment pour objectif aux Etats membres l'ins
tauration d'une politique commerciale commune a 
l'egard des pays tiers», j'avais propose que soient 
intercales les mots « entre autres >> avant le mot 
« objectif ». En effet, I' article 3 enumere au moins 
une douzaine de moyens pour permettre a Ia Com
munaute d' atteindre le but qu' elle s' est fixe ! Il 
m'avait semble comprendre alors que Ia commission 
du commerce exterieur acceptait rna suggestion. Or, 
a mon etonnement j' ai constate que dans la redac
tion finale, I' expression « entre autres » a ete rem
placoo par le mot « notamment ». 

Or, en fran9ais « notamment » a une signification 
absolu,ment differente de « entre autres ». Dans le 
cas qui nous interesse, « entre autres objectifs » 
signifie que parmi les objectifs a atteindre, il en est 
un qui doit inspirer Ia politique commerciale, alors 
que « notamment » veut dire que le premier des 
objectifs, celui qu'il s'agit de realiser, c'est Ia poli
tique commerciale. 

Voila un exemple caracteristique de Ia difference 
de conception entre nos deux commissions. La notre 
me semble pourtant bien fondee. Elle peut trouver 
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un renforcement dans !'inquietude manifestee lors 
d'une dernii~re conference par les pays en voie de 
developpement qui avaient signale que si les pays 
industriels avaient bien augmente leurs importations 
en provenance de ces pays, I' effondrement des cours, 
malgre cette augmentation des importations, n' avait 
pas du tout favorise leurs finances particulieres et 
qu'ils avaient re~u, en definitive, des sommes moins 
importantes pour des exportations plus importantes. 

Voila qui prouve bien que certaines precautions 
doivent etre prises en matiere de commerce de 
produits agricoles. Cet exemple nous a egalement 
amenes a considerer qu'il etait indispensable de 
regler par des accords mondiaux les vicissitudes 
des marches internationaux de produits agricoles 
et de passer des conventions entre pays expor
tateurs et importateurs. 

En resume, si Ia politique des echanges nous 
parait indispensable, nous estimons qu' elle doit se 
faire dans un esprit de reciprocite de Ia part des 
pays tiers, mais que de toute fa~on Ia priorite doit 
etre donnee aux objectifs que s' est fixes Ia Com
munaute europeenne dans le traite de Rome. 

J' ai dit il y a quelques instants que Ia commis
sion de I' agriculture ne voulait pas faire de I' agri
culture un secteur a part. Elle a eu soin de preciser 
dans son rapport qu'elle n'ignorait pas le degre 
d'imbrication des differentes activites economiques 
dans le cadre de nos six pays, que 24 p. cent des 
exportations mondiales de produits finis industriels 
vers les pays tiern provenaient de Ia Communaute, 
qu'il etait done indispensable d'assurer un juste 
equilibre entre toutes ces activites, mais qu' elle sou
haitait mettre en garde le Parlement contre Ia ten
tation de developper les exportations industrielles 
en provoquant des importations de produits agri
coles en quantites et a des prix tenant en echec 
les Qbjectifs de I' article 39, qui concerne speciale
ment I' agriculture, du traite de Rome. Le resultat 
de tels errements serait un desequilibre accentue 
dans le developpement des differentes activites 
economiques a l'interieur de Ia C.E.E. ; et notre 
commission insiste sur Ia necessite de maintenir une 
juste harmonisation entre ces differents secteurs. 

Elle remarque aussi que le developpement des 
echanges mondiaux ne lui semble pas incompatible 
avec une utilisation optimum des capacites de pro
duction de Ia Communaute. Nous avons entendu 
assez souvent de bons esprits preconiser une mise 
en sommeil de Ia production agricole puisqu' on 
pouvait trouver a importer des produits alimentaires 
a un taux inferieur a celui pratique a l'interieur 
de Ia C.E.E. Nous pensons qu'on n'a pas le droit 
de prendre une telle position, dans un monde qui 
ne subvient pas encore, presentement, a ses besoins 
alimentaires. 

En definitive, nous avons constate que le veritable 
probleme a resoudre etait de realiser I' equilibre mon-

dial entre I' offre et les besoins des populations, 
alors qu' actuellement, dans le cadre des politiques 
commerciales, c' est souven.t Ia seule consideration 
de I' offre et de Ia demande solvable qui determine 
les echanges internationaux. Le probleme est ainsi 
fausse d'autant plus que les conditions de l'offre 
sont souvent anormales. 

C' est sur ces considerations que je souhaite ter
miner mon intervention, expression des soucis de Ia 
commission cie !'agriculture. Nous serious fiers de 
ce que Ia Communaute economique europeenne 
puisse etre a I' origine d'institutions qui auraient 
pour but de satisfaire les besoins des populations 
qui souffrent, et qu' elle contribue ainsi a guider le 
monde vers le progres economique et social qui est 
principalement un des buts qu'elle poursuit. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann, au nom du groupe socialiste. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
j' ai le plaisir de declarer sans aucune reserve, au 
nom du groupe socialiste, que nous approuvons 
entierement ce rapport. Nous remercions le rappor
teur - de meme d' ailleurs que Ia commission du 
commerce exterieur qui a collabore a ce rapport 
et qui I' a adopte - d' a voir donne a cette Assemblee 
I' occasion de prendre clairement position sur cer
taines questions tres importantes. 

II ressort de ce rapport - et je suis reconnais
sant a son auteur de I' a voir souligne en termes 
expres - qu'il existe differents points de depart, 
differentes conceptions que nous ne pouvons pas 
laisser plus longtemps subsister dans leur diversite. 

Nous nous rejouissons tous des progres de Ia 
Communaute, meme si certains progres - je pense 
notamment aux reunions-marathon celebres ou de 
mauvaise memoire - sont acquis au prix d' efforts 
penibles, pour ne pas employer un autre terme. 
Mais notre responsabilite est d' autant plus grande 
de veiller a ce que tous les interesses, Ia Commu
naute et les Etats membres, mais aussi le monde 
entier, puissent les considerer veritablement comme 
des progres. Et sur ce point, on note certains 
desequilibres. 

On dit que nous n' avions pas a developper une 
politique commerciale, puisque le traite n' en fait 
pas une obligation ; ce n' est qu' a Ia fin de Ia 
periode transitoire que nous serous obliges d' a voir 
une politique commerciale commune. Mais on ne 
doit pas oublier que pour !'instant tout au moins 
- vous me permettrez cette formule - nous avons 
une politique commerciale negative. 

Dans le cadre de notre reglementation des marches 
agricoles et des decisions qui s'y rattachent, nous 
avons deja indique clairement ce que nous ne vou-
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Ions plus. Certains pays ont toutes raisons de se 
sentir serieusement incommodes. J e crois que ce 
n' est pas uniquement le cas de nos partenaires 
commerciaux, mais aussi, a l'interieur de la Com
munaute, d'un groupe important que je vais 
nommer, les consommateurs, qui se sentent forte
ment atteints par ce manque d' equilibre. 

Nous ne pouvons pas rester indifferents devant 
les declarations faites recemment dans un Etat 
membre, la Republique federale allemande, au cours 
d'un commentaire tres ecoute a la television: il 
etait question de certaines decisions ayant des 
consequences tres defavorables sur les prix a la 
consommation et l' on y disait que parfois on etait 
content d' apprendre qu' on ne s' etait pas mis d' accord 
a Bruxelles, car au moins de ce cote-la on n'avait 
pas a redouter ou a accepter des hausses de prix. 
A mon avis, c' est une situation a laquelle il faut 
faire face et dont nous ne devons pas perdre 
conscience. 

On dit tres souvent - et cette conception a 
beaucoup de partisans - que la premiere chose 
a faire est de mettre de l' ordre chez soi avant de 
vouloir s'occuper des problemes des autres. Nous 
devons veiller a ce que notre maison n'ait pas aux 
yeux des autres l'air d'une forteresse dont ils seraient 
exclus. Meme en considerant ou en formulant les 
choses de maniere un peu plus amicale, on doit 
envisager que si nous ne pensons tout d' abord qu' a 
nous, nous risquons facilement - et j' ai peur que 
nous ne soyons deja bien engages sur cette voie -
de construire une maison dans laquelle il ne restera 
plus de place pour ceux auxquels nous ne cessons 
d' affirmer que nous aimerions tant les voir habiter 
avec nous. II est done grand temps d'aviser. 

C' est la raison pour laquelle nous nous felicitons 
de ce rapport et nous esperons qu' on en tirera 
les consequences, qu' on continuera a reflechir a 
ce probleme et qu' a pres cet echange de vues et le 
vote qui interviendra, on ne le releguera pas au 
dossier. II est urgent - je crois que nous devons 
tous en ressentir le besoin - que nous mettions 
de l' ordre dans nos relations avec les pays qui nous 
entourent, avec les pays dits tiers. 

Quelqu'un a declare un jour que la commissiOn 
du commerce exterieur etait en realite une commis
sion chargee des interets des pays tiers ; sans 
doute le collegue qui a dit cela l' entendait comme 
une boutade, mais on peut le comprendre autre
ment. En l' absence du president de la commission 
du commerce exterieur, je suis aussi un peu tenu 
de representer ici cette commission. Je n'ai pas 
pris cette remarque au tragique, bien que je n a1e 
aucun doute sur la mentalite de ceux qui I' ont 
faite leur. 

II est evident que la commission du commerce 
exterieur n' est pas chargee de s' occuper des interets 
des pays tiers, de meme que, je l' espere, personne 

dans la commission de l' agriculture ne se considere 
comme membre d'une commission chargee de de
fendre les interets de !'agriculture. Nous tous dans 
cette Assemblee, que ce soit en seance pleniere ou 
en commission, nous n'avons d'obligations qu'a 
l'egard du traite. Mais dans le traite se trouve 
expressement prevue notre responsabilite a l' egard 
des pays tiers. 

Je repeterai une remarque que j'ai deja faite : • 
je suis convaincu, ainsi que mes amis, que l'histoire 
nous jugera, non pas sur les succes que nous 
obtenons pour nous-memes, mais sur la contribu
tion que nous aurons ete a meme d'apporter a la 
solution des problemes mondiaux. 

II y en a une foule a resoudre et tous se rat
tachent a la politique . commerciale. C' est en effet 
dans la politique commerciale plus que dans des 
declarations que se traduisent nos rapports avec 
le monde qui nous entoure, notre volonte d' apporter 
une contribution positive. II y a le Kennedy round. 
La prochaine conference mondiale sur le commerce 
n'est plus tres eloignee. Nous avons !'association et 
hier, lors du debat sur les problemes entre la 
Communaute et Israel, nous avons deja remarque 
combien tout cela etait lie aux relations commer
ciales et a la politique commerciale. II y a egale
ment le probleme important de la politique du de
veloppement qui souleve chaque jour des questions 
auxquelles nous n'avons pas encore ete capables 
jusqu'a present de donner des reponses pratiques. 

Vous avez !'habitude de voir un groupe de travail, 
constitue de collegues, s' occuper des questions des 
accords dits mondiaux. Au cours de ces delibera
tions, nous avons touche de tres pres un point 
tres penible lorsqu' on nous a dit recemment com
bien il nous serait difficile d'adherer a un nouvel 
accord mondial sur le sucre, parce qu' on exige qu' au 
moins une partie de I' augmentation de la consom
mation soit abandonnee aux pays pour lesquels -
on peut le dire sans pour autant se faire taxer 
de partisan de la monoculture - la production et 
1' exportation du sucre sont, pour des motifs internes 
tenant aux conditions naturelles, un facteur parti
culierement important. On a dit que nous ne pou
vions naturellement pas donner notre accord. En 
fait, nous nous trouverons, dans un avenir assez 
proche, places devant le probleme de I' ecoulement 
de nos excedents de sucre. 

Les declarations faites au cours du debat et au 
sujet du rapport par les membres de la commission 
de I' agriculture laissent percer la preoccupation de 
voir sacrifier I' agriculture a la production indus
trielle et a I' exportation de produits industriels. C' est 
une chose a laquelle ne songe aucun homme sense, 
car heureusement dans la Communaute toutes les 
conditions sont remplies pour une production agri
cole absolument competitive. II serait tout aussi 
absurde de ne pas epuiser ces possibilites que de 
ne pas faire fructifier d' autres ressources de la 
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Communaute, ou de condamner une partie de la 
population active de la Communaute au chomage 
au lieu de lui faire produire des biens, ou encore 
de ne pas exploiter la partie des ressources natu
relles que l'on peut raisonnablement exploiter. Per
.sonne ne songe a sacrifier !'agriculture aux interets 
industriels. 

Par ailleurs, il faut considerer que nous main
tenons aujourd'hui encore une production agricole 
qui ne subsiste plus que parce que nous avons 
decide en sa faveur un protectionnisme agricole et 
cela dans des proportions tres importantes. Les 
consequences economiques et financieres nous en 
sont bien connues. Personne ne voudrait sans doute 
courir le risque de se voir demander un beau jour 
qui, je le crains, est tres proche, s'il ne s' est pas 
rendu compte avant les ministres des Finances des 
consequences de cette politique quelque peu uni
laterale ; cela serait tres mauvais pour nous. 

Je ne crois pas que quelqu'un veuille l'autarcie ; 
mais personne ne peut non plus contester que nous 
nous trouvons deja largement dans cette situation 
et que nous le serons toujours plus. J' ai lu hier 
combien on s'inquietait en France des consequences 
des decisions sur les prix des cereales et de la 
fa90n dont On pourrait ecouler les excedents dans 
Ie monde, et que des propositions concretes ont 
ete faites pour determiner ceux que I' on ferait par
ticiper aux frais de I' operation, a sa voir : les pro
ducteurs de ces excedents. 

Mais ce n' est pas uniquement une question d' ordre 
financier ; c' est la encore une question de politique 
commerciale. Ce serait vraiment Ie deuxieme acte 
du drame si, apres avoir limite Ie marche de nos 
partenaires traditionnels dans Ia Communaute ou 
leur en avoir retire une partie, nous leur faisions 
concurrence sur d' autres marches et ceci en utili
sant Ie moyen tres efficace des subventions aux 
exportations. 

II nous semble tout naturel de ne pas faire de 
cadeaux. S'il est un reproche qu'on ne peut pas 
faire a la commission du commerce exterieur, c' est 
bien celui d'etre romantique. Elle sait que c'est la 
le domaine des affaires et qu' en affaires les gens 
malins ne font pas de cadeaux. La reciprocite va 
done de soi, mes amis et tous ceux qui approuvent 
le rapport Hahn le reconnaissent. 

Mais la reciprocite n' est pas seulement une for
mule vide. Reciprocite veut dire considerer d'une 
fa90n tres realiste Ce qui doit au moins rester a 
l'autre si l'on veut qu'il reste un partenaire. 

Dans les discussions - j' en ai deja mentionne 
brievement quelques-unes : le Kennedy round, la 
Conference mondiale sur Ie commerce, I' ensemble 
de la politique de developpement - on nous pose 
beaucoup de questio"ns et nous devrons repondre 
lorsque nous aurons besoin d' amis. De cela je suis 
fermement convaincu. Nous sommes trop grands et 

nous sommes un facteur trop puissant dans le com
merce international pour que nous puissions nous 
permettre de vivre sans amis. Mais les reponses 
ne seront convaincantes que lorsque nous aurons 
convaincu les autres pays que nous en faisons des 
partenaires et que nous ne voulons pas en rester 
a de petits cadeaux eventuels. 

En conclusion, je repete que nous sommes recon
naissants au rapporteur de son rapport tres clair 
et d' a voir souligne clairement differents points de 
depart, les differentes philosophies, les dangers et 
les malentendus qu'il y a entre nous et le monde 
qui nous entoure. J' espere fermement que le vote 
nous permettra de mettre au clair certaines de ces 
questions et nous donnera I' occasion d'influer sur 
le cours des choses de maniere a parvenir a une 
politique uniforme, coherente et logique, c' est-a
dire de maniere a ne pas pratiquer une politique 
agricole sur le plan interne et un peu de politique 
du commerce exterieur sur le plan externe. Cette 
politique doit plutot se presenter comme un en
semble logique que nous pouvons defendre vis-a
vis de tous, non seulement vis-a-vis des membres 
de Ia Communaute, vis-a-vis des peuples de la Com
munaute, mais aussi vis-a-vis de Ia partie du monde 
qui est tributaire de Ia contribution que Ia Com
munaute apportera a Ia solution de ses problemes, 
si elle veut que cette autre partie du monde ne 
soit pas contrainte de chercher une solution dans 
une autre direction, ce qui ne signifierait pas seu
lement Ia fin de Ia Communaute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. ·- (I) Monsieur Ie President, etant 
donne !'importance de ce rapport, je me permets 
de faire quelques observations. II se peut qu' elles 
ne coincident pas parfaitement avec celles de 
M. Kriedemann. En effet, - et c'est pour moi 
etrange - il accepte implicitement une philosophie 
du libre-echange, comme quelque chose pouvant 
assurer un equilibre, dont je doute qu'il puisse 
etre realise par ce moyen. Je crois que nous irons 
de plus en plus vers des relations et des marches 
organises, et je m' etonne que ce soit un socialiste 
qui defende cette philosophie. Le monde est 
etrange, on s' en aper9oit en maintes occasions. 

Le rapport sur Ia politique commerciale com
mune avec Ies pays tiers souleve des problemes 
qui doivent nous rendre tres prudents. On ne peut 
pretendre - affirme-t-on - que !'agriculture se 
defende d'une fa9on excessive, qu'elle pratique une 
espece d' autarcie. Personne ne le veut, mais sur 
Ie plan de Ia realite concrete, il faut veiller a ce 
que I' agriculture ne supporte pas le poids des autres 
relations commerciales. L'agriculture opere dans un 
ensemble de conditions dues au climat, a Ia fer
tilite, aux traditions qui ne se transforment pas du 



254 PARLEMENT EUROPEEN 

Sabatini 

jour au lendemain. Tout cela est en outre lie a 
I' aspect humain. On ne peut dire tout a coup : 
nous laissons le revenu agricole suivre une orien
tation determinee uniquement par Ia loi de I' offre 
et de Ia demande, sans nous soucier des conse
quences. Cela est tellement vrai que le vice-presi
dent Mansholt a affirme a plusieurs reprises qu'il 
etait indispensable d' accorder soutien et appui a 
I' agriculture europeenne. Mais lorsqu'il s' agit de 
realiser concretement ce minimum, les choses se 
compliquent. Nous sommes toutefois convaincus de 
ce principe qui inspire notre politique agricole. 

Nous voulons a voir Ia possibilite d' etablir des 
relations avec d'autres pays en tenant compte de 
I' ensemble des interets economiques, sociaux et 
politiques qui demeurent dans I' equilibre que nous 
avons tant de mal a realiser dans notre Europe. 

M. Kriedemann, vous ne devez pas oublier que, 
dans le domaine des relations commerciales, ce ne 
sont pas seulement les traites qui comptent, mais 
aussi I' organisation et le pouvoir economique. 

Je n'irais pas jusqu'a dire que le probleme de 
l'achat de certaines matieres premieres, par exemple 
les graisses vegetales, est uniquement soumis a une 
condition ideale de libre-echange. Tout le monde 
sait que ce sont les filieres des groupes econo
miques qui ont le monopole de I' achat et qu' en 
achetant a des prix de famine pour .Ies produc
teurs, ils finissent par creer en Europe des condi
tions de concurrence et de desequilibre qui n' ont 
rien a voir avec la conception ideale du libre
echange. 

Voila pourquoi je ne suis pas d'accord. II ne faut 
pas se dissimuler que Ia politique economique n' est 
pas faite uniquement par les gouvernements, mais 
aussi par les groupes economiques. Ces derniers 
ont une influence considerable dans le monde mo
derne, mais nous ne pouvons accepter de les 
laisser agir au detriment d' autres categories, ainsi, 
dans le cas present, des producteurs agricoles ou, 
plus particulierement, des producteurs d' olives. 

Dans son avis, Ia commission de l' agriculture a 
tenu compte de tous ces aspects du probleme. Elle 
n' a nullement I' intention de creer les conditions 
permettant a nos agricultures d' occuper une posi
tion privilegiee, mais de faire en sorte que toute 
la politique commerciale soit examinee dans le cadre 
d'un equilibre qui ne mette pas Ia politique agri
cole en difficultes. C' est dans ce sens que nous 
desirons que Ia commission fasse progresser sa po
litique commerciale avec les pays tiers. 

N ous ne devons pas non plus sous-estimer I' aspect 
humain qui est lie a Ia defense de I' equilibre agri
cole. Cet aspect humain nous amene a dire que 
certaines situations resultent de traditions ou de 
philosophies erronnees et surtout d'une philosophic 
qui a sevi en Europe et qui consiste a croire que 

I' equilibre ne peut naitre que des lois classiques 
de l'economie liberale. Nous allons vers des formes 
de marche organise, de relations regies par des 
accords internationaux, vers des formes de soutien 
et d' equilibre : on ne distribue pas automatiquement 
la richesse et le bien-etre. Avec Ia philosophic du 
libre-echange, les pays riches s'enrichissent de plus 
en plus et les pays pauvres deviennent de plus 
en plus pauvres. Nous ne pouvons ignorer cette 
realite, no.us devons essayer de reglementer, d' ame
liorer et de rendre plus equitable la repartition 
des richesses dans le cadre des relations entre 
les pays. Tel est le principe qui doit egalement 
etre suivi pour la creation d'une organisation plus 
vaste des relations commerciales, en ce qui concerne 
les produits agricoles et industriels, dans un equi
libre ou il y aurait de la place pour l'industrie, 
mais ou il y aurait aussi suffisamment de place 
pour I' agriculture. J e ne crois pas que sur ce plan 
nous ayons deja dit le dernier mot. 

Monsieur le President, mes chers collegues, 
j' estime que ces problemes meritent encore notre 
attention et notre reflexion, si nous voulons que 
!'Europe soit un point de reference et donne 
l'exemple du developpement d'une construction qui 
tienne compte des perspectives futures des relations 
commerciales. 

M. le President. - Monsieur Kriedemann m' a prie 
de l'autoriser a repondre a M. Sabatini. Je suis sur 
que sa politesse bien connue I' empechera de faire 
de son intervention une polemique. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
ne sais pas dans quelle mesure politesse et pole
mique ne peuvent se concilier. Je crois que la pole
mique est une chose a laquelle on ne peut pas 
renoncer au Parlement. J' en crois mon experience 
qui n' est pas de fraiche date. Mais si je dois devenir 
polemique, je le fera~ de fa~on tres amicale. 

Je suis d'accord avec M. Sabatini, et je suis heu
reux qu'il partage, lui aussi, les conceptions que 
j' ai presentees tout a l'heure, a sa voir : l. lei on ne 
fait pas de cadeaux ; 2. Equilibre ; 3. Dynamisme, 
done en avant! Nous sommes done tout a fait 
d'accord. 

Ce n' est evidemment pas Ia derniere fois que nous 
parlerons de cette question. Tres prochainement, 
cette assemblee devra examiner !'ensemble de la 
reglementation du marche des huiles vegetales et 
des graisses, dont vous venez de parler. Ce ne sera 
pas un debat facile. Peut-etre aurons-nous alors 
!'occasion de mettre en lumiere le fait que la situa
tion est defavorable non seulement pour les produc
teurs d' olives dans votre pays, mais egalement dans 
d'autres. Nous devrons peut-etre rechercher les 
causes de cette situation sociale facheuse. Nous 
trouverons alors qu' elle n' est pas due a la Provi
dence et que tous ceux qui, dans votre pays, vivent 
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dans ces conditions pimibles - et nous souffrons 
avec eux, car nous portons la responsabilite de ces 
gens - et qui ont des revenus insuffisants ne le 
doivent pas tous a la concurrence des pays d' outre
mer ou au comportement des grandes societes qui 
font travailler pour des salaires de famine. Plus d'un 
souffre de l'ordre social existant dans son pays, qu'il 
soit fermier ou travailleur. Mais nous reviendrons 
sur cette question. 

J' avais demande la parole, Monsieur le President, 
pour analyser une remarque que M. Sabatini a faite 
lorsqu'il a critique le terme «liberal». Je suis tres 
heureux que 1' on se so it, dans ce document, declare 
nettement partisan d'une politique commerciale libe
rale. Nous avons tres longuement discute en com
mission de cette notion. 

On s' est montre tres surpris, a 1' epoque, en com
mission qu'un socialiste plaide en faveur de !'utili
sation du terme «liberal». J'ai une certaine com
prehension pour cela. Si d' aucuns pensent que le 
comportement de certaines personnes qui se disent 
liberales a jete sur le mot « liberal >> un tel discredit 
que l'on ne peut plus l'utiliser et que l'Qn pense 
devoir le supprimer partout en pretendant qu'il 
exprime 1' adhesion a un liberalisme de la plus 
ancienne ecole, celui du « laisser faire, laisser aller )) 
qui n' existe meme plus et que personne ne defend 
plus, cela ne nous regarde pas, mes amis et moi
meme. Mais nous avons finalement conserve le terme 
« liberal >>, car nous ne voulons pas constamment 
eliminer de notre vocabulaire des termes que tout 
le monde comprend et cela uniquement parce qu'ils 
ont ete ou qu'ils sont mal utilises. Nous preferons 
redonner a de tels mots leur sens premier," dans 
1' espoir surtout que ceux qui en font leur etiquette 
politique reviendront a leur esprit liberal auquel 
notre Communaute s' est vouee. 

M. le President. - La parole est a M. Liicker. 

M. Lucker.- (A) Monsieur le President, je n'avais 
a vrai dire pas !'intention de prendre la parole dans 
ce debat. Mais je reconnais que les declarations de 
certains orateurs qui m' ont precede m' amenent a y 
prendre part. 

Le seul fait qu' au rapport de Ia commission du com
merce exterieur a ete joint un rapport de la commission 
de I' agriculture, presente aujourd'hui dans cette assem
blee par notre collegue Blondelle, souligne la corre
lation tres etroite qui existe entre les problemes que 
pose notre politique de commerce exterieur com
mune avec ceux que pose notre politique agricole. 
A mon avis, point n'est besoin d'etre prophete pour 
affirmer que cette liaison intime entre ces deux 
domaines no us donner a encore sou vent 1' occasion 
d' en discuter au cours des prochains mois et des 
prochaines annees. 

Nous devrions le faire en toute franchise. Je n'ai 
pas peur, dans un debat parlementaire, que l'on 

mette en relief les problemes en discussion et leurs 
solutions. Je ne sais pas si nous servons bien notre 
cause en cedant a la tentation de scinder ou de 
« cataloguer >> les membres de notre assemblee en 
deux groupes, a savoir : les defenseurs des interets 
des pays tiers et les defenseurs des interets des 
agriculteurs europeens. Je ne crois pas que ce serait 
servir notre assemblee et sa mission. 

Nous portons ici une responsabilite commune et 
chacun - je le dis sans reserve - est certainement 
guide par sa conscience et sa raison qui lui imposent 
de rechercher un equilibre entre les differents inte
rets. Notre assemblee a, jusqu'a present, fait de 
bonnes experiences sur ce point. J e ne me rappelle 
pas qu' au cours de toutes ces annees, notre assem
blee ait jamais manifeste qu' elle n' etait pas disposee 
a trouver une formule commune dictee par le sens 
d'une responsabilite commune. 

II n'y a, je crois, personne dans ce Parlement 
pour vouloir intervenir en faveur d'une politique 
autarcique dans le secteur agricole. II se peut certes 
qu'il y ait des nuances, tant dans 1' expression que . 
dans les conceptions. Aujourd'hui encore transparait 
constamment dans la discussion le souci d'un accrois
sement de production dans le secteur agricole. D'une 
fa90n generale, on demande a 1' agriculture euro
peenne de se moderniser. Qui ne le fait pas? Les 
gouvernements en particulier, les consommateurs, 
les dirigeants de l'industrie, les groupements pro
fessionnels, tous demandent a 1' agriculture euro
peenne de se moderniser, de s'inserer dans notre 
societe moderne, dans notre economie moderne. Cela 
signifie que 1' agriculture doit accroitre sa producti
vite. L' article 39 du traite de Rome le prevoit meme 
expressement. 

II faut bien se rendre compte qu'il ne peut y 
a voir de modernisation de 1' agriculture - et nous la 
voulons tous - sans que cela entraine un certain 
accroissement de la production. C' est comme cela. 
II faut en prendre son parti ou il faut dire a !'agri
culture qu' elle s' abstienne de se moderniser et qu' elle 
en reste au stade de !'agriculture d'il y a mille ans. 
II faut voir ces correlations. C' est la raison pour 
laquelle il est si difficile, Monsieur le President, de 
concilier les interets dans des cas concrets. 

Je me souviens des rapports que j'ai eu !'occasion 
de presenter en 1959 a cette Assemblee au nom de 
la commission de 1' agriculture. A 1' epoque deja cette 
question a joue un role predominant. Nous avions 
deja alors trouve la formule - elle a ete adoptee 
a l'unanimite par la commission de !'agriculture et 
confirmee a l'unanimite en seance pleniere - qu'il 
s'agissait de parvenir a un equilibre entre les interets 
internes et les obligations de notre Communaute a 
1' egard de 1' exterieur. 

Voila sur le plan general la formule sur laquelle 
no us pouvons parvenir a un accord de principe. J e 
suppose meme que nous sommes deja d'accord, en 
principe, sur cette question. C' est egalement la for-
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mule que le Conseil de ministres a trouvee ; il a 
ajoute a pres coup dans les reglements sur 1' organi
sation des marches agricoles la disposition stipulant 
que les organisations de marche devaient fonction
ner en tenant compte de 1' article 39 et de 1' ar
ticle 110 du traite. 

Je n'ai pas entendu une seule fois contester cette 
formule dans notre assemblee. Nous ne devons done 
pas faire conime si nous etions en train de nous en 
ecarter. C' est la, a mon sens, la formule qui, en 
principe, est encore valable pour notre assemblee. 
C' est pourquoi nous devrions nous epargner les 
reproches reciproques de defenseurs des inten~~ts des 
pays tiers et de defenseurs des interets des agricul
teurs europeens. La formule « ici les interets de Ia 
Communaute, Ia les interets des pays tiers ,, est tout 
aussi mauvaise que Ia formule « ici 1' autarcie, Ia le 
libre-echange » qui n' est pas applicable dans notre 
monde. Nous le savons tous. 

J'ai tres bien saisi Ia nuance qu'il y avait dans 
Ia reponse de M. Kriedemann lorsqu'il a declare que 
le terme « liberal >> etait quelque chose de nouveau 
dans Ia bouche d'un socialiste. Pour rna part, cela 
ne me surprend pas ; cela depend seulement de ce 
qu'on entend par «liberal». Si I' on prend le terme 
« liberal » dans le sens d' ouverture sur le monde, 
dans le sens de responsabilite de notre Communaute 
pour les relations avec le monde moderne et avec 
les pays en voie de developpement, nous sommes 
d' accord. Lorsque nous confrontons autarcie agri
cole et libre-echange, nous pensons a un systeme 
que nous connaissons comme etant du passe. Nous 
ne voulons quand meme pas contester que ce sys
teme n' est plus praticable dans notre monde mo
derne. 11 ne 1' est plus, meme avec certaines restric
tions, qui d' ailleurs ne portent pas seulement sur 
le secteur des echanges, mais aussi et plus encore 
sur le secteur du financement de Ia politique com
merciale internationale. Et meme dans ce secteur, 
le vieux systeme du libre-echange n' est plus appli
cable et il 1' est evidemment encore moins dans les 
relations entre nos pays industrialises et les pays 
en voie de developpement. 

A mon avis, nous ferions done bien de confirmer 
une nouvelle fois notre politique actuelle telle qu' elle 
se trouve exposee dans le rapport et dans la propo
sition de resolution de M. Hahn. 

Les avis peuvent diverger legerement quant a 
l'une ou a !'autre formule. Mais y aurait-il dans le 
monde un parlement ou l'on ne trouverait pas au 
moins des nuances dans !'interpretation ou dans la 
question de savoir comment appliquer certaines 
formules. Monsieur le President, aussi longtemps 
que nous siegerons dans cette assemblee et meme 
lorsque nos successeurs occuperont nos sieges, on 
discutera, j' en suis sur, avec passion, a 1' appui 
d' exemples concrets, Ia question de sa voir dans 
queUe mesure il faut appliquer ces formules en 
mettant !'accent aujourd'hui sur cet aspect et demain 

sur tel autre. C'est bien, mais nous ne devrions pas 
disputer plus qu'il ne le faut sur les bases de notre 
politique dans ce secteur. En general, les disputes 
n' apportent rien de bon. 

Monsieur le President, permettez-moi d' exprimer 
le vreu que nous progressions plus rapidement dans 
la definition de notre politique commerciale com
mune. Ceux qui, dans la commission de 1' agriculture, 
contribuent non seulement a definir la politique 
agricole de notre Communaute - ce stade est pra
tiquement depasse - mais a appliquer Ia politique 
agricole ainsi definie, sont de plus en plus preoc
cupes par le desequilibre qui apparait de fa9on 
croissante dans Ia mise en reuvre d'une politique 
agricole commune. Nous savons tous que la politique 
agricole commune sera appliquee definitivement et 
de fa9on complete dans deux ans. Malheureusement, 
nous sommes encore loin d' avoir une politique com
merciale commune, comportant egalement une poli
tique commerciale commune a 1' egard des pays a 
commerce d'Etat. Mais Ia politique agricole se 
trouve de ce fait automatiquement placee devant 
des difficultes de plus en plus grandes, car une 
politique agricole au sens de politique liberale, 
ouverte sur le monde, de notre Communaute ne peut 
etre menee a bien sans une politique commerciale 
definie. Ce sont, je dirais presque, deux sreurs sia
moises. J e le dis avec une certaine reserve, mais 
je voudrais tout de meme me faire ici 1' echo de ces 
preoccupations devant Ia mise en reuvre de la poli
tique agricole commune. 

Vous savez que nous traiterons au cours des 
semaines a venir, a Geneve, des problemes du com
mere' international, et egalement du commerce 
agricole international ; nous devrons nous en occuper 
tres serieusement, tant lors du Kennedy round que 
lors de la prochaine conference mondiale sur le 
commerce qui commencera en 1966. Nous le faisons 
volontiers et nous sommes en train de preparer nos 
positions pour aborder ces taches et ces discussions. 
Mais nous constatons qu' au cours de Ia derniere 
conference mondiale sur le commerce et recemment 
encore au GATT, certaines difficultes subsistent en 
ce qui concerne la mise en reuvre praticable d'une 
politique commerciale commune. II suffit de rappe
ler que le nouveau chapitre du GATT n' a pas ete 
signe par un gouvernement de notre Communaute, 
que l'executif, pour ainsi dire en tant que personne 
de doit public, n' a pas pu, lui non plus, signer ce 
chapitre du GATT. Je considere cela comme plus 
qu'un simple petit defaut et je l'evoque ici pour 
souligner que, meme dans le secteur de notre poli
tique commerciale, il existe encore pour le Kennedy 
round des options et des positions divergentes. II 
faudrait, a mon avis, combler ces lacunes des que 
possible, afin d' en arriver a une veritable politique 
communautaire. 

Nous savons - deuxieme probleme - que nous 
devons mettre sur pied au cours des mois a venir 
un nouveau statut financier. II a fait !'objet de dis· 



SEANCE DU VENDRED1 26 MARS 1965 257 

Liicker 

cussions passionnees dans cette assemblee au cours 
des demiers jours. Dans ce statut financier commun, 
les problemes de financement de Ia politique agri
cole commune jouent un role preponderant. Aussi 
faudra-t-il definir une politique agricole commune, 
sinon nous aurons des difficultes pour I' ensemble de 
notre politique economique. Certes, nous en portons 
Ia responsabilite proprement dite sur le plan interne, 
mais nous Ia ressentons egalement, sur le plan 
exteme, dans nos engagements vis-a-vis du monde 
entier. C'est pourquoi il faudrait regler tout cela des 
que possible. 

Je suis reconnaissant a M. Rey d'etre encore 
present ce matin. II pourra se rendre compte qu' au 
moins certains membres de cette assemblee - et j' en 
suis - appuient les efforts faits par I' executif pour 
que Ia question de Ia politique commerciale com
mune soit tiree au clair avec le Conseil de ministres 
et que l'on parvienne a des conclusions et a des 
decisions valables. 

( Applauilissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, je crois que je contribuerai a abreger le debat 
si je fais maintenant certaines remarques. Monsieur 
le ministre Rey sera certainement d' accord. II pourra 
ensuite conclure ce debat. 

J e voudrais revenir sur deux points seulement. J e 
suis reconnaissant a M. Lucker de nous avoir donne 
son avis. II a parfaitement raison - nous sommes 
unanimes sur ce point - de dire que nous devons 
eviter de considerer, de discuter et eventuellement 
encore de regler les principaux problemes de Ia 
Communaute en partant de deux directions opposees. 

Notre collegue Liicker a affirme tout a l'heure, et 
j'en ai ete agreablement surpris, qu'il existait entre 
les articles 110 et 39 une egalite absolue et non 
pas une hierarchie. Je me rejouis de cette consta
tation et j'aurais ete reconnaissant si elle avait ega
lement figure d'une fa~on aussi claire dans le rapport 
de Ia commission de !'agriculture. Je pense que 
l'avis ecrit donne dans le rapport et l'avis personnel 
que j'ai emis hier auraient ete differents. Mais Ia 
commission de I' agriculture ayant exprime, en termes 
prude1,1ts, il est vrai, mais sans equivoque, au para
graphe 15 de Ia page 25 de son rapport, I' avis que 
l'article 110 n'etait qu'une declaration d'intention 
et etabli une hierarchie tres nette, une priorite en 
faveur de l'article 39, j'ai ete tout simplement oblige, 
en tant que rapporteur pour Ia commission du com
merce exterieur, et en accord: sur cela avec la 
grande majorite de cette commission, de m' exprimer 
en termes aussi clairs a ce sujet et de souligner 
I' equilibre qui est a notre avis a to us simplement Ia 
condition prealable et Ia base des travaux et des 
taches devant lesquels nous nous trouvons places. 

Je me reJOuis que l'un de nos experts les plus 
eminents ait fait cette mise au point. Si le rapporteur, 
M. Blondelle, que je voudrais remercier pour son 
avis objectif, se rallie a cette interpretation, je pense 
que nous aurons elimine deja de tres importantes 
divergences de vues. 

On a dit de divers cotes, et notamment M. Saba
tini, que personne ne voulait l'autarcie. Je suis 
heureux que cela ait ete dit, car c' est precisement 
notre preoccupation. Je n'ai pas voulu pretendre 
bier que l'on voulait l'autarcie dans les milieux 
s'occupant de politique agricole. On ne le trouve 
pas non plus dans le rapport. Mais nous devons au 
moins, dans l'interet d'une politique commerciale 
liberale active, exprimer Ia crainte que si I' on met 
en pratique certaines conceptions, on en arrive obli
gatoirement a une sorte d' autarcie. 

M. Lucker. -(A) Mais cela declenche immedia
tement les craintes de I' autre partie. 

M. Hahn, rapportteur. -(A) Mon cher ami Hans 
Liicker, comme nous sommes parfaitement au clair 
sur ce point, je crois que nous avons au moins un 
accord de base sur les travaux a venir et les mesures 
a appliquer. 

Je me bomerai a ces observations, car je ne vou
drais pas abuser de votre temps. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, le 
debat plein d'interet auquel nous venons d'assister 
a pris, il faut en convenir, un tour un peu imprevu. 
En fait, Ia discussion que nous avons eue au sein 
de Ia commission du commerce exterieur tout 
comme le debat general qui vient de s'instituer 
aujourd'hui ne portaient pas sur le point de savoir 
quelle doit etre Ia politique commerciale de Ia 
Communaute, mais si elle va en avoir une ; autre
ment dit si I' on va mettre fin a I' etat de chose 
actuel, c'est-a-dire substituer une politique commer
ciale de Ia Communaute aux cinq ou six politiques 
commerciales de chacun des Etats membres. 

Voila le premier point du debat. Je passe au 
second. 

Depuis des annees, Ia corrlnission du commerce 
exterieur suit avec beaucoup d' attention le deve
loppement de Ia politique commerciale ; elle en 
enregistre les progres et s'inquiete lorsque ceux-ci 
sont trop Ients. L'annee demiere, a !'occasion des 
exposes que je lui ai faits, elle s'est reellement 
inquietee, et avec raison a mon avis, de l'actuel 
etat de chose. 

La situation est assez paradoxale. En vertu du 
traite, et depuis I' origine, Ia politique commerciale 
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de la Communaute est commune dans le domaine 
tarifaire. Rien d' autre n' etait prevu, sinon, bien 
entendu, que nous devions construire la politique 
commerciale pendant la periode de transition. 

Quand, a I' appel de mon ami Mansholt, nous 
avons commence a construire une politique agri
cole, nous nous sommes tres vite apen;us qu'il 
n' etait pas possible d' elaborer une politique agricole 
interne qui ne tint pas compte des echanges des 
produits agricoles avec I' exterieur. C' est ainsi que, 
dans les differents reglements que votre Parlement 
a approuves et qui sont actuellement en vigueur, 
un chapitre traite chaque fois des relations exte
rieures de la Communaute dans le domaine agri
cole. Mais cela ne vaut que pour les produits regie
mentes. Pour les produits non reglementes il n'y a 
rien jusqu' a present. II n'y a rien non plus dans le 
domaine industriel ; cela cree un certain desordre, 
des decalages, et rend les problemes de plus en 
plus aigus. 

Lorsqu'en 1963, le Conseil a delibere a la fois 
sur la construction de la politique agricole et sur 
le Kennedy round, vous vous souvenez qu'un cer
tain parallelisme, un synchronisme meme avait ete 
decide entre ces deux constructions. Le Conseil a 
alors constate, a l'appel de M. Schroeder, ministre 
des affaires etrangeres de la Republique federale, 
que vraiment les retards de Ia construction de la 
politique commerciale commune etaient . difficile
ment comprehensibles en presence du developpe
ment interne de plus en plus rapide de I' ensemble 
des politiques communautaires. 

En consequence, on a, a ce moment-la, encou
rage la Commission, qui en 1962 avait deja fait 
admettre par le Conseil un programme de travail 
en matiere de politique commerciale, a aller de 
I' avant et a faire des propositions concretes dans une 
serie de domaines. C'est· ainsi qu'en fevrier 1964, 
elle a envoye au Conseil un train de propositions 
que je ne rappellerai pas car elles se trouvent 
enoncees et analysees dans I' excellent rapport de 
M. Hahn. Le Conseil, apres avoir vivement remer
cie la Commission en seance, a demoli toutes ses 
propositions au point que pas une seule a l'heure 
actuelle n' a ete admise par lui. 

Nous avons alors commence a trouver qu'il y 
avait entre les intentions et les actes un decalage 
vraiment insupportable. J e m' en suis explique avec 
Ia commission du commerce exterieur, et celle-ci a 
decide, en consequence, d' organiser un grand de bat 
et d'appeler !'attention a la fois du Conseil, de 
toutes les autorites communautaires, et de notre 
opinion publique europeenne sur cette situation de 
plus en plus preoccupante. De la sont nes les rap
ports que vous discutez : I' excellent et tres detaille 
rapport de M. Hahn, celui de M. Lohr sur le com
merce avec les pays a commerce d'Etat, que nous 
discuterons a la prochaine session, et celui de M. 

Blondelle, dont je vais parler dans un instant. C' est 
done un effort d' ensemble, dont je me rejouis, qui 
est actuellement entrepris. 

La situation presente est extremement genante. 
D'abord, parce que nous nous approchons rapide
ment de !'union douaniere. On peut difficilement 
imaniger que, du jour au lendemain, la Commu
naute puisse passer d'un mecanisme dans lequel 
tous les accords commerciaux sont encore negocies 
separement par nos administrations nationales a un 
systeme collectif. En second lieu, le temps qui 
passe ne profite pas a la Communaute et deteriore 
sa position de negociateur. 

II n'y a peut-etre pas d'exemple plus probant 
que celui de nos relations avec le Japon. Depuis 
cinq ans, j' essaie en vain, et a pres com bien d' efforts, 
de voyages a Tokio, de discussions avec le Conseil, 
de convaincre nos Etats membres de mener une 
politique commune a I' egard du gouvernement japo
nais. Nous aurions pu, a l'epoque, aboutir a des 
reglements tres satisfaisants, car nous avions en 
mains des armes de negociation que nous avons 
depuis lors perdues. 

Aujourd'hui, nos gouvernements se plaignent de 
ce que a I' egard du J apon leur situation soit deve
nue difficile. Si I' on nous avait ecoutes, on aurait 
pu dans des conditions tres raisonnables et satisfai
santes pour les deux parties aboutir a un reglement 
communautaire. 

En ce qui concerne le Kennedy round, nous 
sommes genes egalement dans differents secteurs, 
de ne pas avoir encore une politique commune. 

Lorsque, par exemple, nous discutons a Geneve, 
dans le domaine du textile, avec des representants 
de pays ou les prix de revient sont inferieurs aux 
notres, nos industriels viennent nous trouver ensem
ble, dans leurs organisations des six pays, pour nous 
demander pourquoi une politique commune n' existe 
pas dans ce domaine. lis ont raison. II est genant 
que dans ces discussions ou la position tarifaire de 
Ia Communaute est deja unie, sa position commer
ciale soit si divisee ; cela rend nos discussions fort 
difficiles. · 

Dans un autre secteur, celui des clauses de 
sauvegarde, nous allons discuter, no us discutons 
deja a Geneve avec nos partenaires, notamment 
avec nos amis americains, mais nous n' avons pas 
de clauses de sauvegarde propres a la Commu
naute. II n'y a que des reglements nationaux encore 
differents et les propositions que nous avons faites 
depuis un an pour obtenir un accord de nos gou
vernements dans ce domaine dorment encore dans 
les cartons du Conseil. 

La situation etant telle, il etait necessaire qu'un 
cri d'alarme soit pousse. Je tiens a exprimer au 
rapporteur, et a la commission dont il est l'expres-
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Rey 

sian, rna gratitude pour l'ampleur qu'ils ont bien 
voulu donner a l' etude de ce probleme. M. Hahn 
ne s' est pas contente, comme je le fais main tenant, 
dans une intervention necessairement tres breve, de 
parler du probleme commercial, mais il l' a analyse 
dans le detail en proposant des solutions, et en 
indiquant des directions dans lesquelles on devrait 
aller. 

La-dessus, s'institue entre les deux commiSSions 
du commerce exterieur et de l' agriculture un debat 
un peu imprevu, encore que, cependant, il ne faille 
pas trap s' etonner que la sensibilite de nos amis de 
la commission de l' agriculture soit particulierement 
en eveil chaque fois qu'ils ont !'impression que la 
construction de la politique agricole pourrait etre 
quelque peu en peril. 

Je ne m'etonne pas du rapport de M. Blondelle 
et je comprends sa position. Voici comment j'ex
plique les chases. 

II n'y aurait pas eu de traite de Rome s'il n'avait 
pas contenu un certain article 39, ainsi qu'un 
article 2 qui ont pour objet d' attirer l' attention de 
la Communaute sur le fait qu'un de ses buts est 
d' organiser la politique agricole et d' elever le 
niveau de vie des producteurs agricoles. Chaque 
fois que les milieux agricoles peuvent avoir !'im
pression que ces vues ne sont pas suffisamment 
prises en consideration, on voit s' eveiller leur sensi
bilite. 

]'imagine que c' est ainsi que la commissiOn de 
!'agriculture, en lisant le rapport de M. Hahn dans 
sa premiere version, aura cru devoir insister quel
que peu sur cet aspect de la politique agricole. 

D' autre part, on nous rappelle aussi que les idees 
de la Communaute ne sont- plus celles du XIXe 
siecle et que dans le domaine de l' agriculture nous 
crayons beaucoup mains au libre-echange pur et 
simple qu' a l' organisation des marches. Cela me 
parait tout a fait juste. Mais l' organisation des mar
ches, ce n'est ni la fin ni la suppression du com
merce international. De toute evidence !'organisa
tion des marches est un commerce international, 
notamment et peut-etre parce qu'il est organise, 
plus ample et peut-etre plus profitable encore que 
le regime precedent. 

Bien entendu, et je demande a M. Blondelle d'y 
etre attentif, il ne faudrait pas donner !'impression 
que l' article 39 du traite est le seul important et 
qu'il n'y a pas aussi l'article llO. Le traite de 
Rome n'aurait pas non plus ete signe s'il n'avait 
comporte cet article llO, si !'attention de la Com
munaute et de toutes ses autorites dirigeantes 
n' avait pas ete poussee dans cette direction et s'il 
n' avait pas ete soulignee !'importance fondamentale 
que comporte pour le developpement de la Com
munaute elle-meme le commerce international. C' est 
grace au developpement extrao;dinaire du com-

merce international que nos Etats ont atteint le 
degre d' elevation de niveau de vie et la prosperite 
qui caracterisent les nations occidentales. Des lors, 
ces deux articles doivent etre, non pas subordonnes 
l'un a !'autre, mais concilies, et je suis reconnaissant 
a M. le president Lucker de la demonstration qu'il 
vient d' en faire une fois de plus, non seulement 
avec une parfaite clarte, mais aussi avec l' autorite 
qu'il a acquise dans ce domaine. J'ai le sentiment 
que ce qu'il disait repondait a nos vues unanimes. 

A pres lui j' ajoute qu' au sein du Conseil et en 
accord avec notre Commission, jamais la question 
ne s' est posee d' etablir une hierarchie entre les 
articles 39 et llO du traite. Au contraire, ils ont 
toujours ete cites ensemble, comme etant des do
maines qui doivent etre concilies pour aboutir a 
une politique equilibree. 

Enfin, derniere remarque, il est clair que le debat 
actuel n' a pas pour but de modifier quai que ce 
soit aux positions qui ont ete arretees dans le 
Kennedy round. Nous avons arrete en plein accord 
au sein de notre Commission, avec notre Conseil 
unanime, et avec l' assentiment du Parlement, une 
position agricole que nous defendrons avec fer
mete et dont j' espere que nous pourrons faire pro
duire l' essen tiel dans les negociations en cours cette 
annee a Geneve. II n' est pas question au vu de tel 
ou tel paragraphe du texte, d'imaginer qu'a !'occa
sion du debat sur la politique commerciale, nous 
voulions changer Ia position de la Communaute. 

Monsieur le President, au terme de ces observa
tions, ce qui me parait essentiel, c' est que le Par
lement - unanime - indique bien a nos autorites 
communautaires et notamment au Conseil que le 
moment est venu de faire dans ce domaine un pas 
en avant, en sorte que nous ayons enfin les pre
miers elements d'une politique commerciale com
mune. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur. - (D) Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, veuillez m' excuser si 
je prends une fois encore Ia parole. ]' ai demande 
a M. Rey de bien vouloir repondre a la question 
que je lui avais deja posee hier soir et qui est ega
lement mentionnee au paragraphe 71 de mon rap
port : Ia Commission est-elle prete desormais a pre
senter un calendrier mis a jour sur l'uniformisation 
de Ia politique commerciale, afin que nous parve
nions au plus vite a des resultats concrets qui nous 
fassent progresser ? Je serais reconnaissant a M. Rey 
de nous donner, dans Ia mesure du possible, son 
avis sur ce point. 

M. le President. - La parole est a M. Rey. 



260 PARLEMENT EUROPEEN 

M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E. 
- M. le Rapporteur a raison, je n'ai pas repondu 
a Ia question qu'il m'avait, en effet, posee hier. 

Je crois que nous devrons, au sein de nos com
missions, etablir rapidement le plan d' ensemble et 
le nouveau calendrier auquel il fait allusion. 

Mais nous avons eu le sentiment qu' auparavant 
il fallait laisser se derouler ce debat, puis avoir un 
debat au Conseil, et faire un nouvel effort vis-a-vis 
de lui pour obtenir de sa part une attitude plus 
conciliante et plus cooperative. Ce serait un peu 
perdre son temps que d' elaborer un nouveau plan 
s'il devait avoir le meme sort que le precedent. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? 

Nous passons a l'examen de Ia proposition de 
resolution , presentee par Ia commission. 

Sur le premier alinea du preambule, je suis saisi 
d'un amendement n° 3/3 de M. Blondelle qui tend 
a substitUer au mot « notamment » les mots « entre 
autres » de sorte que ce premier alinea devrait se 
lire comme suit : 

« Le Parlement europeen 

- rappelant que !'article 3 du traite de Ia C.E.E. 
assigne entre autres pour objectif aux Etats 
membres l'instauration d'une politique commer
ciale commune a I' egard des pays tiers ; » 

La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, avant de 
defendre mon amendement, je voudrais repondre a 
M. le Rapporteur et remercier M. Rey d'avoir si bien 
compris les preoccupation de Ia commission de 
I' agriculture. 

M. Rey a tres bien senti combien celle-d etait 
sensibilisee a ce probleme, sans doute a cause des 
vicissitudes qu'ont connues nos agricultures respec
tives depuis de tres nombreuses decennies et notam
ment pendant ces dernieres annees. 

Dans notre esprit, il n' est pas question de diminuer 
Ia portee de !'article 110 du traite. Tout comme 
pour !'article 39, son application est necessaire. 

Mais j' ai voulu surtout attirer I' attention sur 
!'article 2 qui, d'une fa9on generale et non pas 
seulement au point de vue agricole, contribue a 
assurer le developpement economique et social de 
toutes les activites de Ia Communaute dans une 
harmonie d' ensemble. 

J' ai voulu souligner - et je pense que nul ne 
pourrait soutenir le contraire - qu'il y a une cer
taine hierarchie des urgences. Si demain une appli
cation inconsideree de !'article 110 entreprise sans 
prendre les precautions que reclame Ia commission 
de !'agriculture aboutissait a mettre en peril l'appli-

cation de I' article 2 - vous voyez que je ne parle 
meme pas du seul article 39 ! - je suis sur q~e ce 
Parlement unanime souhaiterait revenir sur le pro
bleme de Ia liberation des echanges et elaborerait 
une nouvelle organisation de maniere a ne pas 
mettre en peril cet article 2 qui est, je le repete, le 
but general, Ia mission dominante que s' est donnee 
Ia Communaute. 

Telle est a mes yeux Ia nuance: les deux articles 
sont certes a egalite dans le traite, mais il est bien 
evident que personne, ni le Parlement europeen, ni 
nos Parlements nationaux, ne pourrait admettre 
une atteinte au developpement du progres econo
mique et social par le fait d'une accentuation des 
echanges. 

C' est cela que veut dire Ia commission de I' agri
culture et je pense que vous ne pouvez vous opposer 
a une telle conception. Ce serait d' ailleurs prendre 
Ia contrepartie de tout ce qui a ete preconise au 
cours de ces dernieres annees par le Parlement. 

Vous avez souhaite I' organisation du marche ; 
vous avez souhaite le financement de Ia politique 
agricole commune, vous avez reclame trente-six 
precautions, comme on dit dans moo pays. Comment 
aujourd'hui pourriez-vous nier qu'il y a une hierar
'chie dans l'urgence? 

Je m'excuse d'avoir dit tout cela, mais je pourrai 
ainsi etre bref dans Ia defense de mes amendements. 

Mon amendement n° 3 me paralt repondre mieux 
a ce qui a ete accepte a Ia commission du commerce 
exterieur. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur. - (A) Monsieur le Presi
dent, l'amendement n° 3 a simplement pour objet 
Ia correction d'une erreur de traduction relevee dans 
le texte fran9ais. II ne concerne pas le texte allemand. 

M. le President. - S'il s'agit d'une difference de 
traduction, ce n' est pas un amendement. 

Le bureau a confirme ce matin que toute diffe
rence de traduction ne donnerait pas lieu a amende
ment. C' est done seulement le texte fran9ais qui 
serait a modifier pour le mettre en conformite avec 
le texte des autres langues. 

La parole est a M. Fohrmann. 

M. Fohrmann. - Excusez-moi, Monsieur le Pre
sident, mais j'ai !'impression qu'il s'agit reellement 
d'un amendement. 

II ne souleve d' ailleurs pas de difficulte et nous 
pourrions facilement etre d'accord. II n'y a pas faute 
de traduction car, entre « notamment » et « entre 
autres », il y a une Iegere difference. 
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M. le President. - II est exact qu'il y a entre 
ces deux expressions une difference, mais elle n' existe 
que dans le texte franr;ais. Les textes des autres 
langues donnent satisfaction aux membres de Ia 
commission de l' agriculture. 

La modification de Ia traduction franr;aise sera 
faite dans le sens souhaite par l' amendement de 
M. Blondelle. 

Au troisieme alinea du preambule, je suis salSl 
d'un amendement n° 1 presente par M. Blondelle au 
nom de Ia commission de !'agriculture. Cet amen
dement tend a inserer les mots « definis par l' ar
ticle 2 du traite » de sorte que Ia fin de cet alinea 
devrait se lire comme suit : 

« ... etant entendu que, conformement a Ia reso
lution adoptee par le Parlement le 27 mars 1963, 
un equilibre doit etre trouve entre les interets 
internes de la Communaute definis par l' article 2 
du traite et les interets des pays tiers qui pour
raient s'y opposer ; » 

La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, j' ai de
fendu cet amendement au cours de rna precedente 
intervention et il est inutile de prolonger le debat. 
II s'agit d'une nuance que je desire introduire dans 
ce texte. Les objectifs precis et les interets internes 
de la Communaute sont definis par 1' article 2 du 
traite. 

Par mon amendement, je desire bien marquer la 
mission precise que s' est donnee la Communaute 
dans le cadre du traite de Rome. Dans mon esprit 
cela n'affaiblit en rien la portee de !'article llO, qui 
precise clairement la volonte des Etats membres de 
contribuer au developpement du commerce mondial. 
Je desire simplement rappeler que le but premier est 
d' assurer le developpement economique et social de 
la Communaute. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn. 

M. Hahn, rapporteur.- (A) Mesdames, Messieurs, 
cet amendement a deja ete presente en reunion de 
la commission du commerce exterieur qui 1' a rejete. 

Permettez-moi de vous donner brievement quel
ques explications. Si nous voulons faire appel aux 
dispositions du traite, nous ne pouvons pas nous 
con tenter de 1' article 2. En le faisant, nous compro
mettrions cet equilibre dont nous avons discute pre
cedemment et ce serait tout simplement une source 
de malentendus. C'est pourquoi je prie l'assemblee 
de bien vouloir rejeter cet amendement. 

J e voudrais encore vous faire remarquer que dans 
le preambule de la proposition de resolution, il est 
fait mention de la resolution adoptee par le Parle
ment le 27 mars 1963. 11 y est dit entre autres 

« 0 00 un equilibre do it etre trouve entre les interets 
internes de la Communaute et les interets des 
pays tiers qui pourraient s'y opposer>>. 

Nous avons deja precise dans les resolutions et 
avis precedents les points qui preoccupent mainte
nant les auteurs de cet amendement. 

C' est pourquoi je prie cette assemblee de rejeter 
cet amendement. Nous devrions eviter de mention
ner trap souvent des articles du traite dans nos 
resolutions car elles deviennent alors presque incom
prehensibles au dehors. 

M. le President. - La parole est a M. Krie
demann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, je 
crois qu'il est utile et nullement offensant pour nos 
travaux et pour le prestige de cette assemblee que 
1' on fasse toujours ressortir clairement les diver
gences de vues sur Ie fond. Un parlement ou regne 
un accord complet, de 1' avis de ceux- qui voudraient 
garder ou rendre tout son sens au mot « liberal >>, ne 
serait justement pas un Parlement. 

J e serai fort heureux si le vote sur cet amendement 
permet, cette fois encore, de montrer jusqu' a quel 
point il y a reellement une unite de vues sur des 
termes generaux, tel le mot « equilibre >>, sur lesquels 
nous sommes si rapidement tombes d' accord tout 
a l'heure. 

Aucun de ceux qui ont approuve le traite - et 
je crois que c' est le cas de Ia plupart des membres 
de ce Parlement, on ne peut le dire de tous - n' a 
de critiques a formuler contre 1' article 2 ; cet article 
a ete accepte en meme temps que le traite et il n' est 
done nul besoin de marquer a nouveau son accord 
sur 1' article 2. Cela pourrait faire croire, comme le 
rapporteur vient de le dire, qu'il existe une certaine 
hierarchie dans les dispositions du traite. 11 est ques
tion, a 1' article 2, des Etats membres de la Commu
naute, mais, sur le plan de Ia politique commerciale, 
nous nous adressons precisement aux autres pays 
qui ne font pas partie de notre Communaute. 

Je crois par consequent qu'abstraction faite de 
considerations de fond, ce serait une erreur du point 
de vue psychologique d' adopter cet ar'nendement. 
De meme que le rapporteur, je prie done le Parle
ment de rejeter l'amendement n° 3/1. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, je demande 
a M. Blondelle de retirer son amendement. Le texte 
qui nous est soumis par Ia commission se suffit, 
en effet, a lui-meme. 

:Etablir 1' equilibre c' est, au fond, chercher a 
assurer une situation qui ne donne raison qu' aux 
interets fondamentaux de Ia Communaute tels qu'ils 
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sont definis dans les premiers articles du traite. 
A partir du moment ou I' on insiste dans un sens 
ou dans un autre, comme vient de le faire M. Krie
demann, on cherche a assurer I' equilibre. 

Mais a partir du moment ou il y a deux theses 
en presence, ou la these de M. Blondelle semble 
etre combattue par M. Kriedemann, il n'y a qu'une 
solution pour assurer I' equilibre : c' est de laisser 
le soin a I' assemblee de se prononcer ulterieurement 
sur les cas particuliers. II ne faudrait pas, en 
adoptant la position du rapporteur, avoir l'air de 
donner tort a M. Blondelle, ce que nous ferions 
en repoussant son amendement. 

S'il doit y avoir un jour un equilibre a etablir, 
ce sera sur des faits precis pour lesquels I' assem
blee doit conserver sa liberte de jugement. Par 
consequent, dans le meme esprit que M. le Rappor
teur, je demande a M. Blondelle de retirer son 
amendement, ce qui laissera la question entiere. 

M. le President. - La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, je suis 
desole de ne pas repondre tres spontanement a la 
demande de notre ami M. Poher. 

En effet, quand il s'agit d'assurer un equilibre 
entre deux chases, encore faut-il que l'une des deux 
ne soit pas moins bien definie, ne soit pas trop 
floue. Or, est-il exagere de souhaiter que les interets 
internes de la Communaute qui sont essentiels, a 
mon avis, soient definis par I' article 2 ? 

J e rappelle cet article : 

« La Communaute a pour m1sswn, par I' etablis
sement d'un marche commun et par le rappro
chement progressif des politiques economiques 
des Etats membres, de promouvoir un develop
pement harmonieux des activites economiques 
dans I' ensemble de la Communaute, une expan
sion continue et equilibree, une stabilite accrue, 
un relevement accelere du niveau de vie, et des 
relations plus etroites entre les .Etats qu'elle re
unit. » 

11 me parait assez curieux qu' on n' admette pas 
cela comme un postulat qu'il ne faut pas affaiblir, 
car c' est le but meme du traite. 

Dans ces conditions, je ne pense pas, ,et j' en 
suis desole vis-a-vis de mon collegue, que les dis
cussions a la commission de I' agriculture m' auto
risent a retirer cet amendement. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement n° 1 de M. Blon
delle. 

11 y a doute. 

Je mets aux voix l'amendement par assis et leve. 

II y a egalite entre le nombre de voix pour et 
le nombre de voix contre. 

En consequence, I' amendement est rejete. 

II n'y a pas d'autre observation sur le pream
bule ? ... 

J e le mets aux voix. 

Le preambule est adopte. 

Sur les paragraphes 1 a 6 de la proposition de 
resolution, je n' ai ni inscription, ni amendement. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Nous passons au paragraphe 7 dont je vous rap
pelle les termes : 

« Le Parlement europeen, 

7. se felicite de ce que l'accord sur le prix 
commun des cereales ait permis de determiner 
un element essentiel de la capacite d' action de la 
Communaute dans les negociations Kennedy et 
continue a considerer la proposition de la Com
munaute de negocier sur I' ensemble des mon
tants de soutien aux produits agricoles comme 
une contribution constructive ; » 

Sur ce paragraphe, je suis saisi d'un amendement 
n° 3/ 2 presente par M. Blondelle au nom de la 
commission de I' agriculture, qui tend a rediger 
comme suit ce paragraphe : 

« Le Parlement europeen, 

« 7. se felicite de ce que I' accord sur le prix 
commun des cereales ait permis de determiner un 
element essentiel de la capacite d' action de la 
Communaute dans les negociations Kennedy et 
continue a considerer la proposition de la Com
munaute de negocier sur la base des montants 
de soutien aux produits agricoles comme une 
contribution constructive et comme l' amorce de 
la realisation d' accords mondiaux. » 

La parole est a M. Blondelle. 

M. Blondelle. - Cet amendement ne diminue en 
rie~ la portee de la resolution prise par la commis
sion du commerce mais il y ajoute un nouvel 
element. 

II nous a paru essen tiel, c' est le texte meme du 
paragraphe, de demander au Parlement de mettre 
a profit le debat actuellement ouvert sur la poli
tique commerciale commune pour renouveler son 
adhesion a la methode de m3gociation proposee 
par la Commission au G.A.T.T. pour les produits 
agricoles. 
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Nous sommes cent fois d'accord sur Ia position 
de Ia commission qui est essentiellement construc
tive, mais nous souhaitons que la decision prise 
permette d' aboutir le plus rapidement possible a 
des accords mondiaux par produit. 

Comme j' ai essaye de le montrer dans mon court 
rapport, ces echanges mondiaux seraient facilites 
par des accords mondiaux. II est hors de doute -
nous I' avons constate tout au long de ces dernieres 
annees - que les perturbations du marche residue! 
international sont a I' origine des barrieres erigees 
par les Etats pour maintenir les agriculteurs et 
consommateurs a I' abri des phenomenes qui, inopi
nement, troublent ces marches mondiaux. Aussi, 
nous pensons que la possibilite d' echanges mon
diaux accrus passe par Ia definition et la mise en 
reuvre de reglements et de methodes permettant la 
creation de conditions acceptables d' acces aux 
marches mondiaux. C' est cette idee que nous 
essayons d'introduire. 

Je repete que cela n'affaiblit en rien Ia position 
de la commission du commerce exterieur et n' est 
pas en opposition avec son sentiment, au contraire. 

M. le President. - Quel est I' avis de la com
mission? 

M. Hahn, rapporteur. - Monsieur le President, 
cet amendement est nouveau. II n' a pu etre dis
cute en reunion de la commission du commerce 
exterieur. Nous l'avons done fait en dehors de celle
ci. J e ne suis pas seul a estimer que cet element 
nouveau pourrait etre la source de malentendus et 
donner lieu a des interpretations que la commission 
du commerce exterieur ne pourrait pas accepter. 
II pourrait en effet faire croire que I' on desire une 
consolidation des taux actuels des montants de sou
tien. Nous en avons discute ce matin au sein de 
notre groupe. M. Lucker a dit clairement qu'il 
n' etait pas dans ses intentions d' amener telle inter
pretation. 

Si M. Lucker veut bien nous dire quel est son 
point de vue et preciser qu'une telle interpretation 
n' est pas celle que I' on souhaite, je n' ai plus d' objec
tions a formuler contre I' adoption de cet amen
dement. 

M. le President. - La parole est a M. Krie
demann. 

M. Kriedemann. - (A) Monsieur le President, 
celui qui a comme moi le privilege de faire partie 
de la commission de I' agriculture et de celle du 
commerce exterieur, se trouve dans une situation 
particulierement favorable : il peut ainsi garder un 
juste milieu entre les deux tendances. Je n'ai jamais 
vote a Ia commission du commerce exterieur dans 
un autre esprit qu' a Ia commission de I' agriculture, 

ce qui a malheureusement eu pour consequence que 
j' ai presque toujours vote contre les decisions de Ia 
commission de I' agriculture. Mais pour etre logique 
avec moi-meme, par besoin d'equilibre interieur et 
aussi par souci de rechercher Ia verite dans toutes 
mes demarches politiques, j' ai du agir ainsi. 

La formule qui nous est proposee ici permet evi
demment diverses interpretations. J' en ai entendu 
a la commission de I' agriculture selon lesquelles nous 
discutons des decisions prises en seance pleniere 
avec !'intention bien arretee non seulement de les 
defendre mais aussi de les maintenir et de les faire 
accepter. 

Une autre interpretation est que nous traitons de 
I' ensemble du protectionnisme agricole en general et, 
bien sur, non seulement de protectionnisme qui 
existe chez nous mais aussi du protectionnisme tout 
aussi fort et tout aussi blamable de nos autres parte
naires, y compris les Etats-Unis, et que nous ne 
fixerons et ne consoliderons que le resultat des 
negociations dans le cadre du Kennedy round. 

Je considere qu'il est evident que l'on ne peut 
suivre que la seconde voie, car c'est precisement le 
volume actuel du protectionnisme agricole qui 
entrave aussi considerablement le commerce mondial 
et fait enormement de tort a tant de pays. Nous 
n'aurions rien gagne au Kennedy round en nous 
mettant d' accord pour ne pas nous comporter plus 
mal que nous l'avons fait jusqu'a present avec les 
consequences que l'on sait. Si nous pouvions nous 
mettre d'accord maintenant pour dire que l'on nego
ciera sur la base des montants de soutien aux pro
duits agricoles, afin de voir ce que sera le resultat, 
je n'aurais aucune objection a formuler contre cette 
proposition. Mais je tiens a le dire clairement, c' est 
uniquement ainsi que je comprends cet amende
ment. Toute autre interpretation reviendrait a donner 
a I' executif un mandat qui ne pourrait que le rendre 
ridicule aux yeux du monde. II serait alors preferable 
de dire non tout de suite et il ne serait meme pas 
necessaire d' en tamer des negociations. J' aimerais 
beaucoup connaitre les autres interpretations que 
I' on donn era encore. Ce sont ces interpretations qui 
guideront chacun de nous dans son vote. 

M. le President. - La parole est a M. Briot. 

M. Briot. - Monsieur le President, lorsqu' on 
examine le texte qui nous est propose, on s'apen;oit 
qu'il s'agit d'une affaire qui a fait beaucoup de 
bruit et qui tient a I' organisation des· marches mon
diaux. N ous estiplons que faire acte de commerce 
n' est pas participer a un travail de jungle. Ce pro
bleme revet done a mes yeux une importance parti
culiere. Que se passait-il au cours des siecles ecou
les ? II y avait alors un marche du travail et celui-ci 
s' etablissait sur la place publique en donnant du 
travail aux moins offrants. Allons-nous encore aufour
d'hui acheter les marchandises aux moins offrants, 
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c' est-a-dire, par le biais des prix, porter atteinte a la 
remuneration du travail? Or, en fait, c'est bien de 
cela qu'il s'agit. 

C' est tellement exact que, des main tenant, a la 
veille des negociations qui vont s' ouvrir a Geneve, 
certains pays - dont certains de nos amis -
viennent de prendre des decisions. Je viens de lire 
dans un journal que vingt et une compagnies de 
navigation vont reduire de vingt-cinq pour cent leurs 
tarifs de transport afin d' accroitre I' exportation de 
viande bovine a destination de l'Europe. Sont-ce la 
des pratiques commerciales ? Non ! Faire du com
merce, c' est prelever une certaine somme entre le 
prix de revient et le prix de vente. Mais speculer 
sur la misere des producteurs, ce n' est pas faire du 
commerce. 

Voila dans quel esprit la commission de !'agricul
ture vous propose cet amendement. II ne porte en 
aucune maniere atteinte aux vues de la commission 
du commerce exterieur dont je m'honore de faire 
partie ainsi que mon ami Kriedemann. Nous deman
dons simplement que les prix pratiques assurent une 
juste remuneration du travail. C' est la un objectif 
pour lequel, vous et nous qui siegeons dans cette 
assemblee, nous nous sommes toujours battus, afin 
d' assurer a chacun son droit ~ Ia vie. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Liicker. - (D) Monsieur le President, je sou
tiens I' amendement presente par mon collegue 
M. Blondelle, et je demande a l'assemblee de 
I' adopter pour les raisons que voici. 

Rappelons-nous les circonstances qui ont donne 
lieu a cet amendement : il ne prend pas position sur 
un resultat concret des negociations. II preconise 
plutot une certaine methode de negocier. La com
mission de !'agriculture l'a adopte parce qu'au 
moment ou il a ete formule, les modalites de nego
ciations agricoles dans le cadre du Kennedy round 
n' etaient pas encore fixees. J'hesite encore beau coup 
a croire qu'au sein du G.A.T.T., elles aient deja ete 
effectivement acceptees par tous nos partenaires du 
Kennedy round et pour tous les produits sur lesquels 
doivent porter les debats. Nous savons que le Conseil 
de ministres a donne a la Commission un mandat 
precisant nettement que dans le cadre du Kennedy 
round les negociations internationales sur !'agricul
ture doivent etre menees sur la base des montants 
de soutien. 

Comme nos partenaires du Kennedy round 
n' avaient pas encore accepte cette methode et que 
nous nous trouvions en presence de projets nette
ment opposes quant a la far;on de negocier, nous 

avons estime que lors du vote du rapport Hahn, 
notre Parlement devait, de son cote, prendre posi
tion sur Ia methode qu'il a choisie. 

Autrement dit, il devrait se prononcer maintenant 
en faveur de Ia methode que le Conseil de ministres 
a imposee a la Commission de la C.E.E. pour les 
negociations de Geneve. Voila ce que signifie cet 
amendement, qui ne veut rien consolider. Quiconque 
connait le mandat donne par le Conseil a la Com
mission, sait qu'il a pour but que les negociations 
visent tout d' abord a ce que les montants de soutien 
actuels, qui sont a la base de toutes les politiques 
agricoles en Europe et egalement chez nos parte
naires du Kennedy round, soient Ia mesure commune 
appliquee aux negociations agricoles. 

Ce mandat precise notamment - je tiens a le 
dire a mon collegue M. Kriedemann - que, si les 
negociations aboutissent, leur resultat sera reexamine 
tous les trois ans a la lumiere de I' experience acquise, 
conformement a une clause de revision. Cela signifie 
que nous avons trace un but precis a nos negocia
tions et que nous disposons d'une methode souple 
pour y arriver progressivement. 

Ne devrions-nous pas aller au dela et parler au
jourd'hui de choses qui, plus tard, au cours des 
negociations, feront I' objet de discussions detaillees. 
Nous devrions bien plutot essayer de donner a la 
Commission, qui de toute far;on n' est pas trop bien 
placee, une position aussi forte que possible dans 
les negociations de Geneve. 

C' est pourquoi je demande a notre assemblee 
d'adopter l'amendement afin qu'il soit clair que 
dans les negociations sur I' agriculture, notre Parle
ment est lui aussi en faveur de la methode de nego
ciation basee sur les montants de soutien et d'une 
solution des problemes que posent les produits 
agricoles les plus importants par Ia conclusion 
d' accords de portee mondiale. 

M. le President. - La parole est a M. Char
pentier. 

M. Charpentier. - Monsieur le President, je suis 
un peu etonne de cette discussion. 

En effet, M. le president Mansholt est venu de
vant notre commission et nous a explique dans quel 
esprit il pensait negocier. Les termes de I' amende
ment representent exactement ce qu'il a defendu. 
Je pense que cette methode etait sage; elle n'avait 
d' ailleurs devant notre commission fait I' objet d' au
cune critique de la part d' aucun membre. 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann. 

M. Kriedemann. - (D) Monsieur le President, il 
y a un point sur lequel il n'y a ni malentendu, ni 
desaccord entre les auteurs de l'amendement et les 
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decisions de Ia commission du commerce exterieur. 
Au paragraphe 7, Ia Commission s'est felicitee de 

. Ia proposition faite par Ia Communaute de negocier 
sur I' ensemble des montants de soutien et en a donne 
une appreciation positive. II n' est rien dit de plus 
dans I' amendement. 

Comme M. Lucker vient de nous preciser expres
sement que, selon son avis personnel du moins, il 
s'agit de Ia methode et non pas d'une anticipation 
sur le resultat, je n'hesite pas a approuver I' amen
dement 3/2, tel qu'il a ete formule. 

Je constate que l'echange de vues n'a absolument 
rien change aux idees que Ia commission du com
merce exterieur a voulu exprimer. Savoir si cela 
correspond a toutes les intentions, est une · autre 
question. Mais contentons-nous pour aujourd'hui de 
ce qui a ete dit ici. 

M. le PresidenL - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. -(I) Je prends acte des declarations 
de M. Kriedemann et note avec satisfaction qu' on 
en arrive au vote de ce texte. J' ajouterai cependant 
qu'il ne faut pas accorder credit a Ia rumeur qui 
veut que notre appui a I' agriculture n' est pas rai
sonne. Les entraves au commerce international ne 
sont pas seulement celles que nous evoquons ici ; 
il y a aussi souvent Ia question des salaires insuffi
sants qui ne permettent pas une consommation 
suffisante. 

Nous devons considerer que sur le marche euro
peen sont mis en concurrence des produits retribues 

a un taux tres bas, ce qui est aussi un obstacle au 
commerce international. Notre action ne constitue 
qu'un appui minimum pour les agriculteurs ; et 
dans les negociations avec les autres pays, nous 
devons aborder ce probleme, l'expose,r et l'expliquer. 
Tres frequemment, des produits sont importes dans 
les pays de Ia Communaute qui sont le fruit d'un 
travail mal retribue. Je tenais a faire cette declara
tion pour eviter une fausse interpretation de I' appui 
que nous accordons a nos agriculteurs. 

M. le PresidenL - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Je mets. aux voix l'amendement n° 2 de M. Blon
delle. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix le paragraphe 7 modifie par 
l'amendement qui vient d'etre adopte. 

Le paragraphe 7, ainsi modifie, est adopte. 

Les paragraphes 8 a 25 ne sont pas contestes. 

J e les mets aux voix. 

Ces paragraphes sont adoptes. 

Personne ne demande Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de 
resolution. 

La proposition de resolution est adoptee. En void 
le texte: 

Resolution 

sur l'insta.uration progressive de Ia politique commercia.Ie commune 

Le Parlement europeen, 

- rappelant que I' article 3 du traite de Ia C.E.E. 
assigne entre autres pour objectif aux :E:tats 
membres l'instauration d'une politique commer
ciale commune a I' egard des pays tiers ; 

- confirmant !'intention manifestee a !'article 110 
du traite de contribuer, conformement a !'interet 
commun, au developpement harmonieux du 
commerce mondial, a Ia suppression progressive 
des restrictions aux echanges internationaux et 
a la reduction des barrieres douanieres ; 

- reconnaissant que ces objectifs imposent a Ia 
Communaute !'obligation d'adopter dans ses 
relations de politique commerciale avec les E:tats 
non membres une attitude aussi liberale que 
possible et de ne recourir a des mesures de pro
tection en matiere de politique commerciale que 

dans les limites indispensables, etant entendu 
que, conformement a la resolution adoptee par 
le Parlement le 27 mars 1963 (1), un equilibre 
doit etre trouve entre les interets internes de Ia 
Communaute et les interets des pays tiers qui 
pourraient s'y opposer; 

- vu et approuve le rapport soumis par sa com
mission competente sur l'instauration progressive 
de Ia politique commerciale commune (doc. 3). 

a) En ce qui concerne l' etat d' avancement de la 
mise en muvre de la politique commune 

1. Regrette vivement que le retard apporte a 
I' etude des propositions faites en ce sens par Ia 
Commission de Ia C.E.E. au Conseil de ministres 

( 1) J .0. n~ 61 du 19-4-1963, p. 1279/63. 
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ait compromis Ia realisation du programme de travail 
en matiere de politique commerciale commune qui 
a ete arrete le 25 septembre 1962 et du programme 
d' action pour Ia deuxieme etape de Ia peri ode de 
transition ; 

2. Invite resolument le Conseil de ministres a 
assumer dans les semaines et les mois a venir ses 
obligations politiques a I' egard de Ia Communaute 
en adoptant les propositions qui lui ont ete soumises 
par Ia Commission ; 

3. Attend de Ia Commission qu' elle poursuive 
energiquement ses travaux dans le domaine de Ia 
preparation de Ia politique commerciale commune 
et avant tout qu' elle soumette au Conseil de minis
tres, dans un delai rapproche, un calendrier adapte 
portant sur les differentes mesures prevues ; 

4. Est d'avis qu'en raison d'un certain nombre 
de difficultes concretes qui subsistent tant a l'inte
rieur de la Com:qmnaute qu' en ce qui concerne sur
tout les relations avec les pays tiers, des progres 
materiels sont absolument necessaires dans le sens 
d'une uniformisation de la politique commerciale et 
qu' a cet effet le traite de Ia C.E.E. n' offre pas seule
ment la base necessaire mais impose meme en son 
article 111 !'obligation d'uniformiser Ia politique 
commerciale durant Ia periode de transition ; 

5. Estime inutile a cet egard, tant pour des 
raisons de logique que pour des motifs d' ordre pra
tique, de ne regler tout d' abord dans une etape pre
paratoire, que des questions de procedure pour 
etudier ensuite le contenu de la politique commer
ciale commune, mais est au contraire d' avis que ces 
deux taches doivent etre menees de front ; 

b) En ce qui concerne les problemes actuels de la 
politique commerciale 

6. Constate que sous le rapport de !'organisation 
des relations commerciales avec les pays industriels, 
les negociations Kennedy qui se deroulent dans Ie 
cadre du G.A.T.T. continuent d'occuper l'avant-plan 
et considere comme un heureux presage le fait que 
la Communaute soit parvenue, en presentant en 
temps voulu une liste d' exception de produits indus
triels, a contribuer au succes de ces irnportantes 
negociations ; 

7. Se felicite de ce que l'accord sur le prix 
commun des cereales ait permis de determiner un 
element essen tiel de la capacite d' action de Ia Com
munaute dans les negociations Kennedy et continue 
a considerer la proposition de la Communaute de 
negocier sur Ia base des montants de soutien aux 
produits agricoles comme une contribution cons
tructive et comme I' amorce de Ia realisation d' ac
cords mondiaux ; 

8. Estime que la position de la Communaute 
dans les negocations Kennedy est affaiblie en parti
culier par suite de l'absence d'une legislation com-

munautaire sur la protection en matiere de politique 
commerciale et tient pour indispensable que le Con
seil prenne les decisions qui s'imposent pour donner 
a la Communaute un mandat identique a celui de 
ses partenaires commerciaux pour traiter de toutes 
les questions en suspens ; 

9. Met en garde contre l'espoir que les rapports 
entre la C.E.E. et l'A.E.L.E. se resoudront d'eux
memes par l'intermediaire de reductions douanieres 
considerables dans le cadre du G.A.T.T. et considere 
que ce serait manquer de perspicacite de penser que 
le probleme pose par I' adhesion, I' association ou tout 
autre lien des Etats europeens avec la Communaute 
pourrait etre regie au moyen de reductions doua
nieres; 

10. Constate avec regret que le gouvernement 
britannique a cru devoir faire face a ses difficultes 
economiques par l'adoption d'une mesure energique 
portant perception d'un droit de douane special et 
ne peut considerer cette attitude, prise par un im
portant pays industriel peu avant une nouvelle 
liberalisation internationale du commerce, que 
comme un exemple a ne pas suivre ; 

11. Est d'avis que si le Royaume-Uni devenait 
membre de la C.E.E. un cadre plus large serait 
donne pour la solution des difficultes dans lesquelles 
ce pays se debat actuellement ; 

12. Demande a la Communaute d' adopter a 
I' egard des pays en voie de developpement une 
attitude commune en matiere de politique commer
ciale, se concretisant aussi bien dans des mesures 
economiques prises en fonction de I' objectif final, 
par I' extension des suspensions douanieres autono
mes en vigueur et Ia conclusion d' accords economi
ques speciaux que par une collaboration dans les 
organisations internationales competentes en vue 
d'une reorganisation des relations commerciales 
mondiales; 

13. Est d'avis qu'il y a une interaction etroite 
entre la politique commerciale commune et la politi
que economique et conjoncturelle a l'interieur de 
la Communaute et que, de ce fait, notamment pour 
accroitre les possibilites de realisation d'une politi
que commerciale liberale, les institutions communau
taires et les gouvernements des Etats membres doi
vent faire tout ce qui est en leur pouvoir pour veiller 
a ce que soit assure dans la Communaute un deve
loppement economique harmonieux ; 

c) En ce qui concerne les differentes propositions 
de la Commission de la C.E.E. 

14. Regrette que le Conseil n'ait jamais pris 
de decision sur les differentes propositions de la 
Commission de la C.E.E. relatives a la realisation 
du programme de travail en matiere de politique 
commerciale commune et ait ainsi provoque des 
retards inadmissibles ; 



SEANCE DU VENDREDI 26 MARS 1965 267 

President 

15. Se felicite de ce que la Commission de la 
C.E.E. ait presente, en execution du programme de 
travail du 25 septembre 1962, une serie de propo
sitions concernant des mesures dans le domaine de 
la liberalisation, des relations avec le Japon, des 
relations avec les pays a commerce d'Etat et des 
mesures de protection commerciale, et insiste pour 
que la Commission presente des que possible et en 
tout cas dans le courant de l'annee 1965, les propo
sitions qu' elle a annoncees et qui concernent le con
tingentement, I' aide a I' exportation et la promotion 
des exportations, l'uniformisation des restrictions a 
I' exportation et la transformation des accords bilate
raux en accords communautaires ; 

16. Tient pour extremement important que les 
differentes propositions s'integrent dans un pro
gramme d' ensemble dont les differentes eta pes 
soient fixees chronologiquement, car c' est la seule 
maniere de garantir l'uniformisation harmonieuse 
des politiques commerciales sur la periode necessaire 
de plusieurs annees ; 

17. Regrette que Ia Commission se soit vue 
amenee par I' attitude negative du Conseil de mi
nistres a abandonner ses objectifs initiaux en ma
tiere de liberalisation et a se limiter a Ia presenta
tion d'un programme minimum; 

18. Est d'avis qu'une transformation progressive 
des contingents nationaux existants en contingents 
communautaires devrait etre mise en reuvre deja 
pendant Ia periode transitoire, la gestion en restant 
decentralisee, et souhaite une etroite collaboration 
entre Ia Commission de Ia C.E.E. et les administra
tions nationales en ce domaine ; 

19. Estime avec Ia Commission de Ia C.E.E. 
qu'une uniformisation de Ia politique commerciale 
des Etats membres a I' egard du J apon est extreme
ment urgente et qu'a cet egard Ia stipulation d'une 
clause communautaire a une importance capitale ; 

3. Logement des travailleurs 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Rubinacci, fait au nom 
de Ia commission sociale, sur Ie projet de recom
mandation de Ia Colllmission de Ia C.E.E. aux Etats 
membres (doc. 62, 1964-1965) concernant Ie loge
ment des travailleurs qui se deplacent a l'interieur 
de la Communaute (doc. 2). 

La parole est a M. Rubinacci. 

20. Partage les conceptions de Ia Commission 
de Ia C.E.E. sur l'urgence d'une protection com
merciale communautaire et estime qu'il est neces
saire d' atteindre non seulement les pratiques de 
dumping faussant Ia concurrence, mais tout le vaste 
domaines des pratiques anormales de pays tiers ; 

d) En ce qui concerne les ob;ections contre l'ins
tauration d' une politique commerciale commune 

21. Repousse avec determination les tentatives 
d'interpreter erronement le traite en affirmant que 
la preparation et l'instauration d'une politique com
merciale commune ne sont pas possibles pendant 
la periode de transition ; 

22. S' eleverait avec energie contre tout Cf;! qui 
tendrait a subordonner les progres dans Ie domaine 
de Ia politique commerciale commune a certains 
resultats dans de tout autres domaines de !'integra
tion economique ou politique ; 

23. Estime que les Etats membres s'illusionne
raient s'ils estimaient que Ie maintien du pouvoir 
national d'action sur tous les domaines de Ia politi
que commerciale qui ne relevent pas encore de Ia 
Communaute leur procurerait des avantages essen
tiels et est au contraire convaincu qu'une politique 
commerciale active ne peut etre menee avec succes, 
dans Ia situation mondiale actuelle, que par Ia Com
munaute en tant que telle ; 

24. En appel a la Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil de ministres et aux gouvernements des Etats 
membres pour qu'ils reconnaissent combien il est 
important de faire des • progres dans Ie domaine de 
Ia politique commerciale commune et mettent tout 
en reuvre pour les realiser ; 

25. Charge sa commission competente de con
tinuer a suivre les questions touchant l'instauration 
progressive de Ia politique commerciale commune 
et de lui faire a nouveau rapport a ce sujet en temps 
utile. 

M. Rubinacci, rapporteur. -(I) Monsieur le Pre
sident, mes chers collegues, le rapport ecrit que j' ai 
eu l'honneur de deposer au nom de la commission 
sociale enumere en detail les raisons qui nous ame
nent a demander que le Parlement donne un avis 
favorable a la recommandation que la Commission 
de la CEE se propose d' adresser aux Etats membres 
de la Communaute. J e me contenterai done de 
mettre en evidence quelques points essentiels en me 
reclamant pour le reste du document mentionne. 

La possibilite de disposer de logements convena-
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hies repondant aux exigences de Ia civilisation, telles 
qu'elles sont solennellement proclamees d~s de 
nombreux documents intemationaux, constitue - le 
premier pas sur Ia voie de Ia mise en vigueur inte
grale du principe de Ia libre circulation de Ia main
d'reuvre a l'i.llterieur de Ia Communaute, prevu aux 
articles 48 et 49 du traite de Rome. A I' occasion des 
avis exprimes sur les reglements 15 et 38, des diver
ses discussions sur Ia situation sociale de Ia Commu
naute, et surtout par Ia resolution qui a conclu le 
debat sur le rapport presente par M. Storch au nom 
de Ia commission sociale, a Ia suite aussi de I' enquete 
approfondie effectuee dan~ les pays de Ia Commu
naute, le Parlement a estime qu'il existe un lien etroit 
entre Ia libre circulation de Ia main-d' reuvre et Ia 
possibilite pour les travailleurs emigres de disposer 
de logements convenables. 

Du reste, le reglement n° 15 et le.reglement no 38 
prennent tous deux en consideration le probleme des 
logements et stipulent que doivent etre eliminees 
toutes les discriminations qui pourraient subsister en 
matiere d' acces au logement sur le plan legislatif et 
reglementaire et, dans les faits, entre les travailleurs 
nationaux et les travailleurs immigres. 

Cependant, les reglements 15 et 38 mettent comme 
condition a Ia possibilite pour le travailleur d' emme
ner sa famille et de jouir des facilites auxquelles lui 
et les siens ont alors droit, le fait qu'il doit lui-meme 
disposer d'un logement. Nous nous trouvons done en 
presence d'une disposition de caractere restrictif au 
cas ou ne serait pas realise l'objectif de faciliter 
l'acces au logement. 

Le Parlement s' est maintes fois prononce sur ce 
point lourd de consequences sociales et morales : Ia 
possibilite pour le travailleur de ne pas s'aventurer 
seul dans un monde inconnu mais d' emmener avec 
lui sa famille. II ne fait aucun doute que le probleme 
du logement pour les travailleurs migrants est intime
ment lie a celui plus vaste des logements sociaux pour 
les travailleurs en general. Nous avons pu noter ces 
dernieres annees un certain relachement dans Ia cons
truction des logements sociaux par rapport au deve
loppement general du hatiment dans les six pays de 
Ia Communaute. Cette situation est une consequence 
de certaines mesures de freinage dictees par Ia con
joncture defavorable qui, il y a un an, etait caracteris
tique de Ia sihlation de I' economie dans Ia Commu
naute. 

Nous avons pris acte avec satisfaction du fait que 
Ia Commission de Ia CEE, s' exprimant par Ia voix 
des vice-presidents Marjolin et Levi Sandri, a estime 
qu' a ce stade, il faut s' efforcer, en ce qui conceme 
Ia promotion de Ia construction de logements sociaux, 
de temperer les mesures qui risqueraient de freiner 
par trop le developpement economique. Nous avons 
aussi appris avec satisfaction que dans le plan d' en
semble du developpement economique de Ia Commu
naute, qui couvre Ia periode allant de 1966 a 1970, 

le probleme des logements sociaux trouvera une place 
prioritaire. 

J e voudrais souligner aussi quelques autres aspects 
de caractere general et notamment, en ce qui con
ceme les travailleurs migrants qui n'ont pas !'inten
tion de s' etablir definitivement dans un autre pays 
que le leur, que le probleme du logement ne peut 
etre integralement resolu avec I' acces a Ia propriete 
du logement, mais qu'il faut examiner egalement Ia 
possibilite de location de ces logements. 

Sur le plan des principes generaux, Ia commission 
sociale, dans une intention d'inspiration hautement 
sociale, a suggere a I' executif et aux :£tats membres 
que les mesures adoptees a I' egard des travailleurs 
des pays membres soien~ etendues aussi aux travail
leurs venant des pays tiers. Ce sont Ia des exigences 
humanitaires qui ne doivent connaitre de frontieres 
ni dans les :£tats nationaux ni dans Ia Communaute. 

Apres cette entree en matiere de caractere general, 
je voudrais rappeler que Ia Commission de Ia C.E.E., 
dans les recommandations qu' elle adresse aux :£tats 
membres, met avant tout l'accent sur Ia necessite, 
dans I' etablissement de programmes de constructions 
subventionnees et de constructions sociales, de pre
voir des logements non seulement pour les travail
leurs nationaux mais aussi pour les travailleurs mi
grants. II s'agit, en d'autres termes, d'adopter une 
vision globale des exigences en ce domaine, de fa9on 
a orienter les programmes vers Ia plus grande satis
faction de ces exigences. 

La Commission se preoccupe aussi d' obtenir de la 
part des :£tats, des rapports, des compte5 rendus et 
des informations qui mettent Ia Commission aussi 
bien que le Parlement en mesure de suivre le derou
lement de l'action. La commission propose que soit 
instauree une cooperation financiere entre les :£tats 
membres aux fins de resoudre le probleme du loge
ment de~ travailleurs migrants. Elle suggere egale
ment que les contrats de location lies aux contrats 
de travail contiennent des clauses clairement speci-

fiees. --·~ 
A cet egard, je voudrais faire observer que s'il 

existe quelque mefiance - bien naturelle d'ailleurs 
- a I' encontre du lien etroit qui unit les contrats de 
location et les contrats de travail (il ne serait certes 
pas necessaire d'imposer une telle clause), il n'en de
meure pas moins qu'il est du devoir des entreprises 
de prendre des initiatives destinees a pourvoir leurs 
travailleurs de logements convenables par Ia cons
truction de logements nouveaux ou tout autre possi
bilite. On ne doit pas oublier en effet que les Mne
ficiaires des migrations de travailleurs sont precise
ment les entreprises qui ont ainsi Ia possibilite de 
maintenir leur potentiel de productivite. 

Monsieur le President, mes chers collegues, voila 
les principaux chapitres de Ia recommandation sur 
laquelle nous exprimons un avis favorable. J e crois 

. "', 

' 
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qu'il faut rnettre !'accent sur les suggestions faites 
precedernrnent par le Parlernent, c'est-a-dire qu'il y 
a lieu de prendre egalernent des initiatives cornrnu
nautaires a cr>te d'initiatives sur le plan national. 
Ceci non seulernent d'un point de vue pratique, rnais 
aussi par Ia signification politique que des initiatives 
de ce genre peuvent avoir. 

A cet egard, je dois prendre acte - et je le note 
avec une tres grande satisfaction - de ce que les 
propositions de reforrne du Fonds social presentees 
recernrnent par l' executif envisagent cette possibi
lite, de sorte que dans Ia recornrnandation adressee 
aux Etats rnernbres se trouve deja contenue en subs
tance une orientation precise qui tend a se concretiser 
dans I' action entreprise par l'executif. 

Nous nous trouvons en presence d'une recornrnan
dation. La commission sociale a rnanifeste quelque 
perplexite devant !'instrument adopte. Elle estirne 
qu'il eut ete possible d'en choisir un autre, celui de 
Ia directive. Je n'ai pas !'intention ici de soulever ce 
problerne. Nous nous trouvons devant une recorn
rnandation : qu' elle demeure ce qu' elle est. J e vou
drais pourtant proposer a l' executif que si ce systerne 
ne donne pas de resultats concrets, il envisage Ia 
possibilite de se servir d'un nouvel instrument regle
rnentaire qui ait un caractere plus irnperatif quant 
a !'action que les £tats nationaux sont appeles a de
ployer pour resoudre ce problerne d'une portee hau
ternent sociale et hurnaine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Com mission 
de la C.E.E. - Cornrne il est deja arrive a plusieurs 
reprises dans les debats de ce Parlernent, une ques
tion de politique sociale est abordee aux demieres 
heures de Ia session, quand l'assernblee, fatiguee par 
des seances harassantes, ne se trouve plus, peut-etre, 
dans l' etat d' esprit souhaitable pour en tamer une 
discussion approfondie. Je ne peux que deplorer cet 
etat de fait, faisant echo aux plaintes exprirnees hier 
par le senateur Dehousse a propos des difficultes 
de Ia politique sociale cornrnunautaire. 

Je regrette, Monsieur le President, de n'avoir pu, 
pour des raisons independantes de rna volonte, assis
ter a Ia seance d'hier de l'assernblee. D'autre part, je 
n'ai pu encore consulter le texte de !'intervention de 
M. Dehousse et je ne pense pas que le moment soit 
propice pour ouvrir un de bat elargi sur l' etat actuel 
de Ia politique sociale ; je pense en effet qu' on 
pourra aborder ce problerne prochainernent dans 
cette assernblee. J' estirne toutefois que les critiques 
du senateur Dehousse ne doivent pas s' adresser a Ia 
Commission, qui a deploye - je peux le dire - tous 
les rnoyens rnis a sa disposition par le traite ; c' est 
grace a Ia seule initiative de Ia Commission, appuyee 
par le Parlernent, que se rnaintient dans le secteur 

social un interet que les £tats rnernbres, pourtant 
evolues sur le plan national en cette matiere, ne 
rnontrent pas toujours au niveau cornrnunautaire. Et 
je voudrais aussi ajouter que Ia Commission n' a pas 
failli a !'execution du programme d'action elabore 
pour Ia seconde etape et que, avec les propositions 
deja faites ou a faire au cours des prochains rnois, elle 
a tenu tous les engagements contractes anterieure
rnent. 

II y a un point des critiques de M. Dehousse sur 
lequel je suis d'accord, a savoir en matiere d'harmo
nisation sociale, a propos de laquelle !'article 118 du 
traite stipule que Ia Commission a le devoir de pro
rnouvoir une etroite collaboration entre les £tats 
rnernbres. La Commission a favorise et continue a 
favoriser cette collaboration par tous les rnoyens dont , 
elle dispose ; rnais en vertu de !'article 118, le traite 
laisse au libre arbitre et a Ia volonte politique des 
gouvemernents, responsables devant leurs parlernents 
nationaux, Ia faculte de prendre en demier ressort 
les decisions. Et, en cette matiere, Ia volonte politi
que des gouvemernents d' av.ancer sur le chemin de 
!'harmonisation est encore - et j' ernploierai, Mon
sieur le President, un euphernisrne - plutot tirnide. 

Apres ces considerations et pour en venir a Ia ques
tion qui fait l' objet du present de bat, je voudrais dire 
que la Commission se felicite de !'interet que le Par
lernent europeen et Ia commission sociale, s' expri
rnant par Ia voix de son rapporteur, M. Rubinacci, 
a accorde au problerne du logernent des travailleurs 
migrants. Je peux dire que ce projet de recornrnan
dation est en definitive le fruit d'une etroite collabo
ration tant entre les gouvemernents des £tats rnern
bres qu' entre l' executif et Ia commission sociale, 
laquelle, a de nornbreuses reprises, cornrne l' a rap
pele M. Rubinacci, s'etait interessee a ce problerne. 
Nous avons cherche a transposer dans cette recorn
rnandation les principes et les suggestions issus de 
cette longue discussion. Je peux done me declarer 
d' accord en tous points avec le rapport de M. Rubi
nacci et avec le projet de resolution. Dans Ia redac
tion definitive de Ia recornrnandation, l'executif tien
dra compte de toutes les suggestions qu'il contient ; 
pour rna part, j'accepte l'arnendernent qui a ete pro
pose. 

Je me bomerai a de breves considerations de carac
tere general. J e releverai en premier lieu com bien le 
problerne du logernent des travailleurs migrants re
quiert un effort considerable dans le dornaine de Ia 
construction et de la transformation des habitations, 
en raison du nornbre particulierernent eleve des tra
vailleurs interesses. Merne si nous ne disposons pas 
de statistiques rnises a jour, les recensernents ayant 
ete faits dans les divers pays a des epoques diffe
rentes, rnerne si d' autre part, nous ne possedons pas 
de chiffres certains sur les retours effectues dans les 
pays d' origine, nous sornrnes en rnesure d' affirmer 
rnalgre tout qu'il y a dans les divers pays de Ia 
Cornrnunaute plus de deux millions de travailleurs 
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etrangers ressortissants soit des pays membres, soit 
des pays tiers (les travailleurs communautaires for
mant un pourcentage de 32 a 33 Ofo). 

De toute maniere, ce chiffre ne fera qu' augmenter 
car les previsions faites des le debut de cette annee 
laissent entrevoir que cinq pays de Ia Communaute 
feront encore appel a Ia main-d'reuvre etrangere 
en 1965 : Ia Belgique prevoit un besoin d'au moins 
25 000 travailleurs etrangers, Ia Republique federale 
de 5 000, la France de 100 000 permanents et de 
100 000 saisonniers, le Luxembourg d' environ un mil
Her et les Pays-Bas d'environ 30 000. 

Le probleme atteint, comme on le voit, des dimen
sions considerables. Nous savons que les autorites 
gouvernementales et locales en ont mesure toute Ia 
portee et se sont preoccupees d' en trouver Ia solution. 
Neanmoins, nous avons juge necessaire que l'executif 
intervienne lui aussi par cette recommandation desti
nee a fixer des regles qui harmoniseront, dans Ia 
mesure du possible, Ia politique des logements pour 
ces. travailleurs dans toute la Communaute. 

Reprenant un point qu'a souligne M. Rubinacci, 
je voudrais ajouter que notre recommandation a ete 
elaboree dans le souci d' examiner Ia situation non 
seulement des travailleurs migrants de Ia Commu
naute mais aussi des travailleurs des pays tiers. La 
Commission espere que le texte propose, qui est la 
premiere recommandation adoptee en matiere de 
logement, aura la valeur d'un appel imperieux aux 
:E:tats membres et a !'opinion publique communau
taire a qui il faut faire connaitre ce probleme. D' autre 
part, Ia recommandation constitue aussi pour I' exe
cutif un engagement a suivre !'evolution de Ia situa
tion, etant donne que tous les pays ont ete invites a 
communiquer periodiquement les initiatives prises 
en ce domaine ; Ia Commission, pour sa part, s' en
gage a en informer le Parlement. 

Mais pour I' executif, la recommandation constitue 
un engagement a agir davantage egalement dans le 
domaine du financement. M. Rubinacci a rappele, il 
y a quelques instants, notre initiative de reforme du 

Fonds social qui, je I' espere, sera prochainement dis
cutee par cette assemblee ; mais je peux aussi affir
mer a M. Rubinacci que si Ia recommandation devait 
se reveler un moyen insuffisant, Ia Commission reexa
minerait Ia possibilite, sans evidemment sortir du 
traite, d'adopter des mesures plus energiques. 

J'ajouterai en dernier lieu, Monsieur le President, 
que le probleme du logement des travailleurs mi
grants doit etre insere dans le probleme plus vaste 
des logements sociaux et, en definitive, dans le pro
bleme general de !'habitat qui, a son tour, se com
bine a d' autres politiques telles que Ia politique 
conjoncturelle et surtout la politique regionale. 

L' executif est pleinement conscient de I' amp leur 
et des donnees de ce probleme. 

J e voudrais conclure en soulignant que I' executif 
en accord avec le Parlement, considere effectivement 
ce projet de recommandation comme une initiative 
qui tend a rejoindre un objectif qui, limite qu'il soit, 
n'en est pas moins urgent et important. D'autre part, 
il est aussi conscient de !'importance croissante du 
probleme du logement pour les travailleurs, probleme 
envisage dans le sens plus large, comme je l'ai men
tionne, et n'a pas !'intention dele negliger ni de s'en 
desinteresser, mais de s'en preoccuper dans tous les 
secteurs ou elle exerce son action. 

Je remercie vivem,ent le Parlement et, en particu
lier Ia commission sociale et son rapporteur pour 
l'appui qu'en cette circonstance ils ont donne a !'ini
tiative de I' executif. 

( Applaudissements) 

M. le PresidenL - Je remercie M. Levi Sandri. 

Personne ne demande plus Ia parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par Ia commission. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ie projet de recommandation de Ia Commission 
de Ia C.E.E. aux Etats membres concernant le logement des travailleurs qui se deplacent 

a I'interieur de Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

- vu le projet de recommandation de Ia Commission de Ia C.E.E. concernant le loge
ment des travailleurs qui se deplacent a l'interieur de Ia Communaute (doc. 
62/1964-1965); 

- vu le rapport de la commission sociale sur cette recommandation (doc. 2 ; 

rappelle ses prises de position anterieures en Ia matiere ; 
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affirme que Ie probleme du logement des travailleurs migrants est un element qui 
conditionne Ia libre circulation des travailleurs et qui repond a des exigences de carac
tere social et moral, eu egard notamment au maintien de !'unite de Ia famille ; 

affirme en outre que ce probleme doit etre rattache au probleme plus vaste du 
Iogement social, pour lequel des programmes appropries doivent etre adoptes par les 
differents E:tats et etre consideres dans le cadre du programme economique commu
nautaire 1966-1970 ; 

considere que Ia recommandation en examen est un premier pas et exprime Ie 
vam qu'il soit suivi d'autres initiatives efficaces de Ia Commission de Ia C.E.E. ; 

invite Ia Commission de Ia C.E.E. a lui soumettre un rapport sur Ia suite donnee 
par les Etats membres a Ia recommandation, en vue de determiner les initiatives a 
prendre a I' avenir ; 

approuve le projet de recommandation presente par Ia Commission de Ia C.E.E., 
sous reserve des observations formulees dans Ie rapport et de 1' amendement suivant au 
paragraphe 8 du projet de recommandation : 

Projet de recommandation de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne aux Eta.ts 
membres concernant Ie Iogement des travailleurs 
qui· se deplacent a l'interieur de Ia Communaute 

I. Expose des motifs (1) 

II. Recommandation 

Pour ces motifs, au titre des dispositions du 
traite et notamment de !'article 155, et apres avoir 
consulte le Comite economique et social et le Parle
ment europeen, la Commission recommande aux 
Etats membres de prendre les dispositions legisla
tives, reglementaires et administratives appropriees 
et de developper toutes autres actions utiles en vue 
d' assurer Ia realisation des objectifs enumeres ci
apres: 

1. Calcul des besoins actuels et futurs 

La prise en consideration dans le calcul - sur 
le plan national, regional et local - du deficit 
actuel de logements doit comprendre tant les ressor
tissants d'autres Etats membres (travailleurs salaries 
ou independants), que les travailleurs des pays asso
cies d'Europe et d' outre-mer ainsi que ceux des 
pays tiers. Pour evaluer !'incidence des migrations 
sur Ia population future et les besoins en logements 
a venir, il convient que Ies hypotheses retenues en 
ce qui concerne tous ces travailleurs ne tiennent pas 
compte uniquement de travailleurs celibataires ou 
non accompagnes de leur famille, mais qu' elles 
incluent une proposition suffisante de families de 
differentes tailles. 

(1) Cfr. document de session n° 62 (1964-1965). 

2. Programme de financement 

L' etablissement, ou le cas echeant, le reexamen 
des programmes de financement (et, en particulier, 
des budgets d' aide au logement des pouvoirs 
publics) ou de construction de logements sociaux en 
tenant compte des besoins supplementaires resultant 
de Ia presence des travailleurs et de families ressor
tissant d' autres pays de Ia Communaute; des Etats 
associes, des pays d'outre-mer et des pays tiers. 

3. Donnees sur le logement de ces travailleurs 

L' amelioration des donnees sur les conditions de 
logements de facta des travailleurs qui se deplacent 
a l'interieur de Ia Communaute afin de permettre, en 
particulier, le controle de I' application effective, par 
tous ceux a qui en incombe Ia mise en reuvre, des 
articles 10 et 17 du reg!ement n° 38/64/C.E.E. tant 
en ce qui concerne Ia suppression de toute discrimi
nation que I' admission de Ia famille. 

Les enquetes a effectuer en vue de comparer la 
situation de ces travailleurs par rapport a celle des 
nationaux places dans des conditions et des regions 
analogues devront : 

a) Relever le nombre de logements sociaux indi
viduels ou familiaux, locatifs ou non, qui leur 
ont ete attribues ; 

b) Determiner le nombre de ces travailleurs deci
des a faire venir leur famille s'ils disposent d'un 
logement normal ; 

c) Evaluer !'effort financier qu'ils consentiront 
dans cette hypothese. 

Elles devront egalement faire apparaitre I' effec
tif de ces travailleurs installes dans des logements 
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collectifs ou provisoires, des baraquements, des tau
dis ou des locaux non destines a !'habitation ainsi 
que de ceux qui sont loges dans des conditions d' oc
cupation (surpeuplement) considerees comme anor
males dans la region interessee. 

4. Action pour l' amelioration des conditions de 
logement 

a) L'etablissement d'mie liste des mesures 
adoptees pour donner son plein effet a !'article 10 
du reglement n° 38/64, notamment en vue de verifier 
Ia disparition des discriminations directes ou indi
rectes dans les criteres adoptes par les organes locaux 
responsables de l'etablissement des listes d'attente 
ou de 1' attribution des logements locaux, ou dans 
1' octroi d' autres a vantages pour 1' acces au logement. 

b) L'etablissement d'un bilan des resultats 
acquis dans le cadre d'accords bilateraux ou multi
lateraux tendant a ameliorer le logement des travail
leurs se depla9ant dans Ia Communaute. 

5. Cooperation financiere 

Une action visant a developper Ia cooperation 
financiere entre les E:tats membres dans le cadre et 
selon les formules les mieux appropriees, en vue de 
promouvoir Ia construction de logements par divers 
organismes - y compris les cooperatives - en parti
culier dans les regions ou subsiste une penurie ou 
dans lesquelles une importante immigration est pre
vue, sans negliger Ia possibilite de favoriser une 
cooperation financiere privee, notamment entre les 
organismes specialises dans le domaine des loge
ments sociaux, afin de faciliter le concours de capi
taux a taux d'interet reduit. 

6. Applications des normes de logement 

a) L'application, sans discrimination, entre les 
travailleurs nationaux et les travailleurs ressortissant 
d'un autre Etat membre, des normes en vigueur dans 
chaque pays et de celles (annexe II) contenues dans 
Ia recommandation 115 de l'O.I.T., concernant le lo
gement des travailleurs et, le cas echeant, !'elabora
tion de telles normes ou leur revision, ainsi qu'il est 
recommande au paragraphe 19 des « Principes gene
raux » et des paragraphes 7 a 11 des suggestions 
relatives aux modalites d'application de ce texte. 

b) En ce qui conceme les logements collectifs, 
outre Ia surveillance de I' application de ces normes, 
!'adoption de mesures necessaires, d'une part, pour 
eviter toute segregation en ce qui conceme leur lieu 
d'implantation, et, d'autre part, favoriser les contacts 
avec Ia population autochtone, notamment grace a 
!'utilisation et a Ia creation d'equipements collectifs 
(sociaux, medicaux, culturels, scolaires, etc.) ; l'atten-

tion a cet egard est appelee sur !'interet de prevoir 
des logements distincts pour les jeunes travailleurs 
lorsque leur nombre le justifie, et, une participation 
des travailleurs a Ia gestion des logements collectifs, 
ou du moins leur representation aupres de la direc
tion responsable. 

7. Information des travailleurs 

Une action d'information precise des travailleurs 
se depla9ant dans la Communaute, par tous les orga
nismes interesses des pays d' origine et d' accmeil, et 
notamment avec I' aide des services sociaux vises dans 
Ia recommandation de la Commission du 25 juillet 
1962 (1), afin que : 

a) Chacun de ces travailleurs soit mis au courant, 
au moment de sa demande d' expatriation, des 
possibilites generales et des conditions de loge
ment existant dans le pays de Ia C.E.E. ou il a 
l'intention de se rendre, ainsi que du montant 
previsible du Ioyer et eventuellement des charges 
annexes tant en valeur absolue que rapporte a 
son salaire ; 

b) Au lieu de leur destination, ces travailleurs soient 
rapidement informes dans leur langue et de ma
niere detaillee, d'une part, sur le montant des 
loyers reglementes ou usuels, y compris dans 
les hotels, et d'autre part, sur les possibilites d'ob
tenir un logement social ou des avantages sociaux 
relatifs au logement ; 

c) Dans l'un et l'autre cas, les travailleurs chefs de 
famille soient informes des dispositions adminis
tratives en vigueur dans les pays d'accueil en 
matiere de regroupement familial et des possi
bilites concretes de trouver un logement pour leur 
famille. 

8. Logements fournis par l' employeur 

a) Dans le cas ou le logement est foumi par 
I' employeur, les clauses relatives aux conditions de 
logement doivent etre clairement specifiees, qu' elles 
soient rattachees ou non, ou bien annexees au 
contrat de travail. Ces clauses preciseront outre le 
lieu et Ia nature du logement, le montant du Ioyer 
et des charges, les conditions dans lesquelles le bail 
est resilie ou Ia cessation de I' occupation du loge
ment peut etre exigee, en particulier a I' expiration 
du contrat de travail (delai de preavis). De meme, il 
est souhaitable que soient assurees des garanties 
relatives au respect de Ia vie privee des travailleurs, 
surtout dans le cas de logements collectifs, dont les 
regles de discipline eventuellement imposees devront 
etre annexees au contrat de travail. 

( 1) Recommandation de Ia Commission aux !<tats membres 
concernant I'activite des services sociaux a l'egard des travailleurs 
se depla~ant dans Ia Communaute (J.O. n° 75 du 16-8-1962). 
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b) L'adoption de clauses types, eventuellement 
rattachees au contrat de travail, concernant les condi
tions de logement visees au paragraphe a) ci-dessus. 

En conclusion, la Commission: 

- recommande aux gouvernements des Etats mem
bres d'adopter, dans les meilleurs delais, les 
mesures necessaires en vue de realiser Ies objec
tifs indiques ci-dessus ; 

- suggere que Ies administrations nationales compe
tentes assurent une large diffusion de cette 
recommandation tant a l'interieur de leurs propres 
services, en particulier a I' echelon regional, 
qu' aupres des organismes specialises dans le do
maine du logement social, quel que soit leur 
caractere : public, semi-public ou prive, ainsi 

4. Taxe compensatoire agricole 

M. Ia Presideut. - L' ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Breyne, fait au nom 
de Ia commission du marche interieur, sur Ia pro
position de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 150/1964-1965) relative a une decision portant 
prorogation de Ia decision du 4 avril 1962 prevoyant 
Ia perception d'une taxe compensatoire sur certaines 
marchandises resultant de Ia transformation de pro
duits agricoles (doc. 14). 

La parole est a M. Breyne. 

M. Breyne, rapporteur. - Le rapport de pure 
forme que j' ai I'honneur de presenter au nom de Ia 
commission du marche interieur est inspire par un 
cas de force majeure. En effet, il s' agit de proroger 
le reglement qui a ete pris le 4 avril 1962 concernant 
les produits agricoles transformes. 

Au mois de janvier 1965, nous avons adopte un 
rapport et vote une resolution qui tendait a rem
placer ce reglement par un systeme de prelevements 
et de restitutions qui devait entrer en vigueur le 
le 4 avril 1965. 

Pour des motifs valables, Ia Commission n' est pas 
en mesure de mettre en application des le 4 avril 
Ia nouvelle reglementation ; il en resulte un vide, 
car il faut absolument qu'a cette date le reglement 
de 1962 soit remplace. Comme ce n'est pas possible, 
Ia Commission propose simplement de proroger de 

qu' aupres des collectivites locales et des organi
sations professionnelles d' employeurs et de travail
leurs, sans negliger les services sociaux ni les 
autres organismes s' occupant des migrations ; 

- prie les gouvernements des Etats membres de 
!'informer chaque annee et pour Ia premiere fois 
un an a pres I' envoi de Ia presente recomman
dation, des mesures adoptees pour Ia mettre en 
amvre ainsi que de leur application, des diffi
cultes rencontrees, des donnees disponibles sur 
les logements des travailleurs qui se deplacent 
dans Ia Communaute et de leur famille, et enfin 
des suggestions qui apparaitraient opportunes ; 

- offre Ie concours de ses services, notamment en 
ce qui concerne Ia recherche des modalites pour 
le developpement de Ia cooperation financiere 
publique ou privee entre Ies Etats membres en 
vue de promouvoir Ia construction de logements.>> 

deux mois !'application du reglement de 1962 et de 
reporter I' application du nouveau reglement vote le 
22 janvier 1965 et qui devait prendre effet le 4 avril 
prochain, au 30 juin 1965. 

Notre commission insiste une fois encore pour 
que I' application de Ia nouvelle reglementation ne 
lese en rien les interets legitimes des consommateurs 
de Ia Communaute. 

Dans ces conditions, je crois que mon rapport 
n' appelle aucune discussion et que le Parlement peut 
le voter le coour tranquille. 

M. Fohrmann. - Tres bien I 

M. le President. - La parole est a M. Levi Sandri. 

M. Levi Sandri, vice-president de la Commission 
de la C.E.E. - (I) L'executif n'a rien a ajouter a 
I' expose precis du rapporteur et souhaite que le Par
lement accorde cette prorogation pour eviter une 
lacune dans les dispositions. 

M. Ie President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? ... 

J e mets aux voix Ia proposition de resolution pre
sentee par Ia Commission. 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte. 
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President 

Resolution 

portant avis du Pa.rlement europeen sur une proposition de dec~on du Conseil portant 
prorogation de Ia decision du Conseil du 4 avril 1962 prevoyant Ia perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises resultant de Ia transformation de produits 

agriooles 

Le Parlement europeen, 

- vu Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E., soumise a son avis Ie 3 mars 1965 
(doc. 150/1964-1965) ; 

- vu Ie rapport de Ia commission du marche interieur contenant l'avis de Ia commis
sion de !'agriculture (doc. 14) ; 

1. Rappelle les termes de Ia resolution qu'il a adoptee Ie 22 janvier 1965 (1) sur un 
projet de reglement portant instauration d'un regime d'echanges pour certaines mar
chandises resultant de Ia transformation de produits agricoles et sur un projet de regle
ment etablissant Ia liste des marchandises auxquelles s' applique Ie reglement precite ; 

2. Souhaite ardemment que Ia decision du Conseil de Ia C.E.E., du 4 avril 1962 
soit remplacee, a breve echeance, et au plus tard le 30 juin 1965, par un reglement 
tenant pleinement compte des considerations qu'il a exprimees dans sa resolution 
precitee; 

3. Prend acte de Ia proposition de l'executif de Ia C.E.E. tendant a proroger 
jusqu'au 30 juin 1965 Ia decision du Conseil du 4 avril 1962, prevoyant Ia perception 
d'une taxe compensatoire sur certaines marchandises resultant de Ia transformation 
de produits agricoles. 

(') J.O. no 20 du 6-2-1965, p. 336/65. 

Proposition de decision du Conseil portant prorogation 
de Ia decision du Conseil du 4 avril 1962 prevoyant 
Ia perception d'une taxe oompensatoire sur certaines 
marchandises resultant de Ia transformation de 

produits agriooles 

LE CONSEIL DE LA COMIM!UN.MJTE EOONOMIQUE 
EUROPBENNE, 

vu Ies dispositions du traite instituant Ia Com
munaute economique europeenne, et notamment son 
article 235, 

vu sa decision du 4 avrill962, prevoyant Ia per
ception d'une taxe compensatoire sur certaines mar
chandises resultant de Ia transformation de produits 
agricoles (1), 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

vu I' avis du Parlement europeen, 

considerant que Ia decision precitee du Conseil 
vient a expiration le 3 avri11965; que cette decision 

(') J.O. n° SO du 20-4-1962, p. 999/62. 

a ete motivee par les difficultes rencontrees, dans cer
tains Etats membres, par les industries productrices 
des· marchandises en cause, du fait de Ia concurrence 
des memes industries des autres Etats membres qui 
peuvent s'approvisionner en matieres premieres agri
coles a des prix inferieurs ; que ces difficultes sub
sistent; 

considerant que I'instauration du regime des preleve
ments agricoles, pour les matieres mises en reuvre, a 
modifie les rapports precedemment etablis entre les 
protections respectivement assurees, vis-a-vis des 
pays tiers, a Ia production des produits agricoles en 
cause et des marchandises resultant de leur transfor
mation ; que cette modification se traduit, dans cer
tains cas, par une diminution sensible des avantages 
dont heneficiaient, dans Ia Communaute, les indus
tries des Etats membres productrices des marchan
dises en cause; 

considerant que le Conseil a ete saisi par Ia Com
mission d'une proposition tendant a remedier a ces 
difficultes par une solution d'ensemble; que cette 
proposition est encore_ a l'etude; qu'il importe, des 
lors, de proroger, a titre transitoire et conservatoire, 
Ia decision precitee du Conseil du 4 avril 1962, 
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Preaident 

A ARR:E:'rn LA PRESENTE DECISION : 

Article unique 

d'une taxe compensatoire sur certaines marchandises 
resultant de Ia transformation de produits agricoles : 

Est modifie comme suit I' article 4 de Ia decision 
du Conseil du 4 avril 1962, prevoyant Ia perception 

5. Comptes du Parlement europeen 

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia dis
cussion du rapport interimaire de M. Vals, fait au 
nom de Ia commission des budgets et de !'administra
tion, sur le projet de reglement des comptes du Par
lament europeen pour l'exercice 1964 (1er janvier 
- 31 decembre 1964) (doc. 16). 

« La presente decision s' applique jusqu' au 
30 juin 1965 indus ». 

J e n' ai pas d' orateur inscrit sur la proposition de 
resolution. 

II n'y a pas d'opposition.f ... 

La proposition de resolution est adoptee. En voici 
le texte: 

Resolution 

relative au projet de reglement des comptes du Parlement europeen pour l'exereice 1964 

Le Parlement europeen, 

I. Prend acte 

- que ses engagements de depenses contractes au 31 decembre 1964 pour I' exercice 
1964 s'elevent a 5.503.963,61 u.c. ; 

- que les paiements comptabilises sur l'exercice 1964 a Ia date du 31 decembre 1964 
s'elevent a 5.219.312,99 u.c. ; 

- que les sommes restant a payer a Ia clc3ture de l'exerci~e s'elevent a 284.650,62 u.c. 
dont 242.298,52 u.c. sont repartees de droit. 

2. Decide que 

a) Les credits d'un montant de 42.352,10 u.c. pour les depenses de publication 
(article 100) sont a reporter ; 

b) Les credits de 7.785,70 u.c. popr depenses d'indemnites d'installation, de reinstal
lation et de mutation (article 31) et de 2.671,30 u.c. pour frais de demenagement 
(article 32) sont egalement a reporter; 

c) Les credits disponibles d'un montant de 520.969,39 u.c. sont a annuler. 

3. Decide, en application du chiffre 4 de I' article 49 de son reglement, d' arreter 
ulterieurement, sur Ia base d'un rapport de sa commission competente, les comptes 
pour Ia periode allant du 1 er janvier au 31 decembre 1964, et de se prononcer sur la 
decharge lorsque ces comptes auront ete verifies par les instances de controle prevues 
par les traites. 
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6. Nomination dans une commission 

M. le Pr8sicleat. - J'ai rec;m du groupe socialiste 
une demande tendant a nommer M. Preti membre 
de Ia commission parlementaire d'association. 

Il n'y a pas d'opposition ? ... 

Cette nomination est ratifiee. 

7. Renvois en commission 

M. le President. - Dans sa reunion de ce matin, 
le bureau elargi a autorise : 

- Ia commission du marche interieur a faire rapport 
sur le projet de directive modifie concernant les 
taxes sur le chiffre d'affaires, Ia commission eco
nomique et financiere etant saisie pour avis ; 

- Ia commission du commerce exterieur a faire rap
port sur les problemes souleves par I' accord entre 
Ia C.E.E. et le Liban, Ia commission pour Ia coo
peration avec des pays en voie de developpement 
etant saisie pour avis. 

8. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le Parlement a epuise son 
ordre du jour. 

Je tiens a adresser mes remerciements a tous ceux 
qui ont participe a cette periode de Ia session. Elle a 
ete particulierement chargee et les seances ont ete 
presque toutes prolongees tard le soir. De ce fait, 
nous avons ete les uns et les autres soumis a un 
rythme de travail assez exceptionnel. 

Je remercie les representants de la presse d'avoir 
suivi ces debats prolonges, et plus particulierement 
notre personnel, a tous les echelons, de l'effort qu'il 
a foumi avec sa competence et sa courtoisie coutu
mieres. 

Je remercie egalement M. Levi Sandri d'avoir suivi 
nos debats jusqu'a Ia fin. 

Le bureau elargi propose au Parlement de tenir ses 
prochaines seances dans Ia semaine du 10 au 15 mai 
1965. 

II n'y a pas d' opposition ? ... 

II en est ains,i decide. 

9. Adoption du proces-verbal de la presente seance 

M. le President. - Conformement a I' article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre au 
Parlement le proces-verbal de Ia presente seance qui 
a ete redige au fur et a mesure du deroulement des 
de bats. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

10. Interruption de la session 

1\l. le President. - Je declare interrompue la ses
sion du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 12 h 20) 
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- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

BRACCESI, Giorgio 

Nominations 
- Membre de Ia commission de I' agriculture (22 mars 

1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d' asso-
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de r~~aolution de 
la commission politique et amendements : 

- expose quelques considerations 
personnelles sur le theme de !'unite poli
tique de l'Europe ; compare les diffe
rentes propositions d'union presentees 
par M. Spaak, par le gouvemement alle
mand, par le gouvemement italien, le 
projet francais et Ia recommandation du 
Conseil de !'Europe; suggere que !'on 
envisage Ia possibilite de confier au 
futur executif unique, sous reserve de 
!'approbation du Parlement, Ia mission 
de formuler des propositions en matiere 
de politique etrangere, de politique de 
defense et de politique culturelle com
mune (24 mars 1965) - (pp. 176-178) 

BREYNE, Gustaaf 

Nominations 

- Membre de Ia commission de I' agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 
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- Membre de Ia commission du marehe interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

Documentation 

- Rapport (doc. 14) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission do marche interieur sur 
Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 150/1984-1965) relative a one 
decision portant prorogation de Ia decision do 
4 avril 1962 prevoyant Ia perception d'une taxe 
compensatoire sur certaines marchandises re
sultant de Ia transformation de produits agri
coles (22 mars 1965) - (p. 10) 

De bats 

- Taxe compensatoire agricole : 

- rapport (doc. 14) et proposition de resolution de 
la commission du marche interieur : 

BRIOT,Louis 

Nominations 

- presente son rapport (26 man 
1965) - (p. 273) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) . 

- Membre de Ia commission de l'agriculbue (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- .Membre de Ia collllllission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie .de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre do Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

De bats 

- Unite politique de ('Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commlmon polltlque et amendementl : 

- se prononce contre !'insertion 
dans Ia proposition de resolution de 
l'amendement n• 7 (24 man 1965) -
(p. 185) 

- proposition de re&olution (doc. 18) de MM. 
Lucker, Sabatini et Vredeling: 

- indique les raisons de !'opposi
tion du groupe de !'union d6mocratique 
europeenne a Ia demande d'urgence 
(24 mars 1965) - (pp. 188-189) 

- precise que ses remarques ont 
trait princlpalement a\ Ia procedure re
tenue par le Parlement pour le vote de 
la proposition de resolution (24 mars 
1965) - (p. 190) 

- Relations entre Ia Communaute et l'£tat d'Israill : 

- rapport interimaire (doc. 8) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte
rieur et amendements: 

- donne quelques precisions sur Ia 
position du groupe de !'union democra
tique europeenne sur Ies projets presen-

tes ; souligne les liens profonds qui 
existent entre les six pays de Ia Com
munaute et l':E:tat d'Isral!l ; souhaite, 
tout comme le rapporteur de Ia commis
sion du commerce exterieur, que les 
problemes qui se posent dans ce do
maine trouvent une solution dans le 
cadre de !'ensemble mediterraneen 
(25 man 1965) - (pp. 233-234) 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de ti10lution de 
la commission du commerce exterieur et amen
dements: 

- donne une indication sur !'esprit 
dans lequel Ia commission de !'agricul
ture propose l'amendement n° 2 (26 mars 
1965) - (pp. 263-264) 

BRUNHES, Julien, Vic., vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Amendement n• 4 (avec M. Polaer}, a Ia propo
sition de resolution fai~t suite au rapport 
de M. Deringer (doc. 1) (23 mars 1965) -
(p. 71) 

- preside au cours des seances des 
23, 24 et 26 mars 1965. 

BURGBACHER, Friedrich 

Nomination 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965)- (p. 23) 

De bats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la comml&!ion economique et financiere et 
·amendement : 

- analyse Ia situation economique 
des pays de Ia Communaute et indique 
les conditions stables necessaires a Ia 
realisation de I' equilibre entre le pro
cessus d'epargne et les besoins d'inves
tissement ; demontre a que! point Ia 
politique sociale et Ia politique econo
mique sont lnseparablement liees et 
evoque di'Vers aspects des problemes 
monetaires (23 mars 1965) - (pp. 66-67) 
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CAMPEN, Ph. C.M. van 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et fman
clere (22 mars 1965) - (p. 22) 

Documentation 

- Rapport (doc. 5) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission economique et finan
clere sur l'expose du 19 janvier 1965 de Ia 
Commission de Ia C.E.E. relatif a Ia situation 
economique de Ia Communaute economique 
europeenne (22 mar~ 1965) - (p. 9) 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) ~ propo.rition de resolution de 
la commission economique et financiere et 
amendement : 

- presente son rapport (23 mars 
1965) - (pp. 41-47) 

- accepte, au nom de Ia commis
sion economique et financiere, !'amen
dement n• 1 (23 mars 1965) - (p. 68) 

CARBONI, Enrico 

Nominations 

- Membre de Ia comminion de I' agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
I'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement european a Ia Conference 
parlementaire de l'anociation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso-
clation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Debats 

- Marches de travaux pubUcs : 

- rapport (doc. 1) et propo.rition de resolution de 
la commission du marche interieur et amende
menis: 

- fait une breve declaration de 
vote, en tant que president de Ia com
mission du marche interieur; est d'avis 
que les solutions proposees ne sont pas 
toutes satisfaisantes et souhaite que le 
problema soit reexamine ulterieurement ; 
remercie les membres du Parlement de 
leur participation au debat (23 mars 
1965) - (pp. 81-82) 

- Relations entre Ia Communaute et l'i!:tat d'Israil : 

- rapport interimaire (doc. 8) et propo.rition de 
resolution de la commission du commerce e:de
rieur et amendemenis : 

- souligne l'objet fondamental de 
1' accord commercial et les objectifs de 
cet accord ; indique les raisons de son 
opposition, en commission de !'agricul
ture, au rapport ; traite du probleme de 
Ia surproduction d'agrumes, non seule
ment en Israel, mais dans tout le bassin 
meditemaneen et invite Ia Commission 
de Ia C.E.E. a se preoccuper de cet 
aspect du probleme (25 mars 1965) -
(pp. 234.235) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 2 de M. Vredeling 
(25 mar• 1965) - (p. 244) 

CARCASSONNE, Roger 

Nominations 

- Membre de Ia CODliDISSion pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre do Parlement european a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia comminion juridique (23 mars 1965) 
- (p. 35) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

CARCATERRA, Antonio 

Nominations 

- Membre de Ia commission do commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission soclale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'8118ociation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

CERULLI IRELLI, Giuseppe 

Nomination 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 1965) 
- (p. 23) 
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CHARPENTIER, Rene 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

De bats 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterl1~ur et amen
dements: 

- intervient dans Ia discussion de 
l'arnendement n• 2 (26 mars 1965) 
(p. 264) 

CHATENET, Pierre, president de la Commission de 
l'Euratom 

Documentation 

- Lettres de transmission (doc. 148/J.II-III) des 
comptes de gestion et bilans financiers affe
rents aux operations du budget de l'exercice 
1963 et du rapport de Ia commission de con
trole relatif aux comptes de l'exercice 1963 de 
Ia Communaute economique europeenne et de 
Ia Communaute europeenne de l'energie ato
mique conformement a l'article 206 du traite 
de Ia C.E.E. et a l'article 180 du traite de 
Ia C.E.E.A. (22 mars 1965) - (p. 8) 

Debats 

- Programme de !'Euratom et revision du chapitre VI 
du traite: 

COLIN, Andre 

Nominations 

- presente un expose sur les pro
blemes relatifs au reamenagement du 
programme quinquennal et sur Ia revision 
du chapitre VI du traite de Ia C.E.E.A. 
relatif a l'approvisionnement (23 mars 
1965) - (pp. 26-31) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Rapporteur general sur le rapport general de Ia 
Commission de Ia C.E.E. (22 mars 1965) -
(p. 23) 

COLONNA di PALIANO, Guido, membre de la 
Commission de la C.E.E. 

De bats 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
la commission du marche interieur et amende
menta: 

- felicite M. Deringer pour son 
rapport clair et exbaustif et le remercie 
d'avoir donne acte a Ia Commission de 
Ia C.E.E. des efforts entrepris par elle 
pour Ia mise en reuvre des programmes 
generaux sur le droit d' etablissement et 
de Ia libre prestation des services dans 
le domaine complexe des marches pu
blics ; prend position, au nom de l'exe
cutif, sur les propositions faites par Ia 
commission du marche interieur, sur ses 
observations et les amendements 
(23 mara 1965) - (pp. 74-76) 

- remercie M. Poher, pour son 
esprit de conciliation ; declare que !'ac
ceptation de l'amendement de celui-ci 
aurait embarrasse Ia Commission de Ia 
C.E.E. ; rappelle que l'executif a tou
jours pris en consideration les observa
tions et les suggestions emises par le 
Parlement (23 mars 1965) - (p. 79) 

- est d'avis que l'amendement n• 3 
ne semble pas compatible avec les pro
positions de I' executif et qu'il serait tres 
difficile a celui-ci de suivre le Parle
ment s'il se ralliait a Ia modification 
proposee (23 mars 1985) - (p. 79) 

- declare que Ia Commission con
sidere que l'amendement n• 6 boulever
serait l'equilibre de Ia directive ; indique 
les raisons qui motivent cette proposi
tion de l'executif (23 mars 1985) -
(pp. 80-81) 

COUVE DE MURVILLE, Maurice, president en 
exercice des Conseils de la C.E.E. et de l'Eu
ratom 

De bats 

- Activite des Conseils des Communautes euro
peennes: 

DARRAS, Henri 

Nominations 

- presente un expose sur l'activite 
des Conseils (23 mara 1965) - (pp. 194-
200) 

- repond, en qualite de president 
des Conseils, aux nombreuses remarques 
et critiques formulees par les orateurs 
qui sont intervenus dans le debat con
sacre a I' acti vi te des Conseils ( 25 mars 
1985) - (pp. 218-220, 220, 220, 220-222) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 
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DE BLOCK, August 

Nominations 

- Membre de Ia CODUDJSSion economique et finan
ciere (22 tnars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 tnars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 tnars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 tnars 1965) - (p. 35) 

Debau 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
Ia comml&sion economique et financiere et 
amendement : 

- declare, a titre personnel, que Ie 
traite ne donne pas a Ia Commission de 
Ia C.E.E. les moyens adequats d'inter
vention pour combattre les tendances 
inflationnistes ; analyse Ia seconde partie 
du rapport de M. van Campen consacree 
a Ia politique economique a moyen 
terme ; souligne Ia necessite de proce
der a une grande revision et a une 
fusion des traites qui permettront a Ia 
Communaute et a !'Europe de s'engager 
dans une nouvelle voie (23 mars 1965) 
- (pp. 62-63) 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende
menfl: 

- s'eleve contre Ia proposition de 
modification de 1' ordre du jour presentee 
par Ie president du Parlement (23 mars 
1965) - (p. 74) 

- demande une suspension de seance 
(23 mars 1965) - (p. 97) 

- Interventions des £tats membres en faveur de 
l'industrie houillere : 

- rapport (doc. 11) et proposition de resolution de 
la commission de r tfuergie : 

- souligne le caracttire constructif 
de Ia decision 3-65 et declare que celle
ci peut etre consideree comme 1' amorce 
d'une politique charbonniere active de 
Ia Communaute ; analyse les causes de 
Ia crise survenue dans l'industrie char
bonniere ; repond aux remarques de 
M. Posthumus et constate que M. Lapie 
y a repondu prea!ablement (23 mars 
1965) - (pp. 104-105) 

DE BOSIO, Francesco 

Nominations 

- Membre de Ia conunission des transpods (22 tnars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire {22 tnars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique {22 tnars 1965) 
- (p. 23) 

DE GRYSE, Albert 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique {22 tnars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du commerce -exterieur 
(22 tna1'8 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 tnars 
1965) - (p. 23) 

DEHOUSSE, Femand 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIDlsSion politique (22 tnars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 tnars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 tnars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 tnars 1965) 
- (p. 23) 

Debat8 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
Ia comml&sion politique et amendements : 

- estime que Ia regie de Ia limi
tation de parole ne doit pas etre gene
ralisee et qu'il vaudrait mieux demander 
a chaque orateur un effort individuel 
de concision (24 mars 1965 - (p. 133) 

- souligne quelques passages du dis
cours important prononce par M. de 
Lipkowski, qui appellent de sa part de 
nettes reserves ; prend position, au nom 
du groupe socialiste, sur Ie probleme de 
!'union politique europeenne et sur les 
differentes fa.yons de Ia concevoir, sur Ie 
role du Parlement europeen, l'acroisse
ment de ses pouvoirs budgetaires et 
I' election de ses membres au suffrage 
universe! direct (24 mars 1965) -
(pp. 163-165) 

-est d'avis que l'amendement n• 1 
est superflu (24 mars 1965) - (p. 182) 

- approuve les observations de 
M. Vals; propose un amendement oral 
au paragraphe 2 de l'amendement n• 7 
(24 mar& 1965) - (p. 184) 

- Activite des Conseils des Communautes euro
peennes: 

- remercie M. Couve de Murville, 
au nom du groupe socialiste, de son 
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expose et prend position sur divers 
points de celui-ci ; constate que cet 
expose ne contient aucune indication sur 
les perspectives d'union politique euro
peenne ; evoque les questions de Ia fu
sion des Communautes et des executifs, 
du siege et de l'accroissement des pou
voirs du Parlement, des relations exte
rieures de Ia Communaute et de divers 
problemes economiques et sociaux 
(25 mars 1965) - (pp. 202-207) 

- intervient (25 mars 1965) -
(p. 220) 

DEL BO, Dino, president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. 

Documentation 

- Etat previsionnel rectificati£ (doc. I-VII) des de
penses administratives de Ia Communaute pour 
l'exercice I964-I965 (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Rapport politique (doc. I40) de Ia Haute Auto
rite de Ia Communaute europeenne du char
bon et de l'acier (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Treizieme rapport general (doc. I211-II) de Ia 
Haute Autorite de Ia Communaute europeenne 
du charbon et de l'acier sur l'activite de Ia 
Communaute (I•r fevrier I964-3I janvier I965) 
(22 mars 1965) - (p. 8) 

De bats 

- Interventions des £tats membres en faveur de 
l'industrie houiUere : 

- rapport (doc. 11) et proposition de ,.~solution 
de la commission de l' energie : 

- intervient en vue d'ajouter quel
ques precisions a celles foumies par 
M. Lapie et pour repondre a certaines 
questions posees par M. Posthumus 
(23 mars 1965) - (p. 107) 

- Expose de M. le President de Ia Haute Autorite : 

- presente un rapport politique sur 
l'activite de Ia Haute Autorite au cours 
de ses treize annees d' existence (24 mars 
1965) - (pp. 126-128) 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- declare que Ia Haute Autorite 
partage, dans une large mesure, les 
theses exposees par M. Hallstein sur Ia 
signification politique profonde du pro
cessus d'intligration economique ; est 
d'avis qu'une demarcation nette est im
possible a tracer entre les secteurs eco
nomique et politique ; souligne les re
percussions heureuses de Ia prochaine 
fusion des executifs ; formule quelques 
considerations sur les modalites et sur 
les etapes successives de Ia future inte
gration politique (24 mal'8 1964) 
- (pp. 156-157) 

DERINGER, Arved 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (doc. I) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du rnarche interieur 
sur les propositions de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil relatives a : 

I. Une premiere directive concernant 
Ia participation des entrepreneurs a 
!'attribution des ouvrages immobi
liers pour le compte de I'll:tat, de 
ses collectivites territoriales et 
d'autres personnes morales de droit 
public (doc. 45-1, 1964-1965) 

II. Une decision concernant des modi
fications a apporter aux programmes 
generaux relatifs au droit d' etablis
ment et a Ia libre prestation des ser
vices (doc. 45-11, 1964-1965) 

III. Une premiere directive portant co
ordination des procedures de passa
tion des marches publics de travaux 
(doc. 71, 1964-1965) (22 mars 1965) 
- (p. 9) 

- Amendement n• 2 (au nom de Ia commission du 
marche interieur) a Ia proposition de re
lution faisant suite a son rapport (doc. I) 
(23 mars 1965) - (p. 8I) 

Debats 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
la commission du marche interieur et amende-
ments: 

- presente son rapport (23 mars 
1965)- (pp. 70-74) 

- accepte, en tant que rapporteur, 
l'amendement n• 3 (23 mars 1965) -
(p. 79) 

- approuve l'amendement n• 6 
(23 mars 1965) - (p. 80, 80) 

- deplore que M. Poher ait retire 
ses amendements ; demande !'accord du 
Parlement pour que les modifications de 
forme conslicutives a I' adoption des 
amendements soient apportees au texte 
de Ia proposition de resolution ulterieu
rement (23 mars 1965) - (p. 81) 

Union politique de I'Europe : 

- proposition de resolution (doc. 18) de MM. 
Looker, Sabatini et Vredeling: 

- intervient pour une question de 
procedure (24 mars 1965) - (p. 188) 

- demande que le Parlement vote 
sur Ia demande d'urgence (24 mars 1965) 
- (p. 189) 

- prie MM. de Lipkowski et de Ia 
Malene de montrer, par un vote positif, 
leur volonte de voir realiser !'Europe 
politique (24 mars 1965) - (p. 190) 
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DESMET, Pierre 

Nominations 

- Membre de Ia commtsston du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

DICHGANS, Hans 

Nomination 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 22) 

De bats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economique et financlere et 
amendement : 

- remercie M. Marjolin, au nom du 
groupe democrate-chretien, pour I' expose 
remarquable qu'il a presente au Parle
ment lors de la session de janvier, ainsi 
que M. van Campen qui a traite, dans 
son rapport, taus les points essentiels de 
cet expose d'une fac;on circonstanciee et 
convaincante ; prend position sur le pro
bleme de la politique monetaire (23 mars 
1965) - (pp. 48-50) 

DROUOT L'HERMINE, Jean 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Amendement n• I a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Lardinois 
(doc. 9) (23 mars 1965) - (p. 119) 

De bats 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commission des transports : 

- declare que le groupe de l'U.D.E. 
votera Ie rapport de M. Seifriz ; est 
d'avis que le Parlement ne devrait pas 
etre amene a prendre position sur les 
aspects techniques des problemes de 
transport et devrait, au contraire, etudier 
les options politiques ; insiste aupres des 
gouvemements des :E:tats membres pour 
qu'ils definissent une veritable politique 
communautaire des transports, indispen
sable a la realisation de progres dans le 
domaine technique (23 mars 1965) -
(p. 110) 

- Transports internationaux de voyageurs par route : 

- rapport (doc. 9) et proposition de resolution de 
la commission des transports et amendement : 

- presente son amendement n° 1 
(23 mars 1965) - (pp. 119-120) 

- donne une precision complemen
taire sur son amendement n• 1 (23 mars 
1965) - (p. 121) 

- maintient son amendement n• 1 
(23 mars 1965) - (p. 121) 

DUPONT, Josephus 

Nominations 

- Membre de Ia commtsston de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

DUVIEUSART, Jean, president du Parlement eu 
rope en 

Nominations 

- President du Parlement europeen (22 mars 1965) 
- (p. 4) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

De bats 

- preside au cours des seances des 
22, 23, 24, 25 et 26 mars 1965 

- Allocution de M. le President : 

- prononce une allocution a )'occa
sion de sa reelection a la presidence du 
Parlement europeen (22 mars 1965) -
(pp. 4-6) 

Voir aussi sous: PR:E:SIDENT DU PAR
LEMENT EUROP:E:EN 

ELSNER, Mme lise 

Nomlnatioftl 

- Membre de Ia commtsston politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 
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- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia COIIlllllSSIOn economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement emopeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Amendement no 1 (avec M. van Campen) a Ia 
proposition de resolution faisant suite au rap
part de M. van Campen (doc. 5) (23 mars 
1965) - (p. 68) 

Debats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economique et financiere et 
amendement : 

EST:£VE, Yves 

Nominations 

- remercie, au nom de la commis
sion economique et financiere, le rappor
teur, M. van Campen, et approuve les 
grandes !ignes de son expose oral ; for
mule quelques remarques sur les pro
blemes monetaires internationaux, sur 
les investissements americains dans le 
C.E.E., sur les repercussions sociales de 
!'automation et sur le passage a la 
seconde phase du developpement de la 
Communaute ; rappelle que le veritable 
promoteur de la collaboration dans le 
domaine conjoncturel a ete l'executif; 
felicite M. le vice-president Marjolin 
pour le sens des responsabilites qu'il a 
montre dans l'accomplissement de sa 
tache difficile (23 mars 1965)- (pp. 47-
48) 

- remercie M. Marjolin de ses intll
ressantes declarations ; souhaite que les 
problemes soient examines prealable
ment en commission lorsque celle-ci sera 
en possession des renseignements com
plementaires actuellement manquants 
(23 mars 1965) - (p. 62) 

- Membre de Ia comnussron de I' agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commrsSion juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 20) (et les mem
bres du groupe de l'Union democratique emo
peenne) tendant a modifier l'article 31 du 
reglement (25 mars 1965) - (p. 194) 

FALLER, Walter 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia comnnssron parlementaire d' asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commission des transports : 

FANTON, Andre 

Nominations 

- approuve, au nom du groupe so
cialiste, le rapport de M. Seifriz (23 mars 
1965) - (p. 110) 

- Membre de Ia COmmiSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

FAURE, Maurice 

Nominations 

- Membre de Ia commrssron politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

De bats 

- Union politique de I'Emope : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- intervient au nom du groupe des 
liberaux et apparentes ; repond aux 
observations formulees par M. de la 
Malene ; rappelle les objectifs de !'union 
politique europeenne et se declare pret, 
en tant que patriote europeen, a toutes 
les etapes intermediaires de procedure 
necessaires a la realisation de cette 
union ; souligne les raisons qui militent 
en faveur de !'Europe politique ; sou
haite que les obstacles soient leves et 
que la conference des ministres qui doit 
se reunir prochainement a Venise, abou
tisse a des resultats concrets (24 mars 
1965)- (pp. 174, 174, 174, 174, 174-176) 

FERRARI, Francesco 

Nominations 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

FERRETTI, Lando 

Nominations 

- Membre de Ia commission dn commerce exteriem 
(22 mars 1965) - (p. 22) 
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- Membre de Ia COIDIIUSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

Debats 

- Union poUtique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- felicite sincerement M. Edoardo 
Martino pour son rapport ; prend posi
tion sur le probleme de Ia solidarite 
atlantique et est d'avis que !'Europe 
devrait avoir sa propre arme nucleaire ; 
explique les raisons de son opposition a 
!'extension de !'union economique et po
litique a certains pays tiers, dont Ia 
Suisse et l'Espagne, ainsi qu'a !'election, 
au suffrage universe! direct, des 
membres du Parlement europeen 
(24 mars 1965) - (pp. 165-167, 167) 

FOHRMANN, Jean, vice-president du Parlement 
europeen 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen - (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission politique - (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere - (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

De bats 

- preside au cours de Ia seance 
du 25 mars 1965. 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur et amen
dements: 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 3 (26 mars 1965) 
(p. 260) 

- Taxe compensatoire agricole : 

- rapport (doc. 14) et proposition de resolution de 
la commission du marche interieur : 

- intervient (26 mars 1965) -
(p. 273) 

FRIEDENSBURG, Ferdinand 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et 
de Ia culture (23 mars 1965) - (p. 85) 

- Membre de la CODimission parlemeotaire d' asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

FURLER, Hans, vice-president du Parlement euro
peen 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

De bats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- intervient, au nom du groupe 
democrate-chretien ; estime que le rap
port de M. Martino met !'accent sur les 
elements essentiels du probleme ; enu
mere les divers aspects du probleme et 
rappelle 1' evolution de Ia situation ; se 
declare favorable aux reunions perio
diques au niveau ministeriel et souligne 
le role de premier plan que le Parle
ment pourrait ~tre appele a jouer dans 
le processus d'unification europeenne ; 
insiste en faveur de l'accroissement des 
pouvoirs du Parlement et de 1' election 
de ses membres au suffrage universe! 
direct (24 mars 1965) - (pp. 135-137) 

GENNA! TONIETTI, Mme Erisia 

Nominations 

- Membre de Ia COmmiSSIOn de l'energie (22 mars 
1965)- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

De bats 

- Interventions des Etats membres en faveur de 
l'industrie houillere : 

- rapport (doc. 11) et proposition de resolution de 
la commission de l' energie : 

- souligne !'importance de Ia deci
sion de Ia Haute Autorite et prend posi
tion sur le rapport excellent presente par 
Ia commission de 1' energie et sur Ia pro
position de resolution qu'il contient ; est 
d'avis que le Parlement doit approuver 
Ia decision qui lui est soumise et peut 
feliciter Ia Haute Autorite pour le pre
mier pas accompli par elle vers une so
lution equitable et raisonnable des 
problemes ardus que pose Ia politique 
energetique commune (23 mars 1965) -
(pp. 105-107) 
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GOES van NATERS, Jonkheer M. van der 

Nominations 

- Membre de Ia COIDJDISSion politique (22 mors 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mors 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mors 1965) 
- (p. 2S) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mors 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Collaboration avec les Parlements des £tats euro
peens associes : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de Ia commission politique et amendements : 

- presente son rapport (22 mora 
1965) - (pp. 13-15) 

- repond, en tant que rapporteu~, 
aux deux questions posees par M. Ven
droux (22 mora 1965) - (p. 15) 

- est d'avis que !'adoption de 
l'amendement n• 1 de M. Boscary-Mons
servin alourdirait Ia procedure de con
sultation des commissions parlemen
taires ; souhaite que cet amendement 
soit repousse par le Parlemeent (22 mora 
(1965) - (p. 20) 

- £changes entre Ia C.E.E. et les :fl:tats africains 
et malgache associes : 

- donne I' assurance que Ia commis
sion pour Ia cooperation avec des pays 
en voie de developpement procedera a 
un examen serieux de l'importante de
claration politique de M. Rochereau, 
membre de Ia Commission de Ia C.E.E. 
(23 mora 1965) - (p. 41) 

GRANZOTTO BASSO, Luciano, president d' age du 
Parlement europeen 

Nomination 

- Membre de Ia commission juridique (22 mors 1965) 
- (p. 2S) 

Debata 

- preside au cours de Ia seance du 
22 mars 1965 

- Allocution de M. le President d'iige: 

- prononce une allocution en tant 
que president d'Age (22 mora 1965) -
(pp. 2-4) 

GRAZIOSI, Dante 

Nominations 

- Membre de Ia COIDlDlssion du marcbe interieur 
(22 mors 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mors 
1965) - (p. 23) 

HAHN, Karl 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mors 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mors 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mors 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia eommission parlementaire d' asso
ciation (23 mors 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Rapport (doc. S) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du commerce exte
rieur sur l'instauration progressive de Ia poli
tique commerciale commune (22 mora 1965)
(p. 9) 

De bats 

- Relations entre Ia Communaute et l'£tat d'Israi!l : 

- rapport interimoire (doc. 8) et proposition de 
resolution de Ia commission du commerce exte
rieur et amendements : 

- intervient pour une question 
d'ordre du jour; souhaite que le debat 
sur le rapport consacre a Ia politique 
commerciale commune soit reporte a Ia 
seance du lendemain (25 mora 1965) -
(p. 239) 

-retire sa proposition et s'en remet 
au jugement du president du Parlement 
pour Ia suite de l'ordre des travaux 
(25 mora 1965) - (p. 239) 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
Ia commission du commerce exterieur et amen
dements: 

- presente son rapport (25 mars 
1965) - (pp. 239-242) 

- formule quelques remarques, en 
qualite de rapporteur, en reponse aux 
orateurs qui sont intervenus dans le 
debat (26 mors 1965) - (p. 257, 257) 

- prie M. Rey de donner son avis 
sur 1' elaboration par la Commission de 
Ia C.E.E. d'un calendrier concernant 
l'uniformisation de Ia politique commer
ciale (26 mors 1965) - (p. 259) 

- indique que l'amendement n• 3 
conceme une erreur de traduction rele
vee dans le texte fran~ de Ia proposi
tion de resolution (26 mors 1965) -
(p. 260) 

- prie le Parlement de rejeter I' amen
dement n• 1 ; indique les raisons de son 
opposition a cet amendement (26 mors 
1965) - (p. 261) 
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- est d'avis que l'amendement n• 2 
apporte un element nouveau qui pour
rait etre une source de malentendus; 
prie M. Lucker de donner quelques 
precisions sur Ia portae de cet amende
ment (26 mars 1965) - (p. 263) 

HALLSTEIN, Walter, president de la Commission 
de la C.E.E. 

Documentation 

- Lettres de tnuwnission (doc. 148/1-ll-Ill) des 
comptes de gestion et bilans financiers affe
rent& aux operations du budget de I' exerclce 
1963 et du rapport de Ia commission de 
contr&le relatif aux comptes de l'exerclce 1963 
de Ia Communaute economique europeenne et 
de Ia Communaute europ6enne de I' energie 
atomique conformement a I' article 206 du traite 
de Ia C.E.E. et a l'article 180 du traite de 
Ia C.E.E.A. (22 mars 1965) - (p. 8) 

DAbats 

- £1ection des vice-presidents : 

- remercie, au nom de Ia Commis-
sion de Ia C.E.E., le president et les 
vice-presidents sortants et adresse des 
vreux sinceres au nouveau president du 
Parlement ainsi qu'au Bureau (22 mars 
1965) - (pp. 6-7) 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- remercie M. Edoardo Martino 
pour son excellent rapport et declare 
que celui-ci rassemble d'une maniere 
aussi complete que precise les elements 
du probleme de !'union politique de 
!'Europe ; felicite Ie Parlement d' a voir 
inscrit ce debat a son ordre du jour et 
souligne le triple objectif que poursuit 
celui-ci ; analyse les principaux elements 
du theme en discussion au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E. (24 mars 1965) 
- (pp. 149-155) 

- proposition de resolution (doc. 18) de MM. 
Lilcker, Sabatini et Vredeling: 

HERR, Joseph 

Nominations 

- precise un point de son interven
tion anterieure en vue de dissiper un 
malentendu (24 mars 1965) - (p. 188) 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture (22 
mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1!l65) 
- (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

HOUGARDY, Norbert 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

HULST, J.W. van 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia comnuss1on pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia conference 
parlementaire de I' association (22 mars 1965)
(p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

ILLERHAUS, Joseph 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSion politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

DAmission 

- Membre de Ia commission de l'energie (23 mars 
1965) - (p. 35) 

DAbats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 
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- approuve Ia proposition de limi
tation du temps de parole presentee par 
le president du Parlement (24 mars 1965) 
- (p. 133) 

- repond aux observations de M. de 
Ia MaUme ; estime que le Parlement 
doit prendre position sur les problemes 
importants et adopter Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de 
M. Martino (24 mars 1965) - (p. 185) 

- fait une proposition relative a 
1' ordre des travaux de Ia seance du len
demain (24 mars 1965) - (p. 189) 

- Activite des Conseils des Communautes euro
peennes: 

- prend position, au nom du groupe 
democrate-chretien, sur !'expose de 
M. Couve de Murville ; insiste en faveur 
de Ia mise en reuvre des propositions 
contenues dans le document << Initiative 
1964 ,, au meme rythme que l'instaura
tion du marche commun agricole ; sou
ligne quelques passages de 1' expose con
sacrees aux problemes de !'harmonisa
tion en matiere fiscale, des transports, 
de Ia politique sociale, du Kennedy 
round, de Ia politique commerciale, des 
institutions dans Ie cadre de Ia fusion 
des executifs et des remunerations 
des fonctionnaires des Communautes 
(25 mars 1965) - (pp. 200-202) 

- intervient (25 mars 1965) -
(p. 220) 

- Relations entre Ia Communaute et l'.ttat d'lsrael : 

- rapport interimaire (doc. 8) et proposition de 
resolution de Ia commission du commerce exte
rieur et amendements : 

- salue Ia presence d'une delega
tion du Knesseth israelien ; felicite 
M. Moro pour son rapport dans lequel 
le Parlement exprime l'espoir de voir 
renforcer les relations entre Ia C.E.E. 
et l'ttat d'Israel ; est d'avis qu'une 
cooperation fructueuse doit s' etablir dans 
le cadre d' une association reelle suscep
tible de resoudre Ies problemes econo
miques d'Israel et d'encourager ses 
efforts en vue de poursuivre le develop
pement economique de ce pays (25 mars 
1965) - (pp. 235-236) 

JANSSENS, Charles 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIIUSSIOn politique (22 mars 
1965) (p. 22) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

JARROT, Andre 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIIUSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

KAPTEYN, Paul J., vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Collaboration avec les Parlements des £tats euro
peens associes : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de Ia commission politique et amendements : 

- propose une nouvelle procedure 
en ce qui conceme I' elaboration des 
rapports de Ia commission parlementaire 
d'association dans le but de repondre 
aux vreux exprimes par M. Vendroux 
(22 mars 1965) - (p. 19) 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
Ia commission politique et amendements : 

- expose le point de vue du groupe 
socialiste sur certains problemas de poli
tique etrangere, a savoir : le desarme
ment douanier, Ia conference de Geneve, 
1' equilibre mondial, Ia reunification de 
I' Allemagne, Ia politique commerciale 
commune (24 mars 1965)- (pp. 137-141) 

- Relations entre Ia Communaute et l'.ttat d'Israel : 

- rapport interimalre (doc. 8) et proposition de 
resolution de Ia commission du commerce exte
rieur et amendements : 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 1 (25 mars 1965) 
(pp. 243-244) 

KLINKER, Hans-Jiirgen 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIDISSIOn de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 
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KREYSSIG, Gerhard, vice-president du Parlement 
europe en 

Nominations 

- Vic&-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des budgets et de I' ad
ministration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre do Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d' asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

KRIEDEMANN, Herbert 

Nominatiom 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

Debats 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et prop08ition de resolution de 
la commission du commerce exterieur et amen
dementi: 

- approuve sans r6serve, au nom 
du groupe socialiste, le rapport elabore 
par M. Hahn et se rejouit de ce que, 
grAce a ce rapport, le Parlernent puisse 
prendre clairement position sur certains 
points irnportants de Ia politique corn
merciale de Ia Cornmunaute ; evoque le 
problerne des relations avec les tiers et, 
plus particulierernent le Kennedy round, 
Ia situation de 1' agriculture par rapport 
a l'industrie et 1' ecoulement des produits 
excedentaires ; est d' avis que Ia politique 
cornrnerciale de Ia Cornmunaute doit se 
pr6senter cornme un ensemble logique 
vis-a-vis des peuples de Ia Cornrnunaute 
et vis-a-vis des tiers (26 mars 1965) -
(pp. 251-253) 

- se felicite de pouvoir constater 
que M. Sabatini partage ses conceptions ; 
donne une precision sur le sens a donner 
au mot « liberal ,. utilise dans Ia propo
sition de resolution (26 mars 1965) -
(pp. 254-255) 

- declare que le Parlernent corn
mettrait une erreur du point de vue 
psychologique en adoptant l'arnende
ment n° 1 (26 mars 1965) - (p. 261) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'arnendernent n° 2 (26 mars 1965) -
(p. 263) 

- approuve l'amendernent n° 2 
(26 mars 1965) - (pp. 264-265) 

KRIER, Antoine 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

KULA WIG, Alwin 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIIUSSJOn du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

LAPIE, Pierre-Oiivier, membre de la Haute Autorlte 
de la C.E.C.A. 

Debats 

- Interventions des :£tats membres en faveur de 
l'industrie houillere : 
- rapport (doc. 11) et proposition de resolution de 

la commlsrion de r energie : 

LARDINOIS, P.J. 

Nominations 

- rappelle brievement les objectifs 
et les !ignes caractenstiques de Ia deci
sion S-65 relative au systeme cornmu
nautaire d'aide des Etats aux charbon
nages ; rllpond, en qualite de pr6sident 
du groupe inter-executifs « Energie », 
aux questions posees par le rapporteur 
sur les modalites d'application des rne
sures prllvues dans Ia decision (23 mars 
1965) - (pp. 99-100) 

- dernande a M. Posthumus s'il 
souhaite avoir une rllponse dlltailllle a 
ses questions ; estirne, quant a lui, que 
des explications ont llte donnees par lui 
a Ia suite de !'intervention de M. Tau
beau ; se tient a Ia disposition de M. 
Posthumus pour toutes precisions corn
plernentaires (23 mars 1965) - (p. 107) 

- Membre de Ia commuston de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de I'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 
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Documentation 

- Rapport (doc. 9) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des transports sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au 
Conseil (doc. 30/III, 1964-1965) relative a un 
reglement concernant l'introduction de regles 
communes pour les transports internationaux 
de voyageurs par route (22 mars 1965) - (p. 9) 

De bats 

- Transports intemationaux de voyageurs par route : 

- rapport (doc. 9) et proposition de resolution de 
1a commission des transports et amendement : 

- presente son rapport (23 mors 
1965) - (pp. 115-117) 

- conseille au Parlement en tant 
que rapporteur et compte tenu des 
echanges de vues auxquels Ia commis
sion des transports a proc&le, de rejeter 
l'amendement n• 1 de M. Drouot L 'Her
mine (23 mars 1965) - (p. 120) 

LAUDRIN, Herve 

Nominations 

- Membre de Ia conumSSJon de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

De bats 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de ruolution de 
1a commission politique et amendements : 

- intervient (24 mars 1965) -
(p. 174) 

LEEMANS, Victor 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marcbe interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

LENZ, Aloys M. 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

LEVI SANDRI, Lionello, vice-president de la Com
mission de la C.E.E. 

De hats 

- Logement des travailleurs : 

- rapport (doc. 2) et proposition de rholution de 
1a commission soclale : 

- repond aux critiques exprimees 
par M. Dehousse au cours de Ia seance 
de Ia veille relatives aux difficultes de 
Ia politique sociale communautaire et 
rappelle l'activite de Ia Commission de 
Ia C.E.E. dans ce secteur ; approuve 
entierement le rapport de M. Rubinacci 
et donne I' assurance que I' execu tif tien
dra compte de toutes les suggestions 
que celui-ci contient ; emet quelques 
breves considerations de caractere gene
ral sur le probleme du logement des 
travailleurs migrants (28 mars 1965) -
(pp. 289-270) 

- Taxe compensatoire agricole: 

- rapport (doc. 14) et proposition de resolution de 
1a commission du marche interieur : 

- emet le vreu que le Parlement 
accorde Ia prorogation de Ia decision du 
4 avril 1962 demandee par Ia Commis
sion de Ia C.E.E. (26 man 1965) -
(p. 273) 

LIPKOWSKI, Jean de 

Nominations 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de devcloppement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de ('association (22 mars 1965) 

(p. 23) 

Debats 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- est d' avis que le rapporteur s' est 
efforce d' explorer les voies de !'Europe 
politique actuellement possibles ; cons
tate que les negociations en cours entre 
les six gouvemements se boment a une 
confrontation des theses en presence ; 
analyse Ies causes des difficultes qui se 
presentent dans le domaine de !'union 
politique et tente de preciser Jes con
ceptions du groupe de !'Union democra
tique europeenne dans ces matieres capi
tales (24 mars 1965)- (pp. 144-149, 149) 
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LOHR, Walter 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (doc. 10) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission du commerce exterieur 
sur les questions de politique commerciale 
commune de Ia Communaute a I' egard des 
pays a commerce d'll:tat (22 mars 1965) -
(p. 9) 

LOUSTAU, Kleber 

Nomination 

- Membre de Ia colllllllsston de I'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

LUCKER, Hans-August 

Nominations 

- Membre de Ia colllllllsston de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Amendement n• 3 (avec M. Vredeling) a Ia pro
position de resolution faisaut suite au rapport 
de M. Martino (doc. 4) (24 mars 1965) -
(p. 178) 

- Proposition de resolution (doc. 18) (avec MM. Sa
batini et Vredeling) sur certains aspects de 
I' organisation fmanciere de Ia C.E.E. (24 mars 
1965) - (p. 188) 

Debats 

- Relations entre Ia Communaute et l~tat d'Israel : 

- rapport interlmaire (doc. 8) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte
rleur et amendementa : 

- renonce a Ia parole (25 mars 
1965) - (p. 244) 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur et amen
dements: 

- met !'accent sur Ia correlation 
etroite existant entre les problemes que 
pose Ia politique commerciale commune 
et ceux que pose Ia politique agricole 
commune ; fait remarquer qu'un accord 
de principe existe au sein du Parlement 
sur Ia necessite de parvenir a un equi
libre entre les interets internes et les 
obligations de Ia Communaute a l'egard 
de l'exterieur ; evoque quelques pro
blemes du commerce international et du 
commerce agricole international dans le 
cadre du Kennedy round et de Ia con
ference mondiale sur le commerce 
(26 mars 1965) - (pp. 255-257) 

- intervient (26 mars 1965) 
(p. 257) 

- soutient l'amendement n° 2 et 
demande au Parlement de !'adopter; 
donne quelques indications sur Ia portee 
exacte de cet amendement (26 mars 
1965) - (p. 264) 

MAL£NE, Christian de Ia 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

Debats 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendementa : 

- intervient au nom du groupe de 
!'Union democratique europeenne ; de
finit Ia nature des difficultes que pose 
Ia construction de !'Europe politique ; 
donne quelques precisions sur Ia concep
tion de son groupe a l'egard de ces 
problemes (24 mars 1965) - (pp. 172-
174) 

- intervient (24 mars 1965) -
(p. 174, 174, 174) 

- declare ne pouvoir prendre parti 
ni pour, ni contre l'amendement n• 6 
revise, etant donne les propositions nou
velles et capitales qu'il contient ; pro
teste contre Ia procedure retenue par le 
Parlement pour le vote (24 mars 1965) 
- (p. 180) 

- estime que les sujets traites dans 
les amendements 7 et 6 n'ont pas leur 
place dans Ia proposition de resolution 
annexee au rapport de Ia commission 
politique ; desapprouve Ia procedure 
consistant a introduire, en derniere 
minute, des amendements de portee 
fondamentale dans Ia resolution sans 
consultation prealable des commissions 
competentes (24 mars 1965) - (p. 184) 
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- proposition de resolution (doc. 18) de MM. 
Liicker, Sabatini et Vredellng: 

- souhaite que les commissions com
pbtentes se prononcent sur le probleme 
capital du financement du Fonds 
d' orientation et de garantie agricole 
(24 mars 1965) - (p. 189, 189) 

- s' bleve contre les mllthodes de 
travail utilislles par le Parlement 
(24 mars 1965) - (p. 190, 190) 

MARENGHI, Francesco 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

MARGUUES, Robert, membre de la Commission 
de (Euratom 

De bats 

- Union politique de I'Europe: 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- se flllicite, au nom de Ia Com
mission de !'Euratom, de pouvoir, grAce 
au rapport de Ia commission politique, 
faire le point sur I' bvolution future de Ia 
coopbration europbenne ; prend position 
sur les problemes qui se posent en ce 
secteur et, notamment, en ce qui con
ceme Ia fusion des exllcutifs, Ia politique 
culturelle et Ia recherche scientifique 
(24 mara 1965) - (pp. 155-156) 

MARJOLIN, Robert, vice-president de la Commis
sion de la C.E.E. 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economique et financi~re et 
amendement : 

- donne une prllcision complllmen
taire sur le probleme de Ia formation 
professionnelle ; remercie les divers 
membres du Parlement pour les paroles 
amicales qu'ils ont eues a son llgard ; 
rbpond aux remarques et aux questions 
de M. Nederhorst relatives au rOle du 
Comitb monlltaire et a Ia consultation 
des partenaires sociaux en vue de l'bla
boration de Ia politique llconomique a 
moyen terme ; fait le point de Ia situa
tion conjoncturelle dans Ia Communaute 
et rllpond aux observations de caractere 
monbtaire bmises au cours du dllbat 
(23 mars 1965) - (pp. 54-58) 

MARTINO, Edoardo 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europ6en a Ia Conference 
parlementaire de l'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Rapport (doc. 4) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission politique sur les pro
blemes de l'union politique ainsi que sur 
Ia proposition de resolution presentee par 
MM. Pleven, Dehousse, Vanrullen, Poher et 
Vendroux et relative a l'unite politique de 
l'Europe et a sa place dans l'AIIiance atlan
tique (22 mars 1965) - (p. 9) 

- Amendement n• I (avec M. Kapteyn) a Ia pro
position de resolution faisant suite a son rap
port (doc. 4) (24 mars 1965) - (p. I82) 

- Amendement n• I revise a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Moro 
(doc. 8) (25 mars 1965) - (p. 242) 

De bats 

- Collaboration avec les Parlements des £tats euro
peens associes : 

- rapport (doc .122) et proposition de resolution 
de la commission politique et amendements : 

- expose les raisons pour lesquelles 
le rapporteur de Ia commission poli
tique est arrivb aux conclusions qu'il a 
dbveloppbes devant le Parlement ; prend 
position, en tant que prbsident de Ia 
commission politique, sur l'amendement 
n• 1 de M. Boscary-Monsservin (22 mars 
1965) - (pp. 19-20) 

- Union politique de l'Europe : 

- (rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission polltique et amendements : 

- prbsente son rapport (24 mars 
1965) - (pp. 129-133) 

- prllsente l'amendement n• 1 
(24 mars 1965) - (p. 182) 

- dllclare, en tant que rapporteur, 
que les amendements 7 et 6 ne devraient 
pas ~tre insllrlls dans Ia proposition de 
rbsolution qui fait suite a son rapport ; 
souhaite que Ia proclldure d'urgence soit 
proposbe pour l'examen des problemes 
soulevbs dans ces amendements (24 mars 
1965) - (pp. 185-186) 
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- souhaite que Ia proposition de reso
lution distincte dans laquelle sont repris 
les deux amendements, soit votee avant 
Ia clOture des travaux de Ia session en 
cours (24 mars 1965) - (p. 186) 

- Relations entre Ia Communaute et l'£tat d'Israel : 

- tspfJOf't lnUrimalre (doc. 8) et fJfopolition de 
resolution de la commiBBion du commerce exte
rieur et amendements : 

- presente son amendement n• 1 
(25 mars 1965) - (pp. 244-245) 

MARTINO, Gaetano 

NomintJtftm 

- Membre de Ia CODIIDISSIOD politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

Debat& 

- Activite des c.seds des Communautes euro
(16.,....: 

MAUK, Adolf 

Nomintltions 

- rappelle que, lors de Ia Confe
rence de Messine, la construction eco
nomique a et6 consideree comme un 
instrument devant amener !'Europe a 
son UDification politique ; souhaite que 
la prochaine conference de Venise du 
10 mai 1965 permette Ia realisation de 
p~ dans ce domaine ; moot quel
ques considerations relatives a l'accrois
sement des pouvoirs du Parlement et 
prie le president des Conseils de donner 
quelques indications sur I' etat de Ia 
question (25 mars 1965) - (pp. 216, 
216-218) 

- Membre de Ia COIDDiiuion du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia (lODU!1i•sion de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia coamdssion sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

MERTEN, Hans 

Nominations 

- Membre du Parlemeot europeen (22 mars 1965) 
- (p. 4) 

- Membre de Ia coDllllission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia CODllllission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mors 1965) - (p. 85) 

METZGER, Ludwig 

Nominations 

- Membre de Ia comnussaon politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

MICARA, Pietro 

Nomination 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

MORO, Gerolamo Lino 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 85) 

- Membre de Ia commission parlementaire de l'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Rapport interimaire (doc. 8) et proposition de 
resolution au nom de Ia commission du com
merce exterieur sur les relations entre Ia Com
munaute europeenne et l'£tat d'Israel (22 mars 
1965) - (p. 9) 

Debats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission polltique et amendements : 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n• 6 revise; demande que 
la parole soit accordee au rapporteur 
avant de passer au vote (24 mars 1965) 
(p. 181) 
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- Relations entre Ia Communante et 1'£tat d'Israel : 

- rapport interimaire (doc. 8) et proposition de 
resolution de la commission du commerce exte
rieur et amendements : 

- presente son rapport (25 mars 
1965) - (pp. 227-230) 

- accepte, a titre personnel, 
l'amendement n• 1 revise presente par 
M. Edoardo Martino (25 mars 1965) -
(p. 243) 

- approuve l'amendement n• 2 re
vise par M. Vredeling (25 mars 1965) -
(p. 244} 

MOLLER-HERMANN, Ernst 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de fassociation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Debuts 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commislion des transports : 

- approuve, au nom du groupe 
democrate-chretien, Ia proposition de 
l'executif et le rapport de M. Seifriz ; 
insiste tout particulithement sur le pro
bleme de l'amenagement de !'infrastruc
ture des transports de Ia Communaute 
au moyen d'objectifs a long terme ainsi 
que sur celui du financement de cet 
amenagement des voies de communica
tion (23 mars 1965) - (p. 112) 

NEDERHORST, G.M. 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de J'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de I'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commitsion economique et financiere et 
amendement : 

- constate avec satisfaction, que les 
points de vues de Ia Commission de Ia 
C.E.E. et du groupe socialiste se sont 
oonsiderablement rapproches et declare 

PEDINI, Mario 

Nominations 

que son groupe se rallie aux grandes !i
gnes de !'expose de M. Marjolin sur Ia 
politique conjoncturelle ; emet, par con
tre, quelques critiques a I' egard du 
septieme rapport annuel du Comite mo
netaire ; evoque Ia question de Ia parti
cipation des partenaires sociaux a 
l'elaboration de Ia politique economique 
a moyen terme ainsi que le probleme 
de Ia politique monetaire (23 mars 1965) 
- (pp. 50-54) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission poor Ia eooperation 
avec des pays en voie de dewloppement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Me~qbre de Ia commission de I'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'assoeiation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economlque et financiere et 
amendement : 

- s'associe, pour ce qui est du de
bat de caractere general, aux declara
tions de M. Sabatini; rappelle la reponse 
precise donnee par Ia Commission de la 
C.E.E. a Ia question n• 130 relative a Ia 
situation de l'economie italienne; de
plore que le rapporteur ait ignore cette 
prise de position de I' executif qui aurait 
pu lui foumir un element valable et lui 
aurai t permis de rectifier certains de ses 
jugements pessimistes 6inis dans son 
rapport ; donne quelques indications sur 
ces problemes et se felicite des engage
ments pris par l' executif dans le cadre 
de Ia politique financiere commune 
(23 mars 1965) - (pp. 67-68) 

- Activite des Conseils des Communautes euro
peennes: 

,.-- se felicite, au nom du groupe 
democrate-chretien, des elements positifs 
contenus dans le bilan presente par le 
president en exercice des Conseils, no
tamment dans le domaine de l'agricul
ture ; formule quelques remarques cri
tiques sur divers points de cet expose, 
A savoir : les relations avec I' Afrique et 
les pays en voie de developpement, les 
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P£TRE, Rene 

Nominations 

relations avec les organisations intema
tionales, la recherche scientifique, 
1' application technologique et la colla
boration dans les domaines culture! et 
spirituel ; attire 1' attention sur la crise 
de la Communaute de !'Euratom; de
plore qu'aucune allusion n'ait ete faite 
sur la politique energetique ; traite du 
probleme de la fusion des executifs 
(25 mars 1965) - (pp. 212-214) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (doc. 13) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission de Ia protection sani
taire sur les repercussions de Ia fusion des 
executifs sur les problemes de Ia securite, de 
l'hygiene du travail et de Ia protection sani
taire dans le cadre des Communautes euro
peennes (22 mars 1965) - (p. 10) 

PFLIMLIN, Pierre 

Nomination 

- Membre de Ia COIDDUSSlon politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

PHILIPP, Gerhard 

Nominations 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (avec M. Toubeau) (doc. 11) et propo
sition de resolution au nom de Ia commission 
de I' energie sur Ia decision de Ia Haute Auto
rite de Ia C.E.C.A. relative au regime commu
nautaire des interventions des £tats membres 
en faveur de l'industrie houillere (22 mars 
1965) - (p. 9) 

PIANTA, Georges 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commisison sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

fiCCIONI, Attilio 

Nominations 

- Membre de Ia COIDIDISSlon politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

PLEVEN, Rene, president du groupe des liberaux 
et apparentes 

Nominations 

- Membre de Ia commw1on politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

D~bats 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution 
de la commission politique et amendements : 

- demande a connaitre l'avis du 
rapporteur, M. Edoardo Martino, sur le 
probleme de !'insertion dans la proposi
tion de resolution des amendements 7 et 
6 (24 mars 1965) - (p. 185) 

PLOEG, C.J. van der 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

POHER, Alain, president du groupe democrate
chretien 

Nominations 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 2S) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 
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Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 6) presentee par 
M. Poher, au nom du groupe democrate
chretien, Mm• Strobel, au nom du groupe 
socialiste, M. Pleven, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes, et M. Vendroux, au 
nom du groupe de l'Union democratique euro
peenne, concernant Ia procedure d'examen des 
rapports generaux sur l'activite des Commu
nautes europeennes (22 mars 1965) - (p. 10) 

- Amendements n"' 2, 3 et 4 (de M. Poher, au nom 
du groupe democrate-chretien, et de Mm• Stro
bel, au nom du groupe socialiste) a Ia propo
sition de resolution faisant suite au rapport 
de M. van der Goes van Naters (doc. 122) 
(22 mars 1965) - (pp. 16, 16, 20) 

- Proposition de resolution (doc. 19) presentee par 
M. Poher, au nom du groupe democrate-chre
tien, M. Pleven, au nom du groupe des Jibe
raux et apparentes, Mm• Strobel, au nom du 
groupe socialiste, et M. Vendroux, au nom 
du groupe U.D.E., avec demande de discus
sion d'urgence signee de dix membres confor
mement a l'article 15 du reglement. relative a 
Ia composition de Ia commission parlementaire 
d'association avec Ia Grece (25 mars 1965) -
(p. 200) 

Debats 

- Ordre des travaux : 

- demande une suspension de 
seance au nom de plusieurs parlemen
taires (22 mars 1965) - (pp. 11-12) 

- Collaboration avec les Parlements des £tats euro
peens associes : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de Ia commission politique et amendements : 

- donne une precision sur Ia ma
ni«~re dont il interprete les declarations 
de M. van der Goes van Naters rela
tives au rOle de Ia commission parle
mentaire d' association et de ses deux 
sons-commissions (22 mars 1965) 
(p. 15) 

- presente l'amendement n° 2 
(22 mars 1965) - (p. 16) 

- presente l'amendement n° 3 
(22 mars 1965) - (p. 17) 

- presente I' amen dement n° 4 
(22 mars 1965) - (p. 20) 

- confirme Ia validite du vote 
emis par lc Parlement (22 mars 1965) -
(p. 21) 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende
menta: 

- presente l'amendement n• 4; 
propose qu'il ne soit pas mis aux voix 
en raison de l'heure tardive mais qu'il 
soit, toutefois, pris en consideration 
par l'executif (23 mars 1965) - (p. 78) 

- prie le representant de l'executif 
de prendre position sur son amendement 
n° 4 (23 mars 1965) - (p. 78) 

- emet l'espoir que le probleme 
evoque dans son amendement n° 4 sera 

reexamine lors de Ia discussion avec le 
Conseil (23 mars 1965) - (p. 79) 

- repond a une observation de 
M. Deringer relative a ses amendements 
(23 mars 1965) - (p. 81) 

- Union politique de l'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution 
de Ia commission politique et amendements : 

- annonce son intention de s'abs
tenir dans le vote de l'amendement n• 1 
(24 mars 1965) - (p. 182) 

- intervient dans Ia discussion des 
amendements n• 7 et 6 revise ; est 
d' avis que le principe des ressources 
propres de Ia C.E.E. ne doit 1\tre ap
prouve qu'a Ia condition que soient 
reconnues au Parlement les competences 
indispensables au developpement de
mocratique europeen (24 mars 1965) -
(p. 183) 

- intervient pour une question de 
procedure (24 mars 1965) - (p. 186) 

- proposition de resolution (doc. 18) de 
MM. Liicker, Sabatini et Vredeling : 

- intervient (24 mars 1965) 
(p. 188) 

- declare que le Parlement se doit 
d'affirmer qu'il n'entend pas ignorer 
les problemes que posent !'inscription 
et Ia repartition des sommes impor
tantes au Fonds d'orientation et de 
garantie agricole (24 mars 1965) 
(p. 189) 

- intervient (24 mars 1965) 
(p. 190) 

- Activite des Conseils des Communautes euro
peennes: 

- intervient (25 mars 1965) -
(p. 220) 

- Relations entre Ia Communaute et l'll:tat d'Israel : 

- rapport interimaire (doc. B) et proposition de 
resolution de Ia commission du commerce exte
rieur et amendements : 

- intervient (25 mars 1965) -
(p. 239) 

- souhaite que le Parlement emette 
un vote d'unanimite afin d'arriver au 
plus tllt a une forme d'association avec 
Israel (25 mars 1965) - (p. 243) 

- intervient, pour une explication 
de vote (25 mars 1965) - (p. 245) 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution 
de Ia commission du commerce exterieur et 
amendements : 

- prie M. Blondelle de retirer son 
amendement n• 1 qui souleve un pro
bleme sur lequel le Parlement sera 
appele a se prononcer ulterieurement 
(26 mars 1965) - (pp. 261-262) 

POSTHUMUS, S.A. 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 
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- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Rapporteur general sur le rapport geneml de Ia 
Commission de I'Euratom (22 mars 1965) -
(p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

De bats 

- Interventions des '£tats membres en faveur de 
l'industrie houiUere : 

- rapport (doc. 11) et proposition de resolution de 
la commission de r energie : 

- critique energiquement les me
thodes de travail en vigueur au Parle
ment ; declare que Ie groupe socialistt1 
est favorable a Ia decision 3-65 etant 
donne les mesures d'aide de caractere 
social en faveur de l'industrie houillere 
qu' elle contient ; emet, toutefois, qutll
ques reserves a son endroit ; redoute que 
I' adoption de cette decision ne retarde 
Ia realisation de Ia politique energetique 
commune et se demande dans qutllle 
mesure cette proposition ouvre des pos
sibilites de rationalisation ; insiste pour 
que Ia Haute Autorite ait les moyens de 
juger de l'opportunite d'accorder ces 
aides et de contrdler si celles-ci sont 
utilisees judicieusement ; pose plusieurs 
questions a Ia Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. (23 mars 1965) - (pp. 100-101, 
101-104) 

- laisse M. Lapie seul juge de 
prendre ou non Ia parole en fin de 
debat (23 mars 1965) - (p. 107) 

- Transports intemationaux de voyageurs par route : 

- rtJpport (doc. 9) et proposition de resolution de 
la commission des transports et amendement : 

- fonnule quelques observations au 
nom de Ia commission des transports ; 
prie M. Schaus de lui preciser Ia suite 
donnee au document PE 13.541 rt1latif 
a !'article 7 de Ia proposition de regle
ment (23 mars 1965) - (pp. 118-119) 

- Activite des Conseils des Communautes euro
peennes: 

- se limite a evoquer, au nom du 
groupe socialiste, les difficultes que sus
cite !'approbation du deuxieme pro
gramme quinquennal de Ia Commission 
de !'Euratom ; prie celle-ci de donner 
quelques precisions sur Ia situation ainsi 
crMe et adresse un pressant appel aux 
ministres des affaires etrangeres afin 
qu'une solution soit apportee, dans les 
plus brefs delais, a ce probleme 
(25 mars 1965) - (pp. 214-215) 

LE PirnSIDENT DES CONSEILS DE LA C.E.E. 
ET DE LA C.E.E.A. 

Documentation 

- Proposition (doc. 141) de Ia Commission de Ia 
Communaute europeenne de l'energie ato-

mique au Conseil tendant a modifier les dis
positions du titre II, chapitre VI, du traite ins
tituant Ia Communaute europeenne de l'ener
gie atomique (approvisionnement) (22 mars 
1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 142) de Ia Commission de Ia 
Communaute europeenne de l'energie ato
mique au Conseil concernant une directive 
portant revision des normes de base relatives 
a Ia protection sanitaire de Ia population et des 
tmvaiUeurs contre les dangers resultant des 
mdiations ionisantes (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 143) de Ia Commission de Ia 
Communaute economiqne europeenne an 
Conseil relative a nne directive visant Ia 
liberte pour les agriculteurs ressortissant d'un 
'£tat membre, etablis dans un autre '£tat 
membre, de muter d'une exploitation a une 
autre (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 144) de Ia Commission de Ia 
Conununaute ecoooudque europeenne au 
Conseil relative a une directive visant l'appli
cation de Ia legislation des '£tats membres, 
en matiere de baux ruraux, aux agriculteurs 
ressortissant des autres '£tats membres (22 mars 
1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 145) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relative a une directive concernant 
les impots indirects fmppant les rassemble
ments de capitaux (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Initiative 1964 - Propositions (doc. 146-1/11/111/ 
IV IV) de Ia Commission de Ia Communaute 
economique europeenne au Conseil relatives a : 

I. Une decision du Conseil concernant 
Ia suppression des droits de douane 
intracommunautaires, Ia mise en 
application des droits du tarif doua
nier commun et !'interdiction des 
restrictions quantitatives entre les 
Etats membres 

II. Une resolution du Conseil concer
nant !'acceleration pour certains 
produits agricoles 

III. Une decision du Conseil relative a 
I' abolition des con troles aux fron
tieres entre les Etats membres 

IV. Une decision du Conseil relative a 
!'harmonisation des legislations 
douanieres 

V. Une decision du Conseil relative a 
certains aspects de politique sociale 
(22 mars 1965) - (p. 8) 

- Projet de recommandation (doc. 149) de Ia Com
mission de Ia Communaute economiqne euro
peenne adressee aux '£tats membres concernant 
le cootrole medical des travaiUeurs exposes a 
des risques particuliers (22 mars 1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 150) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relative a une decision portant pro
rogation de Ia decision du 4 avril 1962 pre
voyant Ia perception d'une taxe compensatoire 
sur certaines marchandises resultant de Ia 
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transformation de produits agricoles (22 mars 
1965) - (p. 8) 

- Proposition (doc. 151) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil concernant un reglement relatif au 
glucose et au lactose (22 mars 1965) - (p. 9) 

- Propositions (doc. 152) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relatives aux reglements visant a 
accroitre l'efficacite des interventions du 
Fonds social europeen (22 mars 1965)- (p. 9) 

- Proposition (doc. 153) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil concernant un reglement relatif a Ia 
definition commune de Ia notion d' origine des 
marchandises (22 mars 1965) - (p. 9) 

- Propositions (doc. 154-IIII) de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne 
au Conseil relatives a : 

I. Un reglement concernant des con
tributions communautaires en fav~ur 
de Ia reeducation professionnelle des 
personnes travaillant en agriculture 
et desirant se reconvertir a l'inte
rieur de !'agriculture 

II. Un reglement concernant des con
tributions communautaires destinees 
a promouvoir et a faciliter Ia spe
cialisation de conseillers d~s services 
d'information et de mutation pro
fessionnelles en faveur des per
sonnes travaillant en agriculture 
(22 mars 1965) - {p. 9) 

LE PR£SIDENT DU PARLEMENT EUROP£EN 

Debats 

- Hommage a Ia memoire de Sir Winston Chur
chill: 

- prononce l'eloge funebre de Sir 
Winston Churchill ; pri~ les membres du 
Parlement de se recueillir quelques ins
tants pour saluer sa memoire et d'obser
ver une minute de silence (22 mars 1965) 
- {p. 7) 

- Renvoi pour avis a une commission : 

- soumet au Parlement une deci-
sion du bureau elargi tendant a saisir 
pour avis Ia commission de !'agriculture 
du probleme des relations commerciales 
avec Israel, Ia commission du commerce 
exterieur etant competente quant au 
fond (22 mars 1965) - {p. 10) 

- Modification de l'ordre du jour: 

-donne lecture au Parlement d'une 
lettre du president de Ia commission du 
commerce exterieur relative au report a 

. Ia session de mai du rapport de M. Uihr 
sur les relations commerciales entre Ia 
Communaute et les pays a commerce 
d'£tat (24 mar& 1965) - (p. 126) 

- Organisation dn debat sur l'union politique : 

- fait une communication concer-
nant !'organisation du debat sur !'union 

politique ; indique qu'une limitation du 
temps de parole sera eventuellement 
proposee (24 mars 1965) - {p. 126) 

- Bienvenue a Ia delegation isnelienne : 

- salue Ia presence, dans les tri-
bunes, de Ia delegation israelienne 
(25 mars 1965) - {p. 194) 

- Renvois en commission : 

PRETI, Luigi 

Nominations 

- fait une communication conrer-
nant le renvoi aux commissions compe
tentes du projet de directive modifie 
concernant les taxes sur le chiffre d' af
faires ainsi que les problemes souleves 
par !'accord entre Ia C.E.E. et le Liban 
(26 mars 1965) - (p. 276) 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et fiuan
ciere (22 mars 1965)- (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (26 mars 1965) - (p. 276) 

PROBST, Mme Maria 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSIOn politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commiSSion juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

RADEMACHER, Willy Max 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commlasion des transports : 
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- declare que le groupe des Jibe
raux et apparentes se rallie entierement 
au rapport presente par M. Seifriz ; 
formule quelques observations relatives 
aux problemes qui se posent dans les 
secteurs des transports ferroviaires, rou
tiers, fluviaux, par pipe-lines et aeriens 
(23 mars 1965) - (pp. 112-113) 

RADOUX, Lucien 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce extt~rieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d' asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Documentation 

- Amendement n• 2 a Ia proposition de resolution 
faisant suite au rapport de M. Martino (doc. 4) 
(24 mars 1965) - (p. 179) 

Debats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- remercie M. Edoardo Martino 
pour son excellent rapport et M. Pleven 
pour sa proposition de resolution ; rap
pelle que le marche commun, malgre ses 
succes dans le domaine economique, ne 
represente qu'une etape sur Ia voie de 
!'integration et que le but final est 
I' union politique ; s' eleve contre les re
marques de M. de Lipkowski ; parle, au 
nom du groupe socialiste, des problemes 
militaires et de defense (24 mars 1964) 
- (pp. 160-163) 

- propose une Iegere modification 
de forme a apporter au paragraphe 1 de 
la proposition de resolution (24 mars 
1965) - (p. 178) 

- presente son amendement n• 2 
(24 mars 1965) - (pp. 179-180) 

- est d'avis que l'amendement n• 6 
revise devrait s'intercaler dans Ia par
tie II prevue par l'amendement n• 7 de 
M. Vredeling (24 mars 1965) - (p. 181) 

- approuve l'amendement n• 1; 
propose, toutefois, une Iegere modifica
tion de celui-ci (24 mara 1965) - (p. 182) 

RESTAT, £tienne 

Nomination 

- Membre de Ia COIDDllssion de I' agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

I 

REY, Jean, membre de Ia Commission de Ia C.E.E. 

De bats 

- Relations entre Ia Communaute et l'£tat d'Israel : 

- rapport interimaire (doc. 8) et proposition de 
t~§solution de la commission du commerce 
exterieur et amendements : 

- rend hommage a }'effort perse
verant du Parlement en faveur de Ia 
conclusion satisfaisante de relations en
tre Ia Communaute et l'£tat d'Israel ; 
rappelle que les Israeliens ont, des 1958, 
entame des negociations avec Ia Com
munaute en vue de trouver des debou
ches pour leurs produits en Europe ; 
analyse Ia situation economique de ce 
pays et donne quelques precisions sur 
les problemes qui se posent sur le plan 
douanier, dans les secteurs des amfs 
et des agrumes ; repond aux interven
tions de MM. Carboni et Vredeling 
(25 mars 1965) - (pp. 236-238) 

- donne une precision, au nom de 
Ia Commission de Ia C.E.E., en reponse 
a !'intervention de M. Vredeling 
(25 mars 1965) - (p. 239) 

- insiste, aupres du rapporteur, 
pour qu'il accepte l'amendement n• 2 
de M. Vredeling (25 mars 1965) 
(p. 244) 

- Politique commerciale commune : 

- rapport (doc. 3) et proposition de resolution de 
la commission du commerce exterieur et amen
dements: 

- donne quelques precisions sur 
l'activite de Ia Commission de Ia C.E.E. 
dans le domaine de Ia politique com
merciale ; remercie Ia commission du 
commerce exterieur d'avoir organise un 
large debat dans le but d'attirer !'atten
tion du Conseil, des autorites commu
nautaires et de !'opinion publique euro
peenne sur Ia situation preoccupante 
creee par le rejet des propositions con
cretes presentees par l' executif ; evoque 
les problemes qui se posent en ce qui 
conceme les relations avec le Japon et 
dans le domaine du Kennedy round ; 
repond aux observations de M. Blon
delle relatives a l' aspect agricole des 
problemes (26 mars 1965) - (pp. 'JST-
259) 

- repond a une question posee par 
le rapporteur, M. Hahn, relative a l'eta
blissement d'un calendrier sur l'unifor
misation de Ia politique commerciale 
(26 mars 1965) - (p. 260) 

RICHARTS, Hans 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commiuion de l'agriculture 
(22 mara 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 
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- Membre du Parlement e~en a Ia Conference 
parlementaire de l'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

ROCHEREAU, Henri, membre de la Commission 
de la C.E.E. 

De bats 

- £changes entre Ia C.E.E. et les £tats africains 
et malgache associes : 

ROHDE, Helmut 

Nominations 

- fait un expose au nom de Ia 
Commission de Ia C.E.E., sur les echan
ges entre Ia C.E.E. et les :l!:tats africains 
et malgache associes (23 mars 1965) -
(pp. 35-41) 

- Membre de Ia commission soclale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan-
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

ROSSI, Andre 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energle (22 mars 
1965) - (p. 23) 

RUBINACCI, Leopoldo, vice-president du Parle
ment europeen 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (doc. 2) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission soclale sur le projet 
de recommendation de Ia Commiuion de Ia 
C.E.E. aux £tats membres (doc. 82, 1964-1965) 

concernant le logement des travailleurs qui 
se deplacent a l'interieur de Ia Communaute 
(22 mara 1965) - (p. 9) 

De bats 

- Logement des travailleurs : 

- rapport (doc. 2) et proposition de resolution de 
la commission soclale : 

- presente son rapport (26 mars 
1965) - (pp. 267-269) 

RUTGERS, Mile J.C. 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSIOn pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
!'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

SABATINI, Armando 

Nominations 

- Membre de Ia commission de I' agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Debats 

- Situation economique dans Ia Communaute : 

- rapport (doc. 5) et proposition de resolution de 
la commission economlque et financiere et 
amendement : 

- declare ne pouvoir se rallier aux 
declarations de M. Battaglia relatives a 
Ia situation economique de son pays ; 
est d' avis que cette situation exige une 
programmation precise mais deplore que 
Ia mise en reuvre de celle-ci susci te des 
dissensions en Italie entre Ia majorite 
et l'opposition ; evoque les divers as
pects du probleme et formule quelques 
observations sur le rapport de M. van 
Campen et sur Ia proposition de resolu
tion qui y fait suite (23 mars 1965) -
(pp. 63-66) 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission polltique et amendements : 

- repond aux observations de 
M. Scelba relatives a l'amendement n° 6 
revise; s'en remet a Ia Presidence en 
ce qui conceme l'endroit ou celui-ci 
devrait i!tre insere (24 mars 1965) -
(p. 181) 
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- soubaite que les points traites 
dans les amendements n° 7 et 6 soient 
discutes par le Parlement ; propose de 
les inserer au point II de Ia proposition 
de resolution (24 mars 1965) - (p. 186) 

- accepte Ia proposition du presi
dent du Parlement et du rapporteur 
tendant a reprendre les deux amende
ments dans une proposition de resolu
tion distincte qui serait soumise au vote 
du Parlement au cours de Ia presente 
session (24 man 1965) - (p. 186) 

- proposition de r~olution (doc. 18) de 
MM. Liicker, Sabatini et Vredeling: 

- est d'avis que le Parlement, en 
adoptant Ia proposition de resolution 
qui lui est soumise, accomplira un acte 
positif dans )e cadre de Ia politique 
agricole (24 mars 1965) - (p. 190) 

- Po6tiqae commerciale commune : 

- rapport (doc. 3} et proposition de resolution 
de Ia commission du commerce exterieur et 
amendements : 

- s'etonne de certaines declara
tions de M. Kriedemann ; rappelle le 
point de vue de Ia commission de )'agri
culture selon lequel Ia politique com
merciale doit etre examinee dans le 
cadre d'un equilibre qui ne mette pas 
Ia politique agricole en difficultes ; 
insiste pour que l'aspect humain de 
I' equilime agricole ne soit pas sous
estime (26 mars 1965} - (pp. 253-254) 

- prend acte des declarations de 
M. Kriedemann ; ajoute une precision 
complementaire dans le but d'eviter une 
fausse interpretation de l'appui accorde 
aux agriculteurs (26 tnars 1965) -
{p. 265) 

SANTERO, Natale 

Nominations 

- Membre de Ia COIDJDJ8SIOD politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de )'association (22 mms 1965) 
- (p. 23) 

De bats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4} et proposition de resolution de 
Ia commission polltique et amendements : 

- declare que des progres extraor
dinaires ont ete realises dans les do
maines techniques et economiques mais 
que l'application des dispositions des 
traites de nature politique est beaucoup 
moins satisfaisante ; cite, a titre d' exem
ple, plusieurs problemes n'ayant pas 
encore eu de solution du fait du manque 
de volonte politique au sein de Ia Com
munaute ; met l'accent sur divers points 
du rapport de M. Edoardo Martino ; 

approuve ce rapport ainsi que Ia pro
position de resolution qui y fait suite 
(24 mars 1965) - (pp. 157-160) 

- intervient (24 mars 1965} 
(p. 167) 

- est d'avis que les auteurs de 
l'amendement n° 6 revise auraient ete 
mieux inspires, etant donne !'importance 
de celui-ci, de le presenter sous forme 
de resolution independante (24 mars 
1965) - (p. 180) 

SASSEN, E.M.J.A., membre de la Commission de 
fEuratom 

De bats 

- Programme de I'Euratom et revision du cba
pitre VI du traite : 

- donne quelques precisions sur 
)es perspectives a long terrne dans le 
domaine de l'approvisionnement en 
combustibles nucleaires ainsi que sur 
les lignes fondamentales des proposi
tions de Ia Commission de )'Euratom 
en vue de Ia revision du chapitre VI du 
traite (23 mars 1965} - (pp. 31-34) 

- Activite des Conseil$ des Communautes euro
peennes: 

- repond, au nom de Ia Commis
sion de )'Euratom aux questions po
sees au cours du debat et donne 
quelques indications sur le reamenage
ment du deuxieme programme quin
quennal (25 mars 1965} - (pp. 222-223) 

SCARASCIA MUGNOZZA, Carlo 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSion du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. ts) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlemeutaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

SCELBA, Mario 

Nominations 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia COmmiSSion juridique (22 mars 
1985) - (p. 23) 
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De bats 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- souligne le merite du Parlement 
grace aux efforts duquel une relance 
de !'union politique est possible et nne 
prochaine reunion des ministres des 
affaires etrangeres des pays de la Com
munaute en Italie probable ; rappelle 
I' objectif final de I' union politique et 
affirme que celle-ci tend au respect 
de toutes les dispositions des traites et 
au renforcement du caractere commu
nautaire des institutions en place ; 
evoque divers problemes de politique 
etrangere commune, de defense, de 
culture et d' education ; prend position 
sur quelques points du rapport de 
M. Martino relatifs a l'intensification 
des relations avec les ~tats neutres et 
a Ia participation des executifs des 
Communautes et du Parlement aux 
negociations (24 mars 1965) - (pp. 168-
172) 

- estime que l'amendement n• 6 
revise devrait faire !'objet d'une reso
lution a part ; presente une suggestion 
en ce qui conceme Ia procedure a 
suivre (24 mars 1965) - (p. 181) 

- demande le vote de l'amende
ment n• 7 par division (24 mars 1965) -
(p. 185) 

SCHAUS, Lambert, membre de la Commission de 
la C.E.E. 

De bats 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commission des transports : 

- remercie M. Seifriz pour son 
excellent rapport et se felicite de !'ac
cord large et presque general realise 
entre Ia commission parlementaire et Ia 
Commission de Ia C.E.E. ; evoque quel
ques problemes sur lesquels des diver
gences de vues se sont presentees et 
formule quelques observations sous re
serve desquelles Ia Commission de Ia 
C.E.E. approuve Ie rapport et souhaite 
que Je Parlement se prononce en sa 
faveur ; repond a Ia question de prin
cipe soulevee par M. Drouot L'Hermine 
(23 mars 1965) - (pp. 110-112) 

- Transports intemationaux de voyageurs par route : 

- rapport (doc. 9) et proposition de resolution de 
la commission des transports et amendement : 

- se declare d'accord sur Ies 
grandes !ignes du rapport de M. Lardi
nois ; formule quelques observations de 
detail sur plusieurs points du rapport ; 
souhaite que le Parlement adopte Ia 
proposition de resolution et que le 
Conseil vote definitivement le texte 
amende et affirme qu'alors un impor
tant progres aura ete accompli dans Ia 
voie de Ia liberation du trafic des 

SCHUIJT, W.J. 

Nominations 

voyageurs par route (23 mars 1965) -
(pp. 117-118) 

- repond, au nom de Ia Commis
sion de Ia C.E.E., aux remarques de 
M. Posthumus (23 mars 1965) - (p. 119) 

- prend position contre l'amende
ment de M. Drouot L 'Hermine et de
clare que celui-ci ne se justifie ni du 
point de vue economique, ni politique 
(23 mars 1965) - (pp. 120-121) 

- Membre de Ia commission politique (22 mars 
1965) (p. 22) 

- Membre de Ia commission du commerce exb~rieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement european a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

SEIFRIZ, Hans Stefan 

Nomination 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Documentation 

- Rapport (doc. 7) et proposition de resolution au 
nom de Ia commission des transports sur Ia 
proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil (doc. 30-11, 1964-1965) concernant 
une decision relative a I' action de Ia Com
munaute dans le domaine des investissements 
d'infrastructure des transports (22 mars 1965) 
- (p. 9) 

- Proposition de resolution (doc. 17) (au nom du 
groupe socialiste) relative a Ia creation d'ecoles 
europeennes preparant aux etudes de niveau 
universitaire (24 mars 1965) - (p. 144) 

De bats 

- Investissements d'infrastructure des transports : 

- rapport (doc. 7) et proposition de resolution de 
la commission des transports : 

- presente son rapport (23 mars 
1965) - {pp. 108-110) 

- Union politique de I'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- traite, au nom du groupe socia
liste, des divers aspects de la politique 
culturelle (24 mars 1965) - {pp. 167-168) 
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SEUFFERT, Walter 

Nominations 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

Documentation 

- Amendement n• 1 (avec M. Nederhorst) a Ia pro
position de resolution faisant suite au rapport 
de M. Deringer (doc. 1) (23 mars 1965) -
(p. 76) 

- Amendement n• 3 (avec MM. Nederhorst, Kreys
sig, Blaisse et Liicker) a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. De
ringer (doc. 1) (23 mars 1965)- (p. 79) 

mbats 

- Marches de travaux publics : 

- rapport (doc. 1) et proposition de resolution de 
Ia commission du marche interieur et amende
ments: 

- presente son amendement n• 1 
(23 mars 1965) - (pp. 76-77) 

SPENALE, Georges 

Nominations 

- Membre de Ia comrmssion pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
nitaire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'assoclation (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

STARKE, Heinz 

Nomlnatiom 

- Membre de Ia commisSion politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

STORCH, Anton 

N omlnations 

- Membre de Ia commission de l'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

STROBEL, Mme Kate, pnfrsidente du groupe socia
liste 

N omlnations 

- Membre de Ia commisSion politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de )'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de l'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Proposition de resolution (doc. 15) (presentee par 
Mm• Strobel, MM. Gaetano Martino, Poher 
et Vendroux au nom des quatre groupes poli
tiques) concernant le nombre des membres 
de Ia commission de Ia recherche et de Ia 
culture (22 mars 1965) - (p. 22) 

De bats 

- Union politique de )'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
Ia commission politique et amendements : 

- annonce son intention de s'abs
tenir dans le vote de I'amendement n• 1 
(24 mars 1965) - (p. 182) 

- proposition de resolution (doc. 18) de 
MM. Liicker, Sabatini et Vredeling: 

- intervient (24 mars 1965) 
(p. 188) 

TERRENOIRE, Louis 

Nominations 

- Membre de Ia comrmss10n politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d' asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

THORN, Gaston 

Nominations 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 
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- Membre de Ia commiSSIOn pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
!'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Rapporteur general sur le rapport general de Ia 
Haute Autorite de Ia C.E.C.A. (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

TOMASINI, Rene-Fran~ois 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

TOUBEAU, Roger 

Nominations 

- Membre de Ia commission du commerce exterieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

Debau 

- Interventions des :£tats membres en faveur de 
l'industrie houiUere : 

- rapport (doc. 11) et proposition de r~solutlon 
de la commission de l' energie : 

- presente le rapport (23 mars 1965) 
- {pp. 97-99) 

TROCLET, Uon-:£U 

Nominations 

- Membre de Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

- Membre de Ia commission pour Ia cooperation 
avec des pays en voie de developpement 
(22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia protection sani
taire (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

V ALS, Francis 

Nominations 

- Membre de Ia comnuss1on politique (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission de !'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission economique et finan
ciere (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
!'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

Documentation 

- Rapport interimaire (doc. 16) et proposition de 
resolution au nom de Ia commission des 
budgets et de !'administration sur le projet 
de reglement des comptes du Parlement 
europeen pour l'exercice 1964 (1"' janvier • 
31 decembre 1964) (23 mars 1965) - (p. 26) 

Debats 

- Unite politique de !'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique de l'Europe: 

- approuve entierement le point 2 
de l'amendement n• 7 relatif aux pou
voirs du Parlement et des ressources pro
pres de la Communaute (24 mars 1965) 
- {pp. 183-184) 

- Activite des Conseils des Communautes euro-
peennes: 

- evoque divers aspects de la po
litique du personnel ; suggere que le 
Parlement consacre un debat a ce pro
bleme (25 mars 1965) - {pp. 225-226) 

VANRULLEN, £mile 

Nominations 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de l'energie (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965) - (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciation (23 mars 1965) - (p. 70) 

Demission 

- Membre de Ia comnuss1on juridique (23 mars 
1965) - (p. 35) 
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VENDROUX, Jacques, vice-president du Parlement 
europeen 

Nominations 

- Vice-president du Parlement europeen (22 mars 
1965) - (p. 6) 

- Membre de Ia commission poliUque (22 mars 
1965) - (p. 22) 

- Membre du Parlement europeen a Ia Conference 
parlementaire de !'association (22 mars 1965) 
- (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mar1 1965)- (p. 35) 

- Membre de Ia commission parlementaire d'asso
ciaUon (23 mars 1965) - (p. 70) 

De bats 

- preside au cours de la seance 
du 24 mars 1965 

- Collaboration avec les Parlements des :£tats euro
peens associes : 

- rapport (doc. 122) et proposition de resolution 
de Ia commission politlque et amendements : 

- approuve l' ensemble des idees 
emises par le rapporteur ; pose toutefois 
a celui-ci deux questions relatives au 
rille de la commission parlementaire 
d' association prevue dans le rapport et 
au mode de designation des presidents 
des deux sous-commissions (22 mars 1965) 
- (p. 15) 

- se declare convaincu, a la suite 
des diverses declarations faites en 
seance, de l'inutilite de la creation de 
la commission parlementaire d'associa
tion telle qu' elle est proposee par le 
rapporteur (22 mars 1965) - (p. 18) 

- conteste la validite du vote etant 
donne le nombre insuffisant de votants 
(22 mars 1965) - (p. 21) 

- Activite des Conseils des Communautes euro
peennes: 

VREDELING, H. 

Nominations 

- rend hommage au Conseil, au 
nom du groupe de !'union democratique 
europeenne, pour l' action menee au 
cours de l'annee ecoulee et approuve la 
fa9on dont il remplit sa mission ; se 
rejouit des resultats considerables obte
nus dans les domaines agricole et doua
nier ; traite du probleme de Ia creation 
d'un Conseil et d'une Commission uni
que et de Ia fusion des Communautes 
(25 mars 1965) - (pp. 210-212) 

- Membre de Ia commi!ISion du commerce exte
rieur (22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commiSSIOn de !'agriculture 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre cle Ia commission sociale (22 mars 1965) 
- (p. 22) 

Documentation 

- Amendements n•• 5 rev., 6 rev., et 7 (avec 
MM. Lucker et Sabatini) a Ia proposition de 
resolution faisant suite au rapport de M. Mar
Uno (doc. 4) (24 mars 1965) - (p. 180) 

- Amendement n" 2 revise a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. Moro 
(doc. 8) (25 mars 1965) - (p. 244) 

Debats 

- Union poliUque de !'Europe : 

- rapport (doc. 4) et proposition de resolution de 
la commission politique et amendements : 

- presente les amendements depo
ses par MM. Lucker, Sabatini et lui
meme (24 mars 1965) - (pp. 178, 178-
179) 

- presente l'amendement n" 6 re
vise (24 marB 1965) - (p. 180) 

- intervient dans le but de justifier 
la presentation de l'amendement n" 6 
revise ; espere que Ia Commission de Ia 
C.E.E. n'a pas d'objection l formuler a 
son endroit et qu'il sera accueilli favo
rablement (24 mars 1965) - (pp. 180-
181) 

- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n" 6 revise (24 mars 1965) 
- (p. 181) 

- donne quelques precisions con-
cernant les amendements n° 7 et 6 
revise (24 mars 1965) - (p. 183) 

- intervient, en qualite de co
auteur des amendements n° 7 et 6 re
vise ; prend position au sujet de Ia 
procedure preoonisee par le president 
du Parlement et par le rapporteur 
(24 mars 1965) - (p. 186) 

- intervient, au sujet de Ia proce
dure a suivre pour !'adoption des amen
dements (24 mars 1965) - (pp. 186-187) 

- Proposition de resolution (doc. 18) de MM. Luc
ker, Sabatini et Vredeling : 

- propose que le Parlement pro
cede sans tarder au vote du document 
4/3 (24 mar.! 1965) - (p. 189) 

- donne une precision sur le 
texte de Ia proposition de resolution 
(24 mars 1965) - (p. 190) 

- Relations entre Ia Communaute et 1':£tat d'lsraiil : 

- rapport interimaire (doc. 8) et propodtlon de 
resolution de la commission du commerce me
rieur et amendements : 

- souhaite Ia bienvenue a Ia dele
gation israelienne qui a pris place a 
Ia tribune pour suivre les debats ; 
approuve, au nom du groupe socialiste, 
les grandes !ignes du rapport elabore 
par M. Moro, consacre au probleme des 
relations entre Ia C.E.E. et Israel ; evo
que les aspects economique, politique 
et moral de ce probleme (25 mar" 1965) 
- (pp. 230-233) 

- reprend la parole a Ia suite de 
!'intervention de M. Rey, membre de Ia 
Commission de Ia C.E.E. (!ZS mars 1965) 
- (pp. 238-239) 
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- intervient dans Ia discussion de 
l'amendement n° 1 de M. Edoardo Mar
tino; est d'avis que celui-ci minimise 
!'avis de Ia commission du commerce 
exterieur (25 mars 1965) - (p. 243) 

- presente l'amendement n° 2 
(25 mars 1965) - (p. 244) 

WEINKAMM, Otto 

Nominations 

- Membre de Ia COD1Dl18SlOn des budgets et de 
('administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission juridique (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission de Ia recherche et de 
Ia culture (23 mars 1965)- (p. 35) 

WISCHNEWSKI, Hans-Jiirgen 

Demission 

- Membre du Parlement europeen (22 mars 1965) 
- (p. 4) 

WOHLFART, Joseph 

Nominations 

- Membre de Ia commiSSIOn du marche interieur 
(22 mars 1965) - (p. 22) 

- Membre de Ia commission des transports (22 mars 
1965) - (p. 23) 

- Membre de Ia commission des budgets et de 
l'administration (22 mars 1965) - (p. 23) 

De bats 

- Activite des Conseils des Communautes euro
peennes: 

- consacre son intervention au 
probleme des remunerations du person
nel des Communautes ; attire !'attention 
des autorites budgetaires sur les reper
cussions que peuvent avoir les decisions 
peu comprehensibles prises le 2 mars 
1965 par le Conseil ; redoute que ces 
decisions ne portent prejudice au bon 
fonctionnement et au developpement de 
!'Europe integree (25 mars 1965) -
(pp. 224-225) 
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